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6541 : résumé

Le projet de loi transpose en droit national la directive 2010/75/UE relative aux émissions
industrielles, dénommée „Industrial Emissions Directive“, ou encore „directive IED“. La
directive IED remplace la directive 2008/1/CE relative à la prévention et à la réduction
intégrées de la pollution, connue sous le nom de „directive IPPC“. La directive IPPC avait été
transposée en droit national dans le cadre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux
établissements classés. Le projet de loi a donc pour double objectif de confectionner une loi à
part entière relative aux émissions industrielles et de modifier en conséquence plusieurs articles
de la loi commodo/incommodo.

Afin de prévenir, réduire et, dans la mesure du possible, éliminer la pollution due aux activités
industrielles, il est nécessaire de mettre en place un cadre général régissant les principales
activités industrielles, qui privilégie l’intervention à la source et la gestion prudente des
ressources naturelles et tienne compte, le cas échéant, des circonstances économiques et des
spécificités locales de l’endroit où se développe l’activité industrielle.

Plusieurs approches visant à réduire de manière séparée les émissions dans l’air, dans l’eau ou
dans le sol sont susceptibles de favoriser des transferts de pollution d’un milieu de l’
environnement à un autre, plutôt que de protéger l’environnement dans son ensemble. Il
convient donc de prévoir une approche intégrée de la prévention et de la réduction des
émissions dans l’air, l’eau et le sol, de la gestion des déchets, de l’efficacité énergétique et de la
prévention des accidents. Une telle approche contribuera également à créer des conditions de
concurrence homogènes dans l’Union à travers l’harmonisation des exigences en matière de
bilan écologique des installations industrielles.

Afin de garantir la prévention et la réduction de la pollution, il convient que chaque installation
ne puisse être exploitée que si elle a obtenu une autorisation ou, dans le cas de certaines
installations et activités utilisant des solvants organiques, uniquement si elle a obtenu une
autorisation ou est enregistrée.

Il convient que l’autorisation définisse toutes les mesures nécessaires pour garantir un niveau
élevé de protection de l’environnement dans son ensemble et pour garantir que l’installation est
exploitée conformément aux principes généraux des obligations fondamentales de l’exploitant.
Il convient également que l’autorisation fixe des valeurs limites d’émission de substances
polluantes ou des paramètres ou mesures techniques équivalents, et prévoie des dispositions
appropriées pour assurer la protection du sol et des eaux souterraines, ainsi que des dispositions
en matière de surveillance. Il convient que les conditions d’autorisation soient définies sur la
base des meilleures techniques disponibles.

Afin de déterminer les meilleures techniques disponibles et de limiter les déséquilibres dans l’
Union en ce qui concerne le niveau d’émission des activités industrielles, des documents de
référence sur les meilleures techniques disponibles (MTD) devraient être élaborés, révisés et, le
cas échéant, mis à jour par le biais d’un échange d’informations entre les parties concernées et
les principaux éléments des documents de référence MTD devraient être adoptés par la
procédure de comité. À cet égard, il convient que la Commission adopte, par la procédure de
comité, des lignes directrices sur la collecte de données, sur l’élaboration des documents de
référence MTD et sur leur assurance qualité. Les conclusions sur les MTD devraient servir de
référence pour fixer les conditions d’autorisation. Elles peuvent être complétées par d’autres
sources. La Commission s’efforce de mettre à jour les documents de référence MTD, au plus
tard huit ans après la publication de la version précédente.

Conformément à la Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public
au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement , la participation
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effective du public à la prise de décisions est nécessaire pour permettre à ce dernier d’exprimer
des avis et des préoccupations pouvant être utiles pour les décisions en question et au décideur
de tenir compte de ces avis et préoccupations, ce qui renforce la responsabilisation des
décideurs et accroît la transparence du processus décisionnel et contribue à sensibiliser le public
aux problèmes d’environnement et à obtenir son adhésion aux décisions prises. Il convient que
les membres du public concerné aient accès à la justice afin de pouvoir contribuer à la
sauvegarde du droit de tout un chacun de vivre dans un environnement propre à assurer sa santé
et son bien-être.
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures et après 
délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures est autorisé 
à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi
a) relative aux émissions industrielles
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.

Château de Berg, le 28 janvier 2013

 Le Ministre délégué au Développement durable 
 et aux Infrastructures,
 Marco SCHANK HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre I – Dispositions communes

Art. 1er. Objet
La présente loi énonce des règles concernant la prévention et la réduction intégrées de la pollution 

due aux activités industrielles.
Elle prévoit également des règles visant à éviter ou, lorsque cela s’avère impossible, à réduire les 

émissions dans l’air, l’eau et le sol, et à empêcher la production de déchets, afin d’atteindre un niveau 
élevé de protection de l’environnement considéré dans son ensemble.

Art. 2. Champ d’application
1. La présente loi s’applique aux activités industrielles polluantes visées aux chapitres II à VI.

2. Elle ne s’applique pas aux activités de recherche et développement ou à l’expérimentation de 
nouveaux produits et procédés.

Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par:

 1. „installation“: une unité technique fixe au sein de laquelle interviennent une ou plusieurs des 
activités figurant à l’annexe I ou dans la partie 1 de l’annexe VI de la présente loi, ainsi que toute 
autre activité s’y rapportant directement, exercée sur le même site, qui est liée techniquement aux 
activités énumérées dans ces annexes et qui est susceptible d’avoir des incidences sur les émissions 
et la pollution;

 2. „règles générales contraignantes“: les valeurs limites d’émission ou autres conditions, tout au 
moins au niveau sectoriel, qui sont adoptées pour être utilisées directement en vue de déterminer 
les conditions d’autorisation;
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 3. „document de référence MTD“: un document issu de l’échange d’informations organisé en appli-
cation de l’article 14, établi pour des activités définies et décrivant, notamment, les techniques 
mises en oeuvre, les émissions et les niveaux de consommation du moment, les techniques envi-
sagées pour la définition des meilleures techniques disponibles, ainsi que les conclusions sur les 
MTD et toute technique émergente, en accordant une attention particulière aux critères énumérés 
à l’annexe III de la présente loi;

 4. „conclusions sur les MTD“: un document contenant les parties d’un document de référence MTD 
exposant les conclusions concernant les meilleures techniques disponibles, leur description, les 
informations nécessaires pour évaluer leur applicabilité, les niveaux d’émission associés aux meil-
leures techniques disponibles, les mesures de surveillance associées, les niveaux de consommation 
associés et, s’il y a lieu, les mesures pertinentes de remise en état du site;

 5. „niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles“: la fourchette de niveaux 
d’émission obtenue dans des conditions d’exploitation normales en utilisant une des meilleures 
techniques disponibles ou une combinaison de meilleures techniques disponibles conformément 
aux indications figurant dans les conclusions sur les MTD, exprimée en moyenne sur une période 
donnée, dans des conditions de référence spécifiées;

 6. „technique émergente“, une technique nouvelle pour une activité industrielle, qui, si elle était 
développée à l’échelle commerciale, pourrait permettre soit d’atteindre un niveau général de pro-
tection de l’environnement plus élevé, soit d’atteindre au moins le même niveau de protection de 
l’environnement et de réaliser des économies plus importantes que les meilleures techniques dis-
ponibles recensées;

 7. „public“: une ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les associations, organisations 
ou groupes constitués par ces personnes;

 8. „substances dangereuses“: les substances ou les mélanges tels que définis à l’article 3 du règlement 
(CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classi-
fication, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, dénommé ci-après „règle-
ment (CE) n° 1272/2008“;

 9. „rapport de base“: des informations concernant le niveau de contamination du sol et des eaux 
souterraines par les substances dangereuses pertinentes;

10. „eaux souterraines“: les eaux souterraines telles que définies à l’article 2, point 18) de la loi modi-
fiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau;

11. „sol“: la couche superficielle de l’écorce terrestre située entre le substratum rocheux et la surface. 
Le sol est constitué de particules minérales, de matières organiques, d’eau, d’air et d’organismes 
vivants;

12. „inspection environnementale“: l’ensemble des actions, notamment visites des sites, surveillance 
des émissions et contrôle des rapports internes et documents de suivi, vérification des opérations 
d’autosurveillance, contrôle des techniques utilisées et de l’adéquation de la gestion environne-
mentale de l’installation, effectuées par l’administration compétente ou en son nom afin de contrô-
ler et d’encourager la conformité des installations aux conditions d’autorisation et, au besoin, de 
surveiller leurs incidences sur l’environnement;

13. „volailles“: les poules, dindes, pintades, canards, oies, cailles, pigeons, faisans et perdrix, élevés 
ou détenus en captivité en vue de leur reproduction, de la production de viande ou d’oeufs de 
consommation ou de la fourniture de gibier de repeuplement;

14. „combustible“: toute matière combustible solide, liquide ou gazeuse;
15. „installation de combustion“: tout dispositif technique dans lequel des produits combustibles sont 

oxydés en vue d’utiliser la chaleur ainsi produite;
16. „cheminée“: une structure contenant une ou plusieurs conduites destinées à rejeter les gaz rési-

duaires dans l’atmosphère;
17. „heures d’exploitation“: période, exprimée en heures, pendant laquelle tout ou partie d’une instal-

lation de combustion est en exploitation et rejette des émissions dans l’atmosphère, à l’exception 
des phases de démarrage et d’arrêt;

18. „taux de désulfuration“: le rapport, au cours d’une période donnée, entre la quantité de soufre qui 
n’est pas émise dans l’atmosphère par une installation de combustion et la quantité de soufre 
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contenue dans le combustible solide qui est introduit dans les dispositifs de l’installation de com-
bustion et utilisé dans l’installation au cours de la même période;

19. „combustible solide produit dans le pays“: un combustible solide présent à l’état naturel, brûlé 
dans une installation de combustion spécifiquement conçue pour ce combustible, extrait 
localement;

20. „combustible déterminant“: le combustible qui, parmi tous les combustibles utilisés dans une 
installation de combustion à foyer mixte utilisant les résidus de distillation et de conversion du 
raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles, pour sa consommation propre, a la 
valeur limite d’émission la plus élevée conformément à la partie 1 de l’annexe V ou, au cas où 
plusieurs combustibles ont la même valeur limite d’émission, le combustible qui fournit la puis-
sance thermique la plus élevée de tous les combustibles utilisés;

21. „biomasse“: les produits suivants:
a) les produits composés d’une matière végétale agricole ou forestière susceptible d’être employée 

comme combustible en vue d’utiliser son contenu énergétique;
b) les déchets ci-après:

i) déchets végétaux agricoles et forestiers;
ii) déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la 

chaleur produite est valorisée;
iii) déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier 

à partir de pâte, s’ils sont coïncinérés sur le lieu de production et si la chaleur produite est 
valorisée;

iv) déchets de liège;
v) déchets de bois, à l’exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des 

composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d’un traitement avec des 
conservateurs du bois ou du placement d’un revêtement, y compris notamment les déchets 
de bois de ce type provenant de déchets de construction ou de démolition;

22. „installation de combustion à foyer mixte“: toute installation de combustion pouvant être alimentée 
simultanément ou tour à tour par deux types de combustibles ou davantage;

23. „turbine à gaz“: tout appareil rotatif qui convertit de l’énergie thermique en travail mécanique et 
consiste principalement en un compresseur, un dispositif thermique permettant d’oxyder le com-
bustible de manière à chauffer le fluide de travail, et une turbine;

24. „moteur à gaz“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle Otto et utilisant un 
allumage par étincelle ou, dans le cas de moteurs à double combustible, un allumage par compres-
sion pour brûler le combustible;

25. „moteur diesel“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle diesel et utilisant un 
allumage par compression pour brûler le combustible;

26. „déchet“: toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obli-
gation de se défaire et qui tombent dans le champ d’application de la loi du 21 mars 2012 relative 
aux déchets, dénommée ci-après „loi du 21 mars 2012“;

27. „déchet dangereux“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 2 de la loi du 21 mars 2012;
28. „déchets municipaux en mélange“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 9 de la loi du 21 mars 

2012;
29. „installation d’incinération des déchets“: tout équipement ou unité technique fixe ou mobile destiné 

spécifiquement au traitement thermique de déchets, avec ou sans récupération de la chaleur pro-
duite par la combustion, par incinération par oxydation des déchets ou par tout autre procédé de 
traitement thermique, tel que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, si les 
substances qui en résultent sont ensuite incinérées;

30. „installation de coïncinération des déchets“: une unité technique fixe ou mobile dont l’objectif 
essentiel est de produire de l’énergie ou des produits matériels, et qui utilise des déchets comme 
combustible habituel ou d’appoint, ou dans laquelle les déchets sont soumis à un traitement ther-
mique en vue de leur élimination par incinération par oxydation ou par d’autres procédés de 
traitement thermique, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, pour autant 
que les substances qui en résultent soient ensuite incinérées;
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31. „capacité nominale“: la somme des capacités d’incinération des fours dont se compose une instal-
lation d’incinération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets, telle que spé-
cifiée par le constructeur et confirmée par l’exploitant, compte tenu de la valeur calorifique des 
déchets, exprimée sous la forme de la quantité de déchets incinérés en une heure;

32. „dioxines et furannes“: tous les dibenzo-p-dioxines et dibenzofurannes polychlorés énumérés dans 
l’annexe V, partie 2 de la présente loi;

33. „composé organique“: tout composé contenant au moins l’élément carbone et un ou plusieurs des 
éléments suivants: hydrogène, halogènes, oxygène, soufre, phosphore, silicium ou azote, à l’excep-
tion des oxydes de carbone et des carbonates et bicarbonates inorganiques;

34. „composé organique volatil“: tout composé organique ainsi que la fraction de créosote ayant une 
pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité 
correspondante dans les conditions d’utilisation particulières;

35. „solvant organique“: tout composé organique volatil utilisé pour l’un des usages suivants:
a) seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre 

des matières premières, des produits ou des déchets;
b) comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures;
c) comme dissolvant;
d) comme dispersant;
e) comme correcteur de viscosité;
f) comme correcteur de tension superficielle;
g) comme plastifiant;
h) comme agent protecteur;

36. „revêtement“: toute préparation, y compris tous les solvants organiques ou préparations contenant 
des solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisée pour obtenir un film 
ayant un effet décoratif, un effet protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur une surface;

37. „autorité compétente“: le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions;
38. „administration compétente“: l’Administration de l’environnement;
39. „Commission“: la Commission européenne;
40. „Union“: l’Union européenne;
41. „directive 2010/75/UE“: la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 

24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles.

Art. 4. Annexes
1. Font partie intégrante de la présente loi les annexes suivantes:

– Annexe I: Catégories d’activités visées à l’article 11,
– Annexe II: Liste des substances polluantes,
– Annexe III: Critères pour la détermination des meilleures techniques disponibles,
– Annexe IV: Participation du public au processus décisionnel,
– Annexe V: Dispositions techniques relatives aux installations de combustion,
– Annexe VI: Dispositions techniques applicables aux installations d’incinération des déchets et aux 

installations de coïncinération des déchets,
– Annexe VII: Dispositions techniques relatives aux installations et activités utilisant des solvants 

organiques,
– Annexe VIII: Dispositions techniques applicables aux installations produisant du dioxyde de titane.

2. Les annexes III, V, VI, VII et VIII peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de 
les adapter à l’évolution de la législation de l’Union en la matière. Ces règlements pourront disposer 
que les directives concernées ne seront pas publiées au Mémorial et que leur publication au Journal 
Officiel de l’Union européenne en tiendra lieu. La référence de cette publication sera indiquée au 
Mémorial.
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Art. 5. Obligation de détention d’une autorisation
1. Aucune installation ou installation de combustion, installation d’incinération des déchets ou ins-

tallation de coïncinération des déchets ne peut être exploitée sans autorisation.
Par dérogation au premier alinéa, une procédure pour l’enregistrement des installations qui relèvent 

uniquement du chapitre V peut être mise en place par voie de règlement grand-ducal. Ce règlement 
comprend au minimum la notification à l’administration compétente par l’exploitant, de son intention 
de mettre en service une installation. Ces prescriptions peuvent être fixées dans le cadre d’un règlement 
grand-ducal visé à l’article 4, alinéa 5, de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 
classés, dénommée ci-après „loi modifiée du 10 juin 1999“.

2. Une autorisation peut être valable pour une ou plusieurs installations ou parties d’installations 
exploitées par le même exploitant sur le même site.

Lorsqu’une autorisation couvre deux installations ou plus, elle contient des conditions assurant que 
chacune des installations satisfait au moins aux exigences de la présente loi.

3. Une autorisation peut être valable pour plusieurs parties d’une installation exploitées par des 
exploitants différents. Dans ce cas, l’autorisation précise les responsabilités de chacun des 
exploitants.

Art. 6. Octroi d’une autorisation
1. Sous réserve des prescriptions complémentaires fixées par la présente loi, les installations sou-

mises à autorisation au titre de la présente loi suivent le régime d’autorisation instauré pour un établis-
sement de la classe 1 par la loi modifiée du 10 juin 1999. Il en est de même du régime des modifications 
apportées aux installations visées par la présente loi.

Pour les besoins d’application de la présente loi, les installations relevant de la présente loi sont des 
établissements au sens de la loi modifiée du 10 juin 1999.

2. L’autorité compétente n’accorde une autorisation que si l’installation projetée répond aux exi-
gences prévues par la présente loi.

3. Les autorisations requises en vertu de la présente loi et celles délivrées par le ministre ayant dans 
ses attributions l’environnement pour des établissements classés connexes soumises à autorisation en 
vertu de la loi modifiée du 10 juin 1999 sont combinées matériellement.

4. Les procédures et les conditions d’autorisation sont coordonnées par l’autorité compétente lorsque 
d’autres autorités interviennent ou lorsque plusieurs autorisations sont requises en la matière, afin de 
garantir une approche intégrée effective entre toutes les autorités compétentes pour la procédure et la 
délivrance des autorisations requises.

5. Dans le cas d’une nouvelle installation ou d’une modification substantielle pour laquelle une 
évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement telle que visée à 
l’article 8, paragraphe 2, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est requise, toute information ou conclusion 
pertinente, obtenue dans le cadre de la procédure relative à l’évaluation des incidences sur l’environ-
nement, est examinée et utilisée aux fins de l’octroi de l’autorisation.

Art. 7. Prescriptions générales contraignantes
Sans préjudice de l’obligation de détention d’une autorisation, des règlements grand-ducaux peuvent 

fixer des prescriptions générales contraignantes pour certaines catégories d’installations, d’installations 
de combustion, d’installations d’incinération des déchets ou d’installations de coïncinération des 
déchets.

En cas d’adoption de prescriptions générales contraignantes, l’autorisation peut simplement faire 
référence à ces prescriptions.

Art. 8. Incidents et accidents
Sans préjudice de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en 

ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, en cas d’incident ou 
d’accident affectant de façon significative l’environnement:
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a) l’exploitant informe immédiatement l’administration compétente;
b) l’exploitant prend immédiatement des mesures pour limiter les conséquences environnementales et 

prévenir d’éventuels autres incidents ou accidents;
c) l’autorité compétente oblige l’exploitant à prendre dans les meilleurs délais possibles toute mesure 

complémentaire appropriée qu’elle juge nécessaire pour limiter les conséquences environnementales 
et prévenir d’éventuels autres incidents ou accidents.

Art. 9. Non-conformité
1. Les conditions de l’autorisation doivent être respectées.

2. En cas de non-respect des conditions d’autorisation:
a) l’exploitant informe immédiatement l’administration compétente;
b) l’exploitant prend immédiatement les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais 

possibles la conformité;
c) l’autorité compétente oblige l’exploitant à prendre toute mesure complémentaire appropriée qu’elle 

juge nécessaire pour rétablir la conformité.
Lorsque le non-respect des conditions d’autorisation présente un danger direct pour la santé humaine 

ou risque de produire un important effet préjudiciable immédiat sur l’environnement, et jusqu’à ce que 
la conformité soit rétablie conformément au premier alinéa, points b) et c), l’exploitation de l’installa-
tion, de l’installation de combustion, de l’installation d’incinération des déchets, de l’installation de 
coïncinération des déchets ou de la partie concernée de ces installations est suspendue.

Art. 10. Emissions de gaz à effet de serre
1. Lorsque les émissions d’un gaz à effet de serre provenant d’une installation sont spécifiées à 

l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas d’émis-
sion de gaz à effet de serre en relation avec une activité exercée dans cette installation, l’autorisation 
ne comporte pas de valeur limite d’émission pour les émissions directes de ce gaz, à moins que cela 
ne soit nécessaire pour éviter toute pollution locale significative.

2. Pour les activités énumérées à l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 précitée, l’auto-
rité compétente a la faculté de ne pas imposer d’exigence en matière d’efficacité énergétique en ce qui 
concerne les unités de combustion et les autres unités émettant du dioxyde de carbone sur le site.

3. Au besoin, l’autorisation est modifiée en conséquence.

Chapitre II – Dispositions applicables aux activités visées à l’Annexe I

Art. 11. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités visées à l’annexe I de la présente loi et qui, le cas 

échéant, atteignent les seuils de capacité y indiqués.

Art. 12. Principes généraux des obligations fondamentales de l’exploitant
Toute installation doit être exploitée conformément aux principes suivants:

a) toutes les mesures de prévention appropriées sont prises contre la pollution;
b) les meilleures techniques disponibles sont appliquées;
c) aucune pollution importante n’est causée;
d) conformément à la loi du 21 mars 2012, la production de déchets est évitée;
e) si des déchets sont produits, ils sont, par ordre de priorité et conformément à la loi du 21 mars 2012, 

préparés en vue du réemploi, recyclés, valorisés ou, lorsque cela est impossible techniquement et 
économiquement, éliminés tout en veillant à éviter ou à limiter toute incidence sur 
l’environnement;

f) l’énergie est utilisée de manière efficace;
g) les mesures nécessaires sont prises afin de prévenir les accidents et de limiter leurs conséquences;
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h) les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation définitive des activités afin d’éviter tout 
risque de pollution et afin de remettre le site d’exploitation dans l’état satisfaisant défini conformé-
ment à l’article 21.

Art. 13. Demandes d’autorisation
1. Pour les besoins d’application de la présente loi, la demande en obtention de l’autorisation intro-

duite au titre de la présente loi et de la loi modifiée du 10 juin 1999 contient les éléments complémen-
taires suivants:
a) l’énergie utilisée dans ou produite par l’installation;
b) les sources des émissions de l’installation;
c) le cas échéant, un rapport de base conformément à l’article 21, paragraphe 2;
d) la technologie prévue et les autres techniques visant à prévenir les émissions provenant de l’instal-

lation ou, si cela n’est pas possible, à les réduire;
e) les mesures concernant la prévention, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des déchets générés par l’installation;
f) les autres mesures prévues pour respecter les principes généraux des obligations fondamentales de 

l’exploitant énoncés à l’article 12;
g) les principales solutions de substitution, étudiées par l’auteur de la demande d’autorisation pour 

remplacer la technologie proposée, sous la forme d’un résumé.
La demande d’autorisation comprend également un résumé non technique des données visées 

ci-avant.

2. Lorsque des données fournies conformément aux exigences prévues par les règlements grand-
ducaux visées à l’article 8 de la loi modifiée du 10 juin 1999 ou d’autres informations fournies en 
application d’une quelconque autre législation applicable en la matière, permettent de répondre à l’une 
des exigences prévues au paragraphe 1, ces informations peuvent être reprises dans la demande d’auto-
risation ou être jointes à celle-ci.

Art. 14. Documents de référence MTD et échange d’informations
Dans l’attente d’une décision en application du paragraphe 5 de l’article 13 de la directive 2010/75/

UE, les conclusions sur les meilleures techniques disponibles issues des documents de référence MTD 
adoptés par la Commission avant le 6 janvier 2011 s’appliquent en tant que conclusions sur les MTD 
aux fins du présent chapitre, à l’exception de l’article 16, paragraphes 3 et 4.

Art. 15. Conditions d’autorisation
1. L’autorisation doit fixer toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de l’article 12 de 

la présente loi et de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi modifiée du 10 juin 1999. Ces 
mesures comprennent au minimum:
a) des valeurs limites d’émission pour les substances polluantes figurant à l’annexe II et pour les autres 

substances polluantes, qui sont susceptibles d’être émises par l’installation concernée en quantités 
significatives, eu égard à leur nature et à leur potentiel de transferts de pollution d’un milieu à l’autre;

b) des prescriptions appropriées garantissant la protection du sol et des eaux souterraines, et des 
mesures concernant la surveillance et la gestion des déchets générés par l’installation;

c) des exigences appropriées en matière de surveillance des émissions, spécifiant:
i) la méthode de mesure, la fréquence des relevés et la procédure d’évaluation; et
ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe 3, point b), que les résultats de la surveillance des 

émissions sont disponibles pour les mêmes périodes et pour les mêmes conditions de référence 
que les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

d) une obligation de fournir à l’administration compétente régulièrement et au moins une fois par an:
i) des informations fondées sur les résultats de la surveillance des émissions visée au point c) et 

d’autres données requises permettant à l’administration compétente de contrôler le respect des 
conditions d’autorisation; et
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ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe 3, point b), un résumé des résultats de la sur-
veillance des émissions permettant la comparaison avec les niveaux d’émission associés aux 
meilleures techniques disponibles;

e) des exigences appropriées concernant l’entretien et la surveillance à intervalles réguliers des mesures 
prises afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines en application du 
point b) et des exigences appropriées concernant la surveillance périodique du sol et des eaux sou-
terraines portant sur les substances dangereuses pertinentes susceptibles de se trouver sur le site et 
eu égard à la possibilité de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de 
l’installation;

f) des mesures relatives à des conditions d’exploitation autres que les conditions d’exploitation nor-
males, telles que les opérations de démarrage et d’arrêt, les fuites, les dysfonctionnements, les arrêts 
momentanés et l’arrêt définitif de l’exploitation;

g) des dispositions visant à réduire au minimum la pollution à longue distance ou transfrontière;
h) des conditions permettant d’évaluer le respect des valeurs limites d’émission ou une référence aux 

exigences applicables stipulées ailleurs.

2. Aux fins du paragraphe 1, point a), les valeurs limites peuvent être complétées ou remplacées par 
des paramètres ou des mesures techniques équivalents garantissant un niveau équivalent de protection 
de l’environnement.

3. Les conclusions sur les MTD servent de référence pour la fixation des conditions 
d’autorisation.

4. Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi modifiée du 10 juin 1999, des 
conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures 
techniques disponibles telles que décrites dans les conclusions sur les MTD peuvent être fixées.

5. Lorsque des conditions d’autorisation sont fixées sur la base d’une meilleure technique disponible 
qui n’est décrite dans aucune des conclusions pertinentes sur les MTD, il sera veillé à ce que:
a) ladite technique soit déterminée en accordant une attention particulière aux critères énumérés à 

l’annexe III; et
b) les exigences de l’article 16 soient remplies.

Lorsque les conclusions sur les MTD visées au premier alinéa ne contiennent pas de niveaux d’émis-
sion associés aux meilleures techniques disponibles, l’autorité compétente veille à ce que la technique 
visée au premier alinéa garantisse un niveau de protection de l’environnement équivalent à celui 
résultant des meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les MTD.

6. Lorsqu’une activité ou un type de procédé de production d’usage dans une installation n’est 
couvert par aucune des conclusions sur les MTD ou lorsque ces conclusions ne prennent pas en consi-
dération toutes les incidences possibles de l’activité ou du procédé sur l’environnement, l’autorité 
compétente, après consultation préalable de l’exploitant, fixe les conditions d’autorisation sur la base 
des meilleures techniques disponibles déterminées pour les activités ou procédés concernés en accor-
dant une attention particulière aux critères figurant à l’annexe III.

7. Dans le cas des installations visées au point 6.6. de l’annexe I, les paragraphes 1 à 6 du présent 
article s’appliquent sans préjudice de la législation en matière de bien-être animal.

Art. 16. Valeurs limites d’émission, paramètres et mesures techniques équivalentes
1. Les valeurs limites d’émission des substances polluantes sont applicables au point de rejet des 

émissions à la sortie de l’installation, et toute dilution intervenant avant ce point n’est pas prise en 
compte lors de la détermination de ces valeurs.

En ce qui concerne les rejets indirects de substances polluantes dans l’eau, l’effet d’une station 
d’épuration peut être pris en considération lors de la détermination des valeurs limites d’émission de 
l’installation, à condition qu’un niveau équivalent de protection de l’environnement dans son ensemble 
soit garanti et pour autant qu’il n’en résulte pas une augmentation des charges polluantes dans le 
milieu.
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2. Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi modifiée du 10 juin 1999, les 
valeurs limites d’émission et les paramètres et mesures techniques équivalents visés à l’article 15, 
paragraphes 1 et 2, sont fondés sur les meilleures techniques disponibles, sans prescrire l’utilisation 
d’une technique ou d’une technologie spécifique.

3. L’autorité compétente fixe des valeurs limites d’émission garantissant que les émissions, dans 
des conditions d’exploitation normales, n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles telles que décrites dans les décisions concernant les conclusions sur les MTD 
visées à l’article 14.
a) soit en fixant des valeurs limites d’émission qui n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux 

meilleures techniques disponibles. Ces valeurs limites d’émission sont exprimées pour les mêmes 
périodes, ou pour des périodes plus courtes, et pour les mêmes conditions de référence que lesdits 
niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

b) soit en fixant des valeurs limites d’émission différentes de celles visées au point a) en termes de 
valeurs, de périodes et de conditions de référence.
En cas d’application du point b), l’administration compétente évalue, au moins une fois par an, les 

résultats de la surveillance des émissions afin de garantir que les émissions, dans des conditions 
d’exploitation normales, n’ont pas excédé les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles.

4. Par dérogation au paragraphe 3 et sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi 
modifiée du 10 juin 1999, l’autorité compétente peut, dans des cas particuliers, fixer des valeurs limites 
d’émission moins strictes. Une telle dérogation ne s’applique que si une évaluation montre que l’obten-
tion des niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, conformément aux indi-
cations figurant dans les conclusions sur les MTD, entraînerait une hausse des coûts disproportionnée 
au regard des avantages pour l’environnement, en raison:
a) de l’implantation géographique de l’installation concernée ou des conditions locales de l’environ-

nement; ou
b) des caractéristiques techniques de l’installation concernée.

L’autorité compétente fournit, en annexe aux conditions d’autorisation, les raisons de l’application 
du premier alinéa, y compris le résultat de l’évaluation et la justification des conditions imposées.

Les valeurs limites d’émission établies en vertu du premier alinéa n’excèdent toutefois pas les 
valeurs limites d’émission fixées dans les annexes de la présente loi, suivant le cas.

En tout état de cause, l’autorité compétente veille à ce qu’aucune pollution importante ne soit pro-
voquée et que soit atteint un niveau élevé de protection de l’environnement dans son ensemble.

L’autorité compétente réévalue l’application du premier alinéa lors de chaque réexamen des condi-
tions d’autorisation en application de l’article 20.

5. L’autorité compétente peut accorder des dérogations temporaires aux dispositions des para-
graphes 2 et 3 du présent article et de l’article 12, points a) et b) en cas d’expérimentation et d’utilisation 
de techniques émergentes pour une durée totale ne dépassant pas neuf mois, à condition que, à l’issue 
de la période prévue, l’utilisation de ces techniques ait cessé ou que les émissions de l’activité respectent 
au minimum les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles.

Art. 17. Exigences de surveillance
1. Les exigences de surveillance visées à l’article 15, paragraphe 1, point c), sont basées, le cas 

échéant, sur les conclusions de la surveillance décrite dans les conclusions sur les MTD.

2. La fréquence de la surveillance périodique visée à l’article 15, paragraphe 1, point e), est déter-
minée dans l’autorisation délivrée à chaque installation ou dans des prescriptions générales 
contraignantes.

Sans préjudice du premier alinéa, cette surveillance périodique s’effectue au moins une fois tous les 
cinq ans pour les eaux souterraines et tous les dix ans pour le sol, à moins qu’elle ne soit fondée sur 
une évaluation systématique du risque de contamination.
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Art. 18. Prescriptions générales contraignantes pour les activités dont la liste est établie à  
 l’annexe I

1. Lorsque des prescriptions générales contraignantes sont adoptées par voie de règlement grand-
ducal, une approche intégrée et un niveau élevé de protection de l’environnement, équivalent à celui 
que permettent d’atteindre les conditions d’autorisation individuelles, doivent être garantis.

2. Les prescriptions générales contraignantes s’appuient sur les meilleures techniques disponibles, 
mais ne recommandent l’utilisation d’aucune technique ou technologie spécifique afin de garantir la 
conformité aux articles 15 et 16.

3. Les prescriptions générales contraignantes doivent être actualisées afin de tenir compte de l’évo-
lution des meilleures techniques disponibles et afin de garantir le respect de l’article 20.

Art. 19. Evolution des meilleures techniques disponibles
L’administration compétente veille à se tenir informée ou à être informée de l’évolution des meil-

leures techniques disponibles, ainsi que de la publication de tout nouveau document de référence MTD 
ou de toute révision d’un de ces documents, et rend ces informations accessibles au public dans les 
meilleurs délais possibles.

Art. 20. Réexamen et actualisation des conditions d’autorisation
1. L’autorité compétente fait réexaminer périodiquement par l’administration compétente toutes les 

conditions d’autorisation conformément aux paragraphes 2 à 5 et les actualise, si nécessaire, pour 
assurer la conformité à la présente loi.

2. A la demande de l’administration compétente, l’exploitant présente toutes les informations néces-
saires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats de la 
surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement de 
l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les MTD 
applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles.

Lors du réexamen des conditions d’autorisation, l’autorité compétente utilise toutes les informations 
résultant de la surveillance ou des inspections.

3. Dans un délai de quatre ans à compter de la publication des décisions concernant les conclusions 
sur les MTD adoptées conformément à l’article 13, paragraphe 5 de la directive 2010/75/UE, concer-
nant l’activité principale d’une installation, l’autorité compétente veille à ce que:
a) toutes les conditions d’autorisation pour l’installation concernée soient réexaminées et, au besoin, 

actualisées pour assurer la conformité à la présente loi, notamment, l’article 16, paragraphes 3 et 4, 
le cas échéant;

b) l’installation respecte lesdites conditions d’autorisation.
Le réexamen tient compte de toutes les nouvelles conclusions sur les MTD ou de toute mise à jour 

de celles-ci applicables à l’installation et adoptées conformément à l’article 13, paragraphe 5, de la 
directive 2010/75/UE, depuis que l’autorisation a été délivrée ou réexaminée pour la dernière fois.

4. Lorsqu’une installation ne fait l’objet d’aucune des conclusions sur les MTD, les conditions 
d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées lorsque l’évolution des meilleures tech-
niques disponibles permet une réduction sensible des émissions.

5. Les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées au minimum dans les 
cas suivants:
a) la pollution causée par l’installation est telle qu’il convient de réviser les valeurs limites d’émission 

indiquées dans l’autorisation ou d’inclure de nouvelles valeurs limites d’émission;
b) la sécurité d’exploitation requiert le recours à d’autres techniques;
c) lorsqu’il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée, 

conformément à l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi modifiée du 10 juin 1999.
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Art. 21. Fermeture du site
1. Sans préjudice de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau, de la loi modifiée du 

20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la 
réparation des dommages environnementaux, du règlement grand-ducal du 8 juillet 2010 relatif à la 
protection des eaux souterraines contre la pollution et la détérioration ainsi que, le cas échéant, de la 
législation applicable en matière de protection des sols, l’autorité compétente fixe des conditions 
d’autorisation pour assurer le respect des paragraphes 3 et 4 du présent article lors de la cessation 
définitive des activités.

2. Lorsque l’activité implique l’utilisation, la production ou le rejet de substances dangereuses per-
tinentes, et étant donné le risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de l’exploi-
tation, l’exploitant établit et soumet à l’administration compétente un rapport de base avant la mise en 
service de l’installation ou avant la première actualisation de l’autorisation délivrée à l’installation qui 
intervient après le 7 janvier 2013.

Le rapport de base contient les informations nécessaires pour déterminer le niveau de contamination 
du sol et des eaux souterraines, de manière à effectuer une comparaison quantitative avec l’état du site 
lors de la cessation définitive des activités, telle que prévue au paragraphe 3.

Le rapport de base contient au minimum les éléments suivants:
a) des informations concernant l’utilisation actuelle et, si elles existent, des informations sur les utili-

sations précédentes du site;
b) si elles existent, les informations disponibles sur les mesures du sol et des eaux souterraines reflétant 

l’état du site à l’époque de l’établissement du rapport ou, à défaut, de nouvelles mesures du sol et 
des eaux souterraines eu égard à l’éventualité d’une contamination de ceux-ci par les substances 
dangereuses devant être utilisées, produites ou rejetées par l’installation concernée.
Toute information produite en application d’autres dispositions et satisfaisant aux exigences du 

présent paragraphe peut être incluse dans le rapport de base présenté ou y être annexée.

3. Lors de la cessation définitive des activités, l’exploitant évalue le niveau de contamination du sol 
et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, produites ou rejetées par 
l’installation. Si l’installation est responsable d’une pollution significative du sol ou des eaux souter-
raines par des substances dangereuses pertinentes par rapport à l’état constaté dans le rapport de base 
visé au paragraphe 2, l’exploitant prend les mesures nécessaires afin de remédier à cette pollution, de 
manière à remettre le site dans cet état. A cette fin, il peut être tenu compte de la faisabilité technique 
des mesures envisagées.

Sans préjudice du premier alinéa, lors de la cessation définitive des activités, si la contamination du 
sol et des eaux souterraines sur le site présente un risque important pour la santé humaine ou pour 
l’environnement, en raison des activités autorisées exercées par l’exploitant avant que l’autorisation 
relative à l’installation ait été mise à jour pour la première fois après le 7 janvier 2013, et compte tenu 
de l’état du site de l’installation constaté conformément à l’article 13, paragraphe 1, point d), l’exploi-
tant prend les mesures nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les substances 
dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation 
qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel risque.

4. Lorsque l’exploitant n’est pas tenu d’établir le rapport de base visé au paragraphe 2, il prend les 
mesures nécessaires, lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner 
ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation 
actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque 
important pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination du sol et des 
eaux souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de l’installation 
constaté conformément à l’article 13, paragraphe 1, point d).

Art. 22. Inspections environnementales
1. L’administration compétente met en place un système d’inspection environnementale des instal-

lations portant sur l’examen de l’ensemble des effets environnementaux pertinents induits par les 
installations concernées. Les modalités y relatives peuvent être fixées par règlement grand-ducal.
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Les exploitants doivent fournir à l’administration compétente toute l’assistance nécessaire pour lui 
permettre de mener à bien des visites des sites, de prélever des échantillons et de recueillir toute infor-
mation nécessaire à l’accomplissement de sa tâche aux fins de la présente loi.

2. Toutes les installations doivent être couvertes par un plan d’inspection environnementale au 
niveau national ou communal. Ce plan doit régulièrement être révisé et, le cas échéant, mis à jour.

3. Chaque plan d’inspection environnementale comporte les éléments suivants:
a) une analyse générale des problèmes d’environnement à prendre en considération;
b) la zone géographique couverte par le plan d’inspection;
c) un registre des installations couvertes par le plan;
d) des procédures pour l’établissement de programmes d’inspections environnementales de routine en 

application du paragraphe 4;
e) des procédures pour les inspections environnementales non programmées en application du 

 paragraphe 5;
f) le cas échéant, des dispositions concernant la coopération entre différentes autorités d’inspection.

4. Sur la base des plans d’inspection, l’administration compétente établit régulièrement des pro-
grammes d’inspections environnementales de routine, y compris la fréquence des visites des sites pour 
les différents types d’installations.

L’intervalle entre deux visites d’un site est basé sur une évaluation systématique des risques environ-
nementaux que présentent les installations concernées et n’excède pas un an pour les installations pré-
sentant les risques les plus élevés et trois ans pour les installations présentant les risques les moins élevés.

Si une inspection a identifié un cas grave de non-respect des conditions d’autorisation, une visite 
supplémentaire du site est effectuée dans les six mois de ladite inspection.

L’évaluation systématique des risques environnementaux est fondée au moins sur les critères 
suivants:
a) les incidences potentielles et réelles des installations concernées sur la santé humaine et l’environ-

nement, compte tenu des niveaux et des types d’émissions, de la sensibilité de l’environnement local 
et des risques d’accident;

b) les résultats en matière de respect des conditions d’autorisation;
c) la participation de l’exploitant au système de management environnemental et d’audit de l’Union 

(EMAS), conformément à la loi du 28 juillet 2011 portant certaines modalités d’application et 
sanction du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système communautaire de mana-
gement environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) n° 761/2001 et les déci-
sions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE.

5. Des inspections environnementales non programmées sont réalisées de manière à pouvoir exa-
miner, dans les meilleurs délais et, le cas échéant, avant la délivrance, le réexamen ou l’actualisation 
d’une autorisation, les plaintes sérieuses et les cas graves d’accident, d’incident et d’infraction en 
rapport avec l’environnement.

6. Après chaque visite d’un site, l’administration compétente établit un rapport décrivant les consta-
tations pertinentes faites en ce qui concerne la conformité de l’installation avec les conditions d’auto-
risation, et les conclusions concernant la suite à donner.

Le rapport est notifié à l’exploitant concerné dans un délai de deux mois après la visite du site. Il 
est rendu disponible au public par l’administration compétente, conformément à la loi du 25 novembre 
2005 concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement dans les quatre mois 
suivant la visite du site.

Sans préjudice de l’article 9, paragraphe 2, l’administration compétente s’assure que l’exploitant 
prend toutes les mesures nécessaires indiquées dans le rapport dans un délai raisonnable.

Art. 23. Accès à l’information et participation du public à la procédure d’autorisation
1. Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 10 juin 1999, sont également transmis aux 

communes concernées aux fins d’enquête publique:

6541 - Dossier consolidé : 20



14

– les dossiers portant sur la délivrance ou l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation 
pour laquelle il est proposé de faire application de l’article 16, paragraphe 4 de la présente loi;

– les dossiers portant sur l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation ou des conditions 
dont est assortie cette autorisation, conformément à l’article 20, paragraphe 5, point a) de la présente 
loi.
Les éléments complémentaires suivants font partie du dossier soumis à l’enquête publique:

– la demande d’autorisation ou, le cas échéant, la proposition d’actualisation d’une autorisation ou 
des conditions dont elle est assortie conformément à l’article 20, paragraphe 1, y compris la des-
cription des éléments visés à l’article 13, paragraphe 1;

– le cas échéant, le fait qu’une décision fait l’objet d’une évaluation nationale ou transfrontière des 
incidences sur l’environnement ou de consultations entre les Etats membres conformément à l’ar-
ticle 11 de la loi modifiée du 10 juin 1999;

– les coordonnées des autorités pour prendre la décision, de celles auprès desquelles peuvent être 
obtenus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des observations ou questions peuvent 
être adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des observations ou des 
questions;

– la nature des décisions possibles ou, lorsqu’il existe, le projet de décision;
– le cas échéant, des précisions concernant une proposition d’actualisation d’une autorisation ou des 

conditions dont elle est assortie;
– l’indication de la date et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition du 

public et des moyens par lesquels ils le seront;
– les modalités précises de la participation et de la consultation du public.

2. L’administration compétente veille à ce que soient mis à la disposition du public, si possible, sur 
support informatique, avant que la décision ne soit prise, les principaux rapports et avis portés à sa 
connaissance au courant de l’enquête publique.

3. Elle veille également à ce que conformément aux dispositions de la loi du 25 novembre 2005 
concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement, les informations autres que 
celles contenues dans le dossier soumis à enquête publique et qui sont pertinentes pour la décision et 
qui ne deviennent disponibles qu’après la clôture de l’enquête publique soient mises à la disposition 
du public, si possible, sur support informatique.

4. Lors de l’adoption d’une décision, l’autorité compétente tient dûment compte du résultat des 
consultations tenues.

5. Lorsqu’une décision concernant l’octroi, le réexamen ou l’actualisation d’une autorisation a été 
prise, l’administration compétente met à la disposition du public, y compris au moyen de l’internet 
pour ce qui concerne les points a), b) et f), les informations suivantes:
a) la teneur de la décision, y compris une copie de l’autorisation et des éventuelles actualisations 

ultérieures;
b) les raisons sur lesquelles la décision est fondée;
c) les résultats des consultations menées avant que la décision ne soit prise, et une explication de la 

manière dont il en a été tenu compte dans la décision;
d) le titre des documents de référence MTD pertinents pour l’installation ou l’activité concernée;
e) la méthode utilisée pour déterminer les conditions d’autorisation visées à l’article 15, y compris les 

valeurs limites d’émission, au regard des meilleures techniques disponibles et des niveaux d’émis-
sion associés aux meilleures techniques disponibles;

f) si une dérogation a été accordée conformément à l’article 16, paragraphe 4, les raisons spécifiques 
pour lesquelles elle l’a été, sur la base des critères visés audit paragraphe, et les conditions dont elle 
s’assortit.

6. L’administration compétente rend également publics, y compris au moyen de l’internet au moins 
pour ce qui concerne le point a):
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a) les informations pertinentes sur les mesures prises par l’exploitant lors de la cessation définitive des 
activités conformément à l’article 21;

b) les résultats de la surveillance des émissions, requis conformément aux conditions de l’autorisation 
et détenus par l’administration compétente.

7. Les paragraphes 1, 2 et 3 du présent article s’appliquent sans préjudice des restrictions prévues 
à l’article 4, paragraphes 1 et 2, de la loi du 25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’infor-
mation en matière d’environnement.

Art. 24. Techniques émergentes
L’administration compétente encourage la mise au point et l’application de techniques émergentes, 

notamment celles recensées dans les documents de référence MTD.

Chapitre III – Dispositions spéciales applicables aux installations de combustion

Art. 25. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations de combustion, dont la puissance thermique nomi-

nale totale est égale ou supérieure à 50 MW, quel que soit le type de combustible utilisé.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de combustion suivantes:

a) les installations dont les produits de combustion sont utilisés pour le réchauffement direct, le séchage 
ou tout autre traitement des objets ou matériaux;

b) les installations de postcombustion qui ont pour objet l’épuration des gaz résiduaires par combustion 
et qui ne sont pas exploitées en tant qu’installations de combustion autonomes;

c) les dispositifs de régénération des catalyseurs de craquage catalytique;
d) les dispositifs de conversion de l’hydrogène sulfuré en soufre;
e) les réacteurs utilisés dans l’industrie chimique;
f) les fours à coke;
g) les cowpers des hauts fourneaux;
h) tout dispositif technique employé pour la propulsion d’un véhicule, navire ou aéronef;
i) les turbines à gaz et les moteurs à gaz utilisés sur les plates-formes offshore;
j) les installations qui utilisent comme combustible tout déchet solide ou liquide autre que les déchets 

visés à l’article 3, point 21) b).

Art. 26. Règles de cumul
1. Lorsque les gaz résiduaires d’au moins deux installations de combustion distinctes sont rejetés 

par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule 
installation de combustion et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de la 
puissance thermique nominale totale.

2. Si au moins deux installations de combustion distinctes autorisées pour la première fois le 1er juil-
let 1987 ou après ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande complète d’autorisation 
à cette date ou après sont construites de telle manière que leurs gaz résiduaires pourraient, selon l’admi-
nistration compétente et compte tenu des facteurs techniques et économiques, être rejetés par une 
cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule installation 
de combustion, et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de la puissance 
thermique nominale totale.

3. Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale d’un ensemble d’installations de 
combustion visé aux paragraphes 1 et 2, les installations de combustion individuelles dont la puissance 
thermique nominale est inférieure à 15 MW ne sont pas prises en compte.

Art. 27. Valeurs limites d’émission
1. Le rejet des gaz résiduaires des installations de combustion est effectué d’une manière contrôlée, 

par l’intermédiaire d’une cheminée, contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée 
de manière à sauvegarder la santé humaine et l’environnement.
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2. Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ont été 
autorisées avant le 7 janvier 2013, ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande com-
plète d’autorisation avant cette date, sous réserve que les installations soient mises en service au plus 
tard le 7 janvier 2014, sont assorties de conditions qui visent à garantir que les émissions de ces ins-
tallations dans l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, partie 1.

Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion qui 
avaient obtenu une dérogation visée à l’article 6 du règlement grand-ducal du 9 mai 2003 portant 
application de la directive 2001/80/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2001 
relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l’atmosphère en provenance des 
grandes installations de combustion, dénommé ci après „règlement grand-ducal du 9 mai 2003“ et 
qui sont exploitées après le 1er janvier 2016 contiennent des conditions qui visent à garantir que les 
émissions de ces installations dans l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 2.

3. Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ne 
relèvent pas des dispositions du paragraphe 2 sont assorties de conditions qui visent à garantir que les 
émissions dans l’air de ces installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 2.

4. Les valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, parties 1 et 2, ainsi que les taux minimaux 
de désulfuration fixés à la partie 5 de ladite annexe, s’appliquent aux émissions de chaque cheminée 
commune en fonction de la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de 
combustion. Lorsque l’annexe V prévoit que des valeurs limites d’émission peuvent être appliquées 
pour une partie d’une installation de combustion ayant un nombre limité d’heures d’exploitation, ces 
valeurs limites s’appliquent aux émissions de ladite partie de l’installation, mais par rapport à la puis-
sance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion.

5. L’autorité compétente peut accorder une dérogation, pour une durée maximale de six mois, dis-
pensant de l’obligation de respecter les valeurs limites d’émission prévues aux paragraphes 2 et 3 pour 
le dioxyde de soufre dans une installation de combustion qui, à cette fin, utilise normalement un com-
bustible à faible teneur en soufre, lorsque l’exploitant n’est pas en mesure de respecter ces valeurs 
limites en raison d’une interruption de l’approvisionnement en combustible à faible teneur en soufre 
résultant d’une situation de pénurie grave.

La Commission est immédiatement informée de toute dérogation accordée en vertu du premier 
alinéa.

6. L’autorité compétente peut accorder une dérogation dispensant de l’obligation de respecter les 
valeurs limites d’émission prévues aux paragraphes 2 et 3 dans le cas où une installation de combustion 
qui n’utilise que du combustible gazeux doit exceptionnellement avoir recours à d’autres combustibles 
en raison d’une interruption soudaine de l’approvisionnement en gaz et doit de ce fait être équipée 
d’un dispositif d’épuration des gaz résiduaires. Une telle dérogation est accordée pour une période ne 
dépassant pas dix jours, sauf s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement 
énergétique.

L’exploitant informe immédiatement l’administration compétente de chaque cas spécifique visé au 
premier alinéa.

La Commission est immédiatement informée de toute dérogation accordée en vertu du premier 
alinéa.

7. Lorsqu’une installation de combustion est agrandie, les valeurs limites d’émission spécifiées dans 
l’annexe V, partie 2 s’appliquent à la partie agrandie de l’installation concernée par la modification, 
et sont déterminées en fonction de la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installa-
tion de combustion. En cas de modification d’une installation de combustion pouvant entraîner des 
conséquences pour l’environnement et concernant une partie de l’installation dont la puissance ther-
mique nominale est égale ou supérieure à 50 MW, les valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, 
partie 2 s’appliquent à la partie de l’installation qui a été modifiée par rapport à la puissance thermique 
nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion.
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8. Les valeurs limites d’émissions fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 ne s’appliquent pas aux ins-
tallations de combustion suivantes:
a) moteurs diesel;
b) chaudières de récupération au sein d’installations de production de pâte à papier.

Art. 28. Taux de désulfuration
1. Dans le cas des installations de combustion utilisant des combustibles solides produits dans le 

pays qui ne peuvent respecter les valeurs limites d’émission pour le dioxyde de soufre, visées à l’ar-
ticle 27, paragraphes 2 et 3, en raison des caractéristiques desdits combustibles, l’autorité compétente 
peut appliquer en lieu et place les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, partie 5, confor-
mément aux règles en matière de respect de ces taux énoncées à la partie 6 de cette annexe et moyennant 
la validation préalable, par l’autorité compétente, du rapport technique visé à l’article 72, paragraphe 4, 
point a) de la directive 2010/75/UE.

2. L’autorité compétente peut appliquer aux installations de combustion utilisant des combustibles 
solides produits dans le pays, avec coïncinération de déchets, qui ne peuvent pas respecter les valeurs 
limites d’émission de dioxyde de soufre (Cprocédé) visées à l’annexe V, partie 4, point 3.1) ou 
point 3.2), en raison des caractéristiques du combustible solide produit dans le pays, au lieu desdites 
valeurs, les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, partie 5, conformément aux critères 
visés à l’annexe V, partie 6. En cas d’application du présent alinéa, la valeur Cdéchets visée à l’an-
nexe VI, partie 4, point 1) est égale à 0 mg/Nm3.

Art. 29. Dérogation pour les installations à durée de vie limitée
Pendant la période allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2023, les installations de combustion 

peuvent ne pas être tenues de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 27, paragraphe 2, 
et les taux de désulfuration visés à l’article 28, pour autant que les conditions ci-après soient 
remplies:
a) l’exploitant de l’installation de combustion s’engage, dans une déclaration écrite présentée au plus 

tard le 1er janvier 2014 à l’autorité compétente, à ne pas exploiter l’installation pendant plus de 
17.500 heures d’exploitation entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2023 au plus tard;

b) l’exploitant est tenu de présenter chaque année à l’administration compétente un relevé du nombre 
d’heures d’exploitation depuis le 1er janvier 2016;

c) les valeurs limites d’émission fixées pour le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote et les poussières 
dans l’autorisation de l’installation de combustion applicable au 31 décembre 2015, conformément 
notamment aux exigences du règlement grand-ducal du 9 mai 2003 et de la loi modifiée du 10 juin 
1999, sont au moins maintenues pendant le restant de la vie opérationnelle de l’installation de com-
bustion, et

d) l’installation de combustion n’a pas obtenu une dérogation visée à l’article 6 du règlement grand-
ducal du 9 mai 2003.

Art. 30. Stockage géologique du dioxyde de carbone
1. Sans préjudice des dispositions de la loi du 27 août 2012 relative au stockage géologique du 

dioxyde de carbone, les exploitants de toutes les installations de combustion d’une puissance électrique 
nominale égale ou supérieure à 300 MW pour laquelle l’autorisation initiale de construction ou, à défaut 
d’une telle procédure, l’autorisation initiale d’exploitation a été accordée après le 25 juin 2009 peuvent 
être tenus par l’autorité compétente d’évaluer si les conditions suivantes sont réunies:
a) disponibilité de sites de stockage appropriés;
b) faisabilité technique et économique de réseaux de transport;
c) faisabilité technique et économique d’une adaptation ultérieure en vue du captage du dioxyde de 

carbone.

2. Si les conditions énoncées au paragraphe 1 sont réunies, l’autorité compétente veille à ce que 
suffisamment d’espace soit prévu sur le site de l’installation pour l’équipement nécessaire au captage 
et à la compression du dioxyde de carbone. L’autorité compétente détermine si ces conditions sont 
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réunies sur la base de l’évaluation visée au paragraphe 1 et des autres informations disponibles, en 
particulier en ce qui concerne la protection de l’environnement et de la santé humaine.

Art. 31. Dysfonctionnement ou panne du dispositif de réduction des émissions
1. Les autorisations prévoient des procédures concernant le mauvais fonctionnement ou les pannes 

du dispositif de réduction des émissions.

2. En cas de panne, l’autorité compétente demande à l’exploitant de réduire ou d’arrêter les opéra-
tions, si le retour à un fonctionnement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter 
l’installation en utilisant des combustibles peu polluants.

L’exploitant informe l’administration compétente dans les 48 heures suivant le dysfonctionnement 
ou la panne du dispositif de réduction des émissions.

La durée cumulée de fonctionnement sans dispositif de réduction ne dépasse pas 120 heures par 
période de douze mois.

L’autorité compétente peut accorder une dérogation aux limites horaires prévues aux premier et 
troisième alinéas dans l’un des cas suivants:
a) s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement énergétique;
b) si l’installation de combustion concernée par la panne risque d’être remplacée, pour une durée 

limitée, par une autre installation susceptible de causer une augmentation générale des émissions.

Art. 32. Surveillance des émissions dans l’air
1. La surveillance des émissions de substances polluantes dans l’air doit être effectuée conformément 

à l’annexe V, partie 3.

2. L’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé sont soumis au 
contrôle et aux essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3.

3. L’administration compétente détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou de mesure 
qui serviront à la surveillance des émissions.

4. Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’administration compétente de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émis-
sion prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Art. 33. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air sont considérées comme respectées si les conditions énon-

cées dans l’annexe V, partie 4, sont remplies.

Art. 34. Installations de combustion à foyer mixte
1. Dans le cas d’une installation de combustion à foyer mixte impliquant l’utilisation simultanée de 

deux combustibles ou plus, l’autorité compétente fixe les valeurs limites d’émission en respectant les 
étapes suivantes:
a) prendre la valeur limite d’émission relative à chaque combustible et à chaque polluant, correspondant 

à la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion, telle qu’indi-
quée dans l’annexe V, parties 1 et 2;

b) déterminer les valeurs limites d’émission pondérées par combustible; ces valeurs sont obtenues en 
multipliant les valeurs limites d’émission individuelles visées au point a) par la puissance thermique 
fournie par chaque combustible et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

c) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible.

2. Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe 2, qui 
utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres 
combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites d’émission ci-après peuvent être 
appliquées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au paragraphe 1:
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a) si, pendant le fonctionnement de l’installation de combustion, la proportion de chaleur fournie par 
le combustible déterminant par rapport à la somme des puissances thermiques fournies par tous les 
combustibles est égale ou supérieure à 50% à la valeur limite d’émission fixée à l’annexe V, partie 1 
pour le combustible déterminant;

b) si la proportion de chaleur fournie par le combustible déterminant par rapport à la somme des puis-
sances thermiques fournies par tous les combustibles est inférieure à 50% à la valeur limite d’émis-
sion déterminée selon les étapes suivantes:
i) prendre les valeurs limites d’émission indiquées à l’annexe V, partie 1 pour chacun des com-

bustibles utilisés, correspondant à la puissance thermique nominale totale de l’installation de 
combustion;

ii) calculer la valeur limite d’émission pour le combustible déterminant en multipliant par deux la 
valeur limite d’émission déterminée pour ce combustible conformément au point i) et en sous-
trayant du résultat la valeur limite d’émission relative au combustible utilisé ayant la valeur 
limite d’émission la moins élevée conformément à l’annexe V, partie 1, correspondant à la 
puissance thermique nominale totale de l’installation de combustion;

iii) déterminer la valeur limite d’émission pondérée pour chaque combustible utilisé en multipliant 
la valeur limite d’émission déterminée en application des points i) et ii) par la puissance ther-
mique du combustible concerné et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

iv) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible déterminées en application 
du point iii).

3. Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe 2, qui 
utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres 
combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites moyennes d’émission de dioxyde de 
soufre, fixées à l’annexe V, partie 7 peuvent être appliquées au lieu des valeurs limites d’émission 
fixées conformément au paragraphe 1 ou 2 du présent article.

Chapitre IV – Dispositions spéciales applicables aux installations 
d’incinération des déchets et aux installations de coïncinération 

des déchets

Art. 35. Champ d’application
1. Le présent chapitre s’applique aux installations d’incinération des déchets et aux installations de 

coïncinération des déchets qui incinèrent ou coïncinèrent des déchets solides ou liquides.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de gazéification ou de pyrolyse, si les gaz 

issus de ce traitement thermique des déchets sont purifiés au point de n’être plus des déchets avant 
leur incinération et s’ils ne peuvent donner lieu à des émissions supérieures à celles résultant de l’uti-
lisation de gaz naturel.

Aux fins du présent chapitre, les installations d’incinération des déchets et les installations de coïn-
cinération des déchets comprennent toutes les lignes d’incinération ou de coïncinération, les installa-
tions de réception, de stockage et de prétraitement sur place des déchets, les systèmes d’alimentation 
en déchets, en combustible et en air; les chaudières, les installations de traitement des gaz résiduaires, 
les installations de traitement ou de stockage sur place des résidus et des eaux usées, la cheminée, les 
appareils et systèmes de commande des opérations d’incinération ou de coïncinération, d’enregistre-
ment et de surveillance des conditions d’incinération ou de coïncinération.

Si des procédés autres que l’oxydation, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plas-
matique, sont appliqués pour le traitement thermique des déchets, l’installation d’incinération des 
déchets ou l’installation de coïncinération des déchets inclut à la fois le procédé de traitement thermique 
et le procédé ultérieur d’incinération des déchets.

Si la coïncinération des déchets a lieu de telle manière que l’objectif essentiel de l’installation n’est 
pas de produire de l’énergie ou des produits matériels, mais plutôt d’appliquer aux déchets un traitement 
thermique, l’installation doit être considérée comme une installation d’incinération des déchets.

2. Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations suivantes:

6541 - Dossier consolidé : 26



20

a) installations où sont traités exclusivement les déchets suivants:
i) déchets énumérés à l’article 3, point 21) b);
ii) déchets radioactifs;
iii) carcasses d’animaux relevant du règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du 

Conseil du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits ani-
maux non destinés à la consommation humaine;

iv) déchets résultant de la prospection et de l’exploitation des ressources en pétrole et en gaz pro-
venant d’installations offshore et incinérés à bord de celles-ci;

b) installations expérimentales de recherche, de développement et d’essais visant à améliorer le pro-
cessus d’incinération et traitant moins de 50 tonnes de déchets par an.

Art. 36. Définition de „résidu“
Aux fins du présent chapitre, on entend par „résidu“ tout déchet solide ou liquide produit par une 

installation d’incinération ou de coïncinération des déchets.

Art. 37. Demandes d’autorisation
Les demandes d’autorisation pour une installation d’incinération des déchets ou de coïncinération 

des déchets sont introduites selon la procédure prévue à l’article 13 de la présente loi et comprennent 
également une description des mesures envisagées pour garantir le respect des exigences suivantes:
a) l’installation est conçue et équipée, et sera entretenue et exploitée de manière à ce que les exigences 

du présent chapitre soient respectées et en tenant compte des catégories de déchets à incinérer ou à 
coïncinérer;

b) la chaleur produite par l’incinération et la coïncinération est valorisée, lorsque cela est faisable, par 
la production de chaleur, de vapeur ou d’électricité;

c) les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés;
d) l’élimination des résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être 

recyclés sera effectuée dans le respect des dispositions applicables en la matière.

Art. 38. Conditions d’autorisation
1. L’autorisation comprend également les éléments suivants:

a) la liste de tous les types de déchets pouvant être traités, reprenant, si possible, au moins les types 
de déchets figurant dans la liste européenne de déchets établie par la décision 2000/532/CE et 
contenant, le cas échéant, des informations sur la quantité de chaque type de déchets;

b) la capacité totale d’incinération ou de coïncinération de l’installation;
c) les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau;
d) les exigences requises concernant le pH, la température et le débit des rejets d’eaux résiduaires;
e) les procédures d’échantillonnage et de mesure, et les fréquences à utiliser pour respecter les condi-

tions définies pour la surveillance des émissions;
f) la durée maximale admissible des arrêts, dérèglements ou défaillances techniquement inévitables 

des systèmes d’épuration ou des systèmes de mesure, pendant lesquels les émissions dans l’air et 
les rejets d’eaux résiduaires peuvent dépasser les valeurs limites d’émission prescrites.

2. En plus des exigences énoncées au paragraphe 1, l’autorisation délivrée à une installation d’inci-
nération des déchets ou de coïncinération des déchets utilisant des déchets dangereux contient les 
éléments suivants:
a) la liste des quantités des différentes catégories de déchets dangereux pouvant être traitées;
b) le débit massique minimal et maximal de ces déchets dangereux, leur valeur calorifique minimale 

et maximale et leur teneur maximale en polychlorobiphényle, pentachlorophénol, chlore, fluor, 
soufre, métaux lourds et autres substances polluantes.

3. L’autorité compétente peut énumérer les catégories de déchets devant figurer dans l’autorisation, 
qui peuvent être coïncinérés dans certaines catégories d’installations de coïncinération des déchets.
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4. L’autorité compétente réexamine périodiquement et actualise, si nécessaire, les conditions asso-
ciées à l’autorisation.

Art. 39. Réduction des émissions
1. Les gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinéra-

tion des déchets sont rejetés de manière contrôlée, par une cheminée dont la hauteur est calculée de 
façon à préserver la santé des personnes et l’environnement.

2. Les émissions atmosphériques des installations d’incinération des déchets et des installations de 
coïncinération des déchets ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, 
parties 3 et 4, ou déterminées conformément à la partie 4 de ladite annexe.

Si, dans une installation de coïncinération des déchets, plus de 40% du dégagement de chaleur 
produit provient de déchets dangereux, ou si l’installation coïncinère des déchets municipaux mixtes 
non traités, les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 3, s’appliquent.

3. Le rejet en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration des gaz résiduaires est limité 
dans toute la mesure de ce qui est faisable, et les concentrations de substances polluantes ne dépassent 
pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5.

4. Les valeurs limites d’émission sont applicables au point où les eaux usées provenant de l’épuration 
des gaz résiduaires sont évacuées de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de 
coïncinération des déchets.

Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration de gaz résiduaires sont traitées en dehors de l’ins-
tallation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets dans une station 
d’épuration exclusivement destinée à épurer ce type d’eaux usées, les valeurs limites d’émission fixées 
dans l’annexe VI, partie 5, sont appliquées au point où les eaux usées quittent la station d’épuration. 
Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires sont traitées conjointement avec 
d’autres sources d’eaux usées, que ce soit sur place ou en dehors du site, l’exploitant effectue les calculs 
de bilan massique appropriés en utilisant les résultats des mesures indiqués à l’annexe VI, partie 6, 
point 3, afin de déterminer quels sont les niveaux d’émission qui, au point de rejet final des eaux usées, 
peuvent être attribués aux eaux usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires.

La dilution d’eaux usées n’est en aucun cas pratiquée aux fins d’assurer le respect des valeurs limites 
d’émission indiquées dans l’annexe VI, partie 5.

5. Les sites des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinération des 
déchets, y compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, sont conçus et exploités de 
manière à prévenir le rejet non autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux 
de surface et les eaux souterraines.

Un collecteur doit être prévu pour récupérer les eaux de pluie contaminées s’écoulant du site de 
l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets, ou l’eau 
contaminée résultant de débordements ou d’opérations de lutte contre l’incendie. La capacité de stoc-
kage de ce collecteur doit être suffisante pour que ces eaux puissent être, au besoin, analysées et traitées 
avant rejet.

6. Sans préjudice de l’article 43, paragraphe 4, point c), l’installation d’incinération des déchets ou 
l’installation de coïncinération des déchets ou les différents fours faisant partie de l’installation d’inci-
nération ou de coïncinération ne continuent en aucun cas d’incinérer des déchets pendant plus de quatre 
heures sans interruption en cas de dépassement des valeurs limites d’émission.

La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions ne dépasse pas soixante 
heures.

Les limites horaires définies au deuxième alinéa s’appliquent aux fours qui sont reliés à un seul 
système d’épuration des gaz résiduaires.

Art. 40. Pannes
En cas de panne, l’exploitant réduit ou interrompt l’exploitation de l’installation dès que faisable, 

jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner normalement.
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Art. 41. Surveillance des émissions
1. L’administration compétente veille à ce que la surveillance des émissions soit réalisée conformé-

ment aux prescriptions de l’annexe VI, parties 6 et 7.

2. L’installation et le fonctionnement des systèmes de mesure automatisés sont soumis au contrôle 
et aux essais annuels de surveillance définis à l’annexe VI, partie 6, point 1.

3. L’administration compétente détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou de mesure 
qui serviront à la surveillance des émissions.

4. Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’administration compétente de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émis-
sion prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Art. 42. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe VI, partie 8, sont remplies.

Art. 43. Conditions d’exploitation
1. Les installations d’incinération des déchets sont exploitées de manière à atteindre un niveau 

d’incinération tel que la teneur en carbone organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 
3% du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec. Des 
techniques de prétraitement des déchets sont utilisées, si nécessaire.

2. Les installations d’incinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de 
manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération 
des déchets soient portés, après la dernière injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et 
homogène, à une température de 850 °C au minimum pendant au moins deux secondes.

Les installations de coïncinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de 
manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de la coïncinération 
des déchets soient portés, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au minimum 
pendant au moins deux secondes.

Si des déchets dangereux ayant une teneur en substances organiques halogénées, exprimée en chlore, 
supérieure à 1% sont incinérés ou coïncinérés, la température requise pour satisfaire aux premier et 
deuxième alinéas est d’au moins 1.100 °C.

Dans les installations d’incinération des déchets, les températures visées aux premier et troisième 
alinéas sont mesurées à proximité de la paroi interne de la chambre de combustion. L’administration 
compétente peut accepter que les mesures soient effectuées en un autre point représentatif de la chambre 
de combustion.

3. Chaque chambre de combustion d’une installation d’incinération des déchets est équipée d’au 
moins un brûleur d’appoint, qui s’enclenche automatiquement lorsque la température des gaz de com-
bustion tombe en dessous des températures prescrites au paragraphe 2 après la dernière injection d’air 
de combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et de mise à l’arrêt afin 
de maintenir ces températures en permanence pendant lesdites phases et aussi longtemps que des 
déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion.

Les brûleurs auxiliaires ne peuvent pas être alimentés avec des combustibles pouvant provoquer des 
émissions plus importantes que celles qu’entraînerait la combustion de tout combustible liquide dérivé 
du pétrole classé sous le code NC 2710 00 67 ou 2710 00 68 ou de tout combustible liquide dérivé du 
pétrole appartenant, du fait de ses limites de distillation, à la catégorie des distillats de distillation, à 
la catégorie des distillats moyens destinés à être utilisés comme combustibles et dont au moins 85% 
en volume (pertes comprises) distillent à 350 °C selon la méthode ASTM D86. Les carburants diesels 
tels que définis par la réglementation concernant la qualité de l’essence et des carburants diesel sont 
exclus de la présente définition.

Les combustibles utilisés pour les engins mobiles non routiers et les tracteurs agricoles sont inclus 
dans la présente définition.

6541 - Dossier consolidé : 29



23

4. Les installations d’incinération des déchets et les installations de coïncinération des déchets uti-
lisent un système automatique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations suivantes:
a) pendant la phase de démarrage, jusqu’à ce que la température prescrite au paragraphe 2 du présent 

article, ou la température précisée conformément à l’article 46, paragraphe 1, ait été atteinte;
b) chaque fois que la température prescrite au paragraphe 2 du présent article, ou la température pré-

cisée conformément à l’article 46, paragraphe 1, n’est pas maintenue;
c) chaque fois que les mesures en continu montrent qu’une des valeurs limites d’émission est dépassée 

en raison de dérèglements ou de défaillances des systèmes d’épuration des gaz résiduaires.

5. La chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les installations de 
coïncinération des déchets est valorisée dans la mesure de ce qui est faisable.

6. Les déchets hospitaliers infectieux sont introduits directement dans le four, sans être mélangés 
au préalable à d’autres catégories de déchets et sans être manipulés directement.

7. L’administration compétente veille à ce que l’installation d’incinération des déchets ou l’instal-
lation de coïncinération des déchets soit exploitée et gérée par une personne physique ayant les com-
pétences pour assumer cette gestion.

Art. 44. Autorisation de modification des conditions d’exploitation
1. L’autorité compétente peut autoriser des conditions différentes de celles fixées à l’article 44, 

paragraphes 1, 2 et 3 et, en ce qui concerne la température, au paragraphe 4 du même article, et spé-
cifiées dans l’autorisation pour certaines catégories de déchets ou pour certains traitements thermiques, 
à condition que les autres exigences du présent chapitre soient respectées.

2. Pour les installations d’incinération des déchets, la modification des conditions d’exploitation ne 
se traduit pas par une production de résidus plus importante ou par une production de résidus plus 
riches en substances organiques polluantes par rapport aux résidus qui auraient été obtenus dans les 
conditions prévues à l’article 44, paragraphes 1, 2 et 3.

3. Les émissions de carbone organique total et de monoxyde de carbone des installations de coïn-
cinération des déchets qui ont obtenu une autorisation de modification des conditions d’exploitation 
conformément au paragraphe 1 sont également conformes aux valeurs limites fixées dans l’annexe VI, 
partie 3.

Art. 45. Livraison et réception des déchets
1. L’exploitant de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des 

déchets prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des 
déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du 
sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, 
les odeurs et le bruit et les risques directs pour la santé humaine.

2. L’exploitant détermine la masse de chaque type de déchets, si possible conformément à la liste 
européenne des déchets établie par la décision 2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les 
déchets dans l’installation d’incinération des déchets ou dans l’installation de coïncinération des 
déchets.

3. Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans 
une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant rassemble des informations sur les déchets, 
dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, paragraphe 2 sont 
respectées.

Ces informations comprennent:
a) toutes les informations administratives sur le processus de production contenues dans les documents 

visés au paragraphe 4, point a);
b) la composition physique et, dans la mesure de ce qui est faisable, chimique des déchets ainsi que 

toutes les autres informations permettant de juger s’ils sont aptes à subir le traitement d’incinération 
prévu;
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c) les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquelles ils ne peuvent être mélangés et les 
précautions à prendre lors de leur manipulation.

4. Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans 
une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant effectue au minimum les procédures 
suivantes:
a) vérification des documents exigés aux termes de la loi du 21 mars 2012 et, le cas échéant, aux termes 

du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets, ainsi que de la législation relative au transport des marchandises 
dangereuses;

b) sauf si cela n’est pas approprié, prélèvement d’échantillons représentatifs, dans la mesure du possible 
avant le déchargement, afin de vérifier, au moyen de contrôles, leur conformité avec les informations 
prévues au paragraphe 3 et afin de permettre à l’administration compétente de déterminer la nature 
des déchets traités.
Les échantillons visés au point b) sont conservés pendant au moins un mois après l’incinération ou 

la coïncinération des déchets concernés.

5. L’autorité compétente peut accorder des dérogations aux paragraphes 2, 3 et 4 aux installations 
d’incinération des déchets ou aux installations de coïncinération des déchets faisant partie d’une ins-
tallation relevant du chapitre II et qui incinèrent ou coïncinèrent uniquement les déchets produits dans 
cette installation.

Art. 46. Résidus
1. La quantité et la nocivité des résidus sont réduites au minimum. Les résidus sont recyclés direc-

tement dans l’installation ou à l’extérieur, selon le cas.

2. Le transport et le stockage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières sont effectués de 
manière à éviter la dispersion de ces résidus dans l’environnement.

3. Avant de définir les filières d’élimination ou de recyclage des résidus, des essais appropriés sont 
réalisés afin de déterminer les caractéristiques physiques et chimiques ainsi que le potentiel polluant 
des résidus. Ces essais portent sur la fraction soluble totale et sur la fraction soluble de métaux lourds.

Art. 47. Modification substantielle
Une modification dans l’exploitation d’une installation d’incinération des déchets ou d’une instal-

lation de coïncinération des déchets ne traitant que des déchets non dangereux au sein d’une installation 
relevant du chapitre II, qui implique l’incinération ou la coïncinération de déchets dangereux est 
considérée comme une modification substantielle.

Art. 48. Information du public concernant les installations d’incinération des déchets et les  
 installations de coïncinération des déchets

L’administration compétente dresse la liste des installations d’incinération des déchets ou des ins-
tallations de coïncinération des déchets dont la capacité nominale est inférieure à deux tonnes par heure 
et la rend accessible au public dans les meilleurs délais possibles. A cette fin, les exploitants sont tenus 
d’informer l’administration compétente des installations qu’ils exploitent.

Chapitre V – Dispositions spéciales applicables aux installations et 
aux activités utilisant des solvants organiques

Art. 49. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités énumérées dans l’annexe VII, partie 1, et qui atteignent, 

le cas échéant, les seuils de consommation fixés dans la partie 2 de cette annexe.

Art. 50. Définitions
Aux fins du présent chapitre, on entend par:
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 1. „installation existante“: une installation en service au 29 mars 1999 ou qui a obtenu une autorisation 
ou dont l’exploitant a présenté une demande complète d’autorisation avant le 1er avril 2001, pour 
autant que cette installation ait été mise en service le 1er avril 2002 au plus tard;

 2. „gaz résiduaires“: le rejet gazeux final contenant des composés organiques volatils ou d’autres 
polluants et rejeté dans l’air par une cheminée ou d’autres équipements de réduction;

 3. „émissions diffuses“: les émissions, non comprises dans les gaz résiduaires, de composés orga-
niques volatils dans l’air, le sol et l’eau ainsi que de solvants contenus dans des produits, sauf 
indication contraire mentionnée dans la partie 2 de l’annexe VII;

 4. „émissions totales“: la somme des émissions diffuses et des émissions sous forme de gaz 
résiduaires;

 5. „mélange“: un mélange au sens de l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1907/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation 
et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH) et instituant une Agence européenne des substances chimiques;

 6. „colle“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé pour assurer l’adhérence entre diffé-
rentes parties d’un produit;

 7. „encre“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé dans une opération d’impression pour 
imprimer du texte ou des images sur une surface;

 8. „vernis“: un revêtement transparent;
 9. „consommation“: quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation par année de 

calendrier ou toute autre période de douze mois, moins les composés organiques volatils récupérés 
en vue de leur réutilisation;

10. „solvants organiques utilisés à l’entrée“: la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans 
des mélanges, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à l’inté-
rieur ou à l’extérieur de l’installation, et qui est comptée chaque fois que les solvants sont utilisés 
pour l’exercice de l’activité;

11. „réutilisation“: l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combus-
tible, de solvants organiques récupérés dans une installation; n’entrent pas dans cette définition les 
solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets;

12. „conditions maîtrisées“: les conditions dans lesquelles une installation est exploitée de sorte que 
les composés organiques volatils libérés par l’activité soient captés et rejetés de manière contrôlée, 
par l’intermédiaire d’une cheminée ou d’un équipement de réduction des émissions, et ne consti-
tuent donc pas des émissions totalement diffuses;

13. „opérations de démarrage et d’arrêt“: les opérations de mise en service, de mise hors service ou 
de mise au ralenti d’une installation, d’un équipement ou d’une cuve à l’exception des phases 
d’activité fluctuante survenant dans les conditions normales de fonctionnement.

Art. 51. Remplacement des substances dangereuses
Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 

mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F en raison de leur teneur en composés 
organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction en vertu du 
règlement (CE) n° 1272/2008, sont remplacés, dans toute la mesure du possible, par des substances ou 
des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles.

Art. 52. Réduction des émissions
1. L’autorité compétente prend les mesures nécessaires pour faire en sorte que chaque installation 

remplit l’une ou l’autre des conditions suivantes:
a) les émissions de composés organiques volatils des installations ne dépassent pas les valeurs limites 

d’émission dans les gaz résiduaires et les valeurs limites d’émission diffuse, ou les valeurs limites 
d’émission totale, et les autres exigences énoncées dans l’annexe VII parties 2 et 3 sont 
respectées;
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b) les installations respectent les exigences du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, partie 5 
à condition qu’il en résulte une réduction des émissions équivalente à celle qu’aurait permis d’obtenir 
l’application des valeurs limites d’émission visées au point a).

2. Par dérogation au paragraphe 1, point a), si l’exploitant démontre à l’autorité compétente qu’une 
installation déterminée ne peut, d’un point de vue technique et économique, respecter la valeur limite 
d’émission diffuse, l’autorité compétente peut autoriser le dépassement de cette valeur limite d’émis-
sion, pour autant qu’il n’y ait pas lieu de craindre des risques importants pour la santé humaine ou 
pour l’environnement et que l’exploitant prouve à l’autorité compétente qu’il est fait appel aux meil-
leures techniques disponibles.

3. Par dérogation au paragraphe 1, pour les activités de revêtement relevant de la rubrique 8 du 
tableau figurant dans l’annexe VII, partie 2, qui ne peuvent être réalisées dans des conditions maîtrisées, 
l’autorité compétente peut accepter que les émissions des installations ne respectent pas les exigences 
du présent paragraphe si l’exploitant démontre à l’autorité compétente que cela n’est pas techniquement 
ni économiquement réalisable et qu’il est fait appel aux meilleures techniques disponibles.

4. Les émissions, soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels 
doivent être apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F, soit de com-
posés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, 
les mentions de danger H341 ou H351 sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure 
où il est techniquement et économiquement possible de le faire en vue de protéger la santé publique 
et l’environnement, et ne dépassent pas les valeurs limites d’émission pertinentes fixées à l’an-
nexe VII, partie 4.

5. Les installations dans lesquelles se déroulent au moins deux activités qui entraînent chacune un 
dépassement des seuils fixés dans l’annexe VII, partie 2, sont tenues:
a) en ce qui concerne les substances indiquées au paragraphe 5, de respecter les exigences de ce para-

graphe pour chacune des activités;
b) en ce qui concerne toutes les autres substances:

i) de respecter les exigences du paragraphe 1 pour chaque activité individuellement; ou
ii) de faire en sorte que les émissions totales de composés organiques volatils ne dépassent pas le 

niveau qui aurait été atteint si le point i) avait été appliqué.

6. Toutes les précautions appropriées sont prises pour réduire au minimum les émissions de com-
posés organiques volatils lors des opérations de démarrage et d’arrêt.

Art. 53. Surveillance des émissions
L’autorité compétente s’assure, par des spécifications à cet effet dans les conditions de l’autorisation 

ou au moyen de prescriptions générales contraignantes, que les mesures des émissions sont réalisées 
conformément aux indications de l’annexe VII, partie 6.

Art. 54. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe VII, partie 8 sont remplies.

Art. 55. Rapport concernant le respect des conditions d’autorisation
L’exploitant fournit à l’administration compétente, sur demande et dans les meilleurs délais pos-

sibles, des données permettant à celle-ci de vérifier que sont respectées, selon le cas:
a) les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires, les valeurs limites d’émission diffuse et les 

valeurs limites d’émission totale;
b) les exigences relevant du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, partie 5;
c) les dérogations accordées conformément à l’article 52, paragraphes 2 et 3.

Cela peut inclure un plan de gestion des solvants établi conformément à l’annexe VII, partie 7.
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Art. 56. Modification substantielle d’installations existantes
1. Une modification de la masse maximale de solvants organiques utilisée, en moyenne journalière, 

par une installation existante lorsque cette dernière fonctionne dans des conditions normales, au ren-
dement prévu, en dehors des opérations de démarrage et d’arrêt et d’entretien de l’équipement, est 
considérée comme une modification substantielle si elle entraîne une augmentation des émissions de 
composés organiques volatils supérieure:
a) à 25% pour une installation qui exerce soit des activités relevant des seuils les plus bas du tableau 

de l’annexe VII, partie 2, rubriques 1, 3, 4, 5, 8, 10, 13, 16 ou 17, soit des activités relevant d’une 
des autres rubriques du tableau de l’annexe VII, partie 2, et dont la consommation de solvants est 
inférieure à 10 tonnes par an;

b) à 10% pour toutes les autres installations.

2. Dans les cas où une installation existante subit une modification substantielle ou entre pour la 
première fois dans le champ d’application de la présente loi à la suite d’une modification substantielle, 
la partie de l’installation qui subit cette modification substantielle est traitée soit comme une nouvelle 
installation, soit comme une installation existante si les émissions totales de l’ensemble de l’installation 
ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui a subi la modification substantielle avait 
été traitée comme une nouvelle installation.

3. En cas de modification substantielle, l’administration compétente vérifie la conformité de l’ins-
tallation aux exigences de la présente loi.

Art. 57. Accès à l’information
1. La décision de l’autorité compétente, ainsi qu’une copie au moins de l’autorisation et toutes les 

mises à jour ultérieures, sont mises à la disposition du public dans les meilleurs délais possibles.
Les prescriptions générales contraignantes applicables aux installations, ainsi que la liste des instal-

lations soumises à la procédure d’autorisation et d’enregistrement sont accessibles au public.

2. Les résultats de la surveillance des émissions requis en vertu de l’article 55 et détenus par l’admi-
nistration compétente sont mis à la disposition du public.

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent sous réserve des restrictions prévues à 
l’article 4, paragraphes 1 et 2, de la loi du 25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’infor-
mation en matière d’environnement.

Chapitre VI – Dispositions spéciales applicables aux installations 
produisant du dioxyde de titane

Art. 58. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations produisant du dioxyde de titane.

Art. 59. Interdiction d’élimination des déchets
L’élimination des déchets ci-après dans les masses d’eau est interdite:

a) les déchets solides;
b) les eaux mères résultant de la phase de filtration après hydrolyse de la solution de sulfate de titanyle, 

provenant des installations utilisant le procédé au sulfate; y compris les déchets acides associés à 
ces eaux mères, qui contiennent globalement plus de 0,5% d’acide sulfurique libre et divers métaux 
lourds, et ces eaux mères qui ont été diluées afin que la proportion d’acide sulfurique libre ne dépasse 
pas 0,5%;

c) les déchets des installations utilisant le procédé au chlorure, qui contiennent plus de 0,5% d’acide 
chlorhydrique libre et divers métaux lourds, y compris les déchets qui ont été dilués afin que la 
proportion d’acide chlorhydrique libre ne dépasse pas 0,5%;

d) les sels de filtration, boues et déchets liquides qui proviennent du traitement (concentration ou 
neutralisation) des déchets mentionnés aux points b) et c) et qui contiennent différents métaux lourds, 
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mais non les déchets neutralisés et filtrés ou décantés qui contiennent des métaux lourds seulement 
sous forme de traces et qui, avant toute dilution, ont une valeur de pH supérieure à 5,5.

Art. 60. Réduction des émissions dans l’eau
Les émissions des installations dans l’eau ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées 

dans l’annexe VIII, partie 1.

Art. 61. Prévention et réduction des émissions dans l’air
1. L’émission de vésicules acides en provenance des installations est évitée.

2. Les émissions atmosphériques des installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission 
fixées dans l’annexe VIII, partie 2.

Art. 62. Surveillance des émissions
1. L’administration compétente assure la surveillance des émissions dans l’eau afin de vérifier le 

respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 60.

2. L’administration compétente assure la surveillance des émissions dans l’air afin de vérifier le 
respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 61. Cette surveillance consiste au 
minimum en une surveillance des émissions conformément aux prescriptions figurant dans l’an-
nexe VIII, partie 3.

3. La surveillance est réalisée en conformité avec les normes CEN ou, en l’absence de normes CEN, 
avec les normes ISO ou d’autres normes internationales qui garantissent l’obtention de données d’une 
qualité scientifique équivalente.

Chapitre VII – Dispositions diverses, transitoires, modificatives et finales

Art. 63. Mesures administratives
En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 66, l’autorité compétente peut prendre les 

mesures visées à l’article 27 de la loi modifiée du 10 juin 1999.

Art. 64. Recherche et constatation des infractions
Les infractions à la présente loi et à ses règlements d’exécution sont constatées par les personnes 

visées à l’article 22 de la loi modifiée du 10 juin 1999, et selon les conditions et modalités y visées.

Art. 65. Pouvoirs et prérogatives de contrôle
Les pouvoirs et prérogatives de contrôle sont ceux visés par les articles 23 et 24 de la loi modifiée 

du 10 juin 1999.

Art. 66. Sanctions pénales
Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros à 

125.000 euros ou d’une de ces peines seulement:
– toute personne qui par infraction à l’article 5, paragraphe 1, exploite sans autorisation respectivement 

sans enregistrement une installation ou une installation de combustion, une installation d’incinéra-
tion des déchets ou une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point a) n’informe pas immédiatement l’administration 
compétente;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point b) ne prend pas immédiatement des mesures 
pour limiter les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels autres incidents ou 
accidents;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point c) ne respecte pas les mesures complémentaires 
ordonnées par l’autorité compétente pour limiter les conséquences environnementales et prévenir 
d’éventuels autres incidents ou accidents;
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– toute personne qui par infraction à l’article 9, paragraphe 1, ne respecte pas les conditions de 
l’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe 2, point a) n’informe pas immédiatement 
l’administration compétente en cas d’infraction aux conditions d’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe 2, point b) ne prend pas immédiatement 
les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais possibles la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe 2, point c) ne respecte pas les mesures 
complémentaires ordonnées par l’autorité compétente pour rétablir la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 12 n’exploite pas l’installation selon les principes y 
visés;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 20, paragraphe 2, ne présente pas toutes les informations 
nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats 
de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement 
de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les MTD 
applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe 2, n’établit respectivement ne soumet pas 
à l’administration compétente le rapport de base dans les délais impartis et selon les modalités y 
visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe 3, alinéa 1, n’évalue pas le niveau de 
contamination du sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, 
produites ou rejetées par l’installation lors de la cessation définitive des activités;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe 3, alinéa 2, ne prend pas les mesures 
nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les substances dangereuses pertinentes, 
de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de 
lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel risque;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe 4, ne prend pas les mesures nécessaires, 
lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les 
substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou 
de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque important 
pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination du sol et des eaux 
souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de l’installation constaté 
conformément à l’article 13, paragraphe 1, point d);

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe 1, ne procède pas au rejet des gaz rési-
duaires des installations de combustion d’une manière contrôlée, par l’intermédiaire d’une cheminée, 
contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée de manière à sauvegarder la santé 
humaine et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe 4, ne respecte pas les valeurs limites 
d’émission y visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 31, paragraphe 2, ne respecte pas, en cas de panne, la 
demande de l’autorité compétente de réduire ou d’arrêter les opérations, si le retour à un fonction-
nement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation en utilisant des 
combustibles peu polluants;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe 1, ne procède pas à la surveillance des 
émissions de substances polluantes dans l’air conformément à l’annexe V, partie 3;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe 2, ne soumet pas au contrôle et aux essais 
de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 l’installation et le fonctionnement de l’équi-
pement de surveillance automatisé;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe 4, ne procède pas à l’enregistrement, au 
traitement et à la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre à l’adminis-
tration compétente de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émission 
prescrites dans l’autorisation sont respectées;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe 1, ne procède pas au rejet de manière 
contrôlée des gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de 
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coïncinération des déchets par une cheminée dont la hauteur est calculée de façon à préserver la 
santé des personnes et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe 3, ne procède pas au rejet limité dans 
toute la mesure de ce qui est faisable en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration 
des gaz résiduaires respectivement dont les concentrations de substances polluantes dépassent les 
valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe 5, n’exploite pas le site d’une installation 
d’incinération des déchets respectivement le site d’une installation de coïncinération des déchets, y 
compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, de manière à prévenir le rejet non 
autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux de surface et les eaux 
souterraines;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe 6, alinéa 1, continue, dans les installations 
y visées, à incinérer des déchets pendant plus de quatre heures sans interruption en cas de dépasse-
ment des valeurs limites d’émission;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe 6, alinéa 2, dépasse, sur une année, la 
durée cumulée de fonctionnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 40, n’en réduit pas ou n’interrompt pas, en cas de panne, 
l’exploitation de l’installation dès que faisable, jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner 
normalement;

– toute personne qui par infraction à l’article 41, paragraphe 2, ne soumet pas l’installation et le 
fonctionnement des systèmes de mesure automatisé au contrôle et aux essais annuels de surveillance 
définis à l’annexe VI, partie 6, point 1;

– toute personne qui par infraction à l’article 41, paragraphe 4, ne procède pas à l’enregistrement, le 
traitement et la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre à l’autorité 
compétente de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émission prescrites 
dans l’autorisation sont respectées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe 1, n’exploite pas l’installation d’inciné-
ration des déchets de manière à atteindre un niveau d’incinération tel que la teneur en carbone 
organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 3% du poids sec de ces matériaux ou que 
leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe 2, n’équipe pas, ne construit pas ou 
n’exploite pas l’installation d’incinération des déchets de manière à ce que, même dans les conditions 
les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération des déchets soient portés, après la dernière 
injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au 
minimum pendant au moins deux secondes, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe 3, n’équipe pas l’installation d’incinéra-
tion des déchets d’au moins un brûleur d’appoint, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe 4, n’équipe pas l’installation d’incinéra-
tion des déchets respectivement l’installation de coïncinération des déchets d’un système automa-
tique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations y visées, sauf dans l’hypothèse d’une 
dérogation dûment autorisée concernant la température;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe 5 ne valorise pas dans la mesure de ce 
qui est faisable la chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les instal-
lations de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe 6 n’introduit pas directement les déchets 
hospitaliers infectieux dans le four, sans être mélangés au préalable à d’autres catégories de déchets 
et sans être manipulés directement;

– tout exploitant d’une installation d’incinération des déchets ou d’une installation de coïncinération 
des déchets qui par infraction à l’article 45, paragraphe 1 ne prend pas toutes les précautions néces-
saires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets dans le but de prévenir ou de limiter 
dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du sol, des eaux de surface et des eaux sou-
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terraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, les odeurs et le bruit et les risques 
directs pour la santé humaine;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe 2 ne détermine pas la masse de chaque 
type de déchets, si possible conformément à la liste européenne des déchets établie par la décision 
2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les déchets dans l’installation d’incinération des 
déchets ou dans l’installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe 3 ne rassemble pas des informations sur 
les déchets dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, para-
graphe 2 sont respectées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération 
des déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe 4 n’effectue pas au minimum les procé-
dures y visées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des 
déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe 1) ne réduit pas au minimum la quantité 
et la nocivité des résidus;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe 2 n’effectue pas le transport et le stockage 
intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières de manière à éviter la dispersion de ces résidus 
dans l’environnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 48 n’informe pas l’administration compétente des ins-
tallations d’incinération des déchets qu’il exploite;

– toute personne qui par infraction à l’article 51 ne remplace pas dans les meilleurs délais possibles, 
les substances ou mélanges y visés, dans toute la mesure du possible, par des substances ou des 
mélanges moins nocifs;

– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe 4 ne respecte pas les exigences y visées;
– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe 6 ne prend pas les précautions appropriées 

pour réduire au minimum les émissions de composés organiques volatils lors des opérations de 
démarrage et d’arrêt;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 55 ne fournit pas à l’administration compétente, sur 
demande, des données y visées;

– toute personne qui par infraction à l’article 61, paragraphe 1 n’évite pas l’émission de vésicules 
acides en provenance des installations;

– toute personne qui par infraction à l’article 63 ne respecte pas les mesures administratives prises 
par l’autorité compétente;

– toute personne qui par infraction à l’article 69 ne respecte pas les dispositions transitoires y visées.

Art. 67. Recours
Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours est ouvert devant le tribunal admi-

nistratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également ouvert aux associations et organi-
sations visées à l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999. Les prédites associations et organisations 
sont réputées avoir un intérêt personnel.

Art. 68. Transposition
A l’article 2, à l’article 3, points 2, 3 à 6, 8 à 13, 16 à 20, 24 à 27 et 30, à l’article 5, paragraphes 2 

et 3, à l’article 8, aux articles 9 et 11, à l’article 12, points e) et h), à l’article 13, paragraphe 1, points e) 
et h), à l’article 14, à l’article 15, paragraphe 1, point c) ii), à l’article 15, paragraphe 1, points d), e), 
et h), à l’article 15, paragraphes 2 à 7, à l’article 16, paragraphes 2 à 5, aux articles 17 à 19 , à l’ar-
ticle 20, paragraphes 2 à 5, aux articles 21 à 23, aux articles 24 à 26, à l’article 27, paragraphes 1 à 4, 
7 et 8, aux articles 28 à 30, aux articles 32 et 33, à l’article 34, paragraphes 2 et 3, aux articles 35 et 
36, à l’article 38, paragraphe 1, à l’article 51, à l’article 52, paragraphe 5, à l’article 56, à l’article 57, 
paragraphe 3, aux articles 61 et 62, ainsi que l’annexe I, premier alinéa et points 1.1, 1.4, 2.5 b), 3.1, 
4, 5, 6.1 c), 6.4 b), 6.10 et 6.11, l’annexe II, l’annexe III, point 12, l’annexe V, l’annexe VI, partie 1, 
point b), partie 4, points 2.2, 2.4, 3.1 et 3.2, partie 6, points 2.5 et 2.6, et partie 8, point 1.1 d), l’an-
nexe VII, partie 4, point 2, partie 5, point 1, partie 7, point 3, et l’annexe VIII, partie 1, points 1 et 2 
c), partie 2, points 2 et 3 et partie 3, sont applicables à partir du 7 janvier 2013.
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Art. 69. Dispositions transitoires
1. En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 

activités d’une puissance thermique nominale totale supérieure à 50 MW, points 1.2 et 1.3, point 1.4 a), 
points 2.1 à 2.6, points 3.1 à 3.5, points 4.1 à 4.6 pour les activités relatives à la production par trans-
formation chimique, points 5.1 et 5.2 pour les activités couvertes par la directive 2008/1/CE, point 5.3 a) 
i) et ii), point 5.4, point 6.1 a) et b), points 6.2 et 6.3, point 6.4 a), point 6.4 b) pour les activités cou-
vertes par la directive 2008/1/CE, point 6.4 c) et points 6.5 à 6.9 qui sont en service et détiennent une 
autorisation avant le 7 janvier 2013 ou dont les exploitants ont introduit une demande complète d’auto-
risation, à condition que ces installations soient mises en service au plus tard le 7 janvier 2014, les 
dispositions visées à l’article 68 sont applicables à partir du 7 janvier 2014, à l’exception du chapitre III 
et de l’annexe V.

2. En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 
activités d’une puissance thermique nominale totale de 50 MW, point 1.4 b), points 4.1 à 4.6 pour les 
activités relatives à la production par transformation biologique, points 5.1 et 5.2 pour les activités non 
couvertes par la directive 2008/1/CE, point 5.3 a) iii) à v), point 5.3 b), points 5.5 et 5.6, point 6.1 c), 
point 6.4 b) pour les activités non couvertes par la directive 2008/1/CE et points 6.10 et 6.11 qui sont 
en service avant le 7 janvier 2013, les dispositions de la présente loi sont applicables à partir du 7 juillet 
2015, à l’exception des chapitres III et IV et des annexes V et VI.

3. En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 2, les dispo-
sitions visées à l’article 68 sont applicables à compter du 1er janvier 2016, pour se conformer au 
chapitre III et à l’annexe V.

4. En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 3, les dispo-
sitions du règlement grand-ducal du 9 mai 2003 ne sont plus applicables à partir du 7 janvier 2013.

5. En ce qui concerne les installations de combustion qui coïncinèrent des déchets, l’annexe VI, 
partie 4, point 3.1, s’applique:
a) jusqu’au 31 décembre 2015, pour les installations de combustion visées à l’article 27, 

paragraphe 2;
b) jusqu’au 6 janvier 2013, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 3.

6. L’annexe VI, partie 4, point 3.2, s’applique aux installations de combustion qui coïncinèrent des 
déchets à partir:
a) du 1er janvier 2016, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 2;
b) du 7 janvier 2013, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 3.

7. L’article 51 s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les substances ou mélanges 
auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées les mentions de danger H340, H350, 
H350i, H360D ou H360F, ou, les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 en raison de leur 
teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduc-
tion en vertu du règlement (CE) n° 1272/2008, sont remplacés, dans toute la mesure du possible et 
dans les meilleurs délais par des substances ou des mélanges moins nocifs.

8. L’article 52, paragraphe 5 s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les émissions, 
soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, 
les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, 
R60 ou R61, soit de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées ou sur lesquels 
doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, 
sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est techniquement et économique-
ment possible de le faire en vue de protéger la santé humaine et l’environnement, et ne dépassent pas 
les valeurs limites d’émission pertinentes fixées dans l’annexe VII, partie 4.

9. L’annexe VII, partie 4, point 2, s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, pour les 
émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées ou pour lesquels doivent 

6541 - Dossier consolidé : 39



33

être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, lorsque le 
débit massique de la somme des composés justifiant l’apposition de la mention H341 ou H351 ou 
l’étiquetage R40 ou R68 est supérieur ou égal à 100 g/h, une valeur limite d’émission de 20 mg/Nm3, 
est respectée. La valeur limite d’émission se rapporte à la masse totale des différents composés.

Art. 70. Dispositions modificatives
1. A l’article 2 de la loi modifiée du 10 juin 1999, le point 4. est remplacé comme suit:
„4. „substance“: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances suivantes:

a) les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/Euratom 
du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la 
population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de la loi 
modifiée du 13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémination des 
organismes génétiquement modifiés“;

2. L’article 2, paragraphe 7, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est remplacé par le texte suivant:
„7. „modification substantielle“ une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des 

administrations compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les intérêts 
protégés par l’article 1er de la présente loi; est également réputée substantielle toute modification 
d’une exploitation qui répond en elle-même aux seuils fixés à l’annexe I de la loi du … relative 
aux émissions industrielles;“

3. A l’article 2, paragraphe 8, de la loi modifiée du 10 juin 1999, la deuxième phrase de l’alinéa 1er 
est formulée comme suit:

„Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour cer-
tains groupes, familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de la loi 
du … relative aux émissions industrielles.“

4. A l’article 2, paragraphe 9, de la loi modifiée du 10 juin 1999, le dernier alinéa est formulé comme 
suit:

„Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre particuliè-
rement en considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du … relative aux émissions 
industrielles.“

5. L’article 2 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est complété par un paragraphe 14, formulé comme 
suit:

„14. „exploitant“: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en partie, 
un établissement ou toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonctionnement tech-
nique un pouvoir économique déterminant.“

6. L’article 5, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est remplacé comme suit:
„Art. 5. Classification des établissements composites et procédures d’autorisation  

 échelonnées
Lorsque plusieurs établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de classes 

différentes, l’établissement présentant le risque le plus élevé, suivant sa classification, détermine le 
régime d’autorisation visé à l’article qui précède.

Par dérogation à l’alinéa qui précède, lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande 
d’autorisation relèvent de deux ou plusieurs des classes 2, 3, 3A ou 3B, le régime d’autorisation 
relève de la classe 3.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux établissements relevant de la 4e classe.
Sur demande expresse du demandeur, l’autorité compétente applique des procédures d’autorisa-

tion distinctes concernant, selon le cas,
– la démolition,
– l’excavation et les terrassements,
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– la construction et l’exploitation de l’établissement.“

7. Le point i) de l’article 7, paragraphe 7, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est supprimé.

8. L’article 7 paragraphe 7 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est complété par un deuxième alinéa 
formulé comme suit:

„Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3B ne requièrent pas 
les informations reprises à alinéa 1er, point c). Les demandes d’autorisation pour un établissement 
relevant de la classe 3A ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1er, points d) et f).“

9. Le deuxième alinéa de l’article 7, paragraphe 9 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est formulé 
comme suit:

„Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de 
l’article 8, paragraphe 2, l’autorité compétente joint également au dossier de la demande d’autori-
sation les autres rapports et avis dont elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa prise de 
décision.“

10. La dernière phrase de l’article 9, paragraphe 1, point 2.1. de la loi modifiée du 10 juin 1999 est 
formulée comme suit:

„Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours pour 
les établissements soumis aux dispositions de la loi du … relative aux émissions industrielles ou de 
trente jours pour les autres établissements.“

11. L’article 9, paragraphe 2, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est formulé comme suit:
„L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception, 

dans les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement de la 
classe 1 est complet, le dossier aux fins d’enquête publique aux communes concernées. Pour les 
établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, 
paragraphe 2, le dossier de demande est précisé quant à la nature des décisions possibles et complété 
d’un projet de décision lorsqu’il existe.“

12. L’article 10, alinéa 1er, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est formulé comme suit:
„Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché pendant 15 jours dans la 

commune d’implantation par les soins du collège des bourgmestre et échevins.“

13. La loi modifiée du 10 juin 1999 est complétée par un article 12ter formulé comme suit:
„Art. 12ter. E-commodo
Par dérogation aux dispositions de l’article 7.1, les demandes d’autorisation peuvent également 

être introduites auprès des administrations compétentes par voie informatique. Un règlement grand-
ducal fixe la mise en place, par les administrations compétentes, de procédures de saisie, d’infor-
mation et de participation du public relatives aux établissements classés moyennant plateforme 
informatique. Ces procédures doivent comporter pour les administrés des garanties au moins équi-
valentes à celles prévues par la présente loi.“

14. L’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 est supprimé.

15. L’article 16, alinéa 1er, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est formulé comme suit:
„Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établissements 

soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, paragraphe 2, 
indiquent, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et consi-
dérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concernant le processus de 
participation du public.“

16. L’article 19, alinéa 1er, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est formulé comme suit:
„Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours est 

ouvert devant le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également 
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ouvert aux associations et organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant sur une décision 
concernant un établissement défini par règlement grand-ducal pris en vertu de l’article 8 para-
graphe 2, les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt personnel.“

17. L’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est remplacé par le texte suivant:
„Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été publiés 

au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de l’envi-
ronnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’environnement dans ses attribu-
tions. Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de la personnalité 
morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de 
l’environnement.“

18. L’alinéa 8 de l’article 31 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est supprimé.

19. L’article 32 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est supprimé.

Art. 71. Intitulé abrégé
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 

„Loi du … relative aux émissions industrielles“

*

ANNEXE I

Catégories d’activités visées à l’article 11

Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de production ou des 
rendements. Si plusieurs activités relevant de la même description d’activité contenant un seuil sont 
mises en oeuvre dans une même installation, les capacités de ces activités s’additionnent. Pour les 
activités de gestion des déchets, ce mode de calcul s’applique aux activités visées au point 5.1 et au 
point 5.3, sous a) et b).

La Commission établit des lignes directrices, concernant:
a) le rapport entre les activités de gestion des déchets décrites dans la présente annexe et celles décrites 

aux annexes I et II de la directive 2008/98/CE; et
b) l’interprétation des termes „en quantité industrielle“ à propos des activités de l’industrie chimique 

décrites dans la présente annexe.

1. Industries d’activités énergétiques
1.1. Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale 

égale ou supérieure à 50 MW.
1.2. Raffinage de pétrole et de gaz.
1.3. Production de coke.
1.4 Gazéification ou liquéfaction de:

a) charbon;
b) autres combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou 

supérieure à 20 MW.

2. Production et transformation des métaux
2.1. Grillage ou frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré.
2.2. Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y compris par coulée continue, 

avec une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure.
2.3. Transformation des métaux ferreux:

a) exploitation de laminoirs à chaud d’une capacité supérieure à 20 tonnes d’acier brut par heure;
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b) opérations de forgeage à l’aide de marteaux dont l’énergie de frappe dépasse 50 kilojoules par 
marteau et pour lesquelles la puissance calorifique mise en oeuvre est supérieure à 20 MW;

c) application de couches de protection de métal en fusion avec une capacité de traitement supé-
rieure à 2 tonnes d’acier brut par heure.

2.4. Exploitation de fonderies de métaux ferreux d’une capacité de production supérieure à 20 tonnes 
par jour.

2.5. Transformation des métaux non ferreux:
a) production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés ou de matières 

premières secondaires par procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques;
b) fusion, y compris alliage, de métaux non ferreux incluant les produits de récupération et 

exploitation de fonderies de métaux non ferreux, avec une capacité de fusion supérieure à 
4 tonnes par jour pour le plomb et le cadmium ou à 20 tonnes par jour pour tous les autres 
métaux.

2.6. Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un procédé électrolytique ou 
chimique pour lequel le volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30 m3.

3. Industrie minérale
3.1. Production de ciment, de chaux et d’oxyde de magnésium:

a) production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capacité de production supé-
rieure à 500 tonnes par jour ou d’autres types de fours avec une capacité de production supé-
rieure à 50 tonnes par jour;

b) production de chaux dans des fours avec une production supérieure à 50 tonnes par jour;
c) production d’oxyde de magnésium dans des fours avec une capacité supérieure à 50 tonnes 

par jour.
3.2. Production d’amiante ou fabrication de produits à base d’amiante.
3.3. Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de fusion supérieure à 

20 tonnes par jour.
3.4. Fusion de matières minérales, y compris production de fibres minérales, avec une capacité de 

fusion supérieure à 20 tonnes par jour.
3.5. Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de briques, de pierres 

réfractaires, de carrelages, de grès ou de porcelaines avec une capacité de production supérieure 
à 75 tonnes par jour, et/ou dans un four avec une capacité supérieure à 4 m3 et une densité 
d’enfournement de plus de 300 kg/m3 par four.

4. Industrie chimique
 Aux fins de la présente partie, la production, pour les catégories d’activités répertoriées dans cette 

partie, désigne la production en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique 
des substances ou groupes de substances énumérés aux points 4.1 à 4.6.

4.1. Production de produits chimiques organiques, tels que:
a) hydrocarbures simples (linéaires ou cycliques, saturés ou insaturés, aliphatiques ou 

aromatiques);
b) hydrocarbures oxygénés, notamment alcools, aldéhydes, cétones, acides carboxyliques, esters, 

et mélanges d’esters, acétates, éthers, peroxydes et résines époxydes;
c) hydrocarbures sulfurés;
d) hydrocarbures azotés, notamment amines, amides, composés nitreux, nitrés ou nitratés, nitriles, 

cyanates, isocyanates;
e) hydrocarbures phosphorés;
f) hydrocarbures halogénés;
g) dérivés organométalliques;
h) matières plastiques (polymères, fibres synthétiques, fibres à base de cellulose);
i) caoutchoucs synthétiques;
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j) colorants et pigments;
k) tensioactifs et agents de surface.

4.2. Fabrication de produits chimiques inorganiques, tels que:
a) gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d’hydrogène, fluor ou fluorure d’hydrogène, 

oxydes de carbone, composés sulfuriques, oxydes d’azote, hydrogène, dioxyde de soufre, 
chlorure de carbonyle;

b) acides, tels que acide chromique, acide fluorhydrique, acide phosphorique, acide nitrique, acide 
chlorhydrique, acide sulfurique, oléum, acides sulfurés;

c) bases, telles que hydroxyde d’ammonium, hydroxyde de potassium, hydroxyde de sodium;
d) sels, tels que chlorure d’ammonium, chlorate de potassium, carbonate de potassium, carbonate 

de sodium, perborate, nitrate d’argent;
e) non-métaux, oxydes métalliques ou autres composés inorganiques, tels que carbure de calcium, 

silicium, carbure de silicium.
4.3. Fabrication d’engrais à base de phosphore, d’azote ou de potassium (engrais simples ou 

composés).
4.4. Fabrication de produits phytosanitaires ou de biocides.
4.5. Fabrication de produits pharmaceutiques, y compris d’intermédiaires.
4.6. Fabrication d’explosifs.

5. Gestion des déchets
5.1. Elimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes par 

jour, supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes:
a) traitement biologique;
b) traitement physico-chimique;
c) mélange avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux points 5.1 

et 5.2;
d) reconditionnement avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux 

points 5.1 et 5.2;
e) récupération/régénération des solvants;
f) recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des composés 

métalliques;
g) régénération d’acides ou de bases;
h) valorisation des composés utilisés pour la réduction de la pollution;
i) valorisation des constituants des catalyseurs;
j) régénération et autres réutilisations des huiles;
k) lagunage.

5.2. Elimination ou valorisation de déchets dans des installations d’incinération des déchets ou des 
installations de coïncinération des déchets:
a) pour les déchets non dangereux avec une capacité supérieure à 3 tonnes par heure;
b) pour les déchets dangereux avec une capacité supérieure à 10 tonnes par jour.

5.3. a) Elimination des déchets non dangereux avec une capacité de plus de 50 tonnes par jour, sup-
posant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes, à l’exclusion des activités relevant 
de la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires:
i) traitement biologique;
ii) traitement physico-chimique;
iii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iv) traitement du laitier et des cendres;
v) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
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 b) Valorisation, ou un mélange de valorisation et d’élimination, de déchets non dangereux avec 
une capacité supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des activités sui-
vantes, à l’exclusion des activités relevant de la directive 91/271/CEE:
i) traitement biologique;
ii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iii) traitement du laitier et des cendres;
iv) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
 Lorsque la seule activité de traitement des déchets exercée est la digestion anaérobie, le seuil de 

capacité pour cette activité est fixé à 100 tonnes par jour.
5.4. Décharges, au sens de l’article 2, point g), de la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 

1999 concernant la mise en décharge des déchets recevant plus de 10 tonnes de déchets par jour 
ou d’une capacité totale supérieure à 25.000 tonnes, à l’exclusion des décharges de déchets 
inertes.

5.5. Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas du point 5.4, dans l’attente d’une des 
activités énumérées aux points 5.1, 5.2, 5.4 et 5.6 avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes, 
à l’exclusion du stockage temporaire sur le site où les déchets sont produits, dans l’attente de la 
collecte.

5.6. Stockage souterrain de déchets dangereux, avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes.

6. Autres activités
6.1. Fabrication, dans des installations industrielles, de:

a) pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières fibreuses;
b) papier ou carton, avec une capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour;
c) un ou plusieurs des panneaux à base de bois suivants: panneaux de particules orientées, pan-

neaux d’aggloméré ou panneaux de fibres avec une capacité de production supérieure à 600 m3 
par jour.

6.2. Prétraitement (opérations de lavage, blanchiment, mercerisation) ou teinture de fibres textiles ou 
de textiles, avec une capacité de traitement supérieure à 10 tonnes par jour.

6.3. Tannage des peaux, avec une capacité de traitement supérieure à 12 tonnes de produits finis par 
jour.

6.4. a) Exploitation d’abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de carcasses 
par jour.

 b) Traitement et transformation, à l’exclusion du seul conditionnement des matières premières 
ci-après, qu’elles aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de 
produits alimentaires ou d’aliments pour animaux issus:
i) uniquement de matières premières animales (autre que le lait exclusivement), avec une 

capacité de production supérieure à 75 tonnes de produits finis par jour;
ii) uniquement de matières premières végétales, avec une capacité de production supérieure 

à 300 tonnes de produits finis par jour ou 600 tonnes par jour lorsque l’installation fonc-
tionne pendant une durée maximale de 90 jours consécutifs en un an;

iii) matières premières animales et végétales, aussi bien en produits combinés qu’en produits 
séparés, avec une capacité de production, exprimée en tonnes de produits finis par jour, 
supérieure à:
– 75 si A est égal ou supérieur à 10, ou
– [300 - (22,5 x A)] dans tous les autres cas

 où „A“ est la proportion de matière animale (en pourcentage de poids) dans la quantité entrant 
dans le calcul de la capacité de production de produits finis.

 L’emballage n’est pas compris dans le poids final du produit.
 Ce point ne s’applique pas si la matière première est seulement du lait.
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 c) Traitement et transformation du lait exclusivement, la quantité de lait reçue étant supérieure 
à 200 tonnes par jour (valeur moyenne sur une base annuelle).

6.5. Elimination ou recyclage de carcasses ou de déchets animaux, avec une capacité de traitement 
supérieure à 10 tonnes par jour.

6.6. Elevage intensif de volailles ou de porcs:
a) avec plus de 40.000 emplacements pour les volailles;
b) avec plus de 2.000 emplacements pour les porcs de production (de plus de 30 kg); ou
c) avec plus de 750 emplacements pour les truies.

6.7. Traitement de surface de matières, d’objets ou de produits à l’aide de solvants organiques, notam-
ment pour les opérations d’apprêt, d’impression, de couchage, de dégraissage, d’imperméabili-
sation, de collage, de peinture, de nettoyage ou d’imprégnation, avec une capacité de consommation 
de solvant organique supérieure à 150 kg par heure ou à 200 tonnes par an.

6.8. Fabrication de carbone (charbon dur) ou d’électrographite par combustion ou graphitisation.
6.9. Captage des flux de CO2 provenant d’installations relevant de la présente loi, en vue du stockage 

géologique conformément à la directive 2009/31/CE.
6.10. Préservation du bois et des produits dérivés du bois au moyen de produits chimiques, avec une 

capacité de production supérieure à 75 m3 par jour, autre que le seul traitement contre la 
coloration.

6.11. Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes ne relevant pas de la directive 
91/271/CEE, qui sont rejetées par une installation couverte par le chapitre II.

*
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ANNEXE II

Liste des substances polluantes

Air

 1. Dioxyde de soufre et autres composés du soufre
 2. Oxydes d’azote et autres composés de l’azote
 3. Monoxyde de carbone
 4. Composés organiques volatils
 5. Métaux et leurs composés
 6. Poussières, y compris particules fines
 7. Amiante (particules en suspension, fibres)
 8. Chlore et ses composés
 9. Fluor et ses composés
10. Arsenic et ses composés
11. Cyanures
12. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles possèdent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction via l’air
13. Polychlorodibenzodioxines et polychlorodibenzofurannes

Eau

 1. Composés organohalogénés et substances susceptibles de former de tels composés en milieu 
aquatique

 2. Composés organophosphorés
 3. Composés organostanniques
 4. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles présentent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction dans le milieu aquatique ou par l’intermé-
diaire de celui-ci

 5. Hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques persistantes et bioaccumulables
 6. Cyanures
 7. Métaux et leurs composés
 8. Arsenic et ses composés
 9. Biocides et produits phytosanitaires
10. Matières en suspension
11. Substances contribuant à l’eutrophisation (en particulier nitrates et phosphates)
12. Substances exerçant une influence défavorable sur le bilan d’oxygène (et mesurables par des para-

mètres, tels que DBO, DCO)
13. Substances figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE

*
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ANNEXE III

Critères pour la détermination des meilleures techniques disponibles

 1. Utilisation de techniques produisant peu de déchets;
 2. utilisation de substances moins dangereuses;
 3. développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées 

dans le procédé et des déchets, le cas échéant;
 4. procédés, équipements ou modes d’exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès 

à une échelle industrielle;
 5. progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques;
 6. nature, effets et volume des émissions concernées;
 7. dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes;
 8. délai nécessaire à la mise en place de la meilleure technique disponible;
 9. consommation et nature des matières premières (y compris l’eau) utilisées dans le procédé et 

efficacité énergétique;
10. nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l’impact global des émissions sur l’environne-

ment et des risques qui en résultent pour ce dernier;
11. nécessité de prévenir les accidents et d’en réduire les conséquences sur l’environnement;
12. informations publiées par des organisations internationales publiques.

*

ANNEXE IV

Participation du public au processus décisionnel

Les conditions et modalités de participation du public sont régies par l’article 23 de la présente loi 
et les articles 10 à 12 de la loi modifiée du 21 juin 1999.

*

ANNEXE V

Dispositions techniques relatives aux installations de combustion

Partie 1

Valeurs limites d’émission pour les installations de combustion 
visées à l’article 27, paragraphe 2

1. Toutes les valeurs limites d’émission sont calculées à une température de 273,15 K, à une pression 
de 101,3 kPa et après correction en fonction de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires, et 
pour une teneur normalisée en O2 de 6% dans le cas des combustibles solides, de 3% dans le cas 
des installations de combustion autres que les turbines à gaz et les moteurs à gaz utilisant des com-
bustibles liquides et gazeux et de 15% dans le cas des turbines à gaz et des moteurs à gaz.

2. Valeurs limites d’émission de SO2 (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des 
combustibles solides ou liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz

Puissance thermique 
nominale totale (MW)

Charbon et lignite 
et autres combustibles 

solides
Biomasse Tourbe Combustibles 

liquides

 50-100 400 200 300 350
100-300 250 200 300 250
> 300 200 200 200 200
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 Les installations de combustion utilisant des combustibles solides, qui ont obtenu une autorisation 
avant le 27 novembre 2002 ou de l’exploitant ayant introduit une demande complète d’autorisation 
avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 
2003, et qui ne fonctionnent pas plus de 1.500 heures d’exploitation par an en moyenne mobile 
calculée sur une période de cinq ans, sont soumises à une valeur limite d’émission de SO2 de  
800 mg/Nm3.

 Les installations de combustion utilisant des combustibles liquides, qui ont obtenu une autorisation 
avant le 27 novembre 2002 ou de l’exploitant ayant introduit une demande complète d’autorisation 
avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 
2003, et qui ne fonctionnent pas plus de 1.500 heures d’exploitation par an en moyenne mobile 
calculée sur une période de cinq ans, sont soumises à une valeur limite d’émission de SO2 de 850 mg/
Nm3 dans le cas des installations d’une puissance thermique nominale totale inférieure à 300 MW 
et de 400 mg/Nm3 dans le cas des installations d’une puissance thermique nominale totale supérieure 
à 300 MW.

 Une partie d’installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par une ou plusieurs conduites 
séparées au sein d’une cheminée commune et qui ne fonctionne pas plus de 1.500 heures d’exploi-
tation par an en moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans peut être soumise aux valeurs 
limites d’émission visées aux deux alinéas précédents en fonction de la puissance thermique nomi-
nale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. Dans ce cas, les émissions rejetées par 
chacune desdites conduites font l’objet d’une surveillance séparée.

3. Valeurs limites d’émission de SO2 (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des 
combustibles gazeux, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz.

En général  35
Gaz liquéfié   5
Gaz à faible valeur calorifique provenant de fours à coke 400
Gaz à faible valeur calorifique provenant de hauts fourneaux 200

 Les installations de combustion qui utilisent des gaz à faible pouvoir calorifique issus de la gazéi-
fication des résidus de raffinerie, qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou 
pour lesquelles l’exploitant avait introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, 
pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003, sont soumises 
à une valeur limite d’émission de 800 mg/Nm3 pour le SO2.

4. Valeurs limites d’émission de NOx (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des 
combustibles solides ou liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz

Puissance thermique 
nominale totale (MW)

Charbon et lignite et autres 
combustibles solides

Biomasse et 
tourbe

Comustibles 
liquides

50-100 300
450 en cas de combustion de 
lignite pulvérisé

300 450

100-300 200 250 200(1)

> 300 200 200 150(1)

Note:
(1) La valeur limite d’émission est de 450 mg/Nm3 en cas d’utilisation de résidus de distillation ou de conversion du raffinage 

du pétrole brut pour la consommation propre, dans des installations de combustion dont la puissance thermique nominale 
totale ne dépasse pas 500 MW, qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou pour lesquelles l’exploitant 
avait introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en service 
au plus tard le 27 novembre 2003.

 Les installations de combustion au sein d’installations chimiques qui utilisent des résidus de pro-
duction liquides comme combustible non commercial pour leur consommation propre, dont la 
puissance thermique nominale totale ne dépasse pas 500 MW, qui ont obtenu une autorisation avant 
le 27 novembre 2002 ou pour lesquelles l’exploitant avait introduit une demande complète d’auto-
risation avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 
27 novembre 2003, sont soumises à une valeur limite d’émission de 450 mg/Nm3 pour le NOx.
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 Les installations de combustion utilisant des combustibles solides ou liquides, dont la puissance 
thermique nominale totale ne dépasse pas 500 MW, qui ont obtenu une autorisation avant le 
27 novembre 2002 ou pour lesquelles l’exploitant avait introduit une demande complète d’autori-
sation avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 
2003, et qui ne fonctionnent pas plus de 1.500 heures d’exploitation par an en moyenne mobile 
calculée sur une période de cinq ans, sont soumises à une valeur limite d’émission de NOx de 
450 mg/Nm3.

 Les installations de combustion utilisant des combustibles solides, dont la puissance thermique 
nominale totale est supérieure à 500 MW, qui ont obtenu une autorisation avant le 1er juillet 1987 
et qui ne fonctionnent pas plus de 1.500 heures d’exploitation par an en moyenne mobile calculée 
sur une période de cinq ans, sont soumises à une valeur limite d’émission de NOx de 450 mg/Nm3.

 Les installations de combustion utilisant des combustibles liquides, dont la puissance thermique 
nominale totale est supérieure à 500 MW, qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 
2002 ou pour lesquelles l’exploitant avait introduit une demande complète d’autorisation avant cette 
date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003, et qui 
ne fonctionnent pas plus de 1.500 heures d’exploitation par an en moyenne mobile calculée sur une 
période de cinq ans, sont soumises à une valeur limite d’émission de NOx de 400 mg/Nm3.

 Une partie d’installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par une ou plusieurs conduites 
séparées au sein d’une cheminée commune et qui ne fonctionne pas pendant plus de 1.500 heures 
d’exploitation par an en moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans peut être soumise 
aux valeurs limites d’émission visées aux trois alinéas précédents en fonction de la puissance ther-
mique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. Dans ce cas, les émissions 
rejetées par chacune desdites conduites font l’objet d’une surveillance séparée.

5. Les turbines à gaz [y compris les turbines à gaz à cycle combiné (TGCC)] utilisant des distillats 
légers et moyens comme combustibles liquides sont soumises à une valeur limite d’émission de 
90 mg/Nm3 pour le NOx et de 100 mg/Nm3 pour le CO.

 Les turbines à gaz destinées aux situations d’urgence et fonctionnant moins de 500 heures d’exploi-
tation par an ne sont pas concernées par les valeurs limites d’émission fixées dans ce point. Les 
exploitants d’installations de ce type établissent un relevé des heures d’exploitation utilisées.
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6. Valeurs limites d’émission de NOx et de CO (mg/Nm3) pour les installations de combustion alimen-
tées au gaz

NOx CO
Installations de combustion utilisant du gaz naturel, à l’ex-
ception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 100 100
Installations de combustion utilisant du gaz de haut fourneau, 
du gaz de fours à coke ou des gaz à faible pouvoir calori-
fique, issus de la gazéification de résidus de raffineries, à 
l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 200(4) –
Installations de combustion utilisant d’autres gaz, à l’excep-
tion des turbines à gaz et des moteurs à gaz 200(4) –
Turbines à gaz (y compris TGCC) utilisant du gaz naturel(1) 
comme combustible  50 (2) (3) 100
Turbines à gaz (y compris TGCC) utilisant d’autres gaz 
comme combustible 120 –
Moteurs à gaz 100 100

Notes:
(1) Le gaz naturel est du méthane de formation naturelle ayant une teneur maximale de 20% (en volume) en inertes et autres 

éléments.
(2) 75 mg/Nm3 dans les cas suivants, où le rendement de la turbine à gaz est déterminé aux conditions ISO de charge de 

base:
i) turbines à gaz utilisées dans un système de production combinée de chaleur et d’électricité d’un rendement général 

supérieur à 75%;
ii) turbines à gaz utilisées dans des installations à cycle combiné d’un rendement électrique général annuel moyen supé-

rieur à 55%;
iii) turbines à gaz pour transmissions mécaniques.

(3) Pour les turbines à gaz à cycle simple qui ne relèvent d’aucune des catégories mentionnées dans la note (2), mais dont 
le rendement – déterminé aux conditions ISO de charge de base – est supérieur à 35%, la valeur limite d’émission de 
NOx est de 50xη/35, η étant le rendement de la turbine à gaz, aux conditions ISO de charge de base, exprimé en 
pourcentage.

(4) 300mg/Nm3 pour ce type d’installations de combustion ayant une puissance thermique nominale totale ne dépassant pas 
500 MW, qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou pour lesquelles l’exploitant avait introduit une 
demande complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 
27 novembre 2003.

 Pour les turbines à gaz (y compris les TGCC), les valeurs limites d’émission de NOx et de CO 
indiquées dans le tableau figurant dans le présent point ne s’appliquent qu’avec une charge supé-
rieure à 70%.

 Pour les turbines à gaz (y compris les TGCC) qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 
2002 ou pour lesquelles l’exploitant avait introduit une demande complète d’autorisation avant cette 
date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003, et qui 
ne fonctionnent pas plus de 1.500 heures d’exploitation par an en moyenne mobile calculée sur une 
période de cinq ans, la valeur limite d’émission pour le NOx est de 150 mg/Nm3 lorsque le com-
bustible utilisé est du gaz naturel et de 200 mg/Nm3 lorsqu’il s’agit d’autres gaz ou de combustibles 
liquides.

 Une partie d’installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par une ou plusieurs conduites 
séparées au sein d’une cheminée commune et qui ne fonctionne pas plus de 1.500 heures d’exploi-
tation par an en moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans peut être soumise aux valeurs 
limites d’émission visées au précédent alinéa en fonction de la puissance thermique nominale totale 
de l’ensemble de l’installation de combustion. Dans ce cas, les émissions rejetées par chacune 
desdites conduites font l’objet d’une surveillance séparée.

 Les valeurs limites d’émission fixées au présent point ne s’appliquent pas aux turbines à gaz et aux 
moteurs à gaz destinés aux situations d’urgence et fonctionnant moins de 500 heures d’exploitation 
par an. Les exploitants d’installations de ce type établissent un relevé des heures d’exploitation 
utilisées.
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7. Valeurs limites d’émission de poussières (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant 
des combustibles solides ou liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz

Puissance thermique 
nominale totale (MW)

Charbon et lignite et autres 
combustibles solides

Biomasse et 
tourbe

Combustibles 
liquides(1)

 50-100 30 30 30
100-300 25 20 25
> 300 20 20 20

Note:
(1) La valeur limite d’émission est de 50 mg/Nm3 en cas d’utilisation de résidus de distillation ou de conversion du raffinage 

du pétrole brut pour la consommation propre, dans des installations de combustion qui ont obtenu une autorisation avant 
le 27 novembre 2002 ou pour lesquelles l’exploitant avait introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, 
pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003.

8. Valeurs limites d’émission de poussières (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant 
des combustibles gazeux, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz

En général  5
Gaz de haut fourneau 10
Gaz produits par les aciéries, pouvant être utilisés ailleurs 30

Partie 2

Valeurs limites d’émission pour les installations 
de combustion visées à l’article 27, paragraphe 3

1. Toutes les valeurs limites d’émission sont calculées à une température de 273,15 K, à une pression 
de 101,3 kPa et après correction en fonction de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires, et 
pour une teneur normalisée en O2 de 6% dans le cas des combustibles solides, de 3% dans le cas 
des installations de combustion autres que les turbines à gaz et les moteurs à gaz utilisant des com-
bustibles liquides et gazeux et de 15% dans le cas des turbines à gaz et des moteurs à gaz.

 Dans le cas des turbines à gaz à cycle combiné équipées d’un brûleur supplémentaire, la teneur 
normalisée en O2 peut être définie par l’autorité compétente, en fonction des caractéristiques de 
l’installation concernée.

2. Valeurs limites d’émission de SO2 (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des 
combustibles solides ou liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz

Puissance 
thermique 

nominale totale 
(MW)

Charbon et lignite et 
autres combustibles 

solides
Biomasse Tourbe Combustibles 

liquides

 50-100 400 200 300 350
100-300 200 200 300

250 en cas de 
combustion en lit 
fluidisé

200

> 300 150
200 en cas de com-
bustion en lit fluidisé 
circulant ou sous 
pression

150 150
200 en cas de 
combustion en lit 
fluidisé

150

6541 - Dossier consolidé : 52



46

3. Valeurs limites d’émission de SO2 (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des 
combustibles gazeux, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz

En général  35
Gaz liquéfié   5
Gaz à faible valeur calorifique provenant de fours à coke 400
Gaz à faible valeur calorifique provenant de hauts fourneaux 200

4. Valeurs limites d’émission de NOx (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des 
combustibles solides ou liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz

Puissance thermique 
nominale totale (MW)

Charbon et lignite et autres 
combustibles solides

Biomasse et 
torbe

Combustibles 
liquides

 50-100 300
400 en cas de combustion de 
lignite pulvérisé

250 300

100-300 200 200 150
> 300 150

200 en cas de combustion de 
lignite pulvérisé

150 100

5. Les turbines à gaz (y compris les TGCC) utilisant des distillats légers et moyens comme combus-
tibles liquides sont soumises à une valeur limite d’émission de 50 mg/Nm3 pour le NOx et de 100 mg/
Nm3 pour le CO.

 Les turbines à gaz destinées aux situations d’urgence et fonctionnant moins de 500 heures d’exploi-
tation par an ne sont pas concernées par les valeurs limites d’émission fixées dans ce point.

 Les exploitants d’installations de ce type établissent un relevé des heures d’exploitation utilisées.
6. Valeurs limites d’émission de NOx et de CO (mg/Nm3) pour les installations de combustion alimen-

tées au gaz

NOx CO
Installations de combustion autres que les turbines à gaz et 
les moteurs à gaz

100 100

Turbines à gaz (y compris TGCC)  50(1) 100
Moteurs à gaz  75 100

Note:
(1) Pour les turbines à gaz à cycle simple dont le rendement – déterminé aux conditions ISO de charge de base – est supérieur 

à 35%, la valeur limite d’émission de NOx est de 50xη/35, η étant le rendement de la turbine à gaz aux conditions ISO 
de charge de base exprimé en pourcentage.

 Pour les turbines à gaz (y compris les TGCC), les valeurs limites d’émission de NOx et de CO 
indiquées sous ce point ne s’appliquent qu’avec une charge supérieure à 70%.

 Les valeurs limites d’émission fixées au présent point ne s’appliquent pas aux turbines à gaz et aux 
moteurs à gaz destinés aux situations d’urgence et fonctionnant moins de 500 heures d’exploitation 
par an. Les exploitants d’installations de ce type établissent un relevé des heures d’exploitation 
utilisées.

7. Valeurs limites d’émission de poussières (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant 
des combustibles solides ou liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz

Puissance thermique nominale 
totale (MW)

50-300 20
> 300 10

20 pour la biomasse et la tourbe
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8. Valeurs limites d’émission de poussières (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant 
des combustibles gazeux, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz

En général  5
Gaz de haut fourneau 10
Gaz produits par les aciéries, pouvant être utilisés ailleurs 30

Partie 3

Surveillance des émissions

 1. Les concentrations de SO2, de NOx et de poussières dans les gaz résiduaires rejetés par toutes les 
installations de combustion de puissance thermique nominale totale égale ou supérieure à 100 MW 
font l’objet de mesures en continu.

 La concentration de CO dans les gaz résiduaires rejetés par chaque installation de combustion 
utilisant des combustibles gazeux et dont la puissance thermique nominale totale est égale ou 
supérieure à 100 MW est mesurée en continu.

 2. L’autorité compétente peut décider de ne pas exiger les mesures en continu visées au point 1 dans 
les cas suivants:
a) pour les installations de combustion dont la durée de vie est inférieure à 10.000 heures 

d’exploitation;
b) pour le SO2 et les poussières provenant d’installations de combustion brûlant du gaz naturel;
c) pour le SO2 provenant d’installations de combustion brûlant du mazout à teneur en soufre 

connue, en cas d’absence d’équipement de désulfuration des gaz résiduaires;
d) pour le SO2 provenant d’installations de combustion brûlant de la biomasse, si l’exploitant peut 

prouver que les émissions de SO2 ne peuvent en aucun cas être supérieures aux valeurs limites 
d’émission prescrites.

 3. Si des mesures en continu ne sont pas exigées, le SO2, les NOx, les poussières et, dans le cas des 
installations alimentées au gaz, également le CO, sont obligatoirement mesurés au moins une fois 
tous les six mois.

 4. Dans le cas des installations de combustion alimentées au charbon ou au lignite, les émissions de 
mercure total sont mesurées au moins une fois par an.

 5. Au lieu des mesures du SO2 et des NOx visées au point 3, d’autres procédures vérifiées et approu-
vées par l’autorité compétente peuvent être utilisées pour déterminer les émissions de SO2 et de 
NOx. Ces procédures font appel aux normes CEN pertinentes ou, en l’absence de normes CEN, 
aux normes ISO, aux normes nationales ou d’autres normes internationales garantissant l’obtention 
de données de qualité scientifique équivalente.

 6. L’autorité compétente est informée des changements importants concernant le type de combustible 
utilisé ou le mode d’exploitation de l’installation. L’autorité compétente décide si les dispositions 
en matière de surveillance énoncées aux points 1 à 4 sont toujours appropriées ou s’il convient de 
les adapter.

 7. Les mesures en continu effectuées conformément au point 1 incluent la détermination de la teneur 
en oxygène, de la température, de la pression et de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires. 
La mesure en continu de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires n’est pas nécessaire lorsque 
les gaz résiduaires échantillonnés sont séchés avant analyse des émissions.

 8. L’échantillonnage et l’analyse des substances polluantes et la détermination des paramètres d’ex-
ploitation pertinents, ainsi que l’assurance qualité des systèmes de mesure automatisés et les 
méthodes de mesure de référence pour l’étalonnage de ces systèmes, sont réalisés conformément 
aux normes CEN. En l’absence de normes CEN, les normes ISO, les normes nationales ou d’autres 
normes internationales garantissant l’obtention de données de qualité scientifique équivalente sont 
applicables.

 Les systèmes de mesure automatisés sont contrôlés au moyen de mesures en parallèle selon les 
méthodes de référence, au moins une fois par an.
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 L’exploitant informe l’autorité compétente des résultats du contrôle des systèmes de mesure 
automatisés.

 9. En ce qui concerne les valeurs limites d’émission, les valeurs des intervalles de confiance à 95% 
d’un seul résultat mesuré ne doivent pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites 
d’émission:

Monoxyde de carbone 10%
Dioxyde de soufre 20%
Oxydes d’azote 20%
Poussières 30%

10. Les valeurs horaires et journalières moyennes validées sont déterminées à partir des valeurs 
horaires moyennes valides mesurées après soustraction de la valeur de l’intervalle de confiance 
indiquée au point 9.

 Il n’est pas tenu compte de toute journée pendant laquelle plus de trois valeurs horaires moyennes 
ont dû être invalidées en raison de pannes ou d’opérations d’entretien du système de mesure auto-
matisé. Si plus de dix jours par an doivent être écartés pour des raisons de ce genre, l’autorité 
compétente demande à l’exploitant de prendre des mesures adéquates pour améliorer la fiabilité 
du système de mesure automatisé.

11. Dans le cas d’installations qui doivent respecter les taux de désulfuration visés à l’article 28, la 
teneur en soufre du combustible qui est brûlé dans l’installation de combustion est également 
contrôlée régulièrement. Les autorités compétentes sont informées des modifications substantielles 
du type de combustible utilisé.

Partie 4

Evaluation du respect des valeurs limites d’émission

1. Dans le cas de mesures en continu, les valeurs limites d’émission fixées dans les parties 1 et 2 sont 
considérées comme respectées si l’évaluation des résultats de mesure fait apparaître que, pour les 
heures d’exploitation au cours d’une année civile, toutes les conditions suivantes ont été 
respectées:
a) aucune valeur mensuelle moyenne validée ne dépasse les valeurs limites d’émission fixées dans 

les parties 1 et 2;
b) aucune valeur journalière moyenne validée ne dépasse 110% des valeurs limites d’émission fixées 

dans les parties 1 et 2;
c) dans le cas d’installations de combustion composées uniquement de chaudières utilisant du char-

bon et dont la puissance thermique nominale totale est inférieure à 50 MW, aucune valeur jour-
nalière moyenne validée ne dépasse 150% des valeurs limites d’émission fixées dans les parties 1 
et 2;

d) 95% de toutes les valeurs horaires moyennes validées au cours de l’année ne dépassent pas 200% 
des valeurs limites d’émission fixées clans les parties 1 et 2.

 Les valeurs moyennes validées sont déterminées conformément à la partie 3, point 10.
 Aux fins du calcul des valeurs moyennes d’émission, il n’est pas tenu compte des valeurs mesurées 

durant les périodes visées à l’article 27, paragraphes 5 et 6, et à l’article 31, ni de celles mesurées 
durant les phases de démarrage et d’arrêt.

2. Dans les cas où des mesures en continu ne sont pas exigées, les valeurs limites d’émission fixées 
dans les parties 1 et 2 sont considérées comme respectées si les résultats de chacune des séries de 
mesures ou des autres procédures, définis et déterminés selon les modalités arrêtées par l’autorité 
compétente, ne dépassent pas les valeurs limites d’émission.
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Partie 5

Taux minimal de désulfuration

1. Taux minimaux de désulfuration pour les installations de combustion visées à l’article 27, 
paragraphe 2

Puissance thermique 
nominale totale (MW)

Taux minimal de désulfuration
Installations autorisées avant le 27 novem-
bre 2002 ou pour lesquelles une demande 
complète d’autorisation avait été intro-
duite avant cette date, pour autant que 
l’installation ait été mise en service au 

plus tard le 27 novembre 2003

Autres installations

 50-100 80% 92%
100-300 90% 92%
> 300 96%(1) 96%

Note:
(1) Pour les installations de combustion utilisant du schiste bitumeux, le taux minimal de désulfuration est fixé à 95%.

2. Taux minimaux de désulfuration pour les installations de combustion visées à l’article 27, para-
graphe 3

Puissance thermique 
nominale totale (MW) Taux minimal de désulfuration

 50-100 93%
100-300 93%
> 300 97%

Partie 6

Respect des taux de désulfuration

Les taux minimaux de désulfuration fixés dans la partie 5 de la présente annexe s’appliquent en tant 
que valeurs limites moyennes sur un mois.

Partie 7

Valeurs limites moyennes d’émission pour les installations 
de combustion à foyer mixte des raffineries

Valeurs limites moyennes d’émission (mg/Nm3) pour le SO2 des installations de combustion à foyer 
mixte des raffineries, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz, qui utilisent des résidus de 
distillation ou de conversion issus du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles 
pour leur consommation propre:
a) pour les installations de combustion qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou 

pour lesquelles l’exploitant a introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, pour 
autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003: 1.000 mg/Nm3;

b) pour les autres installations de combustion: 600 mg/Nm3.
Ces valeurs limites d’émission sont calculées à une température de 273,150 K, à une pression de 

101,3 kPa et après correction en fonction de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires, et pour une 
teneur normalisée en O2 de 6% dans le cas des combustibles solides et de 3% dans le cas des combus-
tibles liquides et gazeux.

*
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ANNEXE VI

Dispositions techniques applicables aux installations d’incinération 
des déchets et aux installations de coïncinération des déchets

Partie 1

Définitions

Aux fins de la présente annexe, on entend par:
a) „installation d’incinération des déchets existante“: une des installations d’incinération des déchets 

suivantes:
i) qui était en activité et pour laquelle une autorisation avait été délivrée conformément au droit 

de l’Union en vigueur avant le 28 décembre 2002;
ii) qui était agréée ou enregistrée en vue de l’incinération des déchets et pour laquelle une autori-

sation avait été délivrée avant le 28 décembre 2002, conformément à la législation de l’Union 
en vigueur, à condition que l’installation ait été mise en exploitation au plus tard le 28 décembre 
2003;

iii) qui, aux yeux de l’autorité compétente, a fait l’objet d’une demande complète d’autorisation, 
avant le 28 décembre 2002, à condition que l’installation ait été mise en exploitation au plus 
tard le 28 décembre 2004;

b) „nouvelle installation d’incinération des déchets“: toute installation d’incinération des déchets non 
couverte par la définition figurant au point a).

Partie 2

Facteurs d’équivalence pour les dibenzoparadioxines et les dibenzofurannes

Pour déterminer la concentration totale des dioxines et des furannes, il convient, avant de les addi-
tionner, de multiplier les concentrations massiques des dibenzoparadioxines et dibenzofurannes énu-
mérés ci-après par les facteurs d’équivalence suivants:

Facteur d’équivalent 
toxique

2,3,7,8 – Tétrachlorodibenzodioxine (TCDD) 1
1,2,3,7,8 – Pentachlorodibenzodioxine (PeCDD) 0,5
1,2,3,4,7,8 – Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1
1,2,3,6,7,8 – Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1
1,2,3,7,8,9 – Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1
1,2,3,4,6,7,8 – Heptachlorodibenzodioxine (HpCDD) 0,01
Octachlorodibenzodioxine (OCDD) 0,001
2,3,7,8 – Tétrachlorodibenzofuranne (TCDF) 0,1
2,3,4,7,8 – Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,5
1,2,3,7,8 – Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,05
1,2,3,4,7,8 – Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1
1,2,3,6,7,8 – Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1
1,2,3,7,8,9 – Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1
2,3,4,6,7,8 – Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1
1,2,3,4,6,7,8 – Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01
1,2,3,4,7,8,9 – Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01
Octachlorodibenzofuranne (OCDF) 0,001
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Partie 3

Valeurs limites d’émission dans l’air pour les installations d’incinération des déchets

1. Toutes les valeurs limites d’émission sont calculées à une température de 273,15 K, à une pression 
de 101,3 kPa et après correction en fonction de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires.

 Elles sont normalisées pour une teneur en oxygène des gaz résiduaires de 11%, sauf en cas d’inci-
nération d’huiles minérales usagées, telles que définies à l’article 3, point 3), de la directive 
2008/98/CE où elles sont normalisées pour une teneur en oxygène de 3%, et dans les cas visés 
au point 2.7 de la partie 6.

1.1. Valeurs limites d’émission journalière moyenne des substances polluantes suivantes (mg/Nm3)

Poussières totales  10
Substances organiques à l’état de gaz ou de vapeur, exprimées en carbone 
organique total (COT)  10
Chlorure d’hydrogène (HCl)  10
Fluorure d’hydrogène (HF)   1
Dioxyde de soufre (SO2)  50
Monoxyde d’azote (NO) et dioxyde d’azote (NO2) exprimés en NO2 pour les 
installations d’incinération des déchets existantes dont la capacité nominale est 
supérieure à six tonnes par heure ou pour les nouvelles installations d’inciné-
ration des déchets 200
Monoxyde d’azote (NO) et dioxyde d’azote (NO2) exprimés en NO2 pour les 
installations d’incinération des déchets existantes dont la capacité nominale est 
inférieure ou égale à six tonnes par heure 400

1.2. Valeurs limites d’émission moyenne sur une demi-heure des substances polluantes suivantes (mg/
Nm3)

(100%) A (97%) B
Poussières totales  30  10
Substances organiques à l’état de gaz ou de vapeur, exprimées 
en carbone organique total (COT)  20  10
Chlorure d’hydrogène (HCl)  60  10
Fluorure d’hydrogène (HF)   4   2
Dioxyde de soufre (SO2) 200  50
Monoxyde d’azote (NO) et dioxyde d’azote (NO2) exprimés en 
NO2 pour les installations d’incinération des déchets existantes 
dont la capacité nominale est supérieure à six tonnes par heure 
ou pour les nouvelles installations d’incinération des déchets 400 200

1.3. Valeurs limites d’émission moyennes (mg/Nm3) des métaux lourds ci-après, sur une période 
d’échantillonnage de trente minutes au minimum et de huit heures au maximum

Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd)
Total: 0,05

Thallium et ses composés, exprimés en thallium (Tl)
Mercure et ses composes, exprimés en mercure (Hg) 0,05
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Antimoine et ses composés, exprimés en antimoine (Sb)

Total: 0,5

Arsenic et ses composés, exprimés en arsenic (As)
Plomb et ses composés, exprimés en plomb (Pb)
Chrome et ses composés, exprimés en chrome (Cr)
Cobalt et ses composés, exprimés en cobalt (Co)
Cuivre et ses composés, exprimés en cuivre (Cu)
Manganèse et ses composés, exprimés en manganèse (Mn)
Nickel et ses composés, exprimés en nickel (Ni)
Vanadium et ses composés, exprimés en vanadium (V)

 Ces moyennes s’appliquent également aux émissions correspondantes de métaux lourds et de 
leurs composés à l’état de gaz ou de vapeur.

1.4. Valeurs limites d’émission moyennes (ng/Nm3) de dioxines et de furannes sur une période 
d’échantillonnage de six heures au minimum et de huit heures au maximum. La valeur limite 
d’émission se rapporte à la concentration totale de dioxines et de furannes calculée conformément 
à la partie 2.

Dioxines et furannes 0,1

1.5. Valeurs limites d’émission (mg/Nm3) de monoxyde de carbone (CO) dans les gaz résiduaires:
a) 50 en moyenne journalière;
b) 100 en moyenne sur trente minutes;
c) 150 en moyenne sur dix minutes.

 L’autorité compétente peut accorder des dérogations aux valeurs limites d’émission fixées dans 
le présent point pour les installations d’incinération des déchets utilisant la technologie à lit 
fluidisé, pour autant que l’autorisation fixe une valeur limite d’émission de monoxyde de carbone 
(CO) ne dépassant pas 100 mg/Nm3 en moyenne horaire.

2. Valeurs limites d’émission applicables dans les circonstances décrites à l’article 39, paragraphe 6 
et à l’article 40.

 La concentration totale de poussières dans les émissions atmosphériques d’une installation d’inci-
nération des déchets ne dépasse en aucun cas 150 mg/Nm3 en moyenne sur une demi-heure. Les 
valeurs limites d’émission de COT et de CO dans l’air fixées aux points 1.2 et 1.5 b) ne sont pas 
dépassées.

3. L’autorité compétente peut fixer des règles régissant les dérogations prévues dans la présente 
partie.

Partie 4

Détermination des valeurs limites d’émission dans l’air 
pour la coïncinération des déchets

1. La formule ci-après (règle des mélanges) s’applique dès lors qu’une valeur limite d’émission 
totale spécifique „C“ n’est pas fixée dans un tableau de la présente partie.

 La valeur limite d’émission de chaque substance polluante en cause et de CO dans les gaz 
résiduaires résultant de la coïncinération de déchets se calcule comme suit:

Vdéchets × Cdéchets + Vprocédé × Cprocédé = C
Vdéchets + Vprocédé

Vdéchets: volume des gaz résiduaires résultant de l’incinération de déchets exclusivement, 
déterminé à partir des déchets ayant la plus faible valeur calorifique spécifiée dans 
l’autorisation et normalisé aux conditions définies par la présente directive.
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Si la quantité de chaleur libérée par l’incinération de déchets dangereux atteint moins 
de 10% de la chaleur totale libérée par l’installation, Vdéchets doit être calculé à partir 
d’une quantité (théorique) de déchets qui, s’ils étaient incinérés, produiraient un 
dégagement de chaleur de 10%, la chaleur totale dégagée étant fixée.

Cdéchets: valeurs limites d’émission applicables aux installations d’incinération des déchets, 
fixées dans la partie 3.

Vprocédé: volume des gaz résiduaires résultant du fonctionnement de l’installation, y compris 
de la combustion des combustibles autorisés habituellement utilisés dans l’installa-
tion (à l’exclusion des déchets), déterminé sur la base de la teneur en oxygène à 
laquelle les émissions doivent être rapportées, conformément à la législation de 
l’Union ou nationale. En l’absence de dispositions législatives pour ce type d’instal-
lation, il convient d’utiliser la teneur réelle en oxygène des gaz résiduaires non dilués 
par addition d’air non indispensable au procédé.

Cprocédé: valeurs limites d’émission fixées dans la présente partie pour certaines activités 
industrielles ou, en l’absence de telles valeurs, valeurs limites d’émission applicables 
aux installations qui sont conformes aux dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nationales relatives à ces installations et qui brûlent des combustibles 
normalement autorisés (à l’exclusion des déchets). En l’absence de telles disposi-
tions, ce sont les valeurs limites d’émission fixées dans l’autorisation qui sont utili-
sées. En l’absence de valeurs fixées dans l’autorisation, ce sont les concentrations 
massiques réelles qui sont utilisées.

C: valeurs limites d’émission totale pour une teneur en oxygène fixée dans la présente 
partie, pour certaines activités industrielles et certaines substances polluantes ou, en 
l’absence de telles valeurs, valeurs limites d’émission totale en lieu et place des 
valeurs limites d’émission fixées dans les annexes appropriées de la présente direc-
tive. La teneur totale en oxygène remplaçant la teneur en oxygène aux fins de l’uni-
formisation est déterminée sur la base de la teneur mentionnée ci-dessus, en respectant 
les volumes partiels.
Toutes les valeurs limites d’émission sont calculées à une température de 273,15 K, 
à une pression de 101,3 kPa et après correction en fonction de la teneur en vapeur 
d’eau des gaz résiduaires.
Les Etats membres peuvent fixer des règles régissant les dérogations prévues dans 
la présente partie.

2. Dispositions spéciales pour les fours à ciment coïncinérant des déchets
2.1. Les valeurs limites d’émission fixées aux points 2.2 et 2.3 s’entendent comme des moyennes 

journalières pour les poussières totales, le HCl, le HF, les NOx, le SO2 et le COT (mesures en 
continu), comme des moyennes sur une période d’échantillonnage de trente minutes au mini-
mum et de huit heures au maximum pour les métaux lourds, et comme des moyennes sur une 
période d’échantillonnage de six heures au minimum et de 8 heures au maximum pour les 
dioxines et les furannes.

 Toutes les valeurs sont normalisées pour une teneur en oxygène de 10%.
 Les valeurs moyennes sur une demi-heure sont uniquement nécessaires pour calculer les 

moyennes journalières.
2.2. C – valeurs limites d’émission totale (mg/Nm3 sauf pour les dioxines et les furannes) des subs-

tances polluantes suivantes:

Substance polluante C
Poussières totales 30
HCl 10
HF 1
NOx 500(1)

Cd + Tl 0,05
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Substance polluante C
Hg 0,05
Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V 0,5
Dioxines et furannes (ng/Nm3) 0,1

(1) Jusqu’au 1er janvier 2016, l’autorité compétente peut autoriser des dérogations à la valeur limite pour le NOx pour 
les fours Lepol et les fours rotatifs longs, pour autant que l’autorisation fixe pour le NOx une valeur limite d’émission 
totale n’excédant pas 800 mg/Nm3.

2.3. C – valeurs limites d’émission totale (mg/Nm3) de SO2 et de COT

Substance polluante C
SO2 50
TOC 10

 L’autorité compétente peut accorder des dérogations aux valeurs limite d’émission fixées dans 
le présent point dans les cas où le COT et le SO2 ne proviennent pas de la coïncinération de 
déchets.

2.4. Valeurs limites d’émission totale pour le CO
 L’autorité compétente peut fixer des valeurs limites d’émission pour le CO.

3. Dispositions spéciales pour les installations de combustion coïncinérant des déchets
3.1. Cprocédé exprimé en moyennes journalières (mg/Nm3) valable jusqu’à la date fixée à l’article 69, 

paragraphe 5.
 Pour le calcul de la puissance thermique nominale totale des installations de combustion, les 

règles de cumul définies à l’article 26 s’appliquent. Les valeurs moyennes sur une demi-heure 
sont uniquement nécessaires pour calculer les moyennes journalières.

 Cprocédé pour les combustibles solides à l’exception de la biomasse (teneur en O2 de 6%):

Substance 
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 – 850 200 200
NOx – 400 200 200
Poussières 50  50  30  30

 Cprocédé pour la biomasse (teneur en O2 de 6%):

Substance 
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 – 200 200 200
NOx – 350 300 200
Poussières 50  50  30  30

 Cprocédé pour les combustibles liquides (teneur en O2 de 3%):

Substance 
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 – 850 400 à 200
(décroissance 

linéaire de 100 à 
300 MWth)

200

NOx – 400 200 200
Poussières 50  50  30  30

3.2. Cprocédé exprimé en moyennes journalières (mg/Nm3) valable à compter de la date fixée à 
l’article 69, paragraphe 6.
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 Pour le calcul de la puissance thermique nominale totale des installations de combustion, les 
règles de cumul définies à l’article 26 s’appliquent. Les valeurs moyennes sur une demi-heure 
sont uniquement nécessaires pour calculer les moyennes journalières.

3.2.1. Cprocédé pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 2, à l’exception 
des turbines à gaz et des moteurs à gaz

 Cprocédé pour les combustibles solides à l’exception de la biomasse (teneur en O2 de 6%):

Substance  
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 – 400
pour la tourbe: 300

200 200

NOx – 300
pour le lignite pul-

vérisé: 400

200 200

Poussières 50  30  25
pour la tourbe: 20

 20

 Cprocédé pour la biomasse (teneur en O2 de 6%):

Substance 
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 – 200 200 200
NOx – 300 250 200
Poussières 50  30  20  20

 Cprocédé pour les combustibles liquides (teneur en O2 de 3%):

Substance 
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 – 350 250 200
NOx – 400 200 150
Poussières 50  30  25  20

3.2.2. Cprocédé pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 3, à l’exception 
des turbines à gaz et des moteurs à gaz

 Cprocédé pour les combustibles solides à l’exception de la biomasse (teneur en O2 de 6%):

Substance 
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 – 400
pour la tourbe: 300

200
pour la tourbe: 

300, sauf en cas 
de combustion en 
lit fluidisé: 250

150
pour la combustion en 

lit fluidisé sous pression 
ou circulant ou, en cas 

de combustion de 
tourbe, pour toutes les 
combustions en lit flui-

disé: 200
NOx – 300

pour la tourbe: 250
200 150

pour la combustion de 
lignite pulvérisé: 200

Poussières 50  20  20 10
pour la tourbe: 20
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 Cprocédé pour la biomasse (teneur en O2 de 6%):

Substance 
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 – 200 200 150
NOx – 250 200 150
Poussières 50  20  20  20

 Cprocédé pour les combustibles liquides (teneur en O2 de 3%):

Substance 
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 – 350 200 150
NOx – 300 150 100
Poussières 50  20  20  10

3.3. C – valeurs limites d’émission totale de métaux lourds (mg/Nm3) exprimées valeurs moyennes 
sur la période d’échantillonnage de trente minutes au minimum et de huit heures au maximum 
(teneur en O2 de 6% pour les combustibles solides et de 3% pour les combustibles liquides)

Substance polluante C
Cd + Tl 0,05
Hg 0,05
Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V 0,5

3.4. C – valeur limite d’émission totale (ng/Nm3) pour les dioxines et les furannes exprimée en 
valeur moyenne sur la période d’échantillonnage de six heures au minimum et de huit heures 
au maximum (teneur en O2 de 6% pour les combustibles solides et de 3% pour les combustibles 
liquides)

Substance polluante C
Dioxines et furannes 0,1

4. Dispositions spéciales pour les installations de coïncinération des déchets des secteurs indus-
triels non visés aux points 2 et 3 de la présente partie

4.1. C – valeur limite d’émission totale (ng/Nm3) de dioxines et de furannes exprimée en moyenne 
sur la période d’échantillonnage de six heures au minimum et de huit heures au maximum:

Substance polluante C
Dioxines et furannes 0,1

4.2. C – valeurs limites d’émission totale (mg/Nm3) de métaux lourds exprimées en moyennes sur 
la période d’échantillonnage de trente minutes au minimum et de huit heures au maximum:

Substance polluante C
Cd + Tl 0,05
Hg 0,05
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Partie 5

Valeurs limites d’émission pour les rejets d’eaux usées résultant 
de l’épuration des gaz résiduaires

Substance polluante
Valeurs limites d’émission pour 

des échantillons non filtrés (mg/l sauf dans le cas 
des dioxines et furannes)

 1.  Total des solides en suspension tels que définis à 
l’annexe I de la directive 91/271/CEE

(95%)
30

(100%)
45

 2.  Mercure et ses composés, exprimés en mercure 
(Hg) 0,03

 3.  Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium 
(Cd) 0,05

 4. Thallium et ses composés, exprimés en thallium 
(Tl) 0,05

 5. Arsenic et ses composés, exprimés en arsenic (As) 0,15
 6. Plomb et ses composés, exprimés en plomb (Pb) 0,2
 7. Chrome et ses composés, exprimés en chrome (Cr) 0,5
 8. Cuivre et ses composés, exprimés en cuivre (Cu) 0,5
 9. Nickel et ses composés, exprimés en nickel (Ni) 0,5
10. Zinc et ses composés, exprimés en zinc (Zn) 1,5
11. Dioxines et furannes 0,3 ng/l

Partie 6

Surveillance des émissions

1. Techniques de mesure
1.1. Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l’atmosphère 

et dans l’eau sont effectuées de manière représentative.
1.2. L’échantillonnage et l’analyse de toutes les substances polluantes, y compris des dioxines et des 

furannes, ainsi que l’assurance de qualité des systèmes de mesure automatisés et les méthodes 
de mesure de référence utilisées pour l’étalonnage de ces systèmes sont réalisés conformément 
aux normes CEN. En l’absence de normes CEN, les normes ISO, les normes nationales ou 
d’autres normes internationales garantissant l’obtention de données de qualité scientifique équi-
valente sont applicables. Les systèmes de mesure automatisés sont contrôlés au moyen de mesures 
en parallèle selon les méthodes de référence, au moins une fois par an.

1.3. En ce qui concerne les valeurs limites d’émission journalières, les valeurs des intervalles de 
confiance à 95% d’un seul résultat mesuré ne doivent pas dépasser les pourcentages suivants des 
valeurs limites d’émission:

Monoxyde de carbone: 10%
Dioxyde de soufre: 20%
Dioxyde d’azote: 20%
Poussières totales: 30%
carbone organique total: 30%
Chlorure d’hydrogène: 40%
Fluorure d’hydrogène: 40%

 Les émissions dans l’air et dans l’eau sont périodiquement mesurées conformément aux points 1.1 
et 1.2.
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2. Mesures des polluants atmosphériques
2.1. Les polluants atmosphériques font l’objet des mesures suivantes:

a) mesures en continu des substances suivantes: NOx, à condition que des valeurs limites d’émis-
sion soient fixées, CO, poussières totales, COT, HCl, HF, et SO2;

b) mesures en continu des paramètres d’exploitation suivants: température à proximité de la paroi 
interne ou à un autre point représentatif de la chambre de combustion autorisé par l’autorité 
compétente, concentration en oxygène, pression, température et teneur en vapeur d’eau des 
gaz résiduaires;

c) au moins deux mesures par an des métaux lourds, des dioxines et des furannes; toutefois, au 
cours des douze premiers mois d’exploitation, une mesure est effectuée au moins tous les trois 
mois.

2.2. Le temps de séjour, ainsi que la température minimale et la teneur en oxygène des gaz résiduaires 
doivent faire l’objet de vérifications appropriées au moins une fois lors de la mise en service de 
l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets, et dans 
les conditions d’exploitation les plus défavorables que l’on puisse prévoir.

2.3. La mesure en continu du fluorure d’hydrogène (HF) peut être omise si l’on applique au chlorure 
d’hydrogène (HCl) des traitements garantissant que les valeurs limites d’émission de HCl ne sont 
pas dépassées. Dans ce cas, les émissions de HF font l’objet de mesures périodiques comme 
indiqué au point 2.1 c).

2.4. La mesure en continu de la teneur en vapeur d’eau n’est pas nécessaire lorsque les gaz résiduaires 
échantillonnés sont séchés avant l’analyse des émissions.

2.5. L’autorité compétente peut décider de ne pas exiger de mesures en continu du HCl, du HF et du 
SO2 dans les installations d’incinération des déchets ou les installations de coïncinération des 
déchets, et d’exiger des mesures périodiques conformément au point 2.1 c) ou de n’exiger aucune 
mesure si l’exploitant peut prouver que les émissions de ces substances polluantes ne peuvent en 
aucun cas être supérieures aux valeurs limites d’émission fixées.

 L’autorité compétente peut décider de ne pas imposer de mesures en continu des NOx et d’exiger 
des mesures périodiques conformément au point 2.1 c) dans les installations d’incinération des 
déchets existantes de capacité nominale inférieure à six tonnes par heure ou dans les installations 
de coïncinération des déchets existantes de capacité nominale inférieure à 6 tonnes par heure, si 
l’exploitant peut démontrer, sur la base d’informations relatives à la qualité des déchets concernés, 
aux techniques utilisées et aux résultats de la surveillance des émissions, que les émissions de 
NOx ne peuvent en aucun cas dépasser la valeur limite d’émission prescrite.

2.6. L’autorité compétente peut décider d’exiger une mesure tous les deux ans pour les métaux lourds 
et une mesure par an pour les dioxines et furannes dans les cas suivants:
a) les émissions résultant de la coïncinération ou de l’incinération de déchets sont en toutes cir-

constances inférieures à 50% des valeurs limites d’émission;
b) les déchets à coïncinérer ou incinérer soient uniquement constitués de certaines fractions 

combustibles triées de déchets non dangereux ne se prêtant pas au recyclage et présentant 
certaines caractéristiques, et qu’il convient de préciser sur la base de l’évaluation visée au 
point c);

c) l’exploitant peut prouver, sur la base des informations relatives à la qualité des déchets concer-
nés et de la surveillance des émissions, que les émissions sont en toutes circonstances très 
inférieures aux valeurs limites d’émission de métaux lourds, de dioxines et de furannes.

2.7. Les résultats des mesures sont normalisés par l’utilisation des concentrations standard d’oxygène 
indiquées dans la partie 3 ou calculées selon les indications de la partie 4 et par l’application de 
la formule donnée dans la partie 7.

 Lorsque des déchets sont incinérés ou coïncinérés dans une atmosphère enrichie en oxygène, les 
résultats des mesures peuvent être rapportés à une teneur en oxygène fixée par l’autorité compé-
tente en fonction des particularités du cas d’espèce.

 Lorsque les émissions de substances polluantes sont réduites par un traitement des gaz résiduaires, 
dans une installation d’incinération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets 
traitant des déchets dangereux, l’uniformisation prévue au premier alinéa en ce qui concerne la 
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teneur en oxygène n’est effectuée que si la teneur en oxygène mesurée au cours de la même 
période que pour la substance polluante concernée dépasse la teneur standard en oxygène 
applicable.

3. Mesures des substances polluant l’eau
3.1. Les mesures ci-après sont effectuées au point de rejet des eaux usées:

a) mesures en continu du pH, de la température et du débit;
b) mesures journalières sur échantillonnage ponctuel de la quantité totale de solides en suspension 

ou mesures sur un échantillonnage représentatif proportionnel au flux des rejets sur une période 
de 24 heures;

c) mesures effectuées au moins une fois par mois sur un échantillonnage représentatif propor-
tionnel au flux des rejets sur une période de 24 heures de Hg, Cd, Tl, As, Pb, Cr, Cu, Ni et 
Zn;

d) mesures des dioxines et des furannes au moins tous les six mois; toutefois, une mesure doit 
être effectuée tous les trois mois pendant les douze premiers mois d’exploitation de 
l’installation.

3.2. Lorsque les eaux usées résultant de l’épuration des gaz résiduaires sont traitées sur place conjoin-
tement avec des eaux usées provenant d’autres sources situées sur le site de l’installation, l’exploi-
tant procède à des mesures:
a) sur le flux des eaux usées provenant du système d’épuration des gaz résiduaires avant son 

entrée dans l’installation de traitement collectif des eaux usées;
b) sur le ou les autres flux d’eaux usées avant leur entrée dans l’installation de traitement collectif 

des eaux usées;
c) au point où les eaux usées provenant de l’installation d’incinération des déchets ou de l’ins-

tallation de coïncinération des déchets sont finalement rejetées après traitement.

Partie 7

Formule pour le calcul de la concentration des émissions 
à la concentration standard d’oxygène exprimée en pourcentage

ES =
21 – OS × EM21 – OM

ES = concentration calculée des émissions à la concentration d’oxygène standard exprimée en 
pourcentage

EM = concentration d’émission mesurée
OS = concentration d’oxygène standard
OM = concentration d’oxygène mesurée

Partie 8

Evaluation du respect des valeurs limites d’émission

1. Valeurs limites des émissions dans l’air
1.1. En ce qui concerne les rejets dans l’air, les valeurs limites d’émission sont considérées comme 

respectées si:
a) aucune des moyennes journalières ne dépasse une des valeurs limites d’émission fixées dans 

la partie 3, point 1.1, ou dans la partie 4, ou calculée conformément aux indications de la 
partie 4;

b)  soit aucune des moyennes sur une demi-heure ne dépasse les valeurs limites d’émission indi-
quées dans la colonne A du tableau figurant dans la partie 3, point 1.2, soit, le cas échéant, 
97% des moyennes sur une demi-heure établies sur l’année ne dépassent pas les valeurs limites 
d’émission indiquées dans la colonne B du tableau figurant dans la partie 3, point 1.2;
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c) aucune des moyennes sur la période d’échantillonnage prévue pour les métaux lourds, les 
dioxines et les furannes ne dépasse les valeurs limites d’émission fixées dans la partie 3, 
points 1.3 et 1.4 ou dans la partie 4, aux points ou calculées conformément aux indications de 
la partie 4;

d) pour le monoxyde de carbone (CO):
i) dans le cas des installations d’incinération des déchets:

– au moins 97% des moyennes journalières établies sur l’année n’excèdent pas la valeur 
limite d’émission fixée dans la partie 3, point 1.5 a); et

– au moins 95% de toutes les moyennes sur dix minutes établies sur une période de 
24 heures ou la totalité des moyennes sur trente minutes établies sur la même période 
n’excèdent pas les valeurs limites d’émission fixées dans la partie 3, points 1.5 b) et c); 
dans le cas des installations d’incinération des déchets dans lesquelles le gaz issu du 
processus d’incinération est élevé à une température d’au moins 1.100 °C pendant au 
moins deux secondes, les Etats membres peuvent appliquer une période d’évaluation de 
sept jours pour les moyennes sur dix minutes;

ii) dans le cas des installations de coïncinération des déchets: les dispositions de la partie 4 
sont respectées.

1.2. Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la 
période de fonctionnement effectif (à l’exception des phases de démarrage et d’arrêt lorsque 
aucun déchet n’est incinéré) à partir des valeurs mesurées, après soustraction de la valeur de 
l’intervalle de confiance indiqué dans la partie 6, point 1.3. Les moyennes journalières sont cal-
culées à partir de ces moyennes validées.

 Pour qu’une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une même journée, pas plus de 
cinq moyennes sur une demi-heure n’aient dû être écartées pour cause de mauvais fonctionnement 
ou d’entretien du système de mesure en continu. Pas plus de dix moyennes journalières par an 
ne peuvent être écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou d’entretien du système de 
mesure en continu.

1.3. Les valeurs moyennes sur la période d’échantillonnage et les valeurs moyennes dans le cas de 
mesures périodiques du fluorure d’hydrogène (HF), du chlorure d’hydrogène (HCl) et du dioxyde 
de soufre (SO2) sont déterminées selon les modalités prévues à l’article 38, paragraphe 1, point e) 
et à l’article 41, paragraphe 3, ainsi qu’à la partie 6, point 1.

2. Valeurs limites d’émission dans l’eau
 Les valeurs limites d’émission dans l’eau sont considérées comme respectées si:

a) pour les quantités totales de solides en suspension, 95% et 100% des valeurs mesurées ne 
dépassent pas les valeurs limites d’émission respectives indiquées dans la partie 5;

b) pour les métaux lourds (Hg, Cd, Tl, As, Pb, Cr, Cu, Ni et Zn), pas plus d’une mesure par an 
ne dépasse les valeurs limites d’émission indiquées dans la partie 5; ou, si l’administration 
compétente prévoit plus de 20 échantillons par an, pas plus de 5% de ces échantillons ne 
dépassent les valeurs limites d’émission indiquées dans la partie 5;

c) pour les dioxines et les furannes, les résultats des mesures ne dépassent pas la valeur limite 
d’émission fixée dans la partie 5.

*
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ANNEXE VII

Dispositions techniques relatives aux installations et activités 
utilisant des solvants organiques

Partie 1

Activités

 1. Pour chacun des points suivants, l’activité inclut le nettoyage de l’équipement, mais pas le net-
toyage du produit fini, sauf indication contraire.

 2. Revêtement adhésif
 Toute activité dans laquelle une colle est appliquée sur une surface, à l’exception des revêtements 

et des laminats adhésifs entrant dans des procédés d’impression.
 3. Activité de revêtement
 Toute activité dans laquelle une ou plusieurs couches d’un revêtement sont appliquées sur:

a) l’un des véhicules ci-après:
i) les automobiles neuves de la catégorie M1 au sens de la directive 2007/46/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 5 septembre 2007 établissant un cadre pour la réception des 
véhicules à moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composants et des entités 
techniques destinés à ces véhicules et de la catégorie N1 si elles sont traitées dans la même 
installation que les véhicules M1;

ii) les cabines de camion, c’est-à-dire l’habitacle du conducteur, ainsi que tout habitacle intégré 
et destiné à l’équipement technique des véhicules des catégories N2 et N3 au sens de la 
directive 2007/46/CE;

iii) les camions et remorques, c’est-à-dire les véhicules des catégories N1, N2 et N3 au sens 
de la directive 2007/46/CE, à l’exclusion des cabines de camion;

iv) les autobus, c’est-à-dire les véhicules des catégories M2 et M3 au sens de la directive 
2007/46/CE;

v) les remorques des catégories O1, O2, O3 et O4 au sens de la directive 2007/46/CE;
b) les surfaces métalliques et en plastique, y compris les surfaces des aéronefs, des navires, des 

trains, etc.;
c) les surfaces en bois;
d) les surfaces en textile, en tissus, en feuilles et en papier;
e) le cuir.

 Les activités de revêtement n’incluent pas l’application de métal sur des supports au moyen de 
techniques d’électrophorèse et de pulvérisation chimique. Si l’activité de revêtement comprend 
une étape dans laquelle le même article est imprimé, quelle que soit la technique utilisée, cette 
impression est considérée comme faisant partie de l’opération de revêtement. Toutefois, l’impres-
sion réalisée en tant qu’activité distincte n’est pas incluse, mais peut être couverte par le chapitre V 
de la présente directive si cette activité d’impression relève de son champ d’application.

 4. Laquage en continu
 Toute activité dans laquelle une bobine de feuillard, de l’acier inoxydable, de l’acier revêtu ou une 

bande en alliage de cuivre ou en aluminium est revêtu d’un ou de plusieurs films dans un procédé 
en continu.

 5. Nettoyage à sec
 Toute activité industrielle ou commerciale dans laquelle des composés organiques volatils sont 

utilisés dans une installation pour nettoyer des vêtements, des meubles ou d’autres articles de 
consommation similaires, à l’exception du détachage manuel dans le secteur du textile et de 
l’habillement.

 6. Fabrication de chaussures
 Toute activité de production de chaussures ou de parties de chaussures.
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 7. Fabrication de mélanges pour revêtements, de vernis, d’encres et de colles
 La fabrication des produits finis susvisés ainsi que des produits semi-finis s’ils sont fabriqués sur 

le même site, réalisée par mélange de pigments, de résines et de matières adhésives à l’aide de 
solvants organiques ou par d’autres moyens; la fabrication inclut la dispersion et la prédispersion, 
la correction de la viscosité et de la teinte et le transvasement du produit final dans son 
contenant.

 8. Fabrication de produits pharmaceutiques
 La synthèse chimique, la fermentation, l’extraction, la préparation et la présentation de produits 

pharmaceutiques finis ainsi que la fabrication des produits semi-finis si elle se déroule sur le même 
site.

 9. Impression
 Toute activité de reproduction de textes et/ou d’images dans laquelle de l’encre est transférée à 

l’aide d’une forme imprimante sur tout type de support. Cette opération comprend des activités 
associées de vernissage, d’enduction et de contrecollage. Toutefois, seuls les procédés spécifiques 
suivants relèvent du chapitre V:
a) flexographie – procédé d’impression dans lequel est utilisée une forme imprimante en caout-

chouc ou en photopolymères élastiques dont la partie imprimante est en saillie de la partie non 
imprimante et dans lequel sont appliquées des encres liquides séchant par évaporation;

b) impression sur rotative offset à sécheur thermique – impression offset à bobine utilisant une 
forme imprimante sur laquelle les parties imprimante et non imprimante se trouvent sur le même 
plan et dans lequel on entend par „impression sur rotative“ le fait que la matière à imprimer est 
chargée dans la machine à partir d’une bobine et non pas de feuilles séparées. La partie non 
imprimante est traitée de manière à être hydrophile et donc à repousser l’encre. La partie impri-
mante est traitée de manière à recevoir et à transmettre l’encre vers la surface à imprimer. 
L’évaporation se fait dans un four dans lequel le support imprimé est chauffé à l’air chaud;

c) contrecollage associé à un procédé d’impression – fait de faire adhérer deux matériaux souples 
ou davantage, dans le but de produire des matériaux complexes;

d) héliogravure d’édition – activité d’impression par héliogravure employée pour l’impression de 
papier destiné à des périodiques, des brochures, des catalogues ou des produits similaires, à 
l’aide d’encres à base de toluène;

e) héliogravure – activité d’impression utilisant une forme imprimante cylindrique sur laquelle la 
partie imprimante se trouve en creux et la partie non imprimante en saillie et utilisant des encres 
liquides séchant par évaporation. L’encre se répartit dans les alvéoles et la partie non imprimante 
est nettoyée du surplus d’encre avant que la surface à imprimer entre en contact avec le cylindre 
et que l’encre sorte des parties en creux;

f) impression sérigraphique en rotative – activité d’impression à bobine consistant à faire passer 
l’encre vers la surface à imprimer en la forçant à travers une forme imprimante poreuse, sur 
laquelle la partie imprimante est ouverte et la partie non imprimante recouverte; ce procédé 
utilise des encres liquides ne séchant que par évaporation. On entend par „impression en rota-
tive“ le fait que la matière à imprimer est chargée dans la machine à partir d’une bobine et non 
pas de feuilles séparées;

g) vernissage – activité par laquelle un vernis ou un revêtement adhésif est appliqué sur un matériau 
souple dans le but de fermer ultérieurement le matériau d’emballage.

10. Conversion de caoutchouc
 Toute activité de mixage, de malaxage, de calandrage, d’extrusion et de vulcanisation de caout-

chouc naturel ou synthétique ainsi que toute opération connexe destinée à transformer le caout-
chouc naturel ou synthétique en un produit fini.

11. Nettoyage de surface
 Toute activité, excepté le nettoyage à sec, dans laquelle des solvants organiques sont utilisés pour 

enlever des salissures de la surface d’une pièce, notamment par dégraissage. Une activité de net-
toyage consistant en une ou plusieurs étapes avant ou après toute autre activité est considérée 
comme une seule activité de nettoyage de surface. Cette activité ne couvre pas le nettoyage de 
l’équipement utilisé, mais bien le nettoyage de la surface du produit.
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12. Extraction d’huiles végétales et de graisses animales et activités de raffinage d’huile végétale
 Toute activité d’extraction d’huile végétale à partir de graines et d’autres matières végétales, le 

traitement de résidus secs destinés à la production d’aliments pour animaux, la purification de 
graisses et d’huiles végétales dérivées de graines, de matières végétales et/ou de matières 
animales.

13. Retouche de véhicules
 Toute activité industrielle ou commerciale de revêtement de surface ainsi que les activités connexes 

de dégraissage destinées à réaliser:
a) le revêtement d’origine sur un véhicule routier au sens de la directive 2007/46/CE ou sur une 

partie d’un tel véhicule, à l’aide de matériaux du même type que les matériaux de retouche, 
lorsque cette opération n’est pas réalisée dans la chaîne de fabrication;

b) le revêtement sur une remorque (y compris les semi-remorques) (catégorie O dans la directive 
2007/46/CE).

14. Revêtement de fil de bobinage
 Toute activité de revêtement de conducteurs métalliques utilisés pour le bobinage des transforma-

teurs, des moteurs, etc.
15. Imprégnation du bois
 Toute activité consistant à imprégner du bois de construction d’un produit de conservation.
16. Stratification de bois et de plastique
 Toute activité de collage de bois et/ou de plastique en vue de produire des stratifiés.

Partie 2

Seuils de consommation et valeurs limites d’émission

Les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires sont calculées à une température de 273,15 K 
et à une pression de 101,3 kPa.

*
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Partie 3

Valeurs limites d’émission applicables aux installations 
de l’industrie de revêtement de véhicules

1. Les valeurs limites d’émission totale sont exprimées en grammes de solvant organique émis par 
mètre carré de surface du produit et en kilogrammes de solvant organique émis par carrosserie de 
voiture.

2. La surface des produits indiqués dans le tableau figurant au point 3 est définie comme étant l’aire 
calculée sur la base de la surface de revêtement électrophorétique totale et l’aire de toutes les parties 
qui sont éventuellement ajoutées lors d’étapes successives du traitement et qui reçoivent le même 
revêtement que celui utilisé pour le produit en question, ou l’aire totale du produit traité dans 
l’installation.

 L’aire de la surface de revêtement électrophorétique est calculée à l’aide de la formule suivante:

2 × poids total de la coque
épaisseur moyenne de la tôle × densité de la tôle

 Cette méthode est appliquée également pour d’autres parties en tôle.
 La conception assistée par ordinateur ou d’autres méthodes équivalentes sont utilisées pour le calcul 

de l’aire des autres parties ajoutées ou de l’aire totale traitée dans l’installation.
3. Dans le tableau ci-dessous, les valeurs limites d’émission totale se rapportent à toutes les étapes des 

opérations qui se déroulent dans la même installation, de l’application par électrophorèse ou par tout 
autre procédé de revêtement jusqu’au polissage de la couche de finition, ainsi qu’au solvant utilisé 
pour le nettoyage du matériel, y compris la zone de pulvérisation et autre équipement fixe, tant 
pendant la durée du processus de production qu’en dehors de celui-ci.

Activité (seuil de consommation de 
solvant en tonnes/an)

Seuil de production 
(production annuelle 

du produit traité)

Valeur limite d’émission totale

Installations nouvelles Installations existantes

Revêtement d’automobiles neuves 
(> 15)

> 5.000 45 g/m2 

ou 1,3 kg/carrosserie  
+ 33 g/m2 

60 g/m2  

ou 1,9 kg/carrosserie  
+ 41 g/m2

≤ 5.000 
(monocoque) 

ou > 3.500 (châssis)

90 g/m2  

ou 1,5 kg/carrosserie  
+ 70 g/m2

90 g/m2  

ou 1,5 kg/carrosserie  
+ 70 g/m2

valeur limite d’émission totale (g/m2)
Revêtement de cabines de camion 
neuves (> 15)

≤ 5.000  65  85
> 5.000  55  75

Revêtement de camionnettes et 
camions neufs (> 15)

≤ 2.500  90 120
> 2.500  70  90

Revêtement d’autobus neufs (> 15) ≤ 2.000 210 290
> 2.000 150 225

4. Les installations de revêtement de véhicules qui n’atteignent pas le seuil de consommation de solvant 
indiqué dans le tableau figurant au point 3 satisfont aux exigences applicables au secteur de retouche 
des véhicules énoncées dans la partie 2.

Partie 4

Valeurs limites d’émission pour les composés organiques volatils 
auxquels sont attribuées des phrases de risques spécifiques

1. Pour les émissions des composés organiques volatils visés à l’article 51, lorsque le débit massique 
de la somme des composés justifiant l’étiquetage visé audit article est supérieur ou égal à 10 g/h, 
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une valeur limite d’émission de 2 mg/Nm3 est respectée. La valeur limite d’émission se rapporte à 
la masse totale des différents composés.

2. Pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels est attribuée, ou sur lesquels 
doivent être apposées la mention de danger H341 ou H351, lorsque le débit massique de la somme 
des composés justifiant la mention de danger H341 ou H351 est supérieur ou égal à 100 g/h, une 
valeur limite d’émission de 20 mg/Nm3, est respectée. La valeur limite d’émission se rapporte à la 
masse totale des différents composés.

Partie 5

Schéma de réduction

1. L’exploitant peut mettre en oeuvre n’importe quel schéma de réduction conçu spécialement pour 
son installation.

2. Pour l’application de revêtements, vernis, colles ou encres, le schéma présenté ci-après peut être 
suivi. Dans les cas où cette méthode ne convient pas, l’autorité compétente peut permettre à l’exploi-
tant d’appliquer tout autre schéma permettant d’obtenir des réductions des émissions équivalentes 
à celles qui seraient obtenues en respectant les valeurs limites d’émission indiquées dans les parties 2 
et 3. A cet effet, le schéma tient compte des points suivants:
a) lorsque des produits de substitution contenant peu ou pas de solvant sont encore en cours de 

développement, une prolongation de délai est accordée à l’exploitant pour l’application de son 
schéma de réduction des émissions;

b) le point de référence pour la réduction des émissions devrait correspondre autant que possible 
aux émissions qui seraient obtenues si aucune mesure de réduction n’était prise.

3. Le schéma de réduction suivant est applicable aux installations pour lesquelles on peut supposer 
une teneur constante du produit en extraits secs.
a) Les émissions annuelles de référence sont calculées comme suit:

i) on détermine la masse totale d’extraits secs dans la quantité de revêtement et/ou d’encre, de 
vernis ou de colle consommée en un an. On entend par „extraits secs“ toutes les substances 
présentes dans les revêtements, les encres, les vernis et les colles qui deviennent solides après 
évaporation de l’eau ou des composés organiques volatils;

ii) les émissions annuelles de référence sont calculées en multipliant la masse déterminée au 
point i) par le facteur approprié du tableau suivant. Les autorités compétentes peuvent ajuster 
ces facteurs pour des installations dans lesquelles les extraits secs sont utilisés de manière plus 
efficace.

Activité Facteur de multiplication 
utilisé pour le point a) ii)

Héliogravure; flexographie; contrecollage et vernissage associés à 
une opération d’impression; revêtement du bois; revêtement de tex-
tiles, de tissus, de feuilles ou de papier; revêtements adhésifs 4
Laquage en continu et retouche de véhicules 3
Revêtements en contact avec les aliments, revêtements utilisés dans 
l’industrie aérospatiale 2,33
Autres revêtements et impression serigraphique en rotative 1,5

b) L’émission cible est égale à l’émission annuelle de référence multipliée par un pourcentage égal:
i) à (la valeur limite d’émission diffuse + 15) dans le cas des installations auxquelles s’appliquent 

le point 6 et les seuils les plus bas des points 8 et 10 de la partie 2,
ii) à (la valeur limite d’émission diffuse + 5) pour toutes les autres installations.

c) Il y a conformité lorsque l’émission effective de solvants, déterminée à l’aide du plan de gestion 
des solvants, est inférieure ou égale à l’émission cible.
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Partie 6

Surveillance des émissions

1. Les canaux auxquels un équipement de réduction des émissions a été raccordé et qui, au point final 
de rejet, émettent plus de 10 kg/h de carbone organique total en moyenne font l’objet d’une sur-
veillance continue en vue de vérifier leur conformité.

2. Dans les autres cas, l’autorité compétente à ce que des mesures continues ou périodiques soient 
effectuées. Pour les mesures périodiques, trois valeurs de mesure au moins sont relevées au cours 
de chaque campagne de mesures.

3. Les mesures ne sont pas requises dans le cas où un équipement de réduction en fin de cycle n’est 
pas nécessaire pour respecter la présente loi.

Partie 7

Plan de gestion des solvants

1. Principes
 Le plan de gestion des solvants est utilisé pour:

a) vérifier la conformité à l’article 55;
b) déterminer de futures possibilités de réduction;
c) fournir des informations au public en ce qui concerne la consommation de solvants, les émissions 

de solvants et la conformité aux exigences du chapitre V.
2. Définitions
 Les définitions suivantes fournissent un cadre pour l’élaboration du bilan massique.
 Solvants organiques utilisés à l’entrée (I):

I1 La quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans des mélanges achetés, qui est utilisée 
dans les installations pendant la période au cours de laquelle le bilan massique est calculé.

I2 La quantité de solvants organiques à l’état pur ou dans des mélanges récupérés et réutilisés 
comme solvants à l’entrée de l’unité. Le solvant recyclé est compté chaque fois qu’il est utilisé 
pour exercer l’activité.

 Solvants organiques à la sortie (O):
O1 Emissions dans les gaz résiduaires.
O2 Pertes de solvants organiques dans l’eau, compte tenu du traitement des eaux résiduaires pour 

le calcul prévu dans O5.
O3 La quantité de solvants organiques qui subsistent sous forme d’impuretés ou de résidus dans les 

produits issus de l’opération.
O4 Emissions non captées de solvants organiques dans l’air. Cela comprend la ventilation générale 

de locaux qui s’accompagne d’un rejet d’air dans l’environnement extérieur par les fenêtres, les 
portes, les évents ou des ouvertures similaires.

O5 Pertes de solvants organiques et/ou de composés organiques dues à des réactions chimiques ou 
physiques (y compris de ceux qui sont détruits par incinération ou par d’autres traitements des 
gaz ou des eaux résiduaires, ou captés, à condition qu’ils ne soient pas comptés dans O5, O7 
ou O8).

O6 Solvants organiques contenus dans les déchets collectés.
O7 Solvants organiques, à l’état pur ou dans des mélanges, qui sont vendus ou sont destinés à la 

vente en tant que produits ayant une valeur commerciale.
O8 Solvants organiques contenus dans des mélanges, récupérés en vue d’une réutilisation, mais non 

utilisés à l’entrée de l’unité, à condition qu’ils ne soient pas comptés dans O7.
O9 Solvants organiques libérés d’une autre manière.

3. Utilisation du plan de gestion des solvants aux fins du contrôle de conformité
 Le plan de gestion des solvants est utilisé comme suit, en fonction de l’exigence dont il s’agit de 

vérifier le respect est à vérifier:
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a) Vérification de la conformité au schéma de réduction présenté dans la partie 5, du respect d’une 
valeur limite d’émission totale exprimée en émission de solvants par unité de produit ou d’autres 
exigences énoncées dans les parties 2 et 3;
i) pour toutes les activités faisant appel au schéma de réduction défini dans la partie 5, le plan 

de gestion des solvants est établi annuellement afin de déterminer la consommation (C). 
Celle-ci est calculée à l’aide de l’équation suivante:

 C = I1 – O8
 Parallèlement, on détermine également la quantité de solides utilisés pour l’activité de revê-

tement pour établir chaque année les émissions annuelles de référence et l’émission cible;
ii) le plan de gestion des solvants est établi annuellement pour déterminer les émissions (E) et 

évaluer la conformité avec une valeur limite d’émission totale exprimée en émission de 
solvants par unité de produit ou avec d’autres exigences énoncées dans les parties 2 et 3. Les 
émissions sont calculées à l’aide de l’équation suivante:

 E = F + O1
 où F représente les émissions diffuses définies au point b) i). Le chiffre ainsi obtenu est 

ensuite divisé par le paramètre applicable au produit concerné;
iii) le plan de gestion des solvants est établi annuellement pour déterminer le total des émissions 

de toutes les activités concernées et évaluer la conformité avec les exigences de l’article 59, 
paragraphe 6, point b) ii). Le chiffre ainsi obtenu est ensuite comparé au total des émissions 
qui auraient été obtenues si les exigences des parties 2, 3 et 5 avaient été respectées séparé-
ment pour chaque activité.

b) Détermination des émissions diffuses pour la comparaison avec les valeurs limites d’émission 
diffuse indiquées dans la partie 2:
i) Les émissions diffuses sont calculées à l’aide de l’une des équations suivantes:
 F = I1 – O1 – O5 – O6 – O7 – O8
 ou
 F = O2 + O3 + O4 + O9
 F est déterminé par mesure directe des quantités ou par un calcul équivalent, par exemple sur 

la base de l’efficacité de captage des émissions de l’installation.
 La valeur limite d’émission diffuse est exprimée en pourcentage de la quantité utilisée à 

l’entrée, qui est calculée à l’aide de l’équation suivante:
 I = I1 + I2
ii) Les émissions diffuses sont déterminées à l’aide d’un ensemble de mesures limitées, mais 

représentatives et il n’est plus nécessaire de procéder à une nouvelle détermination jusqu’à la 
modification de l’équipement.

Partie 8

Evaluation du respect des valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires

1. Pour les mesures continues, on considère que les valeurs limites d’émission sont respectées lorsque:
a) aucune des moyennes arithmétiques de tous les relevés effectués sur une période de 24 heures 

d’exploitation d’une installation ou d’une activité, à l’exception des phases de démarrage et 
d’arrêt et d’entretien de l’équipement, ne dépasse les valeurs limites d’émission;

b) aucune des moyennes horaires n’est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d’émission.
2. Pour les mesures périodiques, on considère que les valeurs limites d’émission sont respectées 

lorsque, au cours d’une opération de surveillance:
a) la moyenne de toutes les valeurs de mesure ne dépasse pas les valeurs limites d’émission;
b) aucune des moyennes horaires n’est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d’émission.

3. La conformité à la partie 4 est vérifiée sur la base de la somme des concentrations en masse de 
chacun des composés organiques volatils concernés. Dans tous les autres cas, sauf disposition 
contraire prévue dans la partie 2, la conformité est vérifiée sur la base de la masse totale de carbone 
organique émis.
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4. Des volumes de gaz peuvent être ajoutés aux gaz résiduaires à des fins de refroidissement ou de 
dilution lorsque cette opération est techniquement justifiée, mais ils ne sont pas pris en considération 
pour la détermination de la concentration en masse du polluant dans les gaz résiduaires.

*

ANNEXE VIII

Dispositions techniques applicables aux installations 
produisant du dioxyde de titane

Partie 1

Valeurs limites d’émission dans l’eau

1. Dans le cas des installations utilisant le procédé au sulfate (en moyenne annuelle):
 550 kilogrammes de sulfate par tonne de dioxyde de titane produit.
2. Dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure (en moyenne annuelle):

a) 130 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile naturel;
b) 228 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile 

synthétique;
c) 330 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de mâchefer. Les 

installations rejetant dans les eaux de mer (estuariennes, côtières, pleine mer) peuvent être sou-
mises à une valeur limite d’émission de 450 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit 
en cas d’utilisation de mâchefer.

3. Dans le cas des installations mettant en œuvre le procédé au chlorure et utilisant plus d’un type de 
minerai, les valeurs limites d’émission indiquées au point 2 s’appliquent en proportion des quantités 
de chaque minerai utilisées.

Partie 2

Valeurs limites d’émission dans l’air

1. Les valeurs limites d’émission exprimées sous la forme de concentrations en masse par mètre cube 
(Nm3) sont calculées à une température de 273,15 K et à une pression de 101,3 kPa.

2. Pour les poussières: 50 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance des sources principales et 
150 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance de toute autre source.

3. Pour les rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calci-
nation, y compris les vésicules acides, calculés en équivalent SO2:
a) 6 kg par tonne de dioxyde de titane produit en moyenne annuelle;
b) 500 mg/Nm3 en moyenne horaire pour les installations de concentration d’acide usé.

4. Pour le chlorure, dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure:
a) 5 mg/Nm3 en moyenne journalière;
b) 40 mg/Nm3 à tout moment.

Partie 3

Surveillance des émissions

La surveillance des émissions dans l’air porte au minimum sur la surveillance en continu des 
émissions:
a) de rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calcination 

dans des installations de concentration d’acides usés qui utilisent le procédé au sulfate;
b) de chlore provenant de sources principales au sein d’installations qui utilisent le procédé au 

chlorure;
c) de poussières provenant des sources principales.
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EXPOSE DES MOTIFS

1. De la directive 2008/1/CE

A l’heure actuelle, la directive 2008/1/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 
relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, appelée „directive IPPC“, soumet à 
autorisation les activités industrielles et agricoles qui ont un fort potentiel de pollution (industries 
d’activités énergétiques, production et transformation des métaux, industrie minérale, industrie 
chimique, gestion des déchets, élevage d’animaux, etc.).

Une autorisation d’exploitation ne peut être accordée que lorsque de nombreuses conditions envi-
ronnementales sont respectées. Les entreprises doivent elles-mêmes prendre en charge la prévention et 
la réduction de la pollution qu’elles sont susceptibles de causer. La directive IPPC est transposée au 
Luxembourg dans le cadre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés (ci-
après, la „loi du 10 juin 1999“).

Pour être autorisé, un établissement IPPC doit respecter certaines obligations fondamentales qui 
portent notamment sur:
– l’utilisation de toutes les mesures utiles permettant de lutter contre la pollution et notamment le 

recours aux meilleures techniques disponibles (celles qui produisent le moins de déchet, qui utilisent 
les substances les moins dangereuses, qui permettent la récupération et le recyclage des substances 
émises, etc.);

– la prévention de toute pollution importante;
– la prévention, le recyclage ou l’élimination la moins polluante possible des déchets;
– l’utilisation efficace de l’énergie;
– la prévention des accidents et la limitation de leurs conséquences;
– la remise en état des sites lorsque les activités prennent fin.

Par ailleurs, la décision d’autorisation contient de nombreuses conditions d’exploitation concrètes 
qui comprennent notamment:
– des valeurs limites d’émission des substances polluantes;
– des mesures éventuelles pour la protection du sol, de l’eau et de l’air;
– des mesures de gestion des déchets;
– des mesures relatives aux circonstances exceptionnelles (fuites, dysfonctionnements, arrêts momen-

tanés ou définitifs, etc.);
– la minimisation de la pollution à longue distance ou transfrontière;
– la surveillance des rejets;
– ainsi que toute autre prescription appropriée.

La directive 2008/1/CE est remplacée par la directive 2010/75/UE sur les émissions industrielles, 
appelée encore directive „IED“ (ci-après la „directive 2010/75/UE“).

La directive IED est une évolution de la directive relative à la prévention et à la réduction intégrée 
de la pollution (IPPC). „Elle en conserve les principes directeurs tout en les renforçant et en encadrant 
plus étroitement la mise en oeuvre afin d’éviter les distorsions d’application entre Etats membres.

Outre la rationalisation des législations européennes en la matière, les spécificités de la directive 
2010/75/UE par rapport à la législation existante touchent à la fois le recours aux meilleures techniques 
disponibles, le réexamen périodique des autorisations, la remise en état du site en fin d’activité et la 
participation du public. En outre, la directive 2010/75/UE renforce et précise le rôle des documents 
sectoriels de référence dits „BREF“ (documents européens sur les techniques de réduction des émis-
sions en polluants).

2. De la directive 2010/75/UE

Au fil du temps, un certain nombre de modifications substantielles ont été apportées aux directives 
suivantes:
– directive 78/176/CEE du Conseil du 20 février 1978 relative aux déchets provenant de l’industrie 

du dioxyde de titane,
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– directive 82/883/CEE du Conseil du 3 décembre 1982 relative aux modalités de surveillance et de 
contrôle des milieux concernés par les rejets provenant de l’industrie du dioxyde de titane,

– directive 92/112/CEE du Conseil du 15 décembre 1992 fixant les modalités d’harmonisation des 
programmes de réduction, en vue de sa suppression, de la pollution provoquée par les déchets de 
l’industrie du dioxyde de titane,

– directive 1999/13/CE du Conseil du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés 
organiques volatils dues à l’utilisation de solvants organiques dans certaines activités et 
installations,

– directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2000 sur l’incinération 
des déchets,

– directive 2001/80/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2001 relative à la limitation 
des émissions de certains polluants dans l’atmosphère en provenance des grandes installations de 
combustion,

– directive 2008/1/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 relative à la prévention 
et à la réduction intégrées de la pollution.
Dans un souci de clarté, la directive 2010/75/UE se propose de procéder à la refonte de ces 

directives.
Afin de prévenir, réduire et, dans la mesure du possible, éliminer la pollution due aux activités 

industrielles, conformément au principe du „pollueur payeur“ et au principe de prévention de la pol-
lution, elle met en place un cadre général régissant les principales activités industrielles, qui privilégie 
l’intervention à la source et la gestion prudente des ressources naturelles tout en tenant compte, le cas 
échéant, des circonstances économiques et des spécificités locales de l’endroit où se développe l’acti-
vité industrielle.

Elle prévoit une approche intégrée de la prévention et de la réduction des émissions dans l’air, l’eau 
et le sol, de la gestion des déchets, de l’efficacité énergétique et de la prévention des accidents. Une 
telle approche contribue également à créer des conditions de concurrence homogènes dans l’Union à 
travers l’harmonisation des exigences en matière de bilan écologique des installations industrielles.

Ainsi, la directive 2010/75/UE se propose de réviser la législation relative aux installations indus-
trielles afin de simplifier et d’expliciter les dispositions existantes, de réduire les charges administra-
tives inutiles et de mettre en œuvre les conclusions des communications de la Commission du 
21 septembre 2005 concernant la stratégie thématique sur la pollution atmosphérique, du 22 septembre 
2006 concernant la stratégie thématique en faveur de la protection des sols et du 21 décembre 2005 
concernant la stratégie thématique sur la prévention et le recyclage des déchets.

Afin de garantir la prévention et la réduction de la pollution, chaque installation ne peut être exploitée 
que si elle a obtenu une autorisation ou, dans le cas de certaines installations et activités utilisant des 
solvants organiques, uniquement si elle a obtenu une autorisation ou est enregistrée.

Il appartient aux Etats membres de définir l’approche permettant de déterminer les responsabilités 
aux exploitants d’installations, pour autant que le respect de la présente directive soit assuré. Les Etats 
membres peuvent choisir d’accorder une autorisation à un exploitant responsable pour chaque instal-
lation ou de préciser la répartition des responsabilités entre plusieurs exploitants de différentes parties 
d’une installation. Dans ce contexte, le projet de loi modifie la loi du 10 juin 1999 pour introduire une 
nouvelle définition de l’exploitant.

Afin de faciliter la délivrance des autorisations, la directive 2010/75/UE prévoit que les Etats 
membres peuvent fixer les exigences applicables à certaines catégories d’installations dans des pres-
criptions générales contraignantes. Le projet de loi prévoit que ces prescriptions peuvent être fixées 
dans le cadre d’un règlement grand-ducal d’un établissement de la classe 4.

Afin d’éviter une duplication de la réglementation, l’autorisation délivrée à une installation qui 
relève de la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas d’émission 
de gaz à effet de serre ne doit pas comporter de valeur limite d’émission pour les émissions directes 
de gaz à effet de serre à moins que cela ne soit nécessaire pour éviter toute pollution locale significative 
ou à moins qu’une installation ne soit exclue du système.

Conformément à l’article 193 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, la directive 
2010/75/UE n’empêche pas les Etats membres de maintenir ou d’instaurer des mesures de protection 
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plus strictes, par exemple des exigences en matière d’émissions de gaz à effet de serre, pour autant que 
ces mesures soient compatibles avec les traités et que la Commission en ait été informée.

Les exploitants doivent soumettre une demande d’autorisation contenant les informations néces-
saires pour que l’autorité compétente soit en mesure de fixer les conditions dont est assortie l’autori-
sation. Les exploitants qui présentent une demande d’autorisation peuvent utiliser les informations 
découlant de l’application du règlement grand-ducal modifié du 7 mars 2003 concernant l’évaluation 
des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement ainsi que du règlement grand-
ducal modifié du 17 juillet 2000 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impli-
quant des substances dangereuses.

Selon la directive 2010/75/UE, une autorisation doit définir toutes les mesures nécessaires pour 
garantir un niveau élevé de protection de l’environnement dans son ensemble et pour garantir que 
l’installation est exploitée conformément aux principes généraux des obligations fondamentales de 
l’exploitant. L’autorisation doit fixer des valeurs limites d’émission de substances polluantes ou des 
paramètres ou mesures techniques équivalents, et doit prévoir des dispositions appropriées pour assurer 
la protection du sol et des eaux souterraines, ainsi que des dispositions en matière de surveillance. Les 
conditions d’autorisation sont à définir sur la base des meilleures techniques disponibles.

Afin de déterminer les meilleures techniques disponibles et de limiter les déséquilibres dans l’Union 
en ce qui concerne le niveau d’émission des activités industrielles, des documents de référence sur les 
meilleures techniques disponibles (ci-après dénommés „documents de référence MTD“), seront élabo-
rés, révisés et, le cas échéant, mis à jour par le biais d’un échange d’informations entre les parties 
concernées et les principaux éléments des documents de référence MTD (ci-après dénommés „conclu-
sions sur les MTD“) seront adoptés par la procédure de comité. A cet égard, la Commission adopte, 
par la procédure de comité, des lignes directrices sur la collecte de données, sur l’élaboration des 
documents de référence MTD et sur leur assurance qualité. Les conclusions sur les MTD serviront de 
référence pour fixer les conditions d’autorisation. Elles peuvent être complétées par d’autres sources. 
La Commission s’efforce de mettre à jour les documents de référence MTD, au plus tard huit ans après 
la publication de la version précédente.

Les autorités compétentes bénéficient d’une souplesse suffisante dans la fixation de valeurs d’émis-
sion, de manière à ce que, dans des conditions d’exploitation normales, les émissions ne dépassent pas 
les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles. A cette fin, l’autorité compé-
tente peut fixer des limites d’émission s’écartant des niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles en termes de valeurs, de périodes et de conditions de référence appliquées, pour 
autant qu’il puisse être démontré, au moyen des résultats de la surveillance des émissions, que celles-ci 
n’ont pas dépassé les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles. Le respect 
des valeurs limites d’émission établies dans les autorisations ont pour conséquence des émissions 
inférieures à ces valeurs limites d’émission.

Afin de tenir compte de certaines circonstances particulières, lorsque les coûts de l’application 
de niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles seraient disproportionnés par 
rapport aux avantages pour l’environnement, les autorités compétentes peuvent fixer des valeurs 
limites d’émission s’écartant de ces niveaux. Le cas échéant, ces écarts s’appuient sur une évaluation 
qui tient compte de critères bien définis. Les valeurs limites d’émission fixées par la directive 
2010/75/UE ne devraient pas être dépassées. En tout état de cause, il y a lieu de ne provoquer aucune 
pollution importante et de parvenir à un niveau élevé de protection de l’environnement dans son 
ensemble.

Afin de permettre aux exploitants d’expérimenter des techniques émergentes qui pourraient per-
mettre d’atteindre un niveau général de protection de l’environnement plus élevé ou d’atteindre au 
moins le même niveau de protection de l’environnement et de réaliser des économies plus substantielles 
que les meilleures techniques disponibles recensées, l’autorité compétente peut accorder des déroga-
tions temporaires aux niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles.

La modification d’une installation peut entraîner une augmentation du niveau de pollution. Les 
exploitants doivent informer l’autorité compétente de toute modification envisagée qui pourrait avoir 
des conséquences pour l’environnement. Les modifications substantielles d’une installation qui sont 
susceptibles d’avoir des incidences négatives significatives sur la santé humaine ou sur l’environnement 
ne peuvent être entreprises sans autorisation délivrée en conformité avec la future loi sur les émissions 
industrielles.
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Afin de tenir compte de l’évolution des meilleures techniques disponibles ou d’autres modifications 
apportées à une installation, les conditions d’autorisation seront régulièrement à réexaminer et, le cas 
échéant, actualisées, en particulier lors de l’adoption de nouvelles conclusions sur les MTD ou d’une 
mise à jour de ces conclusions.

Dans des cas particuliers où le réexamen et l’actualisation d’une autorisation indiquent qu’une 
période supérieure à quatre ans après la publication d’une décision concernant les conclusions sur les 
MTD pourrait être nécessaire pour introduire de nouvelles meilleures techniques disponibles, les auto-
rités compétentes peuvent prévoir une période plus longue dans les conditions d’autorisation, lorsque 
cela se justifie sur la base des critères fixés dans la directive 2010/75/UE.

Il est nécessaire de s’assurer que l’exploitation d’une installation n’entraîne pas une dégradation de 
la qualité du sol et des eaux souterraines. Les conditions d’autorisation doivent ainsi prévoir des 
mesures adéquates afin de prévenir les émissions dans le sol et les eaux souterraines et la surveillance 
régulière desdites mesures afin d’éviter les fuites, les rejets, les incidents ou les accidents survenant au 
cours de l’utilisation des équipements ou du stockage. En vue de détecter une éventuelle pollution du 
sol ou des eaux souterraines à un stade précoce et de prendre ainsi les mesures correctives appropriées 
avant sa propagation, il est également nécessaire de prévoir le contrôle du sol et des eaux souterraines 
pour ce qui est des substances dangereuses pertinentes. Lors de la détermination de la fréquence des 
contrôles, le type de mesures de prévention, ainsi que la portée et la périodicité de leur surveillance 
peuvent être examinés.

Afin de s’assurer que la qualité du sol et des eaux souterraines n’est pas dégradée par le fonction-
nement d’une installation, il est nécessaire de déterminer l’état du sol et la contamination des eaux 
souterraines au moyen d’un rapport de base. Celui-ci devrait être un outil pratique permettant, dans 
toute la mesure du possible, d’établir une comparaison quantitative entre l’état du site tel qu’il est décrit 
dans ce rapport de base et l’état du site lors de la cessation définitive des activités, de manière à établir 
une éventuelle augmentation notable de la pollution du sol ou des eaux souterraines. Le rapport de 
base devrait dès lors contenir des informations exploitant les données existantes sur les mesures du sol 
et des eaux souterraines, ainsi que les données historiques ayant trait aux utilisations précédentes du 
site.

En vertu du principe du pollueur-payeur, lorsqu’ils évaluent la portée de la pollution du sol ou des 
eaux souterraines causée par l’exploitant, qui déclencherait l’obligation de remettre le site dans l’état 
décrit dans le rapport de base, il doit être tenu compte des conditions d’autorisation qui étaient d’appli-
cation pendant la durée de l’activité concernée, les mesures de prévention de la pollution adoptées par 
l’installation, ainsi que l’augmentation relative de la pollution par rapport à la charge polluante relevée 
dans le rapport de base.

Afin de garantir une mise en oeuvre et un contrôle de l’application efficaces de la présente directive, 
les exploitants doivent régulièrement faire rapport à l’autorité compétente sur le respect des conditions 
d’autorisation. L’exploitant et l’autorité compétente doivent prendre les mesures nécessaires en cas de 
non-respect des dispositions de la directive 2010/75/UE et un système d’inspections environnementales 
est à mettre en place.

Un personnel suffisant, avec les compétences et les qualifications requises, doit être disponible pour 
mener effectivement ces inspections.

Conformément à la convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au 
processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, la participation effective du 
public à la prise de décisions est nécessaire pour permettre à ce dernier d’exprimer des avis et des 
préoccupations pouvant être utiles pour les décisions en question et au décideur de tenir compte de ces 
avis et préoccupations, ce qui renforce la responsabilisation des décideurs et accroît la transparence du 
processus décisionnel et contribue à sensibiliser le public aux problèmes d’environnement et à obtenir 
son adhésion aux décisions prises. Il convient que les membres du public concerné aient accès à la 
justice afin de pouvoir contribuer à la sauvegarde du droit de tout un chacun de vivre dans un envi-
ronnement propre à assurer sa santé et son bien-être.

Les grandes installations de combustion contribuent de manière importante à l’émission de subs-
tances polluantes dans l’atmosphère, ce qui a une incidence considérable sur la santé humaine et sur 
l’environnement. Afin de réduire cette incidence et de contribuer au respect des exigences de la direc-
tive 2001/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2001 fixant des plafonds d’émis-
sion nationaux pour certains polluants atmosphériques, ainsi qu’à la réalisation des objectifs définis 
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dans la stratégie thématique sur la pollution atmosphérique, des valeurs limites d’émission plus strictes 
sont fixées au niveau de l’Union pour certaines catégories d’installations de combustion et de 
polluants.

En raison des caractéristiques de certains combustibles solides produits dans le pays, il y a lieu 
d’appliquer des taux minimaux de désulfuration en lieu et place des valeurs limites d’émission pour le 
dioxyde de soufre dans le cas des installations de combustion utilisant ce type de combustibles. Par 
ailleurs, étant donné que les caractéristiques spécifiques du schiste bitumeux pourraient ne pas per-
mettre de recourir aux mêmes techniques de réduction du soufre ou d’atteindre la même efficacité en 
termes de désulfuration que pour les autres combustibles, il convient de prévoir un taux minimal de 
désulfuration légèrement inférieur dans le cas des installations utilisant ce combustible.

Dans le cas d’une rupture soudaine de l’approvisionnement en combustible ou en gaz à faible teneur 
en soufre résultant d’une situation de pénurie grave, l’autorité compétente peut accorder des dérogations 
temporaires autorisant les installations de combustion concernées à dépasser les valeurs limites d’émis-
sion fixées par la directive 2010/75/UE.

Une installation de combustion ne peut plus être exploitée pendant plus de 24 heures après une 
panne ou un mauvais fonctionnement du dispositif de réduction de la pollution et le fonctionnement 
sans dispositif de réduction ne doit pas dépasser 120 heures par période de douze mois afin de limiter 
les effets négatifs de la pollution sur l’environnement. Toutefois, en cas de nécessité impérieuse de 
maintenir l’approvisionnement énergétique ou afin d’éviter une augmentation globale des émissions 
résultant de la mise en service d’une autre installation de combustion, les autorités compétentes peuvent 
autoriser une dérogation auxdites limites horaires.

Afin de garantir un niveau élevé de protection de l’environnement et de la santé humaine, et afin 
d’éviter les mouvements transfrontières de déchets vers des installations soumises à des normes envi-
ronnementales moins rigoureuses, la directive 2010/75/UE prévoit des conditions d’exploitation, des 
exigences techniques et des valeurs limites d’émission strictes pour les installations d’incinération ou 
de coïncinération de déchets de l’Union.

L’utilisation de solvants organiques dans certaines activités et certaines installations entraîne des 
émissions de composés organiques dans l’air qui contribuent localement et par-delà les frontières à la 
formation d’oxydants photochimiques qui dégradent les ressources naturelles et sont préjudiciables à 
la santé humaine. Il est par conséquent nécessaire d’engager une action préventive pour limiter l’uti-
lisation des solvants organiques et d’exiger le respect de valeurs limites d’émission de composés 
organiques ainsi que de conditions d’exploitation appropriées. Les exploitants devraient être autorisés 
à respecter les exigences d’un schéma de réduction en lieu et place des valeurs limites d’émission 
lorsque d’autres mesures, telles que l’utilisation de produits ou de techniques sans solvants ou à faible 
teneur en solvants permettent de réduire de façon équivalente les émissions.

Les installations qui produisent du dioxyde de titane peuvent être à l’origine d’une importante pol-
lution de l’air et de l’eau. Afin de réduire ces incidences, la directive 2010/75/UE fixe, pour certaines 
substances polluantes, des valeurs limites d’émission plus strictes au niveau de l’Union.

La directive 2010/75/UE impose aux Etats membres d’établir des règles concernant les sanctions à 
appliquer en cas de violation des dispositions nationales de transposition. Les sanctions doivent être 
effectives, proportionnées et dissuasives.

Afin de laisser suffisamment de temps aux installations existantes pour s’adapter, sur le plan tech-
nique, aux nouvelles exigences, certaines de ces nouvelles exigences s’appliquent aux installations 
existantes après une période déterminée. Notamment les installations de combustion ont besoin de 
suffisamment de temps pour mettre en place les mesures de réduction des émissions requises pour se 
conformer aux valeurs limites d’émission prescrites.

3. Du projet de loi 

Le présent projet de loi se propose de transposer la directive 2010/75/UE. A l’instar de la transpo-
sition de la directive 2006/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 concernant la 
gestion des déchets de l’industrie extractive (v. la loi du 26 novembre 2008 concernant la gestion des 
déchets de l’industrie extractive), il a été retenu de confectionner une loi à part et de modifier en 
conséquence la loi du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, qui constitue le „droit commun“ 
en matière d’émissions industrielles en provenance d’établissements classés. Au regard des établisse-
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ments IED, elle fixe notamment la procédure d’autorisation. Les dispositions particulières concernant 
les établissements IED figureront dans la future loi sur les émissions industrielles. Il est entendu que, 
sauf disposition spécifique, la procédure d’autorisation commodo, y compris les délais afférents, 
s’applique aux établissements IED qui sont des établissements de la classe I.

Le présent projet de loi se propose également d’adapter la loi du 10 juin 2010 précitée en vue 
notamment d’assurer l’interopérabilité entre cette dernière et les dispositions spécifiques/ad hoc de la 
future loi sur les émissions industrielles et d’éviter tout risque de contradictions et de 
chevauchements.

4. De la situation au Luxembourg

Le tableau annexé fournit la liste des établissements situés au Luxembourg et tombant sous le champ 
d’application de la directive 2010/75/UE.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Le chapitre I comporte les articles 1 à 10 concernant les dispositions communes.

Ad article 1er.
L’article 1er du projet de loi (ci-après, le „PL“) se propose de transposer l’article 1er de la directive 

2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions indus-
trielles (ci-après, la „directive 2010/75“ ou la „directive IED“). Il précise l’objet de la loi.

Ad article 2.
L’article 2 du PL transpose l’article 2 de la directive 2010/75/UE et précise son champ 

d’application.
En annexe figure la liste des installations exploitées au Luxembourg.

Ad article 3.
L’article 3 du PL se propose de transposer l’article 3 de la directive 2010/75/UE concernant les 

définitions. Certaines définitions figurent déjà dans le texte de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative 
aux établissements classés (ci-après, la „loi du 10 juin 1999“) et ne sont pas reprises dans le texte du 
PL. Certaines autres définitions sont modifiées dans le cadre de la loi du 10 juin 1999. Le tableau 
suivant se propose de renseigner sur la transposition des définitions:

Art. 3 de la directive 
2010/75/UE Projet de loi Loi du 10.6.1999

 1. substance Art. 70.1. Art. 2.4.
 2. pollution Art. 2.3.
 3. installation Art. 4.1.
 4. émission Art. 2.5.
 5. valeur limite d’émission Art. 70.3. Art. 2.8.
 6. norme de qualité environnementale Art. 2.11.
 7. autorisation Art. 2.2.
 8. règles générales contraignantes Art. 4.2.
 9. modification substantielle Art. 70.2. Art. 2.7.
10. meilleures techniques disponibles Art. 2.9. et 2.10.
11. document de référence MTD Art. 4.3.
12. conclusions sur les MTD Art. 4.4.
13. niveaux d’émission associés aux MTD Art. 4.5.
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Art. 3 de la directive 
2010/75/UE Projet de loi Loi du 10.6.1999

14. techniques émergentes Art. 4.6.
15. exploitant Art. 70.5. Art. 2.14.
16. public Art. 4.7.
17. public concerné
18. substances dangereuses Art. 4.8.
19. rapport de base Art. 4.9.
20. eaux souterraines Art. 4.10.
21. sol Art. 4.11.
22. inspection environnementale Art. 4.12.
23. volailles Art. 4.13.
24. combustible Art. 4.14.
25. installation de combustion Art. 4.15.
26. cheminée Art. 4.16.
27. heures d’exploitation Art. 4.17.
28. taux de désulfuration Art. 4.18.
29. combustible solide produit dans le pays Art. 4.19.
30. combustible déterminant Art. 4.20.
31. biomasse Art. 4.21.
32. installation de combustion à foyer mixte Art. 4.22.
33. turbine à gaz Art. 4.23.
34. moteur à gaz Art. 4.24.
35. moteur diesel Art. 4.25.
36. petit réseau isolé Non applicable
37. déchet Art. 4.26.
38. déchet dangereux Art. 4.27.
39. déchets municipaux en mélange Art. 4.28.
40. installation d’incinération des déchets Art. 4.29.
41. installation de coïncinération des déchets Art. 4.30.
42. capacité nominale Art. 4.31.
43. dioxines et furannes Art. 4.32.
44. composé organique Art. 4.33.
45. composé organique volatil Art. 4.34.
46. solvant organique Art. 4.35.
47. revêtement Art. 4.36.

Ad article 4.
L’article 4 du PL concerne les annexes et précise le cas dans lequel le pouvoir réglementaire peut 

les modifier. Le contenu de l’annexe IV de la directive IED est intégré dans le corps du texte.

Ad article 5.
L’article 5 du PL transpose l’article 4 de la directive 2010/75/UE. Il fixe la règle générale selon 

laquelle les installations concernées ne peuvent être exploitées sans autorisation. Pour les installations 
utilisant des solvants organiques, une procédure d’enregistrement peut être mise en place via un règle-
ment grand-ducal.
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Ad article 6.
L’article 6 du PL se propose de transposer l’article 5 de la directive 2010/75/UE. Il précise que la 

procédure d’autorisation des installations IED est régie par la loi du 10 juin 1999, sauf les dérogations 
prévues par la future loi sur les émissions industrielles. Comme tel est le cas à l’heure actuelle, les 
installations IED relèvent de la classe 1 et sont des établissements au titre de ladite loi. Le règlement 
grand-ducal du 10 mai 2012 portant nouvelles nomenclature et classification des établissements précise 
à la colonne 6 intitulée „E. Ind.“ les établissements concernés. Etant donné que sur le site d’exploitation 
d’une installation IED, d’autres établissements classés sont généralement également exploités, il est 
prévu de combiner matériellement les autorisations concernées. Ceci étant, une seule autorisation 
délivrée par le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions sur base de la loi du 10 juin 1999 
et de la future loi sur les émissions industrielles sera confectionnée. Dans un souci de sécurité juridique, 
de transparence et de simplification administrative, l’autorité compétente s’efforcera d’actualiser cette 
autorisation en cas de modification apportée à une installation. Le régime établi est identique à celui 
instauré par la loi du 26 novembre 2008 concernant la gestion des déchets de l’industrie extractive. 
D’autres autorisations environnementales sont, le cas échéant, également requises.

Ad article 7.
L’article 7 du PL se propose de transposer l’article 6 de la directive 2010/75/UE. Il prévoit que des 

prescriptions générales contraignantes peuvent être fixées par voie de règlements grand-ducaux. Dans 
ce cas, l’autorisation peut simplement faire référence à ces prescriptions.

Ad article 8.
L’article 8 du PL se propose de transposer l’article 7 de la directive 2010/75/UE. Il impose des 

obligations aux exploitants et à l’autorité compétente dans l’hypothèse d’incidents et d’accidents. 
L’article 8 précise que la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale 
en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux reste d’application 
en cas d’incidents et d’accidents.

Ad article 9.
L’article 9 du PL transpose l’article 8 de la directive 2010/75/UE. Il rappelle la règle selon laquelle 

les conditions d’exploitation imposées doivent être respectées. Il impose des obligations à charge des 
exploitants et de l’autorité compétente en cas de non-conformité de l’établissement avec les prescrip-
tions imposées. Cet article doit être lu ensemble avec celui des mesures administratives.

Ad article 10.
L’article 10 du PL transpose l’article 9 de la directive 2010/75/UE. Il précise que les autorisations 

d’exploitation délivrées pour les installations IED qui sont également soumises à la loi modifiée du 
23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas de gaz à effet de serre ne comportent 
pas de valeur limite d’émission pour les émissions directes de ce gaz, à moins que cela ne soit néces-
saire pour éviter toute pollution locale significative.

Le chapitre II comporte les articles 11 à 24 concernant les dispositions applicables aux activités 
visées à l’annexe I.

Ad article 11.
L’article 11 du PL transpose l’article 10 de la directive 2010/75/UE. Il renvoie à l’annexe I pour 

déterminer les activités qui sont concernées par le chapitre II.

Ad article 12.
L’article 12 du PL transpose l’article 11 de la directive 2010/75/UE. Il fixe les principes généraux 

des obligations fondamentales de l’exploitant.

Ad article 13.
L’article 13 du PL transpose l’article 12 de la directive 2010/75/UE. Il précise les informations 

spécifiques qu’un dossier de demande d’autorisation „commodo“ doit contenir pour les installations 
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concernées. Il est rappelé que ces informations sont complémentaires aux informations requises sur 
base de la loi du 10 juin 1999 et s’ajoutent donc à ces dernières.

Ad article 14.
L’article 14 du PL se propose de transposer l’article 13, paragraphe 6 de la directive 2010/75/UE. 

Il concerne les documents de référence MTD (meilleures techniques disponibles) et l’échange d’infor-
mations. Il précise que dans l’attente d’une décision en application du paragraphe 5 de l’article 13 de 
la directive IED, les conclusions sur les meilleures techniques disponibles issues des documents de 
référence MTD adoptés par la Commission avant le 6 janvier 2011 s’appliquent en principe.

Ad article 15.
L’article 15 du PL se propose de transposer l’article 14 de la directive 2010/75/UE. Il précise le 

contenu détaillé des conditions d’exploitation. Dans ce contexte, il est à souligner qu’à condition 
qu’elles existent, les conclusions sur les MTD doivent servir de référence pour la fixation des conditions 
d’autorisation. De même, compte tenu des circonstances, des conditions d’exploitation plus sévères 
que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des MTD disponibles décrites dans les conclusions 
sur les MTD peuvent être fixées. Inversement, l’article 16 fournit le cadre légal permettant à l’autorité 
compétente de fixer des valeurs limites d’émission moins strictes. Enfin, il est utile de rappeler égale-
ment que notamment l’article 13 de la loi du 10 juin 1999 concernant les conditions d’exploitation et 
d’aménagement reste d’application.

Ad article 16.
L’article 16 du PL se propose de transposer l’article 15 de la directive 2010/75/UE. Il comporte des 

dispositions techniques ayant trait aux „valeurs limite d’émission, paramètres et mesures techniques 
équivalentes“. Il précise en outre les cas dans lesquels l’autorité compétente peut fixer des valeurs 
limites d’émission moins strictes par rapport aux niveaux d’émission associés aux MTD telles que 
décrites dans les conclusions sur les MTD. L’article 16 précise en outre les cas dans lesquels une 
dérogation peut être accordée par l’autorité compétente en cas d’expérimentation et d’utilisation de 
techniques émergentes.

Ad article 17.
L’article 17 du PL se propose de transposer l’article 16 de la directive 2010/75/UE. Il précise les 

exigences en matière de surveillance.

Ad article 18.
L’article 18 du PL se propose de transposer l’article 17 de la directive 2010/75/UE. Il précise les 

exigences des prescriptions générales contraignantes qui peuvent être adoptées par voie de règlement 
grand-ducal.

Ad article 19.
L’article 19 du PL se propose de transposer l’article 19 de la directive 2010/75/UE. Il dispose que 

l’administration compétente doit s’assurer de faire le suivi de l’évolution des MTD.

Ad article 20.
L’article 20 du PL se propose de transposer l’article 21 de la directive 2010/75/UE. Il établit le 

régime applicable en matière de réexamen et d’actualisation des conditions de l’autorisation. Dans ce 
contexte, il est à soulever que l’administration compétente dispose d’un délai suffisant pour rendre, en 
cas de besoin, les autorisations actuellement en vigueur compatibles avec les exigences de la directive 
2010/75/UE.

Ad article 21.
L’article 21 du PL se propose de transposer l’article 22 de la directive 2010/75/UE concernant la 

fermeture d’un site. Est à relever plus particulièrement ici l’obligation pour l’exploitant d’établir un 
rapport de base pour déterminer le niveau de contamination de manière à pouvoir effectuer une com-
paraison quantitative avec l’état du site lors de la cessation d’activité définitive.

6541 - Dossier consolidé : 88



82

Ad article 22.
L’article 22 du PL se propose de transposer l’article 23 de la directive 2010/75/UE. Il vise la mise 

en place d’un système d’inspection environnementale.

Ad article 23.
L’article 13 du PL se propose de transposer l’article 24 et l’annexe IV de la directive 2010/75/UE. 

Il concerne l’accès à l’information et la participation du public notamment à la procédure d’autorisation. 
Au regard des nuisances potentiellement plus élevées découlant de l’exploitation d’une installation IED 
et dans l’esprit de la convention d’Arhus, une participation et une information accrues du public sont 
prévues. Les dispositions de droit commun inscrites dans la loi du 10 juin 1999 restent 
d’application.

Ad article 24.
L’article 24 du PL transpose l’article 27 de la directive 2010/75/UE. Il encourage l’administration 

compétente à mettre au point et à appliquer des techniques émergentes.

Le chapitre III comporte les articles 25 à 36 et contient les dispositions spéciales applicables aux 
installations de combustion.

Ad article 25.
L’article 25 du PL se propose de transposer l’article 28 de la directive 2010/75/UE. Il précise les 

installations de combustion qui sont concernées.

Ad article 26.
L’article 26 du PL se propose de transposer l’article 29 de la directive 2010/75/UE et concerne les 

règles de cumul qui sont à respecter notamment dans l’hypothèse du rejet par une cheminée commune 
de plusieurs installations de combustion.

Ad article 27.
L’article 27 du PL se propose de transposer l’article 30 de la directive 2010/75/UE. Il détermine le 

régime des valeurs limites d’émission applicables.

Ad article 28.
L’article 28 du PL se propose de transposer l’article 31 de la directive 2010/75/UE. Il comporte les 

exigences techniques concernant le taux de désulfuration.

Ad article 29.
L’article 29 du PL se propose de transposer l’article 33 de la directive 2010/75/UE. Il vise un régime 

dérogatoire pour les installations à durée de vie limitée.

Ad article 30.
L’article 30 du PL se propose de transposer l’article 36 de la directive 2010/75/UE concernant le 

stockage géologique du dioxyde de carbone. Dans ce contexte, il est à noter que la loi du 27 août 2012 
relative au stockage géologique du carbone interdit tout stockage géologique de carbone sur le territoire 
du Grand-Duché.

Ad article 31.
L’article 31 du PL se propose de transposer l’article 37 de la directive 2010/75/UE concernant le 

mauvais fonctionnement ou les pannes du dispositif de réduction des émissions.

Ad article 32.
L’article 32 du PL se propose de transposer l’article 38 de la directive 2010/75/UE. Il détermine le 

régime de la surveillance des émissions dans l’air.

Ad article 33.
L’article 33 du PL se propose de transposer l’article 39 de la directive 2010/75/UE concernant le 

respect des valeurs limites d’émission. Si les conditions énoncées dans l’annexe V, partie 4, sont rem-
plies, les valeurs limites d’émission dans l’air sont considérées comme respectées.
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Ad article 34.
L’article 34 du PL se propose de transposer l’article 40 de la directive 2010/75/UE. Il régit les 

installations de combustion à foyer mixte.
Le chapitre IV comporte les articles 35 à 48 et contient les dispositions spéciales applicables aux 

installations d’incinération des déchets et aux installations de coïncinération des déchets.

Ad article 35.
L’article 35 du PL se propose de transposer l’article 42 de la directive 2010/75/UE et précise les 

installations qui sont concernées.

Ad article 36.
L’article 36 du PL se propose de transposer l’article 43 de la directive 2010/75/UE en définissant 

le mot „résidu“.

Ad article 37.
L’article 37 du PL se propose de transposer l’article 44 de la directive 2010/75/UE concernant les 

demandes d’autorisation. Il précise que les demandes d’autorisation sont introduites selon la procédure 
prévue à l’article 13 de la loi du 10 juin 1999 et énumère les informations supplémentaires qui sont 
requises.

Ad article 38.
L’article 38 du PL se propose de transposer l’article 45 de la directive 2010/75/UE concernant les 

conditions d’autorisation. Il précise les conditions qui doivent être fixées par l’autorité compétente pour 
l’autorisation délivrée sur base de la présente loi. Il est rappelé que sur base de la loi du 10 juin 1999, 
deux autorisations sont requises; la première de la part du ministre ayant l’Environnement dans ses 
attributions et la deuxième du ministre ayant le Travail dans ses attributions. A quoi s’ajoutent, en 
l’espèce, en matière environnementale, l’autorisation à délivrer par le ministre ayant l’Environnement 
dans ses attributions sur base de la loi du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets et, le cas 
échéant, l’autorisation à délivrer par le ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions sur base de la 
loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau. Toutefois, une seule procédure d’autorisation est à 
suivre.

Ad article 39.
L’article 39 du PL se propose de transposer l’article 46 de la directive 2010/75/UE. Il comporte les 

prescriptions techniques concernant la réduction des émissions.

Ad article 40.
L’article 40 du PL se propose de transposer l’article 47 de la directive 2010/75/UE et précise qu’en 

cas d’une panne, l’exploitant doit réduire ou interrompre l’exploitation de l’installation dès que faisable, 
jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner normalement.

Ad article 41.
L’article 41 du PL se propose de transposer l’article 48 de la directive 2010/75/UE. Il établit le 

régime applicable en matière de surveillance des émissions.

Ad article 42.
L’article 42 du PL se propose de transposer l’article 49 de la directive 2010/75/UE concernant le 

respect des valeurs limites d’émission. Si les conditions énoncées dans l’annexe V, partie 8, sont rem-
plies, les valeurs limites d’émission dans l’air sont considérées comme respectées.

Ad article 43.
L’article 43 du PL se propose de transposer l’article 50 de la directive 2010/75/UE concernant les 

conditions d’exploitation. Il fixe les prescriptions techniques à respecter par les installations 
concernées.
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Ad article 44.
L’article 44 du PL se propose de transposer l’article 51 de la directive 2010/75/UE concernant le 

régime applicable à l’autorisation de modification des conditions d’exploitation.

Ad article 45.
L’article 45 du PL se propose de transposer l’article 52 de la directive 2010/75/UE. Il fixe les règles 

à respecter en cas de livraison et de réception de déchets. Dans le présent contexte est plus particuliè-
rement à mentionner qu’en ce qui concerne les déchets dangereux, l’exploitant doit rassembler toute 
une série d’informations lui permettant de vérifier si les conditions d’exploitation sont respectées. 
L’autorité compétente peut d’ailleurs accorder dans certains cas des dérogations à des installations qui 
incinèrent ou coïncèrent uniquement les déchets produits dans cette installation.

Ad article 46.
L’article 46 du PL se propose de transposer l’article 53 de la directive 2010/75/UE. Il détermine les 

règles applicables aux résidus.

Ad article 47.
L’article 47 du PL se propose de transposer l’article 54 de la directive 2010/75/UE. Est ainsi d’office 

considérée comme une modification substantielle, une modification d’une installation ne traitant que 
des déchets non dangereux et qui se propose d’admettre des déchets dangereux.

Ad article 48.
L’article 48 du PL se propose de transposer l’article 55 de la directive 2010/75/UE intitulé „rapports 

et informations du public concernant les installations d’incinération des déchets et les installations de 
coïncinération des déchets“.

Le chapitre V comporte les articles 49 à 57 et contient les dispositions spéciales applicables aux 
installations et aux activités utilisant des solvants organiques.

Ad article 49.
L’article 49 du PL se propose de transposer l’article 56 de la directive 2010/75/UE en précisant par 

le renvoi à l’annexe VI les activités concernées.

Ad article 50.
L’article 50 du PL se propose de transposer l’article 57 de la directive 2010/75/UE et comporte les 

définitions applicables en la matière.

Ad article 51.
L’article 51 du PL se propose de transposer l’article 58 de la directive 2010/75/UE et concerne le 

remplacement de certaines substances dangereuses.

Ad article 52.
L’article 52 du PL se propose de transposer l’article 59 de la directive 2010/75/UE concernant la 

réduction des émissions. Il comporte des valeurs limites, détermine les exigences d’un schéma de 
réduction et fixe le cadre dans lequel certaines dérogations peuvent être autorisées.

Ad article 53.
L’article 53 du PL se propose de transposer l’article 60 de la directive 2010/75/UE et concerne la 

surveillance des émissions.

Ad article 54.
L’article 54 du PL se propose de transposer l’article 61 de la directive 2010/75/UE et dispose que 

les valeurs limites sont respectées si les conditions énoncées dans l’annexe VII, partie 8, sont 
remplies.
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Ad article 55.
L’article 55 du PL se propose de transposer l’article 62 de la directive 2010/75/UE. Il est intitulé 

„rapport concernant le respect des conditions d’autorisation“. Il oblige l’exploitant à fournir sur 
demande de l’administration compétente une série de données permettant la vérification des conditions 
d’autorisation.

Ad article 56.
L’article 56 du PL se propose de transposer l’article 63 de la directive 2010/75/UE. Il comporte des 

précisons quant au régime applicable en cas de modification substantielle d’installations existantes.

Ad article 57.
L’article 57 du PL se propose de transposer l’article 65 de la directive 2010/75/UE concernant 

l’accès à l’information. La loi modifiée du 25 novembre 2005 concernant l’accès à l’information en 
matière d’environnement reste d’application.

Le chapitre VI comporte les articles 58 à 62 et comporte les dispositions spéciales applicables aux 
installations produisant du dioxyde de titane.

Il se propose de transposer les articles 66 à 70 de la directive 2010/75/UE. A l’heure actuelle, aucune 
installation produisant du dioxyde de titane n’est exploitée sur le territoire du Grand-Duché.

Le chapitre VII comporte les articles 63 à 71 et contient les dispositions diverses, transitoires, 
modificatives et finales.

Ad article 63.
L’article 63 a trait aux mesures administratives que l’autorité compétente peut adopter notamment 

dans le cas où un exploitant ne se conforme pas à l’autorisation. L’article 63 renvoie à l’article 27 de 
la loi modifiée du 10 juin 1999.

Ad article 64 et article 65.
Les articles 64 et 65 du PL concernent respectivement „la recherche et constatation des infractions“ 

et les „pouvoirs et prérogatives de contrôle“. Les articles 64 et 65 renvoient aux articles 22, 23 et 24 
de la loi modifiée du 10 juin 1999, ceci notamment afin d’éviter un chevauchement de procédures de 
contrôle.

Ad article 66.
L’article 66 s’inscrit dans le cadre de la transposition de l’article 79 de la directive 2010/75/UE. Il 

établit la liste exhaustive des infractions à la loi et fixe le régime des sanctions.

Ad article 67.
L’article 67 du PL intitulé „recours“. Il instaure un recours en réformation et précise que les asso-

ciations remplissant les conditions y visées sont réputées avoir un intérêt personnel à agir.

Ad article 68.
L’article 68 du PL se propose de transposer l’article 80 de la directive 2010/75/UE. Il dresse la liste 

des dispositions qui sont applicables à partir du 7 janvier 2013.

Ad article 69.
L’article 69 du PL se propose de transposer l’article 82 de la directive 2010/75/UE et comporte 

toute une série de dispositions transitoires.

Ad article 70.
L’article 70 du PL comporte des adaptations à la loi du 10 juin 1999 pour la rendre compatible avec 

les exigences de la future loi sur les émissions industrielles. Il est rappelé ici que la loi du 10 juin 1999 
reste la loi de droit commun pour les établissements classés.
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Le paragraphe 1) se propose d’inscrire dans la loi du 10 juin 1999 la définition du mot „substance“ 
fournie par l’article 3, paragraphe 1, de la directive 2010/75/UE. Cette définition vaut alors pour tous 
les établissements classés et non seulement pour les établissements IED. Une définition différente pour 
un même mot dans le corps de deux textes différents pourrait engendrer des difficultés 
d’interprétation.

Dans le même ordre d’idée, le paragraphe 2) transpose l’article 3, paragraphe 9, de la directive 
2010/75/UE concernant la définition de la „modification substantielle“.

Idem pour le paragraphe 3) concernant la transposition de la définition de la valeur limite d’émission 
figurant à l’article 3, paragraphe 5, de la directive 2010/75/UE.

A l’heure actuelle, l’article 2, paragraphe 9, est formulé comme suit: „Dans la détermination des 
meilleures techniques disponibles, il convient de prendre particulièrement en considération les éléments 
énumérés à l’annexe II de la présente loi“. L’annexe II concerne les „considérations à prendre en compte 
en général ou dans un cas particulier lors de la détermination des MTD, définies à l’article 2 point 9 
de la présente loi, compte tenu des coûts et des avantages pouvant résulter d’une action et des principes 
de précaution et de prévention“. Cette annexe sera remplacée par l’annexe III de la future loi sur les 
émissions industrielles. Le paragraphe 4) se propose ainsi d’actualiser le renvoi concerné.

Le paragraphe 5) se propose d’ajouter la définition du mot „exploitant“ à la loi du 10 juin 1999.
Le paragraphe 6) se propose d’adapter les dispositions relatives au régime des établissements com-

posites et aux procédures d’autorisation échelonnées.
Le paragraphe 7) supprime le point i) de l’article 7, paragraphe 7, de la loi du 10 juin 1999. Il impose 

au demandeur d’une autorisation d’exploitation pour un établissement IPPC de fournir (e.a.) „les prin-
cipales solutions de substitution, s’il en existe, étudiées par le demandeur, sous la forme d’un résumé“. 
Cette exigence figurera dans la nouvelle loi sur les émissions industrielles (art. 13, paragraphe 1, d)).

Le deuxième alinéa de l’article 7, paragraphe 9, de la loi du 10 juin 1999 est actuellement formulé 
comme suit: „Pour les établissements figurant à l’annexe III et les établissements de la classe 1 soumis 
à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, paragraphe 2, l’autorité 
compétente joint également au dossier de la demande d’autorisation les autres rapports et avis dont 
elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa prise de décision.“

Le paragraphe 8) ajoute un deuxième alinéa au paragraphe 7 de l’article 7, en précisant que certaines 
informations ne sont pas requises pour les demandes d’autorisation relevant de la classe 3A ou 3B.

Le paragraphe 9) supprime la référence faite aux établissements figurant à l’annexe III, i.e. les 
établissements IPPC. Les exigences y relatives figureront à l’article 13, paragraphe 2, de la loi du 
10 juin 1999.

Le paragraphe 10) se propose de remplacer la référence „à l’article 13bis“ dont question à l’article 9, 
paragraphe 1, point 2.1. de la loi du 10 juin 1999 par la référence à la nouvelle loi relative aux émis-
sions industrielles.

Le paragraphe 11) se propose de supprimer la référence aux „établissements visés à l’annexe III“ à 
l’article 9, paragraphe 2, de la loi du 10 juin 1999. Dans ce contexte, il est à noter que pour les éta-
blissements IPPC, une EIE doit généralement être accomplie dans le cadre de la procédure 
d’autorisation.

Le paragraphe 12) se propose de supprimer – pour les raisons évoquées ci-avant – à l’article 10, 
alinéa 1er, la référence aux établissements figurant à l’annexe III.

Le paragraphe 13) se propose de compléter la loi du 10 juin 1999 par un article 12ter intitulé 
„E-commodo“. Le paragraphe 12 introduit un article 12ter dans la loi du 10 juin 1999 précitée. Il crée 
la base légale en vue de permettre au pouvoir réglementaire d’instaurer une procédure informatique 
d’introduction des demandes d’autorisation ainsi que des procédures d’information du suivi d’un dos-
sier et de participation du public au processus décisionnel. Il s’agira de permettre au requérant de 
transmettre sa demande d’autorisation, dans la mesure du possible, à l’administration compétente. Ces 
façons de procéder ne devront pas seulement simplifier l’introduction et la saisie des dossiers de 
demande auprès des administrations compétentes, mais elles devront également accélérer les voies 
procédurales. Cette dernière publierait sur internet les demandes considérées comme étant complètes 
par les administrations compétentes et permettrait ainsi au public de disposer d’une information sur 
ces dossiers sans devoir se déplacer vers la commune d’implantation du projet en question. Le règle-
ment pourra prévoir par ailleurs des procédures distinctes permettant au requérant de suivre l’évolution 
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procédurale de sa demande. L’article précise que ces procédures doivent comporter pour les administrés 
des garanties au moins équivalentes à celles actuellement prévues par la loi. Parmi les administrés, il 
ne faut pas seulement comprendre le public, mais également les demandeurs d’une autorisation et les 
exploitants d’un établissement classé.

Le paragraphe 14) se propose de supprimer l’article 13bis de la loi du 10 juin 1999 intitulé 
„Modalités d’application particulières pour les établissements visés à l’annexe III“. Cette disposition 
n’a plus de raison d’être en raison de la future loi relative aux émissions industrielles qui régira la 
matière.

Pour les raisons évoquées ci-avant, les paragraphes 15) et 16) se proposent de supprimer les réfé-
rences faites aux établissements visés à l’annexe III respectivement aux articles 16, alinéa 1er et 19, 
alinéa 1er de la loi du 10 juin 1999.

Le paragraphe 17) se propose de modifier l’article 29 de la loi du 10 juin 1999 pour répondre à une 
critique émise par la Commission européenne à l’égard de l’actuelle formulation du texte. En premier 
lieu s’agit-il de supprimer la condition de la durée minimale de trois ans pour les ONG avant de pouvoir 
se faire agréer. En second lieu s’agit-il de conférer aux associations étrangères le droit de se faire agréer 
et partant de se constituer partie civile.

Les paragraphes 18) et 19) suppriment respectivement l’alinéa 8 de l’article 31 et l’article 32 et 
partant les annexes. Ces dispositions n’ont plus de raison d’être suite à l’adoption de la nouvelle loi 
sur les émissions industrielles.

Ad article 71.
L’article 71 comporte l’intitulé abrégé.

*

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL
abrogeant le règlement grand-ducal modifié du 9 mai 2003 
portant application de la directive 2001/80/CE du Parlement 
Européen et du Conseil du 23 octobre 2001 relative à la limita-
tion des émissions de certains polluants dans l’atmosphère en 

provenance des grandes installations de combustion

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère;

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre d’agriculture 
et de la Chambre des salariés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures et après 
délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le règlement grand-ducal modifié du 9 mai 2003 portant application de la directive 
2001/80/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2001 relative à la limitation des 
émissions de certains polluants dans l’atmosphère en provenance des grandes installations de combus-
tion est abrogé à compter du 1er janvier 2016.

Art. 2. Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures est chargé de 
l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

*
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EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE DES ARTICLES

La directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles procède à une refonte d’une série de 
directives environnementales, en les abrogeant à compter respectivement du 7 janvier 2014 et du 
1er janvier 2016 et en les intégrant dans son cadre général régissant les principales activités indus-
trielles. Elle fait l’objet d’un projet de loi.

La directive 2001/80/CE relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l’atmos-
phère en provenance des grandes installations de combustion fait partie desdites directives; elle est 
abrogée à compter du 1er janvier 2016 par l’article 81, paragraphe 2 de la directive 2010/75/UE.

Il y a donc lieu d’abroger le règlement grand-ducal modifié du 9 mai 2003, qui a transposé la direc-
tive 2001/80/CE en question. Ce règlement n’a plus de raison d’être.

L’article 1er porte abrogation du règlement grand-ducal modifié du 9 mai 2003 portant application 
de la directive 2001/80/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2001 relative à la 
limitation des émissions de certains polluants dans l’atmosphère en provenance des grandes installa-
tions de combustion.

L’article 2 contient la formule exécutoire.

*

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL
abrogeant le règlement grand-ducal modifié du 4 juin 2001 portant

– application de la directive 1999/13/CE du Conseil du 11 mars 
1999 relative à la réduction des émissions de composés 
organiques volatils dues à l’utilisation de solvants orga-
niques dans certaines activités et installations

– modification du règlement grand-ducal modifié du 16 juillet 
1999 portant nomenclature et classification des établisse-
ments classés

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère;

Vu la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés;

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre d’agriculture 
et de la Chambre des salariés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures et après 
délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le règlement grand-ducal modifié du 4 juin 2001 portant
– application de la directive 1999/13/CE du Conseil du 11 mars 1999 relative à la réduction des 

émissions de composés organiques volatils dues à l’utilisation de solvants organiques dans certaines 
activités et installations,

– modification du règlement grand-ducal modifié du 16 juillet 1999 portant nomenclature et classifi-
cation des établissements classés

est abrogé à compter du 7 janvier 2014.

Art. 2. Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures est chargé de 
l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

*

6541 - Dossier consolidé : 95



89

EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE DES ARTICLES

La directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles procède à une refonte d’une série de 
directives environnementales, en les abrogeant à compter respectivement du 7 janvier 2014 et du 
1er janvier 2016 et en les intégrant dans son cadre général régissant les principales activités indus-
trielles. Elle fait l’objet d’un projet de loi.

La directive 1999/13/CEE relative à la réduction des émissions de composés organiques volatils 
dues à l’utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations fait partie desdites 
directives; elle est abrogée à compter du 7 janvier 2014 par l’article 81, paragraphe 1 de la directive 
2010/75/UE.

Il y a donc lieu d’abroger le règlement grand-ducal modifié du 4 juin 2001, qui a transposé la direc-
tive 1999/13/CEE en question. Ce règlement n’a plus de raison d’être.

L’article 1er porte abrogation du règlement grand-ducal modifié du 4 juin 2001.
L’article 2 comporte la formule exécutoire.

*

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL
abrogeant le règlement grand-ducal du 19 décembre 1989 

relatif aux déchets provenant de l’industrie du dioxyde de titane

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets;

Vu la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère;

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre d’agriculture 
et de la Chambre des salariés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, de Notre 
Ministre de la Justice, de Notre Ministre de la Santé et de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et 
de l’Immigration et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le règlement grand-ducal du 19 décembre 1989 relatif aux déchets provenant de l’indus-
trie du dioxyde de titane est abrogé à compter du 7 janvier 2014.

Art. 2. Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, Notre Ministre de 
la Justice, Notre Ministre de la Santé et Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Immigration 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au 
Mémorial.

*

EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE DES ARTICLES

La directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles procède à une refonte d’une série de 
directives environnementales, en les abrogeant à compter respectivement du 7 janvier 2014 et du 
1er janvier 2016 et en les intégrant dans son cadre général régissant les principales activités indus-
trielles. Elle fait l’objet d’un projet de loi.

Font partie desdites directives
– la directive 78/176/CEE relative aux déchets provenant de l’industrie du dioxyde de titane,
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– la directive 82/883/CEE relative aux modalités de surveillance et de contrôle des milieux concernés 
par les rejets provenant de l’industrie du dioxyde de titane,

– la directive 92/112/CEE fixant les modalités d’harmonisation des programmes de réduction, en vue 
de sa suppression, de la pollution provoquée par les déchets de l’industrie du dioxyde de titane.
Elles sont abrogées à compter du 7 janvier 2014 par l’article 81, paragraphe 1 de la directive 2010/75/

UE.
Il y a donc lieu d’abroger le règlement grand-ducal du 19 décembre 1989 relatif aux déchets pro-

venant de l’industrie du dioxyde de titane, qui a transposé les trois directives en question. Ce règlement 
n’a plus de raison d’être.

L’article 1er porte abrogation du règlement grand-ducal du 19 décembre 1989 relatif aux déchets 
provenant de l’industrie du dioxyde de titane.

L’article 2 comporte la formule exécutoire.

*

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL
abrogeant le règlement grand-ducal modifié du 19 décembre 2002 

concernant l’incinération des déchets

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère;

Vu la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets;

Vu la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés;

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau;

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre d’agriculture 
et de la Chambre des salariés;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures et de 
Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le règlement grand-ducal modifié du 19 décembre 2002 concernant l’incinération des 
déchets est abrogé à compter du 7 janvier 2014.

Art. 2. Notre Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures et Notre Ministre 
de l’Intérieur et à la Grande Région sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent règlement qui sera publié au Mémorial.

*

EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE DES ARTICLES

La directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles procède à une refonte d’une série de 
directives environnementales, en les abrogeant à compter respectivement du 7 janvier 2014 et du 
1er janvier 2016 et en les intégrant dans son cadre général régissant les principales activités indus-
trielles. Elle fait l’objet d’un projet de loi.

La directive 2000/76/CE sur l’incinération des déchets fait partie desdites directives; elle est abrogée 
à compter du 7 janvier 2014 par l’article 81, paragraphe 1 de la directive 2010/75/UE.
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Il y a donc lieu d’abroger le règlement grand-ducal modifié du 19 décembre 2002 concernant l’inci-
nération des déchets, qui a transposé la directive 2000/76/CE en question. Ce règlement n’a plus de 
raison d’être.

L’article 1er porte abrogation du règlement grand-ducal modifié du 19 décembre 2002 concernant 
l’incinération des déchets.

L’article 2 comporte la formule exécutoire.

*

LISTE DES ETABLISSEMENTS PAR 
CATEGORIE D’ACTIVITE INDUSTRIELLE VISES A L’ARTICLE 1er

concernant l’Annexe 1

1 Industries d’activités énergétiques
1.1 Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale 

égale ou supérieure à 50 MW
TWINERG L-Esch-sur-Alzette centrale d’énergie
CEGYCO L-Colmar-Berg centrale d’énergie

1.2 Raffinage de pétrole et de gaz
1.3 Production de coke
1.4 Gazéification ou liquéfaction de a) charbon ou b) autres combustibles dans des installations d’une 

puissance thermique nominale totale égale ou supérieure à 20 MW.

2 Production et transformation des métaux
2.1 Grillage ou frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré
2.2 Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y compris par coulée continue, 

avec une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure
ARCELORMITTAL RODANGE &  L-Esch-Schifflange four électrique et coulée 
SCHIFFLANGE S.A.  continue
ARCELORMITTAL BELVAL & L-Differdange four électrique et coulée 
DIFFERDANGE S.A.  continue
ARCELORMITTAL BELVAL & L-Esch-Belval four électrique et coulée 
DIFFERDANGE S.A.  continue

2.3 Transformation des métaux ferreux:
a) exploitation de laminoirs à chaud d’une capacité supérieure à 20 tonnes d’acier brut par heure

TLM, S.A. DU TRAIN A L-Esch-Schifflange train de laminage 
LAMINES MARCHANDS 
D’ESCH-SCHIFFLANGE
ARCELORMITTAL BELVAL L-Differdange train de laminage 
& DIFFERDANGE S.A.
ARCELORMITTAL BELVAL L-Esch-Belval train de laminage
& DIFFERDANGE S.A.
ARCELORMITTAL RODANGE L-Rodange train de laminage 
& SCHIFFLANGE S.A.

b) opérations de forgeage à l’aide de marteaux dont l’énergie de frappe dépasse 50 kilojoules par 
marteau et pour lesquelles la puissance calorifique mise en oeuvre est supérieure à 20 MW;

c) application de couches de protection de métal en fusion avec une capacité de traitement supé-
rieure à 2 tonnes d’acier brut par heure
ARCELORMITTAL BISSEN & L-Bissen galvanisation 
BETTEMBOURG S.A.
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ARCELORMITTAL BISSEN & L-Bettembourg galvanisation 
BETTEMBOURG S.A.
ARCELORMITTAL  L-Dudelange galvanisation 
DUDELANGE S.A. (HDG)
HYOSUNG WIRE L-Bissen revêtement métallique 
LUXEMBOURG

2.4 Exploitation de fonderies de métaux ferreux d’une capacité de production supérieure à 20 tonnes 
par jour

2.5 Transformation des métaux non ferreux 
a) production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés ou de matières 

premières secondaires par procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques
b) fusion, y compris alliage, de métaux non ferreux incluant les produits de récupération et exploi-

tation de fonderies de métaux non ferreux, avec une capacité de fusion supérieure à 4 tonnes 
par jour pour le plomb et le cadmium ou à 20 tonnes par jour pour tous les autres métaux
ALCUILUX DESOX S.A. L-Eselborn-Lentzweiler fusion de ferraille 
  d’aluminium
HYDRO ALUMINIUM L-Eselborn-Lentzweiler fusion de ferraille 
CLERVAUX S.A.  d’aluminium
NOVELIS LUXEMBOURG S.A. L-Dudelange fusion d’aluminium

2.6 Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un procédé électrolytique ou 
chimique pour lequel le volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30 m3

ARCELORMITTAL DUDELANGE L-Dudelange électrozingage 
S.A. (ELO)

3 Industrie minérale
3.1 Production de ciment, de chaux et d’oxyde de magnésium

a) production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capacité de production supé-
rieure à 500 tonnes par jour ou d’autres types de fours avec une capacité de production supé-
rieure à 50 tonnes par jour

CIMALUX S.A. L-Rumelange production de clinker
b) production de chaux dans des fours avec une production supérieure à 50 tonnes par jour
c) production d’oxyde de magnésium dans des fours avec une capacité supérieure à 50 tonnes 

par jour
3.2 Production d’amiante ou fabrication de produits à base d’amiante
3.3 Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de fusion supérieure à 

20 tonnes par jour
GUARDIAN LUXGUARD I L-Bascharage production de verre
GUARDIAN LUXGUARD II L-Dudelange production de verre

3.4 Fusion de matières minérales, y compris production de fibres minérales, avec une capacité de 
fusion supérieure à 20 tonnes par jour

3.5 Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de briques, de pierres 
réfractaires, de carrelages, de grès ou de porcelaines avec une capacité de production supérieure 
à 75 tonnes par jour, et/ou dans un four avec une capacité supérieure à 4 m3 et une densité 
d’enfournement de plus de 300 kg/m3 par four

4 Industrie chimique
 Aux fins de la présente partie, la production, pour les catégories d’activités répertoriées dans cette 

partie, désigne la production en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique 
des matières ou groupes de matières énumérés aux points 4.1 à 4.6.

4.1 Production de produits chimiques organiques, tels que:
a) hydrocarbures simples (linéaires ou cycliques, saturés ou insaturés, aliphatiques ou 

aromatiques);
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b) hydrocarbures oxygénés, notamment alcools, aldéhydes, cétones, acides carboxyliques, esters, 
et mélanges d’esters, acétates, éthers, peroxydes et résines époxydes
BIOCARDEL L-Dudelange production d’esters

c) hydrocarbures sulfurés;
d) hydrocarbures azotés, notamment amines, amides, composés nitreux, nitrés ou nitratés, nitriles, 

cyanates, isocyanates;
e) hydrocarbures phosphorés;
f) hydrocarbures halogénés;
g) dérivés organométalliques;
h) matières plastiques de base (polymères, fibres synthétiques, fibres à base de cellulose)

DUPONT DE NEMOURS L-Contern production de polymères et 
   de fibres synthétiques

i) caoutchoucs synthétiques;
j) colorants et pigments;
k) tensioactifs et agents de surface

4.2 Fabrication de produits chimiques inorganiques, tels que:
a) gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d’hydrogène, fluor ou fluorure d’hydrogène, 

oxydes de carbone, composés sulfuriques, oxydes d’azote, hydrogène, dioxyde de soufre, 
chlorure de carbonyle;

b) acides, tels que acide chromique, acide fluorhydrique, acide phosphorique, acide nitrique, acide 
chlorhydrique, acide sulfurique, oléum, acides sulfurés;

c) bases, telles que hydroxyde d’ammonium, hydroxyde de potassium, hydroxyde de sodium;
d) sels, tels que chlorure d’ammonium, chlorate de potassium, carbonate de potassium, carbonate 

de sodium, perborate, nitrate d’argent;
e) non-métaux, oxydes métalliques ou autres composés inorganiques, tels que carbure de calcium, 

silicium, carbure de silicium
4.3 Fabrication d’engrais à base de phosphore, d’azote ou de potassium (engrais simples ou 

composés)
4.4 Fabrication de produits phytosanitaires ou de biocides
4.5 Fabrication de produits pharmaceutiques, y compris d’intermédiaires
4.6 Fabrication d’explosifs

5 Gestion des déchets
5.1 Elimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes par 

jour, supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes:
a) traitement biologique;
b) traitement physico-chimique

LAMESCH EXPLOITATION S.A. L-Bettembourg traitement de déchets
c) mélange avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux points 5.1 

et 5.2;
d) reconditionnement avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux 

points 5.1 et 5.2;
e) récupération/régénération des solvants;
f) recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des composés 

métalliques;
g) régénération d’acides ou de bases;
h) récupération des composés utilisés pour la réduction de la pollution;
i) récupération des constituants des catalyseurs;
j) régénération et autres réutilisations des huiles;
k) lagunage.
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5.2 Elimination ou récupération de déchets dans des installations d’incinération des déchets ou des 
installations de coïncinération des déchets
a) pour les déchets non dangereux avec une capacité supérieure à 3 tonnes par heure

SIDOR L-Leudelange incinération de déchets 
  municipaux

b) pour les déchets dangereux avec une capacité supérieure à 10 tonnes par jour
5.3 a) Elimination des déchets non dangereux avec une capacité de plus de 50 tonnes par jour, sup-

posant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes, à l’exclusion des activités relevant 
de la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires
i. traitement biologique
ii. traitement physico-chimique
iii. prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération
iv. traitement du laitier et des cendres
v. traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants
 b) valorisation, ou un mélange de valorisation et d’élimination, de déchets non dangereux avec 

une capacité supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des activités sui-
vantes, à l’exclusion des activités relevant de la directive 91/271/CEE:

  Lorsque la seule activité de traitement des déchets exercée est la digestion anaérobie, le seuil 
de capacité pour cette activité est fixé à 100 tonnes par jour
i. traitement biologique 

NATURGAS KIELEN L-Kehlen installation de  
  biométhanisation
BAKONA S.A R.L. L-Itzig installation de  
  biométhanisation
SIDEC L-Fridhaff-Diekirch installation de prétraitement

ii. prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération 
iii. traitement du laitier et des cendres 
iv. traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants
5.4 Décharges, au sens de l’article 2, point g), de la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 

1999 concernant la mise en décharge des déchets (1) JO L 182 du 16.7.1999, p. 1., recevant plus 
de 10 tonnes de déchets par jour ou d’une capacité totale supérieure à 25.000 tonnes, à l’exclusion 
des décharges de déchets inertes
SIDEC L-Fridhaff-Diekirch décharge pour déchets
SIGRE L-Buchholz- décharge pour déchets 
 Muertendall

5.5 Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas du point 5.4, dans l’attente d’une des 
activités énumérées aux points 5.1, 5.2, 5.4 et 5.6 avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes, 
à l’exclusion du stockage temporaire sur le site où les déchets sont produits, dans l’attente de la 
collecte

5.6 Stockage souterrain de déchets dangereux, avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes

6 Autres activités
6.1 Fabrication, dans des installations industrielles, de:

a) pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières fibreuses;
b) papier ou carton, avec une capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour;
c) un ou plusieurs des panneaux à base de bois suivants: panneaux de particules orientées, pan-

neaux d’aggloméré ou panneaux de fibres avec une capacité de production supérieure à 600 m3 
par jour
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KRONOSPAN LUXEMBOURG S.A. L-Sanem lignes MDF et OSB
6.2 Prétraitement (opérations de lavage, blanchiment, mercerisation) ou teinture de fibres textiles ou 

de textiles, avec une capacité de traitement supérieure à 10 tonnes par jour
6.3 Tannage des peaux, avec une capacité de traitement supérieure à 12 tonnes de produits finis par 

jour
6.4 a) Exploitation d’abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de carcasses 

par jour
 b) Traitement et transformation, à l’exclusion du seul conditionnement des matières premières 

ci-après, qu’elles aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de 
produits alimentaires ou d’aliments pour animaux issus:
i. uniquement de matières premières animales (autre que le lait exclusivement), avec une 

capacité de production supérieure à 75 tonnes de produits finis par jour;
ii. uniquement de matières premières végétales, avec une capacité de production supérieure 

à 300 tonnes de produits finis par jour ou 600 tonnes par jour lorsque l’installation fonc-
tionne pendant une durée maximale de 90 jours consécutifs en un an;

iii. matières premières animales et végétales, aussi bien en produits combinés qu’en produits 
séparés, avec une capacité de production, exprimée en tonnes de produits finis par jour, 
supérieure à:
– 75 si A est égal ou supérieur à 10, ou
– [300 - (22,5 x A)] dans tous les autres cas

 où „A“ est la proportion de matière animale (en pourcentage de poids) dans la quantité entrant 
dans le calcul de la capacité de production de produits finis

 c) Traitement et transformation du lait exclusivement, la quantité de lait reçue étant supérieure 
à 200 tonnes par jour (valeur moyenne sur une base annuelle)
LUXLAIT ASSOCIATION L-Bissen produit laitier 
AGRICOLE

6.5 Elimination ou recyclage de carcasses ou de déchets animaux, avec une capacité de traitement 
supérieure à 10 tonnes par jour

6.6 Elevage intensif de volailles ou de porcs:
a) avec plus de 40.000 emplacements pour les volailles;
b) avec plus de 2.000 emplacements pour les porcs de production (de plus de 30 kg); ou

EXPLOITATION AGRICOLE L-Nommern étable(s) pour porcs 
MINY
EXPLOITATION AGRICOLE L-Beyren étable(s) pour porcs 
ROLLINGER
EXPLOITATION AGRICOLE L-Feulen étable(s) pour porcs 
KLEIN
EXPLOITATION AGRICOLE L-Heffingen étable(s) pour porcs 
FABER
EXPLOITATION AGRICOLE L-Walsdorf étable(s) pour porcs 
WEILER
EXPLOITATION AGRICOLE L-Allerborn étable(s) pour porcs 
FRANCK
EXPLOITATION AGRICOLE L-Knaphoscheid étable(s) pour porcs 
ROSSLER
EXPLOITATION AGRICOLE L-Hostert étable(s) pour porcs 
KOHL
EXPLOITATION AGRICOLE L-Neidhausen étable(s) pour porcs 
WESTER

c) avec plus de 750 emplacements pour les truies
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6.7 Traitement de surface de matières, d’objets ou de produits à l’aide de solvants organiques, notam-
ment pour les opérations d’apprêt, d’impression, de couchage, de dégraissage, d’imperméabili-
sation, de collage, de peinture, de nettoyage ou d’imprégnation, avec une capacité de consommation 
de solvant organique supérieure à 150 kg par heure ou à 200 tonnes par an

6.8 Fabrication de carbone (charbon dur) ou d’électrographite par combustion ou graphitisation
6.9 Captage des flux de CO2 provenant d’installations relevant de la présente directive, en vue du 

stockage géologique conformément à la directive 2009/31/CE
6.10 Préservation du bois et des produits dérivés du bois au moyen de produits chimiques, avec une 

capacité de production supérieure à 75 m3 par jour, autre que le seul traitement contre la 
coloration

6.11 Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes ne relevant pas de la directive 
91/271/CEE, qui sont rejetées par une installation couverte par le chapitre II.

concernant l’Annexe 7

Partie 2

Activité (seuil de consommation de solvant en tonnes/an)
 1. Impression sur rotative offset à sécheur thermique (> 15)
 2. Héliogravure d’édition (> 25)
 3. Autres unités d’héliogravure, flexographie, impression sérigraphique en rotative, contrecollage ou 

vernissage (> 15) impression sérigraphique en rotative sur textiles/cartons (> 30)
Centroplast Europe s.a. L-Petange
IEE Automotive s.a. L-Echternach
IVC Luxembourg s.a. L-Wiltz
Tarkett Luxembourg s.a. L-Lentzweiler

 4. Nettoyage de surface à l’aide des composés indiqués à l’article 59, paragraphe 5 (> 1)
 5. Autres nettoyages de surface (> 2)

Cargolux Airlines International s.a. L-Findel
 6. Revêtement (< 15) et retouche de véhicules
 7. Laquage en continu (> 25)
 8. Autres revêtements, y compris le revêtement de métaux, de plastiques, de textiles (5), de feuilles 

et de papier (> 5)
Astron Buildings s.a. L-Diekirch
CTI Systems s.a. L-Lentzweiler
Euro-Composite s.a. L-Echternach
F.E.L. s.a. L-Lentzweiler
John Zink s.a. L-Dudelange
Klein Lux s.a. L-Differdange
Strakolux GmbH L-Mertert

 9. Revêtement de fil de bobinage (> 5)
10. Revêtement de surfaces en bois (> 15)
11. Nettoyage à sec
12. Imprégnation du bois (> 25)
13. Revêtement du cuir (> 10)
14. Fabrication de chaussures (> 5)
15. Stratification de bois et de plastique (> 5)
16. Revêtement adhésif (> 5)

Avery Dennison Luxembourg s.a. L-Petange
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17. Fabrication de mélanges pour revêtements, de vernis, d’encres et de colles (> 100)
Doneck Euroflex s.a. L-Wecker
International Lacquers s.a. L-Bettembourg
Peintures Robin s.a. L-Useldange

18. Conversion de caoutchouc (> 15)
GoodYear Dunlop Tires Operations s.a. L-Colmar-Berg

19. Extraction d’huiles végétales et de graisses animales et activités de raffinage d’huile végétale 
(> 10)

20. Fabrication de produits pharmaceutiques (> 50)

*

DEPECHE DU MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DU 
COMMERCE EXTERIEUR AU MINISTRE DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

ET DES INFRASTRUCTURES
(22.11.2012)

Après analyse, le Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur peut approuver l’avant-projet 
de loi transposant la directive 2010/75/UE. La transposition a été réalisée avec les soins nécessaires et 
en ligne avec la directive en question.

Une remarque s’impose concernant l’article 30, dont la transposition reprend bien les termes de la 
directive. Il est fortement souhaitable que l’autorité compétente s’abstienne de demander aux entre-
prises d’étudier la faisabilité de stockage géologique du dioxyde de carbone, tant que cette technique 
n’est pas autorisée, étant entendu le contenu de l’actuelle loi du 27 août 2012.

 Le Ministre de l’Economie 
 et du Commerce extérieur,

 Etienne SCHNEIDER

*

FICHE FINANCIERE

Les avant-projets précités n’ont pas d’impact financier sur le budget de l’Etat.

*

6541 - Dossier consolidé : 104



98
RECTIFICATIFS 

Rectificatif à la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 334 du 17 décembre 2010) 

Dans l’ensemble du document: 

au lieu de: «fugitive» 

lire: «diffuse». 

au lieu de: «fugitives» 

lire: «diffuses». 

Page 19, au considérant 20: 

au lieu de: «L’élevage intensif de volailles et de bétail est responsable d’une part considérable des émissions de polluants 
dans l’air et dans l’eau. En vue d’atteindre les objectifs fixés dans la stratégie thématique sur la pollution 
atmosphérique et dans le droit de l’Union relatif à la protection des eaux, il est indispensable que la 
Commission examine la nécessité de fixer des seuils de capacité différenciés pour les différentes espèces 
de volaille, afin d’établir le champ d’application de la présente directive, ainsi que la nécessité d’établir les 
contrôles les plus appropriés sur les émissions produites par les installations d’élevage du bétail.» 

lire: «L’élevage intensif de volailles et de bovins est responsable d’une part considérable des émissions de polluants 
dans l’air et dans l’eau. En vue d’atteindre les objectifs fixés dans la stratégie thématique sur la pollution 
atmosphérique et dans le droit de l’Union relatif à la protection des eaux, il est indispensable que la 
Commission examine la nécessité de fixer des seuils de capacité différenciés pour les différentes espèces 
de volaille, afin d’établir le champ d’application de la présente directive, ainsi que la nécessité d’établir les 
contrôles les plus appropriés sur les émissions produites par les installations d’élevage de bovins.» 

Page 34, à l'article 29, paragraphe 3: 

au lieu de: «Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale d’un ensemble d’installations de combustion 
visé aux paragraphes 1 et 2, les installations dont la puissance thermique nominale est inférieure à 15 MW 
ne sont pas prises en compte.» 

lire: «Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale d’un ensemble d’installations de combustion 
visé aux paragraphes 1 et 2, les installations de combustion individuelles dont la puissance thermique 
nominale est inférieure à 15 MW ne sont pas prises en compte.» 

Page 37, à l'article 33, titre: 

au lieu de: «Dérogation limitée dans le temps» 

lire: «Dérogation pour les installations à durée de vie limitée». 

Page 41, à l'article 46, paragraphe 4, deuxième alinéa: 

au lieu de: «… utilisant les résultats des mesures indiqués à l’annexe VI, partie 6, point 2, afin de déterminer quels sont 
les niveaux d’émission qui, au point de rejet final des eaux usées» 

lire: «… utilisant les résultats des mesures indiqués à l’annexe VI, partie 6, point 3, afin de déterminer quels sont 
les niveaux d’émission qui, au point de rejet final des eaux usées». 

Page 48, à l'article 73, paragraphe 2, point b): 

au lieu de: «de l’élevage intensif du bétail; et» 

lire: «de l’élevage intensif de bovins; et». 

Page 50, à l'article 82, paragraphe 5, point b): 

au lieu de: «b) jusqu’au 7 janvier 2013, pour les installations de combustion visées à l’article 30, paragraphe 3.» 

lire: «b) jusqu’au 6 janvier 2013, pour les installations de combustion visées à l’article 30, paragraphe 3.»
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Page 52, à l'annexe I, section 4. Industrie chimique: 

au lieu de: «Aux fins de la présente partie, la production, pour les catégories d’activités répertoriées dans cette partie, 
désigne la production en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique des matières ou 
groupes de matières énumérés aux points 4.1 à 4.6.» 

lire: «Aux fins de la présente partie, la production, pour les catégories d’activités répertoriées dans cette partie, 
désigne la production en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique des substances ou 
groupes de substances énumérés aux points 4.1 à 4.6.». 

Page 53, à l'annexe I, point 5. Gestion des déchets, point 5.1, sous h) et i): 

au lieu de: «h) récupération des composés utilisés pour la réduction de la pollution; i) récupération des constituants des 
catalyseurs;» 

lire: «h) valorisation des composés utilisés pour la réduction de la pollution; i) valorisation des constituants des 
catalyseurs;». 

Page 53, à l'annexe I, point 5. Gestion des déchets, point 5.2, titre: 

au lieu de: «Élimination ou récupération de déchets dans des installations d’incinération des déchets ou des installations 
de coïncinération des déchets:» 

lire: «Élimination ou valorisation de déchets dans des installations d’incinération des déchets ou des installations 
de coïncinération des déchets:». 

Page 56, à l'annexe II, 4. Composés organiques volatiles: 

au lieu de: «Composés organiques volatiles» 

lire: «Composés organiques volatils». 

Page 69, à l'annexe VI, partie 4, point 1: 

au lieu de: « 
V déchets Ü C déchets þ V procédé Ü C procédé 

V déchets þ C procédé 
¼ C» 

lire: « 
V déchets Ü C déchets þ V procédé Ü C procédé 

V déchets þ V procédé 
¼ C».
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(1)

(2)

(3)

(4)

( )

(6)

(7)

(8)

(9)

(10)

DIRECTIVES 

   

DIRECTIVE 2010/75/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 24 novembre 2010

relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) 
(refonte)

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 192, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission européenne,

vu l’avis du Comité économique et social européen

(1)  JO C 182 du 4.8.2009, p. 46.

,

vu l’avis du Comité des régions

(2)  JO C 325 du 19.12.2008, p. 60.

,

statuant conformément à la procédure législative ordinaire

(3)  Position du Parlement européen du 10  mars 2009 (JO  C  87  E du
1.4.2010, p.  191) et position du Conseil en première lecture du
15  février 2010 (JO  C  107  E du 27.4.2010, p.  1). Position du Parle
ment européen du 7  juillet 2010 (non encore parue au Journal offi
ciel) et décision du Conseil du 8 novembre 2010.

,

considérant ce qui suit:

(1) Un certain nombre de modifications substantielles ont été 
apportées aux directives suivantes: directive 78/176/CEE 
du Conseil du 20 février 1978 relative aux déchets prove
nant de l’industrie du dioxyde de titane

(4)  JO L 54 du 25.2.1978, p. 19.

, directive 
82/883/CEE du Conseil du 3 décembre 1982 relative aux 
modalités de surveillance et de contrôle des milieux concer
nés par les rejets provenant de l’industrie du dioxyde de 
titane

(5)  JO L 378 du 31.12.1982, p. 1.

, directive 92/112/CEE du Conseil du 15  décem
bre 1992 fixant les modalités d’harmonisation des pro
grammes de réduction, en vue de sa suppression, de la 
pollution provoquée par les déchets de l’industrie du 
dioxyde de titane

(6)  JO L 409 du 31.12.1992, p. 11.

, directive 1999/13/CE du Conseil du
11  mars 1999 relative à la réduction des émissions de 

composés organiques volatils dues à l’utilisation de sol
vants organiques dans certaines activités et installations

(7)  JO L 85 du 29.3.1999, p. 1.

, 
directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 4  décembre 2000 sur l’incinération des déchets

(8)  JO L 332 du 28.12.2000, p. 91.

, 
directive 2001/80/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 octobre 2001 relative à la limitation des émissions 
de certains polluants dans l’atmosphère en provenance des 
grandes installations de combustion

(9)  JO L 309 du 27.11.2001, p. 1.

 et directive 
2008/1/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 jan
vier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées 
de la pollution

(10) JO L 24 du 29.1.2008, p. 8.

. Dans un souci de clarté, il convient de 
procéder à la refonte de ces directives.

(2) Afin de prévenir, réduire et, dans la mesure du possible, éli
miner la pollution due aux activités industrielles, confor
mément au principe du «pollueur payeur» et au principe de 
prévention de la pollution, il est nécessaire de mettre en 
place un cadre général régissant les principales activités 
industrielles, qui privilégie l’intervention à la source et la 
gestion prudente des ressources naturelles et tienne 
compte, le cas échéant, des circonstances économiques et 
des spécificités locales de l’endroit où se développe l’acti
vité industrielle.

(3) Plusieurs approches visant à réduire de manière séparée les 
émissions dans l’air, dans l’eau ou dans le sol sont suscep
tibles de favoriser des transferts de pollution d’un milieu de 
l’environnement à un autre, plutôt que de protéger l’envi
ronnement dans son ensemble. Il convient donc de prévoir 
une approche intégrée de la prévention et de la réduction 
des émissions dans l’air, l’eau et le sol, de la gestion des 
déchets, de l’efficacité énergétique et de la prévention des 
accidents. Une telle approche contribuera également à 
créer des conditions de concurrence homogènes dans 
l’Union à travers l’harmonisation des exigences en matière 
de bilan écologique des installations industrielles.
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(1)

(2)

(3)

(4)

(4) Il y a lieu de réviser la législation relative aux installations 
industrielles afin de simplifier et d’expliciter les dispositions 
existantes, de réduire les charges administratives inutiles et 
de mettre en œuvre les conclusions des communications 
de la Commission du 21  septembre 2005 concernant la 
stratégie thématique sur la pollution atmosphérique (ci-
après dénommée «stratégie thématique sur la pollution 
atmosphérique», du 22 septembre 2006 concernant la stra
tégie thématique en faveur de la protection des sols et du
21 décembre 2005 concernant la stratégie thématique sur 
la prévention et le recyclage des déchets, adoptées dans le 
prolongement de la décision no  1600/2002/CE du Parle
ment européen et du Conseil du 22 juillet 2002 établissant 
le sixième programme d’action communautaire pour 
l’environnement

(1)  JO L 242 du 10.9.2002, p. 1.

. Ces communications fixent des objec
tifs de protection de la santé humaine et de l’environne
ment qui ne sauraient être atteints sans de nouvelles 
réductions des émissions provenant des installations 
industrielles.

(5) Afin de garantir la prévention et la réduction de la pollu
tion, il convient que chaque installation ne puisse être 
exploitée que si elle a obtenu une autorisation ou, dans le 
cas de certaines installations et activités utilisant des sol
vants organiques, uniquement si elle a obtenu une autori
sation ou est enregistrée.

(6) Il appartient aux États membres de définir l’approche per
mettant de déterminer les responsabilités aux exploitants 
d’installations, pour autant que le respect de la présente 
directive soit assuré. Les États membres peuvent choisir 
d’accorder une autorisation à un exploitant responsable 
pour chaque installation ou de préciser la répartition des 
responsabilités entre plusieurs exploitants de différentes 
parties d’une installation. Lorsque son système juridique ne 
prévoit qu’un exploitant responsable pour chaque installa
tion, un État membre peut décider de maintenir ce système.

(7) Afin de faciliter la délivrance des autorisations, il convient 
que les États membres puissent fixer les exigences applica
bles à certaines catégories d’installations dans des prescrip
tions générales contraignantes.

(8) Il importe de prévenir les accidents et incidents et d’en limi
ter les conséquences. La responsabilité pour les conséquen
ces environnementales des accidents et incidents est une 
matière relevant du droit national applicable et, le cas 
échéant, de la législation de l’Union applicable.

(9) Afin d’éviter une duplication de la réglementation, il 
convient que l’autorisation délivrée à une installation qui 
relève de la directive 2003/87/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans 
la Communauté

(2)  JO L 275 du 25.10.2003, p. 32.

 ne comporte pas de valeur limite 
d’émission pour les émissions directes de gaz à effet de 
serre, conformément à l’annexe  I de ladite directive, 

à moins que cela ne soit nécessaire pour éviter toute pol
lution locale significative ou à moins qu’une installation ne 
soit exclue du système.

(10) Conformément à l’article  193 du traité sur le fonctionne
ment de l’Union européenne, la présente directive n’empê
che pas les États membres de maintenir ou d’instaurer des 
mesures de protection plus strictes, par exemple des exi
gences en matière d’émissions de gaz à effet de serre, pour 
autant que ces mesures soient compatibles avec les traités 
et que la Commission en ait été informée.

(11) Il convient que les exploitants soumettent une demande 
d’autorisation contenant les informations nécessaires pour 
que l’autorité compétente fixe les conditions dont est assor
tie l’autorisation. Il convient que les exploitants qui présen
tent une demande d’autorisation puissent utiliser les 
informations découlant de l’application de la directive 
85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 concernant l’éva
luation des incidences de certains projets publics et privés 
sur l’environnement

(3)  JO L 175 du 5.7.1985, p. 40.

 et de la directive 96/82/CE du 
Conseil du 9  décembre 1996 concernant la maîtrise des 
dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substan
ces dangereuses

(4)  JO L 10 du 14.1.1997, p. 13.

.

(12) Il convient que l’autorisation définisse toutes les mesures 
nécessaires pour garantir un niveau élevé de protection de 
l’environnement dans son ensemble et pour garantir que 
l’installation est exploitée conformément aux principes 
généraux des obligations fondamentales de l’exploitant. Il 
convient également que l’autorisation fixe des valeurs limi
tes d’émission de substances polluantes ou des paramètres 
ou mesures techniques équivalents, et prévoie des disposi
tions appropriées pour assurer la protection du sol et des 
eaux souterraines, ainsi que des dispositions en matière de 
surveillance. Il convient que les conditions d’autorisation 
soient définies sur la base des meilleures techniques 
disponibles.

(13) Afin de déterminer les meilleures techniques disponibles et 
de limiter les déséquilibres dans l’Union en ce qui concerne 
le niveau d’émission des activités industrielles, des docu
ments de référence sur les meilleures techniques disponi
bles (ci-après dénommés «documents de référence MTD»), 
devraient être élaborés, révisés et, le cas échéant, mis à jour 
par le biais d’un échange d’informations entre les parties 
concernées et les principaux éléments des documents de 
référence MTD (ci-après dénommés «conclusions sur les 
MTD») devraient être adoptés par la procédure de comité. 
À cet égard, il convient que la Commission adopte, par la 
procédure de comité, des lignes directrices sur la collecte de 
données, sur l’élaboration des documents de référence 
MTD et sur leur assurance qualité. Les conclusions sur les 
MTD devraient servir de référence pour fixer les conditions 
d’autorisation. Elles peuvent être complétées par d’autres 
sources. La Commission s’efforce de mettre à jour les docu
ments de référence MTD, au plus tard huit ans après la 
publication de la version précédente.
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(14) Afin d’assurer un échange efficace et actif d’informations 
permettant d’établir des documents de référence MTD de 
haute qualité, la Commission devrait mettre en place un 
forum fonctionnant de manière transparente. Il convient 
d’arrêter les modalités pratiques de l’échange d’informa
tions et de la possibilité d’avoir accès aux documents de 
référence MTD, en particulier en vue d’assurer que les États 
membres et les parties concernées fournissent des données 
suffisantes d’un point de vue quantitatif et qualitatif, sur la 
base de lignes directrices établies pour déterminer les 
meilleures techniques disponibles et les techniques 
émergentes.

(15) Il importe que les autorités compétentes bénéficient d’une 
souplesse suffisante dans la fixation de valeurs d’émission, 
de manière à ce que, dans des conditions d’exploitation 
normales, les émissions ne dépassent pas les niveaux 
d’émission associés aux meilleures techniques disponibles. 
À cette fin, l’autorité compétente peut fixer des limites 
d’émission s’écartant des niveaux d’émission associés aux 
meilleures techniques disponibles en termes de valeurs, de 
périodes et de conditions de référence appliquées, pour 
autant qu’il puisse être démontré, au moyen des résultats 
de la surveillance des émissions, que celles-ci n’ont pas 
dépassé les niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles. Le respect des valeurs limites 
d’émission établies dans les autorisations ont pour consé
quence des émissions inférieures à ces valeurs limites 
d’émission.

(16) Afin de tenir compte de certaines circonstances particuliè
res, lorsque les coûts de l’application de niveaux d’émission 
associés aux meilleures techniques disponibles seraient dis
proportionnés par rapport aux avantages pour l’environ
nement, il convient que les autorités compétentes puissent 
fixer des valeurs limites d’émission s’écartant de ces 
niveaux. Il convient que ces écarts s’appuient sur une éva
luation qui tienne compte de critères bien définis. Les 
valeurs limites d’émission fixées par la présente directive ne 
devraient pas être dépassées. En tout état de cause, il y a 
lieu de ne provoquer aucune pollution importante et de 
parvenir à un niveau élevé de protection de l’environne
ment dans son ensemble.

(17) Afin de permettre aux exploitants d’expérimenter des tech
niques émergentes qui pourraient permettre d’atteindre un 
niveau général de protection de l’environnement plus élevé 
ou d’atteindre au moins le même niveau de protection de 
l’environnement et de réaliser des économies plus substan
tielles que les meilleures techniques disponibles recensées, 
il convient que l’autorité compétente puisse accorder des 
dérogations temporaires aux niveaux d’émission associés 
aux meilleures techniques disponibles.

(18) La modification d’une installation peut entraîner une aug
mentation du niveau de pollution. Les exploitants devraient 
informer l’autorité compétente de toute modification envi
sagée qui pourrait avoir des conséquences pour l’environ
nement. Il convient que les modifications substantielles 
d’une installation qui sont susceptibles d’avoir des inciden
ces négatives significatives sur la santé humaine ou sur 
l’environnement ne puissent être entreprises sans autorisa
tion délivrée en conformité avec la présente directive.

(19) L’épandage de fumier contribue de manière significative 
aux émissions de polluants dans l’air et l’eau. Afin de réa
liser les objectifs énoncés dans la stratégie thématique sur 
la pollution atmosphérique et dans la législation de l’Union 
relative à la protection de l’eau, il convient que la Commis
sion examine la nécessité d’établir les contrôles les plus 
appropriés pour ces émissions par le recours aux meilleu
res techniques disponibles.

(20) L’élevage intensif de volailles et de bétail est responsable 
d’une part considérable des émissions de polluants dans 
l’air et dans l’eau. En vue d’atteindre les objectifs fixés dans 
la stratégie thématique sur la pollution atmosphérique et 
dans le droit de l’Union relatif à la protection des eaux, il 
est indispensable que la Commission examine la nécessité 
de fixer des seuils de capacité différenciés pour les différen
tes espèces de volaille, afin d’établir le champ d’application 
de la présente directive, ainsi que la nécessité d’établir les 
contrôles les plus appropriés sur les émissions produites 
par les installations d’élevage du bétail.

(21) Afin de tenir compte de l’évolution des meilleures techni
ques disponibles ou d’autres modifications apportées à une 
installation, il convient que les conditions d’autorisation 
soient régulièrement réexaminées et, le cas échéant, actua
lisées, en particulier lors de l’adoption de nouvelles conclu
sions sur les MTD ou d’une mise à jour de ces conclusions.

(22) Dans des cas particuliers où le réexamen et l’actualisation 
d’une autorisation indiquent qu’une période supérieure à 
quatre ans après la publication d’une décision concernant 
les conclusions sur les MTD pourrait être nécessaire pour 
introduire de nouvelles meilleures techniques disponibles, 
les autorités compétentes peuvent prévoir une période plus 
longue dans les conditions d’autorisation, lorsque cela se 
justifie sur la base des critères fixés dans la présente 
directive.

(23) Il est nécessaire de s’assurer que l’exploitation d’une instal
lation n’entraîne pas une dégradation de la qualité du sol et 
des eaux souterraines. Il convient donc que les conditions 
d’autorisation prévoient des mesures adéquates afin de pré
venir les émissions dans le sol et les eaux souterraines et la 
surveillance régulière desdites mesures afin d’éviter les fui
tes, les rejets, les incidents ou les accidents survenant au 
cours de l’utilisation des équipements ou du stockage. En 
vue de détecter une éventuelle pollution du sol ou des eaux 
souterraines à un stade précoce et de prendre ainsi les 
mesures correctives appropriées avant sa propagation, il 
est également nécessaire de prévoir le contrôle du sol et des 
eaux souterraines pour ce qui est des substances dangereu
ses pertinentes. Lors de la détermination de la fréquence 
des contrôles, le type de mesures de prévention, ainsi que 
la portée et la périodicité de leur surveillance peuvent être 
examinés.

   
  
 
  
  
  
 
 
 

  
 
  

    
  
   
  
 
 
 
 
 
 

   
     

 

  

 
  
  
   
    
 

  

   
   
  

  
 

 
   
   
  

 
 
  
 

  
    

  
  

  
  
  

   

   
 

    
 

     
  

  
 

 
 
 
  

  
 

  

 
 
    
   
 

  
 
  
  
  

6541 - Dossier consolidé : 109



103102

(1)

(2)

(24) Afin de s’assurer que la qualité du sol et des eaux souter
raines n’est pas dégradée par le fonctionnement d’une ins
tallation, il est nécessaire de déterminer l’état du sol et la 
contamination des eaux souterraines au moyen d’un rap
port de base. Celui-ci devrait être un outil pratique permet
tant, dans toute la mesure du possible, d’établir une 
comparaison quantitative entre l’état du site tel qu’il est 
décrit dans ce rapport de base et l’état du site lors de la ces
sation définitive des activités, de manière à établir une 
éventuelle augmentation notable de la pollution du sol ou 
des eaux souterraines. Le rapport de base devrait dès lors 
contenir des informations exploitant les données existan
tes sur les mesures du sol et des eaux souterraines, ainsi que 
les données historiques ayant trait aux utilisations précé
dentes du site.

(25) En vertu du principe du pollueur-payeur, lorsqu’ils éva
luent la portée de la pollution du sol ou des eaux souter
raines causée par l’exploitant, qui déclencherait l’obligation 
de remettre le site dans l’état décrit dans le rapport de base, 
les États membres devraient tenir compte des conditions 
d’autorisation qui étaient d’application pendant la durée de 
l’activité concernée, les mesures de prévention de la pollu
tion adoptées par l’installation, ainsi que l’augmentation 
relative de la pollution par rapport à la charge polluante 
relevée dans le rapport de base. La responsabilité pour la 
pollution qui n’a pas été causée par l’exploitant est une 
matière relevant du droit national applicable et, le cas 
échéant, de la législation de l’Union applicable.

(26) Afin de garantir une mise en œuvre et un contrôle de 
l’application efficaces de la présente directive, il convient 
que les exploitants fassent régulièrement rapport à l’auto
rité compétente sur le respect des conditions d’autorisa
tion. Il convient que les États membres veillent à ce que 
l’exploitant et l’autorité compétente prennent chacun les 
mesures nécessaires en cas de non-respect de la présente 
directive et qu’ils prévoient un système d’inspections envi
ronnementales. Les États membres devraient veiller à ce 
qu’un personnel suffisant, avec les compétences et les qua
lifications requises, soit disponible pour mener effective
ment ces inspections.

(27) Conformément à la convention d’Aarhus sur l’accès à 
l’information, la participation du public au processus déci
sionnel et l’accès à la justice en matière d’environne
ment

(1)  JO L 124 du 17.5.2005, p. 4.

, la participation effective du public à la prise de 
décisions est nécessaire pour permettre à ce dernier d’expri
mer des avis et des préoccupations pouvant être utiles pour 
les décisions en question et au décideur de tenir compte de 
ces avis et préoccupations, ce qui renforce la responsabili
sation des décideurs et accroît la transparence du proces
sus décisionnel et contribue à sensibiliser le public aux 
problèmes d’environnement et à obtenir son adhésion aux 
décisions prises. Il convient que les membres du public 
concerné aient accès à la justice afin de pouvoir contribuer 

à la sauvegarde du droit de tout un chacun de vivre dans 
un environnement propre à assurer sa santé et son 
bien-être.

(28) L’utilisation de combustibles dans les installations dont la 
puissance thermique nominale totale est inférieure 
à 50 MW contribue de manière significative aux émissions 
de polluants dans l’air. Afin de réaliser les objectifs énon
cés dans la stratégie thématique sur la pollution atmosphé
rique, il convient que la Commission examine la nécessité 
d’établir les contrôles les plus appropriés pour les émis
sions de ces installations. Cet examen devrait tenir compte 
des particularités des installations de combustion utilisées 
dans des établissements de soin, notamment de leur usage 
exceptionnel en cas d’urgences.

(29) Les grandes installations de combustion contribuent de 
manière importante à l’émission de substances polluantes 
dans l’atmosphère, qui a une incidence considérable sur la 
santé humaine et sur l’environnement. Afin de réduire cette 
incidence et de contribuer au respect des exigences de la 
directive 2001/81/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 octobre 2001 fixant des plafonds d’émission natio
naux pour certains polluants atmosphériques

(2)  JO L 309 du 27.11.2001, p. 22.

, ainsi qu’à 
la réalisation des objectifs définis dans la stratégie théma
tique sur la pollution atmosphérique, il est nécessaire de 
fixer des valeurs limites d’émission plus strictes, au niveau 
de l’Union, pour certaines catégories d’installations de 
combustion et de polluants.

(30) Il convient que la Commission examine s’il est nécessaire 
d’établir des valeurs limites d’émission à l’échelle de l’Union 
et de modifier les valeurs limites d’émission fixées à 
l’annexe V pour certaines grandes installations de combus
tion, compte tenu de la révision et de la mise à jour des 
documents de référence MTD pertinents. À cet égard, la 
Commission devrait tenir compte de la particularité des 
systèmes énergétiques des raffineries.

(31) En raison des caractéristiques de certains combustibles soli
des produits dans le pays, il y a lieu d’appliquer des taux 
minimaux de désulfuration en lieu et place des valeurs limi
tes d’émission pour le dioxyde de soufre dans le cas des ins
tallations de combustion utilisant ce type de combustibles. 
Par ailleurs, étant donné que les caractéristiques spécifiques 
du schiste bitumeux pourraient ne pas permettre de recou
rir aux mêmes techniques de réduction du soufre ou 
d’atteindre la même efficacité en termes de désulfuration 
que pour les autres combustibles, il convient de prévoir un 
taux minimal de désulfuration légèrement inférieur dans le 
cas des installations utilisant ce combustible.

(32) Il convient que, dans le cas d’une rupture soudaine de 
l’approvisionnement en combustible ou en gaz à faible 
teneur en soufre résultant d’une situation de pénurie grave, 
l’autorité compétente puisse accorder des dérogations tem
poraires autorisant les installations de combustion concer
nées à dépasser les valeurs limites d’émission fixées par la 
présente directive.
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(33) Il convient que l’exploitant concerné n’exploite pas une ins
tallation de combustion pendant plus de 24 heures après 
une panne ou un mauvais fonctionnement du dispositif de 
réduction de la pollution, et que le fonctionnement sans 
dispositif de réduction ne dépasse pas 120 heures par 
période de douze mois, afin de limiter les effets négatifs de 
la pollution sur l’environnement. Toutefois, en cas de 
nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement 
énergétique ou afin d’éviter une augmentation globale des 
émissions résultant de la mise en service d’une autre ins
tallation de combustion, il convient que les autorités com
pétentes puissent autoriser une dérogation auxdites limites 
horaires.

(34) Afin de garantir un niveau élevé de protection de l’environ
nement et de la santé humaine, et afin d’éviter les mouve
ments transfrontières de déchets vers des installations 
soumises à des normes environnementales moins rigou
reuses, il convient de définir et de conserver des conditions 
d’exploitation, des exigences techniques et des valeurs limi
tes d’émission strictes pour les installations d’incinération 
ou de coïncinération de déchets de l’Union.

(35) L’utilisation de solvants organiques dans certaines activités 
et certaines installations entraîne des émissions de compo
sés organiques dans l’air qui contribuent localement et par 
delà les frontières à la formation d’oxydants photochimi
ques qui dégradent les ressources naturelles et sont préju
diciables à la santé humaine. Il est par conséquent 
nécessaire d’engager une action préventive pour limiter 
l’utilisation des solvants organiques et d’exiger le respect de 
valeurs limites d’émission de composés organiques ainsi 
que de conditions d’exploitation appropriées. Les exploi
tants devraient être autorisés à respecter les exigences d’un 
schéma de réduction en lieu et place des valeurs limites 
d’émission fixées dans la présente directive lorsque d’autres 
mesures, telles que l’utilisation de produits ou de techni
ques sans solvants ou à faible teneur en solvants permet
tent de réduire de façon équivalente les émissions.

(36) Les installations qui produisent du dioxyde de titane peu
vent être à l’origine d’une importante pollution de l’air et 
de l’eau. Afin de réduire ces incidences, il est nécessaire de 
fixer, pour certaines substances polluantes, des valeurs 
limites d’émission plus strictes au niveau de l’Union.

(37) En ce qui concerne l’inclusion dans le champ d’application 
des dispositions législatives, réglementaires et administra
tives nationales mises en vigueur afin de se conformer à la 
présente directive, des installations destinées à la fabrica
tion de produits céramiques par cuisson, les États membres 
devraient, sur la base des caractéristiques de leur industrie 
nationale, et afin d’assurer une délimitation claire du 
champ d’application, choisir d’appliquer soit les deux cri
tères de la capacité de production et de la capacité de four, 
soit l’un ou l’autre de ces deux critères.

(38) Afin de simplifier la communication d’informations et de 
limiter les charges administratives inutiles, la Commission 
devrait recenser les moyens permettant de rationaliser la 
manière dont les informations sont mises à disposition 
conformément à la présente directive au regard des autres 

exigences prévues par la législation de l’Union, notamment 
le règlement (CE) no 166/2006 du Parlement européen et 
du Conseil du 18 janvier 2006 concernant la création d’un 
registre européen des rejets et des transferts de 
polluants

(1)  JO L 33 du 4.2.2006, p. 1.

.

(39) Pour assurer des conditions uniformes de mise en œuvre, 
il convient de conférer des compétences d’exécution à la 
Commission en vue d’arrêter des lignes directrices au sujet 
de la collecte des données, de l’élaboration des documents 
de référence MTD et de leur assurance qualité, y compris le 
caractère approprié de leur contenu et leur format, d’adop
ter les décisions concernant les conclusions sur les MTD, 
d’établir les règles détaillées concernant la détermination 
des périodes de démarrage et d’arrêt et pour les plans natio
naux transitoires des grandes installations de combustion, 
ainsi que le type, la forme et la fréquence des informations 
que les États membres doivent fournir à la Commission. 
Conformément à l’article  291 du traité sur le fonctionne
ment de l’Union européenne, les règles et principes géné
raux relatifs aux modalités de contrôle par les États 
membres de l’exercice des compétences d’exécution par la 
Commission sont établis au préalable dans un règlement 
adopté conformément à la procédure législative ordinaire. 
Dans l’attente de l’adoption de ce nouveau règlement, la 
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant 
les modalités de l’exercice des compétences d’exécution 
conférées à la Commission

(2)  JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.

 continue de s’appliquer, à 
l’exception de la procédure de réglementation avec 
contrôle, qui n’est pas applicable.

(40) Il convient d’habiliter la Commission à adopter des actes 
délégués conformément à l’article 290 du traité sur le fonc
tionnement de l’Union européenne en ce qui concerne 
l’établissement de la date à partir de laquelle les émissions 
de métaux lourds, de dioxines et de furannes dans l’air doi
vent faire l’objet de mesures en continu, et l’adaptation de 
certaines parties des annexes V, VI et VII au progrès scien
tifique et technique. Dans le cas des installations d’inciné
ration des déchets et des installations de coïncinération des 
déchets, il peut s’agir entre autres d’habiliter la Commission 
à définir des critères pour l’octroi de dérogations concer
nant la surveillance en continu des émissions de poussiè
res totales. Il est particulièrement important que la 
Commission procède aux consultations appropriées tout 
au long de son travail préparatoire, y compris au niveau 
des experts.

(41) Afin de lutter contre une pollution grave de l’environne
ment, par exemple par les métaux lourds, les dioxines et les 
furannes, la Commission devrait proposer, sur la base 
d’une évaluation de la mise en œuvre des meilleures tech
niques disponibles par certaines activités ou de l’impact de 
ces activités sur l’environnement dans son ensemble, des 
exigences minimales applicables dans toute l’Union 
concernant les valeurs limites d’émission et les règles en 
matière de contrôle et de surveillance.

(42) Il convient que les États membres établissent des règles 
concernant les sanctions à appliquer en cas de violation des 
dispositions nationales arrêtées en vertu de la présente 
directive et qu’ils veillent à ce qu’elles soient mises en 
œuvre. Il importe que ces sanctions soient effectives, pro
portionnées et dissuasives.
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(43) Afin de laisser suffisamment de temps aux installations 
existantes pour s’adapter, sur le plan technique, aux nou
velles exigences de la présente directive, il convient que cer
taines de ces nouvelles exigences s’appliquent aux 
installations existantes après une période déterminée à 
compter de la date d’application de la présente directive. 
Les installations de combustion ont besoin de suffisam
ment de temps pour mettre en place les mesures de réduc
tion des émissions requises pour se conformer aux valeurs 
limites d’émission prescrites à l’annexe V.

(44) Étant donné que les objectifs de la présente directive, à 
savoir assurer un niveau élevé de protection de l’environ
nement et améliorer la qualité de l’environnement, ne peu
vent pas être réalisés de manière suffisante par les États 
membres et peuvent donc en raison du caractère transfron
tière de la pollution due aux activités industrielles être 
mieux réalisés au niveau de l’Union, l’Union peut prendre 
des mesures, conformément au principe de subsidiarité 
consacré à l’article  5 du traité sur l’Union européenne. 
Conformément au principe de proportionnalité tel 
qu’énoncé audit article, la présente directive n’excède pas ce 
qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(45) La présente directive respecte les droits fondamentaux et 
observe les principes reconnus notamment par la charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne. Elle vise 
en particulier à faciliter l’application de l’article 37 de ladite 
charte.

(46) L’obligation de transposer la présente directive en droit 
national doit être limitée aux dispositions qui constituent 
une modification de fond par rapport aux directives pré
cédentes. L’obligation de transposer les dispositions 
inchangées résulte des directives précédentes.

(47) Conformément au point 34 de l’accord interinstitutionnel
«Mieux légiférer»

(1)  JO C 321 du 31.12.2003, p. 1.

, les États membres sont encouragés à 
établir, pour eux-mêmes et dans l’intérêt de l’Union, leurs 
propres tableaux, qui illustrent, dans la mesure du possi
ble, la concordance entre la présente directive et les mesu
res de transposition, et à les rendre publics.

(48) La présente directive ne doit pas porter atteinte aux obli
gations des États membres concernant les délais de trans
position en droit national et d’application des directives 
indiqués à l’annexe IX, partie B,

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE  I

DISPOSITIONS COMMUNES

Article premier

Objet

La présente directive énonce des règles concernant la prévention 
et la réduction intégrées de la pollution due aux activités 
industrielles.

Elle prévoit également des règles visant à éviter ou, lorsque cela 
s’avère impossible, à réduire les émissions dans l’air, l’eau et le sol, 
et à empêcher la production de déchets, afin d’atteindre un niveau 
élevé de protection de l’environnement considéré dans son 
ensemble.

Article 2

Champ d’application

1. La présente directive s’applique aux activités industrielles 
polluantes visées aux chapitres II à VI.

2. Elle ne s’applique pas aux activités de recherche et dévelop
pement ou à l’expérimentation de nouveaux produits et procédés.

Article 3

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

1. «substance»: tout élément chimique et ses composés, à l’exclu
sion des substances suivantes:

a) les substances radioactives, telles que définies à l’arti
cle  1er de la directive 96/29/Euratom du Conseil du
13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la pro
tection sanitaire de la population et des travailleurs 
contre les dangers résultant des rayonnements 
ionisants

(2)  JO L 159 du 29.6.1996, p. 1.

;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que 
définis à l’article 2, point b), de la directive 2009/41/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 6  mai 2009 
relative à l’utilisation confinée de micro-organismes 
génétiquement modifiés

(3)  JO L 125 du 21.5.2009, p. 75.

;

c) les organismes génétiquement modifiés tels que définis à 
l’article 2, point 2, de la directive 2001/18/CE du Parle
ment européen et du Conseil du 12 mars 2001 relative 
à la dissémination volontaire d’organismes génétique
ment modifiés dans l’environnement

(4)  JO L 106 du 17.4.2001, p. 1.

;

2. «pollution»: l’introduction directe ou indirecte, par l’activité 
humaine, de substances, de vibrations, de chaleur ou de bruit 
dans l’air, l’eau ou le sol, susceptibles de porter atteinte à la 
santé humaine ou à la qualité de l’environnement, d’entraî
ner des détériorations des biens matériels, une détérioration 
ou une entrave à l’agrément de l’environnement ou à d’autres 
utilisations légitimes de ce dernier;
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3. «installation»: une unité technique fixe au sein de laquelle
interviennent une ou plusieurs des activités figurant à
l’annexe I ou dans la partie 1 de l’annexe VII, ainsi que toute
autre activité s’y rapportant directement, exercée sur le même
site, qui est liée techniquement aux activités énumérées dans
ces annexes et qui est susceptible d’avoir des incidences sur
les émissions et la pollution;

4. «émission»: le rejet direct ou indirect, à partir de sources
ponctuelles ou diffuses de l’installation, de substances, de
vibrations, de chaleur ou de bruit dans l’air, l’eau ou le sol;

5. «valeur limite d’émission»: la masse, exprimée en fonction de
certains paramètres spécifiques, la concentration et/ou le
niveau d’une émission, à ne pas dépasser au cours d’une ou
de plusieurs périodes données;

6. «norme de qualité environnementale»: la série d’exigences
devant être satisfaites à un moment donné par un environ
nement donné ou une partie spécifique de celui-ci, telles que
spécifiées dans le droit de l’Union;

7. «autorisation»: une autorisation écrite d’exploiter tout ou par
tie d’une installation ou d’une installation de combustion,
d’une installation d’incinération des déchets ou d’une instal
lation de coïncinération des déchets;

8. «règles générales contraignantes»: les valeurs limites d’émis
sion ou autres conditions, tout au moins au niveau sectoriel,
qui sont adoptées pour être utilisées directement en vue de
déterminer les conditions d’autorisation;

9. «modification substantielle»: une modification des caractéris
tiques ou du fonctionnement, ou une extension d’une instal
lation ou d’une installation de combustion, d’une installation
d’incinération des déchets ou d’une installation de coïnciné
ration des déchets pouvant avoir des incidences négatives
significatives sur la santé humaine ou sur l’environnement;

10. «meilleures techniques disponibles»: le stade de développe
ment le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes
d’exploitation, démontrant l’aptitude pratique de techniques
particulières à constituer la base des valeurs limites d’émis
sion et d’autres conditions d’autorisation visant à éviter et,
lorsque cela s’avère impossible, à réduire les émissions et
l’impact sur l’environnement dans son ensemble:

a) par «techniques», on entend aussi bien les techniques
employées que la manière dont l’installation est conçue,
construite, entretenue, exploitée et mise à l’arrêt;

b) par «disponibles», on entend les techniques mises au
point sur une échelle permettant de les appliquer dans le
contexte du secteur industriel concerné, dans des condi
tions économiquement et techniquement viables, en pre
nant en considération les coûts et les avantages, que ces
techniques soient utilisées ou produites ou non sur le
territoire de l’État membre intéressé, pour autant que
l’exploitant concerné puisse y avoir accès dans des condi
tions raisonnables;

c) par «meilleures», on entend les techniques les plus effi
caces pour atteindre un niveau général élevé de protec
tion de l’environnement dans son ensemble;

11. «document de référence MTD»: un document issu de l’échange
d’informations organisé en application de l’article  13, établi
pour des activités définies et décrivant, notamment, les tech
niques mises en œuvre, les émissions et les niveaux de
consommation du moment, les techniques envisagées pour la
définition des meilleures techniques disponibles, ainsi que les
conclusions sur les MTD et toute technique émergente, en
accordant une attention particulière aux critères énumérés à
l’annexe III;

12. «conclusions sur les MTD»: un document contenant les par
ties d’un document de référence MTD exposant les conclu
sions concernant les meilleures techniques disponibles, leur
description, les informations nécessaires pour évaluer leur
applicabilité, les niveaux d’émission associés aux meilleures
techniques disponibles, les mesures de surveillance associées,
les niveaux de consommation associés et, s’il y a lieu, les
mesures pertinentes de remise en état du site;

13. «niveaux d’émission associés aux meilleures techniques dis
ponibles»: la fourchette de niveaux d’émission obtenue dans
des conditions d’exploitation normales en utilisant une des
meilleures techniques disponibles ou une combinaison de
meilleures techniques disponibles conformément aux indica
tions figurant dans les conclusions sur les MTD, exprimée en
moyenne sur une période donnée, dans des conditions de
référence spécifiées;

14. «technique émergente», une technique nouvelle pour une acti
vité industrielle, qui, si elle était développée à l’échelle com
merciale, pourrait permettre soit d’atteindre un niveau
général de protection de l’environnement plus élevé, soit
d’atteindre au moins le même niveau de protection de l’envi
ronnement et de réaliser des économies plus importantes que
les meilleures techniques disponibles recensées;

15. «exploitant»: toute personne physique ou morale qui exploite
ou détient, en tout ou en partie, l’installation ou l’installation
de combustion, l’installation d’incinération des déchets ou
l’installation de coïncinération des déchets, ou, si cela est
prévu par le droit national, toute personne qui s’est vu délé
guer à l’égard de ce fonctionnement technique un pouvoir
économique déterminant;

16. «public»: une ou plusieurs personnes physiques ou morales et,
conformément au droit ou à la pratique du pays, les associa
tions, organisations ou groupes constitués par ces personnes;

17. «public concerné»: le public qui est touché ou qui risque d’être
touché par une décision concernant la délivrance ou l’actua
lisation d’une autorisation ou des conditions dont elle est
assortie ou qui a un intérêt à faire valoir à cet égard; aux fins
de la présente définition, les organisations non gouverne
mentales qui œuvrent en faveur de la protection de l’environ
nement et qui remplissent les conditions pouvant être
requises en droit interne sont réputées avoir un intérêt;
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(1)

(2)

(3)

18. «substances dangereuses»: les substances ou les mélanges tels
que définis à l’article 3 du règlement (CE) no 1272/2008 du
Parlement européen et du Conseil du 16  décembre 2008
relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des
substances et des mélanges

(1)  JO L 353 du 31.12.2008, p. 1.

;

19. «rapport de base»: des informations concernant le niveau de
contamination du sol et des eaux souterraines par les subs
tances dangereuses pertinentes;

20. «eaux souterraines»: les eaux souterraines telles que définies à
l’article 2, point 2), de la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil du 23  octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de
l’eau

(2)  JO L 327 du 22.12.2000, p. 1.

;

21. «sol»: la couche superficielle de l’écorce terrestre située entre
le substratum rocheux et la surface. Le sol est constitué de
particules minérales, de matières organiques, d’eau, d’air et
d’organismes vivants;

22. «inspection environnementale»: l’ensemble des actions,
notamment visites des sites, surveillance des émissions et
contrôle des rapports internes et documents de suivi, vérifi
cation des opérations d’auto surveillance, contrôle des tech
niques utilisées et de l’adéquation de la gestion
environnementale de l’installation, effectuées par l’autorité
compétente ou en son nom afin de contrôler et d’encourager
la conformité des installations aux conditions d’autorisation
et, au besoin, de surveiller leurs incidences sur
l’environnement;

23. «volailles»: les volailles telles que définies à l’article 2, point 1,
de la directive 90/539/CEE du Conseil du 15  octobre 1990
relative aux conditions de police sanitaire régissant les échan
ges intracommunautaires et les importations en provenance
des pays tiers de volailles et d’œufs à couver

(3)  JO L 303 du 31.10.1990, p. 6.

;

24. «combustible»: toute matière combustible solide, liquide ou
gazeuse;

25. «installation de combustion»: tout dispositif technique dans
lequel des produits combustibles sont oxydés en vue d’utili
ser la chaleur ainsi produite;

26. «cheminée»: une structure contenant une ou plusieurs condui
tes destinées à rejeter les gaz résiduaires dans l’atmosphère;

27. «heures d’exploitation»: période, exprimée en heures, pendant
laquelle tout ou partie d’une installation de combustion est en
exploitation et rejette des émissions dans l’atmosphère, à
l’exception des phases de démarrage et d’arrêt;

28. «taux de désulfuration»: le rapport, au cours d’une période
donnée, entre la quantité de soufre qui n’est pas émise dans
l’atmosphère par une installation de combustion et la quan
tité de soufre contenue dans le combustible solide qui est
introduit dans les dispositifs de l’installation de combustion
et utilisé dans l’installation au cours de la même période;

29. «combustible solide produit dans le pays»: un combustible
solide présent à l’état naturel, brûlé dans une installation de
combustion spécifiquement conçue pour ce combustible,
extrait localement;

30. «combustible déterminant»: le combustible qui, parmi tous les
combustibles utilisés dans une installation de combustion à
foyer mixte utilisant les résidus de distillation et de conver
sion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres com
bustibles, pour sa consommation propre, a la valeur limite
d’émission la plus élevée conformément à la partie  1 de
l’annexe V ou, au cas où plusieurs combustibles ont la même
valeur limite d’émission, le combustible qui fournit la puis
sance thermique la plus élevée de tous les combustibles
utilisés;

31. «biomasse»: les produits suivants:

a) les produits composés d’une matière végétale agricole ou
forestière susceptible d’être employée comme combusti
ble en vue d’utiliser son contenu énergétique;

b) les déchets ci-après:

i) déchets végétaux agricoles et forestiers;

ii) déchets végétaux provenant du secteur industriel de
la transformation alimentaire, si la chaleur produite
est valorisée;

iii) déchets végétaux fibreux issus de la production de
pâte vierge et de la production de papier à partir de
pâte, s’ils sont coïncinérés sur le lieu de production
et si la chaleur produite est valorisée;

iv) déchets de liège;

v) déchets de bois, à l’exception des déchets de bois qui
sont susceptibles de contenir des composés organi
ques halogénés ou des métaux lourds à la suite d’un
traitement avec des conservateurs du bois ou du
placement d’un revêtement, y compris notamment
les déchets de bois de ce type provenant de déchets
de construction ou de démolition;

32. «installation de combustion à foyer mixte»: toute installation
de combustion pouvant être alimentée simultanément ou
tour à tour par deux types de combustibles ou davantage;

33. «turbine à gaz» tout appareil rotatif qui convertit de l’énergie
thermique en travail mécanique et consiste principalement en
un compresseur, un dispositif thermique permettant d’oxy
der le combustible de manière à chauffer le fluide de travail,
et une turbine;

34. «moteur à gaz»: un moteur à combustion interne fonction
nant selon le cycle Otto et utilisant un allumage par étincelle
ou, dans le cas de moteurs à double combustible, un allu
mage par compression pour brûler le combustible;
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(1)

(2)

(3)

(4)

35. «moteur diesel»: un moteur à combustion interne fonction
nant selon le cycle diesel et utilisant un allumage par com
pression pour brûler le combustible;

36. «petit réseau isolé»: un petit réseau isolé au sens de l’article 2,
point 26), de la directive 2003/54/CE du Parlement européen
et du Conseil du 26  juin 2003 concernant des règles com
munes pour le marché intérieur de l’électricité

(1)  JO L 176 du 15.7.2003, p. 37.

;

37. «déchet»: un déchet tel que défini à l’article 3, point 1), de la
directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil
du 19 novembre 2008 relative aux déchets

(2)  JO L 312 du 22.11.2008, p. 3.

;

38. «déchet dangereux»: un déchet dangereux tel que défini à
l’article 3, point 2, de la directive 2008/98/CE;

39. «déchets municipaux en mélange»: les déchets ménagers ainsi
que les déchets provenant des activités commerciales, indus
trielles et des administrations, qui, par leur nature et leur
composition, sont analogues aux déchets ménagers, mais à
l’exclusion des fractions répertoriées à la section  20  01 de
l’annexe de la décision 2000/532/CE

(3)  Décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 remplaçant
la décision 94/3/CE établissant une liste de déchets en application de
l’article 1er, point a), de la directive 75/442/CEE du Conseil relative aux
déchets et la décision 94/904/CE du Conseil établissant une liste de
déchets dangereux en application de l’article  1er, paragraphe  4, de la
directive 91/689/CEE du Conseil relative aux déchets dangereux
(JO L 226 du 6.9.2000, p. 3).

, qui sont collectées
séparément à la source et à l’exclusion des autres déchets
répertoriés à la section 20 02 de cette annexe;

40. «installation d’incinération des déchets»: tout équipement ou
unité technique fixe ou mobile destiné spécifiquement au
traitement thermique de déchets, avec ou sans récupération
de la chaleur produite par la combustion, par incinération
par oxydation des déchets ou par tout autre procédé de trai
tement thermique, tel que la pyrolyse, la gazéification ou le
traitement plasmatique, si les substances qui en résultent sont
ensuite incinérées;

41. «installation de coïncinération des déchets»: une unité tech
nique fixe ou mobile dont l’objectif essentiel est de produire
de l’énergie ou des produits matériels, et qui utilise des
déchets comme combustible habituel ou d’appoint, ou dans
laquelle les déchets sont soumis à un traitement thermique en
vue de leur élimination par incinération par oxydation ou par
d’autres procédés de traitement thermique, tels que la pyro
lyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, pour
autant que les substances qui en résultent soient ensuite
incinérées;

42. «capacité nominale»: la somme des capacités d’incinération
des fours dont se compose une installation d’incinération des
déchets ou une installation de coïncinération des déchets,
telle que spécifiée par le constructeur et confirmée par
l’exploitant, compte tenu de la valeur calorifique des déchets,
exprimée sous la forme de la quantité de déchets incinérés en
une heure;

43. «dioxines et furannes»: tous les dibenzo-p-dioxines et diben
zofurannes polychlorés énumérés dans l’annexe VI, partie 2;

44. «composé organique»: tout composé contenant au moins
l’élément carbone et un ou plusieurs des éléments suivants:
hydrogène, halogènes, oxygène, soufre, phosphore, silicium
ou azote, à l’exception des oxydes de carbone et des carbo
nates et bicarbonates inorganiques;

45. «composé organique volatil»: tout composé organique ainsi
que la fraction de créosote ayant une pression de vapeur de
0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant
une volatilité correspondante dans les conditions d’utilisation
particulières;

46. «solvant organique»: tout composé organique volatil utilisé
pour l’un des usages suivants:

a) seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de
modification chimique, pour dissoudre des matières pre
mières, des produits ou des déchets;

b) comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures;

c) comme dissolvant;

d) comme dispersant;

e) comme correcteur de viscosité;

f) comme correcteur de tension superficielle;

g) comme plastifiant;

h) comme agent protecteur;

47. «revêtement»: un revêtement tel que défini à l’article 2, para
graphe 8, de la directive 2004/42/CE du Parlement européen
et du Conseil du 21  avril 2004 relative à la réduction des
émissions de composés organiques volatils dues à l’utilisation
de solvants organiques dans certains vernis et peintures et
dans les produits de retouche de véhicules

(4)  JO L 143 du 30.4.2004, p. 87.

.

Article 4

Obligation de détention d’une autorisation

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires afin
qu’aucune installation ou installation de combustion, installation
d’incinération des déchets ou installation de coïncinération des
déchets ne soit exploitée sans autorisation. 

Par dérogation au premier alinéa, les États membres peuvent met
tre en place une procédure pour l’enregistrement des installations
qui relèvent uniquement du chapitre V. 

La procédure d’enregistrement est définie dans un acte contrai
gnant et comprend au minimum, la notification à l’autorité com
pétente, par l’exploitant, de son intention de mettre en service une
installation. 
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(1)

2. Les États membres ont la faculté de prévoir qu’une autori
sation est valable pour au moins deux installations ou parties 
d’installations exploitées par le même exploitant sur le même site. 

Lorsqu’une autorisation couvre deux installations ou plus, elle 
contient des conditions assurant que chacune des installations 
satisfait aux exigences de la présente directive. 

3. Les États membres ont la faculté de prévoir qu’une autori
sation est valable pour plusieurs parties d’une installation exploi
tées par des exploitants différents. Dans ce cas, l’autorisation 
précise les responsabilités de chacun des exploitants.

Article 5

Octroi d’une autorisation

1. Sans préjudice des autres exigences découlant des disposi
tions nationales ou de l’Union, l’autorité compétente accorde une 
autorisation si l’installation répond aux exigences prévues par la 
présente directive.

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires afin que 
les procédures et les conditions d’autorisation soient pleinement 
coordonnées lorsque plusieurs autorités compétentes ou plusieurs 
exploitants interviennent, ou lorsque plusieurs autorisations sont 
délivrées, afin de garantir une approche intégrée effective entre 
toutes les autorités compétentes pour la procédure.

3. Dans le cas d’une nouvelle installation ou d’une modifica
tion substantielle où l’article 4 de la directive 85/337/CEE s’appli
que, toute information ou conclusion pertinente, obtenue à la 
suite de l’application des articles 5, 6, 7 et 9 de ladite directive, est 
examinée et utilisée aux fins de l’octroi de l’autorisation.

Article 6

Prescriptions générales contraignantes

Sans préjudice de l’obligation de détention d’une autorisation, les 
États membres peuvent prévoir, dans des prescriptions générales 
contraignantes, des exigences applicables à certaines catégories 
d’installations, d’installations de combustion, d’installations d’inci
nération des déchets ou d’installations de coïncinération des 
déchets.

En cas d’adoption de prescriptions générales contraignantes, 
l’autorisation peut simplement faire référence à ces prescriptions.

Article 7

Incidents et accidents

Sans préjudice de la directive 2004/35/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 21  avril 2004 sur la responsabilité environne
mentale en ce qui concerne la prévention et la réparation des 
dommages environnementaux

(1)  JO L 143 du 30.4.2004, p. 56.

, en cas d’incident ou d’accident 
affectant de façon significative l’environnement, les États mem
bres prennent les mesures nécessaires pour que:

a) l’exploitant informe immédiatement l’autorité compétente;

b) l’exploitant prenne immédiatement des mesures pour limiter 
les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels 
autres incidents ou accidents;

c) l’autorité compétente oblige l’exploitant à prendre toute 
mesure complémentaire appropriée qu’elle juge nécessaire 
pour limiter les conséquences environnementales et prévenir 
d’éventuels autres incidents ou accidents.

Article 8

Non-conformité

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour 
que les conditions de l’autorisation soient respectées.

2. En cas d’infraction aux conditions d’autorisation, les États 
membres veillent à ce que: 

a) l’exploitant informe immédiatement l’autorité compétente;

b) l’exploitant prenne immédiatement les mesures nécessaires 
pour rétablir dans les plus brefs délais possibles la conformité;

c) l’autorité compétente oblige l’exploitant à prendre toute 
mesure complémentaire appropriée qu’elle juge nécessaire 
pour rétablir la conformité.

Lorsque l’infraction aux conditions d’autorisation présente un 
danger direct pour la santé humaine ou risque de produire un 
important effet préjudiciable immédiat sur l’environnement, et 
jusqu’à ce que la conformité soit rétablie conformément au pre
mier alinéa, points b) et c), l’exploitation de l’installation, de l’ins
tallation de combustion, de l’installation d’incinération des 
déchets, de l’installation de coïncinération des déchets ou de la 
partie concernée de ces installations est suspendue.

Article 9

Émissions de gaz à effet de serre

1. Lorsque les émissions d’un gaz à effet de serre provenant 
d’une installation sont spécifiées à l’annexe  I de la directive 
2003/87/CE en relation avec une activité exercée dans cette ins
tallation, l’autorisation ne comporte pas de valeur limite d’émis
sion pour les émissions directes de ce gaz, à moins que cela ne soit 
nécessaire pour éviter toute pollution locale significative.

2. Pour les activités énumérées à l’annexe  I de la directive 
2003/87/CE, les États membres ont la faculté de ne pas imposer 
d’exigence en matière d’efficacité énergétique en ce qui concerne 
les unités de combustion et les autres unités émettant du dioxyde 
de carbone sur le site.
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3. Au besoin, les autorités compétentes modifient l’autorisa
tion en conséquence.

4. Les paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent pas aux installations 
qui sont exclues temporairement du système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre de l’Union conformément à 
l’article 27 de la directive 2003/87/CE.

CHAPITRE  II

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ACTIVITÉS ÉNUMÉRÉES À 
L’ANNEXE I

Article 10

Champ d’application

Le présent chapitre s’applique aux activités énumérées à l’annexe I 
et qui, le cas échéant, atteignent les seuils de capacité indiqués 
dans cette annexe.

Article 11

Principes généraux des obligations fondamentales de 
l’exploitant

Les États membres prennent les dispositions nécessaires pour que 
l’installation soit exploitée conformément aux principes suivants:

a) toutes les mesures de prévention appropriées sont prises 
contre la pollution;

b) les meilleures techniques disponibles sont appliquées;

c) aucune pollution importante n’est causée;

d) conformément à la directive 2008/98/CE, la production de 
déchets est évitée;

e) si des déchets sont produits, ils sont, par ordre de priorité et 
conformément à la directive 2008/98/CE, préparés en vue du 
réemploi, recyclés, valorisés ou, lorsque cela est impossible 
techniquement et économiquement, éliminés tout en veillant 
à éviter ou à limiter toute incidence sur l’environnement;

f) l’énergie est utilisée de manière efficace;

g) les mesures nécessaires sont prises afin de prévenir les acci
dents et de limiter leurs conséquences;

h) les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation défi
nitive des activités afin d’éviter tout risque de pollution et afin 
de remettre le site d’exploitation dans l’état satisfaisant défini 
conformément à l’article 22.

Article 12

Demandes d’autorisation

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires afin que 
les demandes d’autorisation comprennent une description des élé
ments suivants: 

a) l’installation, ainsi que la nature et l’ampleur de ses activités;

b) les matières premières et auxiliaires, les autres substances et 
l’énergie utilisées dans ou produites par l’installation;

c) les sources des émissions de l’installation;

d) l’état du site d’implantation de l’installation;

e) le cas échéant, un rapport de base conformément à l’arti
cle 22, paragraphe 2;

f) la nature et les quantités des émissions prévisibles de l’instal
lation dans chaque milieu ainsi que la détermination des 
effets significatifs des émissions sur l’environnement;

g) la technologie prévue et les autres techniques visant à préve
nir les émissions provenant de l’installation ou, si cela n’est 
pas possible, à les réduire;

h) les mesures concernant la prévention, la préparation en vue 
de la réutilisation, le recyclage et la valorisation des déchets 
générés par l’installation;

i) les autres mesures prévues pour respecter les principes géné
raux des obligations fondamentales de l’exploitant énoncés à 
l’article 11;

j) les mesures prévues pour la surveillance des émissions dans 
l’environnement;

k) les principales solutions de substitution, étudiées par l’auteur 
de la demande d’autorisation pour remplacer la technologie 
proposée, sous la forme d’un résumé.

La demande d’autorisation comprend également un résumé non 
technique des données visées au premier alinéa.

2. Lorsque des données, fournies conformément aux exigen
ces prévues par la directive 85/337/CEE, ou un rapport de sécu
rité élaboré conformément à la directive 96/82/CE, ou d’autres 
informations fournies en application d’une quelconque autre 
législation, permettent de répondre à l’une des exigences prévues 
au paragraphe  1, ces informations peuvent être reprises dans la 
demande d’autorisation ou être jointes à celle-ci.

Article 13

Documents de référence MTD et échange d’informations

1. Afin d’élaborer, de réviser et, le cas échéant, de mettre à jour 
les documents de référence MTD, la Commission organise un 
échange d’informations entre les États membres, les secteurs 
industriels concernés, les organisations non gouvernementales 
œuvrant pour la protection de l’environnement et la Commission.
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2. L’échange d’informations porte notamment sur les aspects 
suivants: 

a) les caractéristiques des installations et des techniques en ce 
qui concerne les émissions, exprimées en moyennes à court 
et long terme, le cas échéant, et les conditions de référence 
associées, la consommation de matières premières et la nature 
de celles-ci, la consommation d’eau, l’utilisation d’énergie et 
la production de déchets;

b) les techniques utilisées, les mesures de surveillance associées, 
les effets multimilieux, la viabilité technique et économique 
et leur évolution;

c) les meilleures techniques disponibles et les techniques émer
gentes recensées après examen des aspects mentionnés aux 
points a) et b).

3. La Commission met en place et convoque périodiquement 
un forum composé de représentants des États membres, des sec
teurs industriels concernés et des organisations non gouverne
mentales œuvrant pour la protection de l’environnement. 

La Commission recueille l’avis du forum sur les modalités prati
ques de l’échange d’informations, et en particulier sur: 

a) le règlement intérieur du forum;

b) le programme de travail pour l’échange d’informations;

c) les lignes directrices sur la collecte de données;

d) les lignes directrices sur l’élaboration des documents de réfé
rence MTD et sur leur assurance qualité, y compris le carac
tère approprié de leur contenu et leur format.

Les lignes directrices visées au deuxième alinéa, points  c) et  d), 
tiennent compte de l’avis du forum et sont adoptées conformé
ment à la procédure de réglementation visée à l’article  75, 
paragraphe 2.

4. La Commission recueille et rend public l’avis du forum sur 
le contenu proposé des documents de référence MTD et en tient 
compte pour l’élaboration des procédures définies au 
paragraphe 5.

5. Des décisions concernant les conclusions sur les MTD sont 
adoptées en conformité avec la procédure de réglementation visée 
à l’article 75, paragraphe 2.

6. Après l’adoption d’une décision en application du paragra
phe  5, la Commission rend public, sans tarder, le document de 
référence MTD et veille à ce que les conclusions sur les MTD 
soient rendues publiques dans toutes les langues officielles de 
l’Union.

7. Dans l’attente d’une décision en application du paragra
phe  5, les conclusions sur les meilleures techniques disponibles 
issues des documents de référence MTD adoptés par la Commis
sion avant la date visée à l’article  83 s’appliquent en tant que 
conclusions sur les MTD aux fins du présent chapitre, à l’excep
tion de l’article 15, paragraphes 3 et 4.

Article 14

Conditions d’autorisation

1. Les États membres s’assurent que l’autorisation prévoit tou
tes les mesures nécessaires pour assurer le respect des articles 11 
et 18. 

Ces mesures comprennent au minimum les suivantes: 

a) des valeurs limites d’émission pour les substances polluantes 
figurant à l’annexe II et pour les autres substances polluantes 
qui sont susceptibles d’être émises par l’installation concer
née en quantités significatives, eu égard à leur nature et à leur 
potentiel de transferts de pollution d’un milieu à l’autre;

b) des prescriptions appropriées garantissant la protection du 
sol et des eaux souterraines, et des mesures concernant la sur
veillance et la gestion des déchets générés par l’installation;

c) des exigences appropriées en matière de surveillance des 
émissions, spécifiant:

i) la méthode de mesure, la fréquence des relevés et la pro
cédure d’évaluation; et

ii) en cas d’application de l’article  15, paragraphe  3, 
point b), que les résultats de la surveillance des émissions 
sont disponibles pour les mêmes périodes et pour les 
mêmes conditions de référence que les niveaux d’émis
sion associés aux meilleures techniques disponibles;

d) une obligation de fournir à l’autorité compétente régulière
ment et au moins une fois par an:

i) des informations fondées sur les résultats de la sur
veillance des émissions visée au point c) et d’autres don
nées requises permettant à l’autorité compétente de 
contrôler le respect des conditions d’autorisation; et

ii) en cas d’application de l’article  15, paragraphe  3, 
point  b), un résumé des résultats de la surveillance des 
émissions permettant la comparaison avec les niveaux 
d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles;

e) des exigences appropriées concernant l’entretien et la sur
veillance à intervalles réguliers des mesures prises afin de pré
venir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines 
en application du point  b) et des exigences appropriées 
concernant la surveillance périodique du sol et des eaux sou
terraines portant sur les substances dangereuses pertinentes 
susceptibles de se trouver sur le site et eu égard à la possibi
lité de contamination du sol et des eaux souterraines sur le 
site de l’installation;

f) des mesures relatives à des conditions d’exploitation autres 
que les conditions d’exploitation normales, telles que les opé
rations de démarrage et d’arrêt, les fuites, les dysfonctionne
ments, les arrêts momentanés et l’arrêt définitif de 
l’exploitation;
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g) des dispositions visant à réduire au minimum la pollution à 
longue distance ou transfrontière;

h) des conditions permettant d’évaluer le respect des valeurs 
limites d’émission ou une référence aux exigences applicables 
stipulées ailleurs.

2. Aux fins du paragraphe 1, point a), les valeurs limites peu
vent être complétées ou remplacées par des paramètres ou des 
mesures techniques équivalents garantissant un niveau équivalent 
de protection de l’environnement.

3. Les conclusions sur les MTD servent de référence pour la 
fixation des conditions d’autorisation.

4. Sans préjudice de l’article  18, l’autorité compétente peut 
fixer des conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant 
être atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponi
bles telles que décrites dans les conclusions sur les MTD. Les États 
membres peuvent établir des règles en vertu desquelles l’autorité 
compétente peut fixer des conditions plus strictes.

5. Lorsque l’autorité compétente fixe des conditions d’autori
sation sur la base d’une meilleure technique disponible qui n’est 
décrite dans aucune des conclusions pertinentes sur les MTD, elle 
veille à ce que: 

a) ladite technique soit déterminée en accordant une attention 
particulière aux critères énumérés à l’annexe III; et

b) les exigences de l’article 15 soient remplies.

Lorsque les conclusions sur les MTD visées au premier alinéa ne 
contiennent pas de niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles, les autorités compétentes veillent à ce que 
la technique visée au premier alinéa garantisse un niveau de pro
tection de l’environnement équivalent à celui résultant des 
meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions 
sur les MTD.

6. Lorsqu’une activité ou un type de procédé de production 
d’usage dans une installation n’est couvert par aucune des conclu
sions sur les MTD ou lorsque ces conclusions ne prennent pas en 
considération toutes les incidences possibles de l’activité ou du 
procédé sur l’environnement, l’autorité compétente, après consul
tation préalable de l’exploitant, fixe les conditions d’autorisation 
sur la base des meilleures techniques disponibles qu’elle a déter
minées pour les activités ou procédés concernés en accordant une 
attention particulière aux critères figurant à l’annexe III.

7. Dans le cas des installations visées au point 6.6 de l’annexe I, 
les paragraphes  1 à  6 du présent article s’appliquent sans préju
dice de la législation en matière de bien-être animal.

Article 15

Valeurs limites d’émission, paramètres et mesures 
techniques équivalents

1. Les valeurs limites d’émission des substances polluantes sont 
applicables au point de rejet des émissions à la sortie de l’instal
lation, et toute dilution intervenant avant ce point n’est pas prise 
en compte lors de la détermination de ces valeurs. 

En ce qui concerne les rejets indirects de substances polluantes 
dans l’eau, l’effet d’une station d’épuration peut être pris en consi
dération lors de la détermination des valeurs limites d’émission de 
l’installation, à condition qu’un niveau équivalent de protection de 
l’environnement dans son ensemble soit garanti et pour autant 
qu’il n’en résulte pas une augmentation des charges polluantes 
dans le milieu. 

2. Sans préjudice de l’article 18, les valeurs limites d’émission 
et les paramètres et mesures techniques équivalents visés à l’arti
cle 14, paragraphes 1 et 2, sont fondés sur les meilleures techni
ques disponibles, sans prescrire l’utilisation d’une technique ou 
d’une technologie spécifique.

3. L’autorité compétente fixe des valeurs limites d’émission 
garantissant que les émissions, dans des conditions d’exploitation 
normales, n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux 
meilleures techniques disponibles telles que décrites dans les déci
sions concernant les conclusions sur les MTD visées à l’article 13, 
paragraphe 5: 

a) soit en fixant des valeurs limites d’émission qui n’excèdent 
pas les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles. Ces valeurs limites d’émission sont exprimées 
pour les mêmes périodes, ou pour des périodes plus courtes, 
et pour les mêmes conditions de référence que lesdits niveaux 
d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

b) soit en fixant des valeurs limites d’émission différentes de cel
les visées au point a) en termes de valeurs, de périodes et de 
conditions de référence.

En cas d’application du point b), l’autorité compétente évalue, au 
moins une fois par an, les résultats de la surveillance des émissions 
afin de garantir que les émissions, dans des conditions d’exploita
tion normales, n’ont pas excédé les niveaux d’émission associés 
aux meilleures techniques disponibles.

4. Par dérogation au paragraphe  3 et sans préjudice de l’arti
cle 18, l’autorité compétente peut, dans des cas particuliers, fixer 
des valeurs limites d’émission moins strictes. Une telle dérogation 
ne s’applique que si une évaluation montre que l’obtention des 
niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponi
bles, conformément aux indications figurant dans les conclusions 
sur les MTD, entraînerait une hausse des coûts disproportionnée 
au regard des avantages pour l’environnement, en raison: 

a) de l’implantation géographique de l’installation concernée ou 
des conditions locales de l’environnement; ou

b) des caractéristiques techniques de l’installation concernée.

L’autorité compétente fournit, en annexe aux conditions d’auto
risation, les raisons de l’application du premier alinéa, y compris 
le résultat de l’évaluation et la justification des conditions 
imposées.

Les valeurs limites d’émission établies en vertu du premier alinéa 
n’excèdent toutefois pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
les annexes de la présente directive, suivant le cas.

En tout état de cause, l’autorité compétente veille à ce qu’aucune 
pollution importante ne soit provoquée et que soit atteint un 
niveau élevé de protection de l’environnement dans son ensemble.
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Sur la base des informations fournies par les États membres 
conformément à l’article 72, paragraphe 1, notamment sur l’appli
cation du présent paragraphe, la Commission peut, le cas échéant, 
évaluer et mieux déterminer, par des lignes directrices, les critères 
à prendre en considération pour l’application du présent 
paragraphe.

L’autorité compétente réévalue l’application du premier alinéa lors 
de chaque réexamen des conditions d’autorisation en application 
de l’article 21.

5. L’autorité compétente peut accorder des dérogations tem
poraires aux dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent arti
cle et de l’article  11, points  a) et  b) en cas d’expérimentation et 
d’utilisation de techniques émergentes pour une durée totale ne 
dépassant pas neuf mois, à condition que, à l’issue de la période 
prévue, l’utilisation de ces techniques ait cessé ou que les émis
sions de l’activité respectent au minimum les niveaux d’émission 
associés aux meilleures techniques disponibles.

Article 16

Exigences de surveillance

1. Les exigences de surveillance visées à l’article  14, paragra
phe 1, point c), sont basées, le cas échéant, sur les conclusions de 
la surveillance décrite dans les conclusions sur les MTD.

2. La fréquence de la surveillance périodique visée à l’article 14, 
paragraphe  1, point  e), est déterminée par l’autorité compétente 
dans l’autorisation délivrée à chaque installation ou dans des pres
criptions générales contraignantes. 

Sans préjudice du premier alinéa, cette surveillance périodique 
s’effectue au moins une fois tous les cinq ans pour les eaux sou
terraines et tous les dix ans pour le sol, à moins qu’elle ne soit fon
dée sur une évaluation systématique du risque de contamination. 

Article 17

Prescriptions générales contraignantes pour les activités 
dont la liste est établie à l’annexe I

1. Lorsqu’ils adoptent des prescriptions générales contraignan
tes, les États membres veillent à garantir une approche intégrée et 
un niveau élevé de protection de l’environnement, équivalent à 
celui que permettent d’atteindre les conditions d’autorisation 
individuelles.

2. Les prescriptions générales contraignantes s’appuient sur les 
meilleures techniques disponibles, mais ne recommandent l’utili
sation d’aucune technique ou technologie spécifique afin de garan
tir la conformité aux articles 14 et 15.

3. Les États membres veillent à ce que les prescriptions géné
rales contraignantes soient actualisées afin de tenir compte de 
l’évolution des meilleures techniques disponibles et afin de garan
tir le respect de l’article 21.

4. Les prescriptions générales contraignantes adoptées confor
mément aux paragraphes  1 à  3 contiennent une référence à la 
présente directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors 
de leur publication officielle.

Article 18

Normes de qualité environnementale

Si une norme de qualité environnementale requiert des conditions 
plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des 
meilleures techniques disponibles, des mesures supplémentaires 
sont ajoutées dans l’autorisation, sans préjudice d’autres mesures 
pouvant être prises pour respecter les normes de qualité 
environnementale.

Article 19

Évolution des meilleures techniques disponibles

Les États membres veillent à ce que l’autorité compétente se tienne 
informée ou soit informée de l’évolution des meilleures techni
ques disponibles, ainsi que de la publication de tout nouveau 
document de référence MTD ou de toute révision d’un de ces 
documents, et rendent ces informations accessibles au public 
concerné.

Article 20

Modifications apportées aux installations par les 
exploitants

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires afin que 
l’exploitant informe l’autorité compétente de toute modification 
envisagée concernant les caractéristiques ou le fonctionnement, 
ou une extension, de l’exploitation, pouvant entraîner des consé
quences pour l’environnement. Le cas échéant, l’autorité compé
tente actualise l’autorisation.

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour 
qu’aucune modification substantielle envisagée par l’exploitant ne 
soit entreprise sans une autorisation délivrée en conformité avec 
la présente directive. 

La demande d’autorisation et la décision de l’autorité compétente 
portent sur les parties de l’installation et sur les points précis énu
mérés à l’article 12 susceptibles d’être concernés par la modifica
tion substantielle. 

3. Toute modification des caractéristiques ou du fonctionne
ment, ou toute extension d’une installation, est réputée substan
tielle si la modification ou l’extension proprement dite atteint les 
seuils de capacité fixés à l’annexe I.

Article 21

Réexamen et actualisation des conditions d’autorisationpar 
l’autorité compétente

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour 
que l’autorité compétente réexamine périodiquement toutes les 
conditions d’autorisation conformément aux paragraphes 2 à 5 et 
les actualise, si nécessaire pour assurer la conformité à la présente 
directive.
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(1)

2. À la demande de l’autorité compétente, l’exploitant présente 
toutes les informations nécessaires aux fins du réexamen des 
conditions d’autorisation y compris notamment les résultats de la 
surveillance des émissions et d’autres données permettant une 
comparaison du fonctionnement de l’installation avec les meilleu
res techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les 
MTD applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleu
res techniques disponibles. 

Lors du réexamen des conditions d’autorisation, l’autorité compé
tente utilise toutes les informations résultant de la surveillance ou 
des inspections. 

3. Dans un délai de quatre ans à compter de la publication des 
décisions concernant les conclusions sur les MTD adoptées 
conformément à l’article  13, paragraphe  5, concernant l’activité 
principale d’une installation, l’autorité compétente veille à ce que: 

a) toutes les conditions d’autorisation pour l’installation concer
née soient réexaminées et, au besoin, actualisées pour assu
rer la conformité à la présente directive, notamment, 
l’article 15, paragraphes 3 et 4, le cas échéant;

b) l’installation respecte lesdites conditions d’autorisation.

Le réexamen tient compte de toutes les nouvelles conclusions sur 
les MTD ou de toute mise à jour de celles-ci applicables à l’instal
lation et adoptées conformément à l’article  13, paragraphe  5, 
depuis que l’autorisation a été délivrée ou réexaminée pour la der
nière fois.

4. Lorsqu’une installation ne fait l’objet d’aucune des conclu
sions sur les MTD, les conditions d’autorisation sont réexaminées 
et, si nécessaire, actualisées lorsque l’évolution des meilleures tech
niques disponibles permet une réduction sensible des émissions.

5. Les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si néces
saire, actualisées au minimum dans les cas suivants: 

a) la pollution causée par l’installation est telle qu’il convient de 
réviser les valeurs limites d’émission indiquées dans l’autori
sation ou d’inclure de nouvelles valeurs limites d’émission;

b) la sécurité d’exploitation requiert le recours à d’autres 
techniques;

c) lorsqu’il est nécessaire de respecter une norme de qualité 
environnementale, nouvelle ou révisée, conformément à 
l’article 18.

Article 22

Fermeture du site

1. Sans préjudice de la directive 2000/60/CE, de la directive 
2004/35/CE, de la directive 2006/118/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 12  décembre 2006 sur la protection des eaux 
souterraines contre la pollution et la détérioration

(1)  JO L 372 du 27.12.2006, p. 19.

 et du droit 
de l’Union applicable en matière de protection des sols, l’autorité 
compétente fixe des conditions d’autorisation pour assurer le res
pect des paragraphes 3 et 4 du présent article lors de la cessation 
définitive des activités.

2. Lorsque l’activité implique l’utilisation, la production ou le 
rejet de substances dangereuses pertinentes, et étant donné le ris
que de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site 
de l’exploitation, l’exploitant établit et soumet à l’autorité compé
tente un rapport de base avant la mise en service de l’installation 
ou avant la première actualisation de l’autorisation délivrée à l’ins
tallation qui intervient après le 7 janvier 2013.

Le rapport de base contient les informations nécessaires pour 
déterminer le niveau de contamination du sol et des eaux souter
raines, de manière à effectuer une comparaison quantitative avec 
l’état du site lors de la cessation définitive des activités, telle que 
prévue au paragraphe 3.

Le rapport de base contient au minimum les éléments suivants:

a) des informations concernant l’utilisation actuelle et, si elles 
existent, des informations sur les utilisations précédentes du 
site;

b) si elles existent, les informations disponibles sur les mesures 
du sol et des eaux souterraines reflétant l’état du site à l’épo
que de l’établissement du rapport ou, à défaut, de nouvelles 
mesures du sol et des eaux souterraines eu égard à l’éventua
lité d’une contamination de ceux-ci par les substances dan
gereuses devant être utilisées, produites ou rejetées par 
l’installation concernée.

Toute information produite en application d’autres dispositions 
législatives nationales ou de l’Union et satisfaisant aux exigences 
du présent paragraphe peut être incluse dans le rapport de base 
présenté ou y être annexée.

La Commission établit des lignes directrices concernant le contenu 
du rapport de base.

3. Lors de la cessation définitive des activités, l’exploitant éva
lue le niveau de contamination du sol et des eaux souterraines par 
des substances dangereuses pertinentes utilisées, produites ou 
rejetées par l’installation. Si l’installation est responsable d’une 
pollution significative du sol ou des eaux souterraines par des 
substances dangereuses pertinentes par rapport à l’état constaté 
dans le rapport de base visé au paragraphe  2, l’exploitant prend 
les mesures nécessaires afin de remédier à cette pollution, de 
manière à remettre le site dans cet état. À cette fin, il peut être 
tenu compte de la faisabilité technique des mesures envisagées. 

Sans préjudice du premier alinéa, lors de la cessation définitive des 
activités, si la contamination du sol et des eaux souterraines sur le 
site présente un risque important pour la santé humaine ou pour 
l’environnement, en raison des activités autorisées exercées par 
l’exploitant avant que l’autorisation relative à l’installation ait été 
mise à jour pour la première fois après le 7  janvier 2013, et 
compte tenu de l’état du site de l’installation constaté conformé
ment à l’article 12, paragraphe 1, point d), l’exploitant prend les 
mesures nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner ou 
réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, 
compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a 
été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel 
risque.
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4. Lorsque l’exploitant n’est pas tenu d’établir le rapport de 
base visé au paragraphe  2, il prend les mesures nécessaires, lors 
de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, 
confiner ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de 
sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de 
l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de 
présenter un risque important pour la santé humaine ou pour 
l’environnement en raison de la contamination du sol et des eaux 
souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de 
l’état du site de l’installation constaté conformément à l’article 12, 
paragraphe 1, point d).

Article 23

Inspections environnementales

1. Les États membres mettent en place un système d’inspection 
environnementale des installations portant sur l’examen de 
l’ensemble des effets environnementaux pertinents induits par les 
installations concernées. 

Les États membres font en sorte que les exploitants fournissent 
aux autorités compétentes toute l’assistance nécessaire pour leur 
permettre de mener à bien des visites des sites, de prélever des 
échantillons et de recueillir toute information nécessaire à 
l’accomplissement de leur tâche aux fins de la présente directive. 

2. Les États membres veillent à ce que toutes les installations 
soient couvertes par un plan d’inspection environnementale au 
niveau national, régional ou local et à ce que ce plan soit réguliè
rement révisé et, le cas échéant, mis à jour.

3. Chaque plan d’inspection environnementale comporte les 
éléments suivants: 

a) une analyse générale des problèmes d’environnement à pren
dre en considération;

b) la zone géographique couverte par le plan d’inspection;

c) un registre des installations couvertes par le plan;

d) des procédures pour l’établissement de programmes d’inspec
tions environnementales de routine en application du 
paragraphe 4;

e) des procédures pour les inspections environnementales non 
programmées en application du paragraphe 5;

f) le cas échéant, des dispositions concernant la coopération 
entre différentes autorités d’inspection.

4. Sur la base des plans d’inspection, l’autorité compétente éta
blit régulièrement des programmes d’inspections environnemen
tales de routine, y compris la fréquence des visites des sites pour 
les différents types d’installations. 

L’intervalle entre deux visites d’un site est basé sur une évaluation 
systématique des risques environnementaux que présentent les 
installations concernées et n’excède pas un an pour les installa
tions présentant les risques les plus élevés et trois ans pour les ins
tallations présentant les risques les moins élevés. 

Si une inspection a identifié un cas grave de non-respect des 
conditions d’autorisation, une visite supplémentaire du site est 
effectuée dans les six mois de ladite inspection. 

L’évaluation systématique des risques environnementaux est fon
dée au moins sur les critères suivants: 

a) les incidences potentielles et réelles des installations concer
nées sur la santé humaine et l’environnement, compte tenu 
des niveaux et des types d’émissions, de la sensibilité de 
l’environnement local et des risques d’accident;

b) les résultats en matière de respect des conditions 
d’autorisation;

c) la participation de l’exploitant au système de management 
environnemental et d’audit de l’Union (EMAS), conformé
ment au règlement (CE) no 1221/2009

(1)  Règlement (CE) no  1221/2009 du Parlement européen et du Conseil
du 25 novembre 2009 permettant la participation volontaire des orga
nisations à un système communautaire de management environne
mental et d’audit (EMAS) (JO L 342 du 22.12.2009, p. 1).

.

La Commission peut adopter des lignes directrices sur les critères 
d’appréciation des risques environnementaux.

5. Des inspections environnementales non programmées sont 
réalisées de manière à pouvoir examiner, dans les meilleurs délais 
et, le cas échéant, avant la délivrance, le réexamen ou l’actualisa
tion d’une autorisation, les plaintes sérieuses et les cas graves 
d’accident, d’incident et d’infraction en rapport avec 
l’environnement.

6. Après chaque visite d’un site, l’autorité compétente établit 
un rapport décrivant les constatations pertinentes faites en ce qui 
concerne la conformité de l’installation avec les conditions d’auto
risation, et les conclusions concernant la à la suite de donner. 

Le rapport est notifié à l’exploitant concerné dans un délai de deux 
mois après la visite du site. Il est rendu disponible au public par 
l’autorité compétente, conformément à la directive 2003/4/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant 
l’accès du public à l’information en matière d’environnement

(2)  JO L 41 du 14.2.2003, p. 26.

, 
dans les quatre mois suivant la visite du site.

Sans préjudice de l’article 8, paragraphe 2, l’autorité compétente 
s’assure que l’exploitant prend toutes les mesures nécessaires indi
quées dans le rapport dans un délai raisonnable.
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Article 24

Accès à l’information et participation du public à la 
procédure d’autorisation

1. Les États membres veillent à ce que soient données au public 
concerné, en temps voulu, des possibilités effectives de participer 
aux procédures suivantes: 

a) la délivrance d’une autorisation pour de nouvelles 
installations;

b) la délivrance d’une autorisation pour toute modification 
substantielle;

c) la délivrance ou actualisation d’une autorisation délivrée à 
une installation pour laquelle il est proposé d’appliquer l’arti
cle 15, paragraphe 4;

d) l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation, 
ou des conditions dont est assortie cette autorisation, confor
mément à l’article 21, paragraphe 5, point a).

La procédure décrite à l’annexe IV s’applique à cette participation.

2. Lorsqu’une décision concernant l’octroi, le réexamen ou 
l’actualisation d’une autorisation a été prise, l’autorité compétente 
met à la disposition du public, y compris au moyen de l’internet 
pour ce qui concerne les points  a), b) et  f), les informations 
suivantes: 

a) la teneur de la décision, y compris une copie de l’autorisation 
et des éventuelles actualisations ultérieures;

b) les raisons sur lesquelles la décision est fondée;

c) les résultats des consultations menées avant que la décision 
ne soit prise, et une explication de la manière dont il en a été 
tenu compte dans la décision;

d) le titre des documents de référence MTD pertinents pour 
l’installation ou l’activité concernée;

e) la méthode utilisée pour déterminer les conditions d’autori
sation visées à l’article  14, y compris les valeurs limites 
d’émission, au regard des meilleures techniques disponibles et 
des niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles;

f) si une dérogation a été accordée conformément à l’article 15, 
paragraphe  4, les raisons spécifiques pour lesquelles elle l’a 
été, sur la base des critères visés audit paragraphe, et les 
conditions dont elle s’assortit.

3. L’autorité compétente rend également publics, y compris au 
moyen de l’internet au moins pour ce qui concerne le point a): 

a) les informations pertinentes sur les mesures prises par 
l’exploitant lors de la cessation définitive des activités confor
mément à l’article 22;

b) les résultats de la surveillance des émissions, requis confor
mément aux conditions de l’autorisation et détenus par 
l’autorité compétente.

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 du présent article s’appliquent sans 
préjudice des restrictions prévues à l’article 4, paragraphes 1 et 2, 
de la directive 2003/4/CE.

Article 25

Accès à la justice

1. Les États membres veillent, conformément à leur législation 
nationale pertinente, à ce que les membres du public concerné 
puissent former un recours devant une instance juridictionnelle 
ou un autre organe indépendant et impartial établi par la loi pour 
contester la légalité, quant au fond ou à la procédure, des déci
sions, des actes ou omissions relevant de l’article  24 dès lors 
qu’une des conditions suivantes est remplie: 

a) ils ont un intérêt suffisant pour agir;

b) ils font valoir une atteinte à un droit, lorsque les dispositions 
de procédure administrative d’un État membre imposent une 
telle condition.

2. Les États membres déterminent à quel stade les décisions, 
actes ou omissions peuvent être contestés.

3. Les États membres déterminent ce qui constitue un intérêt 
suffisant pour agir ou une atteinte à un droit, en conformité avec 
l’objectif visant à donner au public concerné un large accès à la 
justice. 

À cette fin, l’intérêt de toute organisation non gouvernementale 
œuvrant pour la protection de l’environnement et répondant aux 
exigences de la législation nationale est réputé suffisant aux fins 
du paragraphe 1, point a). 

De telles organisations sont aussi réputées bénéficier de droits sus
ceptibles de faire l’objet d’une atteinte au sens du paragraphe  1, 
point b). 

4. Les paragraphes  1, 2 et  3 n’excluent pas la possibilité d’un 
recours préalable devant une autorité administrative et n’affectent 
en rien l’obligation d’épuiser toutes les voies de recours adminis
tratif avant d’engager des procédures de recours juridictionnel dès 
lors que la législation nationale prévoit une telle obligation. 

Ces procédures doivent être régulières, équitables, rapides et d’un 
coût non prohibitif. 

5. Les États membres veillent à ce qu’une information pratique 
concernant l’accès aux voies de recours administratif et juridic
tionnel soit mise à la disposition du public.
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Article 26

Effets transfrontières

1. Lorsqu’un État membre constate que l’exploitation d’une 
installation est susceptible d’avoir des incidences négatives nota
bles sur l’environnement d’un autre État membre, ou lorsqu’un 
État membre, qui est susceptible d’être notablement affecté, le 
demande, l’État membre sur le territoire duquel l’autorisation au 
titre de l’article 4 ou de l’article 20, paragraphe 2, a été demandée 
communique à l’autre État membre toute information devant être 
communiquée ou mise à disposition en vertu de l’annexe  IV au 
moment même où il la met à la disposition du public. 

Ces informations servent de base aux consultations nécessaires 
dans le cadre des relations bilatérales entre les deux États mem
bres, selon le principe de la réciprocité et de l’égalité de traitement. 

2. Les États membres veillent, dans le cadre de leurs relations 
bilatérales, à ce que, dans les cas visés au paragraphe 1, les deman
des soient également rendues accessibles pendant une période 
appropriée au public de l’État membre susceptible d’être affecté, 
afin qu’il puisse prendre position à cet égard avant que l’autorité 
compétente n’arrête sa décision.

3. Les résultats de toute consultation menée en vertu des para
graphes  1 et  2 sont pris en considération lors de l’adoption, par 
l’autorité compétente, d’une décision concernant la demande 
d’autorisation.

4. L’autorité compétente informe tout État membre consulté 
en vertu du paragraphe 1 de la suite donnée à la demande d’auto
risation et lui communique les informations visées à l’article 24, 
paragraphe  2. L’État membre en question prend les mesures 
nécessaires pour garantir que ces informations sont mises, d’une 
manière appropriée, à la disposition du public concerné sur son 
propre territoire.

Article 27

Techniques émergentes

1. Les États membres encouragent, le cas échéant, la mise au 
point et l’application de techniques émergentes, notamment cel
les recensées dans les documents de référence MTD.

2. La Commission établit des lignes directrices pour aider les 
États membres à encourager la mise au point et l’application de 
techniques émergentes conformément au paragraphe 1.

CHAPITRE  III

DISPOSITIONS SPÉCIALES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE COMBUSTION

Article 28

Champ d’application

Le présent chapitre s’applique aux installations de combustion, 
dont la puissance thermique nominale totale est égale ou supé
rieure à 50 MW, quel que soit le type de combustible utilisé.

Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de combus
tion suivantes:

a) les installations dont les produits de combustion sont utilisés 
pour le réchauffement direct, le séchage ou tout autre traite
ment des objets ou matériaux;

b) les installations de postcombustion qui ont pour objet l’épu
ration des gaz résiduaires par combustion et qui ne sont pas 
exploitées en tant qu’installations de combustion autonomes;

c) les dispositifs de régénération des catalyseurs de craquage 
catalytique;

d) les dispositifs de conversion de l’hydrogène sulfuré en soufre;

e) les réacteurs utilisés dans l’industrie chimique;

f) les fours à coke;

g) les cowpers des hauts fourneaux;

h) tout dispositif technique employé pour la propulsion d’un 
véhicule, navire ou aéronef;

i) les turbines à gaz et les moteurs à gaz utilisés sur les plates-
formes offshore;

j) les installations qui utilisent comme combustible tout déchet 
solide ou liquide autre que les déchets visés à l’article  3, 
point 31) b).

Article 29

Règles de cumul

1. Lorsque les gaz résiduaires d’au moins deux installations de 
combustion distinctes sont rejetés par une cheminée commune, 
l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une 
seule installation de combustion et les capacités de chacune d’elles 
s’additionnent aux fins du calcul de la puissance thermique nomi
nale totale.

2. Si au moins deux installations de combustion distinctes 
autorisées pour la première fois le 1er  juillet 1987 ou après ou 
pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande com
plète d’autorisation à cette date ou après sont construites de telle 
manière que leurs gaz résiduaires pourraient, selon l’autorité com
pétente et compte tenu des facteurs techniques et économiques, 
être rejetés par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces 
installations est considéré comme une seule installation de com
bustion, et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins 
du calcul de la puissance thermique nominale totale.

3. Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale 
totale d’un ensemble d’installations de combustion visé aux para
graphes 1 et 2, les installations dont la puissance thermique nomi
nale est inférieure à 15 MW ne sont pas prises en compte.
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Article 30

Valeurs limites d’émission

1. Le rejet des gaz résiduaires des installations de combustion 
est effectué d’une manière contrôlée, par l’intermédiaire d’une che
minée, contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est 
calculée de manière à sauvegarder la santé humaine et 
l’environnement.

2. Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les 
installations de combustion ont été autorisées avant le 7  janvier 
2013, ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une 
demande complète d’autorisation avant cette date, sous réserve 
que les installations soient mises en service au plus tard le 7 jan
vier 2014, sont assorties de conditions qui visent à garantir que 
les émissions de ces installations dans l’air ne dépassent pas les 
valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, partie 1.

Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les ins
tallations de combustion qui avaient obtenu une dérogation visée 
à l’article 4, paragraphe 4, de la directive 2001/80/CE et qui sont 
exploitées après le 1er  janvier 2016 contiennent des conditions 
qui visent à garantir que les émissions de ces installations dans 
l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 2.

3. Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les 
installations de combustion ne relèvent pas des dispositions du 
paragraphe 2 sont assorties de conditions qui visent à garantir que 
les émissions dans l’air de ces installations ne dépassent pas les 
valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, partie 2.

4. Les valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, parties 1 
et 2, ainsi que les taux minimaux de désulfuration fixés à la par
tie 5 de ladite annexe, s’appliquent aux émissions de chaque che
minée commune en fonction de la puissance thermique nominale 
totale de l’ensemble de l’installation de combustion. Lorsque 
l’annexe V prévoit que des valeurs limites d’émission peuvent être 
appliquées pour une partie d’une installation de combustion ayant 
un nombre limité d’heures d’exploitation, ces valeurs limites 
s’appliquent aux émissions de ladite partie de l’installation, mais 
par rapport à la puissance thermique nominale totale de l’ensem
ble de l’installation de combustion.

5. L’autorité compétente peut accorder une dérogation, pour 
une durée maximale de six mois, dispensant de l’obligation de res
pecter les valeurs limites d’émission prévues aux paragraphes  2 
et 3 pour le dioxyde de soufre dans une installation de combus
tion qui, à cette fin, utilise normalement un combustible à faible 
teneur en soufre, lorsque l’exploitant n’est pas en mesure de res
pecter ces valeurs limites en raison d’une interruption de l’appro
visionnement en combustible à faible teneur en soufre résultant 
d’une situation de pénurie grave. 

Les États membres informent immédiatement la Commission de 
toute dérogation accordée en vertu du premier alinéa. 

6. L’autorité compétente peut accorder une dérogation dispen
sant de l’obligation de respecter les valeurs limites d’émission pré
vues aux paragraphes  2 et  3 dans le cas où une installation de 
combustion qui n’utilise que du combustible gazeux doit excep
tionnellement avoir recours à d’autres combustibles en raison 
d’une interruption soudaine de l’approvisionnement en gaz et doit 
de ce fait être équipée d’un dispositif d’épuration des gaz résiduai
res. Une telle dérogation est accordée pour une période ne dépas
sant pas dix jours, sauf s’il existe une nécessité impérieuse de 
maintenir l’approvisionnement énergétique. 

L’exploitant informe immédiatement l’autorité compétente de 
chaque cas spécifique visé au premier alinéa. 

Les États membres informent immédiatement la Commission de 
toute dérogation accordée en vertu du premier alinéa. 

7. Lorsqu’une installation de combustion est agrandie, les 
valeurs limites d’émission spécifiées dans l’annexe  V, partie  2, 
s’appliquent à la partie agrandie de l’installation concernée par la 
modification, et sont déterminées en fonction de la puissance 
thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de com
bustion. En cas de modification d’une installation de combustion 
pouvant entraîner des conséquences pour l’environnement et 
concernant une partie de l’installation dont la puissance thermi
que nominale est égale ou supérieure à 50 MW, les valeurs limi
tes d’émission fixées à l’annexe V, partie 2, s’appliquent à la partie 
de l’installation qui a été modifiée par rapport à la puissance ther
mique nominale totale de l’ensemble de l’installation de 
combustion.

8. Les valeurs limites d’émissions fixées à l’annexe V, parties 1 
et  2, ne s’appliquent pas aux installations de combustion 
suivantes: 

a) moteurs diesel;

b) chaudières de récupération au sein d’installations de produc
tion de pâte à papier.

9. Sur la base des meilleures techniques disponibles, la Com
mission examine s’il est nécessaire d’établir des valeurs limites 
d’émission à l’échelle de l’Union et de modifier les valeurs limites 
d’émission fixées à l’annexe  V pour les installations de combus
tion suivantes: 

a) les installations de combustion visées au paragraphe 8;

b) les installations de combustion au sein de raffineries qui uti
lisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage 
du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles, pour 
leur consommation propre compte tenu de la particularité 
des systèmes énergétiques des raffineries;

c) les installations de combustion utilisant des gaz autres que le 
gaz naturel;

d) les installations de combustion au sein d’installations chimi
ques qui utilisent des résidus de production liquides comme 
combustible non commercial pour leur consommation 
propre.

La Commission communique, d’ici le 31  décembre 2013, les 
résultats de cet examen au Parlement européen et au Conseil, 
assortis, le cas échéant, d’une proposition législative.

Article 31

Taux de désulfuration

1. Dans le cas des installations de combustion utilisant des 
combustibles solides produits dans le pays qui ne peuvent respec
ter les valeurs limites d’émission pour le dioxyde de soufre, visées 
à l’article  30, paragraphes  2 et  3, en raison des caractéristiques 
desdits combustibles, les États membres peuvent appliquer en lieu 
et place les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe  V, 
partie  5, conformément aux règles en matière de respect de ces 
taux énoncées à la partie 6 de cette annexe et moyennant la vali
dation préalable, par l’autorité compétente, du rapport technique 
visé à l’article 72, paragraphe 4, point a).
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2. Les États membres peuvent appliquer aux installations de 
combustion utilisant des combustibles solides produits dans le 
pays, avec coïncinération de déchets, qui ne peuvent pas respec
ter les valeurs limites d’émission de dioxyde de soufre (Cprocédé) 
visées à l’annexe VI, partie 4, point 3.1) ou point 3.2), en raison 
des caractéristiques du combustible solide produit dans le pays, au 
lieu desdites valeurs, les taux minimaux de désulfuration fixés à 
l’annexe V, partie 5, conformément aux critères visés à l’annexe V, 
partie  6. Si les États membres choisissent d’appliquer le présent 
alinéa, la valeur Cdéchets visée à l’annexe VI, partie 4, point 1), est 
égale à 0 mg/Nm3.

3. La Commission examine, le 31 décembre 2019 au plus tard, 
la possibilité d’appliquer les taux minimaux de désulfuration fixés 
à l’annexe  V, partie  5, compte tenu notamment des meilleures 
techniques disponibles et des bénéfices résultant de la réduction 
des émissions de dioxyde de soufre.

Article 32

Plan national transitoire

1. Pendant la période allant du 1er  janvier 2016 au 30  juin 
2020, les États membres peuvent élaborer et mettre en œuvre un 
plan national transitoire pour les installations de combustion qui 
ont obtenu pour la première fois une autorisation avant le
27  novembre 2002 ou pour lesquelles les exploitants avaient 
introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, 
à condition que l’installation ait été mise en service au plus tard le
27  novembre 2003. Pour chacune des installations de combus
tion concernées, ce plan porte sur les émissions d’un ou plusieurs 
des polluants suivants: oxydes d’azote, dioxyde de soufre et pous
sières. Dans le cas des turbines à gaz, seules les émissions d’oxy
des d’azote sont concernées par le plan.

Le plan national transitoire ne concerne pas les installations de 
combustion suivantes:

a) celles auxquelles s’applique l’article 33, paragraphe 1;

b) celles au sein de raffineries utilisant des gaz à faible pouvoir 
calorifique issus de la gazéification des résidus de raffinage ou 
des résidus de distillation ou de conversion du raffinage du 
pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles, pour leur 
consommation propre;

c) celles auxquelles s’applique l’article 35;

d) celles qui ont obtenu une dérogation visée à l’article 4, para
graphe 4, de la directive 2001/80/CE.

2. Les installations de combustion relevant du plan national 
transitoire peuvent ne pas être tenues de respecter les valeurs limi
tes d’émission visées à l’article  30, paragraphe  2, pour les pol
luants qui sont soumis au plan ou, le cas échéant, de respecter les 
taux de désulfuration visés à l’article 31. 

Les valeurs limites d’émission pour le dioxyde de soufre, les oxy
des d’azote et les poussières, fixées dans l’autorisation de l’instal
lation de combustion applicable au 31 décembre 2015, en vertu 
notamment des exigences des directives 2001/80/CE 
et 2008/1/CE, sont au minimum maintenues.

Les installations de combustion d’une puissance thermique nomi
nale totale supérieure à 500 MW utilisant des combustibles soli
des, qui ont obtenu pour la première fois une autorisation après 
le 1er  juillet 1987, respectent les valeurs limites d’émission pour 
les oxydes d’azote fixées à l’annexe V, partie 1.

3. Pour chacun des polluants qu’il concerne, le plan national 
transitoire fixe un plafond définissant les émissions annuelles tota
les maximales pour l’ensemble des installations relevant du plan, 
en fonction de la puissance thermique nominale totale au
31 décembre 2010, du nombre d’heures d’exploitation annuelles 
réelles et de l’utilisation de combustible de chaque installation, cal
culées sur la base de la moyenne des dix dernières années d’exploi
tation jusqu’en 2010, y compris.

Le plafond pour l’année 2016 est calculé sur la base des valeurs 
limites d’émission pertinentes fixées aux annexes  III à  VII de la 
directive 2001/80/CE ou, le cas échéant, sur la base des taux de 
désulfuration fixés à l’annexe III de la directive 2001/80/CE. Dans 
le cas des turbines à gaz, on utilise les valeurs limites d’émission 
pour les oxydes d’azote fixées pour les installations concernées à 
l’annexe  VI, partie B, de la directive 2001/80/CE. Les plafonds 
pour les années 2019 et 2020 sont calculés sur la base des valeurs 
limites d’émission pertinents fixées à l’annexe  V, partie  1, de la 
présente directive ou, le cas échéant, des taux de désulfuration 
pertinentes fixés à l’annexe V, partie 1, de la présente directive. Les 
plafonds pour les années 2017 et  2018 sont fixés selon une 
décroissance linéaire des plafonds entre 2016 et 2019.

Lorsqu’une installation incluse dans le plan national transitoire est 
fermée ou ne relève plus des dispositions du chapitre  III, il n’en 
résulte aucune augmentation des émissions annuelles totales des 
installations restantes relevant de ce plan.

4. Le plan national transitoire comporte également des dispo
sitions relatives à la surveillance et à la communication d’infor
mations qui sont conformes aux modalités d’application établies 
conformément à l’article 41, point b), ainsi que les mesures pré
vues pour chacune des installations afin d’assurer le respect, en 
temps voulu, des valeurs limites d’émission qui s’appliqueront à 
compter du 1er  juillet 2020.

5. Au plus tard le 1er janvier 2013, les États membres commu
niquent leur plan national transitoire à la Commission.

La Commission évalue les plans et si elle n’a pas formulé d’objec
tions dans un délai de douze mois à compter de la réception d’un 
plan, l’État membre concerné peut considérer que son plan est 
accepté.

Si la Commission estime qu’un plan n’est pas conforme aux 
modalités d’application établies conformément à l’article  41, 
point  b), elle indique à l’État membre concerné que son plan ne 
peut être accepté. En ce qui concerne l’évaluation d’une nouvelle 
version d’un plan communiquée par l’État membre à la Commis
sion, le délai visé au deuxième alinéa est de six mois.

6. Les États membres informent la Commission de toute modi
fication ultérieure apportée au plan.
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Article 33

Dérogation limitée dans le temps

1. Pendant la période allant du 1er janvier 2016 au 31 décem
bre 2023, les installations de combustion peuvent ne pas être 
tenues de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’arti
cle  30, paragraphe  2, et les taux de désulfuration visés à l’arti
cle 31, le cas échéant, et peuvent ne pas être incluses dans le plan 
national transitoire visé à l’article 32, pour autant que les condi
tions ci-après soient remplies:

a) l’exploitant de l’installation de combustion s’engage, dans une 
déclaration écrite présentée au plus tard le 1er janvier 2014 à 
l’autorité compétente, à ne pas exploiter l’installation pendant 
plus de 17 500 heures d’exploitation entre le 1er janvier 2016 
et le 31 décembre 2023 au plus tard;

b) l’exploitant est tenu de présenter chaque année à l’autorité 
compétente un relevé du nombre d’heures d’exploitation 
depuis le 1er  janvier 2016;

c) les valeurs limites d’émission fixées pour le dioxyde de sou
fre, les oxydes d’azote et les poussières dans l’autorisation de 
l’installation de combustion applicable au 31  décembre 
2015, conformément notamment aux exigences des directi
ves 2001/80/CE et  2008/1/CE, sont au moins maintenues 
pendant le restant de la vie opérationnelle de l’installation de 
combustion. Les installations de combustion d’une puissance 
thermique nominale totale supérieure à 500 MW utilisant des 
combustibles solides, qui ont obtenu pour la première fois 
une autorisation après le 1er  juillet 1987, respectent les 
valeurs limites d’émission pour les oxydes d’azote fixées à 
l’annexe V, partie 1; et

d) l’installation de combustion n’a pas obtenu une dérogation 
visée à l’article 4, paragraphe 4, de la directive 2001/80/CE.

2. Au plus tard le 1er janvier 2016, chaque État membre com
munique à la Commission une liste des installations de combus
tion auxquelles s’applique le paragraphe 1, indiquant la puissance 
thermique nominale totale, les types de combustibles utilisés et les 
valeurs limites d’émission applicables pour le dioxyde de soufre, 
les oxydes d’azote et les poussières. Pour les installations relevant 
du paragraphe 1, les États membres communiquent chaque année 
à la Commission un relevé du nombre d’heures d’exploitation 
depuis le 1er  janvier 2016.

3. Dans le cas d’une installation de combustion qui, au 6 jan
vier 2011, fait partie d’un petit système isolé et représente au 
moins 35 % de l’approvisionnement électrique dans ce système et 
qui n’est pas en mesure, en raison de ses caractéristiques techni
ques, de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’arti
cle  30, paragraphe  2, le nombre d’heures d’exploitation visé au 
paragraphe 1, point a), du présent article est fixé à 18 000 heures 
entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2023 au plus tard, et 
la date mentionnée au paragraphe 1, point b), et au paragraphe 2 
du présent article est fixée au 1er  janvier 2020.

4. Dans le cas d’une installation de combustion d’une puis
sance thermique nominale totale supérieure à 1 500 MW qui a été 
mise en service avant le 31 décembre 1986 et utilise des combus
tibles solides produits dans le pays dont la valeur calorifique nette 
est inférieure à 5 800  kJ/kg, la teneur en humidité supérieure 

à  45 % en poids, la teneur combinée en humidité et en cendres 
supérieure à 60 % en poids et la teneur en oxyde de calcium supé
rieure à 10 %, le nombre d’heures d’exploitation visé au paragra
phe 1, point a), est fixé à 32 000 heures.

Article 34

Petits systèmes isolés

1. Jusqu’au 31 décembre 2019, les installations de combustion 
faisant partie, le 6 janvier 2011, d’un petit système isolé peuvent 
ne pas être tenues de respecter les valeurs limites d’émission visées 
à l’article  30, paragraphe  2, et les taux de désulfuration visés à 
l’article 31, le cas échéant. Jusqu’au 31 décembre 2019, les valeurs 
limites d’émission fixées dans les autorisations de ces installations 
de combustion, conformément notamment aux exigences des 
directives 2001/80/CE et 2008/1/CE, sont au moins maintenues.

2. Les installations de combustion d’une puissance thermique 
nominale totale supérieure à 500 MW utilisant des combustibles 
solides, qui ont obtenu pour la première fois une autorisation 
après le 1er  juillet 1987, respectent les valeurs limites d’émission 
pour les oxydes d’azote fixées à l’annexe V, partie 1.

3. Lorsqu’un État membre compte sur son territoire des instal
lations de combustion relevant du présent chapitre et faisant par
tie d’un petit système isolé, il communique à la Commission, 
avant le 7 janvier 2013, une liste de ces installations de combus
tion, la consommation annuelle totale d’énergie du petit système 
isolé, ainsi que la quantité d’énergie obtenue par l’interconnexion 
avec d’autres systèmes.

Article 35

Installations de chauffage urbain

1. Jusqu’au 31 décembre 2022, une installation de combustion 
peut ne pas être tenue de respecter les valeurs limites d’émission 
visées à l’article 30, paragraphe 2, et les taux de désulfuration visés 
à l’article  31 pour autant que les conditions ci-après soient 
remplies:

a) la puissance thermique nominale totale de l’installation de 
combustion ne dépasse pas 200 MW;

b) l’installation a obtenu pour la première fois une autorisation 
avant le 27  novembre 2002 ou l’exploitant de ladite instal
lation a introduit une demande complète d’autorisation avant 
cette date, à condition qu’elle ait été mise en service au plus 
tard le 27 novembre 2003;

c) au moins 50 % de la production de chaleur utile de l’instal
lation, en moyenne mobile calculée sur une période de cinq 
ans, sont fournis sous la forme de vapeur ou d’eau chaude à 
un réseau public de chauffage urbain; et

d) les valeurs limites d’émission de dioxyde de soufre, d’oxydes 
d’azote et de poussières fixées dans l’autorisation de l’instal
lation de combustion applicable au 31  décembre 2015, en 
vertu notamment des exigences des directives 2001/80/CE 
et  2008/1/CE, sont au minimum maintenues jusqu’au
31 décembre 2022.
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(1)

2. Au plus tard le 1er janvier 2016, chaque État membre com
munique à la Commission une liste des installations de combus
tion auxquelles s’applique le paragraphe 1, indiquant la puissance 
thermique nominale totale, les types de combustibles utilisés et les 
valeurs limites d’émission applicables pour le dioxyde de soufre, 
les oxydes d’azote et les poussières. En outre, pour toute installa
tion de combustion à laquelle s’applique le paragraphe 1 et pen
dant la période visée audit paragraphe, les États membres 
indiquent chaque année à la Commission la proportion de la pro
duction de chaleur utile de chaque installation qui a été fournie 
sous la forme de vapeur ou d’eau chaude à un réseau public de 
chauffage urbain, en moyenne mobile calculée sur les cinq années 
précédentes.

Article 36

Stockage géologique du dioxyde de carbone

1. Les États membres font en sorte que les exploitants de tou
tes les installations de combustion d’une puissance électrique 
nominale égale ou supérieure à 300 MW pour laquelle l’autorisa
tion initiale de construction ou, à défaut d’une telle procédure, 
l’autorisation initiale d’exploitation a été accordée après l’entrée en 
vigueur de la directive 2009/31/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23  avril 2009 relative au stockage géologique du 
dioxyde de carbone

(1)  JO L 140 du 5.6.2009, p. 114.

, aient évalué si les conditions suivantes 
sont réunies:

a) disponibilité de sites de stockage appropriés;

b) faisabilité technique et économique de réseaux de transport;

c) faisabilité technique et économique d’une adaptation ulté
rieure en vue du captage du dioxyde de carbone.

2. Si les conditions énoncées au paragraphe  1 sont réunies, 
l’autorité compétente veille à ce que suffisamment d’espace soit 
prévu sur le site de l’installation pour l’équipement nécessaire au 
captage et à la compression du dioxyde de carbone. L’autorité 
compétente détermine si ces conditions sont réunies sur la base 
de l’évaluation visée au paragraphe  1 et des autres informations 
disponibles, en particulier en ce qui concerne la protection de 
l’environnement et de la santé humaine.

Article 37

Dysfonctionnement ou panne du dispositif de réduction 
des émissions

1. Les États membres veillent à ce que les autorisations pré
voient des procédures concernant le mauvais fonctionnement ou 
les pannes du dispositif de réduction des émissions.

2. En cas de panne, l’autorité compétente demande à l’exploi
tant de réduire ou d’arrêter les opérations, si le retour à un fonc
tionnement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou 
d’exploiter l’installation en utilisant des combustibles peu 
polluants. 

L’exploitant informe l’autorité compétente dans les 48 heures sui
vant le dysfonctionnement ou la panne du dispositif de réduction 
des émissions. 

La durée cumulée de fonctionnement sans dispositif de réduction 
ne dépasse pas 120 heures par période de douze mois. 

L’autorité compétente peut accorder une dérogation aux limites 
horaires prévues aux premier et troisième alinéas dans l’un des cas 
suivants: 

a) s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvi
sionnement énergétique;

b) si l’installation de combustion concernée par la panne risque 
d’être remplacée, pour une durée limitée, par une autre ins
tallation susceptible de causer une augmentation générale des 
émissions.

Article 38

Surveillance des émissions dans l’air

1. Les États membres veillent à ce que la surveillance émissions 
de substances polluantes dans l’air soit effectuée conformément à 
l’annexe V, partie 3.

2. L’installation et le fonctionnement de l’équipement de sur
veillance automatisé sont soumis au contrôle et aux essais de sur
veillance annuels définis à l’annexe V, partie 3.

3. L’autorité compétente détermine l’emplacement des points 
d’échantillonnage ou de mesure qui serviront à la surveillance des 
émissions.

4. Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités 
et présentés de manière à permettre à l’autorité compétente de 
vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Article 39

Respect des valeurs limites d’émission

Les valeurs limites d’émission dans l’air sont considérées comme 
respectées si les conditions énoncées dans l’annexe  V, partie  4, 
sont remplies.

Article 40

Installations de combustion à foyer mixte

1. Dans le cas d’une installation de combustion à foyer mixte 
impliquant l’utilisation simultanée de deux combustibles ou plus, 
l’autorité compétente, fixe les valeurs limites d’émission en respec
tant les étapes suivantes: 

a) prendre la valeur limite d’émission relative à chaque combus
tible et à chaque polluant, correspondant à la puissance ther
mique nominale totale de l’ensemble de l’installation de 
combustion, telle qu’indiquée dans l’annexe V, parties 1 et 2;

b) déterminer les valeurs limites d’émission pondérées par com
bustible; ces valeurs sont obtenues en multipliant les valeurs 
limites d’émission individuelles visées au point a) par la puis
sance thermique fournie par chaque combustible et en divi
sant le résultat de la multiplication par la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

c) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par 
combustible.
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(1)

2. Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte 
visées à l’article 30, paragraphe 2, qui utilisent les résidus de dis
tillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou 
avec d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les 
valeurs limites d’émission ci-après peuvent être appliquées au lieu 
des valeurs limites d’émission fixées conformément au 
paragraphe 1: 

a) si, pendant le fonctionnement de l’installation de combus
tion, la proportion de chaleur fournie par le combustible 
déterminant par rapport à la somme des puissances thermi
ques fournies par tous les combustibles est égale ou supé
rieure à  50 %: la valeur limite d’émission fixée à l’annexe  V, 
partie 1 pour le combustible déterminant;

b) si la proportion de chaleur fournie par le combustible déter
minant par rapport à la somme des puissances thermiques 
fournies par tous les combustibles est inférieure à  50 %: la 
valeur limite d’émission déterminée selon les étapes suivantes:

i) prendre les valeurs limites d’émission indiquées à 
l’annexe V, partie 1 pour chacun des combustibles utili
sés, correspondant à la puissance thermique nominale 
totale de l’installation de combustion;

ii) calculer la valeur limite d’émission pour le combustible 
déterminant en multipliant par deux la valeur limite 
d’émission déterminée pour ce combustible conformé
ment au point  i) et en soustrayant du résultat la valeur 
limite d’émission relative au combustible utilisé ayant la 
valeur limite d’émission la moins élevée conformément 
à l’annexe V, partie 1, correspondant à la puissance ther
mique nominale totale de l’installation de combustion;

iii) déterminer la valeur limite d’émission pondérée pour 
chaque combustible utilisé en multipliant la valeur limite 
d’émission déterminée en application des points  i) et  ii) 
par la puissance thermique du combustible concerné et 
en divisant le résultat de la multiplication par la somme 
des puissances thermiques fournies par tous les 
combustibles;

iv) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par 
combustible déterminées en application du point  iii).

3. Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte 
visées à l’article 30, paragraphe 2, qui utilisent les résidus de dis
tillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou 
avec d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les 
valeurs limites moyennes d’émission de dioxyde de soufre, fixées 
à l’annexe V, partie 7 peuvent être appliquées au lieu des valeurs 
limites d’émission fixées conformément au paragraphe 1 ou 2 du 
présent article.

Article 41

Modalités d’application

Des modalités d’application sont établies concernant:

a) la fixation des périodes de démarrage et d’arrêt visées à l’arti
cle 3, point 27, et à l’annexe V, partie 4, point 1; et

b) les plans nationaux transitoires visés à l’article 32 et, notam
ment, la fixation de plafonds d’émission et la surveillance et 
la communication d’informations.

Ces modalités d’application sont arrêtées en conformité avec la 
procédure de réglementation visée à l’article 75, paragraphe 2. La 
Commission présente des propositions appropriées au plus tard 
le 7 juillet 2011.

CHAPITRE  IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS D’INCINÉRATION DES DÉCHETS ET AUX 

INSTALLATIONS DE COÏNCINÉRATION DES DÉCHETS

Article 42

Champ d’application

1. Le présent chapitre s’applique aux installations d’incinéra
tion des déchets et aux installations de coïncinération des déchets 
qui incinèrent ou coïncinèrent des déchets solides ou liquides. 

Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de gazéifi
cation ou de pyrolyse, si les gaz issus de ce traitement thermique 
des déchets sont purifiés au point de n’être plus des déchets avant 
leur incinération et s’ils ne peuvent donner lieu à des émissions 
supérieures à celles résultant de l’utilisation de gaz naturel. 

Aux fins du présent chapitre, les installations d’incinération des 
déchets et les installations de coïncinération des déchets compren
nent toutes les lignes d’incinération ou de coïncinération, les ins
tallations de réception, de stockage et de prétraitement sur place 
des déchets, les systèmes d’alimentation en déchets, en combus
tible et en air; les chaudières, les installations de traitement des gaz 
résiduaires, les installations de traitement ou de stockage sur place 
des résidus et des eaux usées, la cheminée, les appareils et systè
mes de commande des opérations d’incinération ou de coïnciné
ration, d’enregistrement et de surveillance des conditions 
d’incinération ou de coïncinération. 

Si des procédés autres que l’oxydation, tels que la pyrolyse, la 
gazéification ou le traitement plasmatique, sont appliqués pour le 
traitement thermique des déchets, l’installation d’incinération des 
déchets ou l’installation de coïncinération des déchets inclut à la 
fois le procédé de traitement thermique et le procédé ultérieur 
d’incinération des déchets. 

Si la coïncinération des déchets a lieu de telle manière que l’objec
tif essentiel de l’installation n’est pas de produire de l’énergie ou 
des produits matériels, mais plutôt d’appliquer aux déchets un 
traitement thermique, l’installation doit être considérée comme 
une installation d’incinération des déchets. 

2. Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations 
suivantes: 

a) installations où sont traités exclusivement les déchets 
suivants:

i) déchets énumérés à l’article 3, point 31) b);

ii) déchets radioactifs;

iii) carcasses d’animaux relevant du règlement (CE) 
no 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil du
3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applica
bles aux sous-produits animaux non destinés à la 
consommation humaine

(1)  JO L 273 du 10.10.2002, p. 1.
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iv) déchets résultant de la prospection et de l’exploitation 
des ressources en pétrole et en gaz provenant d’installa
tions offshore et incinérés à bord de celles-ci;

b) installations expérimentales de recherche, de développement 
et d’essais visant à améliorer le processus d’incinération et 
traitant moins de 50 tonnes de déchets par an.

Article 43

Définition de «résidu»

Aux fins du présent chapitre, on entend par «résidu» tout déchet 
solide ou liquide produit par une installation d’incinération ou de 
coïncinération des déchets.

Article 44

Demandes d’autorisation

Une demande d’autorisation pour une installation d’incinération 
des déchets ou de coïncinération des déchets comprend une des
cription des mesures envisagées pour garantir le respect des exi
gences suivantes:

a) l’installation est conçue et équipée, et sera entretenue et 
exploitée de manière à ce que les exigences du présent cha
pitre soient respectées et en tenant compte des catégories de 
déchets à incinérer ou à coïncinérer;

b) la chaleur produite par l’incinération et la coïncinération est 
valorisée, lorsque cela est faisable, par la production de cha
leur, de vapeur ou d’électricité;

c) les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que 
possible et, le cas échéant, recyclés;

d) l’élimination des résidus dont la production ne peut être évi
tée ou réduite ou qui ne peuvent être recyclés sera effectuée 
dans le respect du droit national et du droit de l’Union.

Article 45

Conditions d’autorisation

1. L’autorisation comprend les éléments suivants: 

a) la liste de tous les types de déchets pouvant être traités, repre
nant, si possible, au moins les types de déchets figurant dans 
la liste européenne de déchets établie par la décision 
2000/532/CE et contenant, le cas échéant, des informations 
sur la quantité de chaque type de déchets;

b) la capacité totale d’incinération ou de coïncinération de 
l’installation;

c) les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau;

d) les exigences requises concernant le pH, la température et le 
débit des rejets d’eaux résiduaires;

e) les procédures d’échantillonnage et de mesure, et les fréquen
ces à utiliser pour respecter les conditions définies pour la 
surveillance des émissions;

f) la durée maximale admissible des arrêts, dérèglements ou 
défaillances techniquement inévitables des systèmes d’épura
tion ou des systèmes de mesure, pendant lesquels les émis
sions dans l’air et les rejets d’eaux résiduaires peuvent 
dépasser les valeurs limites d’émission prescrites.

2. En plus des exigences énoncées au paragraphe 1, l’autorisa
tion délivrée à une installation d’incinération des déchets ou de 
coïncinération des déchets utilisant des déchets dangereux 
contient les éléments suivants: 

a) la liste des quantités des différentes catégories de déchets dan
gereux pouvant être traitées;

b) le débit massique minimal et maximal de ces déchets dange
reux, leur valeur calorifique minimale et maximale et leur 
teneur maximale en polychlorobiphényle, pentachlorophé
nol, chlore, fluor, soufre, métaux lourds et autres substances 
polluantes.

3. Les États membres peuvent énumérer les catégories de 
déchets devant figurer dans l’autorisation, qui peuvent être coïn
cinérés dans certaines catégories d’installations de coïncinération 
des déchets.

4. L’autorité compétente réexamine périodiquement et actua
lise, si nécessaire, les conditions associées à l’autorisation.

Article 46

Réduction des émissions

1. Les gaz résiduaires des installations d’incinération des 
déchets et des installations de coïncinération des déchets sont reje
tés de manière contrôlée, par une cheminée dont la hauteur est 
calculée de façon à préserver la santé des personnes et 
l’environnement.

2. Les émissions atmosphériques des installations d’incinéra
tion des déchets et des installations de coïncinération des déchets 
ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe VI, parties 3 et 4, ou déterminées conformément à la par
tie 4 de ladite annexe. 

Si, dans une installation de coïncinération des déchets, plus de 
40 % du dégagement de chaleur produit provient de déchets dan
gereux, ou si l’installation coïncinère des déchets municipaux mix
tes non traités, les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe VI, partie 3, s’appliquent. 

3. Le rejet en milieu aquatique des eaux usées résultant de 
l’épuration des gaz résiduaires est limité dans toute la mesure de 
ce qui est faisable, et les concentrations de substances polluantes 
ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe VI, partie 5.
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4. Les valeurs limites d’émission sont applicables au point où 
les eaux usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires sont 
évacuées de l’installation d’incinération des déchets ou de l’instal
lation de coïncinération des déchets. 

Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration de gaz résiduai
res sont traitées en dehors de l’installation d’incinération des 
déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets dans une 
station d’épuration exclusivement destinée à épurer ce type d’eaux 
usées, les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe  VI, par
tie  5, sont appliquées au point où les eaux usées quittent la sta
tion d’épuration. Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration 
des gaz résiduaires sont traitées conjointement avec d’autres sour
ces d’eaux usées, que ce soit sur place ou en dehors du site, 
l’exploitant effectue les calculs de bilan massique appropriés en 
utilisant les résultats des mesures indiqués à l’annexe VI, partie 6, 
point 2, afin de déterminer quels sont les niveaux d’émission qui, 
au point de rejet final des eaux usées, peuvent être attribués aux 
eaux usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires. 

La dilution d’eaux usées n’est en aucun cas être pratiquée aux fins 
d’assurer le respect des valeurs limites d’émission indiquées dans 
l’annexe VI, partie 5. 

5. Les sites des installations d’incinération des déchets et des 
installations de coïncinération des déchets, y compris les zones de 
stockage des déchets qui y sont associées, sont conçus et exploi
tés de manière à prévenir le rejet non autorisé et accidentel de 
toute substance polluante dans le sol, les eaux de surface et les 
eaux souterraines. 

Un collecteur doit être prévu pour récupérer les eaux de pluie 
contaminées s’écoulant du site de l’installation d’incinération des 
déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets, ou l’eau 
contaminée résultant de débordements ou d’opérations de lutte 
contre l’incendie. La capacité de stockage de ce collecteur doit être 
suffisante pour que ces eaux puissent être, au besoin, analysées et 
traitées avant rejet. 

6. Sans préjudice de l’article  50, paragraphe  4, point  c), l’ins
tallation d’incinération des déchets ou l’installation de coïnciné
ration des déchets ou les différents fours faisant partie de 
l’installation d’incinération ou de coïncinération ne continuent en 
aucun cas d’incinérer des déchets pendant plus de quatre heures 
sans interruption en cas de dépassement des valeurs limites 
d’émission. 

La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de tel
les conditions ne dépasse pas soixante heures. 

Les limites horaires définies au deuxième alinéa s’appliquent aux 
fours qui sont reliés à un seul système d’épuration des gaz 
résiduaires. 

Article 47

Pannes

En cas de panne, l’exploitant réduit ou interrompt l’exploitation 
de l’installation dès que faisable, jusqu’à ce qu’elle puisse se remet
tre à fonctionner normalement.

Article 48

Surveillance des émissions

1. Les États membres veillent à ce que la surveillance des émis
sions soit réalisée conformément aux prescriptions de l’annexe VI, 
parties 6 et 7.

2. L’installation et le fonctionnement des systèmes de mesure 
automatisés sont soumis au contrôle et aux essais annuels de sur
veillance définis à l’annexe VI, partie 6, point 1.

3. L’autorité compétente détermine l’emplacement des points 
d’échantillonnage ou de mesure qui serviront à la surveillance des 
émissions.

4. Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités 
et présentés de manière à permettre à l’autorité compétente de 
vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées.

5. Dès que des techniques de mesure appropriées sont dispo
nibles dans l’Union, la Commission fixe, par la voie d’actes délé
gués adoptés en conformité avec l’article  76 et soumis aux 
conditions fixées par les articles  77 et  78, la date à partir de 
laquelle les émissions de métaux lourds, de dioxines et de furan
nes dans l’air doivent faire l’objet de mesures en continu.

Article 49

Respect des valeurs limites d’émission

Les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau sont consi
dérées comme respectées si les conditions énoncées dans 
l’annexe VI, partie 8, sont remplies.

Article 50

Conditions d’exploitation

1. Les installations d’incinération des déchets sont exploitées 
de manière à atteindre un niveau d’incinération tel que la teneur 
en carbone organique total des cendres et mâchefers soit infé
rieure à  3 % du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au 
feu soit inférieure à  5 % de ce poids sec. Des techniques de pré
traitement des déchets sont utilisées, si nécessaire.

2. Les installations d’incinération des déchets sont conçues, 
équipées, construites et exploitées de manière à ce que, même 
dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de l’inci
nération des déchets soient portés, après la dernière injection d’air 
de combustion, d’une façon contrôlée et homogène, à une tem
pérature de 850 °C au minimum pendant au moins deux 
secondes. 

Les installations de coïncinération des déchets sont conçues, équi
pées, construites et exploitées de manière à ce que, même dans les 
conditions les plus défavorables, les gaz résultant de la coïnciné
ration des déchets soient portés, d’une façon contrôlée et homo
gène, à une température de 850 °C au minimum pendant au 
moins deux secondes. 
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Si des déchets dangereux ayant une teneur en substances organi
ques halogénées, exprimée en chlore, supérieure à 1 % sont inci
nérés ou coïncinérés, la température requise pour satisfaire aux 
premier et deuxième alinéas est d’au moins 1 100 °C.

Dans les installations d’incinération des déchets, les températures 
visées aux premier et troisième alinéas sont mesurées à proximité 
de la paroi interne de la chambre de combustion. L’autorité com
pétente peut accepter que les mesures soient effectuées en un 
autre point représentatif de la chambre de combustion.

3. Chaque chambre de combustion d’une installation d’inciné
ration des déchets est équipée d’au moins un brûleur d’appoint, 
qui s’enclenche automatiquement lorsque la température des gaz 
de combustion tombe en dessous des températures prescrites au 
paragraphe 2 après la dernière injection d’air de combustion. Ces 
brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et de 
mise à l’arrêt afin de maintenir ces températures en permanence 
pendant lesdites phases et aussi longtemps que des déchets non 
brûlés se trouvent dans la chambre de combustion. 

Les brûleurs auxiliaires ne peuvent pas être alimentés avec des 
combustibles pouvant provoquer des émissions plus importantes 
que celles qu’entraînerait la combustion de gazole au sens de l’arti
cle 2, point 2), de la directive 1999/32/CE du Conseil du 26 avril 
1999 concernant une réduction de la teneur en soufre de certains 
combustibles liquides

(1)  JO L 121 du 11.5.1999, p. 13.

, de gaz liquide ou de gaz naturel.

4. Les installations d’incinération des déchets et les installations 
de coïncinération des déchets utilisent un système automatique 
qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations 
suivantes: 

a) pendant la phase de démarrage, jusqu’à ce que la température 
prescrite au paragraphe  2 du présent article, ou la tempéra
ture précisée conformément à l’article  51, paragraphe  1, ait 
été atteinte;

b) chaque fois que la température prescrite au paragraphe 2 du 
présent article, ou la température précisée conformément à 
l’article 51, paragraphe 1, n’est pas maintenue;

c) chaque fois que les mesures en continu montrent qu’une des 
valeurs limites d’émission est dépassée en raison de dérègle
ments ou de défaillances des systèmes d’épuration des gaz 
résiduaires.

5. La chaleur produite par les installations d’incinération des 
déchets ou par les installations de coïncinération des déchets est 
valorisée dans la mesure de ce qui est faisable.

6. Les déchets hospitaliers infectieux sont introduits directe
ment dans le four, sans être mélangés au préalable à d’autres caté
gories de déchets et sans être manipulés directement.

7. Les États membres veillent à ce que l’installation d’incinéra
tion des déchets ou l’installation de coïncinération des déchets soit 
exploitée et gérée par une personne physique ayant les compéten
ces pour assumer cette gestion.

Article 51

Autorisation de modification des conditions d’exploitation

1. Des conditions différentes de celles fixées à l’article 50, para
graphes 1, 2 et 3 et, en ce qui concerne la température, au para
graphe  4 du même article, et spécifiées dans l’autorisation pour 
certaines catégories de déchets ou pour certains traitements ther
miques peuvent être autorisées par l’autorité compétente, à condi
tion que les autres exigences du présent chapitre soient respectées. 
Les États membres peuvent fixer les règles régissant ces 
autorisations.

2. Pour les installations d’incinération des déchets, la modifi
cation des conditions d’exploitation ne se traduit pas par une pro
duction de résidus plus importante ou par une production de 
résidus plus riches en substances organiques polluantes par rap
port aux résidus qui auraient été obtenus dans les conditions pré
vues à l’article 50, paragraphes 1, 2 et 3.

3. Les émissions de carbone organique total et de monoxyde 
de carbone des installations de coïncinération des déchets qui ont 
obtenu une autorisation de modification des conditions d’exploi
tation conformément au paragraphe 1 sont également conformes 
aux valeurs limites fixées dans l’annexe VI, partie 3. 

Les émissions de carbone organique total des chaudières à écorce 
utilisées dans l’industrie de la pâte à papier et du papier, qui coïn
cinèrent des déchets sur le lieu de leur production, qui étaient en 
exploitation et disposaient d’une autorisation avant le 28 décem
bre 2002 et qui ont obtenu une autorisation de modification de 
leurs conditions d’exploitation conformément au paragraphe  1, 
sont également conformes aux valeurs limites fixées dans 
l’annexe VI, partie 3.

4. Les États membres communiquent à la Commission toutes 
les conditions d’exploitation autorisées en vertu des paragra
phes  1, 2 et  3 ainsi que les résultats des vérifications effectuées 
dans le cadre des informations fournies conformément aux dis
positions relatives à l’établissement des rapports prévues à 
l’article 72.

Article 52

Livraison et réception des déchets

1. L’exploitant de l’installation d’incinération des déchets ou de 
l’installation de coïncinération des déchets prend toutes les pré
cautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la récep
tion des déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute 
la mesure du possible la pollution de l’air, du sol, des eaux de sur
face et des eaux souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur 
l’environnement, les odeurs et le bruit et les risques directs pour 
la santé humaine.

2. L’exploitant détermine la masse de chaque type de déchets, 
si possible conformément à la liste européenne des déchets éta
blie par la décision 2000/532/CE, avant d’accepter de réception
ner les déchets dans l’installation d’incinération des déchets ou 
dans l’installation de coïncinération des déchets.

3. Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installa
tion d’incinération des déchets ou dans une installation de coïn
cinération des déchets, l’exploitant rassemble des informations sur 
les déchets, dans le but de vérifier que les conditions d’autorisa
tion spécifiées à l’article 45, paragraphe 2 sont respectées. 
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Ces informations comprennent:

a) toutes les informations administratives sur le processus de 
production contenues dans les documents visés au paragra
phe 4, point a);

b) la composition physique et, dans la mesure de ce qui est fai
sable, chimique des déchets ainsi que toutes les autres infor
mations permettant de juger s’ils sont aptes à subir le 
traitement d’incinération prévu;

c) les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquel
les ils ne peuvent être mélangés et les précautions à prendre 
lors de leur manipulation.

4. Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installa
tion d’incinération des déchets ou dans une installation de coïn
cinération des déchets, l’exploitant effectue au minimum les 
procédures suivantes: 

a) vérification des documents exigés aux termes de la directive 
2008/98/CE et, le cas échéant, aux termes du règlement (CE) 
no  1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du
14  juin 2006 concernant les transferts de déchets

(1)  JO L 190 du 12.7.2006, p. 1.

, ainsi 
que de la législation relative au transport des marchandises 
dangereuses;

b) sauf si cela n’est pas approprié, prélèvement d’échantillons 
représentatifs, dans la mesure du possible avant le décharge
ment, afin de vérifier, au moyen de contrôles, leur conformité 
avec les informations prévues au paragraphe 3 et afin de per
mettre aux autorités compétentes de déterminer la nature des 
déchets traités.

Les échantillons visés au point  b) sont conservés pendant au 
moins un mois après l’incinération ou la coïncinération des 
déchets concernés.

5. L’autorité compétente peut accorder des dérogations aux 
paragraphes 2, 3 et 4 aux installations d’incinération des déchets 
ou aux installations de coïncinération des déchets faisant partie 
d’une installation relevant du chapitre II et qui incinèrent ou coïn
cinèrent uniquement les déchets produits dans cette installation.

Article 53

Résidus

1. La quantité et la nocivité des résidus sont réduites au mini
mum. Les résidus sont recyclés directement dans l’installation ou 
à l’extérieur, selon le cas.

2. Le transport et le stockage intermédiaire des résidus secs à 
l’état de poussières sont effectués de manière à éviter la dispersion 
de ces résidus dans l’environnement.

3. Avant de définir les filières d’élimination ou de recyclage des 
résidus, des essais appropriés sont réalisés afin de déterminer les 

caractéristiques physiques et chimiques ainsi que le potentiel pol
luant des résidus. Ces essais portent sur la fraction soluble totale 
et sur la fraction soluble de métaux lourds.

Article 54

Modification substantielle

Une modification dans l’exploitation d’une installation d’incinéra
tion des déchets ou d’une installation de coïncinération des 
déchets ne traitant que des déchets non dangereux au sein d’une 
installation relevant du chapitre II, qui implique l’incinération ou 
la coïncinération de déchets dangereux est considérée comme une 
modification substantielle.

Article 55

Rapports et information du public concernant les 
installations d’incinération des déchets et les installations 

de coïncinération des déchets

1. Les demandes de nouvelles autorisations pour des installa
tions d’incinération des déchets et des installations de coïncinéra
tion des déchets sont rendues accessibles au public, dans un ou 
plusieurs lieux, suffisamment longtemps à l’avance pour que 
celui-ci puisse émettre des observations sur les demandes avant 
que l’autorité compétente ne prenne une décision. Cette décision, 
accompagnée au moins d’un exemplaire de l’autorisation, et cha
que mise à jour ultérieure, sont également mises à la disposition 
du public.

2. Pour les installations d’incinération des déchets ou les ins
tallations de coïncinération des déchets dont la capacité nominale 
est égale ou supérieure à deux tonnes par heure le rapport visé à 
l’article 72 comprend des informations concernant le fonctionne
ment et la surveillance de l’installation et fait état du déroulement 
du processus d’incinération ou de coïncinération, ainsi que des 
émissions dans l’air et dans l’eau, comparées aux valeurs limites 
d’émission. Ces informations sont mises à la disposition du public.

3. L’autorité compétente dresse la liste des installations d’inci
nération des déchets ou des installations de coïncinération des 
déchets dont la capacité nominale est inférieure à deux tonnes par 
heure et la rend accessible au public.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS ET AUX ACTIVITÉS UTILISANT DES 

SOLVANTS ORGANIQUES

Article 56

Champ d’application

Le présent chapitre s’applique aux activités énumérées dans 
l’annexe VII, partie 1, et qui atteignent, le cas échéant, les seuils de 
consommation fixés dans la partie 2 de cette annexe.
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Article 57

Définitions

Aux fins du présent chapitre, on entend par:

1. «installation existante», une installation en service au 29 mars 
1999; ou qui a obtenu une autorisation ou a été enregistrée
avant le 1er  avril 2001 ou dont l’exploitant a présenté une
demande complète d’autorisation avant le 1er  avril 2001,
pour autant que cette installation ait été mise en service le
1er avril 2002 au plus tard;

2. «gaz résiduaires»: le rejet gazeux final contenant des compo
sés organiques volatils ou d’autres polluants et rejeté dans l’air
par une cheminée ou d’autres équipements de réduction;

3. «émissions fugitives»: les émissions, non comprises dans les
gaz résiduaires, de composés organiques volatils dans l’air, le
sol et l’eau ainsi que de solvants contenus dans des produits,
sauf indication contraire mentionnée dans la partie  2 de
l’annexe VII;

4. «émissions totales»: la somme des émissions fugitives et des
émissions sous forme de gaz résiduaires;

5. «mélange»: un mélange au sens de l’article 3, paragraphe 2, du
règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 18  décembre 2006 concernant l’enregistrement,
l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi
que les restrictions applicables à ces substances (REACH) et
instituant une Agence européenne des substances
chimiques

(1)  JO L 396 du 30.12.2006, p. 1.

;

6. «colle»: tout mélange, y compris tous les solvants organiques
ou mélanges contenant des solvants organiques nécessaires
pour une application adéquate, utilisé pour assurer l’adhé
rence entre différentes parties d’un produit;

7. «encre»: tout mélange, y compris tous les solvants organiques
ou mélanges contenant des solvants organiques nécessaires
pour une application adéquate, utilisé dans une opération
d’impression pour imprimer du texte ou des images sur une
surface;

8. «vernis»: un revêtement transparent;

9. «consommation»: quantité totale de solvants organiques uti
lisée dans une installation par année de calendrier ou toute
autre période de douze mois, moins les composés organiques
volatils récupérés en vue de leur réutilisation;

10. «solvants organiques utilisés à l’entrée» la quantité de solvants
organiques, à l’état pur ou dans des mélanges, qui est utilisée
dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés
à l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, et qui est comp
tée chaque fois que les solvants sont utilisés pour l’exercice de
l’activité;

11. «réutilisation»: l’utilisation à des fins techniques ou commer
ciales, y compris en tant que combustible, de solvants orga
niques récupérés dans une installation; n’entrent pas dans
cette définition les solvants organiques récupérés qui sont
évacués définitivement comme déchets;

12. «conditions maîtrisées»: les conditions dans lesquelles une
installation est exploitée de sorte que les composés organi
ques volatils libérés par l’activité soient captés et rejetés de
manière contrôlée, par l’intermédiaire d’une cheminée ou
d’un équipement de réduction des émissions, et ne consti
tuent donc pas des émissions totalement fugitives;

13. «opérations de démarrage et d’arrêt»: les opérations de mise
en service, de mise hors service ou de mise au ralenti d’une
installation, d’un équipement ou d’une cuve à l’exception des
phases d’activité fluctuante survenant dans les conditions
normales de fonctionnement.

Article 58

Remplacement des substances dangereuses

Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur les
quels doivent être apposées, les mentions de danger H340, H350,
H350i, H360D ou H360F en raison de leur teneur en composés
organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques
pour la reproduction en vertu du règlement (CE) no 1272/2008,
sont remplacés, dans toute la mesure du possible, par des subs
tances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs
délais possibles.

Article 59

Réduction des émissions

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour
faire en sorte que chaque installation remplit l’une ou l’autre des
conditions suivantes: 

a) les émissions de composés organiques volatils des installa
tions ne dépassent pas les valeurs limites d’émission dans les
gaz résiduaires et les valeurs limites d’émission fugitive, ou les
valeurs limites d’émission totale, et les autres exigences énon
cées dans l’annexe VII, parties 2 et 3 sont respectées;

b) les installations respectent les exigences du schéma de réduc
tion figurant dans l’annexe  VII, partie  5 à condition qu’il en
résulte une réduction des émissions équivalente à celle
qu’aurait permis d’obtenir l’application des valeurs limites
d’émission visées au point a).

Les États membres font rapport à la Commission, conformément
à l’article 72, paragraphe 1, sur les progrès réalisés dans l’obten
tion de la réduction des émissions équivalente visée au point b).

2. Par dérogation au paragraphe  1, point  a), si l’exploitant
démontre à l’autorité compétente qu’une installation déterminée
ne peut, d’un point de vue technique et économique, respecter la
valeur limite d’émission fugitive, l’autorité compétente peut auto
riser le dépassement de cette valeur limite d’émission, pour autant
qu’il n’y ait pas lieu de craindre des risques importants pour la
santé humaine ou pour l’environnement et que l’exploitant
prouve, à l’autorité compétente qu’il est fait appel aux meilleures
techniques disponibles.
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3. Par dérogation au paragraphe 1, pour les activités de revê
tement relevant de la rubrique 8 du tableau figurant dans 
l’annexe VII, partie 2, qui ne peuvent être réalisées dans des condi
tions maîtrisées, l’autorité compétente peut accepter que les émis
sions des installations ne respectent pas les exigences du présent 
paragraphe si l’exploitant démontre à l’autorité compétente que 
cela n’est pas techniquement ni économiquement réalisable et 
qu’il est fait appel aux meilleures techniques disponibles.

4. Les États membres font rapport à la Commission concer
nant les dérogations visées aux paragraphes 2 et 3 du présent arti
cle, conformément à l’article 72, paragraphe 2.

5. Les émissions, soit de composés organiques volatils aux
quels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 
mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F, soit 
de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attri
buées, ou sur lesquels doivent être apposées, les mentions de dan
ger H341 ou H351 sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, 
dans la mesure où il est techniquement et économiquement pos
sible de le faire en vue de protéger la santé publique et l’environ
nement, et ne dépassent pas les valeurs limites d’émission 
pertinentes fixées à l’annexe VII, partie 4.

6. Les installations dans lesquelles se déroulent au moins deux 
activités qui entraînent chacune un dépassement des seuils fixés 
dans l’annexe VII, partie 2, sont tenues: 

a) en ce qui concerne les substances indiquées au paragraphe 5, 
de respecter les exigences de ce paragraphe pour chacune des 
activités;

b) en ce qui concerne toutes les autres substances:

i) de respecter les exigences du paragraphe 1 pour chaque 
activité individuellement; ou

ii) de faire en sorte que les émissions totales de composés 
organiques volatils ne dépassent pas le niveau qui aurait 
été atteint si le point  i) avait été appliqué.

7. Toutes les précautions appropriées sont prises pour réduire 
au minimum les émissions de composés organiques volatils lors 
des opérations de démarrage et d’arrêt.

Article 60

Surveillance des émissions

Les États membres s’assurent, par des spécifications à cet effet 
dans les conditions de l’autorisation ou au moyen de prescriptions 
générales contraignantes, que les mesures des émissions sont réa
lisées conformément aux indications de l’annexe VII, partie 6.

Article 61

Respect des valeurs limites d’émission

Les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires sont consi
dérées comme respectées si les conditions énoncées dans 
l’annexe VII, partie 8 sont remplies.

Article 62

Rapport concernant le respect des conditions 
d’autorisation

L’exploitant fournit à l’autorité compétente, sur demande, des 
données permettant à celle-ci de vérifier que sont respectées, selon 
le cas:

a) les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires, les 
valeurs limites d’émission fugitive et les valeurs limites d’émis
sion totale;

b) les exigences relevant du schéma de réduction figurant dans 
l’annexe VII, partie 5;

c) les dérogations accordées conformément à l’article 59, para
graphes 2 et 3.

Cela peut inclure un plan de gestion des solvants établi confor
mément à l’annexe VII, partie 7.

Article 63

Modification substantielle d’installations existantes

1. Une modification de la masse maximale de solvants organi
ques utilisée, en moyenne journalière, par une installation exis
tante lorsque cette dernière fonctionne dans des conditions 
normales, au rendement prévu, en dehors des opérations de 
démarrage et d’arrêt et d’entretien de l’équipement, est considérée 
comme une modification substantielle si elle entraîne une aug
mentation des émissions de composés organiques volatils 
supérieure: 

a) à 25 % pour une installation qui exerce soit des activités rele
vant des seuils les plus bas du tableau de l’annexe  VII, par
tie  2, rubriques 1, 3, 4, 5, 8, 10, 13, 16 ou  17, soit des 
activités relevant d’une des autres rubriques du tableau de 
l’annexe  VII, partie  2, et dont la consommation de solvants 
est inférieure à 10 tonnes par an;

b) à 10 % pour toutes les autres installations.

2. Dans les cas où une installation existante subit une modifi
cation substantielle ou entre pour la première fois dans le champ 
d’application de la présente directive à la suite d’une modification 
substantielle, la partie de l’installation qui subit cette modification 
substantielle est traitée soit comme une nouvelle installation, soit 
comme une installation existante si les émissions totales de 
l’ensemble de l’installation ne dépassent pas le niveau qui aurait 
été atteint si la partie qui a subi la modification substantielle avait 
été traitée comme une nouvelle installation.

3. En cas de modification substantielle, l’autorité compétente 
vérifie la conformité de l’installation aux exigences de la présente 
directive.

Article 64

Échange d’informations concernant les substituts de 
solvants organiques

La Commission organise un échange d’informations avec les États 
membres, les secteurs industriels concernés et les organisations 
non gouvernementales œuvrant pour la protection de l’environ
nement sur l’utilisation des solvants organiques et leurs possibles 
substituts ainsi que sur les techniques ayant le moins d’incidences 
possibles sur l’air, l’eau, le sol, les écosystèmes et la santé humaine.
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Cet échange d’informations porte sur tous les aspects suivants:

a) adéquation des options disponibles;

b) effets potentiels sur la santé humaine en général et lors de 
l’exposition professionnelle en particulier;

c) effets éventuels sur l’environnement;

d) conséquences économiques, notamment coûts et avantages 
des options disponibles.

Article 65

Accès à l’information

1. La décision de l’autorité compétente, ainsi qu’une copie au 
moins de l’autorisation et toutes les mises à jour ultérieures, sont 
mises à la disposition du public. 

Les prescriptions générales contraignantes applicables aux instal
lations, ainsi que la liste des installations soumises à la procédure 
d’autorisation et d’enregistrement sont accessibles au public. 

2. Les résultats de la surveillance des émissions requis en vertu 
de l’article  60 et détenus par l’autorité compétente sont mis à la 
disposition du public.

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent, sous 
réserve des restrictions prévues à l’article 4, paragraphes 1 et 2, de 
la directive 2003/4/CE.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS SPÉCIALES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS PRODUISANT DU DIOXYDE DE TITANE

Article 66

Champ d’application

Le présent chapitre s’applique aux installations produisant du 
dioxyde de titane.

Article 67

Interdiction d’élimination des déchets

Les États membres interdisent l’élimination des déchets ci-après 
dans les masses d’eau, les mers ou les océans:

a) les déchets solides;

b) les eaux mères résultant de la phase de filtration après hydro
lyse de la solution de sulfate de titanyle, provenant des ins
tallations utilisant le procédé au sulfate; y compris les déchets 
acides associés à ces eaux mères, qui contiennent globale
ment plus de 0,5 % d’acide sulfurique libre et divers métaux 
lourds, et ces eaux mères qui ont été diluées afin que la pro
portion d’acide sulfurique libre ne dépasse pas 0,5 %;

c) les déchets des installations utilisant le procédé au chlorure, 
qui contiennent plus de 0,5 % d’acide chlorhydrique libre et 
divers métaux lourds, y compris les déchets qui ont été dilués 
afin que la proportion d’acide chlorhydrique libre ne dépasse 
pas 0,5 %;

d) les sels de filtration, boues et déchets liquides qui proviennent 
du traitement (concentration ou  neutralisation) des déchets 
mentionnés aux points b) et c) et qui contiennent différents 
métaux lourds, mais non les déchets neutralisés et filtrés ou 
décantés qui contiennent des métaux lourds seulement sous 
forme de traces et qui, avant toute dilution, ont une valeur de 
pH supérieure à 5,5.

Article 68

Réduction des émissions dans l’eau

Les émissions des installations dans l’eau ne dépassent pas les 
valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VIII, partie 1.

Article 69

Prévention et réduction des émissions dans l’air

1. L’émission de vésicules acides en provenance des installa
tions est évitée.

2. Les émissions atmosphériques des installations ne dépassent 
pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VIII, partie 2.

Article 70

Surveillance des émissions

1. Les États membres assurent la surveillance des émissions 
dans l’eau afin de permettre à l’autorité compétente de vérifier le 
respect des conditions d’autorisation et des dispositions de 
l’article 68.

2. Les États membres assurent la surveillance des émissions 
dans l’air afin de permettre à l’autorité compétente de vérifier le 
respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’arti
cle  69. Cette surveillance consiste au minimum en une sur
veillance des émissions conformément aux prescriptions figurant 
dans l’annexe VIII, partie 3.

3. La surveillance est réalisée en conformité avec les normes 
CEN ou, en l’absence de normes CEN, avec les normes ISO, les 
normes nationales ou d’autres normes internationales qui garan
tissent l’obtention de données d’une qualité scientifique 
équivalente.
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CHAPITRE VII

COMITÉ, DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 71

Autorités compétentes

Les États membres désignent les autorités compétentes chargées 
d’exécuter les obligations découlant de la présente directive.

Article 72

Informations communiquées par les États membres

1. Les États membres veillent à ce que la Commission dispose 
d’informations concernant la mise en œuvre de la présente direc
tive, des données représentatives relatives aux émissions et autres 
formes de pollution, les valeurs limites d’émission, l’application 
des meilleures techniques disponibles conformément aux arti
cles  14 et  15, notamment concernant l’octroi d’exemptions au 
titre de l’article 15, paragraphe 4, et les progrès réalisés en matière 
de mise au point et d’application de techniques émergentes 
conformément à l’article 27. Les États membres rendent les infor
mations accessibles sous forme électronique.

2. Il y a lieu de déterminer, en conformité avec la procédure de 
réglementation visée à l’article  75, paragraphe  2, la nature et la 
forme des informations à communiquer par les États membres en 
application du paragraphe 1, ainsi que la fréquence de cette com
munication. Ce faisant, il convient de préciser les activités et pol
luants spécifiques pour lesquels les données visées au 
paragraphe 1 doivent être disponibles.

3. Pour toutes les installations de combustion relevant du cha
pitre III de la présente directive, les États membres dressent, à par
tir du 1er  janvier 2016, un inventaire annuel des émissions de 
dioxyde de soufre, d’oxydes d’azote et de poussières et de l’intrant 
énergétique.

Compte tenu des règles de cumul énoncées à l’article  29, l’auto
rité compétente obtient, pour chaque installation de combustion, 
les données suivantes:

a) puissance thermique nominale totale (MW) de l’installation 
de combustion;

b) type d’installation de combustion: chaudière, turbine à gaz, 
moteur à gaz, moteur diesel, autre (préciser le type);

c) date du démarrage de l’exploitation de l’installation de 
combustion;

d) total annuel (tonnes par an) des émissions de dioxyde de sou
fre, d’oxydes d’azote et de poussières (total des particules en 
suspension);

e) nombre d’heures d’exploitation de l’installation de 
combustion;

f) total annuel de l’intrant énergétique, par rapport à sa valeur 
calorifique nette (TJ par an), ventilé selon les catégories de 
combustibles suivantes: charbon, lignite, biomasse, tourbe, 
autres combustibles solides (préciser le type), combustibles 
liquides, gaz naturel, autres gaz (préciser le type).

Les données annuelles par installation contenues dans les inven
taires sont fournies sur demande à la Commission.

Une synthèse des inventaires est communiquée à la Commission 
tous les trois ans, dans les douze mois suivant la fin de la période 
de trois ans considérée. Cette synthèse indique séparément les 
données concernant des installations de combustion au sein de 
raffineries.

Dans les vingt-quatre mois suivant la fin de la période de trois ans 
considérée, la Commission met à la disposition des États mem
bres et du public une synthèse de la comparaison et de l’évalua
tion de ces inventaires conformément aux dispositions de la 
directive 2003/4/CE.

4. À partir du 1er  janvier 2016, les États membres communi
quent chaque année à la Commission les données suivantes:

a) pour les installations de combustion auxquelles s’applique 
l’article 31, la teneur en soufre du combustible solide produit 
dans le pays qui est utilisé et le taux de désulfuration atteint, 
exprimé en moyenne mensuelle. La première année où l’arti
cle 31 s’applique, il est aussi fait état de la justification tech
nique de l’impossibilité de respecter les valeurs limites 
d’émission visées à l’article 30, paragraphes 2 et 3; et

b) pour les installations de combustion qui ne fonctionnent pas 
pendant plus de 1 500 heures par an (moyenne mobile cal
culée sur une période de cinq ans), le nombre d’heures 
d’exploitation par an.

Article 73

Réexamen

1. Au plus tard le 7  janvier 2016, et tous les trois ans par la 
suite, la Commission soumet au Parlement européen et au Conseil 
un rapport examinant la mise en œuvre de la présente directive, 
établi à partir des informations visées à l’article 72.

Ce rapport comprend une évaluation de la nécessité d’une action 
de l’Union au moyen de l’établissement ou de l’actualisation au 
niveau européen d’exigences minimales en matière de valeurs 
limites d’émission et de règles de surveillance et de contrôle de 
conformité pour des activités entrant dans le champ d’application 
des conclusions sur les MTD adoptées au cours des trois ans pré
cédents, sur la base des critères suivants:

a) l’impact des activités concernées sur l’environnement dans 
son ensemble; et

b) l’état d’avancement de l’application des meilleures techniques 
disponibles pour les activités concernées.

L’évaluation tient compte de l’avis du forum visé à l’article  13, 
paragraphe 4.

Il est tenu compte du chapitre  III et de l’annexe V de la présente 
directive dans l’établissement au niveau européen d’exigences 
minimales dans le cas de grandes installations de combustion.
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Le rapport est accompagné, le cas échéant, d’une proposition 
législative. Si l’évaluation visée au deuxième alinéa en montre la 
nécessité, la proposition législative comprend des dispositions éta
blissant ou actualisant des exigences minimales applicables à toute 
l’Union en matière de valeurs limites d’émission et de règles de 
surveillance et de contrôle de conformité pour les activités 
concernées.

2. Au plus tard le 31 décembre 2012, la Commission examine 
s’il est nécessaire de contrôler les émissions provenant:

a) de l’utilisation des combustibles dans les installations dont la 
puissance thermique nominale totale est inférieure à 50 MW;

b) de l’élevage intensif du bétail; et

c) de l’épandage de fumier.

La Commission communique les résultats de cet examen au Par
lement européen et au Conseil, assortis, le cas échéant, d’une pro
position législative.

3. Au plus tard le 31 décembre 2011, la Commission informe 
le Parlement européen et le Conseil de l’établissement à l’annexe I:

a) des seuils de capacité différenciés pour l’élevage des différen
tes espèces de volailles, y compris dans le cas particulier de la 
caille;

b) des seuils de capacité pour l’élevage simultané de différents 
types d’animaux dans la même installation.

La Commission communique les résultats de cet examen au Par
lement européen et au Conseil, assortis, le cas échéant, d’une pro
position législative.

Article 74

Modification des annexes

Afin de permettre l’adaptation des dispositions de la présente 
directive au progrès scientifique et technique sur la base des 
meilleures techniques disponibles, la Commission adopte des 
actes délégués en conformité avec l’article 76 et dans le respect des 
conditions fixées par les articles  77 et  78 en ce qui concerne 
l’adaptation de l’annexe V, parties 3 et 4, de l’annexe VI, parties 2, 
6, 7 et 8, et de l’annexe VII, parties 5, 6, 7 et 8 audit progrès scien
tifique et technique.

Article 75

Comité

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les 
articles  5 et  7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent, dans le 
respect des dispositions de l’article 8 de celle-ci. 

La période prévue à l’article  5, paragraphe  6, de la décision 
1999/468/CE est fixée à trois mois. 

Article 76

Exercice de la délégation

1. Le pouvoir d’adopter les actes délégués mentionnés à l’arti
cle 48, paragraphe 5, et à l’article 74 est conféré à la Commission 
pour une période de cinq années à compter du 6 janvier 2011. La 
Commission présente un rapport relatif aux pouvoir délégué au 
plus tard six mois avant la fin de la période de cinq années. La 
délégation de pouvoir est automatiquement renouvelée pour des 
périodes d’une durée identique, sauf si le Parlement européen ou 
le Conseil la révoque conformément à l’article 77.

2. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie simultanément au Parlement européen et au Conseil.

3. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Com
mission est soumis aux conditions fixées par les articles 77 et 78.

Article 77

Révocation de la délégation

1. La délégation de pouvoir visée à l’article 48, paragraphe 5, 
et à l’article 74 peut être révoquée à tout moment par le Parlement 
européen ou le Conseil.

2. L’institution qui a entamé une procédure interne afin de 
décider si elle entend révoquer la délégation de pouvoir s’efforce 
d’informer l’autre institution et la Commission dans un délai rai
sonnable avant de prendre une décision finale, en indiquant les 
pouvoirs délégués qui pourraient faire l’objet d’une révocation, 
ainsi que les motifs éventuels de cette révocation.

3. La décision de révocation met un terme à la délégation des 
pouvoirs spécifiés dans ladite décision. Elle prend effet immédia
tement ou à une date ultérieure qu’elle précise. Elle n’affecte pas la 
validité des actes délégués déjà en vigueur. Elle est publiée au Jour
nal officiel de l’Union européenne.

Article 78

Objections aux actes délégués

1. Le Parlement européen ou le Conseil peuvent formuler des 
objections à l’égard d’un acte délégué dans un délai de deux mois 
à compter de la date de notification. 

À l’initiative du Parlement européen ou du Conseil, ce délai est 
prolongé de deux mois. 

2. Si, à l’expiration du délai visé au paragraphe  1, ni le Parle
ment européen ni le Conseil n’ont formulé d’objections à l’égard 
de l’acte délégué, celui-ci est publié au Journal officiel de l’Union 
européenne et entre en vigueur à la date qu’il indique. 
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L’acte délégué peut être publié au Journal officiel de l’Union euro
péenne et entrer en vigueur avant l’expiration de ce délai si le Par
lement européen et le Conseil ont tous les deux informé la 
Commission de leur intention de ne pas formuler d’objections.

3. Si le Parlement européen ou le Conseil formulent des objec
tions à l’égard de l’acte délégué dans le délai visé au paragraphe 1, 
l’acte délégué n’entre pas en vigueur. L’institution qui formule des 
objections à l’égard de l’acte délégué en expose les motifs.

Article 79

Sanctions

Les États membres déterminent les sanctions applicables aux vio
lations des dispositions nationales prises en application de la pré
sente directive. Les sanctions ainsi prévues sont efficaces, 
proportionnées et dissuasives. Les États membres notifient ces dis
positions à la Commission au plus tard le 7 janvier 2013 et toute 
modification ultérieure les concernant dans les meilleurs délais.

Article 80

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions légis
latives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à l’article 2, à l’article 3, points 8, 11 à 15, 18 à 23, 26 
à 30, 34 à 38 et 41, à l’article 4, paragraphes 2 et 3, à l’article 7, 
aux articles  8 et  10, à l’article  11, points  e) et  h), à l’article  12, 
paragraphe 1, points e) et h), à l’article 13, paragraphe 7, à l’arti
cle  14, paragraphe  1, point  c) ii), à l’article  14, paragraphe  1, 
points d), e), f) et h), à l’article 14, paragraphes 2 à 7, à l’article 15, 
paragraphes  2 à  5, aux articles  16, 17 et  19, à l’article  21, para
graphes 2 à 5, aux articles 22, 23, 24, 27, 28 et 29, à l’article 30, 
paragraphes 1 à 4, 7 et 8, aux articles 31, 32, 33, 34, 35, 36, 38 
et  39, à l’article  40, paragraphes  2 et  3, aux articles  42 et  43, à 
l’article  45, paragraphe  1, à l’article  58, à l’article  59, paragra
phe 5, à l’article 63, à l’article 65, paragraphe 3, aux articles 69, 
70, 71, 72 et 79, ainsi qu’à l’annexe I, premier alinéa et points 1.1, 
1.4, 2.5 b), 3.1, 4, 5, 6.1 c), 6.4 b), 6.10 et  6.11, l’annexe  II, 
l’annexe  III, point  12, l’annexe  V, l’annexe  VI, partie  1, point  b), 
partie 4, points 2.2, 2.4, 3.1 et 3.2, partie 6, points 2.5 et 2.6, et 
partie  8, point  1.1 d), l’annexe  VII, partie  4, point  2, partie  5, 
point 1, partie 7, point 3, l’annexe VIII, partie 1, points 1 et 2 c), 
partie 2, points 2 et 3 et partie 3, au plus tard le 7 janvier 2013.

Ils appliquent ces dispositions à partir de la même date.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une référence à la présente directive ou sont accom
pagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les 
modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte 
des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent dans 
le domaine régi par la présente directive.

Article 81

Abrogation

1. Les directives 78/176/CEE, 82/883/CEE, 92/112/CEE, 
1999/13/CE, 2000/76/CE et 2008/1/CE, telles que modifiées par 
les actes énumérés à l’annexe IX, partie A, sont abrogées à comp
ter du 7  janvier 2014, sans préjudice des obligations des États 
membres concernant les délais de transposition en droit national 
et d’application des directives, indiqués à l’annexe IX, partie B.

2. La directive 2001/80/CE du 16 février 2002, telle que modi
fiée par les actes énumérés à l’annexe IX, partie A, est abrogée avec 
effet au 1er janvier 2016, sans préjudice des obligations des États 
membres en ce qui concerne les délais de transposition en droit 
national et d’application des directives, indiqués à l’annexe IX, par
tie B.

3. Les références faites à la directive abrogée s’entendent 
comme faites à la présente directive et sont à lire selon le tableau 
de correspondance figurant à l’annexe X.

Article 82

Dispositions transitoires

1. En ce qui concerne les installations opérant des activités 
visées à l’annexe  I, point  1.1 pour les activités d’une puissance 
thermique nominale totale supérieure à 50 MW, points 1.2 et 1.3, 
point  1.4 a), points  2.1 à  2.6, points  3.1 à  3.5, points  4.1 à  4.6 
pour les activités relatives à la production par transformation chi
mique, points 5.1 et 5.2 pour les activités couvertes par la direc
tive 2008/1/CE, point 5.3 a) i) et  ii), point 5.4, point 6.1 a) et b), 
points 6.2 et 6.3, point 6.4 a), point 6.4 b) pour les activités cou
vertes par la directive 2008/1/CE, point 6.4 c) et points 6.5 à 6.9 
qui sont en service et détiennent une autorisation avant le 7 jan
vier 2013 ou dont les exploitants ont introduit une demande 
complète d’autorisation, à condition que ces installations soient 
mises en service au plus tard le 7 janvier 2014, les États membres 
appliquent les dispositions législatives, administratives et régle
mentaires adoptées conformément à l’article  80, paragraphe  1 à 
partir du 7  janvier 2014 à l’exception du chapitre  III et de 
l’annexe V.

2. En ce qui concerne les installations opérant des activités 
visées à l’annexe  I, point  1.1 pour les activités d’une puissance 
thermique nominale totale de 50  MW, point  1.4 b), points  4.1 
à  4.6 pour les activités relatives à la production par transforma
tion biologique, points 5.1 et 5.2 pour les activités non couvertes 
par la directive 2008/1/CE, point  5.3 a) iii) à  v), point  5.3 b), 
points 5.5 et 5.6, point 6.1 c), point 6.4 b) pour les activités non 
couvertes par la directive 2008/1/CE et points  6.10 et  6.11 qui 
sont en service avant le 7 janvier 2013, les États membres appli
quent les dispositions législatives, réglementaires et administrati
ves adoptées conformément à la présente directive à partir du
7 juillet 2015, à l’exception des chapitres III et IV et des annexes V 
et VI.
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3. En ce qui concerne les installations de combustion visées à 
l’article 30, paragraphe 2, les États membres appliquent, à comp
ter du 1er  janvier 2016, les dispositions législatives, réglementai
res et administratives adoptées conformément à l’article  80, 
paragraphe 1, pour se conformer au chapitre III et à l’annexe V.

4. En ce qui concerne les installations de combustion visées à 
l’article 30, paragraphe 3, les États membres n’appliquent plus les 
dispositions de la directive 2001/80/CE à partir du 7 janvier 2013.

5. En ce qui concerne les installations de combustion qui coïn
cinèrent des déchets, l’annexe VI, partie 4, point 3.1, s’applique: 

a) jusqu’au 31  décembre 2015, pour les installations de com
bustion visées à l’article 30, paragraphe 2;

b) jusqu’au 7 janvier 2013, pour les installations de combustion 
visées à l’article 30, paragraphe 3.

6. L’annexe VI, partie 4, point 3.2, s’applique aux installations 
de combustion qui coïncinèrent des déchets à partir: 

a) du 1er  janvier 2016, pour les installations de combustion 
visées à l’article 30, paragraphe 2;

b) du 7 janvier 2013, pour les installations de combustion visées 
à l’article 30, paragraphe 3.

7. L’article 58 s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette 
date, les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur 
lesquels doivent être apposées les mentions de danger H340, 
H350, H350i, H360D ou H360F, ou, les phrases de risque R45, 
R46, R49, R60 ou  R61 en raison de leur teneur en composés 
organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques 
pour la reproduction en vertu du règlement (CE) no 1272/2008, 
sont remplacés, dans toute la mesure du possible et dans les 
meilleurs délais par des substances ou des mélanges moins nocifs.

8. L’article  59, paragraphe  5 s’applique à partir du 1er  juin 
2015. Jusqu’à cette date, les émissions, soit de composés organi
ques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être 

apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D 
ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61, 
soit de composés organiques volatils halogénés auxquels sont 
attribuées ou sur lesquels doivent être apposées les mentions de 
danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, sont 
contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est 
techniquement et économiquement possible de le faire en vue de 
protéger la santé humaine et l’environnement, et ne dépassent pas 
les valeurs limites d’émission pertinentes fixées dans l’annexe VII, 
partie 4.

9. L’annexe VII, partie 4, point 2, s’applique à partir du 1er juin 
2015. Jusqu’à cette date, pour les émissions de composés organi
ques volatils halogénés auxquels sont attribuées ou pour lesquels 
doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou 
les phrases de risque R40 ou R68, lorsque le débit massique de la 
somme des composés justifiant l’apposition de la mention H341 
ou  H351 ou l’étiquetage R40 ou  R68 est supérieur ou égal 
à  100 g/h, une valeur limite d’émission de 20 mg/Nm3, est res
pectée. La valeur limite d’émission se rapporte à la masse totale 
des différents composés.

Article 83

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Article 84

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Strasbourg, le 24 novembre 2010.

Par le Parlement européen
Le président

J. BUZEK

Par le Conseil
Le président
O. CHASTEL
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ANNEXE  I

Catégories d’activités visées à l’article 10

Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de production ou des rendements. Si plusieurs 
activités relevant de la même description d’activité contenant un seuil sont mises en œuvre dans une même installation, les 
capacités de ces activités s’additionnent. Pour les activités de gestion des déchets, ce mode de calcul s’applique aux activités 
visées au point 5.1 et au point 5.3, sous a) et b).

La Commission établit des lignes directrices, concernant:

a) le rapport entre les activités de gestion des déchets décrites dans la présente annexe et celles décrites aux annexes I et II 
de la directive 2008/98/CE; et

b) l’interprétation des termes «en quantité industrielle» à propos des activités de l’industrie chimique décrites dans la pré
sente annexe.

1.  Industries d’activités énergétiques

1.1. Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou supérieure 
à 50 MW 

1.2. Raffinage de pétrole et de gaz. 

1.3. Production de coke. 

1.4. Gazéification ou liquéfaction de: 

a) charbon;

b) autres combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou supérieure 
à 20 MW.

2.  Production et transformation des métaux

2.1. Grillage ou frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré. 

2.2. Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y compris par coulée continue, avec une capacité de 
plus de 2,5 tonnes par heure. 

2.3. Transformation des métaux ferreux: 

a) exploitation de laminoirs à chaud d’une capacité supérieure à 20 tonnes d’acier brut par heure;

b) opérations de forgeage à l’aide de marteaux dont l’énergie de frappe dépasse 50 kilojoules par marteau et pour 
lesquelles la puissance calorifique mise en œuvre est supérieure à 20 MW;

c) application de couches de protection de métal en fusion avec une capacité de traitement supérieure à 2 tonnes 
d’acier brut par heure.

2.4. Exploitation de fonderies de métaux ferreux d’une capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour. 

2.5. Transformation des métaux non ferreux: 

a) production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés ou de matières premières secon
daires par procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques;

b) fusion, y compris alliage, de métaux non ferreux incluant les produits de récupération et exploitation de fon
deries de métaux non ferreux, avec une capacité de fusion supérieure à  4 tonnes par jour pour le plomb et le 
cadmium ou à 20 tonnes par jour pour tous les autres métaux.

2.6. Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un procédé électrolytique ou chimique pour lequel le 
volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30 m3. 
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3.  Industrie minérale

3.1. Production de ciment, de chaux et d’oxyde de magnésium: 

a) production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capacité de production supérieure à 500 tonnes 
par jour ou d’autres types de fours avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes par jour;

b) production de chaux dans des fours avec une production supérieure à 50 tonnes par jour;

c) production d’oxyde de magnésium dans des fours avec une capacité supérieure à 50 tonnes par jour.

3.2. Production d’amiante ou fabrication de produits à base d’amiante 

3.3. Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de fusion supérieure à 20 tonnes par jour. 

3.4. Fusion de matières minérales, y compris production de fibres minérales, avec une capacité de fusion supérieure 
à 20 tonnes par jour. 

3.5. Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de briques, de pierres réfractaires, de carrela
ges, de grès ou de porcelaines avec une capacité de production supérieure à 75 tonnes par jour, et/ou dans un four 
avec une capacité supérieure à 4 m3 et une densité d’enfournement de plus de 300 kg/m3 par four. 

4.  Industrie chimique

Aux fins de la présente partie, la production, pour les catégories d’activités répertoriées dans cette partie, désigne la 
production en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique des matières ou groupes de matières 
énumérés aux points 4.1 à 4.6.

4.1. Production de produits chimiques organiques, tels que: 

a) hydrocarbures simples (linéaires ou cycliques, saturés ou insaturés, aliphatiques ou aromatiques);

b) hydrocarbures oxygénés, notamment alcools, aldéhydes, cétones, acides carboxyliques, esters, et mélanges 
d’esters, acétates, éthers, peroxydes et résines époxydes;

c) hydrocarbures sulfurés;

d) hydrocarbures azotés, notamment amines, amides, composés nitreux, nitrés ou nitratés, nitriles, cyanates, 
isocyanates;

e) hydrocarbures phosphorés;

f) hydrocarbures halogénés;

g) dérivés organométalliques;

h) matières plastiques (polymères, fibres synthétiques, fibres à base de cellulose);

i) caoutchoucs synthétiques;

j) colorants et pigments;

k) tensioactifs et agents de surface.

4.2. Fabrication de produits chimiques inorganiques, tels que: 

a) gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d’hydrogène, fluor ou fluorure d’hydrogène, oxydes de carbone, 
composés sulfuriques, oxydes d’azote, hydrogène, dioxyde de soufre, chlorure de carbonyle;

b) acides, tels que acide chromique, acide fluorhydrique, acide phosphorique, acide nitrique, acide chlorhydrique, 
acide sulfurique, oléum, acides sulfurés;
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(1)

c) bases, telles que hydroxyde d’ammonium, hydroxyde de potassium, hydroxyde de sodium;

d) sels, tels que chlorure d’ammonium, chlorate de potassium, carbonate de potassium, carbonate de sodium, per
borate, nitrate d’argent;

e) non-métaux, oxydes métalliques ou autres composés inorganiques, tels que carbure de calcium, silicium, car
bure de silicium.

4.3. Fabrication d’engrais à base de phosphore, d’azote ou de potassium (engrais simples ou composés) 

4.4. Fabrication de produits phytosanitaires ou de biocides. 

4.5. Fabrication de produits pharmaceutiques, y compris d’intermédiaires. 

4.6. Fabrication d’explosifs. 

5.  Gestion des déchets

5.1. Élimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes par jour, supposant le 
recours à une ou plusieurs des activités suivantes: 

a) traitement biologique;

b) traitement physico-chimique;

c) mélange avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux points 5.1 et 5.2;

d) reconditionnement avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux points 5.1 et 5.2;

e) récupération/régénération des solvants;

f) recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des composés métalliques;

g) régénération d’acides ou de bases;

h) récupération des composés utilisés pour la réduction de la pollution;

i) récupération des constituants des catalyseurs;

j) régénération et autres réutilisations des huiles;

k) lagunage.

5.2. Élimination ou récupération de déchets dans des installations d’incinération des déchets ou des installations de coïn
cinération des déchets: 

a) pour les déchets non dangereux avec une capacité supérieure à 3 tonnes par heure;

b) pour les déchets dangereux avec une capacité supérieure à 10 tonnes par jour.

5.3. a) Élimination des déchets non dangereux avec une capacité de plus de 50 tonnes par jour, supposant le recours à 
une ou plusieurs des activités suivantes, à l’exclusion des activités relevant de la directive 91/271/CEE du Conseil 
du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires

(1)  JO L 135 du 30.5.1991, p. 40.

:

i) traitement biologique;

ii) traitement physico-chimique;

iii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;

iv) traitement du laitier et des cendres;

v) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements électriques et électroni
ques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
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(1)

b) valorisation, ou un mélange de valorisation et d’élimination, de déchets non dangereux avec une capacité supé
rieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des activités suivantes, à l’exclusion des activités rele
vant de la directive 91/271/CEE:

i) traitement biologique;

ii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;

iii) traitement du laitier et des cendres;

iv) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements électriques et électroni
ques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.

Lorsque la seule activité de traitement des déchets exercée est la digestion anaérobie, le seuil de capacité pour 
cette activité est fixé à 100 tonnes par jour.

5.4. Décharges, au sens de l’article 2, point g), de la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise 
en décharge des déchets

(1)  JO L 182 du 16.7.1999, p. 1.

, recevant plus de 10 tonnes de déchets par jour ou d’une capacité totale supérieure à
25 000 tonnes, à l’exclusion des décharges de déchets inertes.

5.5. Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas du point 5.4, dans l’attente d’une des activités énumérées 
aux points 5.1, 5.2, 5.4 et 5.6 avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes, à l’exclusion du stockage temporaire 
sur le site où les déchets sont produits, dans l’attente de la collecte. 

5.6. Stockage souterrain de déchets dangereux, avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes. 

6.  Autres activités

6.1. Fabrication, dans des installations industrielles, de: 

a) pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières fibreuses;

b) papier ou carton, avec une capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour;

c) un ou plusieurs des panneaux à base de bois suivants: panneaux de particules orientées, panneaux d’aggloméré 
ou panneaux de fibres avec une capacité de production supérieure à 600 m3 par jour.

6.2. Prétraitement (opérations de lavage, blanchiment, mercerisation) ou teinture de fibres textiles ou de textiles, avec une 
capacité de traitement supérieure à 10 tonnes par jour. 

6.3. Tannage des peaux, avec une capacité de traitement supérieure à 12 tonnes de produits finis par jour. 

6.4. a) Exploitation d’abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de carcasses par jour.

b) Traitement et transformation, à l’exclusion du seul conditionnement des matières premières ci-après, qu’elles 
aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de produits alimentaires ou d’aliments 
pour animaux issus:

i) uniquement de matières premières animales (autre que le lait exclusivement), avec une capacité de produc
tion supérieure à 75 tonnes de produits finis par jour;

ii) uniquement de matières premières végétales, avec une capacité de production supérieure à 300 tonnes de 
produits finis par jour ou 600 tonnes par jour lorsque l’installation fonctionne pendant une durée maxi
male de 90 jours consécutifs en un an;

iii) matières premières animales et végétales, aussi bien en produits combinés qu’en produits séparés, avec une 
capacité de production, exprimée en tonnes de produits finis par jour, supérieure à:

— 75 si A est égal ou supérieur à 10, ou 

— [300- (22,5 × A)] dans tous les autres cas

où «A» est la proportion de matière animale (en pourcentage de poids) dans la quantité entrant dans le cal
cul de la capacité de production de produits finis.

L’emballage n’est pas compris dans le poids final du produit.
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Ce point ne s’applique pas si la matière première est seulement du lait.

c) Traitement et transformation du lait exclusivement, la quantité de lait reçue étant supérieure à 200 tonnes par 
jour (valeur moyenne sur une base annuelle).

6.5. Élimination ou recyclage de carcasses ou de déchets animaux, avec une capacité de traitement supérieure à 10 tonnes 
par jour. 

6.6. Élevage intensif de volailles ou de porcs: 

a) avec plus de 40 000 emplacements pour les volailles;

b) avec plus de 2 000 emplacements pour les porcs de production (de plus de 30 kg); ou

c) avec plus de 750 emplacements pour les truies.

6.7. Traitement de surface de matières, d’objets ou de produits à l’aide de solvants organiques, notamment pour les opé
rations d’apprêt, d’impression, de couchage, de dégraissage, d’imperméabilisation, de collage, de peinture, de net
toyage ou d’imprégnation, avec une capacité de consommation de solvant organique supérieure à 150 kg par heure 
ou à 200 tonnes par an. 

6.8. Fabrication de carbone (charbon dur) ou d’électrographite par combustion ou graphitisation. 

6.9. Captage des flux de CO2 provenant d’installations relevant de la présente directive, en vue du stockage géologique 
conformément à la directive 2009/31/CE. 

6.10. Préservation du bois et des produits dérivés du bois au moyen de produits chimiques, avec une capacité de produc
tion supérieure à 75 m3 par jour, autre que le seul traitement contre la coloration. 

6.11. Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes ne relevant pas de la directive 91/271/CEE, qui sont 
rejetées par une installation couverte par le chapitre II. 
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ANNEXE  II

Liste des substances polluantes

AIR

1. Dioxyde de soufre et autres composés du soufre 

2. Oxydes d’azote et autres composés de l’azote 

3. Monoxyde de carbone 

4. Composés organiques volatiles 

5. Métaux et leurs composés 

6. Poussières, y compris particules fines 

7. Amiante (particules en suspension, fibres) 

8. Chlore et ses composés 

9. Fluor et ses composés 

10. Arsenic et ses composés 

11. Cyanures 

12. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles possèdent des propriétés cancérogènes, mutagènes ou suscepti
bles d’affecter la reproduction via l’air 

13. Polychlorodibenzodioxines et polychlorodibenzofurannes 

EAU

1. Composés organohalogénés et substances susceptibles de former de tels composés en milieu aquatique 

2. Composés organophosphorés 

3. Composés organostanniques 

4. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles présentent des propriétés cancérogènes, mutagènes ou suscepti
bles d’affecter la reproduction dans le milieu aquatique ou par l’intermédiaire de celui-ci 

5. Hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques persistantes et bioaccumulables 

6. Cyanures 

7. Métaux et leurs composés 

8. Arsenic et ses composés 

9. Biocides et produits phytosanitaires 

10. Matières en suspension 

11. Substances contribuant à l’eutrophisation (en particulier nitrates et phosphates) 

12. Substances exerçant une influence défavorable sur le bilan d’oxygène (et mesurables par des paramètres, tels que DBO, 
DCO) 

13. Substances figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE 
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ANNEXE  III

Critères pour la détermination des meilleures techniques disponibles

1. Utilisation de techniques produisant peu de déchets; 

2. utilisation de substances moins dangereuses; 

3. développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans le procédé et des 
déchets, le cas échéant; 

4. procédés, équipements ou modes d’exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à une échelle 
industrielle; 

5. progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques; 

6. nature, effets et volume des émissions concernées; 

7. dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes; 

8. délai nécessaire à la mise en place de la meilleure technique disponible; 

9. consommation et nature des matières premières (y compris l’eau) utilisées dans le procédé et efficacité énergétique; 

10. nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l’impact global des émissions sur l’environnement et des risques qui 
en résultent pour ce dernier; 

11. nécessité de prévenir les accidents et d’en réduire les conséquences sur l’environnement; 

12. informations publiées par des organisations internationales publiques. 
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ANNEXE  IV

Participation du public au processus décisionnel

1. À un stade précoce du processus décisionnel, ou au plus tard dès que ces informations peuvent raisonnablement être 
fournies, les informations suivantes sont communiquées au public par des avis ou d’autres moyens appropriés tels que 
les moyens de communication électroniques lorsqu’ils sont disponibles: 

a) la demande d’autorisation ou, le cas échéant, la proposition d’actualisation d’une autorisation ou des conditions dont 
elle est assortie conformément à l’article 21, paragraphe 1, y compris la description des éléments visés à l’article 12, 
paragraphe 1;

b) le cas échéant, le fait qu’une décision fait l’objet d’une évaluation nationale ou transfrontière des incidences sur l’envi
ronnement ou de consultations entre les États membres conformément à l’article 26;

c) les coordonnées des autorités compétentes pour prendre la décision, de celles auprès desquelles peuvent être obte
nus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des observation ou questions peuvent être adressées ainsi 
que des précisions sur les délais de transmission des observations ou des questions;

d) la nature des décisions possibles ou, lorsqu’il existe, le projet de décision;

e) le cas échéant, des précisions concernant une proposition d’actualisation d’une autorisation ou des conditions dont 
elle est assortie;

f) l’indication de la date et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition du public et des moyens 
par lesquels ils le seront;

g) les modalités précises de la participation et de la consultation du public prévues au titre du point 5.

2. Les États membres veillent à ce que soient mis à la disposition du public concerné, dans des délais appropriés: 

a) conformément au droit national, les principaux rapports et avis adressés à l’autorité ou aux autorités compétentes 
au moment où le public concerné a été informé conformément au point 1;

b) conformément aux dispositions de la directive 2003/4/CE, les informations autres que celles visées au point 1 qui 
sont pertinentes pour la décision en vertu de l’article  5 de la présente directive et qui ne deviennent disponibles 
qu’après que le public concerné a été informé conformément au point 1.

3. Le public concerné est habilité à adresser des observations et des avis à l’autorité compétente avant qu’une décision ne 
soit prise. 

4. Les résultats des consultations tenues en vertu de la présente annexe doivent être dûment pris en compte lors de l’adop
tion d’une décision. 

5. Les modalités précises d’information du public (par exemple, affichage dans un certain rayon ou publication dans la 
presse locale) et de consultation du public concerné (par exemple, par écrit ou par enquête publique) sont déterminées 
par les États membres. Des délais raisonnables sont prévus à chacune des différentes étapes afin que suffisamment de 
temps soit disponible pour informer le public et permettre au public concerné de se préparer et de participer effective
ment à la prise de décision sur l’environnement en vertu des dispositions de la présente annexe. 
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ANNEXE V

Dispositions techniques relatives aux installations de combustion

PARTIE 1

Valeurs limites d’émission pour les installations de combustion visées à l’article 30, paragraphe 2

1. Toutes les valeurs limites d’émission sont calculées à une température de 273,15 K, à une pression de 101,3 kPa et après 
correction en fonction de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires, et pour une teneur normalisée en O2 de 6 % dans 
le cas des combustibles solides, de 3 % dans le cas des installations de combustion autres que les turbines à gaz et les 
moteurs à gaz utilisant des combustibles liquides et gazeux et de 15 % dans le cas des turbines à gaz et des moteurs à 
gaz. 

2. Valeurs limites d’émission de SO2 (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des combustibles solides ou 
liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 

Puissance 
thermique nomi
nale totale (MW)

Charbon et lignite 
et autres combustibles solides Biomasse Tourbe Combustibles liquides

50-100 400 200 300 350

100-300 250 200 300 250

> 300 200 200 200 200

Les installations de combustion utilisant des combustibles solides, qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novem
bre 2002 ou de l’exploitant ayant introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’ins
tallation ait été mise en service au plus tard le 27  novembre 2003, et qui ne fonctionnent pas plus de 1 500 heures 
d’exploitation par an en moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans, sont soumises à une valeur limite d’émis
sion de SO2 de 800 mg/Nm3.

Les installations de combustion utilisant des combustibles liquides, qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novem
bre 2002 ou de l’exploitant ayant introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’ins
tallation ait été mise en service au plus tard le 27  novembre 2003, et qui ne fonctionnent pas plus de 1 500 heures 
d’exploitation par an en moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans, sont soumises à une valeur limite d’émis
sion de SO2 de 850 mg/Nm3 dans le cas des installations d’une puissance thermique nominale totale inférieure à 300 MW 
et de 400 mg/Nm3 dans le cas des installations d’une puissance thermique nominale totale supérieure à 300 MW.

Une partie d’installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par une ou plusieurs conduites séparées au sein 
d’une cheminée commune et qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d’exploitation par an en moyenne mobile cal
culée sur une période de cinq ans peut être soumise aux valeurs limites d’émission visées aux deux alinéas précédents en 
fonction de la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. Dans ce cas, les émis
sions rejetées par chacune desdites conduites font l’objet d’une surveillance séparée.

3. Valeurs limites d’émission de SO2 (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des combustibles gazeux, à 
l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 

En général 35

Gaz liquéfié 5

Gaz à faible valeur calorifique provenant de fours à coke 400

Gaz à faible valeur calorifique provenant de hauts fourneaux 200

Les installations de combustion qui utilisent des gaz à faible pouvoir calorifique issus de la gazéification des résidus de 
raffinerie, qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou pour lesquelles l’exploitant avait introduit une 
demande complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le
27 novembre 2003, sont soumises à une valeur limite d’émission de 800 mg/Nm3 pour le SO2.
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4. Valeurs limites d’émission de NOx (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des combustibles solides ou 
liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 

Puissance thermi
que nominale 
totale (MW)

Charbon et lignite et autres combustibles solides Biomasse et 
tourbe

Combustibles 
liquides

50-100 300

450 en cas de combustion de lignite pulvérisé

300 450

100-300 200 250 200 (1)

> 300 200 200 150 (1)

Note:
(1) La valeur limite d’émission est de 450 mg/Nm3 en cas d’utilisation de résidus de distillation ou de conversion du raffinage du pétrole 

brut pour la consommation propre, dans des installations de combustion dont la puissance thermique nominale totale ne dépasse pas 
500 MW, qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou pour lesquelles l’exploitant avait introduit une demande 
complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003.

Les installations de combustion au sein d’installations chimiques qui utilisent des résidus de production liquides comme 
combustible non commercial pour leur consommation propre, dont la puissance thermique nominale totale ne dépasse 
pas 500 MW, qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou pour lesquelles l’exploitant avait introduit 
une demande complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard 
le 27 novembre 2003, sont soumises à une valeur limite d’émission de 450 mg/Nm3 pour le NOx.

Les installations de combustion utilisant des combustibles solides ou liquides, dont la puissance thermique nominale 
totale ne dépasse pas 500 MW, qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou pour lesquelles l’exploi
tant avait introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en 
service au plus tard le 27  novembre 2003, et qui ne fonctionnent pas plus de 1 500 heures d’exploitation par an en 
moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans, sont soumises à une valeur limite d’émission de NOx de 
450 mg/Nm3.

Les installations de combustion utilisant des combustibles solides, dont la puissance thermique nominale totale est supé
rieure à 500 MW, qui ont obtenu une autorisation avant le 1er juillet 1987 et qui ne fonctionnent pas plus de 1 500 heu
res d’exploitation par an en moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans, sont soumises à une valeur limite 
d’émission de NOx de 450 mg/Nm3.

Les installations de combustion utilisant des combustibles liquides, dont la puissance thermique nominale totale est supé
rieure à 500 MW, qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou pour lesquelles l’exploitant avait intro
duit une demande complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus 
tard le 27 novembre 2003, et qui ne fonctionnent pas plus de 1 500 heures d’exploitation par an en moyenne mobile 
calculée sur une période de cinq ans, sont soumises à une valeur limite d’émission de NOx de 400 mg/Nm3.

Une partie d’installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par une ou plusieurs conduites séparées au sein 
d’une cheminée commune et qui ne fonctionne pas pendant plus de 1 500 heures d’exploitation par an en moyenne 
mobile calculée sur une période de cinq ans peut être soumise aux valeurs limites d’émission visées aux trois alinéas pré
cédents en fonction de la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. Dans ce 
cas, les émissions rejetées par chacune desdites conduites font l’objet d’une surveillance séparée.

5. Les turbines à gaz (y compris les turbines à gaz à cycle combiné (TGCC)] utilisant des distillats légers et moyens comme 
combustibles liquides sont soumises à une valeur limite d’émission de 90 mg/Nm3 pour le NOx et de 100 mg/Nm3 pour 
le CO. 

Les turbines à gaz destinées aux situations d’urgence et fonctionnant moins de 500 heures d’exploitation par an ne sont 
pas concernées par les valeurs limites d’émission fixées dans ce point. Les exploitants d’installations de ce type établis
sent un relevé des heures d’exploitation utilisées. 
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6. Valeurs limites d’émission de NOx et de CO (mg/Nm3) pour les installations de combustion alimentées au gaz 

NOx CO

Installations de combustion utilisant du gaz naturel, à l’exception des 
turbines à gaz et des moteurs à gaz

100 100

Installations de combustion utilisant du gaz de haut fourneau, du gaz 
de fours à coke ou des gaz à faible pouvoir calorifique, issus de la gazéi
fication de résidus de raffineries, à l’exception des turbines à gaz et des 
moteurs à gaz

200 (4) —

Installations de combustion utilisant d’autres gaz, à l’exception des tur
bines à gaz et des moteurs à gaz

200 (4) —

Turbines à gaz (y compris TGCC) utilisant du gaz naturel (1)comme 
combustible

50 (2) (3) 100

Turbines à gaz (y compris TGCC) utilisant d’autres gaz comme com
bustible

120 —

Moteurs à gaz 100 100

Notes:
(1) Le gaz naturel est du méthane de formation naturelle ayant une teneur maximale de 20 % (en volume) en inertes et autres éléments.
(2) 75 mg/Nm3 dans les cas suivants, où le rendement de la turbine à gaz est déterminé aux conditions ISO de charge de base:

i) turbines à gaz utilisées dans un système de production combinée de chaleur et d’électricité d’un rendement général supérieur 
à 75 %;

ii) turbines à gaz utilisées dans des installations à cycle combiné d’un rendement électrique général annuel moyen supérieur à 55 %;
iii) turbines à gaz pour transmissions mécaniques.

(3) Pour les turbines à gaz à cycle simple qui ne relèvent d’aucune des catégories mentionnées dans la note (2), mais dont le rendement 
– déterminé aux conditions ISO de charge de base – est supérieur à 35 %, la valeur limite d’émission de NOx est de 50xη/35, η étant 
le rendement de la turbine à gaz, aux conditions ISO de charge de base, exprimé en pourcentage.

(4) 300 mg/Nm3 pour ce type d’installations de combustion ayant une puissance thermique nominale totale ne dépassant pas 500 MW, 
qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou pour lesquelles l’exploitant avait introduit une demande complète 
d’autorisation avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003.

Pour les turbines à gaz (y compris les TGCC), les valeurs limites d’émission de NOx et de CO indiquées dans le tableau 
figurant dans le présent point ne s’appliquent qu’avec une charge supérieure à 70 %.

Pour les turbines à gaz (y compris les TGCC) qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou pour les
quelles l’exploitant avait introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’installation 
ait été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003, et qui ne fonctionnent pas plus de 1 500 heures d’exploitation 
par an en moyenne mobile calculée sur une période de cinq ans, la valeur limite d’émission pour le NOx est de 
150 mg/Nm3 lorsque le combustible utilisé est du gaz naturel et de 200 mg/Nm3 lorsqu’il s’agit d’autres gaz ou de com
bustibles liquides.

Une partie d’installation de combustion qui rejette ses gaz résiduaires par une ou plusieurs conduites séparées au sein 
d’une cheminée commune et qui ne fonctionne pas plus de 1 500 heures d’exploitation par an en moyenne mobile cal
culée sur une période de cinq ans peut être soumise aux valeurs limites d’émission visées au précédent alinéa en fonction 
de la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. Dans ce cas, les émissions reje
tées par chacune desdites conduites font l’objet d’une surveillance séparée.

Les valeurs limites d’émission fixées au présent point ne s’appliquent pas aux turbines à gaz et aux moteurs à gaz des
tinés aux situations d’urgence et fonctionnant moins de 500 heures d’exploitation par an. Les exploitants d’installations 
de ce type établissent un relevé des heures d’exploitation utilisées.

7. Valeurs limites d’émission de poussières (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des combustibles soli
des ou liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 

Puissance thermique nominale 
totale (MW)

Charbon et lignite et autres 
combustibles solides Biomasse et tourbe Combustibles liquides (1)

50-100 30 30 30

100-300 25 20 25

> 300 20 20 20

Note:
(1) La valeur limite d’émission est de 50 mg/Nm3 en cas d’utilisation de résidus de distillation ou de conversion du raffinage du pétrole 

brut pour la consommation propre, dans des installations de combustion qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 
ou pour lesquelles l’exploitant avait introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’installation ait 
été mise en service au plus tard le 27 novembre 2003.
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8. Valeurs limites d’émission de poussières (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des combustibles 
gazeux, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 

En général 5

Gaz de haut fourneau 10

Gaz produits par les aciéries, pouvant être utilisés ailleurs 30

PARTIE 2

Valeurs limites d’émission pour les installations de combustion visées à l’article 30, paragraphe 3

1. Toutes les valeurs limites d’émission sont calculées à une température de 273,15 K, à une pression de 101,3 kPa et après 
correction en fonction de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires, et pour une teneur normalisée en O2 de 6 % dans 
le cas des combustibles solides, de 3 % dans le cas des installations de combustion autres que les turbines à gaz et les 
moteurs à gaz utilisant des combustibles liquides et gazeux et de 15 % dans le cas des turbines à gaz et des moteurs à 
gaz. 

Dans le cas des turbines à gaz à cycle combiné équipées d’un brûleur supplémentaire, la teneur normalisée en O2 peut 
être définie par l’autorité compétente, en fonction des caractéristiques de l’installation concernée. 

2. Valeurs limites d’émission de SO2 (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des combustibles solides ou 
liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 

Puissance thermi
que nominale 
totale (MW)

Charbon et lignite 
et autres combustibles solides Biomasse Tourbe Combustibles 

liquides

50-100 400 200 300 350

100-300 200 200 300

250 en cas de combustion en lit 
fluidisé

200

> 300 150

200 en cas de combustion en lit 
fluidisé circulant ou sous pression

150 150

200 en cas de combustion en lit 
fluidisé

150

3. Valeurs limites d’émission de SO2 (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des combustibles gazeux, à 
l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 

En général 35

Gaz liquéfié 5

Gaz à faible valeur calorifique provenant de fours à coke 400

Gaz à faible valeur calorifique provenant de hauts fourneaux 200

4. Valeurs limites d’émission de NOx (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des combustibles solides ou 
liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 

Puissance thermique 
nominale totale (MW) Charbon et lignite et autres combustibles solides Biomasse et tourbe Combustibles liquides

50-100 300

400 en cas de combustion de lignite 
pulvérisé

250 300

100-300 200 200 150

> 300 150

200 en cas de combustion de lignite 
pulvérisé

150 100
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5. Les turbines à gaz (y compris les TGCC) utilisant des distillats légers et moyens comme combustibles liquides sont sou
mises à une valeur limite d’émission de 50 mg/Nm3 pour le NOx et de 100 mg/Nm3 pour le CO. 

Les turbines à gaz destinées aux situations d’urgence et fonctionnant moins de 500 heures d’exploitation par an ne sont 
pas concernées par les valeurs limites d’émission fixées dans ce point. Les exploitants d’installations de ce type établis
sent un relevé des heures d’exploitation utilisées. 

6. Valeurs limites d’émission de NOx et de CO (mg/Nm3) pour les installations de combustion alimentées au gaz 

NOx CO

Installations de combustion autres que les turbines à gaz 
et les moteurs à gaz

100 100

Turbines à gaz (y compris TGCC) 50 (1) 100

Moteurs à gaz 75 100

Note:
(1) Pour les turbines à gaz à cycle simple dont le rendement — déterminé aux conditions ISO de charge de base — est supérieur à 35 %, 

la valeur limite d’émission de NOx est de 50xη/35, η étant le rendement de la turbine à gaz aux conditions ISO de charge de base, 
exprimé en pourcentage.

Pour les turbines à gaz (y compris les TGCC), les valeurs limites d’émission de NOx et de CO indiquées sous ce point ne 
s’appliquent qu’avec une charge supérieure à 70 %.

Les valeurs limites d’émission fixées au présent point ne s’appliquent pas aux turbines à gaz et aux moteurs à gaz des
tinés aux situations d’urgence et fonctionnant moins de 500 heures d’exploitation par an. Les exploitants d’installations 
de ce type établissent un relevé des heures d’exploitation utilisées.

7. Valeurs limites d’émission de poussières (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des combustibles soli
des ou liquides, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 

Puissance thermique nominale totale (MW)

50- 300 20

> 300 10

20 pour la biomasse et la tourbe

8. Valeurs limites d’émission de poussières (mg/Nm3) pour les installations de combustion utilisant des combustibles 
gazeux, à l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz 

En général 5

Gaz de haut fourneau 10

Gaz produits par les aciéries, pouvant être utilisés ailleurs 30

PARTIE 3

Surveillance des émissions

1. Les concentrations de SO2, de NOx et de poussières dans les gaz résiduaires rejetés par toutes les installations de com
bustion de puissance thermique nominale totale égale ou supérieure à 100 MW font l’objet de mesures en continu. 

La concentration de CO dans les gaz résiduaires rejetés par chaque installation de combustion utilisant des combusti
bles gazeux et dont la puissance thermique nominale totale est égale ou supérieure à 100 MW est mesurée en continu. 

2. L’autorité compétente peut décider de ne pas exiger les mesures en continu visées au point 1 dans les cas suivants: 

a) pour les installations de combustion dont la durée de vie est inférieure à 10 000 heures d’exploitation;

b) pour le SO2 et les poussières provenant d’installations de combustion brûlant du gaz naturel;
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c) pour le SO2 provenant d’installations de combustion brûlant du mazout à teneur en soufre connue, en cas 
d’absence d’équipement de désulfuration des gaz résiduaires;

d) pour le SO2 provenant d’installations de combustion brûlant de la biomasse, si l’exploitant peut prouver que les 
émissions de SO2 ne peuvent en aucun cas être supérieures aux valeurs limites d’émission prescrites.

3. Si des mesures en continu ne sont pas exigées, le SO2, les NOx, les poussières et, dans cas des installations alimentées 
au gaz, également le CO, sont obligatoirement mesurés au moins une fois tous les six mois. 

4. Dans le cas des installations de combustion alimentées au charbon ou au lignite, les émissions de mercure total sont 
mesurées au moins une fois par an. 

5. Au lieu des mesures du SO2 et des NOx visées au point 3, d’autres procédures vérifiées et approuvées par l’autorité com
pétente peuvent être utilisées pour déterminer les émissions de SO2 et de NOx. Ces procédures font appel aux normes 
CEN pertinentes ou, en l’absence de normes CEN, aux normes ISO, aux normes nationales ou d’autres normes inter
nationales garantissant l’obtention de données de qualité scientifique équivalente. 

6. L’autorité compétente est informée des changements importants concernant le type de combustible utilisé ou le mode 
d’exploitation de l’installation. L’autorité compétente décide si les dispositions en matière de surveillance énoncées au 
point 1 à 4 sont toujours appropriées ou s’il convient de les adapter. 

7. Les mesures en continu effectuées conformément au point 1 incluent la détermination de la teneur en oxygène, de la 
température, de la pression et de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires. La mesure en continu de la teneur en 
vapeur d’eau des gaz résiduaires n’est pas nécessaire lorsque les gaz résiduaires échantillonnés sont séchés avant ana
lyse des émissions. 

8. L’échantillonnage et l’analyse des substances polluantes et la détermination des paramètres d’exploitation pertinents, 
ainsi que l’assurance qualité des systèmes de mesure automatisés et les méthodes de mesure de référence pour l’étalon
nage de ces systèmes, sont réalisés conformément aux normes CEN. En l’absence de normes CEN, les normes ISO, les 
normes nationales ou d’autres normes internationales garantissant l’obtention de données de qualité scientifique équi
valente sont applicables. 

Les systèmes de mesure automatisés sont contrôlés au moyen de mesures en parallèle selon les méthodes de référence, 
au moins une fois par an. 

L’exploitant informe l’autorité compétente des résultats du contrôle des systèmes de mesure automatisés. 

9. En ce qui concerne les valeurs limites d’émission, les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d’un seul résultat mesuré 
ne doivent pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites d’émission: 

Monoxyde de carbone 10 %

Dioxyde de soufre 20 %

Oxydes d’azote 20 %

Poussières 30 %

10. Les valeurs horaires et journalières moyennes validées sont déterminées à partir des valeurs horaires moyennes valides 
mesurées après soustraction de la valeur de l’intervalle de confiance indiquée au point 9. 

Il n’est pas tenu compte de toute journée pendant laquelle plus de trois valeurs horaires moyennes ont dû être invali
dées en raison de pannes ou d’opérations d’entretien du système de mesure automatisé. Si plus de dix jours par an doi
vent être écartés pour des raisons de ce genre, l’autorité compétente demande à l’exploitant de prendre des mesures 
adéquates pour améliorer la fiabilité du système de mesure automatisé. 

11. Dans le cas d’installations qui doivent respecter les taux de désulfuration visés à l’article 31, la teneur en soufre du com
bustible qui est brûlé dans l’installation de combustion est également contrôlée régulièrement. Les autorités compé
tentes sont informées des modifications substantielles du type de combustible utilisé. 
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PARTIE 4

Évaluation du respect des valeurs limites d’émission

1. Dans le cas de mesures en continu, les valeurs limites d’émission fixées dans les parties 1 et 2 sont considérées comme 
respectées si l’évaluation des résultats de mesure fait apparaître que, pour les heures d’exploitation au cours d’une année 
civile, toutes les conditions suivantes ont été respectées: 

a) aucune valeur mensuelle moyenne validée ne dépasse les valeurs limites d’émission fixées dans les parties 1 et 2;

b) aucune valeur journalière moyenne validée ne dépasse 110 % des valeurs limites d’émission fixées dans les parties 1 
et 2;

c) dans le cas d’installations de combustion composées uniquement de chaudières utilisant du charbon et dont la puis
sance thermique nominale totale est inférieure à  50  MW, aucune valeur journalière moyenne validée ne dépasse 
150 % des valeurs limites d’émission fixées dans les parties 1 et 2;

d) 95 % de toutes les valeurs horaires moyennes validées au cours de l’année ne dépassent pas 200 % des valeurs limi
tes d’émission fixées dans les parties 1 et 2.

Les valeurs moyennes validées sont déterminées conformément à la partie 3, point 10.

Aux fins du calcul des valeurs moyennes d’émission, il n’est pas tenu compte des valeurs mesurées durant les périodes 
visées à l’article 30, paragraphes 5 et 6, et à l’article 37, ni de celles mesurées durant les phases de démarrage et d’arrêt.

2. Dans les cas où des mesures en continu ne sont pas exigées, les valeurs limites d’émission fixées dans les parties 1 et 2 
sont considérées comme respectées si les résultats de chacune des séries de mesures ou des autres procédures, définis et 
déterminés selon les modalités arrêtées par l’autorité compétente, ne dépassent pas les valeurs limites d’émission. 

PARTIE 5

Taux minimal de désulfuration

1. Taux minimaux de désulfuration pour les installations de combustion visées à l’article 30, paragraphe 2 

Puissance thermique nominale 
totale (MW)

Taux minimal de désulfuration

Installations autorisées avant le 27 novembre 2002 ou pour 
lesquelles une demande complète d’autorisation avait été 

introduite avant cette date, pour autant que l’installation ait été 
mise en service au plus tard le 27 novembre 2003

Autres installations

50-100 80 % 92 %

100-300 90 % 92 %

> 300 96 % (1) 96 %

Note: 
(1) Pour les installations de combustion utilisant du schiste bitumeux, le taux minimal de désulfuration est fixé à 95 %.

2. Taux minimaux de désulfuration pour les installations de combustion visées à l’article 30, paragraphe 3 

Puissance thermique nominale totale (MW) Taux minimal de désulfuration

50-100 93 %

100-300 93 %

> 300 97 %
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PARTIE 6

Respect des taux de désulfuration

Les taux minimaux de désulfuration fixés dans la partie  5 de la présente annexe s’appliquent en tant que valeurs limites 
moyennes sur un mois.

PARTIE 7

Valeurs limites moyennes d’émission pour les installations de combustion à foyer mixte des raffineries

Valeurs limites moyennes d’émission (mg/Nm3) pour le SO2 des installations de combustion à foyer mixte des raffineries, à 
l’exception des turbines à gaz et des moteurs à gaz, qui utilisent des résidus de distillation ou de conversion issus du raffi
nage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles pour leur consommation propre:

a) pour les installations de combustion qui ont obtenu une autorisation avant le 27 novembre 2002 ou pour lesquelles 
l’exploitant a introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, pour autant que l’installation ait été mise 
en service au plus tard le 27 novembre 2003: 1 000 mg/Nm3;

b) pour les autres installations de combustion: 600 mg/Nm3.

Ces valeurs limites d’émission sont calculées à une température de 273,150 K, à une pression de 101,3 kPa et après correc
tion en fonction de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires, et pour une teneur normalisée en O2 de 6 % dans le cas des 
combustibles solides et de 3 % dans le cas des combustibles liquides et gazeux.
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ANNEXE VI

Dispositions techniques applicables aux installations d’incinération des déchets et aux installations de 
coïncinération des déchets

PARTIE 1

Définitions

Aux fins de la présente annexe, on entend par:

a) «installation d’incinération des déchets existante»: une des installations d’incinération des déchets suivantes:

i) qui était en activité et pour laquelle une autorisation avait été délivrée conformément au droit de l’Union en vigueur
avant le 28 décembre 2002;

ii) qui était agréée ou enregistrée en vue de l’incinération des déchets et pour laquelle une autorisation avait été déli
vrée avant le 28 décembre 2002, conformément à la législation de l’Union en vigueur, à condition que l’installa
tion ait été mise en exploitation au plus tard le 28 décembre 2003;

iii) qui, aux yeux de l’autorité compétente, a fait l’objet d’une demande complète d’autorisation, avant le 28 décembre 
2002, à condition que l’installation ait été mise en exploitation au plus tard le 28 décembre 2004;

b) «nouvelle installation d’incinération des déchets»: toute installation d’incinération des déchets non couverte par la défi
nition figurant au point a).

PARTIE 2

Facteurs d’équivalence pour les dibenzoparadioxines et les dibenzofurannes

Pour déterminer la concentration totale des dioxines et des furannes, il convient, avant de les additionner, de multiplier les
concentrations massiques des dibenzoparadioxines et dibenzofurannes énumérés ci-après par les facteurs d’équivalence
suivants:

Facteur
d’équivalent toxique

2,3,7,8 — Tétrachlorodibenzodioxine (TCDD) 1

1,2,3,7,8 — Pentachlorodibenzodioxine (PeCDD) 0,5

1,2,3,4,7,8 — Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1

1,2,3,6,7,8 — Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1

1,2,3,7,8,9 — Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1

1,2,3,4,6,7,8 — Heptachlorodibenzodioxine (HpCDD) 0,01

Octachlorodibenzodioxine (OCDD) 0,001

2,3,7,8 — Tétrachlorodibenzofuranne (TCDF) 0,1

2,3,4,7,8 — Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,5

1,2,3,7,8 — Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,05

1,2,3,4,7,8 — Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1

1,2,3,6,7,8 — Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1

1,2,3,7,8,9 — Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1

2,3,4,6,7,8 — Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1

1,2,3,4,6,7,8 — Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01

1,2,3,4,7,8,9 — Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01

Octachlorodibenzofuranne (OCDF) 0,001
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PARTIE 3

Valeurs limites d’émission dans l’air pour les installations d’incinération des déchets

1. Toutes les valeurs limites d’émission sont calculées à une température de 273,15 K, à une pression de 101,3 kPa et 
après correction en fonction de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires. 

Elles sont normalisées pour une teneur en oxygène des gaz résiduaires de 11 %, sauf en cas d’incinération d’huiles miné
rales usagées, telles que définies à l’article 3, point 3), de la directive 2008/98/CE où elles sont normalisées pour une 
teneur en oxygène de 3 %, et dans les cas visés au point 2.7 de la partie 6. 

1.1. Valeurs limites d’émission journalière moyenne des substances polluantes suivantes (mg/Nm3) 

Poussières totales 10

Substances organiques à l’état de gaz ou de vapeur, exprimées en carbone organique total (COT) 10

Chlorure d’hydrogène (HCl) 10

Fluorure d’hydrogène (HF) 1

Dioxyde de soufre (SO2) 50

Monoxyde d’azote (NO) et dioxyde d’azote (NO2) exprimés en NO2 pour les installations d’inciné
ration des déchets existantes dont la capacité nominale est supérieure à six tonnes par heure ou pour 
les nouvelles installations d’incinération des déchets

200

Monoxyde d’azote (NO) et dioxyde d’azote (NO2) exprimés en NO2 pour les installations d’inciné
ration des déchets existantes dont la capacité nominale est inférieure ou égale à six tonnes par heure

400

1.2. Valeurs limites d’émission moyenne sur une demi-heure des substances polluantes suivantes (mg/Nm3) 

(100 %) A (97 %) B

Poussières totales 30 10

Substances organiques à l’état de gaz ou de vapeur, exprimées en car
bone organique total (COT)

20 10

Chlorure d’hydrogène (HCl) 60 10

Fluorure d’hydrogène (HF) 4 2

Dioxyde de soufre (SO2) 200 50

Monoxyde d’azote (NO) et dioxyde d’azote (NO2) exprimés en NO2 
pour les installations d’incinération des déchets existantes dont la 
capacité nominale est supérieure à six tonnes par heure ou pour les 
nouvelles installations d’incinération des déchets

400 200

1.3. Valeurs limites d’émission moyennes (mg/Nm3) des métaux lourds ci-après, sur une période d’échantillonnage de trente 
minutes au minimum et de huit heures au maximum 

Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) Total: 0,05

Thallium et ses composés, exprimés en thallium (Tl)

Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) 0,05

Antimoine et ses composés, exprimés en antimoine (Sb) Total: 0,5

Arsenic et ses composés, exprimés en arsenic (As)

Plomb et ses composés, exprimés en plomb (Pb)

Chrome et ses composés, exprimés en chrome (Cr)

Cobalt et ses composés, exprimés en cobalt (Co)

Cuivre et ses composés, exprimés en cuivre (Cu)

Manganèse et ses composés, exprimés en manganèse (Mn)

Nickel et ses composés, exprimés en nickel (Ni)

Vanadium et ses composés, exprimés en vanadium (V)

Ces moyennes s’appliquent également aux émissions correspondantes de métaux lourds et de leurs composés à l’état 
de gaz ou de vapeur.
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Vdéchets × Cdéchets + Vprocédé × Cprocédé

Vdéchets + Cprocédé

= C

1.4. Valeurs limites d’émission moyennes (ng/Nm3) de dioxines et de furannes sur une période d’échantillonnage de six heu
res au minimum et de huit heures au maximum. La valeur limite d’émission se rapporte à la concentration totale de 
dioxines et de furannes calculée conformément à la partie 2. 

Dioxines et furannes 0,1

1.5. Valeurs limites d’émission (mg/Nm3) de monoxyde de carbone (CO) dans les gaz résiduaires: 

a) 50 en moyenne journalière;

b) 100 en moyenne sur trente minutes;

c) 150 en moyenne sur dix minutes.

L’autorité compétente peut accorder des dérogations aux valeurs limites d’émission fixées dans le présent point pour 
les installations d’incinération des déchets utilisant la technologie à lit fluidisé, pour autant que l’autorisation fixe une 
valeur limite d’émission de monoxyde de carbone (CO) ne dépassant pas 100 mg/Nm3 en moyenne horaire.

2. Valeurs limites d’émission applicables dans les circonstances décrites à l’article 46, paragraphe 6 et à l’article 47 

La concentration totale de poussières dans les émissions atmosphériques d’une installation d’incinération des déchets 
ne dépasse en aucun cas 150 mg/Nm3 en moyenne sur une demi-heure. Les valeurs limites d’émission de COT et de 
CO dans l’air fixées aux points 1.2 et 1.5 b) ne sont pas dépassées. 

3. Les États membres peuvent fixer des règles régissant les dérogations prévues dans la présente partie. 

PARTIE 4

Détermination des valeurs limites d’émission dans l’air pour la coïncinération des déchets

1. La formule ci-après (règle des mélanges) s’applique dès lors qu’une valeur limite d’émission totale spécifique «C» n’est 
pas fixée dans un tableau de la présente partie.

La valeur limite d’émission de chaque substance polluante en cause et de CO dans les gaz résiduaires résultant de la 
coïncinération de déchets se calcule comme suit:

Vdéchets: volume des gaz résiduaires résultant de l’incinération de déchets exclusivement, déterminé à partir 
des déchets ayant la plus faible valeur calorifique spécifiée dans l’autorisation et normalisé aux condi
tions définies par la présente directive.

Si la quantité de chaleur libérée par l’incinération de déchets dangereux atteint moins de 10 % de la 
chaleur totale libérée par l’installation, Vdéchets doit être calculé à partir d’une quantité (théorique) de 
déchets qui, s’ils étaient incinérés, produiraient un dégagement de chaleur de 10 %, la chaleur totale 
dégagée étant fixée.

Cdéchets: valeurs limites d’émission applicables aux installations d’incinération des déchets, fixées dans la par
tie 3.

Vprocédé: volume des gaz résiduaires résultant du fonctionnement de l’installation, y compris de la combus
tion des combustibles autorisés habituellement utilisés dans l’installation (à l’exclusion des déchets), 
déterminé sur la base de la teneur en oxygène à laquelle les émissions doivent être rapportées, 
conformément à la législation de l’Union ou nationale. En l’absence de dispositions législatives pour 
ce type d’installation, il convient d’utiliser la teneur réelle en oxygène des gaz résiduaires non dilués 
par addition d’air non indispensable au procédé.

Cprocédé: valeurs limites d’émission fixées dans la présente partie pour certaines activités industrielles ou, en 
l’absence de telles valeurs, valeurs limites d’émission applicables aux installations qui sont confor
mes aux dispositions législatives, réglementaires et administratives nationales relatives à ces instal
lations et qui brûlent des combustibles normalement autorisés (à l’exclusion des déchets). En 
l’absence de telles dispositions, ce sont les valeurs limites d’émission fixées dans l’autorisation qui 
sont utilisées. En l’absence de valeurs fixées dans l’autorisation, ce sont les concentrations massiques 
réelles qui sont utilisées.
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C: valeurs limites d’émission totale pour une teneur en oxygène fixée dans la présente partie, pour cer
taines activités industrielles et certaines substances polluantes ou, en l’absence de telles valeurs, 
valeurs limites d’émission totale en lieu et place des valeurs limites d’émission fixées dans les annexes 
appropriées de la présente directive. La teneur totale en oxygène remplaçant la teneur en oxygène 
aux fins de l’uniformisation est déterminée sur la base de la teneur mentionnée ci-dessus, en respec
tant les volumes partiels.

Toutes les valeurs limites d’émission sont calculées à une température de 273,15 K, à une pression 
de 101,3 kPa et après correction en fonction de la teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires.

Les États membres peuvent fixer des règles régissant les dérogations prévues dans la présente partie.

2.  Dispositions spéciales pour les fours à ciment coïncinérant des déchets

2.1. Les valeurs limites d’émission fixées aux points  2.2 et  2.3 s’entendent comme des moyennes journalières pour les 
poussières totales, le HCl, le HF, les NOx, le SO2 et le COT (mesures en continu), comme des moyennes sur une 
période d’échantillonnage de trente minutes au minimum et de huit heures au maximum pour les métaux lourds, et 
comme des moyennes sur une période d’échantillonnage de six heures au minimum et de 8 heures au maximum 
pour les dioxines et les furannes. 

Toutes les valeurs sont normalisées pour une teneur en oxygène de 10 %. 

Les valeurs moyennes sur une demi-heure sont uniquement nécessaires pour calculer les moyennes journalières. 

2.2. C - valeurs limites d’émission totale (mg/Nm3 sauf pour les dioxines et les furannes) des substances polluantes 
suivantes: 

Substance polluante C

Poussières totales 30

HCl 10

HF 1

NOx 500 (1)

Cd + Tl 0,05

Hg 0,05

Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V 0,5

Dioxines et furannes (ng/Nm3) 0,1

(1) Jusqu’au 1er janvier 2016, l’autorité compétente peut autoriser des dérogations à la valeur limite pour le NOx pour les fours Lepol 
et les fours rotatifs longs, pour autant que l’autorisation fixe pour le NOx une valeur limite d’émission totale n’excédant pas 
800 mg/Nm3.

2.3. C - valeurs limites d’émission totale (mg/Nm3) de SO2 et de COT 

Substance polluante C

SO2 50

TOC 10

L’autorité compétente peut accorder des dérogations aux valeurs limite d’émission fixées dans le présent point dans 
les cas où le COT et le SO2 ne proviennent pas de la coïncinération de déchets.

2.4. Valeurs limites d’émission totale pour le CO 

L’autorité compétente peut fixer des valeurs limites d’émission pour le CO. 

3.  Dispositions spéciales pour les installations de combustion coïncinérant des déchets

3.1. Cprocédé exprimé en moyennes journalières (mg/Nm3) valable jusqu’ à la date fixée à l’article 82, paragraphe 5. 

Pour le calcul de la puissance thermique nominale totale des installations de combustion, les règles de cumul défi
nies à l’article 29 s’appliquent. Les valeurs moyennes sur une demi-heure sont uniquement nécessaires pour calculer 
les moyennes journalières. 
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Cprocédé pour les combustibles solides à l’exception de la biomasse (teneur en O2 de 6 %):

Substance polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 — 850 200 200

NOx — 400 200 200

Poussières 50 50 30 30

Cprocédé pour la biomasse (teneur en O2 de 6 %):

Substance polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 — 200 200 200

NOx — 350 300 200

Poussières 50 50 30 30

Cprocédé pour les combustibles liquides (teneur en O2 de 3 %):

Substance 
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 — 850 400 à 200

(décroissance linéaire de 100 à 300 MWth)

200

NOx — 400 200 200

Poussières 50 50 30 30

3.2. Cprocédé exprimé en moyennes journalières (mg/Nm3) valable à compter de la date fixée à l’article 82, paragraphe 6. 

Pour le calcul de la puissance thermique nominale totale des installations de combustion, les règles de cumul défi
nies à l’article 29 s’appliquent. Les valeurs moyennes sur une demi-heure sont uniquement nécessaires pour calculer 
les moyennes journalières. 

3.2.1. Cprocédé pour les installations de combustion visées à l’article 30, paragraphe 2, à l’exception des turbines à gaz et des 
moteurs à gaz 

Cprocédé pour les combustibles solides à l’exception de la biomasse (teneur en O2 de 6 %): 

Substance 
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 

300 MWth > 300 MWth

SO2 — 400 pour la tourbe: 300 200 200

NOx — 300

pour le lignite pulvérisé: 400

200 200

Poussières 50 30 25

pour la 
tourbe: 20

20

Cprocédé pour la biomasse (teneur en O2 de 6 %):

Substance polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 — 200 200 200

NOx — 300 250 200

Poussières 50 30 20 20

Cprocédé pour les combustibles liquides (teneur en O2 de 3 %):

Substance polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 — 350 250 200

NOx — 400 200 150

Poussières 50 30 25 20
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3.2.2. Cprocédé pour les installations de combustion visées à l’article 30, paragraphe 3, à l’exception des turbines à gaz et des 
moteurs à gaz 

Cprocédé pour les combustibles solides à l’exception de la biomasse (teneur en O2 de 6 %): 

Substance 
polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 — 400

pour la tourbe: 
300

200

pour la tourbe: 
300, sauf en cas de 

combustion en lit 
fluidisé: 250

150

pour la combustion en lit fluidisé 
sous pression ou circulant ou, en cas 
de combustion de tourbe, pour tou

tes les combustions en lit fluidisé: 
200

NOx — 300

pour la tourbe: 
250

200 150

pour la combustion de lignite 
pulvérisé: 200

Poussières 50 20 20 10

pour la tourbe: 20

Cprocédé pour la biomasse (teneur en O2 de 6 %):

Substance polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 — 200 200 150

NOx — 250 200 150

Poussières 50 20 20 20

Cprocédé pour les combustibles liquides (teneur en O2 de 3 %):

Substance polluante < 50 MWth 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

SO2 — 350 200 150

NOx — 300 150 100

Poussières 50 20 20 10

3.3. C – valeurs limites d’émission totale de métaux lourds (mg/Nm3) exprimées valeurs moyennes sur la période d’échan
tillonnage de trente minutes au minimum et de huit heures au maximum (teneur en O2 de 6 % pour les combusti
bles solides et de 3 % pour les combustibles liquides) 

Substance polluante C

Cd + Tl 0,05

Hg 0,05

Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V 0,5

3.4. C – valeur limite d’émission totale (ng/Nm3) pour les dioxines et les furannes exprimée en valeur moyenne sur la 
période d’échantillonnage de six heures au minimum et de huit heures au maximum (teneur en O2 de 6 % pour les 
combustibles solides et de 3 % pour les combustibles liquides) 

Substance polluante C

Dioxines et furannes 0,1

4.  Dispositions spéciales pour les installations de coïncinération des déchets des secteurs industriels non visés aux 
points 2 et 3 de la présente partie
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4.1. C – valeur limite d’émission totale (ng/Nm3) de dioxines et de furannes exprimée en moyenne sur la période d’échan
tillonnage de six heures au minimum et de huit heures au maximum: 

Substance polluante C

Dioxines et furannes 0,1

4.2. C – valeurs limites d’émission totale (mg/Nm3) de métaux lourds exprimées en moyennes sur la période d’échan
tillonnage de trente minutes au minimum et de huit heures au maximum: 

Substance polluante C

Cd + Tl 0,05

Hg 0,05

PARTIE 5

Valeurs limites d’émission pour les rejets d’eaux usées résultant de l’épuration des gaz résiduaires

Substance polluante Valeurs limites d’émission pour des échantillons non 
filtrés (mg/l sauf dans le cas des dioxines et furannes)

1. Total des solides en suspension tels que définis à l’annexe I de la 
directive 91/271/CEE

(95 %) (100 %)

30 45

2. Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) 0,03

3. Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) 0,05

4. Thallium et ses composés, exprimés en thallium (Tl) 0,05

5. Arsenic et ses composés, exprimés en arsenic (As) 0,15

6. Plomb et ses composés, exprimés en plomb (Pb) 0,2

7. Chrome et ses composés, exprimés en chrome (Cr) 0,5

8. Cuivre et ses composés, exprimés en cuivre (Cu) 0,5

9. Nickel et ses composés, exprimés en nickel (Ni) 0,5

10. Zinc et ses composés, exprimés en zinc (Zn) 1,5

11. Dioxines et furannes 0,3 ng/l

PARTIE 6

Surveillance des émissions

1.  Techniques de mesure

1.1. Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l’atmosphère et dans l’eau sont 
effectuées de manière représentative. 

1.2. L’échantillonnage et l’analyse de toutes les substances polluantes, y compris des dioxines et des furannes, ainsi que 
l’assurance de qualité des systèmes de mesure automatisés et les méthodes de mesure de référence utilisées pour l’éta
lonnage de ces systèmes sont réalisés conformément aux normes CEN. En l’absence de normes CEN, les normes ISO, 
les normes nationales ou d’autres normes internationales garantissant l’obtention de données de qualité scientifique 
équivalente sont applicables. Les systèmes de mesure automatisés sont contrôlés au moyen de mesures en parallèle 
selon les méthodes de référence, au moins une fois par an. 
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1.3. En ce qui concerne les valeurs limites d’émission journalières, les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d’un seul 
résultat mesuré ne doivent pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites d’émission: 

Monoxyde de carbone: 10 %

Dioxyde de soufre: 20 %

Dioxyde d’azote: 20 %

Poussières totales: 30 %

carbone organique total: 30 %

Chlorure d’hydrogène: 40 %

Fluorure d’hydrogène: 40 %.

Les émissions dans l’air et dans l’eau sont périodiquement mesurées conformément aux points 1.1 et 1.2.

2.  Mesures des polluants atmosphériques

2.1. Les polluants atmosphériques font l’objet des mesures suivantes: 

a) mesures en continu des substances suivantes: NOx, à condition que des valeurs limites d’émission soient fixées, 
CO, poussières totales, COT, HCl, HF, et SO2;

b) mesures en continu des paramètres d’exploitation suivants: température à proximité de la paroi interne ou à un 
autre point représentatif de la chambre de combustion autorisé par l’autorité compétente, concentration en oxy
gène, pression, température et teneur en vapeur d’eau des gaz résiduaires;

c) au moins deux mesures par an des métaux lourds, des dioxines et des furannes; toutefois, au cours des douze pre
miers mois d’exploitation, une mesure est effectuée au moins tous les trois mois.

2.2. Le temps de séjour, ainsi que la température minimale et la teneur en oxygène des gaz résiduaires doivent faire l’objet 
de vérifications appropriées au moins une fois lors de la mise en service de l’installation d’incinération des déchets ou 
de l’installation de coïncinération des déchets, et dans les conditions d’exploitation les plus défavorables que l’on puisse 
prévoir. 

2.3. La mesure en continu du fluorure d’hydrogène (HF) peut être omise si l’on applique au chlorure d’hydrogène (HCl) des 
traitements garantissant que les valeurs limites d’émission de HCl ne sont pas dépassées. Dans ce cas, les émissions de 
HF font l’objet de mesures périodiques comme indiqué au point 2.1 c). 

2.4. La mesure en continu de la teneur en vapeur d’eau n’est pas nécessaire lorsque les gaz résiduaires échantillonnés sont 
séchés avant l’analyse des émissions. 

2.5. L’autorité compétente peut décider de ne pas exiger de mesures en continu du HCl, du HF et du SO2 dans les instal
lations d’incinération des déchets ou les installations de coïncinération des déchets, et d’exiger des mesures périodi
ques conformément au point 2.1 c) ou de n’exiger aucune mesure si l’exploitant peut prouver que les émissions de ces 
substances polluantes ne peuvent en aucun cas être supérieures aux valeurs limites d’émission fixées. 

L’autorité compétente peut décider de ne pas imposer de mesures en continu des NOx et d’exiger des mesures pério
diques conformément au point 2.1 c) dans les installations d’incinération des déchets existantes de capacité nominale 
inférieure à six tonnes par heure ou dans les installations de coïncinération des déchets existantes de capacité nomi
nale inférieure à 6 tonnes par heure, si l’exploitant peut démontrer, sur la base d’informations relatives à la qualité des 
déchets concernés, aux techniques utilisées et aux résultats de la surveillance des émissions, que les émissions de NOx 
ne peuvent en aucun cas dépasser la valeur limite d’émission prescrite. 

2.6. L’autorité compétente peut décider d’exiger une mesure tous les deux ans pour les métaux lourds et une mesure par an 
pour les dioxines et furannes dans les cas suivants: 

a) les émissions résultant de la coïncinération ou de l’incinération de déchets sont en toutes circonstances inférieu
res à 50 % des valeurs limites d’émission;

b) les déchets à coïncinérer ou incinérer soient uniquement constitués de certaines fractions combustibles triées de 
déchets non dangereux ne se prêtant pas au recyclage et présentant certaines caractéristiques, et qu’il convient de 
préciser sur la base de l’évaluation visée au point c);
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ES =
21 – OS

21 – OM

× EM

c) l’exploitant peut prouver, sur la base des informations relatives à la qualité des déchets concernés et de la sur
veillance des émissions, que les émissions sont en toutes circonstances très inférieures aux valeurs limites d’émis
sion de métaux lourds, de dioxines et de furannes.

2.7. Les résultats des mesures sont normalisés par l’utilisation des concentrations standard d’oxygène indiquées dans la par
tie 3 ou calculées selon les indications de la partie 4 et par l’application de la formule donnée dans la partie 7. 

Lorsque des déchets sont incinérés ou coïncinérés dans une atmosphère enrichie en oxygène, les résultats des mesures 
peuvent être rapportés à une teneur en oxygène fixée par l’autorité compétente en fonction des particularités du cas 
d’espèce. 

Lorsque les émissions de substances polluantes sont réduites par un traitement des gaz résiduaires, dans une installa
tion d’incinération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets traitant des déchets dangereux, l’uni
formisation prévue au premier alinéa en ce qui concerne la teneur en oxygène n’est effectuée que si la teneur en 
oxygène mesurée au cours de la même période que pour la substance polluante concernée dépasse la teneur standard 
en oxygène applicable. 

3.  Mesures des substances polluant l’eau

3.1. Les mesures ci-après sont effectuées au point de rejet des eaux usées: 

a) mesures en continu du pH, de la température et du débit;

b) mesures journalières sur échantillonnage ponctuel de la quantité totale de solides en suspension ou mesures sur 
un échantillonnage représentatif proportionnel au flux des rejets sur une période de 24 heures;

c) mesures effectuées au moins une fois par mois sur un échantillonnage représentatif proportionnel au flux des 
rejets sur une période de 24 heures de Hg, Cd, TI, As, Pb, Cr, Cu, Ni et Zn;

d) mesures des dioxines et des furannes au moins tous les six mois; toutefois, une mesure doit être effectuée tous les 
trois mois pendant les douze premiers mois d’exploitation de l’installation.

3.2. Lorsque les eaux usées résultant de l’épuration des gaz résiduaires sont traitées sur place conjointement avec des eaux 
usées provenant d’autres sources situées sur le site de l’installation, l’exploitant procède à des mesures: 

a) sur le flux des eaux usées provenant du système d’épuration des gaz résiduaires avant son entrée dans l’installa
tion de traitement collectif des eaux usées;

b) sur le ou les autres flux d’eaux usées avant leur entrée dans l’installation de traitement collectif des eaux usées;

c) au point où les eaux usées provenant de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïnciné
ration des déchets sont finalement rejetées après traitement.

PARTIE 7

Formule pour le calcul de la concentration des émissions à la concentration standard d’oxygène exprimée en pourcentage

ES = concentration calculée des émissions à la concentration d’oxygène standard exprimée en pourcentage

EM = concentration d’émission mesurée

OS = concentration d’oxygène standard

OM = concentration d’oxygène mesurée

PARTIE 8

Évaluation du respect des valeurs limites d’émission

1.  Valeurs limites des émissions dans l’air

1.1. En ce qui concerne les rejets dans l’air, les valeurs limites d’émission sont considérées comme respectées si: 

a) aucune des moyennes journalières ne dépasse une des valeurs limites d’émission fixées dans la partie 3, point 1.1, 
ou dans la partie 4, ou calculée conformément aux indications de la partie 4;
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b) soit aucune des moyennes sur une demi-heure ne dépasse les valeurs limites d’émission indiquées dans la 
colonne A du tableau figurant dans la partie 3, point 1.2, soit, le cas échéant, 97 % des moyennes sur une demi-
heure établies sur l’année ne dépassent pas les valeurs limites d’émission indiquées dans la colonne B du tableau 
figurant dans la partie 3, point 1.2;

c) aucune des moyennes sur la période d’échantillonnage prévue pour les métaux lourds, les dioxines et les furannes 
ne dépasse les valeurs limites d’émission fixées dans la partie 3, points 1.3 et 1.4 ou dans la partie 4, aux points 
ou calculées conformément aux indications de la partie 4;

d) pour le monoxyde de carbone (CO):

i) dans le cas des installations d’incinération des déchets:

— au moins 97 % des moyennes journalières établies sur l’année n’excèdent pas la valeur limite d’émis
sion fixée dans la partie 3, point 1.5 a); et 

— au moins 95 % de toutes les moyennes sur dix minutes établies sur une période de 24 heures ou la tota
lité des moyennes sur trente minutes établies sur la même période n’excèdent pas les valeurs limites 
d’émission fixées dans la partie  3, points  1.5 b) et  c); dans le cas des installations d’incinération des 
déchets dans lesquelles le gaz issu du processus d’incinération est élevé à une température d’au moins
1 100 °C pendant au moins deux secondes, les États membres peuvent appliquer une période d’éva
luation de sept jours pour les moyennes sur dix minutes;

ii) dans le cas des installations de coïncinération des déchets: les dispositions de la partie 4 sont respectées.

1.2. Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de fonction
nement effectif (à l’exception des phases de démarrage et d’arrêt lorsque aucun déchet n’est incinéré) à partir des valeurs 
mesurées, après soustraction de la valeur de l’intervalle de confiance indiqué dans la partie 6, point 1.3. Les moyennes 
journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées. 

Pour qu’une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une même journée, pas plus de cinq moyennes sur une 
demi-heure n’aient dû être écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou d’entretien du système de mesure en 
continu. Pas plus de dix moyennes journalières par an ne peuvent être écartées pour cause de mauvais fonctionnement 
ou d’entretien du système de mesure en continu. 

1.3. Les valeurs moyennes sur la période d’échantillonnage et les valeurs moyennes dans le cas de mesures périodiques du 
fluorure d’hydrogène (HF), du chlorure d’hydrogène (HCl) et du dioxyde de soufre (SO2) sont déterminées selon les 
modalités prévues à l’article 45, paragraphe 1, point e) et à l’article 48, paragraphe 3, ainsi qu’à la partie 6, point 1. 

2.  Valeurs limites d’émission dans l’eau

Les valeurs limites d’émission dans l’eau sont considérées comme respectées si:

a) pour les quantités totales de solides en suspension, 95 % et  100 % des valeurs mesurées ne dépassent pas les 
valeurs limites d’émission respectives indiquées dans la partie 5;

b) pour les métaux lourds (Hg, Cd, Tl, As, Pb, Cr, Cu, Ni et Zn), pas plus d’une mesure par an ne dépasse les valeurs 
limites d’émission indiquées dans la partie 5; ou, si l’État membre prévoit plus de 20 échantillons par an, pas plus 
de 5 % de ces échantillons ne dépassent les valeurs limites d’émission indiquées dans la partie 5;

c) pour les dioxines et les furannes, les résultats des mesures ne dépassent pas la valeur limite d’émission fixée dans 
la partie 5.
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(1)

ANNEXE VII

Dispositions techniques relatives aux installations et activités utilisant des solvants organiques

PARTIE 1

Activités

1. Pour chacun des points suivants, l’activité inclut le nettoyage de l’équipement, mais pas le nettoyage du produit fini, 
sauf indication contraire. 

2.  Revêtement adhésif

Toute activité dans laquelle une colle est appliquée sur une surface, à l’exception des revêtements et des laminats adhé
sifs entrant dans des procédés d’impression.

3.  Activité de revêtement

Toute activité dans laquelle une ou plusieurs couches d’un revêtement sont appliquées sur:

a) l’un des véhicules ci-après:

i) les automobiles neuves de la catégorie M1 au sens de la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 5 septembre 2007 établissant un cadre pour la réception des véhicules à moteur, de leurs remor
ques et des systèmes, des composants et des entités techniques destinés à ces véhicules

(1)  JO L 263 du 9.10.2007, p. 1.

, et de la catégo
rie N1 si elles sont traitées dans la même installation que les véhicules M1;

ii) les cabines de camion, c’est-à-dire l’habitacle du conducteur, ainsi que tout habitacle intégré et destiné à l’équi
pement technique des véhicules des catégories N2 et N3 au sens de la directive 2007/46/CE;

iii) les camions et remorques, c’est-à-dire les véhicules des catégories N1, N2 et N3 au sens de la directive 
2007/46/CE, à l’exclusion des cabines de camion;

iv) les autobus, c’est-à-dire les véhicules des catégories M2 et M3 au sens de la directive 2007/46/CE;

v) les remorques des catégories O1, O2, O3 et O4 au sens de la directive 2007/46/CE;

b) les surfaces métalliques et en plastique, y compris les surfaces des aéronefs, des navires, des trains, etc.;

c) les surfaces en bois;

d) les surfaces en textile, en tissus, en feuilles et en papier;

e) le cuir.

Les activités de revêtement n’incluent pas l’application de métal sur des supports au moyen de techniques d’électro
phorèse et de pulvérisation chimique. Si l’activité de revêtement comprend une étape dans laquelle le même article est 
imprimé, quelle que soit la technique utilisée, cette impression est considérée comme faisant partie de l’opération de 
revêtement. Toutefois, l’impression réalisée en tant qu’activité distincte n’est pas incluse, mais peut être couverte par le 
chapitre V de la présente directive si cette activité d’impression relève de son champ d’application.

4.  Laquage en continu

Toute activité dans laquelle une bobine de feuillard, de l’acier inoxydable, de l’acier revêtu ou une bande en alliage de 
cuivre ou en aluminium est revêtu d’un ou de plusieurs films dans un procédé en continu.
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5.  Nettoyage à sec

Toute activité industrielle ou commerciale dans laquelle des composés organiques volatils sont utilisés dans une ins
tallation pour nettoyer des vêtements, des meubles ou d’autres articles de consommation similaires, à l’exception du 
détachage manuel dans le secteur du textile et de l’habillement.

6.  Fabrication de chaussures

Toute activité de production de chaussures ou de parties de chaussures.

7.  Fabrication de mélanges pour revêtements, de vernis, d’encres et de colles

La fabrication des produits finis susvisés ainsi que des produits semi-finis s’ils sont fabriqués sur le même site, réalisée 
par mélange de pigments, de résines et de matières adhésives à l’aide de solvants organiques ou par d’autres moyens; la 
fabrication inclut la dispersion et la prédispersion, la correction de la viscosité et de la teinte et le transvasement du 
produit final dans son contenant.

8.  Fabrication de produits pharmaceutiques

La synthèse chimique, la fermentation, l’extraction, la préparation et la présentation de produits pharmaceutiques finis 
ainsi que la fabrication des produits semi-finis si elle se déroule sur le même site.

9.  Impression

Toute activité de reproduction de textes et/ou d’images dans laquelle de l’encre est transférée à l’aide d’une forme impri
mante sur tout type de support. Cette opération comprend des activités associées de vernissage, d’enduction et de 
contrecollage. Toutefois, seuls les procédés spécifiques suivants relèvent du chapitre V:

a) flexographie - procédé d’impression dans lequel est utilisée une forme imprimante en caoutchouc ou en photo
polymères élastiques dont la partie imprimante est en saillie de la partie non imprimante et dans lequel sont appli
quées des encres liquides séchant par évaporation;

b) impression sur rotative offset à sécheur thermique - impression offset à bobine utilisant une forme imprimante 
sur laquelle les parties imprimante et non imprimante se trouvent sur le même plan et dans lequel on entend par
«impression sur rotative» le fait que la matière à imprimer est chargée dans la machine à partir d’une bobine et 
non pas de feuilles séparées. La partie non imprimante est traitée de manière à être hydrophile et donc à repousser 
l’encre. La partie imprimante est traitée de manière à recevoir et à transmettre l’encre vers la surface à imprimer. 
L’évaporation se fait dans un four dans lequel le support imprimé est chauffé à l’air chaud;

c) contrecollage associé à un procédé d’impression - fait de faire adhérer deux matériaux souples ou davantage, dans 
le but de produire des matériaux complexes;

d) héliogravure d’édition - activité d’impression par héliogravure employée pour l’impression de papier destiné à des 
périodiques, des brochures, des catalogues ou des produits similaires, à l’aide d’encres à base de toluène;

e) héliogravure - activité d’impression utilisant une forme imprimante cylindrique sur laquelle la partie imprimante 
se trouve en creux et la partie non imprimante en saillie et utilisant des encres liquides séchant par évaporation. 
L’encre se répartit dans les alvéoles et la partie non imprimante est nettoyée du surplus d’encre avant que la sur
face à imprimer entre en contact avec le cylindre et que l’encre sorte des parties en creux;

f) impression sérigraphique en rotative: activité d’impression à bobine consistant à faire passer l’encre vers la surface 
à imprimer en la forçant à travers une forme imprimante poreuse, sur laquelle la partie imprimante est ouverte et 
la partie non imprimante recouverte; ce procédé utilise des encres liquides ne séchant que par évaporation. On 
entend par «impression en rotative» le fait que la matière à imprimer est chargée dans la machine à partir d’une 
bobine et non pas de feuilles séparées;

g) vernissage - activité par laquelle un vernis ou un revêtement adhésif est appliqué sur un matériau souple dans le 
but de fermer ultérieurement le matériau d’emballage.

10.  Conversion de caoutchouc

Toute activité de mixage, de malaxage, de calandrage, d’extrusion et de vulcanisation de caoutchouc naturel ou syn
thétique ainsi que toute opération connexe destinée à transformer le caoutchouc naturel ou synthétique en un produit 
fini.
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11.  Nettoyage de surface

Toute activité, excepté le nettoyage à sec, dans laquelle des solvants organiques sont utilisés pour enlever des salissures 
de la surface d’une pièce, notamment par dégraissage. Une activité de nettoyage consistant en une ou plusieurs étapes 
avant ou après toute autre activité est considérée comme une seule activité de nettoyage de surface. Cette activité ne 
couvre pas le nettoyage de l’équipement utilisé, mais bien le nettoyage de la surface du produit.

12.  Extraction d’huiles végétales et de graisses animales et activités de raffinage d’huile végétale

Toute activité d’extraction d’huile végétale à partir de graines et d’autres matières végétales, le traitement de résidus secs 
destinés à la production d’aliments pour animaux, la purification de graisses et d’huiles végétales dérivées de graines, de 
matières végétales et/ou de matières animales.

13.  Retouche de véhicules

Toute activité industrielle ou commerciale de revêtement de surface ainsi que les activités connexes de dégraissage des
tinées à réaliser:

a) le revêtement d’origine sur un véhicule routier au sens de la directive 2007/46/CE ou sur une partie d’un tel véhi
cule, à l’aide de matériaux du même type que les matériaux de retouche, lorsque cette opération n’est pas réalisée 
dans la chaîne de fabrication;

b) le revêtement sur une remorque (y compris les semi-remorques) (catégorie O dans la directive 2007/46/CE).

14.  Revêtement de fil de bobinage

Toute activité de revêtement de conducteurs métalliques utilisés pour le bobinage des transformateurs, des moteurs, 
etc.

15.  Imprégnation du bois

Toute activité consistant à imprégner du bois de construction d’un produit de conservation.

16.  Stratification de bois et de plastique

Toute activité de collage de bois et/ou de plastique en vue de produire des stratifiés.
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2 × poids total de la coque

épaisseur moyenne de la tôle × densité de la tôle

PARTIE 3

Valeurs limites d’émission applicables aux installations de l’industrie de revêtement de véhicules

1. Les valeurs limites d’émission totale sont exprimées en grammes de solvant organique émis par mètre carré de surface 
du produit et en kilogrammes de solvant organique émis par carrosserie de voiture. 

2. La surface des produits indiqués dans le tableau figurant au point 3 est définie comme étant l’aire calculée sur la base de 
la surface de revêtement électrophorétique totale et l’aire de toutes les parties qui sont éventuellement ajoutées lors d’éta
pes successives du traitement et qui reçoivent le même revêtement que celui utilisé pour le produit en question, ou l’aire 
totale du produit traité dans l’installation. 

L’aire de la surface de revêtement électrophorétique est calculée à l’aide de la formule suivante: 

Cette méthode est appliquée également pour d’autres parties en tôle. 

La conception assistée par ordinateur ou d’autres méthodes équivalentes sont utilisées pour le calcul de l’aire des autres 
parties ajoutées ou de l’aire totale traitée dans l’installation. 

3. Dans le tableau ci-dessous, les valeurs limites d’émission totale se rapportent à toutes les étapes des opérations qui se 
déroulent dans la même installation, de l’application par électrophorèse ou par tout autre procédé de revêtement jusqu’au 
polissage de la couche de finition, ainsi qu’au solvant utilisé pour le nettoyage du matériel, y compris la zone de pulvé
risation et autre équipement fixe, tant pendant la durée du processus de production qu’en dehors de celui-ci. 

Activité
(seuil de consommation de solvant en 

tonnes/an)

Seuil de production
(production annuelle du 

produit traité)

Valeur limite d’émission totale

Installations nouvelles Installations existantes

Revêtement d’automobiles neuves (> 15) > 5 000 45 g/m2 

ou 1,3 kg/carrosserie 
+ 33 g/m2

60 g/m2 

ou 1,9 kg/carrosserie 
+ 41 g/m2

≤ 5 000 (monoco
que) ou > 3 500 

(châssis)

90 g/m2 

ou 1,5 kg/carrosserie 
+ 70 g/m2

90 g/m2 

ou 1,5 kg/carrosserie 
+ 70 g/m2

valeur limite d’émission totale (g/m2)

Revêtement de cabines de camion neuves 
(> 15)

≤ 5 000 65 85

> 5 000 55 75

Revêtement de camionnettes et camions 
neufs (> 15)

≤ 2 500 90 120

> 2 500 70 90

Revêtement d’autobus neufs (> 15) ≤ 2 000 210 290

> 2 000 150 225

4. Les installations de revêtement de véhicules qui n’atteignent pas le seuil de consommation de solvant indiqué dans le 
tableau figurant au point  3 satisfont aux exigences applicables au secteur de retouche des véhicules énoncées dans la 
partie 2. 

PARTIE 4

Valeurs limites d’émission pour les composés organiques volatils auxquels sont attribuées des phrases de risques spécifiques

1. Pour les émissions des composés organiques volatils visés à l’article 58, lorsque le débit massique de la somme des com
posés justifiant l’étiquetage visé audit article est supérieur ou égal à 10 g/h, une valeur limite d’émission de 2 mg/Nm3 

est respectée. La valeur limite d’émission se rapporte à la masse totale des différents composés. 

 

    

     
    

           
         
         
 

      

    

        
     

            
        
              
       

    
  

  

 

 
  

 

    

 

  

 

  

 

          
        
 

 

      

          
      
     

6541 - Dossier consolidé : 174



168

2. Pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels est attribuée, ou sur lesquels doivent être appo
sées la mention de danger H341 ou H351, lorsque le débit massique de la somme des composés justifiant la mention de 
danger H341 ou  H351 est supérieur ou égal à  100 g/h, une valeur limite d’émission de 20 mg/Nm3, est respectée. La 
valeur limite d’émission se rapporte à la masse totale des différents composés. 

PARTIE 5

Schéma de réduction

1. L’exploitant peut mettre en œuvre n’importe quel schéma de réduction conçu spécialement pour son installation. 

2. Pour l’application de revêtements, vernis, colles ou encres, le schéma présenté ci-après peut être suivi. Dans les cas où 
cette méthode ne convient pas, l’autorité compétente peut permettre à l’exploitant d’appliquer tout autre schéma per
mettant d’obtenir des réductions des émissions équivalentes à celles qui seraient obtenues en respectant les valeurs limi
tes d’émission indiquées dans les parties 2 et 3. À cet effet, le schéma tient compte des points suivants: 

a) lorsque des produits de substitution contenant peu ou pas de solvant sont encore en cours de développement, une 
prolongation de délai est accordée à l’exploitant pour l’application de son schéma de réduction des émissions;

b) le point de référence pour la réduction des émissions devrait correspondre autant que possible aux émissions qui 
seraient obtenues si aucune mesure de réduction n’était prise.

3. Le schéma de réduction suivant est applicable aux installations pour lesquelles on peut supposer une teneur constante 
du produit en extraits secs. 

a) Les émissions annuelles de référence sont calculées comme suit:

i) on détermine la masse totale d’extraits secs dans la quantité de revêtement et/ou d’encre, de vernis ou de colle 
consommée en un an. On entend par «extraits secs» toutes les substances présentes dans les revêtements, les 
encres, les vernis et les colles qui deviennent solides après évaporation de l’eau ou des composés organiques 
volatils;

ii) les émissions annuelles de référence sont calculées en multipliant la masse déterminée au point  i) par le fac
teur approprié du tableau suivant. Les autorités compétentes peuvent ajuster ces facteurs pour des installa
tions dans lesquelles les extraits secs sont utilisés de manière plus efficace.

Activité Facteur de multiplication 
utilisé pour le point a) ii)

Héliogravure; flexographie; contrecollage et vernissage associés à une opération 
d’impression; revêtement du bois; revêtement de textiles, de tissus, de feuilles ou de 
papier; revêtements adhésifs

4

Laquage en continu et retouche de véhicules 3

Revêtements en contact avec les aliments, revêtements utilisés dans l’industrie 
aérospatiale

2,33

Autres revêtements et impression sérigraphique en rotative 1,5

b) L’émission cible est égale à l’émission annuelle de référence multipliée par un pourcentage égal:

i) à (la valeur limite d’émission fugitive + 15) dans le cas des installations auxquelles s’appliquent le point 6 et les 
seuils les plus bas des points 8 et 10 de la partie 2,

ii) à (la valeur limite d’émission fugitive + 5) pour toutes les autres installations.

c) Il y a conformité lorsque l’émission effective de solvants, déterminée à l’aide du plan de gestion des solvants, est 
inférieure ou égale à l’émission cible.
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PARTIE 6

Surveillance des émissions

1. Les canaux auxquels un équipement de réduction des émissions a été raccordé et qui, au point final de rejet, émettent 
plus de 10 kg/h de carbone organique total en moyenne font l’objet d’une surveillance continue en vue de vérifier leur 
conformité. 

2. Dans les autres cas, les États membres veillent à ce que des mesures continues ou périodiques soient effectuées. Pour les 
mesures périodiques, trois valeurs de mesure au moins sont relevées au cours de chaque campagne de mesures. 

3. Les mesures ne sont pas requises dans le cas où un équipement de réduction en fin de cycle n’est pas nécessaire pour 
respecter la présente directive. 

PARTIE 7

Plan de gestion des solvants

1.  Principes

Le plan de gestion des solvants est utilisé pour:

a) vérifier la conformité à l’article 62;

b) déterminer de futures possibilités de réduction;

c) fournir des informations au public en ce qui concerne la consommation de solvants, les émissions de solvants et la 
conformité aux exigences du chapitre V.

2.  Définitions

Les définitions suivantes fournissent un cadre pour l’élaboration du bilan massique.

Solvants organiques utilisés à l’entrée (I):

I1 La quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans des mélanges achetés, qui est utilisée dans les installations 
pendant la période au cours de laquelle le bilan massique est calculé.

I2 La quantité de solvants organiques à l’état pur ou dans des mélanges récupérés et réutilisés comme solvants à 
l’entrée de l’unité. Le solvant recyclé est compté chaque fois qu’il est utilisé pour exercer l’activité.

Solvants organiques à la sortie (O):

O1 Émissions dans les gaz résiduaires.

O2 Pertes de solvants organiques dans l’eau, compte tenu du traitement des eaux résiduaires pour le calcul prévu dans 
O5.

O3 La quantité de solvants organiques qui subsistent sous forme d’impuretés ou de résidus dans les produits issus de 
l’opération.

O4 Émissions non captées de solvants organiques dans l’air. Cela comprend la ventilation générale de locaux qui 
s’accompagne d’un rejet d’air dans l’environnement extérieur par les fenêtres, les portes, les évents ou des ouver
tures similaires.

O5 Pertes de solvants organiques et/ou de composés organiques dues à des réactions chimiques ou physiques (y com
pris de ceux qui sont détruits par incinération ou par d’autres traitements des gaz ou des eaux résiduaires, ou cap
tés, à condition qu’ils ne soient pas comptés dans O5, O7 ou O8).
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O6 Solvants organiques contenus dans les déchets collectés.

O7 Solvants organiques, à l’état pur ou dans des mélanges, qui sont vendus ou sont destinés à la vente en tant que 
produits ayant une valeur commerciale.

O8 Solvants organiques contenus dans des mélanges, récupérés en vue d’une réutilisation, mais non utilisés à l’entrée 
de l’unité, à condition qu’ils ne soient pas comptés dans O7.

O9 Solvants organiques libérés d’une autre manière.

3. Utilisation du plan de gestion des solvants aux fins du contrôle de conformité 

Le plan de gestion des solvants est utilisé comme suit, en fonction de l’exigence dont il s’agit de vérifier le respect est à 
vérifier: 

a) Vérification de la conformité au schéma de réduction présenté dans la partie 5, du respect d’une valeur limite d’émis
sion totale exprimée en émission de solvants par unité de produit ou d’autres exigences énoncées dans les parties 2 
et 3;

i) pour toutes les activités faisant appel au schéma de réduction défini dans la partie  5, le plan de gestion des 
solvants est établi annuellement afin de déterminer la consommation (C). Celle-ci est calculée à l’aide de l’équa
tion suivante:

C = I1 – O8

Parallèlement, on détermine également la quantité de solides utilisés pour l’activité de revêtement pour établir 
chaque année les émissions annuelles de référence et l’émission cible;

ii) le plan de gestion des solvants est établi annuellement pour déterminer les émissions (E) et évaluer la confor
mité avec une valeur limite d’émission totale exprimée en émission de solvants par unité de produit ou avec 
d’autres exigences énoncées dans les parties 2 et 3. Les émissions sont calculées à l’aide de l’équation suivante:

E = F + O1

où F représente les émissions fugitives définies au point  b)i). Le chiffre ainsi obtenu est ensuite divisé par le 
paramètre applicable au produit concerné;

iii) le plan de gestion des solvants est établi annuellement pour déterminer le total des émissions de toutes les acti
vités concernées et évaluer la conformité avec les exigences de l’article 59, paragraphe 6, point b) ii). Le chiffre 
ainsi obtenu est ensuite comparé au total des émissions qui auraient été obtenues si les exigences des par
ties 2, 3 et 5 avaient été respectées séparément pour chaque activité.

b) Détermination des émissions fugitives pour la comparaison avec les valeurs limites d’émission fugitive indiquées 
dans la partie 2:

i) Les émissions fugitives sont calculées à l’aide de l’une des équations suivantes:

F = I1 – O1 – O5 – O6 – O7 – O8

ou

F = O2 + O3 + O4 + O9

F est déterminé par mesure directe des quantités ou par un calcul équivalent, par exemple sur la base de l’effi
cacité de captage des émissions de l’installation.

La valeur limite d’émission fugitive est exprimée en pourcentage de la quantité utilisée à l’entrée, qui est cal
culée à l’aide de l’équation suivante:

I = I1 + I2

ii) Les émissions fugitives sont déterminées à l’aide d’un ensemble de mesures limitées, mais représentatives et il 
n’est plus nécessaire de procéder à une nouvelle détermination jusqu’à la modification de l’équipement.
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PARTIE 8

Évaluation du respect des valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires

1. Pour les mesures continues, on considère que les valeurs limites d’émission sont respectées lorsque: 

a) aucune des moyennes arithmétiques de tous les relevés effectués sur une période de 24 heures d’exploitation d’une 
installation ou d’une activité, à l’exception des phases de démarrage et d’arrêt et d’entretien de l’équipement, ne 
dépasse les valeurs limites d’émission;

b) aucune des moyennes horaires n’est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d’émission.

2. Pour les mesures périodiques, on considère que les valeurs limites d’émission sont respectées lorsque, au cours d’une opé
ration de surveillance: 

a) la moyenne de toutes les valeurs de mesure ne dépasse pas les valeurs limites d’émission;

b) aucune des moyennes horaires n’est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d’émission.

3. La conformité à la partie 4 est vérifiée sur la base de la somme des concentrations en masse de chacun des composés 
organiques volatils concernés. Dans tous les autres cas, sauf disposition contraire prévue dans la partie 2, la conformité 
est vérifiée sur la base de la masse totale de carbone organique émis. 

4. Des volumes de gaz peuvent être ajoutés aux gaz résiduaires à des fins de refroidissement ou de dilution lorsque cette 
opération est techniquement justifiée, mais ils ne sont pas pris en considération pour la détermination de la concentra
tion en masse du polluant dans les gaz résiduaires. 
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ANNEXE VIII

Dispositions techniques applicables aux installations produisant du dioxyde de titane

PARTIE 1

Valeurs limites d’émission dans l’eau

1. Dans le cas des installations utilisant le procédé au sulfate (en moyenne annuelle): 

550 kilogrammes de sulfate par tonne de dioxyde de titane produit. 

2. Dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure (en moyenne annuelle): 

a) 130 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile naturel;

b) 228 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile synthétique;

c) 330 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de mâchefer. Les installations reje
tant dans les eaux de mer (estuariennes, côtières, pleine mer) peuvent être soumises à une valeur limite d’émission 
de 450 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de mâchefer.

3. Dans le cas des installations mettant en œuvre le procédé au chlorure et utilisant plus d’un type de minerai, les valeurs 
limites d’émission indiquées au point 2 s’appliquent en proportion des quantités de chaque minerai utilisées. 

PARTIE 2

Valeurs limites d’émission dans l’air

1. Les valeurs limites d’émission exprimées sous la forme de concentrations en masse par mètre cube (Nm3) sont calculées 
à une température de 273,15 K et à une pression de 101,3 kPa. 

2. Pour les poussières: 50 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance des sources principales et 150 mg/Nm3 en moyenne 
horaire en provenance de toute autre source. 

3. Pour les rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calcination, y compris les 
vésicules acides, calculés en équivalent SO2; 

a) 6 kg par tonne de dioxyde de titane produit en moyenne annuelle;

b) 500 mg/Nm3 en moyenne horaire pour les installations de concentration d’acide usé.

4. Pour le chlorure, dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure: 

a) 5 mg/Nm3 en moyenne journalière;

b) 40 mg/Nm3 à tout moment.

PARTIE 3

Surveillance des émissions

La surveillance des émissions dans l’air porte au minimum sur la surveillance en continu des émissions:

a) de rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calcination dans des installations 
de concentration d’acides usés qui utilisent le procédé au sulfate;

b) de chlore provenant de sources principales au sein d’installations qui utilisent le procédé au chlorure;

c) de poussières provenant des sources principales.
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ANNEXE  IX

PARTIE A

Directives abrogées avec leurs modifications successives

(visés à l’article 81)

Directive 78/176/CEE du Conseil
(JO L 54 du 25.2.1978, p. 19).

Directive 83/29/CEE du Conseil
(JO L 32 du 3.2.1983, p. 28).

Directive 91/692/CEE du Conseil
(JO L 377 du 31.12.1991, p. 48).

uniquement l’annexe I, point b)

Directive 82/883/CEE du Conseil
(JO L 378 du 31.12.1982, p. 1).

  Acte d’adhésion de 1985 uniquement l’annexe I, point X.1(o)

  Acte d’adhésion de 1994 uniquement l’annexe I, point VIII.A.6

Règlement (CE) no 807/2003
(JO L 122 du 16.5.2003, p. 36).

uniquement l’annexe III, point 34

Règlement (CE) no 219/2009 du Parlement européen et 
du Conseil
(JO L 87 du 31.3.2009, p. 109).

uniquement l’annexe, point 3.1

Directive 92/112/CEE du Conseil
(JO L 409 du 31.12.1992, p. 11).

Directive 1999/13/CE du Conseil
(JO L 85 du 29.3.1999, p. 1).

Règlement (CE) no 1882/2003 du Parlement européen et 
du Conseil
(JO L 284 du 31.10.2003, p. 1).

uniquement l’annexe I, point 17

Directive 2004/42/CE du Parlement européen et du 
Conseil
(JO L 143 du 30.4.2004, p. 87).

uniquement l’article 13, paragraphe 1

Directive 2008/112/CE du Parlement européen et du 
Conseil
(JO L 345 du 23.12.2008, p. 68).

uniquement l’article 3

Directive 2000/76/CE du Parlement européen et du 
Conseil
(JO L 332 du 28.12.2000, p. 91).

Règlement (CE) no 1137/2008 du Parlement européen et 
du Conseil
(JO L 311 du 21.11.2008, p. 1).

uniquement l’annexe, point 4.8

Directive 2001/80/CE du Parlement européen et du 
Conseil
(JO L 309 du 27.11.2001, p. 1).

Directive 2006/105/CE du Conseil
(JO L 363 du 20.12.2006, p. 368).

uniquement l’annexe, partie B, point 2

Directive 2009/31/CE du Parlement européen et du 
Conseil
(JO L 140 du 5.6.2009, p. 114).

uniquement l’article 33

Directive 2008/1/CE du Parlement européen et du Conseil
(JO L 24 du 29.1.2008, p. 8).

Directive 2009/31/CE du Parlement européen et du 
Conseil
(JO L 140 du 5.6.2009, p. 114).

uniquement l’article 37
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PARTIE B

Liste des délais de transposition en droit national et application

(visés à l’article 81)

Directive Date limite de transposition Date limite de mise en application

78/176/CEE 25 février 1979

82/883/CEE 31 décembre 1984

92/112/CEE 15 juin 1993

1999/13/CE 1er avril 2001

2000/76/CE 28 décembre 2000 28 décembre 2002

28 décembre 2005

2001/80/CE 27 novembre 2002 27 novembre 2004

2003/35/CE 25 juin 2005

2003/87/CE 31 décembre 2003

2008/1/CE 30 octobre 1999 (1) 30 octobre 1999

30 octobre 2007

(1) La directive 2008/1/CE est une version codifiée de la directive 96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à la 
réduction intégrées de la pollution (JO L 257 du 10.10.1996, p. 26) et les délais de transposition et d’application restent en vigueur.
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No 65411

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux émissions industrielles

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 
sements classés

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(6.2.2013)

Par lettre du 11 janvier 2013, Monsieur Marco Schank, ministre délégué au Développement durable 
et aux Infrastructures a soumis les projets de loi et de règlements grand-ducaux relatifs aux émissions 
industrielles à l’avis de la Chambre des salariés.

1. Le projet de loi vise à transposer en droit national la directive 2010/75/UE sur les émissions 
industrielles, appelée encore directive „IED“. Cette directive remplace la directive 2008/1/CE relative 
à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution appelée directive „IPPC“ et assemble cette 
directive IPPC et six autres directives en une seule directive sur les émissions industrielles1.

2. Les spécificités de la nouvelle directive par rapport à la législation existante touchent à la fois le 
recours aux meilleures techniques disponibles, le réexamen périodique des autorisations, la remise en 
état du site en fin d’activité et la participation du public.

3. La directive met en place un cadre général régissant les principales activités industrielles, qui 
privilégie l’intervention à la source et la gestion prudente des ressources naturelles tout en tenant 
compte, le cas échéant, des circonstances économiques et des spécificités locales de l’endroit où se 
développe l’activité industrielle. Elle prévoit une approche intégrée de la prévention et de la réduction 
des émissions dans l’air, l’eau et le sol, de la gestion des déchets, de l’efficacité énergétique et de la 
prévention des accidents.

4. Au Luxembourg, il a été retenu de confectionner une loi à part (loi spéciale) pour les émissions 
industrielles et de modifier la loi du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, qui constitue le 
„droit commun“ en matière d’émissions industrielles en provenance d’établissements classés.

1 La directive 2010/75/UE remplace définitivement,
•	 à	compter	du	7	janvier	2014:

•	 la	directive	78/176/CEE	relative	aux	déchets	provenant	de	l’industrie	du	dioxyde	de	titane;
•	 la	directive	82/883/CEE	relative	à	la	surveillance	et	au	contrôle	des	rejets	de	dioxyde	de	titane;
•	 la	directive	92/112/CEE	relative	à	la	réduction	des	déchets	provenant	de	l’industrie	du	dioxyde	de	titane;
•	 la	directive	1999/13/CE	relative	à	la	réduction	des	émissions	de	composés	organiques	volatils	(COV);
•	 la	directive	2000/76/CE	relative	à	l’incinération	des	déchets;
•	 la	directive	2008/1/CE	relative	à	la	prévention	et	à	la	réduction	intégrées	de	la	pollution;

•	 à	compter	du	1er	janvier	2016:
•	 la	 directive	 2001/80/CE	 relative	 à	 la	 limitation	 des	 émissions	 de	 polluants	 provenant	 des	 grandes	 installations	 de	

combustion.

5.3.2013
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Contenu de la directive2 2010/75/UE

Secteurs d’activité

5. La nouvelle directive couvre les activités industrielles à potentiel majeur de pollution, définies à 
l’annexe I de la directive (industries d’activités énergétiques, production et transformation des métaux, 
industrie minérale, industrie chimique, gestion des déchets, élevage d’animaux, etc.).

La	directive	contient	des	dispositions	spéciales	pour	les	installations	suivantes:
•	 les	installations	de	combustion;
•	 les	installations	d’incinération	ou	de	coïncinération	des	déchets;
•	 certaines	installations	et	activités	utilisant	des	solvants	organiques;
•	 les	installations	produisant	du	dioxyde	de	titane.

6. La directive ne s’applique pas aux activités de recherche et de développement ni a l’expérimen-
tation de nouveaux produits et procédés.

Exigences environnementales

7. Toute installation industrielle qui met en oeuvre les activités énumérées à l’annexe I de la directive 
doit	respecter	certaines	obligations	fondamentales:
•	 prendre	les	mesures	de	prévention	contre	la	pollution;
•	 appliquer	les	meilleures	techniques	disponibles	(MTD);
•	 ne	causer	aucune	pollution	importante;
•	 limiter,	recycler	ou	éliminer	les	déchets	de	la	façon	la	moins	polluante;
•	 maximiser	l’efficacité	énergique;
•	 prévenir	les	accidents	et	limiter	leur	impact;
•	 remettre	les	sites	en	état	lorsque	les	activité	prennent	fin.

Application des meilleures techniques disponibles

8. Les installations industrielles doivent utiliser les MTD, c’est-à-dire les techniques les plus effi-
caces, pour atteindre un niveau général élevé de protection de l’environnement dans son ensemble, qui 
sont mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le contexte du secteur industriel 
concerné, dans des conditions économiquement et techniquement viables. La Commission européenne 
doit adopter les conclusions sur les MTD contenant les niveaux d’émission associés aux MTD. Ces 
conclusions servent de référence pour l’établissement des conditions d’autorisation.

Conditions d’autorisation

9. L’autorisation doit prévoir les mesures nécessaires pour assurer le respect des obligations fonda-
mentales de l’exploitant et les normes de qualité environnementale. Ces mesures comprennent au 
minimum:
•	 des	valeurs	limites	d’émission	pour	les	substances	polluantes;
•	 des	prescriptions	garantissant	la	protection	des	sols,	de	l’eau	et	de	l’air;
•	 des	mesures	pour	la	surveillance	et	la	gestion	des	déchets;
•	 des	exigences	concernant	la	méthode	de	mesure	des	émissions,	la	fréquence	des	relevés,	la	procédure	

d’évaluation;
•	 une	 obligation	 d’informer	 l’autorité	 compétente,	 au	moins	 une	 fois	 par	 an	 sur	 les	 résultats	 de	 la	

surveillance;
•	 des	exigences	concernant	l’entretien	et	la	surveillance	des	sols	et	des	eaux	souterraines;

2	 http://europa.eu/legislation_summaries/environment/soil_protection/ev0027_fr.htm
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•	 des	mesures	relatives	aux	circonstances	exceptionnelles	(fuites,	dysfonctionnements,	arrêts	momen-
tanés	ou	définitifs,	etc.);

•	 des	dispositions	visant	à	minimiser	la	pollution	à	longue	distance	ou	transfrontalière;
•	 les	conditions	permettant	d’évaluer	le	respect	des	valeurs	limites	d’émissions.

Dispositions spéciales

10. Des dispositions spéciales s’appliquent aux installations de combustion, aux installations d’inci-
nération	 et	 de	 coïncinération	 des	 déchets,	 aux	 installations	 utilisant	 des	 solvants	 organiques	 et	 aux	
installations	produisant	du	dioxyde	de	titane.

11. Les valeurs limites d’émissions pour les grandes installations de combustion définies à l’an-
nexe	V	de	la	directive	sont	généralement	plus	strictes.	Une	certaine	flexibilité	(plan	national	transitoire,	
dérogation limitée dans le temps) est introduite pour les installations existantes.

12. Pour les autres activités, pour lesquelles des dispositions spéciales s’appliquent, les dispositions 
des directives antérieures ont été largement maintenues.

Inspections environnementales

13.	Les	Etats	membres	doivent	mettre	en	place	un	système	d’inspection	environnementale	des	ins-
tallations	concernées.	Toutes	les	installations	doivent	être	couvertes	par	un	plan	d’inspection	environ-
nementale.	Ce	plan	doit	être	régulièrement	révisé	et	mis	à	jour.

14. Sur la base des plans d’inspection, l’autorité compétente doit établir régulièrement des pro-
grammes	d’inspection	environnementale	de	routine,	y	compris	la	fréquence	des	visites	des	sites	pour	
les	différents	types	d’installations.	L’intervalle	entre	deux	visites	d’un	site	doit	être	basé	sur	une	éva-
luation	systématique	des	risques	environnementaux	que	présentent	les	installations	concernées.	Elle	ne	
peut pas excéder un an pour les installations présentant les risques les plus élevés et trois ans pour les 
installations présentant les risques les moins élevés.

15. Les projets de règlements grand-ducaux emportent l’abrogation des règlements grand-ducaux 
ayant	transposé	les	directives	abrogées	par	la	nouvelle	directive	IED.

*

16. Les projets de loi et de règlements grand-ducaux n’appellent pas de commentaire parti-
culier de la Chambre des salariés, qui y marque son accord.

Luxembourg, le 6 février 2013

Pour la Chambre des salariés,

 La Direction, Le Président, 
 René PIZZAFERRI Jean-Claude REDING 
 Norbert TREMUTH 
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No 65412

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux émissions industrielles

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 
sements classés

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(18.3.2013)

Le projet de loi sous avis transpose en droit national la directive 2010/75/UE relative aux émissions 
industrielles, dénommée „Industrial Emissions Directive“, ou encore „directive IED“. La directive 
IED remplace la directive 2008/1/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, 
connue sous le nom de „directive IPPC“. La directive IPPC avait été transposée en droit national dans 
le cadre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, ci-après la „loi commodo/
incommodo“ ou encore la „loi du 10 juin 1999“. Le projet de loi sous avis a donc pour double objectif 
de confectionner une loi à part entière relative aux émissions industrielles, à travers les articles 1 
à 69 du projet de loi sous avis, et de modifier en conséquence plusieurs articles de la loi commodo/
incommodo, à travers l’article 70 du texte avisé.

Chemin faisant, quatre règlements grand-ducaux, dont les dispositions sont modernisées et 
regroupées au sein de la directive IED, n’ont plus de raison d’être et sont abrogés, à savoir:
•	 Le	règlement	grand-ducal	modifié	du	4	juin	2001	portant	(i)	application	de	la	directive	1999/13/CE	

du Conseil du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés organiques volatils 
dues à l’utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations et (ii) modification 
du règlement grand-ducal modifié du 16 juillet 1999 portant nomenclature et classification des 
établissements classés;

•	 Le	règlement	grand-ducal	du	19	décembre	1989	relatif	aux	déchets provenant de l’industrie du 
dioxyde de titane;

•	 Le	règlement	grand-ducal	du	19	décembre	1989	relatif	aux	déchets provenant de l’industrie du 
dioxyde de titane, qui avait initialement transposé trois directives1 elles-mêmes abrogées par la 
directive IED;

•	 Le	règlement	grand-ducal	modifié	du	9	mai	2003	portant	application	de	la	directive	2001/80/CE	du	
Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2001 relative à la limitation des émissions de 
certains polluants dans l’atmosphère en provenance des grandes installations de combustion.
Les considérations de la directive IED relatives aux émissions de composés organiques volatils et 

en provenance de grandes installations de combustion, tout comme celles relatives aux déchets prove-
nant de l’industrie du dioxyde de titane, sont de nature principalement technique. Elles sont transposées 
fidèlement en droit national par les quatre projets de règlement grand-ducaux et le projet de loi sous 
avis et n’apportent pas de commentaire particulier de la Chambre de Commerce.

1 A savoir: (1) la directive 78/176/CEE relative aux déchets provenant de l’industrie du dioxyde de titane, (2) la 
directive 82/883/CEE relative aux modalités de surveillance et de contrôle des milieux concernés par les rejets provenant de 
l’industrie du dioxyde de titane, (3) la directive 92/112/CEE fixant les modalités d’harmonisation des programmes de réduc-
tion, en vue de sa suppression, de la pollution provoquée par les déchets de l’industrie du dioxyde de titane.

30.4.2013
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Le présent avis se concentre donc principalement sur certaines dispositions non techniques de trans-
position de la directive IED dans le projet de loi sous avis, pour lesquelles le législateur a de la marge 
de manoeuvre et qui, aux yeux de la Chambre de Commerce, peuvent et doivent être améliorées.

*

RESUME

Sur le plan communautaire, jusqu’à ce jour les installations industrielles les plus polluantes étaient 
régies par la directive relative à la prévention et à la réduction intégrées des pollutions, la directive 
IPPC.	Ce	texte	sera	remplacé	à	partir	du	6	janvier	2014	par	les	dispositions	de	la	directive	2010/75/UE	
sur les émissions industrielles, la directive IED, que les Etats membres doivent transposer en droit 
national avant le 7 janvier 2013.

Tout en conservant les principes directeurs de la directive dite IPPC, la directive IED comporte des 
modifications importantes qui entraînent de nouvelles obligations pour les exploitants d’installations 
industrielles concernés, soit environ 25 exploitants au Luxembourg2. Ces nouvelles obligations 
découlent principalement de l’application, dorénavant obligatoire, des meilleures techniques dispo-
nibles (MTD) et des valeurs limites d’émission qui leur sont associées.

Les directives européennes en matière d’émissions industrielles sont fondées sur le recours aux MTD 
à un coût économiquement acceptable. La directive IPPC avait renforcé ce fondement en fixant les 
MTD comme objectif à atteindre et en prévoyant, en parallèle, la mise à disposition de dossiers tech-
niques à destination d’exploitants d’installations concernées par les MTD, les „dossiers BREF“. Les 
dossiers BREF sont élaborés au niveau européen, depuis la directive IPPC, par différents groupes 
techniques sectoriels et sont révisés régulièrement (la dernière révision datant de mars 2012). Jusqu’à 
présent, les dossiers BREF n’avaient pas de valeur réglementaire, ce qui change avec la nouvelle 
directive IED.

Dans cette nouvelle donne européenne, les prescriptions des installations existantes devront, à l’ave-
nir,	être	revues	dans	un	délai	maximum	de	4	ans	après	publication	des	conclusions	des	dossiers	BREF.	
Les exploitants qui ne pourront s’y conformer et, en particulier, qui ne pourront respecter les valeurs 
limites d’émission qui en découlent devront cesser leur activité. Des dérogations à la cessation d’activité 
seront toujours possibles à condition que les exploitants concernés démontrent, dans une étude tech-
nico-économique, que les niveaux d’émission associés aux MTD entraînent une hausse des coûts 
disproportionnée au regard des avantages pour l’environnement. Enfin, la possibilité de participation 
du public dans le processus d’octroi d’autorisations (et de dérogations), déjà prévue par la directive 
IPPC, est accrue aux termes de la directive IED.

Le présent avis se concentre principalement sur certaines dispositions d’ordre non technique de 
transposition en droit national de la directive IED, pour lesquelles le législateur a de la marge de 
manoeuvre et qui, aux yeux de la Chambre de Commerce, peuvent et doivent être améliorées. Le 
tableau ci-après résume le positionnement de la Chambre de Commerce à l’égard du projet de loi sous 
avis.

2 Source: entretiens avec la FEDIL.
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Incidence
Compétitivité de l’économie luxembourgeoise -
Impact financier sur les entreprises --
Transposition de la directive --
Simplification administrative +
Impact sur les finances publiques 0
Développement durable -

Appréciations: ++ : très favorable
+ : favorable
0 : neutre
- : défavorable
-- : très défavorable
n.a. : non applicable

A plusieurs reprises, la Chambre de Commerce constate que le principe de la „directive, rien que 
la directive“ n’a pas été respecté lors de l’exercice de transposition de la directive IED en droit national 
à travers le projet de loi avisé. Par exemple, en matière de MTD, le législateur luxembourgeois laisse 
la porte ouverte à une possibilité de fixer des conditions d’autorisation plus sévères que celles édictées 
par la directive IED, ce qui nuit à la compétitivité des entreprises luxembourgeoises par rapport à leurs 
pairs européens. Ou encore, certaines possibilités de dérogation aux valeurs limites d’émission dans 
l’atmosphère, prévues dans certains cas par la directive IED, ne sont pas reprises en droit national, ce 
qu’il convient de rectifier. Pour ces raisons, l’impact du projet de loi sous avis sur la compétitivité des 
entreprises luxembourgeoises est jugé négatif par la Chambre de Commerce. Or, cet impact négatif 
risque de l’emporter sur l’impact potentiellement bénéfique de la directive IED d’un point de vue 
environnemental et, pour cette raison, l’impact sur le développement durable est également jugé négatif 
par la Chambre de Commerce.

En matière de simplification administrative, la Chambre de Commerce salue la future possibilité de 
soumettre des demandes d’autorisation de manière électronique, ainsi que l’extension de la procédure 
d’autorisation échelonnée à toutes les catégories de bâtiments. L’harmonisation des MTD au niveau 
européen constitue également une avancée de la part de la Commission européenne, qu’il ne faut pas 
compromettre au niveau national en prévoyant la possibilité d’y déroger pour des mesures plus sévères 
(voir supra). Cependant, plusieurs modalités et délais de mise en conformité avec la loi restent à pré-
ciser dans le projet de loi sous avis, ceci afin de lever toute incertitude juridique. Qui plus est, des 
harmonisations avec la loi commodo/incommodo sont encore possibles, par exemple en matière de 
définition précise des „meilleures techniques disponibles“ (également à mieux définir dans la loi com-
modo/incommodo), ou encore en matière de modalités à suivre en cas de cessation d’activité (qui pour 
l’instant divergent entre le projet de loi avisé et la loi commodo/incommodo).

Hormis les considérations de la Chambre de Commerce afférentes au principe de „directive, rien 
que la directive“ (voir ci-dessus), le projet de loi avisé consiste en un exercice de transposition relati-
vement fidèle de la directive IED. La Chambre de Commerce n’a donc pas de commentaire de fond 
majeur à articuler. Néanmoins, la Chambre de Commerce profite de cet avis pour appeler à ce que les 
futures décisions d’autorisation faisant l’objet d’une participation du public soient basées uniquement 
sur les faits, et non sur des considérations d’ordre politique. De plus la Chambre de Commerce déplore 
l’imposition, par la Commission européenne, de son système d’audit environnemental EMAS, tout 
comme elle déplore le retrait, par la Commission européenne, des boues d’épuration séchées dans la 
liste des produits considérés comme „biomasse“. Dans ces deux cas de figure, la Chambre de Commerce 
appelle les autorités nationales à rester pragmatiques dans leurs futures mises en application des dis-
positions de la directive IED.

Une fois les questions de simplification administrative et de fond adressées dans le commentaire 
général, la Chambre de Commerce procède à un commentaire des articles. Celui-ci se concentre sur 
les questions de forme liées à la transposition de la directive IED dans le projet de loi avisé, ainsi que 
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sur un rappel succinct des points importants de fond tels qu’explicités plus en détails dans le commen-
taire général.

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce ne peut approuver le projet de 
loi sous avis que sous réserve de la prise en compte de ses remarques.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

1. Considérations quant aux aspects de simplification 
administrative du projet de loi

1.1. E-commodo et procédures d’autorisation échelonnées: 
des avancées à concrétiser

La Chambre de Commerce constate avec satisfaction que l’article 7 de la loi commodo/incommodo 
est modifié afin d’y introduire, pour la première fois en matière d’autorisations d’exploitation au Grand-
Duché, la possibilité de soumettre des demandes d’autorisations de manière électronique. En effet, 
selon l’article 70 (13) du projet de loi avisé, les demandes d’autorisation peuvent également „être 
introduites auprès des administrations compétentes par voie informatique“. Même si un règlement 
grand-ducal doit encore fixer la mise en place de procédures adéquates, c’est un premier pas dans la 
bonne direction vers des pratiques d’e-commodo comme le demandent depuis plusieurs années la 
Chambre de Commerce et ses ressortissants3.

La Chambre de Commerce constate également avec satisfaction que le contenu de l’article 5 de la 
loi commodo/incommodo est modifié, à travers l’article 70 (6) du projet de loi sous avis, afin de géné-
raliser la possibilité d’autorisations échelonnées à toutes les catégories de bâtiments, et non plus 
aux seuls bâtiments à caractère administratif et/ou commercial, ce qu’il convient de saluer.

Néanmoins, des améliorations sont encore possibles. Notamment, la Chambre de Commerce rappelle 
que, jusqu’à présent, aussi longtemps qu’une autorisation d’exploitation n’est pas délivrée à un opéra-
teur donné, seuls des travaux d’excavation et/ou de démolition (et non de construction) peuvent être 
entrepris en attendant la double remise d’une autorisation d’exploitation, suivie d’une autorisation de 
construction. La Chambre de Commerce rappelle, qu’à l’avenir, dans l’attente de ces deux autorisations, 
des travaux de construction devraient pouvoir être entrepris à l’initiative des exploitants. Ceux-ci 
devraient pouvoir entreprendre de tels travaux de construction en attendant la délivrance de leurs 
autorisations en toute connaissance de cause, c’est-à-dire en tenant compte de l’éventualité d’un refus 
de délivrance d’une autorisation donnée par une administration (ou la délivrance d’une autorisation 
sous certaines conditions), pouvant signifier la démolition de l’entièreté ou d’une partie d’une construc-
tion déjà édifiée dans l’attente de ladite autorisation donnée.

1.2. La définition du concept de meilleures techniques disponibles: 
les avancées de la directive IED à ne pas compromettre

Selon la directive IED, une autorisation doit définir toutes les mesures nécessaires pour garantir un 
niveau élevé de protection de l’environnement dans son ensemble à un coût économiquement accep-
table et pour garantir que l’installation soit exploitée conformément aux principes généraux des obli-
gations fondamentales de l’exploitant. L’autorisation doit fixer des valeurs limites d’émission de 
substances polluantes ou des paramètres ou mesures techniques équivalents, et doit prévoir des dispo-
sitions appropriées pour assurer la protection du sol et des eaux souterraines, ainsi que des dispositions 
en matière de surveillance. Les conditions d’autorisation sont à définir sur la base des meilleures 
techniques disponibles, ou „MTD“.

Afin de limiter les déséquilibres et les distorsions de la concurrence dans l’Union européenne, la 
directive IED prévoit que des documents de référence sur les MTD à appliquer, soit les dossiers BREF, 

3 Voir par exemple, un rappel des demandes de la Chambre de Commerce en matière d’e-commodo dans son bulletin écono-
mique	„Actualité	&	tendances“	n°	13	de	„Bilan	à	mi-parcours	de	la	 législature	2009-2014“,	p.	36	au	sujet	d’un	workflow 
électronique entre administrations compétentes.
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soient élaborés, révisés et, le cas échéant, mis à jour par la Commission européenne. Leur contenu a 
dorénavant valeur réglementaire pour les Etats membres. La Chambre de Commerce salue cette initia-
tive de tentative d’harmonisation du concept de MTD à travers les Etats membres, qui permet de lever 
l’incertitude juridique planant dans certains pays de l’Union européenne, dont le Luxembourg4.

Néanmoins, il est à noter que la directive IED accorde aux autorités nationales une certaine souplesse 
dans la définition de MTD puisque les Etats membres peuvent:
•	 Selon	l’exposé	des	motifs	de	la	directive	IED5, fixer des limites d’émission s’écartant des niveaux 

d’émission associés aux MTD en termes de valeurs, de périodes et de conditions de référence 
appliquées, pour autant qu’il soit démontré, au moyen des résultats de la surveillance des émissions, 
que celles-ci n’ont pas dépassé les niveaux d’émission associés aux MTD de référence de la 
Commission européenne; ou encore

•	 Selon	l’article	14	(4)	et	(5)	de	la	directive	IED6, fixer des conditions d’autorisation plus sévères 
que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des MTD telles que décrites dans les conclusions 
de référence tirées par la Commission européenne sur les MTD, sous certaines conditions7; ou encore

•	 Selon	l’article	15	(5)	de	la	directive	IED,	accorder	des	dérogations	aux	MTD	en	cas	d’expérimen-
tation à des fins d’utilisation de techniques émergentes.
En	transposant	les	dispositions	de	l’article	14	(4)	et	(5)	de	la	directive	IED8, le législateur laisse la 

porte ouverte à une possibilité de fixer des conditions d’autorisation plus sévères que celles décidées 
par la Commission européenne. Afin de ne pas ajouter à l’incertitude inhérente au dossier et afin de 
rester en ligne avec les normes qui seront appliquées dans la plupart des autres Etats membres (qui 
suivront les références édictées par la Commission), la Chambre de Commerce appelle à ce que 
toute référence à une telle possibilité soit retirée du texte avisé. Nos entreprises industrielles doivent 
être mises sur un pied d’égalité avec leurs concurrents européens et de telles distorsions de concurrence 
doivent être absolument évitées. Un risque réel de délocalisation des installations existe, dans un 
contexte économique des plus difficiles, et il convient de le minimiser plutôt que de l’amplifier.

De plus, le fait que des dérogations aux MTD puissent être accordées dans les Etats membres pour 
l’expérimentation de techniques émergentes est une initiative positive de la directive IED à saluer. 
Malheureusement, cette même directive impose un délai maximum de neuf mois, repris dans 
l’article 16 (5) du projet de loi sous avis, pour l’expérimentation de techniques émergentes par un 
exploitant donné. Ce délai de neuf mois est résolument trop court aux yeux de la Chambre de 
Commerce. Il laisse à penser que l’exploration de techniques émergentes par les sociétés concernées 
n’aura pas lieu.

1.3. Davantage d’harmonisations avec la loi 
commodo/incommodo à opérer

Concernant les MTD, la Chambre de Commerce rappelle, que si la notion de MTD en matière de 
valeurs limites d’émission sera, en théorie et à l’avenir, clairement définie, les notions de „MTD envi-
ronnementale“ et de „MTD en matière de protection des personnes“ au sens de l’article 2 (9) et (10) 

4	 En	 effet,	 en	 l’absence	 de	 définition	 concrète	 de	 „meilleures	 techniques	 disponibles“	 au	 Luxembourg,	 chaque	 dossier	 de	
demande d’autorisation peut se voir imposé des MTD issues, une fois d’un pays donné, une autre fois d’un autre pays donné, 
ce qui crée une insécurité juridique certaine dans le chef des exploitants.

5	 Source:	Directive	IED,	p.	19	et	exposé	des	motifs,	p.	4.
6	 Source:	Directive	 IED,	 article	14	 (4)	 et	 (5),	 p.	 29	–	„Sans préjudice de l’article 18, l’autorité compétente peut fixer des 

conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des MTD (…)“ Soulignage ajouté 
par la Chambre de Commerce.

7 Les MTD plus strictes doivent être déterminées en accordant une attention particulière aux critères énumérés à l’annexe III 
et aux exigences de l’article 15 de la directive IED.

8 Dans l’article 15 du projet de loi avisé.
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de la loi commodo/incommodo9 demeurent, pour l’instant, inchangées (et vagues). Pour plus de consis-
tance avec la future notion de MTD au sens de la directive IED et afin de lever le flou juridique de la 
loi commodo/incommodo en la matière, la Chambre de Commerce appelle à ce que cette double notion 
de MTD environnementale et en matière de protection des personnes soit également précisée dans 
le projet de loi sous avis ou dans un projet de règlement grand-ducal futur.

Concernant la cessation d’activité,	les	paragraphes	(3)	et	(4)	de	l’article	21	du	projet	de	loi	avisé	
fixent les modalités à suivre en cas de cessation d’activité: évaluation des niveaux de contamination 
du sol et/ou des eaux souterraines, changements constatés par rapport à l’état initial du sol et/ou eaux 
souterraines tel que décrit dans un rapport de base, remise du site en l’état, notamment. La Chambre 
de Commerce constate que les dispositions de l’article 13 (8) de la loi du 10 juin 1999, stipulant les 
conditions de déclaration de cessation d’activité, demeurent inchangées10. Or, cet article de la loi 
commodo/incommodo prévoit également une procédure de remise en l’état de sites en cas de cessation 
d’activité. La Chambre de Commerce appelle donc à ce que les modalités de cessation d’activité de 
la loi commodo/incommodo soient harmonisées avec celles du projet de loi avisé, pour des raisons 
de cohérence et de simplification administrative évidentes.

1.4. Plusieurs modalités et délais de mise en conformité 
avec la loi restant à préciser

En ligne avec les dispositions de la directive IED, l’article 21 (1) et (2) du texte avisé prévoit la 
rédaction d’un rapport de base avant la mise en service d’une installation ou avant la première actua-
lisation d’une autorisation, dans certains cas de figure. La Chambre de Commerce appelle à ce que 
davantage de précisions soient insérées dans le projet de loi avisé afin de clarifier les attentes concernant 
ce rapport de base.

Notamment, la Chambre de Commerce aurait aimé savoir de combien de temps disposent les entre-
prises pour la rédaction de leur rapport de base avant la mise en service d’une installation requérant la 
rédaction d’un rapport de base ou avant l’actualisation d’une autorisation délivrée pour une installation 
requérant un tel rapport. En effet, la rédaction d’un rapport de base représente une tâche additionnelle 
conséquente à réaliser par les ressortissants de la Chambre de Commerce et davantage d’indications 
quant au timing précis de réalisation de celui-ci réduiraient considérablement l’incertitude inhérente 
liée à la rédaction d’un tel rapport. De plus, les modalités pour la réalisation dudit rapport de base 
(consultation d’un organisme agréé, plan de travail à valider par l’administration, autres?) ne sont pas 
précisées dans le projet de loi avisé, ce à quoi il convient de remédier.

Concernant les MTD, la Chambre de Commerce constate que ni la directive IED, ni le projet de loi 
sous avis ne prévoit de délai de mise en conformité avec les MTD, qu’elles se basent sur les décisions 
futures de la Commission européenne ou sur des conditions d’autorisation plus sévères (voir davantage 
de considérations à ce sujet en section 1.2 supra). Il s’agit là d’une source d’incertitude additionnelle 
pour les exploitants concernés qui doit être levée dans le projet de loi sous avis.

En outre, pour des raisons de sécurité juridique évidentes en matière d’inspections environnemen-
tales périodiques (voir également section 2.3 infra à ce sujet), la Chambre de Commerce demande 
que le nombre et la nature exactes de „critères“ sur lesquels l’administration compétente, l’Adminis-
tration de l’environnement, se base pour évaluer les risques environnementaux (et la fréquence des 
contrôles	afférente)	soient	définis	clairement	dans	l’article	22	(4)	du	projet	de	loi	avisé.	Plus	particu-
lièrement, le terme „au moins trois critères suivants“ doit premièrement être remplacé par un nombre 
précis. Deuxièmement, les critères ainsi dénombrés de manière précise doivent eux-mêmes tous être 

 9 Selon l’article 2 (9) de la loi commodo/incommodo, les „MTD en matière environnementale“ sont définies comme „le stade 
de développement le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes d’exploitation, démontrant l’aptitude pratique de 
techniques particulières à constituer en principe la base des valeurs limites d’émission visant à éviter et, lorsque cela s’avère 
impossible, à réduire de manière générale les émissions et l’impact sur l’environnement dans son ensemble“, avec renvoi à 
l’annexe II de la loi du 10 juin 1999 pour quelque guidance (insuffisante) à ce sujet. Selon l’article 2 (10) de cette même 
loi, les „MTD en matière de protection des personnes“ sont définies comme „le stade de développement le plus efficace et 
avancé des activités et de leurs modes d’exploitation, démontrant l’aptitude pratique de techniques particulières à constituer 
en principe la base pour éviter et, lorsque cela s’avère impossible, pour réduire de manière générale les risques pour la sécurité 
du public et du voisinage en général ainsi que pour la sécurité, l’hygiène et la santé sur le lieu de travail, pour la salubrité 
et l’ergonomie“, avec renvoi à la même annexe II de ladite loi pour quelque guidance (insuffisante) à ce sujet.

10 En effet, l’article 70 de la loi sous avis, censé mettre à jour la loi commodo/incommodo sur base du projet de loi avisé, 
demeure silencieux par rapport aux dispositions de l’article 13 (8) de la loi du 10 juin 1999.
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clairement	définis	dans	l’article	22	(4)	du	projet	de	loi	sous	avis,	afin	de	lever	toute	insécurité	juridique	
concernant l’évaluation des risques environnementaux et la fréquence des contrôles afférente (voir 
davantage de considérations générales de fond quant aux critères d’évaluation des risques environne-
mentaux dans la section 2.3 infra).

Toujours en matière d’inspections environnementales périodiques, à la lecture de l’article 22 (2), il 
n’apparaît pas clairement à qui incombe la responsabilité de rédiger un plan d’inspection environne-
mentale (exploitant, communes, administration?). La Chambre de Commerce demande à ce que cette 
responsabilité soit précisée et, le cas échéant, à la mise en place d’un délai raisonnable pour la réali-
sation de ce plan.

De manière générale, la Chambre de Commerce demande à ce qu’un programme de mise en 
conformité avec les dispositions du projet de loi avisé soit articulé et clairement communiqué aux 
entreprises concernées par la nouvelle loi.

2. Considérations quant au contenu et au fond du projet de loi

2.1. Pour un processus de participation du public dépolitisé

Au regard des nuisances potentiellement plus élevées découlant de l’exploitation d’une installation 
industrielle concernée par la directive IED, ainsi que dans l’esprit de la convention d’Arhus sur l’accès 
à l’information, une participation et une information accrues du public sont prévues lors de la 
délivrance d’autorisations. A cet égard, les dispositions de droit commun inscrites dans la loi commodo/
incommodo du 10 juin 1999, ainsi que celles issues de la loi du 25 novembre 2005 concernant l’accès 
à l’information des Etats membres frontaliers et de leur public, restent d’application à travers la trans-
position	du	contenu	des	articles	24	à	26	et	de	l’annexe	IV	de	la	directive	IED	dans	l’article	23	du	projet	
de loi avisé.

La transposition des dispositions de la directive IED dans le texte avisé apparaît fidèle et n’apporte 
pas de commentaire particulier de la part de la Chambre de Commerce. Néanmoins, il doit être garanti 
que les décisions futures prises par les autorités compétentes suite à la procédure d’information et de 
participation du public se basent strictement sur des faits et non sur des considérations d’ordre 
politique.

2.2. Une possibilité de dérogation aux seuils d’émission 
maxima à rajouter

La directive IED prévoit que les conditions d’autorisation soient assorties, d’une part, de mesures 
adéquates afin de prévenir les émissions dans le sol et les eaux souterraines et, d’autre part, d’une 
surveillance régulière desdites mesures afin d’éviter les fuites et rejets dans l’atmosphère, ou encore 
les incidents ou les accidents survenant au cours de l’utilisation d’équipements ou d’activités de 
stockage.

Concernant la surveillance de la qualité du sol et/ou des eaux souterraines, un rapport de base de 
l’état de ceux-ci doit être établi et des contrôles réguliers de l’évolution de la qualité du sol et des eaux 
sont prévus, n’appelant pas de commentaire particulier de la Chambre de Commerce si ce n’est un 
besoin accru de précisions quant aux délais et modalités de rédaction dudit rapport de base (voir com-
mentaire	général,	section	1.4	supra).

Concernant la qualité de l’atmosphère, des valeurs limites d’émission plus strictes sont fixées au 
niveau de l’Union européenne pour certaines catégories de grandes installations de combustion et de 
polluants, moyennant exceptions et possibilités de dérogations, telles que prévues par la directive IED. 
Dans ce contexte, il est à noter que l’article 30 (6) de la directive IED prévoit la possibilité (mais non 
l’obligation) pour les Etats membres d’accorder une dérogation concernant l’obligation de respecter 
certaines valeurs limites d’émission prévues pour certaines installations de combustion11 en cas d’inter-

11 Telles que définies par l’article 28 de la directive IED et par l’article 25 du projet de loi avisé.
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ruption soudaine d’approvisionnement en gaz, sous certaines conditions12. La Chambre de Commerce 
constate que cette dérogation facultative manque à l’article 27 du projet de loi avisé et demande 
à ce qu’elle soit rajoutée.

2.3. Une imposition arbitraire du système communautaire de 
management environnemental et d’audit, EMAS

En vertu du principe du pollueur-payeur, la portée de la pollution du sol ou des eaux souterraines 
causée par un exploitant donné est évaluée en fin d’activité. Celle-ci peut déclencher, le cas échéant, 
une obligation de remise de site en l’état initial tel que décrit dans le rapport de base précité. De plus, 
afin de garantir une mise en oeuvre et un contrôle de l’application efficaces de la directive IED, un 
système d’inspections environnementales périodiques est prévu. Pour ce faire, l’administration com-
pétente, l’Administration de l’environnement, prévoit des programmes d’inspections des exploitants 
dont la fréquence dépend d’une évaluation systématique des risques environnementaux que présente 
chaque exploitant. Selon l’article 22 du projet de loi avisé, qui transpose fidèlement l’article 23 de la 
directive IED, l’évaluation des risques environnementaux par l’administration se fonde „au moins sur 
les trois critères suivants“:
•	 Les	incidences	potentielles	et	réelles	des	installations	concernées	sur	la	santé	humaine	et	l’environ-

nement, compte tenu des niveaux et des types d’émissions, de la sensibilité de l’environnement local 
et des risques d’accident;

•	 Les	résultats	en	matière	de	respect	des	conditions	d’autorisation;	et
•	 La	participation	de	l’exploitant	au	système	de	management	environnemental	et	d’audit	de	l’Union,	

conformément au règlement (CE) n° 1221/2009 permettant la participation volontaire des organisa-
tions à un système communautaire de management environnemental et d’audit, dit „EMAS“.
Mise	à	part	la	nécessité	de	lever	l’insécurité	juridique	de	l’article	22	(4)	liée	à	la	possibilité	pour	les	

administrations de recourir à „au moins“ trois critères d’évaluation des risques environnementaux (voir 
davantage	de	considérations	à	ce	sujet	en	section	1.4	supra), la Chambre de Commerce déplore le fait 
que la Commission européenne impose, à travers la directive IED, son propre système de management 
environnemental et d’audit, EMAS, comme critère-clé d’évaluation et de minimisation des risques 
environnementaux. A contrario, les autres systèmes environnementaux d’envergure internationale, 
comme	les	systèmes	certifiés	ISO	14001	auxquels	les	ressortissants	de	la	Chambre	de	Commerce	ont	
majoritairement recours, présentent davantage de risques aux yeux de la directive IED. Ils conduisent 
donc à des fréquences d’inspections plus élevées.

Face à l’imposition arbitraire de ses propres normes par la Commission européenne, la Chambre 
de Commerce appelle à ce que les autorités compétentes fassent preuve d’un certain pragmatisme 
dans leurs futures évaluations des risques environnementaux et des fréquences de contrôles 
afférentes. Comme la Commission européenne le reconnaît elle-même13, les systèmes EMAS et ISO 
14001	 partagent	 les	mêmes	 objectifs	 de	management	 environnemental.	 Cependant,	 les	 coûts	 et	 les	
procédures	administratives	pour	passer	d’un	système	ISO	14001	à	un	système	EMAS	sont,	contraire-
ment aux dires de la Commission14, lourdes et conséquentes, surtout pour les PME.

2.4. Un retrait malvenu des boues d’épuration séchées de la liste 
des produits considérés comme étant de la biomasse

La Chambre de Commerce note que les boues d’épuration séchées ne figurent plus dans la liste des 
produits considérés comme étant de la biomasse, tant dans la directive IED que dans le texte avisé. La 
Chambre de Commerce comprend que ce retrait est dû au fait que, dorénavant, seuls (mais encore) 

12 Source: Directive IED, article 30 (6), p. 35: „Dans le cas où une installation de combustion qui n’utilise que du combustible 
gazeux doit exceptionnellement avoir recours à d’autres combustibles en raison d’une interruption soudaine de l’approvi-
sionnement en gaz et doit de ce fait être équipée d’un dispositif d’épuration des gaz résiduaires. Une telle dérogation est 
accordée pour une période ne dépassant pas dix jours, sauf s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvision-
nement énergétique.“.

13	 Voir	document	de	comparaison	EMAS/IS014001	rédigé	par	la	Commission	européenne	sur:
 http://ec.europa.eu/environment/emas/pdf/factsheet/fs_iso_en.pdf.
14	 Source:	Ibid,	p.	1	–	„The adoption of ISO 14011 as the management system element of EMAS allows your organisation to 

easily progress from ISO 14001 to EMAS without duplicating efforts“.
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90% des boues d’épuration sont considérées comme biomasse par la Commission européenne, contrai-
rement à 100% de celles-ci par le passé.

La Chambre de Commerce regrette que, sur cette base, les boues d’épuration aient été retirées de 
la liste des produits considérés comme biomasse. Une telle omission pose problème en pratique car, 
au Luxembourg, certains ressortissants de la Chambre de Commerce ont lancé, avec le concours du 
Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur, plusieurs initiatives visant à étendre la pratique 
de combustion de boues d’épuration séchées considérées comme biomasse dans l’intérêt du déve-
loppement durable et de la production d’énergies renouvelables au niveau national15, initiatives 
dont les termes vont devoir être révisés suite à la transposition de la directive IED. Dans de telles 
conditions, la Chambre de Commerce appelle les autorités nationales à rester pragmatiques dans leurs 
futurs efforts de remise en conformité avec les nouvelles dispositions de la directive IED relative aux 
produits considérés comme étant de la biomasse.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Les questions de simplification administrative et de fond étant adressées dans le commentaire géné-
ral, le commentaire des articles se concentre sur les questions de forme liées à la transposition de la 
directive IED dans le projet de loi avisé, ainsi que sur un rappel succinct des points importants de fond 
tels qu’explicités plus en détails dans le commentaire général.

Article 14 – Documents de référence de MTD et échange d’informations
Selon	les	dispositions	de	l’article	14,	dans	l’attente	d’une	décision	de	la	Commission	européenne	

concernant les futures MTD à appliquer par les Etats membres, „les conclusions sur les MTD issues 
des documents de référence MTD adoptés par la Commission avant le 6 janvier 2011 (date d’entrée 
en vigueur de la directive IED) s’appliquent“.

La Chambre de Commerce comprend que ces „conditions“ sont celles énumérées dans l’Annexe III 
de la directive IED, soit l’Annexe III du projet de loi avisé et, par extension, également la nouvelle 
Annexe	 III	 de	 la	 loi	 commodo/incommodo.	 En	 effet,	 selon	 l’article	 14	 (6)	 de	 la	 directive	 IED,	
lorsqu’une installation n’est couverte par aucune conclusion sur les MTD, ce qui est le cas jusqu’à 
nouvel ordre, les conditions d’autorisation sur base des MTD sont fixées en accordant une attention 
particulière aux critères figurant à l’Annexe III de la même directive IED16.

Afin de lever toute incertitude quant aux critères de MTD à appliquer en attendant les futures déci-
sions de la Commission européenne, la Chambre de Commerce demande à ce qu’une référence expli-
cite aux critères MTD énoncés à l’Annexe III de la directive IED (et du projet de texte sous avis) 
soit opérée dans le texte de loi avisé.

Article 15 – Conditions d’autorisation
Comme expliqué dans les considérations générales (voir section 1.2 ci-dessus), la Chambre de 

Commerce appelle à ce que toute référence à une possibilité de fixer des conditions d’autorisation plus 
sévères sur base des MTD édictées par la Commission européenne à l’avenir soit retirée de 
l’article	15	(4)	et	(5).

15 Voir, par exemple, un article dédié à l’entreprise CIMALUX sur ce lien:
 http://www.gemengen.lu/2011/05/09/vers-une-demarche-rse-integree/?cat=52.
16 Les critères MTD énumérés dans l’Annexe III de la directive (et du présent projet de loi) sont les suivants: 1. Utilisation de 

techniques produisant peu de déchets; 2. utilisation de substances moins dangereuses; 3. développement des techniques de 
récupération	et	de	recyclage	des	substances	émises	et	utilisées	dans	le	procédé	et	des	déchets,	le	cas	échéant;	4.	procédés,	
équipements ou modes d’exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à une échelle industrielle; 5. progrès 
techniques et évolution des connaissances scientifiques; 6. nature, effets et volume des émissions concernées; 7. dates de 
mise en service des installations nouvelles ou existantes; 8. délai nécessaire à la mise en place de la meilleure technique 
disponible; 9. consommation et nature des matières premières (y compris l’eau) utilisées dans le procédé et efficacité éner-
gétique; 10. nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l’impact global des émissions sur l’environnement et des 
risques qui en résultent pour ce dernier; 11. nécessité de prévenir les accidents et d’en réduire les conséquences sur l’envi-
ronnement; 12. informations publiées par des organisations internationales publiques. En somme, ces critères ne changent 
pas fondamentalement des critères déjà énumérés dans l’annexe II (nouvelle annexe III) de la loi commodo/incommodo 
concernant les MTD environnementale et en matière de protection des personnes.
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Article 16 – Valeurs limites d’émission, paramètres et mesures techniques équivalentes
Comme expliqué dans les considérations générales (voir section 1.2 ci-dessus), la Chambre de 

Commerce est d’avis qu’un délai maximum de neuf fois pour expérimenter des „techniques émer-
gentes“ est résolument trop court. Il laisse à penser que l’exploration de techniques émergentes par les 
sociétés concernées n’aura pas lieu.

Article 21 – Fermeture du site
Comme	expliqué	dans	le	commentaire	général	(voir	section	1.4	ci-dessus),	davantage	de	précisions	

quant aux délais et modalités de soumission des rapports de base sont à préciser dans l’article 21 (1) 
et (2) du projet de loi avisé. De plus, la Chambre de Commerce attire l’attention des lecteurs sur le fait 
que la date arrêtée au 7 janvier 2013 de l’article 21 avant (i) la mise en service d’une installation 
requérant la rédaction d’un rapport de base et/ou (ii) l’actualisation d’une autorisation délivrée pour 
une installation requérant un tel rapport est déjà passée alors que la loi n’a encore été ni votée ni publiée.

Enfin, comme mentionné dans le commentaire général (voir section 1.3 ci-dessus), les modalités à 
suivre	en	cas	de	cessation	d’activité	 telles	que	détaillées	dans	 l’article	21	 (3)	et	 (4)	du	projet	de	 loi	
avisé doivent encore être harmonisées avec les dispositions de l’article 13 (8) de la loi commodo/
incommodo stipulant les conditions de déclaration de cessation d’activité.

Article 22 – Inspections environnementales
Comme	mentionné	dans	 le	 commentaire	général	 (voir	 section	1.4	ci-dessus),	 la	 responsabilité	de	

rédiger un plan d’inspection environnementale doit être précisée dans l’article 22 (2) (exploitant, com-
munes, administration?). De plus, un délai raisonnable pour la réalisation de ce plan doit être indiqué 
et un nombre précis de critères d’évaluation des risques environnementaux (et de fréquence des 
contrôles	afférentes)	doit	être	arrêté	de	manière	définitive	à	l’article	22	(4)	afin	de	lever	toute	insécurité	
juridique dans le chef des exploitants.

Article 27 – Valeurs limites d’émission
Comme mentionné dans le commentaire général (voir section 2.2 ci-dessus), la Chambre de 

Commerce appelle à ce que la dérogation facultative concernant l’obligation de respecter certaines 
valeurs limites d’émission prévues pour certaines installations de combustion en cas d’interruption 
soudaine d’approvisionnement en gaz soit rajoutée au texte de l’article 27.

Article 44 – Autorisation de modification des conditions d’exploitation
Dans	 le	paragraphe	 (1)	de	 cet	 article,	 une	 référence	doit	 être	 faite	 à	 „l’article	43,	paragraphes	1, 

2	et	3“	du	texte	de	loi	et	non	à	l’„article	44,	paragraphes	1,	2	et	3“	de	celui-ci.

Article 55 – Définitions
Dans le paragraphe (3) de cet article, il faut faire référence aux „émissions fugitives“ et non aux 

„émissions diffuses“, en ligne avec les dispositions de l’article 57, paragraphe (3), de la directive IED.

Article 66 – Sanctions pénales
Selon les dispositions de l’article 66, près de 50 cas de figures différents de non-respect des dispo-

sitions de la loi sont punissables d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et/ou d’une 
amende de 251 EUR à 125.000 EUR. Or, parmi ces presque 50 cas de figure différents, certains sont 
de nature plus ou moins grave, comme par exemple:
•	 Infraction	de	nature	grave:	l’exploitation	d’une	activité	sans	autorisation	(non-respect	de	l’essence	

même de la loi), ou l’incinération de déchet ne respectant pas certains niveaux de teneur en carbone 
et/ou n’ayant pas été prétraités (impact négatif direct sur l’environnement);

•	 Infraction	de	nature	moins	grave:	non-soumission	du	rapport	de	base	dans	les	délais	impartis	(délais	
qui,	par	ailleurs,	ne	sont	pas	spécifiés	dans	l’article	21	(1)	et	(2)	du	projet	de	loi	avis	–	voir	supra), 
ou le fait que certaines informations manquent lors d’un réexamen des conditions d’autorisation.
La Chambre de Commerce se demande dans quelle mesure, il ne faudrait pas regrouper certains cas 

d’infractions ensemble selon la nature de ceux-ci et leur degré de gravité relative.

*
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Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce ne peut approuver le projet de 
loi sous avis que sous réserve de la prise en compte de ses remarques.
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No 65413

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux émissions industrielles

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 
sements classés

* * *

ADDENDUM
(19.4.2013)

TABLEAU DE CONCORDANCE

Directive Avant-projet de loi
Article 1 Article 1
Article 2 Article 2
Article 3 Article 3, Article 70,
Article 4 Article 5
Article 5 Article 6
Article 6 Article 7
Article 7 Article 8
Article 8 Article 9
Article 9 Article 10
Article 10 Article 11
Article 11 Article 12
Article 12 Article 13, Article 70, § 7
Article 13 Article 14
Article 14 Article 15
Article 15 Article 16
Article 16 Article 17
Article 17 Article 18
Article 18 Article 13, § 1, alinéa 3 loi du 10 juin 

1999
Article 19 Article 19
Article 20 Article 6 loi du 10 juin 1999
Article 21 Article 20
Article 22 Article 21
Article 23 Article 22
Article 24 Article 23, article 10 loi du 10 juin 

1999, annexe IV

2.5.2013
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Article 25 Article 70, §§ 16 et 17
Article 26 Article 11 loi du 10 juin 1999
Article 27 Article 24
Article 28 Article 25
Article 29 Article 26
Article 30 Article 27
Article 31 Article 28
Article 32 Pas applicable
Article 33, § 1 Article 29
Article 33, §§ 1 à 4 Pas applicable
Article 34 Pas applicable
Article 35 Pas applicable
Article 36 Article 30
Article 37 Article 31
Article 38 Article 32
Article 39 Article 33
Article 40 Article 34
Article 41 Non transposable
Article 42 Article 35
Article 43 Article 36
Article 44 Article 37
Article 45 Article 38
Article 46 Article 39
Article 47 Article 40
Article 48 Article 41
Article 49 Article 42
Article 50 Article 43
Article 51 Article 44
Article 52 Article 45
Article 53 Article 46
Article 54 Article 47
Article 55 Article 48
Article 56 Article 49
Article 57 Article 50
Article 58 Article 51
Article 59 Article 52
Article 60 Article 53
Article 61 Article 54
Article 62 Article 55
Article 63 Article 56
Article 64 Non transposable
Article 65 Article 57
Article 66 Article 58
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Article 67 Article 59
Article 68 Article 60
Article 69 Article 61
Article 70 Article 62
Article 71 Non transposable
Article 72 Non transposable
Article 73 Non transposable
Article 74 Non transposable
Article 75 Non transposable
Article 76 Non transposable
Article 77 Non transposable
Article 78 Non transposable
Article 79 Articles 63 à 66
Article 80 Article 68
Article 81 RGD
Article 82 Article 69
Article 83 Non transposable
Article 84 Non transposable
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No 65414

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux émissions industrielles

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 
sements classés

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(18.6.2013)

Par dépêche du 15 janvier 2013, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a saisi le Conseil d’Etat du 
projet de loi sous objet qui a été élaboré par le ministre délégué au Développement durable et aux 
Infrastructures.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, une fiche 
d’évaluation d’impact et une fiche financière, ainsi que le texte de la directive rectifiée 2010/75/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (pré-
vention et réduction intégrées de la pollution) (refonte). Par dépêche du 24 avril 2013, un tableau de 
concordance entre le projet de loi et la directive précitée a été communiqué au Conseil d’Etat.

Les prises de position de la Chambre des salariés et de la Chambre de commerce sont parvenues au 
Conseil d’Etat par dépêches du 20 février 2013 et du 11 avril 2013.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous examen a pour objet de transposer en droit national la directive 2010/75/UE 
précitée; cette directive remplace la directive 2008/1/CE relative à la prévention et la réduction inté-
grées de la pollution. L’approche retenue par la directive à transposer est nouvelle dans la mesure où 
elle intègre la prévention et la réduction des émissions dans l’air, l’eau et le sol, ainsi que la gestion 
des déchets, l’efficacité énergétique et la prévention des accidents environnementaux. Les installations 
industrielles visées seront soumises à autorisation et c’est cette autorisation qui fixera les valeurs limites 
d’émission de substances polluantes ou des mesures techniques pour assurer la protection du sol et des 
eaux souterraines.

La directive prévoit à son article 76 que désormais les documents de référence sur les „meilleures 
techniques disponibles“, concept important dans la législation européenne en matière de protection de 
l’environnement, seront élaborés, révisés et mis à jour par un comité, puis adoptés par acte délégué au 
sens de l’article 290 TFUE, pour être ensuite publiés par la Commission. L’évolution des meilleures 
techniques disponibles a comme conséquence le réexamen périodique des installations et l’actualisation 
des conditions d’autorisation. 

Les actes de la Commission européenne pris sur base dudit article 290 peuvent être modifiés ulté-
rieurement sur des points techniques ou d’autres „éléments non essentiels de l’acte législatif“ par des 
„actes délégués“ qui prennent la forme, soit d’un règlement, soit d’une directive, soit d’une décision. 

Le Conseil d’Etat renvoie à son avis du 14 mai 2013 sur le projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 
2010 relative à la sécurité des jouets (doc. parl. n° 64732) aux termes duquel les modifications apportées 
aux annexes de ladite loi, afin d’être conforme aux exigences des directives européennes modifiant les 
annexes de la directive 2009/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 relative à la 
sécurité des jouets, sont publiées au Mémorial sans autre texte de transposition.

2.7.2013
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Pour couvrir d’éventuelles modifications ultérieures de la directive 2010/75/UE précitée par des 
actes délégués sans obligation de changer à chaque fois l’acte de transposition concerné, la manière 
de procéder devrait être la suivante:
– Les annexes que la directive 2010/75/UE permet à la Commission européenne de modifier par acte 

délégué doivent faire l’objet d’une transposition dynamique: dans ce cas, la loi doit inclure une 
disposition qui renvoie aux publications faites au Journal officiel de l’Union européenne. Si une 
partie seulement d’une annexe est susceptible de modification par acte délégué, l’ensemble de 
l’annexe est à prendre en compte. Une référence aux actes de la Commission européenne pris en 
conformité de l’article 76 de la directive 2010/75/UE devra figurer dans la loi en projet. Dans cette 
logique, les annexes concernées ne sont pas à reproduire dans la loi en projet, ce qui implique que 
dans le dispositif il doit être fait référence aux annexes en question de la directive. De même, la loi 
en projet devra préciser l’entrée en vigueur de ces modifications et, dans un souci de transparence, 
prévoir la publication d’un avis afférent au Mémorial. De l’avis du Conseil d’Etat, une entrée en 
vigueur concomitante de la loi avec celle de l’acte délégué est souhaitable.

– Les annexes qui ne peuvent pas être modifiées par „acte délégué“ peuvent être incluses dans la loi 
de transposition. Cependant, la loi peut prévoir que les annexes soient reprises dans un règlement 
grand-ducal, dans la mesure où un tel procédé est conforme avec l’article 11, paragraphe 6 en com-
binaison avec l’article 32, paragraphe 3 de la Constitution.
Etant donné que, selon la compréhension du Conseil d’Etat, les documents de référence sur les 

„meilleures techniques disponibles“ ne constituent pas des actes juridiques, mais des documents 
d’information sans valeur contraignante pour le public, leur publication peut se faire par la voie d’un 
site électronique spécialement aménagé à cet effet par le Gouvernement. Par contre, l’administration 
ainsi que le ministre compétents doivent en tenir compte lors de l’établissement des autorisations 
individuelles et des conditions y imposées.

La directive 2010/75/UE, conformément à la Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la 
participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, 
approuvée par la loi du 31 juillet 2005, règle les questions de la participation du public pour renforcer 
la responsabilité des décideurs et accroître la transparence du processus décisionnel. 

La directive 2008/1/CE précitée avait été transposée en droit national dans le cadre de la loi modifiée 
du 10 juin 1999 relative aux établissements classés ainsi que par quatre règlements grand-ducaux 
spécifiques.

En vue de transposer la directive 2010/75/UE précitée, le projet de loi sous revue adapte, en plus 
de son objet principal qui consiste à créer un régime spécial relatif aux émissions industrielles, certaines 
dispositions de la loi précitée du 10 juin 1999.

Vu que la directive demande une approche intégrée en matière de procédures et de délivrances des 
autorisations requises, la solution appropriée aurait été d’inclure les éléments à transposer, pour autant 
que cela s’avère nécessaire pour une transposition adéquate de ladite directive, dans la loi précitée du 
10 juin 1999 et, de prévoir dans la loi en projet uniquement les mesures d’application ainsi que les 
dispositions dérogeant à la législation sur les établissements classés.

Le Conseil d’Etat estime indiqué que les dispositions relevant de la procédure d’autorisation soient 
revues par les auteurs de la loi en projet afin d’éviter toute redondance ou incompatibilité avec les 
procédures existantes en matière de législation sur les établissements classés.

Pour le Luxembourg, 36 installations différentes sont visées par la loi en projet: 5 appartiennent aux 
industries d’activités énergétiques, 9 à la production et la transformation des métaux, 3 à l’industrie 
minérale, 2 à l’industrie chimique, 6 à la gestion des déchets, 9 aux exploitations agricoles et 2 autres 
à diverses activités. 

Observations préliminaires sur la forme

Lorsque pour le groupement des articles il est recouru à la seule division en chapitres, ceux-ci sont 
numérotés en chiffres cardinaux arabes et mis en caractères gras, tout comme l’intitulé du chapitre 
suivi d’un point final. Partant, la subdivision en chapitres devrait se faire comme suit:

 „Chapitre 1er – Dispositions communes
 (…)“
A l’intérieur des articles, la subdivision se fait en alinéas, voire en paragraphes. Le paragraphe est 

numéroté par un chiffre cardinal arabe, placé entre parenthèses: (1), (2), … Il est fait usage de paren-

6541 - Dossier consolidé : 236



3

thèses afin d’éviter toute confusion avec le mode de numérotation employé pour caractériser les énu-
mérations, et qui consiste à faire suivre les chiffres d’un point (1., 2., 3., …), elles-mêmes éventuellement 
subdivisées en employant des lettres minuscules suivies d’une parenthèse fermante a), b), c), … Chaque 
élément énuméré commence par une lettre minuscule et se termine par un point-virgule, sauf le dernier 
qui se termine par un point. En conséquence, les articles 2, 4 à 6, 8 à 10, 12 à 13, 15 à 18, 20 à 23, 
25 à 32, 34 à 35, 37 à 39, 41, 43 à 46, 52, 55 à 57, 59, 61 à 62, 66, 69 à 70 sont à revoir.

Il y a aussi lieu de préciser que l’intitulé des articles est toujours suivi d’un point final.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Le Conseil d’Etat se limitera à évoquer ci-après les articles du projet de loi qui comportent des 
observations de sa part.

Intitulé
Le Conseil d’Etat suggère de conférer à l’intitulé le libellé suivant:
 „Projet de loi sur les émissions industrielles et modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative 

aux établissements classés“

Article 1er
Cet article ne comporte pas de dispositions à caractère normatif, mais étant donné qu’il reprend le 

libellé de l’article 1er de la directive à transposer, le Conseil d’Etat ne s’oppose pas à son maintien. 

Article 2
Cet article a trait au champ d’application. Vu que le dispositif pour chaque paragraphe se résume 

en une seule phrase, il est indiqué de subdiviser l’article, non pas en paragraphes, mais en alinéas. 

Article 3
Cet article a trait aux définitions. Sous le point 3, une abréviation est suggérée „MTD“ pour rem-

placer les termes „meilleures techniques disponibles“; le Conseil d’Etat estime que pour garantir une 
bonne compréhension du texte, il y a lieu d’omettre cet acronyme. Partant, il propose de remplacer 
dans tout le dispositif l’abréviation MTD par „meilleure technique disponible“.

Aux points 1, 20 et 32, les termes „annexe V“ et „annexe VI“ sont à compléter par l’ajout suivant: 
„de la directive rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 
relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle 
que modifiée par la suite“.

Aux points 8, 26 et 41, les auteurs recourent à des formules abrégées pour désigner certains actes. 
Or, il suffit de se référer auxdits actes, après une première mention de l’intitulé complet ou, le cas 
échéant, abrégé des actes en question, pour la suite du texte en projet comme „règlement (CE) 
n° 1272/2008 précité“, „directive 2010/75/UE précitée“, et „loi précitée du 21 mars 2012“. La fin de 
phrase aux points 8 et 26 „dénommé ci-après …“ est donc à supprimer, tandis que les points 39, 40 
et 41 sont superfétatoires. 

Au point 32, conformément à la directive, il échet de se référer à l’annexe VI (dispositions techniques 
applicables aux installations d’incinération …) et non à l’annexe V. 

Pour ce qui est des points 37 et 38, les auteurs du projet de loi sous revue définissent respectivement 
le ministre et l’Administration de l’environnement comme autorité et comme administration compé-
tente. Pour garantir une compréhension aisée du texte, le Conseil d’Etat suggère d’écrire à la première 
mention de l’autorité compétente, „le ministre ayant dans ses attributions l’Environnement, dénommé 
ci-après „le ministre“ “ et pour ce qui est de l’administration compétente, expression qui se retrouve 
52 fois dans le texte, d’écrire „Administration de l’environnement“. 

Article 4
Pour ce qui est du paragraphe 1er, il est superflu de prévoir dans le corps de l’acte la formule „Font 

partie intégrante de la présente loi les annexes suivantes:“ ainsi qu’une énumération subséquente des 
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annexes visées, étant donné que les annexes concernées font de par leur nature partie intégrante de 
l’acte auquel elles sont rattachées. Le paragraphe 1er de l’article en projet est dès lors à supprimer. 

Quant au paragraphe 2, la première phrase prévoit que les annexes peuvent être modifiées par 
règlement grand-ducal. Comme il ne s’agit pas d’une matière réservée à la loi formelle, il est concevable 
de modifier, voire d’abroger par voie de règlement grand-ducal les annexes figurant dans la loi en 
projet. Cependant, dans un souci de respect du principe du parallélisme des formes, soit les annexes 
revêtent une importance telle qu’il importe de les faire figurer dans la loi même, alors leur modification 
et leur abrogation devraient se faire par le seul législateur, soit ces annexes relèvent de par leur nature 
du domaine de l’exécution de la loi, dans ce cas il se recommande d’en faire abstraction dans la loi et 
de les arrêter par voie réglementaire. 

Pour le surplus, le Conseil d’Etat constate que les auteurs projettent de transposer l’annexe IV de 
la directive 2010/75/UE précitée par l’article 23 du projet de loi sous avis, ainsi que par les articles 10 
à 12 de la loi modifiée du 21 juin 1999 précitée. L’annexe IV devient donc superfétatoire.

Conformément à ces considérations, le Conseil d’Etat propose la rédaction suivante du 
paragraphe 2:

„2. Les modifications des annexes V, VI et VII de la directive 2010/75/UE du Parlement 
européen et du Conseil relative aux émissions industrielles s’appliquent avec effet au jour de la 
date de l’entrée en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union européenne.

Le ministre publie un avis au Mémorial, renseignant sur les modifications intervenues, en y 
ajoutant une référence à l’acte publié au Journal officiel de l’Union européenne.“

Article 5
A la dernière phrase du paragraphe 1er, les mots „dénommée ci-après „loi modifiée du 10 juin 

1999“ “ sont à supprimer conformément aux observations faites à l’article 3. 
Le Conseil d’Etat estime que la disposition du paragraphe 1er, alinéa 2 de l’article sous revue „peut“ 

être transposée par les Etats membres et ne comporte pas de caractère obligatoire. Ainsi, les auteurs 
du texte sous revue ont prévu la possibilité de déroger à l’obligation de détention d’une autorisation 
en prévoyant une simple procédure d’enregistrement à fixer dans le cadre d’un règlement 
grand-ducal.

Le Conseil d’Etat estime que cette disposition est à inclure dans la loi précitée sur les établissements 
classés.

Le Conseil d’Etat rappelle que le propre du pouvoir réglementaire est d’exécuter la loi et non pas 
de rajouter, voire de déroger à celle-ci. Afin d’éviter toute ambiguïté, il demande, au cas où les auteurs 
veulent maintenir cette possibilité de dérogation, d’inscrire le principe de simple notification des ins-
tallations visées et son application dans la loi. 

A la deuxième phrase du paragraphe 2, les auteurs ajoutent que les installations devront satisfaire 
„au moins“ aux exigences de la présente loi. Or, l’article 4, paragraphe 2, alinéa 2 de la directive ne 
le prévoit pas. Le Conseil d’Etat doit s’opposer formellement au maintien de l’expression „au moins“ 
qui porte atteinte au principe de la sécurité juridique à laquelle peuvent légitiment prétendre les admi-
nistrés à l’égard de l’action administrative. Le Conseil d’Etat demande à ce que les auteurs soit s’en 
tiennent au libellé de la directive et suppriment cet ajout, soit en précisent la portée.

Article 6
Cet article vise à transposer les dispositions de l’article 5 de la directive. A la première phrase du 

paragraphe 1er, le début „sous réserve des prescriptions complémentaires fixées par la présente loi“ 
est superfétatoire, d’autant plus qu’au paragraphe 4, il est fait état d’une approche intégrée pour ce qui 
est des procédures et délivrances des autorisations requises.

Le Conseil d’Etat constate que la deuxième phrase du paragraphe 1er définit les installations, comme 
étant celles visées par la loi modifiée du 10 juin 1999 précitée; dans un souci de cohérence, le Conseil 
d’Etat suggère de faire figurer cette disposition plutôt sous un nouveau paragraphe à l’article 3 qui 
concerne les définitions.

Quant au paragraphe 3, les termes „établissements classés connexes“ et „autorisations combinées 
matériellement“ manquent de clarté ou sont impropres. Les termes „connexes“ se retrouvent à l’ar-
ticle 1er, paragraphe 2 et à l’article 24 de la loi précitée du 10 juin 1999, pour y désigner des activités 
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connexes et non des établissements. Faute d’explication donnée au commentaire de l’article, le Conseil 
d’Etat n’est pas en mesure de proposer un nouveau libellé et demande aux auteurs de reprendre le 
paragraphe 3 sur le métier. 

Conformément aux considérations générales, le Conseil d’Etat recommande d’insérer les disposi-
tions de l’article sous revue à l’article 70 de la loi en projet. Toutefois, il convient d’abord de vérifier 
si les exigences de la directive ne sont pas déjà adéquatement transposées dans le système juridique 
interne. Si, le cas échéant, la transposition n’était pas complète, celle-ci devrait se faire à travers une 
modification de la loi précitée du 10 juin 1999, en incluant utilement les dispositions du point 5 de 
l’article sous revue à l’article 8, paragraphe 2 de ladite loi. 

Article 8
Le Conseil d’Etat se demande si l’article 7 de la directive n’est pas d’ores et déjà transposé par 

l’article 7 de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui 
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux. Si tel était le cas, l’article 
sous revue serait superfétatoire et à supprimer.

Article 9
Le Conseil d’Etat propose de compléter l’intitulé de l’article par les mots „non-conformité aux 

conditions d’autorisation“.
Concernant le paragraphe 2, „en cas de non-respect des conditions d’autorisation …“, il s’agit, selon 

la lecture du Conseil d’Etat, des situations où l’exploitant constate que les conditions d’autorisation 
requises sont dépassées; alors il est tenu d’en informer l’administration compétente. S’il manque à cette 
obligation, l’article 66 est applicable. Selon le Conseil d’Etat, le terme „non-respect“ est impropre pour 
ces situations et il propose de le remplacer par celui de „manquement“.

Quant au paragraphe 2, point c), il est d’ores et déjà prévu par l’article 27 de la loi précitée du 
10 juin 1999. 

Article 10
Le Conseil d’Etat tient à relever que le paragraphe 1er est superfétatoire, étant donné qu’il reprend 

des dispositions identiques à celles de l’article 13bis de la loi précitée du 10 juin 1999. Par contre, les 
dispositions du paragraphe 2 seraient, pour autant que ce soit nécessaire, à intégrer audit article 13bis 
de la loi précitée.

Afin de garantir la transposition de l’intégralité de l’article 9 de la directive, le Conseil d’Etat 
demande à ce que le paragraphe 4 soit ajouté, disposant que „les paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent pas 
aux installations qui sont exclues temporairement du système d’échange de quotas d’émission de gaz 
à effet de serre de l’Union conformément à l’article 27 de la directive 2003/87/CE“, même si le 
Luxembourg n’avait pas opté, lors de la transposition de cette directive par la loi du 23 décembre 2004 
sur l’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, pour la possibilité de faire usage de cet 
article, permettant aux Etats membres d’exclure temporairement certaines installations. 

Article 12
Au point d), l’intitulé de la loi mentionnée est à citer dans son intégralité: „loi du 21 mars 2012 

relative à la gestion des déchets“. Au point e), il y a lieu d’écrire „loi précitée du 21 mars 2012“.

Article 13
Au paragraphe 1er, la partie de phrase „au titre de la présente loi et de la loi modifiée du 10 juin 

1999“ est superfétatoire et peut être supprimée. Au point a), le Conseil d’Etat demande à ce que tout 
le libellé de l’article 12, paragraphe 1er, sous b) soit repris alors qu’il précise que „les matières pre-
mières et auxiliaires, les autres substances et l’énergie utilisée dans ou produite par l’installation“. 

Au paragraphe 2, il y a lieu de rappeler que les éléments procéduraux y prévus devraient être plutôt 
inclus dans la loi précitée du 10 juin 1999.

Article 14
Cet article reprend les dispositions du paragraphe 7 de l’article 13 de la directive et prévoit les 

conclusions sur les meilleures techniques disponibles à appliquer, en cas d’attente d’une nouvelle 
décision de la Commission en matière des meilleures techniques disponibles. 
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Aux yeux du Conseil d’Etat, les dispositions en question s’adressent exclusivement à l’administra-
tion et n’ont dès lors pas leur place dans le texte de la loi en projet. 

Par ailleurs, le Conseil d’Etat est d’avis qu’une légalisation ex post des règles relatives aux meilleures 
techniques disponibles n’est pas opportune, de même qu’une référence à ces dernières dans la loi en 
projet est contre-indiquée. Rien n’empêche pourtant l’administration de reprendre les dispositions 
pertinentes des „meilleures techniques disponibles“ existantes dans les autorisations individuelles. 

Selon le Conseil d’Etat, l’article sous revue est partant superfétatoire et dès lors à omettre. 

Article 15
Cet article prévoit au paragraphe 4 que des „conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant 

être atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponibles“ peuvent être fixées. Le texte cor-
respondant de la directive est le suivant: „4. Sans préjudice de l’article 18, l’autorité compétente peut 
fixer des conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des 
meilleures techniques disponibles telles que décrites dans les conclusions sur les MTD. Les Etats 
membres peuvent établir des règles en vertu desquelles l’autorité compétente peut fixer des conditions 
plus strictes“. Pour assurer une transposition correcte de la directive, le Conseil d’Etat estime que, si 
le législateur veut faire appliquer des règles plus strictes, celles-ci devront être fixées dans la loi. En 
l’absence de précision de ces règles, le Conseil Etat ne pourra pas accorder la dispense du second vote 
constitutionnel au texte du paragraphe 4.

Au paragraphe 7, il propose de préciser la législation en matière de bien-être animal par une référence 
à la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la protection de la vie et le bien-être des animaux 
et à ses règlements d’exécution. 

Article 18
Les paragraphes 1er à 3 reprennent des dispositions prévues à l’article 17 de la directive. 
Selon le Conseil d’Etat, il suffirait d’inclure le paragraphe 1er dans l’article 7 de la loi en projet. 
Quant aux paragraphes 2 et 3, ils s’adressent à l’administration et n’ont pas leur place au sein du 

texte sous revue.
Partant, l’article sous revue est à supprimer.

Article 19
Ici encore il s’agit d’une obligation de l’administration de se tenir informée de l’évolution des 

meilleures techniques disponibles. Selon le Conseil d’Etat, pour assurer la transposition de l’article 19 
de la directive 2010/75/UE précitée, il suffit de prévoir sous cet article la disposition ayant trait à l’infor-
mation du public. Partant, le libellé de l’article sous examen sera le suivant: 

„Pour rendre les informations sur les „meilleures techniques disponibles“ accessibles au public 
concerné, l’administration compétente publie tout nouveau document de référence sur les „meil-
leures techniques disponibles“ ou toute révision d’un de ces documents sur un site électronique 
spécialement aménagé à cet effet.“

Article 20
Au paragraphe 1er, il y a lieu d’omettre les termes „pour assurer la conformité à la présente loi“, 

car sans caractère normatif.
L’alinéa 2 du paragraphe 3 concerne le réexamen de l’autorisation et est à inclure dans la loi précitée 

du 10 juin 1999; il en est de même du paragraphe 5 qui vise l’actualisation des conditions 
d’autorisation.

Article 21
Au paragraphe 1er, il est question de la „législation applicable en matière de protection des sols“. 

Cette référence est à remplacer par les législations visées. Quant à la référence au règlement grand-
ducal du 8 juillet 2010 relatif à la protection des eaux souterraines, ayant transposé la directive 
2006/118/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 sur la protection des eaux 
souterraines contre la pollution et la détérioration, dans un souci de parallélisme des formes, le Conseil 
d’Etat demande sous peine d’opposition formelle de la remplacer par la base légale, à savoir l’article 6 
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de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau. En effet, la hiérarchie des normes interdit de 
se référer dans un texte normatif à un texte ayant une valeur normative inférieure. Partant, le para-
graphe 1er sera à faire débuter comme suit: 

„(1) Sans préjudice de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau et des règlements 
pris en son application …“ 

Aux paragraphes 2 et 3, la date du 7 janvier 2013 est avancée comme date de référence pour la 
naissance de l’obligation de l’exploitant envers l’administration compétente et l’article 66 sur les 
sanctions pénales se réfère à ces obligations. Vu que la loi en projet entrera en vigueur à une date 
ultérieure à la date de référence, la prévisibilité de la loi n’est pas garantie en présence de règles 
rétroactives. Il en va de même au paragraphe 2, alinéa 1er de l’article 27 et aux paragraphes 1er, 2, 4 
et 6 de l’article 69 de la loi en projet où le principe de non-rétroactivité des normes est mis à mal. Les 
auteurs du texte enfreignent ainsi les prescriptions de l’article 14 de la Constitution qui exclut toute 
rétroactivité en matière pénale. Sous peine d’opposition formelle, le Conseil d’Etat exige que les termes 
„le 7 janvier 2013“ soient remplacés par ceux de „l’entrée en vigueur de la présente loi“ tant au niveau 
de l’article sous revue qu’aux articles 27 et 69.

Toujours aux paragraphes 2 et 3, il est question de „substances dangereuses pertinentes“ utilisées, 
produites ou rejetées par l’installation qui peuvent entraîner une „pollution significative“ du sol ou des 
eaux souterraines. Le Conseil d’Etat comprend qu’il s’agit dans le premier cas de figure de „substances 
dangereuses spécifiques“ à l’activité visée et estime que, dans le deuxième cas, une obligation de 
résultat est visée par la directive, exigence difficilement quantifiable dans le corps d’un texte de loi; 
selon le Conseil d’Etat, l’interprétation de la notion de pollution significative reviendra, le cas échéant, 
au juge.

Article 22
Au paragraphe 4, il est prévu que l’évaluation systématique des risques environnementaux soit 

fondée au moins sur une série de critères, dont la participation au système dit EMAS, défini par le 
règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant 
la participation volontaire des organisations à un système communautaire de management environne-
mental et d’audit (EMAS). Le Conseil d’Etat a du mal à comprendre les auteurs de la directive, rendant 
obligatoire un système basé sur la participation volontaire. 

Article 23
Aux paragraphes 3 et 8, il n’est pas nécessaire de citer l’intitulé complet de la loi visée, étant donné 

que les auteurs s’y sont référés précédemment dans le dispositif. Il suffirait dès lors d’écrire „loi précitée 
du 25 novembre 2005“.

Par ailleurs, il y a lieu de rappeler que les dispositions relevant de la procédure d’autorisation sont 
à prévoir dans la loi précitée du 10 juin 1999.

Article 24
Le Conseil d’Etat demande aux auteurs de la loi en projet de préciser par quelles mesures „l’admi-

nistration compétente encourage la mise au point et l’application de techniques émergentes“. Sous sa 
forme actuelle, l’article est sans apport normatif.

Article 27
Afin d’assurer le parallélisme des formes, au paragraphe 2, la référence au règlement grand-ducal 

du 9 mai 2003 portant transposition de la directive 2001/80/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 23 octobre 2001 relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l’atmosphère en 
provenance des grandes installations de combustion est à remplacer par „la loi modifiée du 21 juin 
1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et le règlement pris en son application“. Il 
en est de même à l’article 29, points c) et d).

En vertu des observations générales, les termes „annexe V“ aux paragraphes 2, 3, 4, 7 et 8 sont 
complétés par l’ajout suivant: „de la directive rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées 
de la pollution) (refonte) telle que modifiée par la suite“.

Aux paragraphes 5 et 6, il n’y a pas lieu de reprendre la dernière phrase ayant trait aux relations 
entre les Etats membres et la Commission européenne. 
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Article 28
Le paragraphe 1er renvoie in fine au rapport technique visé à l’article 72, paragraphe 4, point a) de 

la directive 2010/75/UE que le texte sous revue tend à transposer. Cette disposition prévoit qu’à partir 
du 1er janvier 2016, les Etats membres communiquent chaque année à la Commission les données 
pour les installations de combustion auxquelles s’applique l’article 31, la teneur en soufre du combus-
tible solide produit dans le pays qui est utilisé et le taux de désulfuration atteint, exprimé en moyenne 
mensuelle. La première année où l’article 31 s’applique, il est aussi fait état de la justification technique 
de l’impossibilité de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 30, paragraphes 2 et 3.

Afin d’en assurer la transposition, le Conseil d’Etat propose la rédaction suivante: 
 „… du rapport technique, qui, à partir du 1er janvier 2016, inclut pour les installations de com-

bustion, auxquelles s’applique le présent article, la teneur en soufre du combustible solide qui est 
utilisé et le taux de désulfuration atteint, exprimé en moyenne mensuelle. Lors de la première 
inclusion de ces données, il est aussi fait état de la justification technique de l’impossibilité de 
respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 27, paragraphes 2 et 3 de la présente 
loi.“ 

Aux deux paragraphes, les termes „annexe V“ et „annexe VI“ sont à compléter par l’ajout suivant: 
„de la directive rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 
relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle 
que modifiée par la suite“.

Article 29
Le tableau de concordance mentionne que la dernière phrase du point c) du paragraphe 1er et les 

paragraphes 3 et 4 de l’article 33, ainsi que les articles 34 et 35 de la directive ne sont „pas applicables“, 
car s’agissant des petits systèmes isolés, introduits pour répondre à la situation existante sur des petites 
îles grecques. Selon le Conseil d’Etat, ceci ne dispense pas d’une transposition intégrale en droit 
luxembourgeois et il demande aux auteurs du projet d’ajouter les dispositions du paragraphe 1er sous 
c) et les paragraphes 3 et 4 de l’article 33, ainsi que l’article 35 de la directive. Vu son caractère 
optionnel, l’article 34 de la directive ne doit par contre pas être transposé obligatoirement. 

Par ailleurs, le Conseil d’Etat demande sous peine d’opposition formelle à ce que la référence au 
règlement grand-ducal du 9 mai 2003 aux points c) et d) soient supprimés et ceci conformément au 
principe de la hiérarchie des normes qui interdit le renvoi dans une loi à un texte d’intensité normative 
inférieure. Le règlement grand-ducal du 9 mai 2003 portant application de la directive 2001/80/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2001 relative à la limitation des émissions de 
certains polluants dans l’atmosphère en provenance des grandes installations de combustion a comme 
base habilitante la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de 
l’atmosphère. 

Vu son caractère exemplatif, le bout de phrase „conformément notamment aux exigences du règle-
ment grand-ducal du 9 mai 2003 et de la loi modifiée du 10 juin 1999, sont au moins maintenues 
pendant le restant de la vie opérationnelle de l’installation de combustion“ au point c) est à supprimer. 
A titre subsidiaire, afin de permettre aux justiciables de retrouver les exigences et dérogations visées, 
le Conseil d’Etat suggère la formulation suivante au point c): 

 „… conformément aux exigences de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la 
pollution de l’atmosphère et des règlements pris en son application, transposant les directives 
2001/80/CE et 2008/1/CE“. 

Pour ce qui est du point d), il y aurait lieu d’écrire: 
 „… dérogation à la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmos-

phère et au règlement pris en son application, transposant l’article 4, paragraphe 4 de la directive 
2001/80/CE“.

Articles 32 à 34
Conformément à la proposition formulée dans les considérations générales du présent avis, les 

termes „annexe V“ sont complétés à tout endroit par l’ajout suivant: „de la directive rectifiée 2010/75/
UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 
(prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle que modifiée par la suite“.
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Article 37
Au point d), il y a lieu de préciser les dispositions applicables en la matière et de se référer, le cas 

échéant, aux dispositions exactes de la loi du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets.

Articles 39, 41 et 42
Conformément à la proposition formulée dans les considérations générales du présent avis, les 

termes „annexe VI“ sont complétés à tout endroit par l’ajout suivant: „de la directive rectifiée 2010/75/
UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 
(prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle que modifiée par la suite“.

Article 43
Au paragraphe 3 de cet article, il est fait mention des codes NC 2710 00 67 ou 2710 00 68 ainsi 

que de la méthode ASTM D68 et qui ont trait aux combustibles liquides; ces notions furent pour une 
première fois introduites par règlement grand-ducal du 21 février 2000 concernant la teneur en soufre 
de certains combustibles liquides et transposant la directive 1999/32/CE concernant la teneur en soufre 
de certains combustibles liquides. 

Même si les auteurs de la loi en projet ne font que reprendre le texte de la directive 1999/32/CE en 
ce qui concerne le renvoi aux normes NC, le Conseil d’Etat donne à considérer que l’article 112 de la 
Constitution prévoit qu’„aucune loi, aucun arrêté ou règlement d’administration générale ou commu-
nale n’est obligatoire qu’après avoir été publié dans la forme déterminée par la loi“.

Au paragraphe 7, le Conseil d’Etat déplore que les auteurs du texte sous revue, bien que copiant 
fidèlement la disposition y relative de la directive, omettent de préciser par quels moyens l’adminis-
tration veillera à ce que les installations d’incinération des déchets soient gérées par des personnes 
physiques compétentes.

Article 44
Conformément à la proposition formulée dans les considérations générales du présent avis, les 

termes „annexe VI“ sont complétés par l’ajout suivant: „de la directive rectifiée 2010/75/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention 
et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle que modifiée par la suite“.

Article 45
Le paragraphe 5 prévoit que l’autorité compétente peut accorder des dérogations sans que les condi-

tions et les modalités pour l’octroi d’un tel régime bénéficiaire soient spécifiées par la loi en projet. Si 
les auteurs optent pour cette possibilité offerte par la directive, il importe que la loi formelle définisse 
l’étendue et les modalités de l’exercice du pouvoir d’appréciation des autorités publiques avec une 
netteté suffisante, pour prévenir tout risque de traitement arbitraire. Le paragraphe est donc soit à 
supprimer, soit à préciser. 

Article 48
Cet article reprend les dispositions du paragraphe 3 de l’article 55 de la directive 2010/75/UE pré-

citée. Le Conseil d’Etat se demande ce qu’il en est des paragraphes 1er et 2 de cet article 55 qui 
précisent que „1. Les demandes de nouvelles autorisations pour des installations d’incinération des 
déchets et des installations de coïncinération des déchets sont rendues accessibles au public, dans un 
ou plusieurs lieux, suffisamment longtemps à l’avance pour que celui-ci puisse émettre des observations 
sur les demandes avant que l’autorité compétente ne prenne une décision. Cette décision, accompagnée 
au moins d’un exemplaire de l’autorisation, et chaque mise à jour ultérieure, sont également mises à 
la disposition du public“ et „2. Pour les installations d’incinération des déchets ou les installations de 
coïncinération des déchets dont la capacité nominale est égale ou supérieure à deux tonnes par heure 
le rapport visé à l’article 72 comprend des informations concernant le fonctionnement et la surveillance 
de l’installation et fait état du déroulement du processus d’incinération ou de coïncinération, ainsi que 
des émissions dans l’air et dans l’eau, comparées aux valeurs limites d’émission. Ces informations sont 
mises à la disposition du public.“ Le commentaire des articles ne renseigne pas sur les raisons qui ont 
conduit les auteurs du projet de loi sous avis à omettre ces dispositions. Le Conseil d’Etat demande 
des précisions à ce sujet. 
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Articles 49 et 50
Conformément aux considérations générales, les termes „annexe VII“ sont à compléter par l’ajout 

suivant: „de la directive rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 
2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) 
telle que modifiée par la suite“.

Article 52
Les auteurs commencent le paragraphe 1er de cet article par „L’autorité compétente prend les 

mesures nécessaires pour faire en sorte que chaque installation remplit … les conditions …“. De quelles 
mesures s’agit-il? Il y a lieu de préciser celles-ci dans le texte, afin de donner une portée normative 
réelle à cette disposition. 

Aux paragraphes 1er, 3, 4 et 5 de l’article sous avis, les termes „annexe VII“ sont à compléter par 
l’ajout suivant: „de la directive rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 
24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollu-
tion) (refonte) telle que modifiée par la suite“.

Le même ajout doit se faire aux articles 53 à 56 et 66.

Article 66
Les auteurs ont opté pour un mélange entre deux méthodes:
La première méthode consiste à renvoyer tout simplement aux dispositions dont le non-respect est 

sanctionné.
La deuxième méthode, plus légaliste, décrit les infractions; celle-ci comporte le risque de divergence 

entre le texte prévoyant l’obligation et le texte sanctionnant la violation.
Etant donné que les renvois aux articles ou à une partie d’un article sont suffisamment précis pour 

ce qui est des violations visées, le Conseil d’Etat propose de ne pas mélanger les deux méthodes et de 
se limiter aux dispositions visées. 

Article 67
Par cet article, le recours devant le tribunal administratif est ouvert aux associations et organisations 

agréées dès qu’elles sont „réputées avoir un intérêt personnel“. D’après la jurisprudence administra-
tive1, les associations de protection de l’environnement d’importance nationale et bénéficiant d’un 
agrément ministériel sont admises à exercer un recours contentieux contre des décisions administratives 
individuelles. 

Dans son avis du 5 février 2013 sur le projet de loi modifiant la loi modifiée du 19 janvier 2004 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, le Conseil d’Etat a recommandé „aux 
auteurs de ne pas changer une solution jurisprudentielle en solution légale; selon lui, il faut laisser au 
juge l’appréciation de l’intérêt à agir des associations contre des décisions individuelles. Si le législateur 
voulait néanmoins aller dans ce sens, tel devrait se faire dans le cadre de la loi du 7 novembre 1996 
portant organisation des juridictions de l’ordre administratif et ceci afin d’éviter toute question d’inter-
prétation du texte sous examen quant au respect du principe constitutionnel de l’égalité devant la loi 
pour des recours comparables, prévus dans d’autres lois, au bénéfice des associations d’importance 
nationale agréées, environnementales et autres“.

Le même problème se pose à l’endroit du paragraphe 16 de l’article 70.

Article 68
Le libellé de l’intitulé de l’article devrait être changé en „Mise en vigueur“.

Article 69
La référence à la directive 2008/1/CE du Parlement européen et du Conseil relative à la prévention 

et à la réduction intégrées de la pollution aux paragraphes 1er et 2 est à remplacer par les termes „la 
loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et au règlement pris 
en son application“. 

1 Cour administrative, arrêt du 15 juillet 2010, n° 26739C
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Article 70
L’intitulé complet ou, le cas échéant, abrégé de la loi à modifier doit obligatoirement être mentionné 

au dispositif lors de la première modification de cette loi, même si elle a déjà été citée dans l’intitulé 
ou auparavant dans le dispositif. Vu que l’article a pour objet exclusif d’opérer des modifications à un 
acte normatif et que le nombre de ces modifications est important, il y a lieu d’indiquer qu’il s’agit de 
„la même loi“ et de spécifier toutes les modifications se rapportant à cet acte en les numérotant de la 
manière suivante: 1., 2., 3.,… Partant, l’article prendra la teneur suivante:

„Art. 70. Dispositions modificatives
La loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est modifiée comme suit:

1° L’article 2, paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes:
 „…“
2° L’article 2, paragraphe 7 est remplacé par le libellé suivant:
 „…“
 …“

Afin de respecter la nomenclature généralement utilisée en la matière, il y a lieu d’écrire au para-
graphe 6 „classe 4“ et non pas „4e classe“. Par ailleurs, la référence „alinéa qui précède“ est remplacée 
par celle de „alinéa 1er“. L’insertion d’une nouvelle disposition à l’occasion d’une modification ulté-
rieure peut en effet avoir pour conséquence de rendre le renvoi inexact. 

Au paragraphe 12, il échet d’écrire: 
„Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché dans la commune d’implan-

tation pendant quinze jours, de la façon usuelle, par les autorités communales.“
Quant au paragraphe 16, le Conseil d’Etat renvoie à ses observations formulées à l’endroit de 

l’article 67. 
Au paragraphe 17, il est indiqué d’écrire „ministre ayant l’Environnement dans ses attributions“.

Annexes
D’une manière générale, le Conseil d’Etat demande à ce que la référence aux directives soit rem-

placée par une référence aux mesures nationales de transposition. Tel est le cas p. ex. à l’annexe I, au 
paragraphe 5.3 de la directive 91/271/CEE, au paragraphe 5.4 de la directive 1999/31/CE, à l’annexe II 
sous le chapitre EAU, paragraphe 13 de la directive 2000/60/CE, ou à l’annexe VI, partie 3, para-
graphe 1er de la directive 2008/98/CE.

Selon le Conseil d’Etat, comme mentionné à l’endroit de l’examen de l’article 4, l’annexe IV est à 
omettre. 

Comme les annexes V, VI et VII peuvent être modifiées par „acte délégué“, celles-ci ne devraient 
pas être incluses dans le corps de la loi de transposition et seraient dès lors à supprimer, conformément 
à la proposition formulée dans les considérations générales du présent avis.

La numérotation de l’annexe VIII est à changer en conséquence, tout comme les références y rela-
tives dans le corps du texte de loi.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 18 juin 2013.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Victor GILLEN
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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(16.10.2013)

Monsieur le Président,
A la demande de Monsieur le Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures, 

j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouvernementaux au projet de loi sous rubrique.
A cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec les commentaires respectifs ainsi 

qu’un texte coordonné reprenant les observations du Conseil d’Etat formulées dans son avis du 18 juin 
2013 (en caractères soulignés) ainsi que les modifications gouvernementales projetées (en caractères 
soulignés et en italique).

Les avis de la Chambre de Commerce, de la Chambre des Métiers, de la Chambre d’Agriculture et 
de la Chambre des Salariés ont été demandés et vous parviendront dès réception.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  Le Ministre aux Relations 
  avec le Parlement, 
  Marc SPAUTZ

*

10.12.2013
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TEXTE ET COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS 
GOUVERNEMENTAUX

Remarques préliminaires
Il y aurait lieu de suivre le raisonnement du Conseil d’Etat concernant la référence aux annexes V, 

VI et VII et la procédure de modification de ces annexes ainsi que la suppression de l’annexe IV. Quant 
aux autres annexes, il y aurait lieu de les maintenir, en faisant une distinction entre celles qui ne peuvent 
être modifiées que par la voie législative et celles qui peuvent être modifiées par règlement grand-ducal. 
L’annexe VIII deviendrait l’annexe IV.

L’approche suivie par le Gouvernement concernant la transposition de la directive 2010/75/UE est 
identique à celle préconisée à l’époque par le Conseil d’Etat concernant la transposition de la directive 
2006/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 concernant la gestion des déchets 
de l’industrie extractive. Le droit commun en matière d’établissements classés demeure la loi modifiée 
du 10 juin 1999 relative aux établissements classés. Les établissements visés par le présent projet de 
loi sont des établissements de la classe 1 selon la nomenclature des établissements classés. Pour ces 
établissements appelés communément „établissements IPCC“, des prescriptions spécifiques sont fixées 
tant en ce qui concerne la procédure d’autorisation que pour ce qui est des conditions d’exploitation.

Les observations formulées par la Haute Corporation concernant la forme du projet de loi sont 
fondées. Le projet de loi serait à reformuler au regard des modifications proposées.

*

AMENDEMENTS

Les amendements suivants s’entendent comme amendements au projet de loi.

Amendement 1:
L’intitulé est modifié comme suit:
„Projet de loi
a) relative aux émissions industrielles
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui 

concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux“

Commentaire:
L’intitulé est reformulé au regard des observations formulées à l’égard de l’article 8 du projet de 

loi et du dixième amendement se rapportant à l’article 70.

Amendement 2:
L’article 4 est remplacé comme suit:

„(1) Les annexes III et IV peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter 
à l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière. Ces règlements pourront disposer 
que les directives concernées ne seront pas publiées au Mémorial et que leur publication au Journal 
Officiel de l’Union européenne en tiendra lieu. La référence de cette publication sera indiquée au 
Mémorial.

(2) Les modifications des annexes V, VI et VII de la directive 2010/75/UE du Parlement européen 
et du Conseil relative aux émissions industrielles s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée 
en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union européenne.

Le ministre publie un avis au Mémorial, renseignant sur les modifications intervenues, en y 
ajoutant une référence à l’acte publié au Journal officiel de l’Union européenne.“

Commentaire:
Les amendements en question reflètent les considérations développées par la Haute Corporation, 

une distinction étant faite entre d’une part les annexes qui sont formellement transposées et qui sont 
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susceptibles de faire l’objet d’une adaptation respectivement par la voie législative et réglementaire 
(annexes I, II, III et IV) et d’autre part les annexes qui ne sont pas formellement transposées et pour 
lesquelles s’applique une référence par rapport à la directive 2010/75/UE et une procédure de publicité. 
Quant à l’annexe IV, elle serait supprimée.

Amendement 3:
Dans l’ensemble du texte, l’expression „annexe VIII“ est remplacée par celle de „annexe IV“.

Commentaire:
Le changement de numérotation de ladite annexe résulte du fait que les annexes V, VI et VII ne 

font pas l’objet d’une transposition formelle et partant ne sont pas partie intégrante du projet de loi.

Amendement 4:
L’alinéa 2 du paragraphe (1) de l’article 5 est modifié comme suit:

„Par dérogation au premier alinéa, une procédure pour la déclaration des installations qui relèvent 
uniquement du chapitre V peut être mise en place par voie de règlement grand-ducal. La déclaration 
comprend au minimum la communication à l’Administration de l’environnement par l’exploitant de 
son intention de mettre en service une installation. Des prescriptions d’exploitation afférentes 
peuvent être fixées dans le cadre d’un règlement grand-ducal visé à l’article 4, alinéa 5, de la loi 
précitée du 10 juin 1999.“

Commentaire:
L’amendement a pour objet de préciser davantage les dispositions en question, le terme de 

„déclaration“ étant jugé plus approprié que celui de „notification“, ceci à la lumière de la législation 
commodo; en outre, il s’agit de préciser que pour les installations en question, s’appliqueraient des 
prescriptions d’exploitation susceptibles d’être fixées dans le cadre d’un établissement de la classe 4.

Amendement 5:
Le paragraphe (4) de l’article 15 est remplacé comme suit:

„(4) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, des 
conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures 
techniques disponibles telles que décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques dispo-
nibles peuvent être fixées lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géo-
graphique ou des conditions locales de l’environnement l’exigent.“

Commentaire:
L’objectif de l’amendement est de faire lever l’opposition formelle, les critères permettant de fixer 

des conditions d’autorisation plus sévères étant fixés.

Amendement 6:
Le paragraphe (4), point c) de l’article 22 est adapté comme suit:

„c) le cas échéant, la participation de l’exploitant au système de management environnemental et 
d’audit de l’Union européenne (EMAS), conformément à la loi du 28 juillet 2011 portant cer-
taines modalités d’application et sanction du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des organisations 
à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant 
le règlement (CE) n° 761/2001 et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/
CE.“

Commentaire:
L’amendement a pour objectif de donner suite aux observations pertinentes du Conseil d’Etat. 

L’expression „le cas échéant“ est de mise, alors que la participation au système EMAS est laissée à 
l’appréciation des bénéficiaires potentiels.
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Amendement 7:
Le paragraphe (5) de l’article 45 est remplacé comme suit:

„(5) Le ministre peut accorder des dérogations aux paragraphes 2, 3 et 4 aux installations d’inci-
nération des déchets ou aux installations de coïncinération des déchets faisant partie d’une installa-
tion relevant du chapitre II et qui incinèrent ou coïncinèrent uniquement les déchets produits dans 
cette installation lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géographique 
ou des conditions locales de l’environnement le permettent.“

Commentaire:
A l’instar de l’amendement 5, le présent amendement consiste à fixer les critères permettant de 

déroger à des dispositions, en les assouplissant.

Amendement 8:
L’article 48 est remplacé comme suit:

„(1) L’administration de l’environnement dresse la liste des installations d’incinération des 
déchets ou des installations de coïncinération des déchets dont la capacité nominale est inférieure à 
deux tonnes par heure, et la rend accessible au public dans les meilleurs délais possibles. A cette 
fin, les exploitants sont tenus d’informer cette dernière des installations qu’ils exploitent.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets ou les installations de coïncinération des 
déchets dont la capacité nominale est égale ou supérieure à deux tonnes par heure le rapport visé à 
l’article 72, paragraphe 4, point a) de la directive précitée 2010/75/UE comprend des informations 
concernant le fonctionnement et la surveillance de l’installation et fait état du déroulement du pro-
cessus d’incinération ou de coïncinération, ainsi que des émissions dans l’air et dans l’eau, compa-
rées aux valeurs limites d’émission. Ces informations sont mises à la disposition du public.“

Commentaire:
L’amendement vise à donner suite à la suggestion du Conseil d’Etat ayant trait à la transposition 

du paragraphe 2 de l’article 55 de la directive 2010/75/UE, une référence exacte au rapport technique 
étant de mise. En outre, la reprise dudit paragraphe 2 fait que l’article comporterait deux 
paragraphes.

Amendement 9:
La phrase introductive du paragraphe (1) de l’article 52 est modifiée comme suit:

„(1) Le ministre veille à ce que chaque installation remplit l’une ou l’autre des conditions 
suivantes:“

Commentaire:
L’amendement a pour objet de répondre au souci exprimé par le Conseil d’Etat, le recours à l’expres-

sion „veille“ – qui figure dans bon nombre de dispositions environnementales semble approprié pour 
répondre à la lettre et à l’esprit des dispositions afférentes de la directive 2010/75/UE.

Amendement 10:
Le paragraphe (4) de l’article 69 est remplacé comme suit:

„(4) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (3), les 
dispositions de la loi modifiée du 21 juin relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et 
du règlement pris pour son application, transposant la directive 2001/810/CE.“

Commentaire:
Par analogie à ce qui figure dans d’autres dispositions du projet, il y a lieu de se référer à la loi de 

base et au règlement grand-ducal afférent.

Amendement 11:
Le point b) du paragraphe (5) de l’article 69 est supprimé.
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Commentaire:
Le point en question n’a plus de raison d’être, alors que la date butoir est échue.

Amendement 12:
L’article 70 est modifié comme suit:

„(1) La loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est modifiée comme suit:
 1. L’article 2, paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes:

„4. „substance“: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances 
suivantes:
a) les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/

Euratom du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection 
sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements 
ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de 
la loi modifiée du 13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémi-
nation des organismes génétiquement modifiés;“

 2. L’article 2, paragraphe 7 est remplacé par le libellé suivant:
„7. „modification substantielle“ une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des 

administrations compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les 
intérêts protégés par l’article 1er de la présente loi; est également réputée substantielle toute 
modification d’une exploitation qui répond en elle-même aux seuils fixés à l’annexe I de 
la loi du … relative aux émissions industrielles;“

 3. La deuxième phrase de l’alinéa 1er du paragraphe 8 de l’article 2 est formulée comme suit:
„Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour 

certains groupes, familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de 
la loi du … relative aux émissions industrielles.“

 4. Le dernier alinéa du paragraphe 9 de l’article 2 est formulé comme suit:
„Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre parti-

culièrement en considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du … relative aux 
émissions industrielles.“

 5. L’article 2 est complété par un paragraphe 14 formulé comme suit:
„14. „exploitant“: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en 

partie, un établissement ou toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonction-
nement technique un pouvoir économique déterminant.“

 6. L’article 5 est remplacé comme suit:
„Art. 5. Classification des établissements composites et procédures d’autorisation échelonnées
Lorsque plusieurs établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de 

classes différentes, l’établissement présentant le risque le plus élevé, suivant sa classification, 
détermine le régime d’autorisation visé à l’article qui précède.

Par dérogation à l’alinéa 1er, lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande d’auto-
risation relèvent de deux ou plusieurs des classes 2, 3, 3A ou 3B, le régime d’autorisation relève 
de la classe 3.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux établissements relevant de la 
classe 4.

Sur demande expresse du demandeur, l’autorité compétente, applique des procédures d’auto-
risation distinctes concernant, selon le cas,
– la démolition,
– l’excavation et les terrassements,
– la construction et l’exploitation de l’établissement.“

 7. Le point i) du paragraphe 7 de l’article 7 est supprimé.
 8. Le paragraphe 7 de l’article 7 est complété par un deuxième alinéa formulé comme suit:
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„Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3B ne requièrent 
pas les informations reprises à alinéa 1er, point c). Les demandes d’autorisation pour un éta-
blissement relevant de la classe 3A ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1er, 
points d) et f).“

 9. Le deuxième alinéa du paragraphe 9 de l’article 7 est formulé comme suit:
„Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre 

de l’article 8, paragraphe 2, l’autorité compétente joint également au dossier de la demande 
d’autorisation les autres rapports et avis dont elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa 
prise de décision.“

10. La dernière phrase du point 2.1. du paragraphe 1 de l’article 9 est formulée comme suit:
„Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours 

pour les établissements soumis aux dispositions de la loi du … relative aux émissions indus-
trielles ou de trente jours pour les autres établissements.“

11. Le paragraphe 2 de l’article 9 est formulé comme suit:
„L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de récep-

tion, dans les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement 
de la classe 1 est complet, le dossier aux fins d’enquête publique aux communes concernées. 
Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de 
l’article 8, paragraphe 2, le dossier de demande est précisé quant à la nature des décisions pos-
sibles et complété d’un projet de décision lorsqu’il existe.“

12. L’article 10, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché dans la commune d’im-

plantation pendant quinze jours, de la façon usuelle, par les autorités communales.“
13. La loi est complétée par un article 12ter formulé comme suit:

„Art. 12ter E-commodo
Par dérogation aux dispositions de l’article 7.1, les demandes d’autorisation peuvent égale-

ment être introduites auprès des administrations compétentes par voie informatique. Un règle-
ment grand-ducal fixe la mise en place, par les administrations compétentes, de procédures de 
saisie, d’information et de participation du public relatives aux établissements classés moyen-
nant plateforme informatique. Ces procédures doivent comporter pour les administrés des 
garanties au moins équivalentes à celles prévues par la présente loi.“

14. L’article 13bis est supprimé.
15. L’article 16, alinéa 1er est formulé comme suit:

„Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établisse-
ments soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, para-
graphe 2, indiquent, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les 
raisons et considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concer-
nant le processus de participation du public.“

16. L’article 19, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours 

est ouvert devant le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est 
également ouvert aux associations et organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant 
sur une décision concernant un établissement défini par règlement grand-ducal pris en vertu de 
l’article 8, paragraphe 2, les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt 
personnel.“

17. L’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est remplacé par le texte suivant:
„Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été 

publiés au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection 
de l’environnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans 
ses attributions. Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de 
la personnalité morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection 
de l’environnement.“

18. L’article 31, alinéa 8 est supprimé.
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19. L’article 32 est supprimé.

(2) Le point 1 de l’annexe III de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité envi-
ronnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux est 
modifié comme suit:

„(1). L’exploitation d’installations soumises à la loi du … relative aux émissions industrielles, à 
l’exception des installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le développement 
et l’expérimentation de nouveaux produits et procédés.“ “

Commentaire:
L’amendement est à voir en ligne directe avec l’amendement 1 ayant trait à l’intitulé, la référence 

à la future loi relative aux émissions industrielles étant de mise en lieu et place de l’annexe III de la 
loi commodo, laquelle est supprimée. En outre, l’article est à scinder en deux paragraphes.

Amendement 13:
L’annexe IV est supprimée.

Commentaire:
La suppression de l’annexe IV répond à une revendication du Conseil d’Etat.

*

TEXTE COORDONNE

Texte souligné: reprise/prise en compte des observations du Conseil d’Etat
Texte souligné et en italique: amendements

PROJET DE LOI
a) relative aux émissions industrielles
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis-

sements classés
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la respon-

sabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et 
la réparation des dommages environnementaux

Chapitre I – Dispositions communes

Art. 1er. Objet
La présente loi énonce des règles concernant la prévention et la réduction intégrées de la pollution 

due aux activités industrielles.
Elle prévoit également des règles visant à éviter ou, lorsque cela s’avère impossible, à réduire les 

émissions dans l’air, l’eau et le sol, et à empêcher la production de déchets, afin d’atteindre un niveau 
élevé de protection de l’environnement considéré dans son ensemble.

Art. 2. Champ d’application
La présente loi s’applique aux activités industrielles polluantes visées aux chapitres II à VI.
Elle ne s’applique pas aux activités de recherche et développement ou à l’expérimentation de nou-

veaux produits et procédés.

Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par:

 1. „installation“: une unité technique fixe au sein de laquelle interviennent une ou plusieurs des 
activités figurant à l’annexe I de la présente loi ou dans la partie 1 de l’annexe VI de la directive 
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rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle que modi-
fiée par la suite ainsi que toute autre activité s’y rapportant directement, exercée sur le même site, 
qui est liée techniquement aux activités énumérées dans ces annexes et qui est susceptible d’avoir 
des incidences sur les émissions et la pollution;

 Pour les besoins d’application de la présente loi, les installations relevant de la présente loi sont 
des établissements classés au sens de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 
classés;

 2. „règles générales contraignantes“: les valeurs limites d’émission ou autres conditions, tout au 
moins au niveau sectoriel, qui sont adoptées pour être utilisées directement en vue de déterminer 
les conditions d’autorisation;

 3. „document de référence meilleures techniques disponibles“: un document issu de l’échange d’infor-
mations organisé en application de l’article 14, établi pour des activités définies et décrivant, 
notamment, les techniques mises en oeuvre, les émissions et les niveaux de consommation du 
moment, les techniques envisagées pour la définition des meilleures techniques disponibles, ainsi 
que les conclusions sur les meilleures techniques disponibles et toute technique émergente, en 
accordant une attention particulière aux critères énumérés à l’annexe III de la présente loi;

 4. „conclusions sur les meilleures techniques disponibles: un document contenant les parties d’un 
document de référence meilleures techniques disponibles exposant les conclusions concernant „les 
meilleures techniques disponibles“, leur description, les informations nécessaires pour évaluer leur 
applicabilité, les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, les mesures 
de surveillance associées, les niveaux de consommation associés et, s’il y a lieu, les mesures per-
tinentes de remise en état du site;

 5. „niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles“: la fourchette de niveaux 
d’émission obtenue dans des conditions d’exploitation normales en utilisant une des meilleures 
techniques disponibles ou une combinaison de meilleures techniques disponibles conformément 
aux indications figurant dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles, exprimée 
en moyenne sur une période donnée, dans des conditions de référence spécifiées;

 6. „technique émergente“, une technique nouvelle pour une activité industrielle, qui, si elle était 
développée à l’échelle commerciale, pourrait permettre soit d’atteindre un niveau général de pro-
tection de l’environnement plus élevé, soit d’atteindre au moins le même niveau de protection de 
l’environnement et de réaliser des économies plus importantes que les meilleures techniques dis-
ponibles recensées;

 7. „public“: une ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les associations, organisations 
ou groupes constitués par ces personnes;

 8. „substances dangereuses“: les substances ou les mélanges tels que définis à l’article 3 du règlement 
(CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classi-
fication, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges;

 9. „rapport de base“: des informations concernant le niveau de contamination du sol et des eaux 
souterraines par les substances dangereuses pertinentes;

10. „eaux souterraines“: les eaux souterraines telles que définies à l’article 2, point 18) de la loi modi-
fiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau;

11. „sol“: la couche superficielle de l’écorce terrestre située entre le substratum rocheux et la surface. 
Le sol est constitué de particules minérales, de matières organiques, d’eau, d’air et d’organismes 
vivants;

12. „inspection environnementale“: l’ensemble des actions, notamment visites des sites, surveillance 
des émissions et contrôle des rapports internes et documents de suivi, vérification des opérations 
d’autosurveillance, contrôle des techniques utilisées et de l’adéquation de la gestion environne-
mentale de l’installation, effectuées par l’Administration de l’environnement ou en son nom afin 
de contrôler et d’encourager la conformité des installations aux conditions d’autorisation et, au 
besoin, de surveiller leurs incidences sur l’environnement;

13. „volailles“: les poules, dindes, pintades, canards, oies, cailles, pigeons, faisans et perdrix, élevés 
ou détenus en captivité en vue de leur reproduction, de la production de viande ou d’oeufs de 
consommation ou de la fourniture de gibier de repeuplement;
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14. „combustible“: toute matière combustible solide, liquide ou gazeuse;
15. „installation de combustion“: tout dispositif technique dans lequel des produits combustibles sont 

oxydés en vue d’utiliser la chaleur ainsi produite;
16. „cheminée“: une structure contenant une ou plusieurs conduites destinées à rejeter les gaz rési-

duaires dans l’atmosphère;
17. „heures d’exploitation“: période, exprimée en heures, pendant laquelle tout ou partie d’une instal-

lation de combustion est en exploitation et rejette des émissions dans l’atmosphère, à l’exception 
des phases de démarrage et d’arrêt;

18. „taux de désulfuration“: le rapport, au cours d’une période donnée, entre la quantité de soufre qui 
n’est pas émise dans l’atmosphère par une installation de combustion et la quantité de soufre 
contenue dans le combustible solide qui est introduit dans les dispositifs de l’installation de com-
bustion et utilisé dans l’installation au cours de la même période;

19. „combustible solide produit dans le pays“: un combustible solide présent à l’état naturel, brûlé 
dans une installation de combustion spécifiquement conçue pour ce combustible, extrait 
localement;

20. „combustible déterminant“: le combustible qui, parmi tous les combustibles utilisés dans une 
installation de combustion à foyer mixte utilisant les résidus de distillation et de conversion du 
raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles, pour sa consommation propre, a la 
valeur limite d’émission la plus élevée conformément à la partie 1 de l’annexe V de la directive 
2010/75/UE précitée ou, au cas où plusieurs combustibles ont la même valeur limite d’émission, 
le combustible qui fournit la puissance thermique la plus élevée de tous les combustibles 
utilisés;

21. „biomasse“: les produits suivants:
a) les produits composés d’une matière végétale agricole ou forestière susceptible d’être employée 

comme combustible en vue d’utiliser son contenu énergétique;
b) les déchets ci-après:

i) déchets végétaux agricoles et forestiers;
ii) déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la 

chaleur produite est valorisée;
iii) déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier 

à partir de pâte, s’ils sont coïncinérés sur le lieu de production et si la chaleur produite est 
valorisée;

iv) déchets de liège;
v) déchets de bois, à l’exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des 

composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d’un traitement avec des 
conservateurs du bois ou du placement d’un revêtement, y compris notamment les déchets 
de bois de ce type provenant de déchets de construction ou de démolition;

22. „installation de combustion à foyer mixte“: toute installation de combustion pouvant être alimentée 
simultanément ou tour à tour par deux types de combustibles ou davantage;

23. „turbine à gaz“ tout appareil rotatif qui convertit de l’énergie thermique en travail mécanique et 
consiste principalement en un compresseur, un dispositif thermique permettant d’oxyder le com-
bustible de manière à chauffer le fluide de travail, et une turbine;

24. „moteur à gaz“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle Otto et utilisant un 
allumage par étincelle ou, dans le cas de moteurs à double combustible, un allumage par compres-
sion pour brûler le combustible;

25. „moteur diesel“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle diesel et utilisant un 
allumage par compression pour brûler le combustible;

26. „déchet“: toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obli-
gation de se défaire et qui tombent dans le champ d’application de la loi du 21 mars 2012 relative 
aux déchets;

27. „déchet dangereux“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 2 de la loi précitée du 21 mars 2012;
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28. „déchets municipaux en mélange“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 9 de la loi précitée 
du 21 mars 2012;

29. „installation d’incinération des déchets“: tout équipement ou unité technique fixe ou mobile destiné 
spécifiquement au traitement thermique de déchets, avec ou sans récupération de la chaleur pro-
duite par la combustion, par incinération par oxydation des déchets ou par tout autre procédé de 
traitement thermique, tel que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, si les 
substances qui en résultent sont ensuite incinérées;

30. „installation de coïncinération des déchets“: une unité technique fixe ou mobile dont l’objectif 
essentiel est de produire de l’énergie ou des produits matériels, et qui utilise des déchets comme 
combustible habituel ou d’appoint, ou dans laquelle les déchets sont soumis à un traitement ther-
mique en vue de leur élimination par incinération par oxydation ou par d’autres procédés de 
traitement thermique, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, pour autant 
que les substances qui en résultent soient ensuite incinérées;

31. „capacité nominale“: la somme des capacités d’incinération des fours dont se compose une instal-
lation d’incinération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets, telle que spé-
cifiée par le constructeur et confirmée par l’exploitant, compte tenu de la valeur calorifique des 
déchets, exprimée sous la forme de la quantité de déchets incinérés en une heure;

32. „dioxines et furannes“: tous les dibenzo-p-dioxines et dibenzofurannes polychlorés énumérés dans 
l’annexe VI, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée;

33. „composé organique“: tout composé contenant au moins l’élément carbone et un ou plusieurs des 
éléments suivants: hydrogène, halogènes, oxygène, soufre, phosphore, silicium ou azote, à l’excep-
tion des oxydes de carbone et des carbonates et bicarbonates inorganiques;

34. „composé organique volatil“: tout composé organique ainsi que la fraction de créosote ayant une 
pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité 
correspondante dans les conditions d’utilisation particulières;

35. „solvant organique“: tout composé organique volatil utilisé pour l’un des usages suivants:
a) seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre 

des matières premières, des produits ou des déchets;
b) comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures;
c) comme dissolvant;
d) comme dispersant;
e) comme correcteur de viscosité;
f) comme correcteur de tension superficielle;
g) comme plastifiant;
h) comme agent protecteur;

36. „revêtement“: toute préparation, y compris tous les solvants organiques ou préparations contenant 
des solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisée pour obtenir un film 
ayant un effet décoratif, un effet protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur une surface.

Art. 4. Annexes
(1) Les annexes III et IV peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter à 

l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière. Ces règlements pourront disposer 
que les directives concernées ne seront pas publiées au Mémorial et que leur publication au Journal 
Officiel de l’Union européenne en tiendra lieu. La référence de cette publication sera indiquée au 
Mémorial.

(2) Les modifications des annexes V, VI et VII de la directive 2010/75/UE du Parlement européen 
et du Conseil relative aux émissions industrielles s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée 
en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union européenne.

Le ministre ayant l’environnement dans ses attributions, dénommé ci-après „le ministre“ publie un 
avis au Mémorial, renseignant sur les modifications intervenues, en y ajoutant une référence à l’acte 
publié au Journal officiel de l’Union européenne.
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Art. 5. Obligation de détention d’une autorisation
(1) Aucune installation ou installation de combustion, installation d’incinération des déchets ou 

installation de coïncinération des déchets ne peut être exploitée sans autorisation.
Par dérogation au premier alinéa, une procédure pour la déclaration des installations qui relèvent 

uniquement du chapitre V peut être mise en place par voie de règlement grand-ducal. Cette déclaration 
comprend au minimum la communication à l’Administration de l’environnement par l’exploitant de 
son intention de mettre en service une installation. Des prescriptions d’exploitation afférentes peuvent 
être fixées dans le cadre d’un règlement grand-ducal visé à l’article 4, alinéa 5, de la loi précitée du 
10 juin 1999.

(2) Une autorisation peut être valable pour une ou plusieurs installations ou parties d’installations 
exploitées par le même exploitant sur le même site.

Lorsqu’une autorisation couvre deux installations ou plus, elle contient des conditions assurant que 
chacune des installations satisfait aux exigences de la présente loi.

(3) Une autorisation peut être valable pour plusieurs parties d’une installation exploitées par des 
exploitants différents. Dans ce cas, l’autorisation précise les responsabilités de chacun des 
exploitants.

Art. 6. Octroi d’une autorisation
(1) Les installations soumises à autorisation au titre de la présente loi suivent le régime d’autorisation 

instauré pour un établissement de la classe 1 par la loi précitée du 10 juin 1999. Il en est de même du 
régime des modifications apportées aux installations visées par la présente loi.

(2) Le ministre n’accorde une autorisation que si l’installation projetée répond aux exigences prévues 
par la présente loi.

(3) Les autorisations requises en vertu de la présente loi et celles délivrées par le ministre ayant dans 
ses attributions l’environnement pour des établissements classés connexes soumises à autorisation en 
vertu de la loi précitée du 10 juin 1999 sont combinées matériellement.

(4) Les procédures et les conditions d’autorisation sont coordonnées par le ministre lorsque d’autres 
autorités interviennent ou lorsque plusieurs autorisations sont requises en la matière, afin de garantir 
une approche intégrée effective entre toutes les autorités compétentes pour la procédure et la délivrance 
des autorisations requises.

Art. 7. Prescriptions générales contraignantes
Sans préjudice de l’obligation de détention d’une autorisation, des règlements grand-ducaux peuvent 

fixer des prescriptions générales contraignantes pour certaines catégories d’installations, d’installations 
de combustion, d’installations d’incinération des déchets ou d’installations de coïncinération des 
déchets.

En cas d’adoption de prescriptions générales contraignantes, l’autorisation peut simplement faire 
référence à ces prescriptions.

Art. 8. Incidents et accidents
Sans préjudice de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en 

ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, en cas d’incident ou 
d’accident affectant de façon significative l’environnement:
a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;
b) l’exploitant prend immédiatement des mesures pour limiter les conséquences environnementales et 

prévenir d’éventuels autres incidents ou accidents;
c) le ministre oblige l’exploitant à prendre dans les meilleurs délais possibles toute mesure complé-

mentaire appropriée qu’il juge nécessaire pour limiter les conséquences environnementales et pré-
venir d’éventuels autres incidents ou accidents.
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Art. 9. Non-conformité aux conditions d’autorisation
(1) Les conditions de l’autorisation doivent être respectées.

(2) En cas de manquement aux conditions d’autorisation:
a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;
b) l’exploitant prend immédiatement les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais 

possibles la conformité;
c) le ministre oblige l’exploitant à prendre toute mesure complémentaire appropriée qu’il juge néces-

saire pour rétablir la conformité.
Lorsque le non-respect des conditions d’autorisation présente un danger direct pour la santé humaine 

ou risque de produire un important effet préjudiciable immédiat sur l’environnement, et jusqu’à ce que 
la conformité soit rétablie conformément au premier alinéa, points b) et c), l’exploitation de l’installa-
tion, de l’installation de combustion, de l’installation d’incinération des déchets, de l’installation de 
coïncinération des déchets ou de la partie concernée de ces installations est suspendue.

Art. 10. Emissions de gaz à effet de serre
(1) Lorsque les émissions d’un gaz à effet de serre provenant d’une installation sont spécifiées à 

l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas d’émis-
sion de gaz à effet de serre en relation avec une activité exercée dans cette installation, l’autorisation 
ne comporte pas de valeur limite d’émission pour les émissions directes de ce gaz, à moins que cela 
ne soit nécessaire pour éviter toute pollution locale significative.

(2) Pour les activités énumérées à l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 précitée, le 
ministre a la faculté de ne pas imposer d’exigence en matière d’efficacité énergétique en ce qui concerne 
les unités de combustion et les autres unités émettant du dioxyde de carbone sur le site.

(3) Au besoin, l’autorisation est modifiée en conséquence.

Chapitre II – Dispositions applicables aux activités visées à l’Annexe I

Art. 11. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités visées à l’annexe I de la présente loi et qui, le cas 

échéant, atteignent les seuils de capacité y indiqués.

Art. 12. Principes généraux des obligations fondamentales de l’exploitant
Toute installation doit être exploitée conformément aux principes suivants:

a) toutes les mesures de prévention appropriées sont prises contre la pollution;
b) les meilleures techniques disponibles sont appliquées;
c) aucune pollution importante n’est causée;
d) conformément à la loi précitée du 21 mars 2012, la production de déchets est évitée;
e) si des déchets sont produits, ils sont, par ordre de priorité et conformément à la loi précitée du  

21 mars 2012, préparés en vue du réemploi, recyclés, valorisés ou, lorsque cela est impossible 
techniquement et économiquement, éliminés tout en veillant à éviter ou à limiter toute incidence sur 
l’environnement;

f) l’énergie est utilisée de manière efficace;
g) les mesures nécessaires sont prises afin de prévenir les accidents et de limiter leurs conséquences;
h) les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation définitive des activités afin d’éviter tout 

risque de pollution et afin de remettre le site d’exploitation dans l’état satisfaisant défini conformé-
ment à l’article 21.

Art. 13. Demandes d’autorisation
(1) Pour les besoins d’application de la présente loi, la demande en obtention de l’autorisation 

introduite au titre de la présente loi et de la loi précitée du 10 juin 1999 contient les éléments complé-
mentaires suivants:
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a) l’énergie utilisée dans ou produite par l’installation;
b) les sources des émissions de l’installation;
c) le cas échéant, un rapport de base conformément à l’article 21, paragraphe (2);
d) la technologie prévue et les autres techniques visant à prévenir les émissions provenant de l’instal-

lation ou, si cela n’est pas possible, à les réduire;
e) les mesures concernant la prévention, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des déchets générés par l’installation;
f) les autres mesures prévues pour respecter les principes généraux des obligations fondamentales de 

l’exploitant énoncés à l’article 12;
g) les principales solutions de substitution, étudiées par l’auteur de la demande d’autorisation pour 

remplacer la technologie proposée, sous la forme d’un résumé.
La demande d’autorisation comprend également un résumé non technique des données visées 

ci-avant.

(2) Lorsque des données fournies conformément aux exigences prévues par les règlements grand-
ducaux visées à l’article 8 de la loi précitée du 10 juin 1999 ou d’autres informations fournies en 
application d’une quelconque autre législation applicable en la matière, permettent de répondre à l’une 
des exigences prévues au paragraphe 1, ces informations peuvent être reprises dans la demande d’auto-
risation ou être jointes à celle-ci.

Art. 14. Documents de référence meilleures techniques disponibles et échange d’informations
Dans l’attente d’une décision en application du paragraphe 5 de l’article 13 de la directive 2010/75/

UE précitée, les conclusions sur les meilleures techniques disponibles issues des documents de réfé-
rence meilleures techniques disponibles adoptés par la Commission avant le 6 janvier 2011 s’appliquent 
en tant que conclusions sur les meilleures techniques disponibles aux fins du présent chapitre, à l’excep-
tion de l’article 16, paragraphes (3) et (4).

Art. 15. Conditions d’autorisation
(1) L’autorisation doit fixer toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de l’article 12 de 

la présente loi et de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999. Ces mesures 
comprennent au minimum:
a) des valeurs limites d’émission pour les substances polluantes figurant à l’annexe II et pour les autres 

substances polluantes, qui sont susceptibles d’être émises par l’installation concernée en quantités 
significatives, eu égard à leur nature et à leur potentiel de transferts de pollution d’un milieu à l’autre;

b) des prescriptions appropriées garantissant la protection du sol et des eaux souterraines, et des 
mesures concernant la surveillance et la gestion des déchets générés par l’installation;

c) des exigences appropriées en matière de surveillance des émissions, spécifiant:
i) la méthode de mesure, la fréquence des relevés et la procédure d’évaluation; et
ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), que les résultats de la surveillance 

des émissions sont disponibles pour les mêmes périodes et pour les mêmes conditions de réfé-
rence que les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

d) une obligation de fournir à l’Administration de l’environnement régulièrement et au moins une fois 
par an:
i) des informations fondées sur les résultats de la surveillance des émissions visée au point c) et 

d’autres données requises permettant à l’Administration de l’environnement de contrôler le 
respect des conditions d’autorisation; et

ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), un résumé des résultats de la sur-
veillance des émissions permettant la comparaison avec les niveaux d’émission associés aux 
meilleures techniques disponibles;

e) des exigences appropriées concernant l’entretien et la surveillance à intervalles réguliers des mesures 
prises afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines en application du 
point b) et des exigences appropriées concernant la surveillance périodique du sol et des eaux sou-
terraines portant sur les substances dangereuses pertinentes susceptibles de se trouver sur le site et 
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eu égard à la possibilité de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de 
l’installation;

f) des mesures relatives à des conditions d’exploitation autres que les conditions d’exploitation nor-
males, telles que les opérations de démarrage et d’arrêt, les fuites, les dysfonctionnements, les arrêts 
momentanés et l’arrêt définitif de l’exploitation;

g) des dispositions visant à réduire au minimum la pollution à longue distance ou transfrontière;
h) des conditions permettant d’évaluer le respect des valeurs limites d’émission ou une référence aux 

exigences applicables stipulées ailleurs.

(2) Aux fins du paragraphe (1), point a), les valeurs limites peuvent être complétées ou remplacées 
par des paramètres ou des mesures techniques équivalents garantissant un niveau équivalent de pro-
tection de l’environnement.

(3) Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles servent de référence pour la fixation 
des conditions d’autorisation.

(4) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, des 
conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures 
techniques disponibles telles que décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles 
peuvent être fixées lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géographique 
ou des conditions locales de l’environnement l’exigent.

(5) Lorsque des conditions d’autorisation sont fixées sur la base d’une meilleure technique dispo-
nible qui n’est décrite dans aucune des conclusions pertinentes sur les meilleures techniques dispo-
nibles, il sera veillé à ce que:
a) ladite technique soit déterminée en accordant une attention particulière aux critères énumérés à 

l’annexe III; et
b) les exigences de l’article 16 soient remplies.

Lorsque les conclusions sur les meilleures techniques disponibles visées au premier alinéa ne 
contiennent pas de niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, le ministre veille 
à ce que la technique visée au premier alinéa garantisse un niveau de protection de l’environnement 
équivalent à celui résultant des meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles.

(6) Lorsqu’une activité ou un type de procédé de production d’usage dans une installation n’est 
couvert par aucune des conclusions sur les meilleures techniques disponibles ou lorsque ces conclusions 
ne prennent pas en considération toutes les incidences possibles de l’activité ou du procédé sur l’envi-
ronnement, le ministre, après consultation préalable de l’exploitant, fixe les conditions d’autorisation 
sur la base des meilleures techniques disponibles déterminées pour les activités ou procédés concernés 
en accordant une attention particulière aux critères figurant à l’annexe III.

(7) Dans le cas des installations visées au point 6.6. de l’annexe I, les paragraphes (1) à (6) du 
présent article s’appliquent sans préjudice de la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la 
protection de la vie et le bien-être des animaux et à ses règlements d’exécution.

Art. 16. Valeurs limites d’émission, paramètres et mesures techniques équivalentes
(1) Les valeurs limites d’émission des substances polluantes sont applicables au point de rejet des 

émissions à la sortie de l’installation, et toute dilution intervenant avant ce point n’est pas prise en 
compte lors de la détermination de ces valeurs.

En ce qui concerne les rejets indirects de substances polluantes dans l’eau, l’effet d’une station 
d’épuration peut être pris en considération lors de la détermination des valeurs limites d’émission 
de l’installation, à condition qu’un niveau équivalent de protection de l’environnement dans son 
ensemble soit garanti et pour autant qu’il n’en résulte pas une augmentation des charges polluantes 
dans le milieu.

6541 - Dossier consolidé : 261



15

(2) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, les 
valeurs limites d’émission et les paramètres et mesures techniques équivalents visés à l’article 15, 
paragraphes (1) et (2), sont fondés sur les meilleures techniques disponibles, sans prescrire l’utilisation 
d’une technique ou d’une technologie spécifique.

(3) Le ministre fixe des valeurs limites d’émission garantissant que les émissions, dans des condi-
tions d’exploitation normales, n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux meilleures tech-
niques disponibles telles que décrites dans les décisions concernant les conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles visées à l’article 14,
a) soit en fixant des valeurs limites d’émission qui n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux 

meilleures techniques disponibles. Ces valeurs limites d’émission sont exprimées pour les mêmes 
périodes, ou pour des périodes plus courtes, et pour les mêmes conditions de référence que lesdits 
niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

b) soit en fixant des valeurs limites d’émission différentes de celles visées au point a) en termes de 
valeurs, de périodes et de conditions de référence.
En cas d’application du point b), l’Administration de l’environnement évalue, au moins une fois par 

an, les résultats de la surveillance des émissions afin de garantir que les émissions, dans des conditions 
d’exploitation normales, n’ont pas excédé les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles.

(4) Par dérogation au paragraphe (3) et sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la 
loi précitée du 10 juin 1999, le ministre peut, dans des cas particuliers, fixer des valeurs limites d’émis-
sion moins strictes. Une telle dérogation ne s’applique que si une évaluation montre que l’obtention 
des niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, conformément aux indications 
figurant dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles, entraînerait une hausse des 
coûts disproportionnée au regard des avantages pour l’environnement, en raison:
a) de l’implantation géographique de l’installation concernée ou des conditions locales de l’environ-

nement; ou
b) des caractéristiques techniques de l’installation concernée.

Le ministre fournit, en annexe aux conditions d’autorisation, les raisons de l’application du premier 
alinéa, y compris le résultat de l’évaluation et la justification des conditions imposées.

Les valeurs limites d’émission établies en vertu du premier alinéa n’excèdent toutefois pas les 
valeurs limites d’émission fixées dans les annexes de la présente loi, suivant le cas.

En tout état de cause, le ministre veille à ce qu’aucune pollution importante ne soit provoquée et 
que soit atteint un niveau élevé de protection de l’environnement dans son ensemble.

Le ministre réévalue l’application du premier alinéa lors de chaque réexamen des conditions d’auto-
risation en application de l’article 20.

(5) Le ministre peut accorder des dérogations temporaires aux dispositions des paragraphes (2)  
et (3) du présent article et de l’article 12, points a) et b) en cas d’expérimentation et d’utilisation de 
techniques émergentes pour une durée totale ne dépassant pas neuf mois, à condition que, à l’issue de 
la période prévue, l’utilisation de ces techniques ait cessé ou que les émissions de l’activité respectent 
au minimum les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles.

Art. 17. Exigences de surveillance
(1) Les exigences de surveillance visées à l’article 15, paragraphe (1), point c), sont basées, le cas 

échéant, sur les conclusions de la surveillance décrite dans les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles.

(2) La fréquence de la surveillance périodique visée à l’article 15, paragraphe (1), point e), est 
déterminée dans l’autorisation délivrée à chaque installation ou dans des prescriptions générales 
contraignantes.

Sans préjudice du premier alinéa, cette surveillance périodique s’effectue au moins une fois tous les 
cinq ans pour les eaux souterraines et tous les dix ans pour le sol, à moins qu’elle ne soit fondée sur 
une évaluation systématique du risque de contamination.
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Art. 18. Prescriptions générales contraignantes pour les activités dont la liste est établie à l’annexe I
(1) Lorsque des prescriptions générales contraignantes sont adoptées par voie de règlement grand-

ducal, une approche intégrée et un niveau élevé de protection de l’environnement, équivalent à celui 
que permettent d’atteindre les conditions d’autorisation individuelles, doivent être garantis.

(2) Les prescriptions générales contraignantes s’appuient sur les meilleures techniques disponibles, 
mais ne recommandent l’utilisation d’aucune technique ou technologie spécifique afin de garantir la 
conformité aux articles 15 et 16.

(3) Les prescriptions générales contraignantes doivent être actualisées afin de tenir compte de l’évo-
lution des meilleures techniques disponibles et afin de garantir le respect de l’article 20.

Art. 19. Evolution des meilleures techniques disponibles
Pour rendre les informations sur les meilleures techniques disponibles accessibles au public concerné, 

l’Administration de l’environnement publie tout nouveau document de référence sur les meilleures 
techniques disponibles ou toute révision d’un de ces documents sur un site électronique spécialement 
aménagé à cet effet.

Art. 20. Réexamen et actualisation des conditions d’autorisation
(1) Le ministre fait réexaminer périodiquement par l’Administration de l’environnement toutes les 

conditions d’autorisation conformément aux paragraphes (2) à (5) et les actualise, si nécessaire.

(2) A la demande de l’Administration de l’environnement, l’exploitant présente toutes les informa-
tions nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats 
de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement 
de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les meil-
leures techniques disponibles applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles.

Lors du réexamen des conditions d’autorisation, le ministre utilise toutes les informations résultant 
de la surveillance ou des inspections.

(3) Dans un délai de quatre ans à compter de la publication des décisions concernant les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles adoptées conformément à l’article 13, paragraphe 5 de la 
directive 2010/75/UE précitée, concernant l’activité principale d’une installation, le ministre veille à 
ce que:
a) toutes les conditions d’autorisation pour l’installation concernée soient réexaminées et, au besoin, 

actualisées pour assurer la conformité à la présente loi, notamment, l’article 16, paragraphes (3) et 
(4), le cas échéant;

b) l’installation respecte lesdites conditions d’autorisation.
Le réexamen tient compte de toutes les nouvelles conclusions sur les „meilleures techniques dispo-

nibles“ ou de toute mise à jour de celles-ci applicables à l’installation et adoptées conformément à 
l’article 13, paragraphe 5, de la directive 2010/75/UE précitée, depuis que l’autorisation a été délivrée 
ou réexaminée pour la dernière fois.

(4) Lorsqu’une installation ne fait l’objet d’aucune des conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles, les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées lorsque l’évo-
lution des meilleures techniques disponibles permet une réduction sensible des émissions.

(5) Les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées au minimum dans 
les cas suivants:
a) la pollution causée par l’installation est telle qu’il convient de réviser les valeurs limites d’émission 

indiquées dans l’autorisation ou d’inclure de nouvelles valeurs limites d’émission;
b) la sécurité d’exploitation requiert le recours à d’autres techniques;
c) lorsqu’il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée, 

conformément à l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999.

6541 - Dossier consolidé : 263



17

Art. 21. Fermeture du site
(1) Sans préjudice de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau et des règlements pris 

en son application, de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale 
en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux ainsi que, le cas 
échéant, de la législation applicable en matière de protection des sols, le ministre fixe des conditions 
d’autorisation pour assurer le respect des paragraphes (3) et (4) du présent article lors de la cessation 
définitive des activités.

(2) Lorsque l’activité implique l’utilisation, la production ou le rejet de substances dangereuses 
pertinentes, et étant donné le risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de 
l’exploitation, l’exploitant établit et soumet à l’Administration de l’environnement un rapport de base 
avant la mise en service de l’installation ou avant la première actualisation de l’autorisation délivrée 
à l’installation qui intervient après l’entrée en vigueur de la présente loi.

Le rapport de base contient les informations nécessaires pour déterminer le niveau de contamination 
du sol et des eaux souterraines, de manière à effectuer une comparaison quantitative avec l’état du site 
lors de la cessation définitive des activités, telle que prévue au paragraphe (3).

Le rapport de base contient au minimum les éléments suivants:
a) des informations concernant l’utilisation actuelle et, si elles existent, des informations sur les utili-

sations précédentes du site;
b) si elles existent, les informations disponibles sur les mesures du sol et des eaux souterraines reflétant 

l’état du site à l’époque de l’établissement du rapport ou, à défaut, de nouvelles mesures du sol et 
des eaux souterraines eu égard à l’éventualité d’une contamination de ceux-ci par les substances 
dangereuses devant être utilisées, produites ou rejetées par l’installation concernée.
Toute information produite en application d’autres dispositions et satisfaisant aux exigences du 

présent paragraphe peut être incluse dans le rapport de base présenté ou y être annexée.

(3) Lors de la cessation définitive des activités, l’exploitant évalue le niveau de contamination du 
sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, produites ou rejetées 
par l’installation. Si l’installation est responsable d’une pollution significative du sol ou des eaux sou-
terraines par des substances dangereuses pertinentes par rapport à l’état constaté dans le rapport de 
base visé au paragraphe (2), l’exploitant prend les mesures nécessaires afin de remédier à cette pollu-
tion, de manière à remettre le site dans cet état. A cette fin, il peut être tenu compte de la faisabilité 
technique des mesures envisagées.

Sans préjudice du premier alinéa, lors de la cessation définitive des activités, si la contamination du 
sol et des eaux souterraines sur le site présente un risque important pour la santé humaine ou pour 
l’environnement, en raison des activités autorisées exercées par l’exploitant avant que l’autorisation 
relative à l’installation ait été mise à jour pour la première fois après l’entrée en vigueur de la présente 
loi, et compte tenu de l’état du site de l’installation constaté conformément à l’article 13, para- 
graphe (1), point d), l’exploitant prend les mesures nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner 
ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation 
actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel 
risque.

(4) Lorsque l’exploitant n’est pas tenu d’établir le rapport de base visé au paragraphe (2), il prend 
les mesures nécessaires, lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner 
ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation 
actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque 
important pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination du sol et des 
eaux souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de l’installation 
constaté conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d).

Art. 22. Inspections environnementales
(1) L’Administration de l’environnement met en place un système d’inspection environnementale 

des installations portant sur l’examen de l’ensemble des effets environnementaux pertinents induits par 
les installations concernées. Les modalités y relatives peuvent être fixées par règlement grand-ducal.
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Les exploitants doivent fournir à l’Administration de l’environnement toute l’assistance nécessaire 
pour lui permettre de mener à bien des visites des sites, de prélever des échantillons et de recueillir 
toute information nécessaire à l’accomplissement de sa tâche aux fins de la présente loi.

(2) Toutes les installations doivent être couvertes par un plan d’inspection environnementale au 
niveau national ou communal. Ce plan doit régulièrement être révisé et, le cas échéant, mis à jour.

(3) Chaque plan d’inspection environnementale comporte les éléments suivants:
a) une analyse générale des problèmes d’environnement à prendre en considération;
b) la zone géographique couverte par le plan d’inspection;
c) un registre des installations couvertes par le plan;
d) des procédures pour l’établissement de programmes d’inspections environnementales de routine en 

application du paragraphe (4);
e) des procédures pour les inspections environnementales non programmées en application du para-

graphe (5);
f) le cas échéant, des dispositions concernant la coopération entre différentes autorités d’inspection.

(4) Sur la base des plans d’inspection, l’Administration de l’environnement établit régulièrement 
des programmes d’inspections environnementales de routine, y compris la fréquence des visites des 
sites pour les différents types d’installations.

L’intervalle entre deux visites d’un site est basé sur une évaluation systématique des risques envi-
ronnementaux que présentent les installations concernées et n’excède pas un an pour les installations 
présentant les risques les plus élevés et trois ans pour les installations présentant les risques les moins 
élevés.

Si une inspection a identifié un cas grave de non-respect des conditions d’autorisation, une visite 
supplémentaire du site est effectuée dans les six mois de ladite inspection.

L’évaluation systématique des risques environnementaux est fondée au moins sur les critères 
suivants:
a) les incidences potentielles et réelles des installations concernées sur la santé humaine et l’environ-

nement, compte tenu des niveaux et des types d’émissions, de la sensibilité de l’environnement local 
et des risques d’accident;

b) les résultats en matière de respect des conditions d’autorisation;
c) le cas échéant, la participation de l’exploitant au système de management environnemental et d’audit 

de l’Union (EMAS), conformément à la loi du 28 juillet 2011 portant certaines modalités d’appli-
cation et sanction du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système commu-
nautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) 
n° 761/2001 et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE.

(5) Des inspections environnementales non programmées sont réalisées de manière à pouvoir exa-
miner, dans les meilleurs délais et, le cas échéant, avant la délivrance, le réexamen ou l’actualisation 
d’une autorisation, les plaintes sérieuses et les cas graves d’accident, d’incident et d’infraction en 
rapport avec l’environnement.

(6) Après chaque visite d’un site, l’Administration de l’environnement établit un rapport décrivant 
les constatations pertinentes faites en ce qui concerne la conformité de l’installation avec les conditions 
d’autorisation, et les conclusions concernant la suite à donner.

Le rapport est notifié à l’exploitant concerné dans un délai de deux mois après la visite du site. Il 
est rendu disponible au public par l’Administration de l’environnement, conformément à la loi du 
25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement dans les 
quatre mois suivant la visite du site.

Sans préjudice de l’article 9, paragraphe (2), l’Administration de l’environnement s’assure que 
l’exploitant prend toutes les mesures nécessaires indiquées dans le rapport dans un délai raisonnable.
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Art. 23. Accès à l’information et participation du public à la procédure d’autorisation
(1) Sans préjudice des dispositions de la loi précitée du 10 juin 1999, sont également transmis aux 

communes concernées aux fins d’enquête publique:
– les dossiers portant sur la délivrance ou l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation 

pour laquelle il est proposé de faire application de l’article 16, paragraphe (4) de la présente loi;
– les dossiers portant sur l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation ou des conditions 

dont est assortie cette autorisation, conformément à l’article 20, paragraphe (5), point a) de la pré-
sente loi.
Les éléments complémentaires suivants font partie du dossier soumis à l’enquête publique:

– la demande d’autorisation ou, le cas échéant, la proposition d’actualisation d’une autorisation ou 
des conditions dont elle est assortie conformément à l’article 20, paragraphe (1), y compris la des-
cription des éléments visés à l’article 13, paragraphe (1);

– le cas échéant, le fait qu’une décision fait l’objet d’une évaluation nationale ou transfrontière des 
incidences sur l’environnement ou de consultations entre les Etats membres conformément à 
l’article 11 de la loi précitée du 10 juin 1999;

– les coordonnées des autorités pour prendre la décision, de celles auprès desquelles peuvent être 
obtenus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des observations ou questions peuvent 
être adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des observations ou des 
questions;

– la nature des décisions possibles ou, lorsqu’il existe, le projet de décision;
– le cas échéant, des précisions concernant une proposition d’actualisation d’une autorisation ou des 

conditions dont elle est assortie;
– l’indication de la date et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition du 

public et des moyens par lesquels ils le seront;
– les modalités précises de la participation et de la consultation du public.

(2) L’Administration de l’environnement veille à ce que soient mis à la disposition du public, si 
possible, sur support informatique, avant que la décision ne soit prise, les principaux rapports et avis 
portés à sa connaissance au courant de l’enquête publique.

(3) Elle veille également à ce que conformément aux dispositions de la loi précitée du 25 novembre 
2005 les informations autres que celles contenues dans le dossier soumis à l’enquête publique et qui 
sont pertinentes pour la décision et qui ne deviennent disponibles qu’après la clôture de l’enquête 
publique soient mises à la disposition du public, si possible, sur support informatique.

(4) Lors de l’adoption d’une décision, le ministre tient dûment compte du résultat des consultations 
tenues.

(5) Lorsqu’une décision concernant l’octroi, le réexamen ou l’actualisation d’une autorisation a été 
prise, l’Administration de l’environnement met à la disposition du public, y compris au moyen de 
l’internet pour ce qui concerne les points a), b) et f), les informations suivantes:
a) la teneur de la décision, y compris une copie de l’autorisation et des éventuelles actualisations 

ultérieures;
b) les raisons sur lesquelles la décision est fondée;
c) les résultats des consultations menées avant que la décision ne soit prise, et une explication de la 

manière dont il en a été tenu compte dans la décision;
d) le titre des documents de référence meilleures techniques disponibles pertinents pour l’installation 

ou l’activité concernée;
e) la méthode utilisée pour déterminer les conditions d’autorisation visées à l’article 15, y compris les 

valeurs limites d’émission, au regard des meilleures techniques disponibles et des niveaux d’émis-
sion associés aux meilleures techniques disponibles;

f) si une dérogation a été accordée conformément à l’article 16, paragraphe (4), les raisons spécifiques 
pour lesquelles elle l’a été, sur la base des critères visés audit paragraphe, et les conditions dont elle 
s’assortit.
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(6) L’Administration de l’environnement rend également publics, y compris au moyen de l’internet 
au moins pour ce qui concerne le point a):
a) les informations pertinentes sur les mesures prises par l’exploitant lors de la cessation définitive des 

activités conformément à l’article 21;
b) les résultats de la surveillance des émissions, requis conformément aux conditions de l’autorisation 

et détenus par l’Administration de l’environnement.

(7) Les paragraphes (1), (2) et (3) du présent article s’appliquent sans préjudice des restrictions 
prévues à l’article 4, paragraphes 1 et 2 de la loi précitée du 25 novembre 2005 concernant l’accès du 
public à l’information en matière d’environnement.

Art. 24. Techniques émergentes
L’Administration de l’environnement encourage la mise au point et l’application de techniques 

émergentes, notamment celles recensées dans les documents de référence meilleures techniques 
disponibles.

Chapitre III – Dispositions spéciales applicables aux installations de combustion

Art. 25. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations de combustion, dont la puissance thermique nomi-

nale totale est égale ou supérieure à 50 MW, quel que soit le type de combustible utilisé.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de combustion suivantes:

a) les installations dont les produits de combustion sont utilisés pour le réchauffement direct, le séchage 
ou tout autre traitement des objets ou matériaux;

b) les installations de postcombustion qui ont pour objet l’épuration des gaz résiduaires par combustion 
et qui ne sont pas exploitées en tant qu’installations de combustion autonomes;

c) les dispositifs de régénération des catalyseurs de craquage catalytique;
d) les dispositifs de conversion de l’hydrogène sulfuré en soufre;
e) les réacteurs utilisés dans l’industrie chimique;
f) les fours à coke;
g) les cowpers des hauts fourneaux;
h) tout dispositif technique employé pour la propulsion d’un véhicule, navire ou aéronef;
i) les turbines à gaz et les moteurs à gaz utilisés sur les plates-formes offshore;
j) les installations qui utilisent comme combustible tout déchet solide ou liquide autre que les déchets 

visés à l’article 3, point 21) b).

Art. 26. Règles de cumul
(1) Lorsque les gaz résiduaires d’au moins deux installations de combustion distinctes sont rejetés 

par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule 
installation de combustion et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de la 
puissance thermique nominale totale.

(2) Si au moins deux installations de combustion distinctes autorisées pour la première fois le 
1er juillet 1987 ou après ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande complète d’auto-
risation à cette date ou après sont construites de telle manière que leurs gaz résiduaires pourraient, 
selon l’administration compétente et compte tenu des facteurs techniques et économiques, être rejetés 
par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule 
installation de combustion, et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de la 
puissance thermique nominale totale.

(3) Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale d’un ensemble d’installations de 
combustion visé aux paragraphes (1) et (2), les installations de combustion individuelles dont la puis-
sance thermique nominale est inférieure à 15 MW ne sont pas prises en compte.
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Art. 27. Valeurs limites d’émission
(1) Le rejet des gaz résiduaires des installations de combustion est effectué d’une manière contrôlée, 

par l’intermédiaire d’une cheminée, contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée 
de manière à sauvegarder la santé humaine et l’environnement.

(2) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ont été 
autorisées avant l’entrée en vigueur de la présente loi, ou pour lesquelles les exploitants ont introduit 
une demande complète d’autorisation avant cette date, sous réserve que les installations soient mises 
en service au plus tard le 7 janvier 2014, sont assorties de conditions qui visent à garantir que les 
émissions de ces installations dans l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée.

Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion qui avaient 
obtenu une dérogation visée par la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution 
de l’atmosphère et le règlement pris en son application et qui sont exploitées après le 1er janvier 2016 
contiennent des conditions qui visent à garantir que les émissions de ces installations dans l’air ne 
dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ne 
relèvent pas des dispositions du paragraphe (2) sont assorties de conditions qui visent à garantir que 
les émissions dans l’air de ces installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE 
précitée, ainsi que les taux minimaux de désulfuration fixés à la partie 5 de ladite annexe, s’appliquent 
aux émissions de chaque cheminée commune en fonction de la puissance thermique nominale totale 
de l’ensemble de l’installation de combustion. Lorsque l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée 
prévoit que des valeurs limites d’émission peuvent être appliquées pour une partie d’une installation 
de combustion ayant un nombre limité d’heures d’exploitation, ces valeurs limites s’appliquent aux 
émissions de ladite partie de l’installation, mais par rapport à la puissance thermique nominale totale 
de l’ensemble de l’installation de combustion.

(5) Le ministre peut accorder une dérogation, pour une durée maximale de six mois, dispensant de 
l’obligation de respecter les valeurs limites d’émission prévues aux paragraphes (2) et (3) pour le 
dioxyde de soufre dans une installation de combustion qui, à cette fin, utilise normalement un com-
bustible à faible teneur en soufre, lorsque l’exploitant n’est pas en mesure de respecter ces valeurs 
limites en raison d’une interruption de l’approvisionnement en combustible à faible teneur en soufre 
résultant d’une situation de pénurie grave.

(6) Le ministre peut accorder une dérogation dispensant de l’obligation de respecter les valeurs 
limites d’émission prévues aux paragraphes (2) et (3) dans le cas où une installation de combustion 
qui n’utilise que du combustible gazeux doit exceptionnellement avoir recours à d’autres combustibles 
en raison d’une interruption soudaine de l’approvisionnement en gaz et doit de ce fait être équipée 
d’un dispositif d’épuration des gaz résiduaires. Une telle dérogation est accordée pour une période ne 
dépassant pas dix jours, sauf s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement 
énergétique.

L’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement de chaque cas spécifique 
visé au premier alinéa.

(7) Lorsqu’une installation de combustion est agrandie, les valeurs limites d’émission spécifiées 
dans l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent à la partie agrandie de 
l’installation concernée par la modification, et sont déterminées en fonction de la puissance thermique 
nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. En cas de modification d’une installation 
de combustion pouvant entraîner des conséquences pour l’environnement et concernant une partie de 
l’installation dont la puissance thermique nominale est égale ou supérieure à 50 MW, les valeurs limites 
d’émission fixées à l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent à la partie 
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de l’installation qui a été modifiée par rapport à la puissance thermique nominale totale de l’ensemble 
de l’installation de combustion.

(8) Les valeurs limites d’émissions fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE 
précitée ne s’appliquent pas aux installations de combustion suivantes:
a) moteurs diesel;
b) chaudières de récupération au sein d’installations de production de pâte à papier.

Art. 28. Taux de désulfuration
(1) Dans le cas des installations de combustion utilisant des combustibles solides produits dans le 

pays qui ne peuvent respecter les valeurs limites d’émission pour le dioxyde de soufre, visées à 
l’article 27, paragraphes (2) et (3) de la présente loi, en raison des caractéristiques desdits combustibles, 
le ministre peut appliquer en lieu et place les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, 
partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée, conformément aux règles en matière de respect de ces 
taux énoncées à la partie 6 de cette annexe et moyennant la validation préalable, par le ministre, du 
rapport technique visé à l’article 72, paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE précitée qui, à 
partir du 1er janvier 2016, inclut pour les installations de combustion, auxquelles s’applique le présent 
article, la teneur en soufre du combustible solide qui est utilisé et le taux de désulfuration atteint, 
exprimé en moyenne mensuelle. Lors de la première inclusion de ces données, il est aussi fait état de 
la justification technique de l’impossibilité de respecter les valeurs limites d’émission visées à 
l’article 27, paragraphes (2) et (3) de la présente loi.

(2) Le ministre peut appliquer aux installations de combustion utilisant des combustibles solides 
produits dans le pays, avec coïncinération de déchets, qui ne peuvent pas respecter les valeurs limites 
d’émission de dioxyde de soufre (Cprocédé) visées à l’annexe V, partie 4, point 3.1) ou point 3.2) de 
la directive 2010/75/UE précitée, en raison des caractéristiques du combustible solide produit dans le 
pays, au lieu desdites valeurs, les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, partie 5 de la 
directive 2010/75/UE précitée, conformément aux critères visés à l’annexe V, partie 6 de la directive 
2010/75/UE précitée. En cas d’application du présent alinéa, la valeur Cdéchets visée à l’annexe VI, 
partie 4, point 1) de la directive 2010/75/UE précitée est égale à 0 mg/Nm3.

Art. 29. Dérogation pour les installations à durée de vie limitée
Pendant la période allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2023, les installations de combustion 

peuvent ne pas être tenues de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 27, para- 
graphe (2), et les taux de désulfuration visés à l’article 28, pour autant que les conditions ci-après soient 
remplies:
a) l’exploitant de l’installation de combustion s’engage, dans une déclaration écrite présentée au plus 

tard le 1er janvier 2014 au ministre, à ne pas exploiter l’installation pendant plus de 17.500 heures 
d’exploitation entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2023 au plus tard;

b) l’exploitant est tenu de présenter chaque année à l’Administration de l’environnement un relevé du 
nombre d’heures d’exploitation depuis le 1er janvier 2016;

c) les valeurs limites d’émission fixées pour le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote et les poussières 
dans l’autorisation de l’installation de combustion applicable au 31 décembre 2015, conformément 
aux exigences de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère 
et des règlements pris en son application, transposant les directives 2001/80/CE et 2008/1/CE, et 

d) l’installation de combustion n’a pas obtenu une dérogation à la loi modifiée du 21 juin 1976 relative 
à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et au règlement pris en son application, transposant 
l’article 4, paragraphe 4 de la directive 2001/80/CE.

Art. 30. Stockage géologique du dioxyde de carbone
(1) Sans préjudice des dispositions de la loi du 27 août 2012 relative au stockage géologique du 

dioxyde de carbone, les exploitants de toutes les installations de combustion d’une puissance électrique 
nominale égale ou supérieure à 300 MW pour laquelle l’autorisation initiale de construction ou, à défaut 
d’une telle procédure, l’autorisation initiale d’exploitation a été accordée après le 25 juin 2009 peuvent 
être tenus par le ministre d’évaluer si les conditions suivantes sont réunies:
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a) disponibilité de sites de stockage appropriés;
b) faisabilité technique et économique de réseaux de transport;
c) faisabilité technique et économique d’une adaptation ultérieure en vue du captage du dioxyde de 

carbone.

(2) Si les conditions énoncées au paragraphe 1 sont réunies, le ministre veille à ce que suffisamment 
d’espace soit prévu sur le site de l’installation pour l’équipement nécessaire au captage et à la com-
pression du dioxyde de carbone. Le ministre détermine si ces conditions sont réunies sur la base de 
l’évaluation visée au paragraphe (1) et des autres informations disponibles, en particulier en ce qui 
concerne la protection de l’environnement et de la santé humaine.

Art. 31. Dysfonctionnement ou panne du dispositif de réduction des émissions
(1) Les autorisations prévoient des procédures concernant le mauvais fonctionnement ou les pannes 

du dispositif de réduction des émissions.

(2) En cas de panne, le ministre demande à l’exploitant de réduire ou d’arrêter les opérations, si le 
retour à un fonctionnement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation 
en utilisant des combustibles peu polluants.

L’exploitant informe l’Administration de l’environnement dans les 48 heures suivant le dysfonc-
tionnement ou la panne du dispositif de réduction des émissions.

La durée cumulée de fonctionnement sans dispositif de réduction ne dépasse pas 120 heures par 
période de douze mois.

Le ministre peut accorder une dérogation aux limites horaires prévues aux premier et troisième 
alinéas dans l’un des cas suivants:
a) s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement énergétique;
b) si l’installation de combustion concernée par la panne risque d’être remplacée, pour une durée 

limitée, par une autre installation susceptible de causer une augmentation générale des émissions.

Art. 32. Surveillance des émissions dans l’air
(1) La surveillance des émissions de substances polluantes dans l’air doit être effectuée conformé-

ment à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) L’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé sont soumis au 
contrôle et aux essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou 
de mesure qui serviront à la surveillance des émissions.

(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’Administration de l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Art. 33. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air sont considérées comme respectées si les conditions énon-

cées dans l’annexe V, partie 4 de la directive 2010/75/UE précitée sont remplies.

Art. 34. Installations de combustion à foyer mixte
(1) Dans le cas d’une installation de combustion à foyer mixte impliquant l’utilisation simultanée 

de deux combustibles ou plus, le ministre fixe les valeurs limites d’émission en respectant les étapes 
suivantes:
a) prendre la valeur limite d’émission relative à chaque combustible et à chaque polluant, correspondant 

à la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion, telle qu’indi-
quée dans l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE précitée;
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b) déterminer les valeurs limites d’émission pondérées par combustible; ces valeurs sont obtenues en 
multipliant les valeurs limites d’émission individuelles visées au point a) par la puissance thermique 
fournie par chaque combustible et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

c) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible.

(2) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), 
qui utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec 
d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites d’émission ci-après peuvent 
être appliquées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au paragraphe (1):
a) si, pendant le fonctionnement de l’installation de combustion, la proportion de chaleur fournie par 

le combustible déterminant par rapport à la somme des puissances thermiques fournies par tous les 
combustibles est égale ou supérieure à 50% à la valeur limite d’émission fixée à l’annexe V, 
partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée pour le combustible déterminant;

b) si la proportion de chaleur fournie par le combustible déterminant par rapport à la somme des puis-
sances thermiques fournies par tous les combustibles est inférieure à 50% à la valeur limite d’émis-
sion déterminée selon les étapes suivantes:
i) prendre les valeurs limites d’émission indiquées à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/

UE précitée pour chacun des combustibles utilisés, correspondant à la puissance thermique 
nominale totale de l’installation de combustion;

ii) calculer la valeur limite d’émission pour le combustible déterminant en multipliant par deux la 
valeur limite d’émission déterminée pour ce combustible conformément au point i) et en sous-
trayant du résultat la valeur limite d’émission relative au combustible utilisé ayant la valeur 
limite d’émission la moins élevée conformément à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/
UE précitée, correspondant à la puissance thermique nominale totale de l’installation de 
combustion;

iii) déterminer la valeur limite d’émission pondérée pour chaque combustible utilisé en multipliant 
la valeur limite d’émission déterminée en application des points i) et ii) par la puissance ther-
mique du combustible concerné et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

iv) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible déterminées en application 
du point iii).

(3) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), 
qui utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec 
d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites moyennes d’émission de 
dioxyde de soufre, fixées à l’annexe V, partie 7 de la directive 2010/75/UE précitée peuvent être 
appliquées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au paragraphe (1) ou (2) du 
présent article.

Chapitre IV – Dispositions spéciales applicables aux installations 
d’incinération des déchets et aux installations de coïncinération 

des déchets

Art. 35. Champ d’application
(1) Le présent chapitre s’applique aux installations d’incinération des déchets et aux installations de 

coïncinération des déchets qui incinèrent ou coïncinèrent des déchets solides ou liquides.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de gazéification ou de pyrolyse, si les gaz 

issus de ce traitement thermique des déchets sont purifiés au point de n’être plus des déchets avant 
leur incinération et s’ils ne peuvent donner lieu à des émissions supérieures à celles résultant de l’uti-
lisation de gaz naturel.

Aux fins du présent chapitre, les installations d’incinération des déchets et les installations de coïn-
cinération des déchets comprennent toutes les lignes d’incinération ou de coïncinération, les installa-
tions de réception, de stockage et de prétraitement sur place des déchets, les systèmes d’alimentation 
en déchets, en combustible et en air; les chaudières, les installations de traitement des gaz résiduaires, 
les installations de traitement ou de stockage sur place des résidus et des eaux usées, la cheminée, les 
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appareils et systèmes de commande des opérations d’incinération ou de coïncinération, d’enregistre-
ment et de surveillance des conditions d’incinération ou de coïncinération.

Si des procédés autres que l’oxydation, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plas-
matique, sont appliqués pour le traitement thermique des déchets, l’installation d’incinération des 
déchets ou l’installation de coïncinération des déchets inclut à la fois le procédé de traitement thermique 
et le procédé ultérieur d’incinération des déchets.

Si la coïncinération des déchets a lieu de telle manière que l’objectif essentiel de l’installation n’est 
pas de produire de l’énergie ou des produits matériels, mais plutôt d’appliquer aux déchets un traitement 
thermique, l’installation doit être considérée comme une installation d’incinération des déchets.

(2) Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations suivantes:
a) installations où sont traités exclusivement les déchets suivants:

i) déchets énumérés à l’article 3, point 21) b);
ii) déchets radioactifs;
iii) carcasses d’animaux relevant du règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du 

Conseil du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits ani-
maux non destinés à la consommation humaine;

iv) déchets résultant de la prospection et de l’exploitation des ressources en pétrole et en gaz pro-
venant d’installations offshore et incinérés à bord de celles-ci;

b) installations expérimentales de recherche, de développement et d’essais visant à améliorer le pro-
cessus d’incinération et traitant moins de 50 tonnes de déchets par an.

Art. 36. Définition de „résidu“
Aux fins du présent chapitre, on entend par „résidu“ tout déchet solide ou liquide produit par une 

installation d’incinération ou de coïncinération des déchets.

Art. 37. Demandes d’autorisation
Les demandes d’autorisation pour une installation d’incinération des déchets ou de coïncinération 

des déchets sont introduites selon la procédure prévue à l’article 13 de la présente loi et comprennent 
également une description des mesures envisagées pour garantir le respect des exigences suivantes:
a) l’installation est conçue et équipée, et sera entretenue et exploitée de manière à ce que les exigences 

du présent chapitre soient respectées et en tenant compte des catégories de déchets à incinérer ou à 
coïncinérer;

b) la chaleur produite par l’incinération et la coïncinération est valorisée, lorsque cela est faisable, par 
la production de chaleur, de vapeur ou d’électricité;

c) les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés;
d) l’élimination des résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être 

recyclés sera effectuée dans le respect des dispositions applicables en la matière.

Art. 38. Conditions d’autorisation
(1) L’autorisation comprend également les éléments suivants:

a) la liste de tous les types de déchets pouvant être traités, reprenant, si possible, au moins les types 
de déchets figurant dans la liste européenne de déchets établie par la décision 2000/532/CE et 
contenant, le cas échéant, des informations sur la quantité de chaque type de déchets;

b) la capacité totale d’incinération ou de coïncinération de l’installation;
c) les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau;
d) les exigences requises concernant le pH, la température et le débit des rejets d’eaux résiduaires;
e) les procédures d’échantillonnage et de mesure, et les fréquences à utiliser pour respecter les condi-

tions définies pour la surveillance des émissions;
f) la durée maximale admissible des arrêts, dérèglements ou défaillances techniquement inévitables 

des systèmes d’épuration ou des systèmes de mesure, pendant lesquels les émissions dans l’air et 
les rejets d’eaux résiduaires peuvent dépasser les valeurs limites d’émission prescrites.
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(2) En plus des exigences énoncées au paragraphe (1), l’autorisation délivrée à une installation 
d’incinération des déchets ou de coïncinération des déchets utilisant des déchets dangereux contient 
les éléments suivants:
a) la liste des quantités des différentes catégories de déchets dangereux pouvant être traitées;
b) le débit massique minimal et maximal de ces déchets dangereux, leur valeur calorifique minimale 

et maximale et leur teneur maximale en polychlorobiphényle, pentachlorophénol, chlore, fluor, 
soufre, métaux lourds et autres substances polluantes.

(3) Le ministre peut énumérer les catégories de déchets devant figurer dans l’autorisation, qui 
peuvent être coïncinérés dans certaines catégories d’installations de coïncinération des déchets.

(4) Le ministre réexamine périodiquement et actualise, si nécessaire, les conditions associées à 
l’autorisation.

Art. 39. Réduction des émissions
(1) Les gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de coïnciné-

ration des déchets sont rejetés de manière contrôlée, par une cheminée dont la hauteur est calculée de 
façon à préserver la santé des personnes et l’environnement.

(2) Les émissions atmosphériques des installations d’incinération des déchets et des installations de 
coïncinération des déchets ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, 
parties 3 et 4 de la directive 2010/75/UE précitée, ou déterminées conformément à la partie 4 de ladite 
annexe.

Si, dans une installation de coïncinération des déchets, plus de 40% du dégagement de chaleur 
produit provient de déchets dangereux, ou si l’installation coïncinère des déchets municipaux mixtes 
non traités, les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 3 de la directive 2010/75/UE 
précitée s’appliquent.

(3) Le rejet en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration des gaz résiduaires est limité 
dans toute la mesure de ce qui est faisable, et les concentrations de substances polluantes ne dépassent 
pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE 
précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission sont applicables au point où les eaux usées provenant de l’épu-
ration des gaz résiduaires sont évacuées de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation 
de coïncinération des déchets.

Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration de gaz résiduaires sont traitées en dehors de l’ins-
tallation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets dans une station 
d’épuration exclusivement destinée à épurer ce type d’eaux usées, les valeurs limites d’émission fixées 
dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée sont appliquées au point où les eaux 
usées quittent la station d’épuration. Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires 
sont traitées conjointement avec d’autres sources d’eaux usées, que ce soit sur place ou en dehors du 
site, l’exploitant effectue les calculs de bilan massique appropriés en utilisant les résultats des mesures 
indiqués à l’annexe VI, partie 6, point 3 de la directive 2010/75/UE précitée, afin de déterminer quels 
sont les niveaux d’émission qui, au point de rejet final des eaux usées, peuvent être attribués aux eaux 
usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires.

La dilution d’eaux usées n’est en aucun cas pratiquée aux fins d’assurer le respect des valeurs limites 
d’émission indiquées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée.

(5) Les sites des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinération des 
déchets, y compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, sont conçus et exploités de 
manière à prévenir le rejet non autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux 
de surface et les eaux souterraines.

Un collecteur doit être prévu pour récupérer les eaux de pluie contaminées s’écoulant du site de 
l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets, ou l’eau 
contaminée résultant de débordements ou d’opérations de lutte contre l’incendie. La capacité de stoc-
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kage de ce collecteur doit être suffisante pour que ces eaux puissent être, au besoin, analysées et traitées 
avant rejet.

(6) Sans préjudice de l’article 43, paragraphe (4), point c), l’installation d’incinération des déchets 
ou l’installation de coïncinération des déchets ou les différents fours faisant partie de l’installation 
d’incinération ou de coïncinération ne continuent en aucun cas d’incinérer des déchets pendant plus 
de quatre heures sans interruption en cas de dépassement des valeurs limites d’émission.

La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions ne dépasse pas soixante 
heures.

Les limites horaires définies au deuxième alinéa s’appliquent aux fours qui sont reliés à un seul 
système d’épuration des gaz résiduaires.

Art. 40. Pannes
En cas de panne, l’exploitant réduit ou interrompt l’exploitation de l’installation dès que faisable, 

jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner normalement.

Art. 41. Surveillance des émissions
(1) L’Administration de l’environnement veille à ce que la surveillance des émissions soit réalisée 

conformément aux prescriptions de l’annexe VI, parties 6 et 7 de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) L’installation et le fonctionnement des systèmes de mesure automatisés sont soumis au contrôle 
et aux essais annuels de surveillance définis à l’annexe VI, partie 6, point 1 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou 
de mesure qui serviront à la surveillance des émissions.

(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’administration compétente de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émis-
sion prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Art. 42. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe IV, partie 8, sont remplies.

Art. 43. Conditions d’exploitation
(1) Les installations d’incinération des déchets sont exploitées de manière à atteindre un niveau 

d’incinération tel que la teneur en carbone organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 
3% du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec. Des 
techniques de prétraitement des déchets sont utilisées, si nécessaire.

(2) Les installations d’incinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de 
manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération 
des déchets soient portés, après la dernière injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et 
homogène, à une température de 850 °C au minimum pendant au moins deux secondes.

Les installations de coïncinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de 
manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de la coïncinération 
des déchets soient portés, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au minimum 
pendant au moins deux secondes.

Si des déchets dangereux ayant une teneur en substances organiques halogénées, exprimée en chlore, 
supérieure à 1% sont incinérés ou coïncinérés, la température requise pour satisfaire aux premier et 
deuxième alinéas est d’au moins 1100 °C.

Dans les installations d’incinération des déchets, les températures visées aux premier et troisième 
alinéas sont mesurées à proximité de la paroi interne de la chambre de combustion. L’Administration 
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de l’environnement peut accepter que les mesures soient effectuées en un autre point représentatif de 
la chambre de combustion.

(3) Chaque chambre de combustion d’une installation d’incinération des déchets est équipée d’au 
moins un brûleur d’appoint, qui s’enclenche automatiquement lorsque la température des gaz de com-
bustion tombe en dessous des températures prescrites au paragraphe (2) après la dernière injection d’air 
de combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et de mise à l’arrêt afin 
de maintenir ces températures en permanence pendant lesdites phases et aussi longtemps que des 
déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion.

Les brûleurs auxiliaires ne peuvent pas être alimentés avec des combustibles pouvant provoquer des 
émissions plus importantes que celles qu’entraînerait la combustion de tout combustible liquide dérivé 
du pétrole classé sous le code NC 2710 00 67 ou 2710 00 68 ou de tout combustible liquide dérivé du 
pétrole appartenant, du fait de ses limites de distillation, à la catégorie des distillats de distillation, à 
la catégorie des distillats moyens destinés à être utilisés comme combustibles et dont au moins 85% 
en volume (pertes comprises) distillent à 350 °C selon la méthode ASTM D86. Les carburants diesels 
tels que définis par la réglementation concernant la qualité de l’essence et des carburants diesel sont 
exclus de la présente définition.

Les combustibles utilisés pour les engins mobiles non routiers et les tracteurs agricoles sont inclus 
dans la présente définition.

(4) Les installations d’incinération des déchets et les installations de coïncinération des déchets 
utilisent un système automatique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations 
suivantes:
a) pendant la phase de démarrage, jusqu’à ce que la température prescrite au paragraphe (2) du présent 

article, ou la température précisée conformément à l’article 46, paragraphe (1), ait été atteinte;
b) chaque fois que la température prescrite au paragraphe (2) du présent article, ou la température 

précisée conformément à l’article 46, paragraphe (1), n’est pas maintenue;
c) chaque fois que les mesures en continu montrent qu’une des valeurs limites d’émission est dépassée 

en raison de dérèglements ou de défaillances des systèmes d’épuration des gaz résiduaires.

(5) La chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les installations de 
coïncinération des déchets est valorisée dans la mesure de ce qui est faisable.

(6) Les déchets hospitaliers infectieux sont introduits directement dans le four, sans être mélangés 
au préalable à d’autres catégories de déchets et sans être manipulés directement.

(7) L’Administration de l’environnement veille à ce que l’installation d’incinération des déchets ou 
l’installation de coïncinération des déchets soit exploitée et gérée par une personne physique ayant les 
compétences pour assumer cette gestion.

Art. 44. Autorisation de modification des conditions d’exploitation
(1) Le ministre peut autoriser des conditions différentes de celles fixées à l’article 44, para- 

graphes (1), (2) et (3) et, en ce qui concerne la température, au paragraphe (4) du même article, et 
spécifiées dans l’autorisation pour certaines catégories de déchets ou pour certains traitements ther-
miques, à condition que les autres exigences du présent chapitre soient respectées.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets, la modification des conditions d’exploitation 
ne se traduit pas par une production de résidus plus importante ou par une production de résidus plus 
riches en substances organiques polluantes par rapport aux résidus qui auraient été obtenus dans les 
conditions prévues à l’article 44, paragraphes (1), (2) et (3).

(3) Les émissions de carbone organique total et de monoxyde de carbone des installations de coïn-
cinération des déchets qui ont obtenu une autorisation de modification des conditions d’exploitation 
conformément au paragraphe 1 sont également conformes aux valeurs limites fixées dans l’annexe VI, 
partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.
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Art. 45. Livraison et réception des déchets
(1) L’exploitant de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des 

déchets prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des 
déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du 
sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, 
les odeurs et le bruit et les risques directs pour la santé humaine.

(2) L’exploitant détermine la masse de chaque type de déchets, si possible conformément à la liste 
européenne des déchets établie par la décision 2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les 
déchets dans l’installation d’incinération des déchets ou dans l’installation de coïncinération des 
déchets.

(3) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans 
une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant rassemble des informations sur les déchets, 
dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, paragraphe (2) sont 
respectées.

Ces informations comprennent:
a) toutes les informations administratives sur le processus de production contenues dans les documents 

visés au paragraphe (4), point a);
b) la composition physique et, dans la mesure de ce qui est faisable, chimique des déchets ainsi que 

toutes les autres informations permettant de juger s’ils sont aptes à subir le traitement d’incinération 
prévu;

c) les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquelles ils ne peuvent être mélangés et les 
précautions à prendre lors de leur manipulation.

(4) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans 
une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant effectue au minimum les procédures 
suivantes:
a) vérification des documents exigés aux termes de la loi du 21 mars 2012 et, le cas échéant, aux termes 

du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets, ainsi que de la législation relative au transport des marchandises 
dangereuses;

b) sauf si cela n’est pas approprié, prélèvement d’échantillons représentatifs, dans la mesure du possible 
avant le déchargement, afin de vérifier, au moyen de contrôles, leur conformité avec les informations 
prévues au paragraphe (3) et afin de permettre à l’Administration de l’environnement de déterminer 
la nature des déchets traités.
Les échantillons visés au point b) sont conservés pendant au moins un mois après l’incinération ou 

la coïncinération des déchets concernés.

(5) Le ministre peut accorder des dérogations aux paragraphes (2), (3) et (4) aux installations d’inci-
nération des déchets ou aux installations de coïncinération des déchets faisant partie d’une installation 
relevant du chapitre II et qui incinèrent ou coïncinèrent uniquement les déchets produits dans cette 
installation lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géographique ou des 
conditions locales de l’environnement le permettent.

Art. 46. Résidus
(1) La quantité et la nocivité des résidus sont réduites au minimum. Les résidus sont recyclés direc-

tement dans l’installation ou à l’extérieur, selon le cas.

(2) Le transport et le stockage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières sont effectués de 
manière à éviter la dispersion de ces résidus dans l’environnement.

(3) Avant de définir les filières d’élimination ou de recyclage des résidus, des essais appropriés sont 
réalisés afin de déterminer les caractéristiques physiques et chimiques ainsi que le potentiel polluant 
des résidus. Ces essais portent sur la fraction soluble totale et sur la fraction soluble de métaux lourds.

6541 - Dossier consolidé : 276



30

Art. 47. Modification substantielle
Une modification dans l’exploitation d’une installation d’incinération des déchets ou d’une instal-

lation de coïncinération des déchets ne traitant que des déchets non dangereux au sein d’une installation 
relevant du chapitre II, qui implique l’incinération ou la coïncinération de déchets dangereux est 
considérée comme une modification substantielle.

Art. 48. Information du public concernant les installations d’incinération des déchets et les  
                installations de coïncinération des déchets

(1) L’Administration de l’environnement dresse la liste des installations d’incinération des déchets 
ou des installations de coïncinération des déchets dont la capacité nominale est inférieure à deux tonnes 
par heure et la rend accessible au public dans les meilleurs délais possibles. A cette fin, les exploitants 
sont tenus d’informer l’Administration de l’environnement des installations qu’ils exploitent.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets ou les installations de coïncinération des déchets 
dont la capacité nominale est égale ou supérieure à deux tonnes par heure le rapport visé à l’article 72, 
paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE précitée comprend des informations concernant le 
fonctionnement et la surveillance de l’installation et fait état du déroulement du processus d’inciné-
ration ou de coïncinération, ainsi que des émissions dans l’air et dans l’eau, comparées aux valeurs 
limites d’émission. Ces informations sont mises à la disposition du public.

Chapitre V – Dispositions spéciales applicables aux installations et 
aux activités utilisant des solvants organiques

Art. 49. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités énumérées dans l’annexe VII, partie 1 de la directive 

2010/75/UE précitée, et qui atteignent, le cas échéant, les seuils de consommation fixés dans la 
partie 2 de cette annexe.

Art. 50. Définitions
Aux fins du présent chapitre, on entend par:

 1. „installation existante“, une installation en service au 29 mars 1999 ou qui a obtenu une autorisation 
ou dont l’exploitant a présenté une demande complète d’autorisation avant le 1er avril 2001, pour 
autant que cette installation ait été mise en service le 1er avril 2002 au plus tard;

 2. „gaz résiduaires“: le rejet gazeux final contenant des composés organiques volatils ou d’autres 
polluants et rejeté dans l’air par une cheminée ou d’autres équipements de réduction;

 3. „émissions diffuses“: les émissions, non comprises dans les gaz résiduaires, de composés orga-
niques volatils dans l’air, le sol et l’eau ainsi que de solvants contenus dans des produits, sauf 
indication contraire mentionnée dans la partie 2 de l’annexe VII de la directive 2010/75/UE 
précitée;

 4. „émissions totales“: la somme des émissions diffuses et des émissions sous forme de gaz 
résiduaires;

 5. „mélange“: un mélange au sens de l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1907/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation 
et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH) et instituant une Agence européenne des substances chimiques;

 6. „colle“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé pour assurer l’adhérence entre diffé-
rentes parties d’un produit;

 7. „encre“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé dans une opération d’impression pour 
imprimer du texte ou des images sur une surface;

 8. „vernis“: un revêtement transparent;
 9. „consommation“: quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation par année de 

calendrier ou toute autre période de douze mois, moins les composés organiques volatils récupérés 
en vue de leur réutilisation;

6541 - Dossier consolidé : 277



31

10. „solvants organiques utilisés à l’entrée“: la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans 
des mélanges, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à l’inté-
rieur ou à l’extérieur de l’installation, et qui est comptée chaque fois que les solvants sont utilisés 
pour l’exercice de l’activité;

11. „réutilisation“: l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combus-
tible, de solvants organiques récupérés dans une installation; n’entrent pas dans cette définition les 
solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets;

12. „conditions maîtrisées“: les conditions dans lesquelles une installation est exploitée de sorte que 
les composés organiques volatils libérés par l’activité soient captés et rejetés de manière contrôlée, 
par l’intermédiaire d’une cheminée ou d’un équipement de réduction des émissions, et ne consti-
tuent donc pas des émissions totalement diffuses;

13. „opérations de démarrage et d’arrêt“: les opérations de mise en service, de mise hors service ou 
de mise au ralenti d’une installation, d’un équipement ou d’une cuve à l’exception des phases 
d’activité fluctuante survenant dans les conditions normales de fonctionnement.

Art. 51. Remplacement des substances dangereuses
Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 

mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F en raison de leur teneur en composés 
organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction en vertu du 
règlement (CE) n° 1272/2008 précité, sont remplacés, dans toute la mesure du possible, par des subs-
tances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles.

Art. 52. Réduction des émissions
(1) Le ministre veille à ce que chaque installation remplit l’une ou l’autre des conditions 

suivantes:
a) les émissions de composés organiques volatils des installations ne dépassent pas les valeurs limites 

d’émission dans les gaz résiduaires et les valeurs limites d’émission diffuse, ou les valeurs limites 
d’émission totale, et les autres exigences énoncées dans l’annexe VII parties 2 et 3 de la directive 
2010/75/UE précitée sont respectées;

b) les installations respectent les exigences du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, 
partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée à condition qu’il en résulte une réduction des émissions 
équivalente à celle qu’aurait permis d’obtenir l’application des valeurs limites d’émission visées au 
point a).

(2) Par dérogation au paragraphe (1), point a), si l’exploitant démontre au ministre qu’une installation 
déterminée ne peut, d’un point de vue technique et économique, respecter la valeur limite d’émission 
diffuse, le ministre peut autoriser le dépassement de cette valeur limite d’émission, pour autant qu’il 
n’y ait pas lieu de craindre des risques importants pour la santé humaine ou pour l’environnement et 
que l’exploitant prouve au ministre qu’il est fait appel aux meilleures techniques disponibles.

(3) Par dérogation au paragraphe (1), pour les activités de revêtement relevant de la rubrique 8 du 
tableau figurant dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, qui ne peuvent être 
réalisées dans des conditions maîtrisées, le ministre peut accepter que les émissions des installations 
ne respectent pas les exigences du présent paragraphe si l’exploitant démontre au ministre que cela 
n’est pas techniquement ni économiquement réalisable et qu’il est fait appel aux meilleures techniques 
disponibles.

(4) Les émissions, soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels 
doivent être apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F, soit de composés 
organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les men-
tions de danger H341 ou H351 sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est 
techniquement et économiquement possible de le faire en vue de protéger la santé publique et l’envi-
ronnement, et ne dépassent pas les valeurs limites d’émission pertinentes fixées à l’annexe VII, partie 4 
de la directive 2010/75/UE précitée.
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(5) Les installations dans lesquelles se déroulent au moins deux activités qui entraînent chacune un 
dépassement des seuils fixés dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, sont 
tenues:
a) en ce qui concerne les substances indiquées au paragraphe (5), de respecter les exigences de ce 

paragraphe pour chacune des activités;
b) en ce qui concerne toutes les autres substances:

i) de respecter les exigences du paragraphe (1) pour chaque activité individuellement; ou
ii) de faire en sorte que les émissions totales de composés organiques volatils ne dépassent pas le 

niveau qui aurait été atteint si le point i) avait été appliqué.

(6) Toutes les précautions appropriées sont prises pour réduire au minimum les émissions de com-
posés organiques volatils lors des opérations de démarrage et d’arrêt.

Art. 53. Surveillance des émissions
Le ministre s’assure, par des spécifications à cet effet dans les conditions de l’autorisation ou au 

moyen de prescriptions générales contraignantes, que les mesures des émissions sont réalisées confor-
mément aux indications de l’annexe VII, partie 6 de la directive 2010/75/UE précitée.

Art. 54. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe VII, partie 8 de la directive 2010/75/UE précitée sont remplies.

Art. 55. Rapport concernant le respect des conditions d’autorisation
L’exploitant fournit à l’Administration de l’environnement, sur demande et dans les meilleurs délais 

possibles, des données permettant à celle-ci de vérifier que sont respectées, selon le cas:
a) les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires, les valeurs limites d’émission diffuse et les 

valeurs limites d’émission totale;
b) les exigences relevant du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, partie 5 de la directive 

2010/75/UE précitée;
c) les dérogations accordées conformément à l’article 52, paragraphes (2) et (3).

Cela peut inclure un plan de gestion des solvants établi conformément à l’annexe VII, partie 7 de 
la directive 2010/75/UE précitée.

Art. 56. Modification substantielle d’installations existantes
(1) Une modification de la masse maximale de solvants organiques utilisée, en moyenne journalière, 

par une installation existante lorsque cette dernière fonctionne dans des conditions normales, au ren-
dement prévu, en dehors des opérations de démarrage et d’arrêt et d’entretien de l’équipement, est 
considérée comme une modification substantielle si elle entraîne une augmentation des émissions de 
composés organiques volatils supérieure:
a) à 25% pour une installation qui exerce soit des activités relevant des seuils les plus bas du tableau 

de l’annexe VII, partie 2, rubriques 1, 3, 4, 5, 8, 10, 13, 16 ou 17 de la directive 2010/75/UE précitée, 
soit des activités relevant d’une des autres rubriques du tableau de l’annexe VII, partie 2 de la 
directive 2010/75/UE précitée, et dont la consommation de solvants est inférieure à 10 tonnes par 
an;

b) à 10% pour toutes les autres installations.

(2) Dans les cas où une installation existante subit une modification substantielle ou entre pour la 
première fois dans le champ d’application de la présente loi à la suite d’une modification substantielle, 
la partie de l’installation qui subit cette modification substantielle est traitée soit comme une nouvelle 
installation, soit comme une installation existante si les émissions totales de l’ensemble de l’installation 
ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui a subi la modification substantielle avait 
été traitée comme une nouvelle installation.

(3) En cas de modification substantielle, l’Administration de l’environnement vérifie la conformité 
de l’installation aux exigences de la présente loi.
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Art. 57. Accès à l’information
(1) La décision du ministre, ainsi qu’une copie au moins de l’autorisation et toutes les mises à jour 

ultérieures, sont mises à la disposition du public dans les meilleurs délais possibles.
Les prescriptions générales contraignantes applicables aux installations, ainsi que la liste des instal-

lations soumises à la procédure d’autorisation et d’enregistrement sont accessibles au public.

(2) Les résultats de la surveillance des émissions requis en vertu de l’article 55 et détenus par l’Admi-
nistration de l’environnement sont mis à la disposition du public.

(3) Les paragraphes (1) et (2) du présent article s’appliquent sous réserve des restrictions prévues à 
l’article 4, paragraphes 1 et 2, de la loi précitée du 25 novembre 2005.

Chapitre VI – Dispositions spéciales applicables aux installations 
produisant du dioxyde de titane

Art. 58. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations produisant du dioxyde de titane.

Art. 59. Interdiction d’élimination des déchets
L’élimination des déchets ci-après dans les masses d’eau est interdite:

a) les déchets solides;
b) les eaux mères résultant de la phase de filtration après hydrolyse de la solution de sulfate de titanyle, 

provenant des installations utilisant le procédé au sulfate; y compris les déchets acides associés à 
ces eaux mères, qui contiennent globalement plus de 0,5% d’acide sulfurique libre et divers métaux 
lourds, et ces eaux mères qui ont été diluées afin que la proportion d’acide sulfurique libre ne dépasse 
pas 0,5%;

c) les déchets des installations utilisant le procédé au chlorure, qui contiennent plus de 0,5% d’acide 
chlorhydrique libre et divers métaux lourds, y compris les déchets qui ont été dilués afin que la 
proportion d’acide chlorhydrique libre ne dépasse pas 0,5%;

d) les sels de filtration, boues et déchets liquides qui proviennent du traitement (concentration ou 
neutralisation) des déchets mentionnés aux points b) et c) et qui contiennent différents métaux lourds, 
mais non les déchets neutralisés et filtrés ou décantés qui contiennent des métaux lourds seulement 
sous forme de traces et qui, avant toute dilution, ont une valeur de pH supérieure à 5,5.

Art. 60. Réduction des émissions dans l’eau
Les émissions des installations dans l’eau ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées 

dans l’annexe IV, partie 1.

Art. 61. Prévention et réduction des émissions dans l’air
(1) L’émission de vésicules acides en provenance des installations est évitée.

(2) Les émissions atmosphériques des installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission 
fixées dans l’annexe IV, partie 2.

Art. 62. Surveillance des émissions
(1) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’eau afin de 

vérifier le respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 60.

(2) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’air afin de 
vérifier le respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 61. Cette surveillance 
consiste au minimum en une surveillance des émissions conformément aux prescriptions figurant dans 
l’annexe IV, partie 3.

(3) La surveillance est réalisée en conformité avec les normes CEN ou, en l’absence de normes 
CEN, avec les normes ISO ou d’autres normes internationales qui garantissent l’obtention de données 
d’une qualité scientifique équivalente.
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Chapitre VII – Dispositions diverses, transitoires, modificatives et finales

Art. 63. Mesures administratives
En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 66, le ministre peut prendre les mesures 

visées à l’article 27 de la loi précitée du 10 juin 1999.

Art. 64. Recherche et constatation des infractions
Les infractions à la présente loi et à ses règlements d’exécution sont constatées par les personnes 

visées à l’article 22 de la loi précitée du 10 juin 1999, et selon les conditions et modalités y visées.

Art. 65. Pouvoirs et prérogatives de contrôle
Les pouvoirs et prérogatives de contrôle sont ceux visés par les articles 23 et 24 de la loi précitée 

du 10 juin 1999.

Art. 66. Sanctions pénales
Est puni(e) d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros 

à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement:
– toute personne qui par infraction à l’article 5, paragraphe (1) exploite sans autorisation respective-

ment sans enregistrement une installation ou une installation de combustion, une installation d’inci-
nération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point a) n’informe pas immédiatement l’Administration 
de l’environnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point b) ne prend pas immédiatement des mesures 
pour limiter les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels autres incidents ou 
accidents;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point c) ne respecte pas les mesures complémentaires 
ordonnées par le ministre pour limiter les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels 
autres incidents ou accidents;

– toute personne qui par infraction à l’article 9, paragraphe (1) ne respecte pas les conditions de 
l’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point a) n’informe pas immédiatement 
l’Administration de l’environnement en cas d’infraction aux conditions d’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point b) ne prend pas immédiatement 
les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais possibles la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point c) ne respecte pas les mesures 
complémentaires ordonnées par le ministre pour rétablir la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 12 n’exploite pas l’installation selon les principes y visés;
– tout exploitant qui par infraction à l’article 20, paragraphe (2) ne présente pas toutes les informations 

nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats 
de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement 
de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (2) n’établit respectivement ne soumet 
pas à l’Administration de l’environnement le rapport de base dans les délais impartis et selon les 
modalités y visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 1 n’évalue pas le niveau de 
contamination du sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, 
produites ou rejetées par l’installation lors de la cessation définitive des activités;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 2 ne prend pas les mesures 
nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les substances dangereuses pertinentes, 
de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de 
lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel risque;
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– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (4) ne prend pas les mesures nécessaires, 
lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les 
substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou 
de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque important 
pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination du sol et des eaux 
souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de l’installation constaté 
conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d);

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (1) ne procède pas au rejet des gaz rési-
duaires des installations de combustion d’une manière contrôlée, par l’intermédiaire d’une cheminée, 
contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée de manière à sauvegarder la santé 
humaine et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (4) ne respecte pas les valeurs limites 
d’émission y visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 31, paragraphe (2) ne respecte pas, en cas de panne, la 
demande de l’autorité compétente de réduire ou d’arrêter les opérations, si le retour à un fonction-
nement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation en utilisant des 
combustibles peu polluants;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (1) ne procède pas à la surveillance des 
émissions de substances polluantes dans l’air conformément à l’annexe V, partie 3 de la directive 
2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (2), ne soumet pas au contrôle et aux 
essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée 
l’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (4) ne procède pas à la l’enregistrement, 
au traitement et à la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre à l’Admi-
nistration de l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (1) ne procède pas au rejet de manière 
contrôlée des gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de 
coïncinération des déchets par une cheminée dont la hauteur est calculée de façon à préserver la 
santé des personnes et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (3) ne procède pas au rejet limité dans 
toute la mesure de ce qui est faisable en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration 
des gaz résiduaires respectivement dont les concentrations de substances polluantes dépassent les 
valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (5) n’exploite pas le site d’une installation 
d’incinération des déchets respectivement le site d’une installation de coïncinération des déchets, y 
compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, de manière à prévenir le rejet non 
autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux de surface et les eaux 
souterraines;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 1 continue, dans les installa-
tions y visées, à incinérer des déchets pendant plus de quatre heures sans interruption en cas de 
dépassement des valeurs limites d’émission;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 2 dépasse, sur une année, la 
durée cumulée de fonctionnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 40, en réduit pas ou n’interrompt pas, en cas de panne, 
l’exploitation de l’installation dès que faisable, jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner 
normalement;

– toute personne qui par infraction à l’article 41, paragraphe (2) ne soumet pas l’installation et le 
fonctionnement des systèmes de mesure automatisé au contrôle et aux essais annuels de surveillance 
définis à l’annexe VI, partie 6, point 1 de la directive 2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction l’article 41 paragraphe (4) ne procède pas à l’enregistrement, le 
traitement et la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre au ministre de 
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vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émission prescrites dans l’autori-
sation sont respectées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (1) n’exploite pas l’installation d’inciné-
ration des déchets de manière à atteindre un niveau d’incinération tel que la teneur en carbone 
organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 3% du poids sec de ces matériaux ou que 
leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (2) n’équipe pas, ne construit pas ou 
n’exploite pas l’installation d’incinération des déchets de manière à ce que, même dans les conditions 
les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération des déchets soient portés, après la dernière 
injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au 
minimum pendant au moins deux secondes, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (3) n’équipe pas l’installation d’inciné-
ration des déchets d’au moins un brûleur d’appoint, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (4) n’équipe pas l’installation d’inciné-
ration des déchets respectivement l’installation de coïncinération des déchets d’un système automa-
tique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations y visées, sauf dans l’hypothèse d’une 
dérogation dûment autorisée concernant la température;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (5) ne valorise pas dans la mesure de ce 
qui est faisable la chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les instal-
lations de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (6) n’introduit pas directement les déchets 
hospitaliers infectieux dans le four, sans être mélangés au préalable à d’autres catégories de déchets 
et sans être manipulés directement;

– tout exploitant d’une installation d’incinération des déchets ou d’une installation de coïncinération 
des déchets qui par infraction à l’article 45, paragraphe (1) ne prend pas toutes les précautions 
nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets dans le but de prévenir ou de 
limiter dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du sol, des eaux de surface et des eaux 
souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, les odeurs et le bruit et les risques 
directs pour la santé humaine;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (2) ne détermine pas la masse de chaque 
type de déchets, si possible conformément à la liste européenne des déchets établie par la décision 
2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les déchets dans l’installation d’incinération des 
déchets ou dans l’installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (3) ne rassemble pas des informations 
sur les déchets dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, 
paragraphe (2) sont respectées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’inci-
nération des déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (4) n’effectue pas au minimum les pro-
cédures y visées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des 
déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (1) ne réduit pas au minimum la quantité 
et la nocivité des résidus;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (2) n’effectue pas le transport et le stoc-
kage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières de manière à éviter la dispersion de ces 
résidus dans l’environnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 48 n’informe pas l’Administration de l’environnement 
des installations d’incinération des déchets qu’il exploite;

– toute personne qui par infraction à l’article 51 ne remplace pas dans les meilleurs délais possibles, 
les substances ou mélanges y visés, dans toute la mesure du possible, par des substances ou des 
mélanges moins nocifs;

– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (4) ne respecte pas les exigences y visées;
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– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (6) ne prend pas les précautions appro-
priées pour réduire au minimum les émissions de composés organiques volatils lors des opérations 
de démarrage et d’arrêt;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 55 ne fournit pas à l’Administration de l’environnement, 
sur demande, des données y visées;

– toute personne qui par infraction à l’article 61, paragraphe (1) n’évite pas l’émission de vésicules 
acides en provenance des installations;

– toute personne qui par infraction à l’article 63 ne respecte pas les mesures administratives prises 
par le ministre;

– toute personne qui par infraction à l’article 69 ne respecte pas les dispositions transitoires y visées.

Art. 67. Recours
Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours est ouvert devant le tribunal admi-

nistratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également ouvert aux associations et organi-
sations visées à l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999. Les prédites associations et organisations 
sont réputées avoir un intérêt personnel.

Art. 68. Mise en vigueur
A l’article 2, à l’article 3, points 2, 3 à 6, 8 à 13, 16 à 20, 24 à 27 et 30, à l’article 5, para- 

graphes (2) et (3), à l’article 8, aux articles 9 et 11, à l’article 12, points e) et h), à l’article 13, para-
graphe (1), points e) et h), à l’article 14, à l’article 15, paragraphe (1), point c) ii), à l’article 15, para- 
graphe (1), points d), e), f) et h), à l’article 15, paragraphes (2) à (7), à l’article 16, paragraphes (2) à 
(5), aux articles 17 à 19, à l’article 20, paragraphes (2) à (5), aux articles 21 à 23, aux articles 24 à 26, 
à l’article 27, paragraphes (1) à (4), (7) et (8), aux articles 28 à 30, aux articles 32 et 33, à 
l’article 34, paragraphes (2) et (3), aux articles 35 et 36, à l’article 38, paragraphe (1), à l’article 51, à 
l’article 52, paragraphe (5), à l’article 56, à l’article 57, paragraphe (3), aux articles 61 et 62, ainsi que 
l’annexe I, premier alinéa et points 1.1, 1.4, 2.5 b), 3.1, 4, 5, 6.1 c), 6.4 b), 6.10 et 6.11, l’annexe II, 
l’annexe III, point 12, l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée, l’annexe VI, partie 1, point b), 
partie 4, points 2.2, 2.4, 3.1 et 3.2, partie 6, points 2.5 et 2.6, et partie 8, point 1.1 d) de la 
directive 2010/75/UE précitée, l’annexe VII, partie 4, point 2, partie 5, point 1, partie 7, point 3 de la 
directive 2010/75/UE précitée, et l’annexe VIII, partie 1, points 1 et 2 c), partie 2, points 2 et 3 et 
partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée, sont applicables à partir de l’entrée en vigueur de la 
présente loi.

Art. 69. Dispositions transitoires
(1) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 

activités d’une puissance thermique nominale totale supérieure à 50 MW, points 1.2 et 1.3, point 1.4 
a), points 2.1 à 2.6, points 3.1 à 3.5, points 4.1 à 4.6 pour les activités relatives à la production par 
transformation chimique, points 5.1 et 5.2 pour les activités couvertes par la directive 2008/1/CE, 
point 5.3 a) i) et ii), point 5.4, point 6.1 a) et b), points 6.2 et 6.3, point 6.4 a), point 6.4 b) pour les 
activités couvertes par la directive 2008/1/CE, point 6.4 c) et points 6.5 à 6.9 qui sont en service et 
détiennent une autorisation avant l’entrée en vigueur de la présente loi ou dont les exploitants ont 
introduit une demande complète d’autorisation, à condition que ces installations soient mises en service 
au plus tard le 7 janvier 2014, les dispositions visées à l’article 68 sont applicables à partir du 7 janvier 
2014, à l’exception du chapitre III et de l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 
activités d’une puissance thermique nominale totale de 50 MW, point 1.4 b), points 4.1 à 4.6 pour les 
activités relatives à la production par transformation biologique, points 5.1 et 5.2 pour les activités non 
couvertes par la directive 2008/1/CE, point 5.3 a) iii) à v), point 5.3 b), points 5.5 et 5.6, point 6.1 c), 
point 6.4 b) pour les activités non couvertes par la directive 2008/1/CE et points 6.10 et 6.11 qui sont 
en service avant le 7 janvier 2013, les dispositions de la présente loi sont applicables à partir du 
7 juillet 2015, à l’exception des chapitres III et IV et des annexes V et VI de la directive 2010/75/UE 
précitée.

(3) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2), les dis-
positions visées à l’article 68 sont applicables à compter du 1er janvier 2016, pour se conformer au 
chapitre III et à l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée.
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(4) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (3), les dis-
positions de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et 
du règlement pris en son application, transposant la directive 2001/80/CE ne sont plus applicables à 
partir de l’entrée en vigueur de la présente loi.

(5) En ce qui concerne les installations de combustion qui coïncinèrent des déchets, l’annexe VI, 
partie 4, point 3.1 de la directive 2010/75/UE précitée s’applique jusqu’au 31 décembre 2015 pour les 
installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2).

(6) L’annexe VI, partie 4, point 3.2 de la directive 2010/75/UE précitée s’applique aux installations 
de combustion qui coïncinèrent des déchets à partir:
a) du 1er janvier 2016, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2);
b) de l’entrée en vigueur de la présente loi, pour les installations de combustion visées à l’article 27, 

paragraphe (3).

(7) L’article 51 s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les substances ou mélanges 
auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées les mentions de danger H340, H350, 
H350i, H360D ou H360F, ou, les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 en raison de leur 
teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduc-
tion en vertu du règlement (CE) n° 1272/2008 précité sont remplacés, dans toute la mesure du possible 
et dans les meilleurs délais par des substances ou des mélanges moins nocifs.

(8) L’article 52, paragraphe (5) s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les émissions, 
soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, 
les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, 
R60 ou R61, soit de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées ou sur lesquels 
doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, 
sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est techniquement et économique-
ment possible de le faire en vue de protéger la santé humaine et l’environnement, et ne dépassent pas 
les valeurs limites d’émission pertinentes fixées dans l’annexe VII, partie 4 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(9) L’annexe VII, partie 4, point 2 de la directive 2010/75/UE précitée, s’applique à partir du 
1er juin 2015. Jusqu’à cette date, pour les émissions de composés organiques volatils halogénés aux-
quels sont attribuées ou pour lesquels doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou 
les phrases de risque R40 ou R68, lorsque le débit massique de la somme des composés justifiant 
l’apposition de la mention H341 ou H351 ou l’étiquetage R40 ou R68 est supérieur ou égal à 100 g/h, 
une valeur limite d’émission de 20 mg/Nm3, est respectée. La valeur limite d’émission se rapporte à 
la masse totale des différents composés.

Art. 70. Dispositions modificatives
(1) La loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est modifiée comme suit:

 1. L’article 2, paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes:
„4. „substance“: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances suivantes:

a) les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/Euratom 
du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de 
la population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de la 
loi modifiée du 13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémination 
des organismes génétiquement modifiés;“

 2. L’article 2, paragraphe 7 est remplacé par le libellé suivant:
„7. „modification substantielle“ une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des 

administrations compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les intérêts 
protégés par l’article 1er de la présente loi; est également réputée substantielle toute modifi-
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cation d’une exploitation qui répond en elle-même aux seuils fixés à l’annexe I de la loi du 
… relative aux émissions industrielles;“

 3. La deuxième phrase de l’alinéa 1er du paragraphe 8 de l’article 2 est formulée comme suit:
„Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour 

certains groupes, familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de la 
loi du … relative aux émissions industrielles.“

 4. Le dernier alinéa du paragraphe 9 de l’article 2 est formulé comme suit:
„Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre particuliè-

rement en considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du … relative aux émissions 
industrielles.“

 5. L’article 2 est complété par un paragraphe 14 formulé comme suit:
„14. „exploitant“: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en partie, 

un établissement ou toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonctionnement 
technique un pouvoir économique déterminant.“

 6. L’article 5 est remplacé comme suit:
„Art. 5. Classification des établissements composites et procédures d’autorisation échelonnées
Lorsque plusieurs établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de 

classes différentes, l’établissement présentant le risque le plus élevé, suivant sa classification, 
détermine le régime d’autorisation visé à l’article qui précède.

Par dérogation à l’alinéa 1er, lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande d’auto-
risation relèvent de deux ou plusieurs des classes 2, 3, 3A ou 3B, le régime d’autorisation relève 
de la classe 3.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux établissements relevant de la 
classe 4.

Sur demande expresse du demandeur, l’autorité compétente applique des procédures d’autori-
sation distinctes concernant, selon le cas,
– la démolition,
– l’excavation et les terrassements,
– la construction et l’exploitation de l’établissement.“

 7. Le point i) du paragraphe 7 de l’article 7 est supprimé.
 8. Le paragraphe 7 de l’article 7 est complété par un deuxième alinéa formulé comme suit:

„Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3B ne requièrent pas 
les informations reprises à l’alinéa 1er, point c). Les demandes d’autorisation pour un établissement 
relevant de la classe 3A ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1er, points d) et f).“

 9. Le deuxième alinéa du paragraphe 9 de l’article 7 est formulé comme suit:
„Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre 

de l’article 8, paragraphe 2, l’autorité compétente joint également au dossier de la demande d’auto-
risation les autres rapports et avis dont elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa prise de 
décision.“

10. La dernière phrase du point 2.1. du paragraphe 1 de l’article 9 est formulée comme suit:
„Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours pour 

les établissements soumis aux dispositions de la loi du … relative aux émissions industrielles ou 
de trente jours pour les autres établissements.“

11. Le paragraphe 2 de l’article 9 est formulé comme suit:
„L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception, 

dans les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement de la 
classe 1 est complet, le dossier aux fins d’enquête publique aux communes concernées. Pour les 
établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, 
paragraphe 2, le dossier de demande est précisé quant à la nature des décisions possibles et com-
plété d’un projet de décision lorsqu’il existe.“

12. L’article 10, alinéa 1er est formulé comme suit:
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„Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché dans la commune d’implan-
tation pendant quinze jours, de la façon usuelle, par les autorités communales.“

13. La loi est complétée par un article 12ter formulé comme suit:
„Art. 12ter E-commodo
Par dérogation aux dispositions de l’article 7.1, les demandes d’autorisation peuvent également 

être introduites auprès des administrations compétentes par voie informatique. Un règlement grand-
ducal fixe la mise en place, par les administrations compétentes, de procédures de saisie, d’infor-
mation et de participation du public relatives aux établissements classés moyennant plateforme 
informatique. Ces procédures doivent comporter pour les administrés des garanties au moins 
équivalentes à celles prévues par la présente loi.“

14. L’article 13bis est supprimé.
15. L’article 16, alinéa 1er est formulé comme suit:

„Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établissements 
soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, paragraphe 2, 
indiquent, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et 
considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concernant le proces-
sus de participation du public.“

16. L’article 19, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours est 

ouvert devant le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également 
ouvert aux associations et organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant sur une 
décision concernant un établissement défini par règlement grand-ducal pris en vertu de l’article 8 
paragraphe 2, les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt personnel.“

17. L’article 29 est remplacé par le texte suivant:
„Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été publiés 

au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de l’envi-
ronnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans ses attri-
butions. Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de la personnalité 
morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de 
l’environnement.“

18. L’article 31, alinéa 8 est supprimé.
19. L’article 32 est supprimé.

(2) Le point 1 de l’annexe III de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité envi-
ronnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux est 
modifié comme suit:

„1. L’exploitation d’installations soumises à la loi du … relative aux émissions industrielles, à 
l’exception des installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le développement 
et l’expérimentation de nouveaux produits et procédés.“

Art. 71. Intitulé abrégé
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 

„Loi du … relative aux émissions industrielles“

*
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ANNEXE I

Catégories d’activités visées à l’article 11

Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de production ou des 
rendements. Si plusieurs activités relevant de la même description d’activité contenant un seuil sont 
mises en oeuvre dans une même installation, les capacités de ces activités s’additionnent. Pour les 
activités de gestion des déchets, ce mode de calcul s’applique aux activités visées au point 5.1 et au 
point 5.3, sous a) et b).

La Commission établit des lignes directrices, concernant:
a) le rapport entre les activités de gestion des déchets décrites dans la présente annexe et celles décrites 

aux annexes I et II de la directive 2008/98/CE; et
b) l’interprétation des termes „en quantité industrielle“ à propos des activités de l’industrie chimique 

décrites dans la présente annexe.

1. Industries d’activités énergétiques
1.1. Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale 

égale ou supérieure à 50 MW.
1.2. Raffinage de pétrole et de gaz.
1.3. Production de coke.
1.4. Gazéification ou liquéfaction de:

a) charbon;
b) autres combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou 

supérieure à 20 MW.

2. Production et transformation des métaux
2.1. Grillage ou frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré.
2.2. Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y compris par coulée continue, 

avec une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure.
2.3. Transformation des métaux ferreux:

a) exploitation de laminoirs à chaud d’une capacité supérieure à 20 tonnes d’acier brut par heure;
b) opérations de forgeage à l’aide de marteaux dont l’énergie de frappe dépasse 50 kilojoules par 

marteau et pour lesquelles la puissance calorifique mise en oeuvre est supérieure à 20 MW;
c) application de couches de protection de métal en fusion avec une capacité de traitement supé-

rieure à 2 tonnes d’acier brut par heure.
2.4. Exploitation de fonderies de métaux ferreux d’une capacité de production supérieure à 20 tonnes 

par jour.
2.5. Transformation des métaux non ferreux:

a) production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés ou de matières 
premières secondaires par procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques;

b) fusion, y compris alliage, de métaux non ferreux incluant les produits de récupération et 
exploitation de fonderies de métaux non ferreux, avec une capacité de fusion supérieure à 
4 tonnes par jour pour le plomb et le cadmium ou à 20 tonnes par jour pour tous les autres 
métaux.

2.6. Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un procédé électrolytique ou 
chimique pour lequel le volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30 m3.

3. Industrie minérale
3.1. Production de ciment, de chaux et d’oxyde de magnésium:

a) production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capacité de production supé-
rieure à 500 tonnes par jour ou d’autres types de fours avec une capacité de production supé-
rieure à 50 tonnes par jour;
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b) production de chaux dans des fours avec une production supérieure à 50 tonnes par jour;
c) production d’oxyde de magnésium dans des fours avec une capacité supérieure à 50 tonnes 

par jour.
3.2. Production d’amiante ou fabrication de produits à base d’amiante.
3.3. Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de fusion supérieure à 

20 tonnes par jour.
3.4. Fusion de matières minérales, y compris production de fibres minérales, avec une capacité de 

fusion supérieure à 20 tonnes par jour.
3.5. Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de briques, de pierres 

réfractaires, de carrelages, de grès ou de porcelaines avec une capacité de production supérieure 
à 75 tonnes par jour, et/ou dans un four avec une capacité supérieure à 4 m3 et une densité 
d’enfournement de plus de 300 kg/m3 par four.

4. Industrie chimique
 Aux fins de la présente partie, la production, pour les catégories d’activités répertoriées dans cette 

partie, désigne la production en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique 
des substances ou groupes de substances énumérés aux points 4.1 à 4.6.

4.1. Production de produits chimiques organiques, tels que:
a) hydrocarbures simples (linéaires ou cycliques, saturés ou insaturés, aliphatiques ou 

aromatiques);
b) hydrocarbures oxygénés, notamment alcools, aldéhydes, cétones, acides carboxyliques, esters, 

et mélanges d’esters, acétates, éthers, peroxydes et résines époxydes;
c) hydrocarbures sulfurés;
d) hydrocarbures azotés, notamment amines, amides, composés nitreux, nitrés ou nitratés, nitriles, 

cyanates, isocyanates;
e) hydrocarbures phosphorés;
f) hydrocarbures halogénés;
g) dérivés organométalliques;
h) matières plastiques (polymères, fibres synthétiques, fibres à base de cellulose);
i) caoutchoucs synthétiques;
j) colorants et pigments;
k) tensioactifs et agents de surface.

4.2. Fabrication de produits chimiques inorganiques, tels que:
a) gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d’hydrogène, fluor ou fluorure d’hydrogène, 

oxydes de carbone, composés sulfuriques, oxydes d’azote, hydrogène, dioxyde de soufre, 
chlorure de carbonyle;

b) acides, tels que acide chromique, acide fluorhydrique, acide phosphorique, acide nitrique, acide 
chlorhydrique, acide sulfurique, oléum, acides sulfurés;

c) bases, telles que hydroxyde d’ammonium, hydroxyde de potassium, hydroxyde de sodium;
d) sels, tels que chlorure d’ammonium, chlorate de potassium, carbonate de potassium, carbonate 

de sodium, perborate, nitrate d’argent;
e) non-métaux, oxydes métalliques ou autres composés inorganiques, tels que carbure de calcium, 

silicium, carbure de silicium.
4.3. Fabrication d’engrais à base de phosphore, d’azote ou de potassium (engrais simples ou 

composés).
4.4. Fabrication de produits phytosanitaires ou de biocides.
4.5. Fabrication de produits pharmaceutiques, y compris d’intermédiaires.
4.6. Fabrication d’explosifs.
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5. Gestion des déchets
5.1. Elimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes par 

jour, supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes:
a) traitement biologique;
b) traitement physico-chimique;
c) mélange avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux points 5.1 

et 5.2;
d) reconditionnement avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux 

points 5.1 et 5.2;
e) récupération/régénération des solvants;
f) recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des composés 

métalliques;
g) régénération d’acides ou de bases;
h) valorisation des composés utilisés pour la réduction de la pollution;
i) valorisation des constituants des catalyseurs;
j) régénération et autres réutilisations des huiles;
k) lagunage.

5.2. Elimination ou valorisation de déchets dans des installations d’incinération des déchets ou des 
installations de coïncinération des déchets:
a) pour les déchets non dangereux avec une capacité supérieure à 3 tonnes par heure;
b) pour les déchets dangereux avec une capacité supérieure à 10 tonnes par jour.

5.3. a) Elimination des déchets non dangereux avec une capacité de plus de 50 tonnes par jour, sup-
posant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes, à l’exclusion des activités relevant 
de la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires:
i) traitement biologique;
ii) traitement physico-chimique;
iii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iv) traitement du laitier et des cendres;
v) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
 b) valorisation, ou un mélange de valorisation et d’élimination, de déchets non dangereux avec 

une capacité supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des activités sui-
vantes, à l’exclusion des activités relevant de la directive 91/271/CEE:
i) traitement biologique;
ii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iii) traitement du laitier et des cendres;
iv) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
 Lorsque la seule activité de traitement des déchets exercée est la digestion anaérobie, le seuil de 

capacité pour cette activité est fixé à 100 tonnes par jour.
5.4. Décharges, au sens de l’article 2, point g), de la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 

1999 concernant la mise en décharge des déchets recevant plus de 10 tonnes de déchets par jour 
ou d’une capacité totale supérieure à 25.000 tonnes, à l’exclusion des décharges de déchets 
inertes.

5.5. Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas du point 5.4, dans l’attente d’une des 
activités énumérées aux points 5.1, 5.2, 5.4 et 5.6 avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes, 
à l’exclusion du stockage temporaire sur le site où les déchets sont produits, dans l’attente de la 
collecte.

5.6. Stockage souterrain de déchets dangereux, avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes.

6541 - Dossier consolidé : 290



44

6. Autres activités
6.1. Fabrication, dans des installations industrielles, de:

a) pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières fibreuses;
b) papier ou carton, avec une capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour;
c) un ou plusieurs des panneaux à base de bois suivants: panneaux de particules orientées, pan-

neaux d’aggloméré ou panneaux de fibres avec une capacité de production supérieure à 600 m3 
par jour.

6.2. Prétraitement (opérations de lavage, blanchiment, mercerisation) ou teinture de fibres textiles ou 
de textiles, avec une capacité de traitement supérieure à 10 tonnes par jour.

6.3. Tannage des peaux, avec une capacité de traitement supérieure à 12 tonnes de produits finis par 
jour.

6.4. a) Exploitation d’abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de carcasses 
par jour.

 b) Traitement et transformation, à l’exclusion du seul conditionnement des matières premières 
ci-après, qu’elles aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de 
produits alimentaires ou d’aliments pour animaux issus:
i) uniquement de matières premières animales (autre que le lait exclusivement), avec une 

capacité de production supérieure à 75 tonnes de produits finis par jour;
ii) uniquement de matières premières végétales, avec une capacité de production supérieure 

à 300 tonnes de produits finis par jour ou 600 tonnes par jour lorsque l’installation fonc-
tionne pendant une durée maximale de 90 jours consécutifs en un an;

iii) matières premières animales et végétales, aussi bien en produits combinés qu’en produits 
séparés, avec une capacité de production, exprimée en tonnes de produits finis par jour, 
supérieure à:
– 75 si A est égal ou supérieur à 10, ou
– [300 - (22,5 x A)] dans tous les autres cas

 où „A“ est la proportion de matière animale (en pourcentage de poids) dans la quantité entrant 
dans le calcul de la capacité de production de produits finis.

 L’emballage n’est pas compris dans le poids final du produit.
 Ce point ne s’applique pas si la matière première est seulement du lait.

 c) Traitement et transformation du lait exclusivement, la quantité de lait reçue étant supérieure 
à 200 tonnes par jour (valeur moyenne sur une base annuelle).
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6.5. Elimination ou recyclage de carcasses ou de déchets animaux, avec une capacité de traitement 
supérieure à 10 tonnes par jour.

6.6. Elevage intensif de volailles ou de porcs:
a) avec plus de 40.000 emplacements pour les volailles;
b) avec plus de 2.000 emplacements pour les porcs de production (de plus de 30 kg); ou
c) avec plus de 750 emplacements pour les truies.

6.7. Traitement de surface de matières, d’objets ou de produits à l’aide de solvants organiques, notam-
ment pour les opérations d’apprêt, d’impression, de couchage, de dégraissage, d’imperméabili-
sation, de collage, de peinture, de nettoyage ou d’imprégnation, avec une capacité de consommation 
de solvant organique supérieure à 150 kg par heure ou à 200 tonnes par an.

6.8. Fabrication de carbone (charbon dur) ou d’électrographite par combustion ou graphitisation.
6.9. Captage des flux de CO2 provenant d’installations relevant de la présente loi, en vue du stockage 

géologique conformément à la directive 2009/31/CE.
6.10. Préservation du bois et des produits dérivés du bois au moyen de produits chimiques, avec une 

capacité de production supérieure à 75 m3 par jour, autre que le seul traitement contre la 
coloration.

6.11. Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes ne relevant pas de la directive 
91/271/CEE, qui sont rejetées par une installation couverte par le chapitre II.

*

ANNEXE II

Liste des substances polluantes

Air

 1. Dioxyde de soufre et autres composés du soufre
 2. Oxydes d’azote et autres composés de l’azote
 3. Monoxyde de carbone
 4. Composés organiques volatils
 5. Métaux et leurs composés
 6. Poussières, y compris particules fines
 7. Amiante (particules en suspension, fibres)
 8. Chlore et ses composés
 9. Fluor et ses composés
10. Arsenic et ses composés
11. Cyanures
12. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles possèdent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction via l’air
13. Polychlorodibenzodioxines et polychlorodibenzofurannes

Eau

 1. Composés organohalogénés et substances susceptibles de former de tels composés en milieu 
aquatique

 2. Composés organophosphorés
 3. Composés organostanniques
 4. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles présentent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction dans le milieu aquatique ou par l’intermé-
diaire de celui-ci
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 5. Hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques persistantes et bioaccumulables
 6. Cyanures
 7. Métaux et leurs composés
 8. Arsenic et ses composés
 9. Biocides et produits phytosanitaires
10. Matières en suspension
11. Substances contribuant à l’eutrophisation (en particulier nitrates et phosphates)
12. Substances exerçant une influence défavorable sur le bilan d’oxygène (et mesurables par des para-

mètres, tels que DBO, DCO)
13. Substances figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE

*

ANNEXE III

Critères pour la détermination des meilleures techniques disponibles

 1. Utilisation de techniques produisant peu de déchets;
 2. utilisation de substances moins dangereuses;
 3. développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées 

dans le procédé et des déchets, le cas échéant;
 4. procédés, équipements ou modes d’exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès 

à une échelle industrielle;
 5. progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques;
 6. nature, effets et volume des émissions concernées;
 7. dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes;
 8. délai nécessaire à la mise en place de la meilleure technique disponible;
 9. consommation et nature des matières premières (y compris l’eau) utilisées dans le procédé et 

efficacité énergétique;
10. nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l’impact global des émissions sur l’environne-

ment et des risques qui en résultent pour ce dernier;
11. nécessité de prévenir les accidents et d’en réduire les conséquences sur l’environnement;
12. informations publiées par des organisations internationales publiques.

*

ANNEXE IV

Dispositions techniques applicables aux installations produisant du dioxyde de titane

Partie 1

Valeurs limites d’émission dans l’eau

1. Dans le cas des installations utilisant le procédé au sulfate (en moyenne annuelle):
550 kilogrammes de sulfate par tonne de dioxyde de titane produit.

2. Dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure (en moyenne annuelle):
a) 130 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile naturel;
b) 228 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile 

synthétique;
c) 330 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de mâchefer. Les 

installations rejetant dans les eaux de mer (estuariennes, côtières, pleine mer) peuvent être sou-
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mises à une valeur limite d’émission de 450 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit 
en cas d’utilisation de mâchefer.

3. Dans le cas des installations mettant en oeuvre le procédé au chlorure et utilisant plus d’un type de 
minerai, les valeurs limites d’émission indiquées au point 2 s’appliquent en proportion des quantités 
de chaque minerai utilisées.

Partie 2

Valeurs limites d’émission dans l’air

1. Les valeurs limites d’émission exprimées sous la forme de concentrations en masse par mètre cube 
(Nm3) sont calculées à une température de 273,15 K et à une pression de 101,3 kPa.

2. Pour les poussières: 50 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance des sources principales et 
150 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance de toute autre source.

3. Pour les rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calci-
nation, y compris les vésicules acides, calculés en équivalent SO2:
a) 6 kg par tonne de dioxyde de titane produit en moyenne annuelle;
b) 500 mg/Nm3 en moyenne horaire pour les installations de concentration d’acide usé.

4. Pour le chlorure, dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure:
a) 5 mg/Nm3 en moyenne journalière;
b) 40 mg/Nm3 à tout moment.

Partie 3

Surveillance des émissions

La surveillance des émissions dans l’air porte au minimum sur la surveillance en continu des 
émissions:
a) de rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calcination 

dans des installations de concentration d’acides usés qui utilisent le procédé au sulfate;
b) de chlore provenant de sources principales au sein d’installations qui utilisent le procédé au 

chlorure;
c) de poussières provenant des sources principales.
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No 65416

CHAMBRE DES DEPUTES
Session extraordinaire 2013

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux émissions industrielles

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 
sements classés

c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la res-
ponsabilité environnementale en ce qui concerne la préven-
tion et la réparation des dommages environnementaux

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES SALARIES 
AU MINISTRE DELEGUE AU DEVELOPPEMENT DURABLE ET 

AUX INFRASTRUCTURES
(17.10.2013)

Monsieur le ministre délégué,
Par lettre du 14 octobre 2013, vous avez soumis les amendements relatifs au projet de loi sous 

rubrique à l’avis de la Chambre des salariés.
Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que le projet sous rubrique n’appelle pas de 

commentaire de la part de notre Chambre professionnelle et que nous y marquons notre accord.
Veuillez agréer, Monsieur le ministre délégué, l’expression de notre très haute considération.

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, Le Président, 
 Norbert TREMUTH Jean-Claude REDING

5.12.2013
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No 65417

CHAMBRE DES DEPUTES
Session extraordinaire 2013-2014

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux émissions industrielles

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 
sements classés

c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la res-
ponsabilité environnementale en ce qui concerne la préven-
tion et la réparation des dommages environnementaux

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(10.12.2013)

Par dépêche du 16 octobre 2013, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a saisi le Conseil d’Etat 
d’amendements gouvernementaux au projet de loi sous objet, élaborés par le ministre délégué au 
Développement durable et aux Infrastructures.

Au texte proprement dit des amendements étaient joints un bref commentaire relatif à chaque amen-
dement ainsi qu’un texte coordonné, reprenant certaines des propositions du Conseil d’Etat émises dans 
son avis du 18 juin 2013 et intégrant les amendements sous avis.

La prise de position de la Chambre des salariés est parvenue au Conseil d’Etat par dépêche du 
30 octobre 2013.

*

EXAMEN DES AMENDEMENTS

Observations préliminaires
Le Conseil d’Etat constate que les auteurs ont suivi toutes ses suggestions relatives à la forme. 

Amendements 1 et 12
L’amendement 1 vise une modification de l’intitulé, rendue nécessaire par l’amendement 12 qui 

prévoit de modifier la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en 
ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux. En effet, les auteurs 
ajoutent un paragraphe 2 à l’article 70 du projet de loi sous revue, afin de remplacer la référence faite 
à l’annexe III de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, qui est abrogée 
en vertu du point 19 de l’article 70 précité, par une référence à la loi en projet. Ce nouveau texte ne 
donne pas lieu à observation.

Le Conseil d’Etat se permet encore de faire remarquer qu’il ne suffit pas, pour abroger lesdites 
annexes, de supprimer l’article qui y fait référence, mais il faut spécifier explicitement les annexes à 
abroger. 

Amendements 2, 3 et 13
Ces amendements visent les annexes et ne reprennent que partiellement les propositions du Conseil 

d’Etat. En effet, les auteurs des amendements n’ont pas tenu compte de l’observation suivante, formulée 
dans son avis du 18 juin 2013 (doc. parl. n° 65414), à l’endroit de l’article 4 du projet: „… dans un 
souci de respect du principe du parallélisme des formes, soit les annexes revêtent une importance telle 
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qu’il importe de les faire figurer dans la loi même, alors leur modification et leur abrogation devraient 
se faire par le seul législateur, soit ces annexes relèvent de par leur nature du domaine de l’exécution 
de la loi, dans ce cas il se recommande d’en faire abstraction dans la loi et de les arrêter par voie 
réglementaire“. 

Dans l’intérêt d’une distinction nette entre les normes à caractère légal et celles à caractère régle-
mentaire, le Conseil d’Etat maintient son point de vue. 

Amendement 4
Par cet amendement, les auteurs répondent à une observation du Conseil d’Etat formulée à l’endroit 

de l’article 5, estimant „que la disposition du paragraphe 1er, alinéa 2 de l’article sous revue „peut“ 
être transposée par les Etats membres et ne comporte donc pas de caractère obligatoire. Ainsi, les 
auteurs du texte sous revue ont prévu la possibilité de déroger à l’obligation de détention d’une auto-
risation en prévoyant une simple procédure d’enregistrement. L’amendement prévoit de remplacer la 
procédure de notification par une simple procédure de déclaration, identique à celle prévue par la loi 
précitée du 10 juin 1999. 

Le Conseil d’Etat note par ailleurs qu’à la deuxième phrase du paragraphe 2, les auteurs ont supprimé 
les deux mots „au moins“; les installations devront donc simplement satisfaire aux exigences de la 
présente loi. Le Conseil d’Etat peut dès lors lever son opposition formelle exprimée par rapport à des 
exigences imprécises. 

Amendement 5
Cet amendement vise le paragraphe 4 de l’article 15 à l’égard duquel le Conseil d’Etat avait exprimé 

une opposition formelle, et qui prévoyait des conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant 
être atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponibles, et ceci sans apporter d’autre 
précision. 

Le Conseil d’Etat marque son accord avec les précisions apportées par les auteurs, sauf à demander 
de remplacer pour des raisons de forme et de style le terme „exigent“ par celui de „requièrent“, pro-
posant dès lors la rédaction suivante: 

„(4) … lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géographique ou 
des conditions locales de l’environnement le requièrent“.

Amendement 6
Cet amendement a trait à assurer la participation volontaire des exploitants au système dit EMAS en 

vue de l’évaluation systémique des risques environnementaux. L’interrogation soulevée par le Conseil 
d’Etat dans son avis précité du 18 juin 2013 visait non le libellé de la loi en projet, mais celui de 
l’article 23 de la directive 2010/75/UE. Il propose dès lors de faire abstraction du terme „le cas échéant“, 
que le présent amendement tend à ajouter, afin de se conformer au texte de l’article précité. 

Amendement 7
Cette nouvelle disposition du paragraphe 5 de l’article 45 n’est pas de nature à répondre aux critiques 

du Conseil d’Etat, qui avait demandé des précisions pour les cas où l’autorité compétente accorde des 
dérogations par rapport aux exigences inscrites aux paragraphes 2, 3 et 4. La réponse des auteurs est 
la suivante: „lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géographique ou des 
conditions locales de l’environnement le permettent“ de telles dérogations pourraient être accordées. 
Or, au paragraphe 2, il est demandé à l’exploitant de déterminer la masse de chaque type de déchets, 
au paragraphe 3, on lui demande de rassembler certaines informations utiles avant d’accepter des 
déchets dangereux dans son installation d’incinération ou encore au paragraphe 4, toujours en ce qui 
concerne les déchets dangereux, il est requis de vérifier les documents exigés et, à défaut, de prélever 
des échantillons en vue de permettre à l’Administration de l’environnement de déterminer la nature 
des déchets traités. Au vu de ces dispositions, le Conseil d’Etat demande de limiter la dérogation au 
paragraphe 2, c’est-à-dire pour les cas où il est matériellement impossible de déterminer la masse de 
chaque type de déchets. 

Partant, il propose la rédaction suivante pour cet amendement: 
„(5) Le ministre peut accorder des dérogations au paragraphe 2 aux installations … lorsqu’il 

est matériellement impossible de déterminer la masse de chaque type de déchets.“
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Amendement 8
Par cet amendement, donnant suite à une proposition du Conseil d’Etat, les auteurs transposent 

l’entièreté de l’article 55 de la directive précitée. Ils précisent en outre le rapport qui sera à envoyer 
par les exploitants d’installation d’incinération des déchets à l’Administration de l’environnement et 
qui sera mis à disposition du public.    

Amendement 9 
Le Conseil d’Etat n’est pas convaincu par l’argument donné par les auteurs de l’amendement en 

question et renvoie à son avis précité du 18 juin 2013 et notamment à son examen de l’article 52 de 
la loi en projet. 

Amendements 10 et 11
Sans observation.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 10 décembre 2013.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Victor GILLEN
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session extraordinaire 2013-2014

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux émissions industrielles

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 
sements classés

c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la res-
ponsabilité environnementale en ce qui concerne la préven-
tion et la réparation des dommages environnementaux

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(5.12.2013)

Le projet de loi n° 6541 entend transposer en droit national la directive 2010/75/UE relative aux 
émissions industrielles, dénommée „Industrial Emissions Directive“, ou encore „directive IED“. La 
directive IED remplace la directive 2008/1/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la 
pollution, connue sous le nom de „directive IPPC“. La directive IPPC avait été transposée en droit 
national dans le cadre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, ci-après 
la „loi commodo/incommodo“.

La Chambre de Commerce avait émis un avis exhaustif au sujet du projet de loi n° 6541 en date du 
18 mars 20131. Suite aux propositions d’amendements au projet de loi n° 6541, adoptés par le Conseil 
de gouvernement en date du 20 septembre 2013 suite notamment aux préoccupations du Conseil d’Etat, 
émises dans son avis du 18 juin 20132, la Chambre de Commerce prendra brièvement position, à travers 
cet avis complémentaire, au sujet de certaines desdites propositions d’amendement. A titre résiduaire, 
elle rappelle quelques-unes de ses principales revendications au sujet du projet de loi n° 6541 et qui 
n’ont pas été, à ses yeux, incorporées dans la série d’amendements gouvernementaux alors qu’une telle 
prise en compte aurait été bénéfique, singulièrement eu égard aux velléités de simplification adminis-
trative, d’une part, et afin d’éviter des distorsions de concurrence dans le marché unique, d’autre part.

Concernant l’amendement 5
Cet amendement de l’article 15, paragraphe (4) du projet de loi n° 6541, portant sur des conditions 

d’autorisation, est censé répondre à des considérations du Conseil d’Etat, émises dans son avis du 
18 juin 2013. Par contre, une revendication développée par la Chambre de Commerce dans son avis 
du 18 mars 2013 n’a pas été reprise. Cette dernière appelait à ce que toute référence à une possibilité 
de fixer des „conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation 

1 L’avis peut être téléchargé sur le site Internet de la Chambre de Commerce sous: http://www.cc.lu/services/avis-legislation/
avis-de-la-chambre-de-commerce/detail/?user_ccavis_pi1°/o5BshowUid%5D=2682 et fait par ailleurs partie intégrante du 
dossier parlementaire n° 6541 consultable sur le site Internet de la Chambre des Députés.

2 Dans son avis, le Conseil d’Etat énonce que: „l’article (15) prévoit au paragraphe 4 que des „conditions d’autorisation plus 
sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponibles“ peuvent être fixées. Le texte 
correspondant de la directive est le suivant: „4. Sans préjudice de l’article 18, l’autorité compétente peut fixer des conditions 
d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponibles telles que 
décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles. Les Etats membres peuvent établir des règles en 
vertu desquelles l’autorité compétente peut fixer des conditions plus strictes ». Pour assurer une transposition correcte de 
la directive, le Conseil d’Etat estime que, si le législateur veut faire appliquer des règles plus strictes, celles-ci devront être 
fixées dans la loi. En l’absence de précision de ces règles, le Conseil Etat ne pourra pas accorder la dispense du second 
vote constitutionnel au texte du paragraphe 4.“
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des meilleures techniques disponibles“ soit retirée du texte avisée. Or, l’amendement ci-présent a pour 
objet de compléter le paragraphe (4) de l’article 15 de la manière suivante: „Sans préjudice de l’ar-
ticle 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, des conditions d’autorisation plus 
sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponibles telles 
que décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles peuvent être fixées lorsque 
des exigences techniques de l’installation, son implantation géographique ou des conditions locales 
de l’environnement l’exigent“.

Cette modification n’a pourtant pas de valeur ajoutée et ne permet pas de lever l’incertitude juridique 
à laquelle les entreprises industrielles font face. Par ailleurs, elle pourra amplifier les distorsions de 
concurrence au niveau européen. La Chambre de Commerce n’est, du reste, guère convaincue que 
l’ajout en question apporte bien les „précisions“ revendiquées par le Conseil d’Etat au cas où le légis-
lateur voudrait garder la possibilité de fixer des conditions plus sévères que celles pouvant être atteintes 
par l’utilisation des meilleures techniques disponibles.

Concernant l’amendement 6
L’amendement en question propose d’ajouter l’expression „le cas échéant“ au paragraphe 4, lettre c) 

de l’article 22 du projet de loi afin de rendre la participation au système européen de management 
environnemental et d’audit (EMAS) volontaire3. Cette revendication se retrouve également dans l’avis 
de la Chambre de Commerce du 18 mars 2013, ainsi cette dernière ne peut que saluer l’amendement 
ci-présent.

Néanmoins, la demande de la Chambre de Commerce portant sur la clarification de la responsabilité 
pour la réalisation d’un plan d’inspection environnementale et pour l’instauration d’un délai raisonnable 
afférent ne figure pas dans l’amendement sous avis (article 22, paragraphe 2). Il semble opportun de 
clarifier de manière plus précise, dans le présent article, à qui incombe la responsabilité de rédiger un 
plan d’inspection environnementale (exploitant, communes, administration de l’environnement, etc.). 
De plus, la Chambre de Commerce préconise qu’un nombre précis de critères d’évaluation des risques 
environnementaux (et de fréquence des contrôles y relatifs) doit être arrêté de manière définitive à 
l’article 22, paragraphe 4 afin de lever toute insécurité juridique dans le chef des exploitants.

Concernant l’amendement 7
L’article 45, paragraphe (5) permet au ministre d’accorder des dérogations aux installations d’inci-

nération des déchets ou aux installations de coïncinération des déchets et qui incinèrent ou coïncinèrent 
uniquement les déchets produits dans cette installation. Les auteurs proposent désormais de compléter 
ce passage en ajoutant le membre de phrase suivant: „lorsque des exigences techniques de l’installation, 
son implantation géographique ou des conditions locales de l’environnement le permettent“.

La Chambre de Commerce n’est pas convaincue que l’ajout en question réponde effectivement aux 
exigences du Conseil d’Etat qui a estimé, dans son avis, que la dérogation prévue à l’article 45, para-
graphe (5) devait être „précisée“. Ainsi, elle recommande que soit publiée une note interprétative 
permettant de mieux évaluer le champ d’application des dérogations en question.

Remarques résiduaires
La Chambre de Commerce a pris note, dans le présent avis complémentaire, des amendements 

gouvernementaux au projet de loi n° 6541. Outre la série de 13 amendements proposés par les auteurs 
du texte sous avis, la Chambre de Commerce estime que davantage de considérations, développées in 
extenso dans son avis du 18 mars 2013, auraient pu et dû être incorporées dans les amendements en 
question. Il en est notamment des considérations suivantes:
•	 Ad article 16, paragraphe (5): il est fixé un délai de neuf mois pour l’exploration de nouvelles 

technologies, ce qui est résolument trop court aux yeux de la Chambre de Commerce.
•	 Ad article 21, paragraphe (4): la Chambre de Commerce appelle à ce que davantage de précisions 

soient insérées dans le projet de loi avisé afin de clarifier les attentes concernant l’établissement du 
„rapport de base“ prévu par cet article, notamment en termes du „timing“ précis de sa réalisation.

3 D’après l’article 22, paragraphe (4), lettre c): l’évaluation systématique des risques environnementaux est fondée au moins 
sur les critères suivants: (…) „c) le cas échéant, la participation de l’exploitant au système de management environnemental 
et d’audit de l’Union (EMAS)“.
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•	 Ad article 27: la Chambre de Commerce appelle à ce que la dérogation facultative concernant 
l’obligation de respecter certaines valeurs limites d’émission prévues pour certaines installations de 
combustion en cas d’interruption soudaine d’approvisionnement en gaz soit rajoutée au texte de 
l’article 27.

•	 Ad article 44: dans le paragraphe (1) de cet article, une référence doit être faite à l’article 43, para-
graphes 1, 2 et 3 du texte de loi et non à l’article 44, paragraphes 1, 2 et 3 de celui-ci.

•	 Ad article 66: Aucune modification n’a été faite en ce qui concerne les sanctions pénales. Dans son 
avis, la Chambre de Commerce avait notamment proposé de regrouper certains cas d’infractions 
selon la nature de ceux-ci et leur degré de gravité relative.
Dans son avis du 18 mars 2013, la Chambre de Commerce a également estimé que davantage 

d’harmonisations avec la loi commodo/incommodo devaient être opérées:
•	 Ad article 2, paragraphes (9) et (10) de la loi commodo/incommodo: la Chambre de Commerce 

appelait à ce que la double notion de „meilleure technique disponible“, „environnementale“, d’une 
part, et „en matière de protection des personnes“, d’autre part, soit précisée dans le projet de loi ou 
dans un projet de règlement grand-ducal pris en son exécution.

•	 Article 13(8) de la loi commodo/incommodo: la Chambre de Commerce appelait à ce que les moda-
lités de cessation d’activité de la loi commodo/incommodo soient harmonisées avec celles du projet 
de loi avisé, pour des raisons de cohérence et de simplification administrative évidentes.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce ne peut approuver les amende-
ments gouvernementaux sous avis que sous réserve de la prise en compte de ses remarques.
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(31.1.2014)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après une série d’amendements au projet de loi sous rubrique, 

amendements adoptés par la Commission de l’Environnement lors de sa réunion du 29 janvier 2014.
Je vous joins, à titre indicatif, un texte coordonné tenant compte de ces propositions d’amendements 

de la Chambre des Députés.

*

Amendement 1 portant sur l’article 4, paragraphe (1)
La première phrase de l’article 4, paragraphe (1) se lira dorénavant comme suit:

Les annexes I à IV peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter à 
l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière.

Commentaire de l’amendement 1
Pour des raisons notamment de transparence et de lisibilité du texte, la commission de l’Environ-

nement estime qu’il apparaît préférable de ne pas arrêter les annexes par règlement grand-ducal. En 
effet, une référence à un tel règlement dans de nombreux articles aurait comme conséquence de rendre 
malaisées la lecture et la compréhension des dispositions en question.

De l’avis de la commission parlementaire, l’option de la voie législative serait également à écarter 
pour les raisons suivantes:
– la législation sur les établissements classés prévoit en son article 32 que „Les annexes pourront être 

modifiées par un règlement grand-ducal en vue de les adapter à l’évolution de la législation de 

11.2.2014
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l’Union européenne en la matière“. Ces annexes constituent la transposition en droit national des 
annexes correspondantes de la directive 2008/1/CE, dite „IPPC“, qui est relayée par la directive 
2010/75/UE relative aux émissions industrielles;

– l’annexe I de la directive 2010/75/UE, qui porte sur les catégories d’activités, est déjà reprise dans 
le cadre de la nomenclature des établissements classés, telle qu’elle est arrêtée par règlement grand-
ducal pris sur base de la législation commodo. Il serait ainsi non judicieux de concevoir que l’annexe 
correspondante de la législation future puisse être adaptée par le biais d’une loi, alors que l’adapta-
tion de la nomenclature précitée se ferait par voie réglementaire.
Face à ces considérations, l’approche uniforme consistant à adopter la voie réglementaire pour 

l’adaptation de celles des annexes de la directive qui figureraient dans la loi même, constitue la voie 
médiane la plus appropriée.

Amendement 2 portant sur l’article 70, paragraphe (1), point 19
Le point 19. du paragraphe (1) de l’article 70 se lira dorénavant comme suit:
19. L’article 32 est supprimé. Les annexes I, II et III sont abrogées. 

Commentaire de l’amendement 2
En ce qui concerne l’amendement sous rubrique, la commission parlementaire se borne à donner 

suite à une remarque du Conseil d’Etat, émise dans son avis complémentaire du 10 décembre 2013 
portant sur l’amendement 12 et relative au souci de spécifier les annexes à abroger.

*

Au nom de la Commission de l’Environnement et au regard de l’urgence que revêt l’évacuation du 
projet de loi sous rubrique, je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer l’avis du Conseil d’Etat sur 
les amendements exposés ci-dessus dans les meilleurs délais.

Copie de la présente est envoyée pour information au Premier Ministre, Ministre d’Etat, à la Ministre 
de l’Environnement et au Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée. 

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Mars DI BARTOLOMEO

*
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TEXTE COORDONNE 

(Le texte de base ayant servi à la rédaction du présent texte coordonné est le texte repris dans le 
document parlementaire 65415. Les suggestions du Conseil d’Etat que la Commission a faites siennes 
sont soulignées. Les amendements sont soulignés et en gras)

PROJET DE LOI
a) relative aux émissions industrielles
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis-

sements classés
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la res-

ponsabilité environnementale en ce qui concerne la préven-
tion et la réparation des dommages environnementaux

Chapitre I – Dispositions communes

Art. 1er. Objet
La présente loi énonce des règles concernant la prévention et la réduction intégrées de la pollution 

due aux activités industrielles.
Elle prévoit également des règles visant à éviter ou, lorsque cela s’avère impossible, à réduire les 

émissions dans l’air, l’eau et le sol, et à empêcher la production de déchets, afin d’atteindre un niveau 
élevé de protection de l’environnement considéré dans son ensemble.

Art. 2. Champ d’application
(1) La présente loi s’applique aux activités industrielles polluantes visées aux chapitres II à VI.

(2) Elle ne s’applique pas aux activités de recherche et développement ou à l’expérimentation de 
nouveaux produits et procédés.

Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par:

 1. „installation“: une unité technique fixe au sein de laquelle interviennent une ou plusieurs des 
activités figurant à l’annexe I de la présente loi ou dans la partie 1 de l’annexe VI de la directive 
rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle que modi-
fiée par la suite ainsi que toute autre activité s’y rapportant directement, exercée sur le même site, 
qui est liée techniquement aux activités énumérées dans ces annexes et qui est susceptible d’avoir 
des incidences sur les émissions et la pollution;

 Pour les besoins d’application de la présente loi, les installations relevant de la présente loi sont 
des établissements classés au sens de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 
classés;

 2. „règles générales contraignantes“: les valeurs limites d’émission ou autres conditions, tout au 
moins au niveau sectoriel, qui sont adoptées pour être utilisées directement en vue de déterminer 
les conditions d’autorisation;

 3. „document de référence „meilleures techniques disponibles“ “: un document issu de l’échange 
d’informations organisé en application de l’article 14, établi pour des activités définies et décrivant, 
notamment, les techniques mises en oeuvre, les émissions et les niveaux de consommation du 
moment, les techniques envisagées pour la définition des meilleures techniques disponibles, ainsi 
que les conclusions sur les „meilleures techniques disponibles“ et toute technique émergente, en 
accordant une attention particulière aux critères énumérés à l’annexe III de la présente loi;

 4. „conclusions sur les „meilleures techniques disponibles“ “: un document contenant les parties d’un 
document de référence meilleures techniques disponibles exposant les conclusions concernant „les 
meilleures techniques disponibles“, leur description, les informations nécessaires pour évaluer leur 
applicabilité, les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, les mesures 
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de surveillance associées, les niveaux de consommation associés et, s’il y a lieu, les mesures per-
tinentes de remise en état du site;

 5. „niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles“: la fourchette de niveaux 
d’émission obtenue dans des conditions d’exploitation normales en utilisant une des meilleures 
techniques disponibles ou une combinaison de meilleures techniques disponibles conformément 
aux indications figurant dans les conclusions sur les „meilleures techniques disponibles“, exprimée 
en moyenne sur une période donnée, dans des conditions de référence spécifiées;

 6. „technique émergente“, une technique nouvelle pour une activité industrielle, qui, si elle était 
développée à l’échelle commerciale, pourrait permettre soit d’atteindre un niveau général de pro-
tection de l’environnement plus élevé, soit d’atteindre au moins le même niveau de protection de 
l’environnement et de réaliser des économies plus importantes que les meilleures techniques dis-
ponibles recensées;

 7. „public“: une ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les associations, organisations 
ou groupes constitués par ces personnes;

 8. „substances dangereuses“: les substances ou les mélanges tels que définis à l’article 3 du règlement 
(CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classi-
fication, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges;

 9. „rapport de base“: des informations concernant le niveau de contamination du sol et des eaux 
souterraines par les substances dangereuses pertinentes;

10. „eaux souterraines“: les eaux souterraines telles que définies à l’article 2, point 18) de la loi modi-
fiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau;

11. „sol“: la couche superficielle de l’écorce terrestre située entre le substratum rocheux et la surface. Le 
sol est constitué de particules minérales, de matières organiques, d’eau, d’air et d’organismes vivants;

12. „inspection environnementale“: l’ensemble des actions, notamment visites des sites, surveillance 
des émissions et contrôle des rapports internes et documents de suivi, vérification des opérations 
d’autosurveillance, contrôle des techniques utilisées et de l’adéquation de la gestion environne-
mentale de l’installation, effectuées par l’Administration de l’environnement ou en son nom afin 
de contrôler et d’encourager la conformité des installations aux conditions d’autorisation et, au 
besoin, de surveiller leurs incidences sur l’environnement;

13. „volailles“: les poules, dindes, pintades, canards, oies, cailles, pigeons, faisans et perdrix, élevés 
ou détenus en captivité en vue de leur reproduction, de la production de viande ou d’oeufs de 
consommation ou de la fourniture de gibier de repeuplement;

14. „combustible“: toute matière combustible solide, liquide ou gazeuse;
15. „installation de combustion“: tout dispositif technique dans lequel des produits combustibles sont 

oxydés en vue d’utiliser la chaleur ainsi produite;
16. „cheminée“: une structure contenant une ou plusieurs conduites destinées à rejeter les gaz rési-

duaires dans l’atmosphère;
17. „heures d’exploitation“: période, exprimée en heures, pendant laquelle tout ou partie d’une instal-

lation de combustion est en exploitation et rejette des émissions dans l’atmosphère, à l’exception 
des phases de démarrage et d’arrêt;

18. „taux de désulfuration“: le rapport, au cours d’une période donnée, entre la quantité de soufre qui 
n’est pas émise dans l’atmosphère par une installation de combustion et la quantité de soufre 
contenue dans le combustible solide qui est introduit dans les dispositifs de l’installation de com-
bustion et utilisé dans l’installation au cours de la même période;

19. „combustible solide produit dans le pays“: un combustible solide présent à l’état naturel, brûlé 
dans une installation de combustion spécifiquement conçue pour ce combustible, extrait 
localement;

20. „combustible déterminant“: le combustible qui, parmi tous les combustibles utilisés dans une 
installation de combustion à foyer mixte utilisant les résidus de distillation et de conversion du 
raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles, pour sa consommation propre, a la 
valeur limite d’émission la plus élevée conformément à la partie 1 de l’annexe V de la directive 
2010/75/UE précitée ou, au cas où plusieurs combustibles ont la même valeur limite d’émission, 
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le combustible qui fournit la puissance thermique la plus élevée de tous les combustibles 
utilisés;

21. „biomasse“: les produits suivants:
a) les produits composés d’une matière végétale agricole ou forestière susceptible d’être employée 

comme combustible en vue d’utiliser son contenu énergétique;
b) les déchets ci-après:

i) déchets végétaux agricoles et forestiers;
ii) déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la 

chaleur produite est valorisée;
iii) déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier 

à partir de pâte, s’ils sont coïncinérés sur le lieu de production et si la chaleur produite est 
valorisée;

iv) déchets de liège;
v) déchets de bois, à l’exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des 

composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d’un traitement avec des 
conservateurs du bois ou du placement d’un revêtement, y compris notamment les déchets 
de bois de ce type provenant de déchets de construction ou de démolition;

22. „installation de combustion à foyer mixte“: toute installation de combustion pouvant être alimentée 
simultanément ou tour à tour par deux types de combustibles ou davantage;

23. „turbine à gaz“: tout appareil rotatif qui convertit de l’énergie thermique en travail mécanique et 
consiste principalement en un compresseur, un dispositif thermique permettant d’oxyder le com-
bustible de manière à chauffer le fluide de travail, et une turbine;

24. „moteur à gaz“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle Otto et utilisant un 
allumage par étincelle ou, dans le cas de moteurs à double combustible, un allumage par compres-
sion pour brûler le combustible;

25. „moteur diesel“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle diesel et utilisant un 
allumage par compression pour brûler le combustible;

26. „déchet“: toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obli-
gation de se défaire et qui tombent dans le champ d’application de la loi du 21 mars 2012 relative 
aux déchets;

27. „déchet dangereux“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 2 de la loi précitée du 21 mars 2012;
28. „déchets municipaux en mélange“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 9 de la loi précitée 

du 21 mars 2012;
29. „installation d’incinération des déchets“: tout équipement ou unité technique fixe ou mobile destiné 

spécifiquement au traitement thermique de déchets, avec ou sans récupération de la chaleur pro-
duite par la combustion, par incinération par oxydation des déchets ou par tout autre procédé de 
traitement thermique, tel que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, si les 
substances qui en résultent sont ensuite incinérées;

30. „installation de coïncinération des déchets“: une unité technique fixe ou mobile dont l’objectif 
essentiel est de produire de l’énergie ou des produits matériels, et qui utilise des déchets comme 
combustible habituel ou d’appoint, ou dans laquelle les déchets sont soumis à un traitement ther-
mique en vue de leur élimination par incinération par oxydation ou par d’autres procédés de 
traitement thermique, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, pour autant 
que les substances qui en résultent soient ensuite incinérées;

31. „capacité nominale“: la somme des capacités d’incinération des fours dont se compose une instal-
lation d’incinération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets, telle que spé-
cifiée par le constructeur et confirmée par l’exploitant, compte tenu de la valeur calorifique des 
déchets, exprimée sous la forme de la quantité de déchets incinérés en une heure;

32. „dioxines et furannes“: tous les dibenzo-p-dioxines et dibenzofurannes polychlorés énumérés dans 
l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée;
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33. „composé organique“: tout composé contenant au moins l’élément carbone et un ou plusieurs des 
éléments suivants: hydrogène, halogènes, oxygène, soufre, phosphore, silicium ou azote, à l’excep-
tion des oxydes de carbone et des carbonates et bicarbonates inorganiques;

34. „composé organique volatil“: tout composé organique ainsi que la fraction de créosote ayant une 
pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité 
correspondante dans les conditions d’utilisation particulières;

35. „solvant organique“: tout composé organique volatil utilisé pour l’un des usages suivants:
a) seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre 

des matières premières, des produits ou des déchets;
b) comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures;
c) comme dissolvant;
d) comme dispersant;
e) comme correcteur de viscosité;
f) comme correcteur de tension superficielle;
g) comme plastifiant;
h) comme agent protecteur;

36. „revêtement“: toute préparation, y compris tous les solvants organiques ou préparations contenant 
des solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisée pour obtenir un film 
ayant un effet décoratif, un effet protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur une surface.

Art. 4. Annexes
(1) Les annexes I à IV peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter à 

l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière. Ces règlements pourront disposer 
que les directives concernées ne seront pas publiées au Mémorial et que leur publication au Journal 
Officiel de l’Union européenne en tiendra lieu. La référence de cette publication sera indiquée au 
Mémorial.

(2) Les modifications des annexes V, VI et VII de la directive 2010/75/UE du Parlement européen 
et du Conseil relative aux émissions industrielles s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée 
en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union européenne.

Le ministre publie un avis au Mémorial, renseignant sur les modifications intervenues, en y ajoutant 
une référence à l’acte publié au Journal Officiel de l’Union européenne.

Art. 5. Obligation de détention d’une autorisation
(1) Aucune installation ou installation de combustion, installation d’incinération des déchets ou 

installation de coïncinération des déchets ne peut être exploitée sans autorisation.
Par dérogation au premier alinéa, une procédure pour la déclaration des installations qui relèvent 

uniquement du chapitre V peut être mise en place par voie de règlement grand-ducal. Ce règlement 
comprend au minimum la communication à l’Administration de l’environnement par l’exploitant de 
son intention de mettre en service une installation. Des prescriptions d’exploitation afférentes peuvent 
être fixées dans le cadre d’un règlement grand-ducal visé à l’article 4, alinéa 5, de la loi précitée du 
10 juin 1999.

(2) Une autorisation peut être valable pour une ou plusieurs installations ou parties d’installations 
exploitées par le même exploitant sur le même site.

Lorsqu’une autorisation couvre deux installations ou plus, elle contient des conditions assurant que 
chacune des installations satisfait aux exigences de la présente loi.

(3) Une autorisation peut être valable pour plusieurs parties d’une installation exploitées par des 
exploitants différents. Dans ce cas, l’autorisation précise les responsabilités de chacun des exploitants.

Art. 6. Octroi d’une autorisation
(1) Les installations soumises à autorisation au titre de la présente loi suivent le régime d’autorisation 

instauré pour un établissement de la classe 1 par la loi précitée du 10 juin 1999. Il en est de même du 
régime des modifications apportées aux installations visées par la présente loi.
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Pour les besoins d’application de la présente loi, les installations relevant de la présente loi sont des 
établissements au sens de la loi précitée du 10 juin 1999.

(2) Le ministre ayant dans ses attributions l’Environnement, dénommé ci-après „le ministre“ 
n’accorde une autorisation que si l’installation projetée répond aux exigences prévues par la présente 
loi.

(3) Les autorisations requises en vertu de la présente loi et celles délivrées par le ministre ayant dans 
ses attributions l’environnement pour des établissements classés connexes soumises à autorisation en 
vertu de la loi précitée du 10 juin 1999 sont combinées matériellement.

(4) Les procédures et les conditions d’autorisation sont coordonnées par le ministre lorsque d’autres 
autorités interviennent ou lorsque plusieurs autorisations sont requises en la matière, afin de garantir 
une approche intégrée effective entre toutes les autorités compétentes pour la procédure et la délivrance 
des autorisations requises.

(5) Dans le cas d’une nouvelle installation ou d’une modification substantielle pour laquelle une 
évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement telle que visée à 
l’article 8, paragraphe (2), de la loi précitée du 10 juin 1999 est requise, toute information ou conclusion 
pertinente, obtenue dans le cadre de la procédure relative à l’évaluation des incidences sur l’environ-
nement, est examinée et utilisée aux fins de l’octroi de l’autorisation.

Art. 7. Prescriptions générales contraignantes
Sans préjudice de l’obligation de détention d’une autorisation, des règlements grand-ducaux peuvent 

fixer des prescriptions générales contraignantes pour certaines catégories d’installations, d’installations 
de combustion, d’installations d’incinération des déchets ou d’installations de coïncinération des déchets.

En cas d’adoption de prescriptions générales contraignantes, l’autorisation peut simplement faire 
référence à ces prescriptions.

Art. 8. Incidents et accidents
Sans préjudice de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en 

ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, en cas d’incident ou 
d’accident affectant de façon significative l’environnement:
a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;
b) l’exploitant prend immédiatement des mesures pour limiter les conséquences environnementales et 

prévenir d’éventuels autres incidents ou accidents;
c) le ministre oblige l’exploitant à prendre dans les meilleurs délais possibles toute mesure complé-

mentaire appropriée qu’il juge nécessaire pour limiter les conséquences environnementales et pré-
venir d’éventuels autres incidents ou accidents.

Art. 9. Non-conformité aux conditions d’autorisation
(1) Les conditions de l’autorisation doivent être respectées.

(2) En cas de manquement aux conditions d’autorisation:
a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;
b) l’exploitant prend immédiatement les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais 

possibles la conformité;
c) le ministre oblige l’exploitant à prendre toute mesure complémentaire appropriée qu’il juge néces-

saire pour rétablir la conformité.
Lorsque le non-respect des conditions d’autorisation présente un danger direct pour la santé humaine 

ou risque de produire un important effet préjudiciable immédiat sur l’environnement, et jusqu’à ce que 
la conformité soit rétablie conformément au premier alinéa, points b) et c), l’exploitation de l’installa-
tion, de l’installation de combustion, de l’installation d’incinération des déchets, de l’installation de 
coïncinération des déchets ou de la partie concernée de ces installations est suspendue.
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Art. 10. Emissions de gaz à effet de serre
(1) Lorsque les émissions d’un gaz à effet de serre provenant d’une installation sont spécifiées à 

l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas d’émis-
sion de gaz à effet de serre en relation avec une activité exercée dans cette installation, l’autorisation 
ne comporte pas de valeur limite d’émission pour les émissions directes de ce gaz, à moins que cela 
ne soit nécessaire pour éviter toute pollution locale significative.

(2) Pour les activités énumérées à l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 précitée, le 
ministre a la faculté de ne pas imposer d’exigence en matière d’efficacité énergétique en ce qui concerne 
les unités de combustion et les autres unités émettant du dioxyde de carbone sur le site.

(3) Au besoin, l’autorisation est modifiée en conséquence.

Chapitre II – Dispositions applicables aux activités visées à l’Annexe I

Art. 11. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités visées à l’annexe I de la présente loi et qui, le cas 

échéant, atteignent les seuils de capacité y indiqués.

Art. 12. Principes généraux des obligations fondamentales de l’exploitant
Toute installation doit être exploitée conformément aux principes suivants:

a) toutes les mesures de prévention appropriées sont prises contre la pollution;
b) les meilleures techniques disponibles sont appliquées;
c) aucune pollution importante n’est causée;
d) conformément à la loi précitée du 21 mars 2012, la production de déchets est évitée;
e) si des déchets sont produits, ils sont, par ordre de priorité et conformément à la loi précitée du  

21 mars 2012, préparés en vue du réemploi, recyclés, valorisés ou, lorsque cela est impossible 
techniquement et économiquement, éliminés tout en veillant à éviter ou à limiter toute incidence sur 
l’environnement;

f) l’énergie est utilisée de manière efficace;
g) les mesures nécessaires sont prises afin de prévenir les accidents et de limiter leurs conséquences;
h) les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation définitive des activités afin d’éviter tout 

risque de pollution et afin de remettre le site d’exploitation dans l’état satisfaisant défini conformé-
ment à l’article 21.

Art. 13. Demandes d’autorisation
(1) Pour les besoins d’application de la présente loi, la demande en obtention de l’autorisation 

introduite au titre de la présente loi et de la loi précitée du 10 juin 1999 contient les éléments complé-
mentaires suivants:
a) l’énergie utilisée dans ou produite par l’installation;
b) les sources des émissions de l’installation;
c) le cas échéant, un rapport de base conformément à l’article 21, paragraphe (2);
d) la technologie prévue et les autres techniques visant à prévenir les émissions provenant de l’instal-

lation ou, si cela n’est pas possible, à les réduire;
e) les mesures concernant la prévention, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des déchets générés par l’installation;
f) les autres mesures prévues pour respecter les principes généraux des obligations fondamentales de 

l’exploitant énoncés à l’article 12;
g) les principales solutions de substitution, étudiées par l’auteur de la demande d’autorisation pour 

remplacer la technologie proposée, sous la forme d’un résumé.
La demande d’autorisation comprend également un résumé non technique des données visées 

ci-avant.
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(2) Lorsque des données fournies conformément aux exigences prévues par les règlements grand-
ducaux visées à l’article 8 de la loi précitée du 10 juin 1999 ou d’autres informations fournies en 
application d’une quelconque autre législation applicable en la matière, permettent de répondre à l’une 
des exigences prévues au paragraphe 1, ces informations peuvent être reprises dans la demande d’auto-
risation ou être jointes à celle-ci.

Art. 14. Documents de référence „meilleures techniques disponibles“ et échange d’informations
Dans l’attente d’une décision en application du paragraphe 5 de l’article 13 de la directive 2010/75/

UE, les conclusions sur les „meilleures techniques disponibles“ issues des documents de référence 
„meilleures techniques disponibles“ adoptés par la Commission avant le 6 janvier 2011 s’appliquent 
en tant que conclusions sur les „meilleures techniques disponibles“ aux fins du présent chapitre, à 
l’exception de l’article 16, paragraphes (3) et (4).

Art. 15. Conditions d’autorisation
(1) L’autorisation doit fixer toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de l’article 12 de 

la présente loi et de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999. Ces mesures 
comprennent au minimum:
a) des valeurs limites d’émission pour les substances polluantes figurant à l’annexe II et pour les autres 

substances polluantes, qui sont susceptibles d’être émises par l’installation concernée en quantités 
significatives, eu égard à leur nature et à leur potentiel de transferts de pollution d’un milieu à l’autre;

b) des prescriptions appropriées garantissant la protection du sol et des eaux souterraines, et des 
mesures concernant la surveillance et la gestion des déchets générés par l’installation;

c) des exigences appropriées en matière de surveillance des émissions, spécifiant:
i) la méthode de mesure, la fréquence des relevés et la procédure d’évaluation; et
ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), que les résultats de la surveillance 

des émissions sont disponibles pour les mêmes périodes et pour les mêmes conditions de réfé-
rence que les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

d) une obligation de fournir à l’Administration de l’environnement régulièrement et au moins une fois 
par an:
i) des informations fondées sur les résultats de la surveillance des émissions visée au point c) et 

d’autres données requises permettant à l’administration compétente de contrôler le respect des 
conditions d’autorisation; et

ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), un résumé des résultats de la sur-
veillance des émissions permettant la comparaison avec les niveaux d’émission associés aux 
meilleures techniques disponibles;

e) des exigences appropriées concernant l’entretien et la surveillance à intervalles réguliers des mesures 
prises afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines en application du 
point b) et des exigences appropriées concernant la surveillance périodique du sol et des eaux sou-
terraines portant sur les substances dangereuses pertinentes susceptibles de se trouver sur le site et 
eu égard à la possibilité de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de 
l’installation;

f) des mesures relatives à des conditions d’exploitation autres que les conditions d’exploitation nor-
males, telles que les opérations de démarrage et d’arrêt, les fuites, les dysfonctionnements, les arrêts 
momentanés et l’arrêt définitif de l’exploitation;

g) des dispositions visant à réduire au minimum la pollution à longue distance ou transfrontière;
h) des conditions permettant d’évaluer le respect des valeurs limites d’émission ou une référence aux 

exigences applicables stipulées ailleurs.

(2) Aux fins du paragraphe (1), point a), les valeurs limites peuvent être complétées ou remplacées 
par des paramètres ou des mesures techniques équivalents garantissant un niveau équivalent de pro-
tection de l’environnement.

(3) Les conclusions sur les „meilleures techniques disponibles“ servent de référence pour la fixation 
des conditions d’autorisation.
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(4) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, des 
conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures 
techniques disponibles telles que décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles 
peuvent être fixées lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géographique 
ou des conditions locales de l’environnement le requièrent.

(5) Lorsque des conditions d’autorisation sont fixées sur la base d’une meilleure technique dispo-
nible qui n’est décrite dans aucune des conclusions pertinentes sur les „meilleures techniques dispo-
nibles“, il sera veillé à ce que:
a) ladite technique soit déterminée en accordant une attention particulière aux critères énumérés à 

l’annexe III; et
b) les exigences de l’article 16 soient remplies.

Lorsque les conclusions sur les „meilleures techniques disponibles“ visées au premier alinéa ne 
contiennent pas de niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, le ministre veille 
à ce que la technique visée au premier alinéa garantisse un niveau de protection de l’environnement 
équivalent à celui résultant des meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les 
„meilleures techniques disponibles“.

(6) Lorsqu’une activité ou un type de procédé de production d’usage dans une installation n’est 
couvert par aucune des conclusions sur les „meilleures techniques disponibles“ ou lorsque ces conclu-
sions ne prennent pas en considération toutes les incidences possibles de l’activité ou du procédé sur 
l’environnement, le ministre, après consultation préalable de l’exploitant, fixe les conditions d’autori-
sation sur la base des meilleures techniques disponibles déterminées pour les activités ou procédés 
concernés en accordant une attention particulière aux critères figurant à l’annexe III.

(7) Dans le cas des installations visées au point 6.6. de l’annexe I, les paragraphes (1) à (6) du 
présent article s’appliquent sans préjudice de la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la 
protection de la vie et le bien-être des animaux et à ses règlements d’exécution.

Art. 16. Valeurs limites d’émission, paramètres et mesures techniques équivalentes
(1) Les valeurs limites d’émission des substances polluantes sont applicables au point de rejet des 

émissions à la sortie de l’installation, et toute dilution intervenant avant ce point n’est pas prise en 
compte lors de la détermination de ces valeurs.

En ce qui concerne les rejets indirects de substances polluantes dans l’eau, l’effet d’une station 
d’épuration peut être pris en considération lors de la détermination des valeurs limites d’émission 
de l’installation, à condition qu’un niveau équivalent de protection de l’environnement dans son 
ensemble soit garanti et pour autant qu’il n’en résulte pas une augmentation des charges polluantes 
dans le milieu.

(2) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, les 
valeurs limites d’émission et les paramètres et mesures techniques équivalents visés à l’article 15, 
paragraphes (1) et (2), sont fondés sur les meilleures techniques disponibles, sans prescrire l’utilisation 
d’une technique ou d’une technologie spécifique.

(3) Le ministre fixe des valeurs limites d’émission garantissant que les émissions, dans des condi-
tions d’exploitation normales, n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux meilleures tech-
niques disponibles telles que décrites dans les décisions concernant les conclusions sur „les meilleures 
techniques disponibles“ visées à l’article 14,
a) soit en fixant des valeurs limites d’émission qui n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux 

meilleures techniques disponibles. Ces valeurs limites d’émission sont exprimées pour les mêmes 
périodes, ou pour des périodes plus courtes, et pour les mêmes conditions de référence que lesdits 
niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

b) soit en fixant des valeurs limites d’émission différentes de celles visées au point a) en termes de 
valeurs, de périodes et de conditions de référence.
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En cas d’application du point b), l’Administration de l’environnement évalue, au moins une fois par 
an, les résultats de la surveillance des émissions afin de garantir que les émissions, dans des conditions 
d’exploitation normales, n’ont pas excédé les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles.

(4) Par dérogation au paragraphe (3) et sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la 
loi précitée du 10 juin 1999, le ministre peut, dans des cas particuliers, fixer des valeurs limites d’émis-
sion moins strictes. Une telle dérogation ne s’applique que si une évaluation montre que l’obtention 
des niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, conformément aux indications 
figurant dans les conclusions sur les „meilleures techniques disponibles“, entraînerait une hausse des 
coûts disproportionnée au regard des avantages pour l’environnement, en raison:
a) de l’implantation géographique de l’installation concernée ou des conditions locales de l’environ-

nement; ou
b) des caractéristiques techniques de l’installation concernée.

Le ministre fournit, en annexe aux conditions d’autorisation, les raisons de l’application du premier 
alinéa, y compris le résultat de l’évaluation et la justification des conditions imposées.

Les valeurs limites d’émission établies en vertu du premier alinéa n’excèdent toutefois pas les 
valeurs limites d’émission fixées dans les annexes de la présente loi, suivant le cas.

En tout état de cause, le ministre veille à ce qu’aucune pollution importante ne soit provoquée et 
que soit atteint un niveau élevé de protection de l’environnement dans son ensemble.

Le ministre réévalue l’application du premier alinéa lors de chaque réexamen des conditions d’auto-
risation en application de l’article 20.

(5) Le ministre peut accorder des dérogations temporaires aux dispositions des paragraphes (2)  
et (3) du présent article et de l’article 12, points a) et b) en cas d’expérimentation et d’utilisation de 
techniques émergentes pour une durée totale ne dépassant pas neuf mois, à condition que, à l’issue de 
la période prévue, l’utilisation de ces techniques ait cessé ou que les émissions de l’activité respectent 
au minimum les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles.

Art. 17. Exigences de surveillance
(1) Les exigences de surveillance visées à l’article 15, paragraphe (1), point c), sont basées, le cas 

échéant, sur les conclusions de la surveillance décrite dans les conclusions sur les „meilleures tech-
niques disponibles“.

(2) La fréquence de la surveillance périodique visée à l’article 15, paragraphe (1), point e), est 
déterminée dans l’autorisation délivrée à chaque installation ou dans des prescriptions générales 
contraignantes.

Sans préjudice du premier alinéa, cette surveillance périodique s’effectue au moins une fois tous les 
cinq ans pour les eaux souterraines et tous les dix ans pour le sol, à moins qu’elle ne soit fondée sur 
une évaluation systématique du risque de contamination.

Art. 18. Prescriptions générales contraignantes pour les activités dont la liste est établie à l’annexe I
(1) Lorsque des prescriptions générales contraignantes sont adoptées par voie de règlement grand-

ducal, une approche intégrée et un niveau élevé de protection de l’environnement, équivalent à celui 
que permettent d’atteindre les conditions d’autorisation individuelles, doivent être garantis.

(2) Les prescriptions générales contraignantes s’appuient sur les meilleures techniques disponibles, 
mais ne recommandent l’utilisation d’aucune technique ou technologie spécifique afin de garantir la 
conformité aux articles 15 et 16.

(3) Les prescriptions générales contraignantes doivent être actualisées afin de tenir compte de l’évo-
lution des meilleures techniques disponibles et afin de garantir le respect de l’article 20.

Art. 19. Evolution des meilleures techniques disponibles
Pour rendre les informations sur les „meilleures techniques disponibles“ accessibles au public 

concerné, l’Administration de l’environnement publie tout nouveau document de référence sur les 
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„meilleures techniques disponibles“ ou toute révision d’un de ces documents sur un site électronique 
spécialement aménagé à cet effet.

Art. 20. Réexamen et actualisation des conditions d’autorisation
(1) Le ministre fait réexaminer périodiquement par l’Administration de l’environnement toutes les 

conditions d’autorisation conformément aux paragraphes (2) à (5) et les actualise, si nécessaire, pour 
assurer la conformité à la présente loi.

(2) A la demande de l’Administration de l’environnement, l’exploitant présente toutes les informa-
tions nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats 
de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement 
de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les „meil-
leures techniques disponibles“ applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles.

Lors du réexamen des conditions d’autorisation, le ministre utilise toutes les informations résultant 
de la surveillance ou des inspections.

(3) Dans un délai de quatre ans à compter de la publication des décisions concernant les conclusions 
sur les „meilleures techniques disponibles“ adoptées conformément à l’article 13, paragraphe 5 de la 
directive 2010/75/UE précitée, concernant l’activité principale d’une installation, le ministre veille à 
ce que:
a) toutes les conditions d’autorisation pour l’installation concernée soient réexaminées et, au besoin, 

actualisées pour assurer la conformité à la présente loi, notamment, l’article 16, paragraphes (3) et 
(4), le cas échéant;

b) l’installation respecte lesdites conditions d’autorisation.
Le réexamen tient compte de toutes les nouvelles conclusions sur les „meilleures techniques dispo-

nibles“ ou de toute mise à jour de celles-ci applicables à l’installation et adoptées conformément à 
l’article 13, paragraphe 5, de la directive 2010/75/UE précitée, depuis que l’autorisation a été délivrée 
ou réexaminée pour la dernière fois.

(4) Lorsqu’une installation ne fait l’objet d’aucune des conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles, les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées lorsque l’évo-
lution des meilleures techniques disponibles permet une réduction sensible des émissions.

(5) Les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées au minimum dans 
les cas suivants:
a) la pollution causée par l’installation est telle qu’il convient de réviser les valeurs limites d’émission 

indiquées dans l’autorisation ou d’inclure de nouvelles valeurs limites d’émission;
b) la sécurité d’exploitation requiert le recours à d’autres techniques;
c) lorsqu’il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée, 

conformément à l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999.

Art. 21. Fermeture du site
(1) Sans préjudice de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau et des règlements pris 

en son application, de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale 
en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux ainsi que, le cas 
échéant, de la législation applicable en matière de protection des sols, le ministre fixe des conditions 
d’autorisation pour assurer le respect des paragraphes (3) et (4) du présent article lors de la cessation 
définitive des activités.

(2) Lorsque l’activité implique l’utilisation, la production ou le rejet de substances dangereuses 
pertinentes, et étant donné le risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de 
l’exploitation, l’exploitant établit et soumet à l’Administration de l’environnement un rapport de base 
avant la mise en service de l’installation ou avant la première actualisation de l’autorisation délivrée 
à l’installation qui intervient après l’entrée en vigueur de la présente loi.
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Le rapport de base contient les informations nécessaires pour déterminer le niveau de contamination 
du sol et des eaux souterraines, de manière à effectuer une comparaison quantitative avec l’état du site 
lors de la cessation définitive des activités, telle que prévue au paragraphe (3).

Le rapport de base contient au minimum les éléments suivants:
a) des informations concernant l’utilisation actuelle et, si elles existent, des informations sur les utili-

sations précédentes du site;
b) si elles existent, les informations disponibles sur les mesures du sol et des eaux souterraines reflétant 

l’état du site à l’époque de l’établissement du rapport ou, à défaut, de nouvelles mesures du sol et 
des eaux souterraines eu égard à l’éventualité d’une contamination de ceux-ci par les substances 
dangereuses devant être utilisées, produites ou rejetées par l’installation concernée.
Toute information produite en application d’autres dispositions et satisfaisant aux exigences du 

présent paragraphe peut être incluse dans le rapport de base présenté ou y être annexée.

(3) Lors de la cessation définitive des activités, l’exploitant évalue le niveau de contamination du 
sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, produites ou rejetées 
par l’installation. Si l’installation est responsable d’une pollution significative du sol ou des eaux sou-
terraines par des substances dangereuses pertinentes par rapport à l’état constaté dans le rapport de 
base visé au paragraphe (2), l’exploitant prend les mesures nécessaires afin de remédier à cette pollu-
tion, de manière à remettre le site dans cet état. A cette fin, il peut être tenu compte de la faisabilité 
technique des mesures envisagées.

Sans préjudice du premier alinéa, lors de la cessation définitive des activités, si la contamination du 
sol et des eaux souterraines sur le site présente un risque important pour la santé humaine ou pour 
l’environnement, en raison des activités autorisées exercées par l’exploitant avant que l’autorisation 
relative à l’installation ait été mise à jour pour la première fois après l’entrée en vigueur de la présente 
loi, et compte tenu de l’état du site de l’installation constaté conformément à l’article 13, para- 
graphe (1), point d), l’exploitant prend les mesures nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner 
ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation 
actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel 
risque.

(4) Lorsque l’exploitant n’est pas tenu d’établir le rapport de base visé au paragraphe (2), il prend 
les mesures nécessaires, lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner 
ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation 
actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque 
important pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination du sol et des 
eaux souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de l’installation 
constaté conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d).

Art. 22. Inspections environnementales
(1) L’Administration de l’environnement met en place un système d’inspection environnementale 

des installations portant sur l’examen de l’ensemble des effets environnementaux pertinents induits par 
les installations concernées. Les modalités y relatives peuvent être fixées par règlement grand-ducal.

Les exploitants doivent fournir à l’Administration de l’environnement toute l’assistance nécessaire 
pour lui permettre de mener à bien des visites des sites, de prélever des échantillons et de recueillir 
toute information nécessaire à l’accomplissement de sa tâche aux fins de la présente loi.

(2) Toutes les installations doivent être couvertes par un plan d’inspection environnementale au 
niveau national ou communal. Ce plan doit régulièrement être révisé et, le cas échéant, mis à jour.

(3) Chaque plan d’inspection environnementale comporte les éléments suivants:
a) une analyse générale des problèmes d’environnement à prendre en considération;
b) la zone géographique couverte par le plan d’inspection;
c) un registre des installations couvertes par le plan;
d) des procédures pour l’établissement de programmes d’inspections environnementales de routine en 

application du paragraphe (4);
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e) des procédures pour les inspections environnementales non programmées en application du para-
graphe (5);

f) le cas échéant, des dispositions concernant la coopération entre différentes autorités d’inspection.

(4) Sur la base des plans d’inspection, l’Administration de l’environnement établit régulièrement 
des programmes d’inspections environnementales de routine, y compris la fréquence des visites des 
sites pour les différents types d’installations.

L’intervalle entre deux visites d’un site est basé sur une évaluation systématique des risques envi-
ronnementaux que présentent les installations concernées et n’excède pas un an pour les installations 
présentant les risques les plus élevés et trois ans pour les installations présentant les risques les moins 
élevés.

Si une inspection a identifié un cas grave de non-respect des conditions d’autorisation, une visite 
supplémentaire du site est effectuée dans les six mois de ladite inspection.

L’évaluation systématique des risques environnementaux est fondée au moins sur les critères 
suivants:
a) les incidences potentielles et réelles des installations concernées sur la santé humaine et l’environ-

nement, compte tenu des niveaux et des types d’émissions, de la sensibilité de l’environnement local 
et des risques d’accident;

b) les résultats en matière de respect des conditions d’autorisation;
c) le cas échéant, la participation de l’exploitant au système de management environnemental et d’audit 

de l’Union (EMAS), conformément à la loi du 28 juillet 2011 portant certaines modalités d’appli-
cation et sanction du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système commu-
nautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) 
n° 761/2001 et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE.

(5) Des inspections environnementales non programmées sont réalisées de manière à pouvoir exa-
miner, dans les meilleurs délais et, le cas échéant, avant la délivrance, le réexamen ou l’actualisation 
d’une autorisation, les plaintes sérieuses et les cas graves d’accident, d’incident et d’infraction en 
rapport avec l’environnement.

(6) Après chaque visite d’un site, l’Administration de l’environnement établit un rapport décrivant 
les constatations pertinentes faites en ce qui concerne la conformité de l’installation avec les conditions 
d’autorisation, et les conclusions concernant la suite à donner.

Le rapport est notifié à l’exploitant concerné dans un délai de deux mois après la visite du site. Il 
est rendu disponible au public par l’Administration de l’environnement, conformément à la loi du 
25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement dans les 
quatre mois suivant la visite du site.

Sans préjudice de l’article 9, paragraphe (2), l’Administration de l’environnement s’assure que 
l’exploitant prend toutes les mesures nécessaires indiquées dans le rapport dans un délai raisonnable.

Art. 23. Accès à l’information et participation du public à la procédure d’autorisation
(1) Sans préjudice des dispositions de la loi précitée du 10 juin 1999, sont également transmis aux 

communes concernées aux fins d’enquête publique:
– les dossiers portant sur la délivrance ou l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation 

pour laquelle il est proposé de faire application de l’article 16, paragraphe (4) de la présente loi;
– les dossiers portant sur l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation ou des conditions 

dont est assortie cette autorisation, conformément à l’article 20, paragraphe (5), point a) de la pré-
sente loi.
Les éléments complémentaires suivants font partie du dossier soumis à l’enquête publique:

– la demande d’autorisation ou, le cas échéant, la proposition d’actualisation d’une autorisation ou 
des conditions dont elle est assortie conformément à l’article 20, paragraphe (1), y compris la des-
cription des éléments visés à l’article 13, paragraphe (1);
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– le cas échéant, le fait qu’une décision fait l’objet d’une évaluation nationale ou transfrontière des 
incidences sur l’environnement ou de consultations entre les Etats membres conformément à 
l’article 11 de la loi précitée du 10 juin 1999;

– les coordonnées des autorités pour prendre la décision, de celles auprès desquelles peuvent être 
obtenus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des observations ou questions peuvent 
être adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des observations ou des 
questions;

– la nature des décisions possibles ou, lorsqu’il existe, le projet de décision;
– le cas échéant, des précisions concernant une proposition d’actualisation d’une autorisation ou des 

conditions dont elle est assortie;
– l’indication de la date et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition du 

public et des moyens par lesquels ils le seront;
– les modalités précises de la participation et de la consultation du public.

(2) L’Administration de l’environnement veille à ce que soient mis à la disposition du public, si 
possible, sur support informatique, avant que la décision ne soit prise, les principaux rapports et avis 
portés à sa connaissance au courant de l’enquête publique.

(3) Elle veille également à ce que conformément aux dispositions de la loi précitée du 25 novembre 
2005 concernant l’accès au public à l’information en matière d’environnement, les informations autres 
que celles contenues dans le dossier soumis à l’enquête publique et qui sont pertinentes pour la décision 
et qui ne deviennent disponibles qu’après la clôture de l’enquête publique soient mises à la disposition 
du public, si possible, sur support informatique.

(4) Lors de l’adoption d’une décision, le ministre tient dûment compte du résultat des consultations 
tenues.

(5) Lorsqu’une décision concernant l’octroi, le réexamen ou l’actualisation d’une autorisation a été 
prise, l’Administration de l’environnement met à la disposition du public, y compris au moyen de 
l’internet pour ce qui concerne les points a), b) et f), les informations suivantes:
a) la teneur de la décision, y compris une copie de l’autorisation et des éventuelles actualisations 

ultérieures;
b) les raisons sur lesquelles la décision est fondée;
c) les résultats des consultations menées avant que la décision ne soit prise, et une explication de la 

manière dont il en a été tenu compte dans la décision;
d) le titre des documents de référence „meilleures techniques disponibles“ pertinents pour l’installation 

ou l’activité concernée;
e) la méthode utilisée pour déterminer les conditions d’autorisation visées à l’article 15, y compris les 

valeurs limites d’émission, au regard des meilleures techniques disponibles et des niveaux d’émis-
sion associés aux meilleures techniques disponibles;

f) si une dérogation a été accordée conformément à l’article 16, paragraphe (4), les raisons spécifiques 
pour lesquelles elle l’a été, sur la base des critères visés audit paragraphe, et les conditions dont elle 
s’assortit.

(6) L’Administration de l’environnement rend également publics, y compris au moyen de l’internet 
au moins pour ce qui concerne le point a):
a) les informations pertinentes sur les mesures prises par l’exploitant lors de la cessation définitive des 

activités conformément à l’article 21;
b) les résultats de la surveillance des émissions, requis conformément aux conditions de l’autorisation 

et détenus par l’Administration de l’environnement.

(7) Les paragraphes (1), (2) et (3) du présent article s’appliquent sans préjudice des restrictions 
prévues à l’article 4, paragraphes 1 et 2 de la loi du 25 novembre 2005 concernant l’accès du public 
à l’information en matière d’environnement.
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Art. 24. Techniques émergentes
L’Administration de l’environnement encourage la mise au point et l’application de techniques 

émergentes, notamment celles recensées dans les documents de référence „meilleures techniques 
disponibles“.

Chapitre III – Dispositions spéciales applicables aux 
installations de combustion

Art. 25. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations de combustion, dont la puissance thermique nomi-

nale totale est égale ou supérieure à 50 MW, quel que soit le type de combustible utilisé.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de combustion suivantes:

a) les installations dont les produits de combustion sont utilisés pour le réchauffement direct, le séchage 
ou tout autre traitement des objets ou matériaux;

b) les installations de postcombustion qui ont pour objet l’épuration des gaz résiduaires par combustion 
et qui ne sont pas exploitées en tant qu’installations de combustion autonomes;

c) les dispositifs de régénération des catalyseurs de craquage catalytique;
d) les dispositifs de conversion de l’hydrogène sulfuré en soufre;
e) les réacteurs utilisés dans l’industrie chimique;
f) les fours à coke;
g) les cowpers des hauts fourneaux;
h) tout dispositif technique employé pour la propulsion d’un véhicule, navire ou aéronef;
i) les turbines à gaz et les moteurs à gaz utilisés sur les plates-formes offshore;
j) les installations qui utilisent comme combustible tout déchet solide ou liquide autre que les déchets 

visés à l’article 3, point 21) b).

Art. 26. Règles de cumul
(1) Lorsque les gaz résiduaires d’au moins deux installations de combustion distinctes sont rejetés 

par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule 
installation de combustion et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de la 
puissance thermique nominale totale.

(2) Si au moins deux installations de combustion distinctes autorisées pour la première fois le 
1er juillet 1987 ou après ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande complète d’auto-
risation à cette date ou après sont construites de telle manière que leurs gaz résiduaires pourraient, 
selon l’administration compétente et compte tenu des facteurs techniques et économiques, être rejetés 
par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule 
installation de combustion, et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de la 
puissance thermique nominale totale.

(3) Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale d’un ensemble d’installations de 
combustion visé aux paragraphes (1) et (2), les installations de combustion individuelles dont la puis-
sance thermique nominale est inférieure à 15 MW ne sont pas prises en compte.

Art. 27. Valeurs limites d’émission
(1) Le rejet des gaz résiduaires des installations de combustion est effectué d’une manière contrôlée, 

par l’intermédiaire d’une cheminée, contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée 
de manière à sauvegarder la santé humaine et l’environnement.

(2) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ont été 
autorisées avant l’entrée en vigueur de la présente loi, ou pour lesquelles les exploitants ont introduit 
une demande complète d’autorisation avant cette date, sous réserve que les installations soient mises 
en service au plus tard le 7 janvier 2014, sont assorties de conditions qui visent à garantir que les 
émissions de ces installations dans l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée.
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Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion qui avaient 
obtenu une dérogation visée par la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution 
de l’atmosphère et le règlement pris en son application et qui sont exploitées après le 1er janvier 2016 
contiennent des conditions qui visent à garantir que les émissions de ces installations dans l’air ne 
dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ne 
relèvent pas des dispositions du paragraphe (2) sont assorties de conditions qui visent à garantir que 
les émissions dans l’air de ces installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE 
précitée, ainsi que les taux minimaux de désulfuration fixés à la partie 5 de ladite annexe, s’appliquent 
aux émissions de chaque cheminée commune en fonction de la puissance thermique nominale totale 
de l’ensemble de l’installation de combustion. Lorsque l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée 
prévoit que des valeurs limites d’émission peuvent être appliquées pour une partie d’une installation 
de combustion ayant un nombre limité d’heures d’exploitation, ces valeurs limites s’appliquent aux 
émissions de ladite partie de l’installation, mais par rapport à la puissance thermique nominale totale 
de l’ensemble de l’installation de combustion.

(5) Le ministre peut accorder une dérogation, pour une durée maximale de six mois, dispensant de 
l’obligation de respecter les valeurs limites d’émission prévues aux paragraphes (2) et (3) pour le 
dioxyde de soufre dans une installation de combustion qui, à cette fin, utilise normalement un com-
bustible à faible teneur en soufre, lorsque l’exploitant n’est pas en mesure de respecter ces valeurs 
limites en raison d’une interruption de l’approvisionnement en combustible à faible teneur en soufre 
résultant d’une situation de pénurie grave.

(6) Le ministre peut accorder une dérogation dispensant de l’obligation de respecter les valeurs 
limites d’émission prévues aux paragraphes (2) et (3) dans le cas où une installation de combustion 
qui n’utilise que du combustible gazeux doit exceptionnellement avoir recours à d’autres combustibles 
en raison d’une interruption soudaine de l’approvisionnement en gaz et doit de ce fait être équipée 
d’un dispositif d’épuration des gaz résiduaires. Une telle dérogation est accordée pour une période ne 
dépassant pas dix jours, sauf s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement 
énergétique.

L’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement de chaque cas spécifique 
visé au premier alinéa.

(7) Lorsqu’une installation de combustion est agrandie, les valeurs limites d’émission spécifiées 
dans l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent à la partie agrandie de 
l’installation concernée par la modification, et sont déterminées en fonction de la puissance thermique 
nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. En cas de modification d’une installation 
de combustion pouvant entraîner des conséquences pour l’environnement et concernant une partie de 
l’installation dont la puissance thermique nominale est égale ou supérieure à 50 MW, les valeurs limites 
d’émission fixées à l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent à la partie 
de l’installation qui a été modifiée par rapport à la puissance thermique nominale totale de l’ensemble 
de l’installation de combustion.

(8) Les valeurs limites d’émissions fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE 
précitée ne s’appliquent pas aux installations de combustion suivantes:
a) moteurs diesel;
b) chaudières de récupération au sein d’installations de production de pâte à papier.

Art. 28. Taux de désulfuration
(1) Dans le cas des installations de combustion utilisant des combustibles solides produits dans le 

pays qui ne peuvent respecter les valeurs limites d’émission pour le dioxyde de soufre, visées à 
l’article 27, paragraphes (2) et (3) de la présente loi, en raison des caractéristiques desdits combustibles, 
le ministre peut appliquer en lieu et place les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, 
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partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée, conformément aux règles en matière de respect de ces 
taux énoncées à la partie 6 de cette annexe et moyennant la validation préalable, par le ministre, du 
rapport technique visé à l’article 72, paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE précitée qui, à 
partir du 1er janvier 2016, inclut pour les installations de combustion, auxquelles s’applique le présent 
article, la teneur en soufre du combustible solide qui est utilisé et le taux de désulfuration atteint, 
exprimé en moyenne mensuelle. Lors de la première inclusion de ces données, il est aussi fait état de 
la justification technique de l’impossibilité de respecter les valeurs limites d’émission visées à 
l’article 27, paragraphes (2) et (3) de la présente loi.

(2) Le ministre peut appliquer aux installations de combustion utilisant des combustibles solides 
produits dans le pays, avec coïncinération de déchets, qui ne peuvent pas respecter les valeurs limites 
d’émission de dioxyde de soufre (Cprocédé) visées à l’annexe V, partie 4, point 3.1) ou point 3.2) de 
la directive 2010/75/UE précitée, en raison des caractéristiques du combustible solide produit dans le 
pays, au lieu desdites valeurs, les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, partie 5 de la 
directive 2010/75/UE précitée, conformément aux critères visés à l’annexe V, partie 6 de la directive 
2010/75/UE précitée. En cas d’application du présent alinéa, la valeur Cdéchets visée à l’annexe VI, 
partie 4, point 1) de la directive 2010/75/UE précitée est égale à 0 mg/Nm3.

Art. 29. Dérogation pour les installations à durée de vie limitée
Pendant la période allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2023, les installations de combustion 

peuvent ne pas être tenues de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 27, para- 
graphe (2), et les taux de désulfuration visés à l’article 28, pour autant que les conditions ci-après soient 
remplies:
a) l’exploitant de l’installation de combustion s’engage, dans une déclaration écrite présentée au plus 

tard le 1er janvier 2014 au ministre, à ne pas exploiter l’installation pendant plus de 17.500 heures 
d’exploitation entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2023 au plus tard;

b) l’exploitant est tenu de présenter chaque année à l’Administration de l’environnement un relevé du 
nombre d’heures d’exploitation depuis le 1er janvier 2016;

c) les valeurs limites d’émission fixées pour le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote et les poussières 
dans l’autorisation de l’installation de combustion applicable au 31 décembre 2015, conformément 
aux exigences de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère 
et des règlements pris en son application, transposant les directives 2001/810/CE et 2008/1/CE, et

d) l’installation de combustion n’a pas obtenu une dérogation à la loi modifiée du 21 juin 1976 relative 
à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et au règlement pris en son application, transposant 
l’article 4, paragraphe 4 de la directive 2001/80/CE.

Art. 30. Stockage géologique du dioxyde de carbone
(1) Sans préjudice des dispositions de la loi du 27 août 2012 relative au stockage géologique du 

dioxyde de carbone, les exploitants de toutes les installations de combustion d’une puissance électrique 
nominale égale ou supérieure à 300 MW pour laquelle l’autorisation initiale de construction ou, à défaut 
d’une telle procédure, l’autorisation initiale d’exploitation a été accordée après le 25 juin 2009 peuvent 
être tenus par le ministre d’évaluer si les conditions suivantes sont réunies:
a) disponibilité de sites de stockage appropriés;
b) faisabilité technique et économique de réseaux de transport;
c) faisabilité technique et économique d’une adaptation ultérieure en vue du captage du dioxyde de 

carbone.

(2) Si les conditions énoncées au paragraphe 1 sont réunies, le ministre veille à ce que suffisamment 
d’espace soit prévu sur le site de l’installation pour l’équipement nécessaire au captage et à la com-
pression du dioxyde de carbone. Le ministre détermine si ces conditions sont réunies sur la base de 
l’évaluation visée au paragraphe (1) et des autres informations disponibles, en particulier en ce qui 
concerne la protection de l’environnement et de la santé humaine.

Art. 31. Dysfonctionnement ou panne du dispositif de réduction des émissions
(1) Les autorisations prévoient des procédures concernant le mauvais fonctionnement ou les pannes 

du dispositif de réduction des émissions.
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(2) En cas de panne, le ministre demande à l’exploitant de réduire ou d’arrêter les opérations, si le 
retour à un fonctionnement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation 
en utilisant des combustibles peu polluants.

L’exploitant informe l’Administration de l’environnement dans les 48 heures suivant le dysfonc-
tionnement ou la panne du dispositif de réduction des émissions.

La durée cumulée de fonctionnement sans dispositif de réduction ne dépasse pas 120 heures par 
période de douze mois.

Le ministre peut accorder une dérogation aux limites horaires prévues aux premier et troisième 
alinéas dans l’un des cas suivants:
a) s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement énergétique;
b) si l’installation de combustion concernée par la panne risque d’être remplacée, pour une durée 

limitée, par une autre installation susceptible de causer une augmentation générale des émissions.

Art. 32. Surveillance des émissions dans l’air
(1) La surveillance des émissions de substances polluantes dans l’air doit être effectuée conformé-

ment à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) L’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé sont soumis au 
contrôle et aux essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou 
de mesure qui serviront à la surveillance des émissions.

(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’Administration de l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Art. 33. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air sont considérées comme respectées si les conditions énon-

cées dans l’annexe V, partie 4 de la directive 2010/75/UE précitée sont remplies.

Art. 34. Installations de combustion à foyer mixte
(1) Dans le cas d’une installation de combustion à foyer mixte impliquant l’utilisation simultanée 

de deux combustibles ou plus, le ministre fixe les valeurs limites d’émission en respectant les étapes 
suivantes:
a) prendre la valeur limite d’émission relative à chaque combustible et à chaque polluant, correspondant 

à la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion, telle qu’indi-
quée dans l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE précitée;

b) déterminer les valeurs limites d’émission pondérées par combustible; ces valeurs sont obtenues en 
multipliant les valeurs limites d’émission individuelles visées au point a) par la puissance thermique 
fournie par chaque combustible et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

c) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible.

(2) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), 
qui utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec 
d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites d’émission ci-après peuvent 
être appliquées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au paragraphe (1):
a) si, pendant le fonctionnement de l’installation de combustion, la proportion de chaleur fournie par 

le combustible déterminant par rapport à la somme des puissances thermiques fournies par tous les 
combustibles est égale ou supérieure à 50% à la valeur limite d’émission fixée à l’annexe V, 
partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée pour le combustible déterminant;

b) si la proportion de chaleur fournie par le combustible déterminant par rapport à la somme des puis-
sances thermiques fournies par tous les combustibles est inférieure à 50% à la valeur limite d’émis-
sion déterminée selon les étapes suivantes:
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i) prendre les valeurs limites d’émission indiquées à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/
UE précitée pour chacun des combustibles utilisés, correspondant à la puissance thermique 
nominale totale de l’installation de combustion;

ii) calculer la valeur limite d’émission pour le combustible déterminant en multipliant par deux la 
valeur limite d’émission déterminée pour ce combustible conformément au point i) et en sous-
trayant du résultat la valeur limite d’émission relative au combustible utilisé ayant la valeur 
limite d’émission la moins élevée conformément à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/
UE précitée, correspondant à la puissance thermique nominale totale de l’installation de 
combustion;

iii) déterminer la valeur limite d’émission pondérée pour chaque combustible utilisé en multipliant 
la valeur limite d’émission déterminée en application des points i) et ii) par la puissance ther-
mique du combustible concerné et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

iv) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible déterminées en application 
du point iii).

(3) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), 
qui utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec 
d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites moyennes d’émission de 
dioxyde de soufre, fixées à l’annexe V, partie 7 de la directive 2010/75/UE précitée peuvent être 
appliquées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au paragraphe (1) ou (2) du 
présent article.

Chapitre IV – Dispositions spéciales applicables aux installations 
d’incinération des déchets et aux installations de coïncinération 

des déchets

Art. 35. Champ d’application
(1) Le présent chapitre s’applique aux installations d’incinération des déchets et aux installations de 

coïncinération des déchets qui incinèrent ou coïncinèrent des déchets solides ou liquides.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de gazéification ou de pyrolyse, si les gaz 

issus de ce traitement thermique des déchets sont purifiés au point de n’être plus des déchets avant 
leur incinération et s’ils ne peuvent donner lieu à des émissions supérieures à celles résultant de l’uti-
lisation de gaz naturel.

Aux fins du présent chapitre, les installations d’incinération des déchets et les installations de coïn-
cinération des déchets comprennent toutes les lignes d’incinération ou de coïncinération, les installa-
tions de réception, de stockage et de prétraitement sur place des déchets, les systèmes d’alimentation 
en déchets, en combustible et en air; les chaudières, les installations de traitement des gaz résiduaires, 
les installations de traitement ou de stockage sur place des résidus et des eaux usées, la cheminée, les 
appareils et systèmes de commande des opérations d’incinération ou de coïncinération, d’enregistre-
ment et de surveillance des conditions d’incinération ou de coïncinération.

Si des procédés autres que l’oxydation, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plas-
matique, sont appliqués pour le traitement thermique des déchets, l’installation d’incinération des 
déchets ou l’installation de coïncinération des déchets inclut à la fois le procédé de traitement thermique 
et le procédé ultérieur d’incinération des déchets.

Si la coïncinération des déchets a lieu de telle manière que l’objectif essentiel de l’installation n’est 
pas de produire de l’énergie ou des produits matériels, mais plutôt d’appliquer aux déchets un traitement 
thermique, l’installation doit être considérée comme une installation d’incinération des déchets.

(2) Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations suivantes:
a) installations où sont traités exclusivement les déchets suivants:

i) déchets énumérés à l’article 3, point 21) b);
ii) déchets radioactifs;
iii) carcasses d’animaux relevant du règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du 

Conseil du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits ani-
maux non destinés à la consommation humaine;
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iv) déchets résultant de la prospection et de l’exploitation des ressources en pétrole et en gaz pro-
venant d’installations offshore et incinérés à bord de celles-ci;

b) installations expérimentales de recherche, de développement et d’essais visant à améliorer le pro-
cessus d’incinération et traitant moins de 50 tonnes de déchets par an.

Art. 36. Définition de „résidu“
Aux fins du présent chapitre, on entend par „résidu“ tout déchet solide ou liquide produit par une 

installation d’incinération ou de coïncinération des déchets.

Art. 37. Demandes d’autorisation
Les demandes d’autorisation pour une installation d’incinération des déchets ou de coïncinération 

des déchets sont introduites selon la procédure prévue à l’article 13 de la présente loi et comprennent 
également une description des mesures envisagées pour garantir le respect des exigences suivantes:
a) l’installation est conçue et équipée, et sera entretenue et exploitée de manière à ce que les exigences 

du présent chapitre soient respectées et en tenant compte des catégories de déchets à incinérer ou à 
coïncinérer;

b) la chaleur produite par l’incinération et la coïncinération est valorisée, lorsque cela est faisable, par 
la production de chaleur, de vapeur ou d’électricité;

c) les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés;
d) l’élimination des résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être 

recyclés sera effectuée dans le respect des dispositions applicables en la matière.

Art. 38. Conditions d’autorisation
(1) L’autorisation comprend également les éléments suivants:

a) la liste de tous les types de déchets pouvant être traités, reprenant, si possible, au moins les types 
de déchets figurant dans la liste européenne de déchets établie par la décision 2000/532/CE et 
contenant, le cas échéant, des informations sur la quantité de chaque type de déchets;

b) la capacité totale d’incinération ou de coïncinération de l’installation;
c) les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau;
d) les exigences requises concernant le pH, la température et le débit des rejets d’eaux résiduaires;
e) les procédures d’échantillonnage et de mesure, et les fréquences à utiliser pour respecter les condi-

tions définies pour la surveillance des émissions;
f) la durée maximale admissible des arrêts, dérèglements ou défaillances techniquement inévitables 

des systèmes d’épuration ou des systèmes de mesure, pendant lesquels les émissions dans l’air et 
les rejets d’eaux résiduaires peuvent dépasser les valeurs limites d’émission prescrites.

(2) En plus des exigences énoncées au paragraphe (1), l’autorisation délivrée à une installation 
d’incinération des déchets ou de coïncinération des déchets utilisant des déchets dangereux contient 
les éléments suivants:
a) la liste des quantités des différentes catégories de déchets dangereux pouvant être traitées;
b) le débit massique minimal et maximal de ces déchets dangereux, leur valeur calorifique minimale 

et maximale et leur teneur maximale en polychlorobiphényle, pentachlorophénol, chlore, fluor, 
soufre, métaux lourds et autres substances polluantes.

(3) Le ministre peut énumérer les catégories de déchets devant figurer dans l’autorisation, qui 
peuvent être coïncinérés dans certaines catégories d’installations de coïncinération des déchets.

(4) Le ministre réexamine périodiquement et actualise, si nécessaire, les conditions associées à 
l’autorisation.

Art. 39. Réduction des émissions
(1) Les gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de coïnciné-

ration des déchets sont rejetés de manière contrôlée, par une cheminée dont la hauteur est calculée de 
façon à préserver la santé des personnes et l’environnement.
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(2) Les émissions atmosphériques des installations d’incinération des déchets et des installations de 
coïncinération des déchets ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, 
parties 3 et 4 de la directive 2010/75/UE précitée, ou déterminées conformément à la partie 4 de ladite 
annexe.

Si, dans une installation de coïncinération des déchets, plus de 40% du dégagement de chaleur 
produit provient de déchets dangereux, ou si l’installation coïncinère des déchets municipaux mixtes 
non traités, les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 3 de la directive 2010/75/UE 
précitée s’appliquent.

(3) Le rejet en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration des gaz résiduaires est limité 
dans toute la mesure de ce qui est faisable, et les concentrations de substances polluantes ne dépassent 
pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE 
précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission sont applicables au point où les eaux usées provenant de l’épu-
ration des gaz résiduaires sont évacuées de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation 
de coïncinération des déchets.

Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration de gaz résiduaires sont traitées en dehors de l’ins-
tallation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets dans une station 
d’épuration exclusivement destinée à épurer ce type d’eaux usées, les valeurs limites d’émission fixées 
dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée sont appliquées au point où les eaux 
usées quittent la station d’épuration. Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires 
sont traitées conjointement avec d’autres sources d’eaux usées, que ce soit sur place ou en dehors du 
site, l’exploitant effectue les calculs de bilan massique appropriés en utilisant les résultats des mesures 
indiqués à l’annexe VI, partie 6, point 3 de la directive 2010/75/UE précitée, afin de déterminer quels 
sont les niveaux d’émission qui, au point de rejet final des eaux usées, peuvent être attribués aux eaux 
usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires.

La dilution d’eaux usées n’est en aucun cas pratiquée aux fins d’assurer le respect des valeurs limites 
d’émission indiquées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée.

(5) Les sites des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinération des 
déchets, y compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, sont conçus et exploités de 
manière à prévenir le rejet non autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux 
de surface et les eaux souterraines.

Un collecteur doit être prévu pour récupérer les eaux de pluie contaminées s’écoulant du site de 
l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets, ou l’eau 
contaminée résultant de débordements ou d’opérations de lutte contre l’incendie. La capacité de stoc-
kage de ce collecteur doit être suffisante pour que ces eaux puissent être, au besoin, analysées et traitées 
avant rejet.

(6) Sans préjudice de l’article 43, paragraphe (4), point c), l’installation d’incinération des déchets 
ou l’installation de coïncinération des déchets ou les différents fours faisant partie de l’installation 
d’incinération ou de coïncinération ne continuent en aucun cas d’incinérer des déchets pendant plus 
de quatre heures sans interruption en cas de dépassement des valeurs limites d’émission.

La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions ne dépasse pas soixante 
heures.

Les limites horaires définies au deuxième alinéa s’appliquent aux fours qui sont reliés à un seul 
système d’épuration des gaz résiduaires.

Art. 40. Pannes
En cas de panne, l’exploitant réduit ou interrompt l’exploitation de l’installation dès que faisable, 

jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner normalement.

Art. 41. Surveillance des émissions
(1) L’Administration de l’environnement veille à ce que la surveillance des émissions soit réalisée 

conformément aux prescriptions de l’annexe VI, parties 6 et 7 de la directive 2010/75/UE précitée.
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(2) L’installation et le fonctionnement des systèmes de mesure automatisés sont soumis au contrôle 
et aux essais annuels de surveillance définis à l’annexe VI, partie 6, point 1 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou 
de mesure qui serviront à la surveillance des émissions.

(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’administration compétente de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émis-
sion prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Art. 42. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe IV, partie 8, sont remplies.

Art. 43. Conditions d’exploitation
(1) Les installations d’incinération des déchets sont exploitées de manière à atteindre un niveau 

d’incinération tel que la teneur en carbone organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 
3% du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec. Des 
techniques de prétraitement des déchets sont utilisées, si nécessaire.

(2) Les installations d’incinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de 
manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération 
des déchets soient portés, après la dernière injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et 
homogène, à une température de 850 °C au minimum pendant au moins deux secondes.

Les installations de coïncinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de 
manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de la coïncinération 
des déchets soient portés, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au minimum 
pendant au moins deux secondes.

Si des déchets dangereux ayant une teneur en substances organiques halogénées, exprimée en chlore, 
supérieure à 1% sont incinérés ou coïncinérés, la température requise pour satisfaire aux premier et 
deuxième alinéas est d’au moins 1100 °C.

Dans les installations d’incinération des déchets, les températures visées aux premier et troisième 
alinéas sont mesurées à proximité de la paroi interne de la chambre de combustion. L’administration 
compétente peut accepter que les mesures soient effectuées en un autre point représentatif de la chambre 
de combustion.

(3) Chaque chambre de combustion d’une installation d’incinération des déchets est équipée d’au 
moins un brûleur d’appoint, qui s’enclenche automatiquement lorsque la température des gaz de com-
bustion tombe en dessous des températures prescrites au paragraphe (2) après la dernière injection d’air 
de combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et de mise à l’arrêt afin 
de maintenir ces températures en permanence pendant lesdites phases et aussi longtemps que des 
déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion.

Les brûleurs auxiliaires ne peuvent pas être alimentés avec des combustibles pouvant provoquer des 
émissions plus importantes que celles qu’entraînerait la combustion de tout combustible liquide dérivé 
du pétrole classé sous le code NC 2710 00 67 ou 2710 00 68 ou de tout combustible liquide dérivé du 
pétrole appartenant, du fait de ses limites de distillation, à la catégorie des distillats de distillation, à 
la catégorie des distillats moyens destinés à être utilisés comme combustibles et dont au moins 85% 
en volume (pertes comprises) distillent à 350 °C selon la méthode ASTM D86. Les carburants diesels 
tels que définis par la réglementation concernant la qualité de l’essence et des carburants diesel sont 
exclus de la présente définition.

Les combustibles utilisés pour les engins mobiles non routiers et les tracteurs agricoles sont inclus 
dans la présente définition.

(4) Les installations d’incinération des déchets et les installations de coïncinération des déchets 
utilisent un système automatique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations 
suivantes:
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a) pendant la phase de démarrage, jusqu’à ce que la température prescrite au paragraphe (2) du présent 
article, ou la température précisée conformément à l’article 46, paragraphe (1), ait été atteinte;

b) chaque fois que la température prescrite au paragraphe (2) du présent article, ou la température 
précisée conformément à l’article 46, paragraphe (1), n’est pas maintenue;

c) chaque fois que les mesures en continu montrent qu’une des valeurs limites d’émission est dépassée 
en raison de dérèglements ou de défaillances des systèmes d’épuration des gaz résiduaires.

(5) La chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les installations de 
coïncinération des déchets est valorisée dans la mesure de ce qui est faisable.

(6) Les déchets hospitaliers infectieux sont introduits directement dans le four, sans être mélangés 
au préalable à d’autres catégories de déchets et sans être manipulés directement.

(7) L’Administration de l’environnement veille à ce que l’installation d’incinération des déchets ou 
l’installation de coïncinération des déchets soit exploitée et gérée par une personne physique ayant les 
compétences pour assumer cette gestion.

Art. 44. Autorisation de modification des conditions d’exploitation
(1) Le ministre peut autoriser des conditions différentes de celles fixées à l’article 44, para- 

graphes (1), (2) et (3) et, en ce qui concerne la température, au paragraphe (4) du même article, et 
spécifiées dans l’autorisation pour certaines catégories de déchets ou pour certains traitements ther-
miques, à condition que les autres exigences du présent chapitre soient respectées.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets, la modification des conditions d’exploitation 
ne se traduit pas par une production de résidus plus importante ou par une production de résidus plus 
riches en substances organiques polluantes par rapport aux résidus qui auraient été obtenus dans les 
conditions prévues à l’article 44, paragraphes (1), (2) et (3).

(3) Les émissions de carbone organique total et de monoxyde de carbone des installations de coïn-
cinération des déchets qui ont obtenu une autorisation de modification des conditions d’exploitation 
conformément au paragraphe 1 sont également conformes aux valeurs limites fixées dans l’annexe VI, 
partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

Art. 45. Livraison et réception des déchets
(1) L’exploitant de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des 

déchets prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des 
déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du 
sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, 
les odeurs et le bruit et les risques directs pour la santé humaine.

(2) L’exploitant détermine la masse de chaque type de déchets, si possible conformément à la liste 
européenne des déchets établie par la décision 2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les 
déchets dans l’installation d’incinération des déchets ou dans l’installation de coïncinération des 
déchets.

(3) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans 
une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant rassemble des informations sur les déchets, 
dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, paragraphe (2) sont 
respectées.

Ces informations comprennent:
a) toutes les informations administratives sur le processus de production contenues dans les documents 

visés au paragraphe (4), point a);
b) la composition physique et, dans la mesure de ce qui est faisable, chimique des déchets ainsi que 

toutes les autres informations permettant de juger s’ils sont aptes à subir le traitement d’incinération 
prévu;
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c) les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquelles ils ne peuvent être mélangés et les 
précautions à prendre lors de leur manipulation.

(4) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans 
une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant effectue au minimum les procédures 
suivantes:
a) vérification des documents exigés aux termes de la loi du 21 mars 2012 et, le cas échéant, aux termes 

du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets, ainsi que de la législation relative au transport des marchandises 
dangereuses;

b) sauf si cela n’est pas approprié, prélèvement d’échantillons représentatifs, dans la mesure du possible 
avant le déchargement, afin de vérifier, au moyen de contrôles, leur conformité avec les informations 
prévues au paragraphe (3) et afin de permettre à l’Administration de l’environnement de déterminer 
la nature des déchets traités.
Les échantillons visés au point b) sont conservés pendant au moins un mois après l’incinération ou 

la coïncinération des déchets concernés.

(5) Le ministre peut accorder des dérogations au paragraphe (2) aux installations d’incinération des 
déchets ou aux installations de coïncinération des déchets faisant partie d’une installation relevant du 
chapitre II et qui incinèrent ou coïncinèrent uniquement les déchets produits dans cette installation 
lorsqu’il est matériellement impossible de déterminer la masse de chaque type de déchets.

Art. 46. Résidus
(1) La quantité et la nocivité des résidus sont réduites au minimum. Les résidus sont recyclés direc-

tement dans l’installation ou à l’extérieur, selon le cas.

(2) Le transport et le stockage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières sont effectués de 
manière à éviter la dispersion de ces résidus dans l’environnement.

(3) Avant de définir les filières d’élimination ou de recyclage des résidus, des essais appropriés sont 
réalisés afin de déterminer les caractéristiques physiques et chimiques ainsi que le potentiel polluant 
des résidus. Ces essais portent sur la fraction soluble totale et sur la fraction soluble de métaux lourds.

Art. 47. Modification substantielle
Une modification dans l’exploitation d’une installation d’incinération des déchets ou d’une instal-

lation de coïncinération des déchets ne traitant que des déchets non dangereux au sein d’une installation 
relevant du chapitre II, qui implique l’incinération ou la coïncinération de déchets dangereux est 
considérée comme une modification substantielle.

Art. 48. Information du public concernant les installations d’incinération des déchets et les  
                installations de coïncinération des déchets

(1) L’Administration de l’environnement dresse la liste des installations d’incinération des déchets 
ou des installations de coïncinération des déchets dont la capacité nominale est inférieure à deux tonnes 
par heure et la rend accessible au public dans les meilleurs délais possibles. A cette fin, les exploitants 
sont tenus d’informer l’Administration de l’environnement des installations qu’ils exploitent.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets ou les installations de coïncinération des déchets 
dont la capacité nominale est égale ou supérieure à deux tonnes par heure le rapport visé à l’article 72, 
paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE précitée comprend des informations concernant le 
fonctionnement et la surveillance de l’installation et fait état du déroulement du processus d’incinéra-
tion ou de coïncinération, ainsi que des émissions dans l’air et dans l’eau, comparées aux valeurs limites 
d’émission. Ces informations sont mises à la disposition du public.
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Chapitre V – Dispositions spéciales applicables aux installations et 
aux activités utilisant des solvants organiques

Art. 49. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités énumérées dans l’annexe VII, partie 1 de la directive 

2010/75/UE précitée, et qui atteignent, le cas échéant, les seuils de consommation fixés dans la 
partie 2 de cette annexe.

Art. 50. Définitions
Aux fins du présent chapitre, on entend par:

 1. „installation existante“: une installation en service au 29 mars 1999 ou qui a obtenu une autorisation 
ou dont l’exploitant a présenté une demande complète d’autorisation avant le 1er avril 2001, pour 
autant que cette installation ait été mise en service le 1er avril 2002 au plus tard;

 2. „gaz résiduaires“: le rejet gazeux final contenant des composés organiques volatils ou d’autres 
polluants et rejeté dans l’air par une cheminée ou d’autres équipements de réduction;

 3. „émissions diffuses“: les émissions, non comprises dans les gaz résiduaires, de composés orga-
niques volatils dans l’air, le sol et l’eau ainsi que de solvants contenus dans des produits, sauf 
indication contraire mentionnée dans la partie 2 de l’annexe VII de la directive 2010/75/UE 
précitée;

 4. „émissions totales“: la somme des émissions diffuses et des émissions sous forme de gaz 
résiduaires;

 5. „mélange“: un mélange au sens de l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1907/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation 
et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH) et instituant une Agence européenne des substances chimiques;

 6. „colle“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé pour assurer l’adhérence entre diffé-
rentes parties d’un produit;

 7. „encre“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé dans une opération d’impression pour 
imprimer du texte ou des images sur une surface;

 8. „vernis“: un revêtement transparent;
 9. „consommation“: quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation par année de 

calendrier ou toute autre période de douze mois, moins les composés organiques volatils récupérés 
en vue de leur réutilisation;

10. „solvants organiques utilisés à l’entrée“: la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans 
des mélanges, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à l’inté-
rieur ou à l’extérieur de l’installation, et qui est comptée chaque fois que les solvants sont utilisés 
pour l’exercice de l’activité;

11. „réutilisation“: l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combus-
tible, de solvants organiques récupérés dans une installation; n’entrent pas dans cette définition les 
solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets;

12. „conditions maîtrisées“: les conditions dans lesquelles une installation est exploitée de sorte que 
les composés organiques volatils libérés par l’activité soient captés et rejetés de manière contrôlée, 
par l’intermédiaire d’une cheminée ou d’un équipement de réduction des émissions, et ne consti-
tuent donc pas des émissions totalement diffuses;

13. „opérations de démarrage et d’arrêt“: les opérations de mise en service, de mise hors service ou 
de mise au ralenti d’une installation, d’un équipement ou d’une cuve à l’exception des phases 
d’activité fluctuante survenant dans les conditions normales de fonctionnement.

Art. 51. Remplacement des substances dangereuses
Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 

mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F en raison de leur teneur en composés 
organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction en vertu du 
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règlement (CE) n° 1272/2008 précité, sont remplacés, dans toute la mesure du possible, par des subs-
tances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles.

Art. 52. Réduction des émissions
(1) Le ministre veille à ce que chaque installation remplit l’une ou l’autre des conditions suivantes:

a) les émissions de composés organiques volatils des installations ne dépassent pas les valeurs limites 
d’émission dans les gaz résiduaires et les valeurs limites d’émission diffuse, ou les valeurs limites 
d’émission totale, et les autres exigences énoncées dans l’annexe VII parties 2 et 3 de la directive 
2010/75/UE précitée sont respectées;

b) les installations respectent les exigences du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, 
partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée à condition qu’il en résulte une réduction des émissions 
équivalente à celle qu’aurait permis d’obtenir l’application des valeurs limites d’émission visées au 
point a).

(2) Par dérogation au paragraphe (1), point a), si l’exploitant démontre au ministre qu’une installation 
déterminée ne peut, d’un point de vue technique et économique, respecter la valeur limite d’émission 
diffuse, le ministre peut autoriser le dépassement de cette valeur limite d’émission, pour autant qu’il 
n’y ait pas lieu de craindre des risques importants pour la santé humaine ou pour l’environnement et 
que l’exploitant prouve au ministre qu’il est fait appel aux meilleures techniques disponibles.

(3) Par dérogation au paragraphe (1), pour les activités de revêtement relevant de la rubrique 8 du 
tableau figurant dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, qui ne peuvent être 
réalisées dans des conditions maîtrisées, le ministre peut accepter que les émissions des installations 
ne respectent pas les exigences du présent paragraphe si l’exploitant démontre au ministre que cela 
n’est pas techniquement ni économiquement réalisable et qu’il est fait appel aux meilleures techniques 
disponibles.

(4) Les émissions, soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels 
doivent être apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F, soit de composés 
organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les men-
tions de danger H341 ou H351 sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est 
techniquement et économiquement possible de le faire en vue de protéger la santé publique et l’envi-
ronnement, et ne dépassent pas les valeurs limites d’émission pertinentes fixées à l’annexe VII, partie 4 
de la directive 2010/75/UE précitée.

(5) Les installations dans lesquelles se déroulent au moins deux activités qui entraînent chacune un 
dépassement des seuils fixés dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, sont 
tenues:
a) en ce qui concerne les substances indiquées au paragraphe (5), de respecter les exigences de ce 

paragraphe pour chacune des activités;
b) en ce qui concerne toutes les autres substances:

i) de respecter les exigences du paragraphe (1) pour chaque activité individuellement; ou
ii) de faire en sorte que les émissions totales de composés organiques volatils ne dépassent pas le 

niveau qui aurait été atteint si le point i) avait été appliqué.

(6) Toutes les précautions appropriées sont prises pour réduire au minimum les émissions de com-
posés organiques volatils lors des opérations de démarrage et d’arrêt.

Art. 53. Surveillance des émissions
Le ministre s’assure, par des spécifications à cet effet dans les conditions de l’autorisation ou au 

moyen de prescriptions générales contraignantes, que les mesures des émissions sont réalisées confor-
mément aux indications de l’annexe VII, partie 6 de la directive 2010/75/UE précitée.

Art. 54. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe VII, partie 8 de la directive 2010/75/UE précitée sont remplies.
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Art. 55. Rapport concernant le respect des conditions d’autorisation
L’exploitant fournit à l’Administration de l’environnement, sur demande et dans les meilleurs délais 

possibles, des données permettant à celle-ci de vérifier que sont respectées, selon le cas:
a) les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires, les valeurs limites d’émission diffuse et les 

valeurs limites d’émission totale;
b) les exigences relevant du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, partie 5 de la directive 

2010/75/UE précitée;
c) les dérogations accordées conformément à l’article 52, paragraphes (2) et (3).

Cela peut inclure un plan de gestion des solvants établi conformément à l’annexe VII, partie 7 de 
la directive 2010/75/UE précitée.

Art. 56. Modification substantielle d’installations existantes
(1) Une modification de la masse maximale de solvants organiques utilisée, en moyenne journalière, 

par une installation existante lorsque cette dernière fonctionne dans des conditions normales, au ren-
dement prévu, en dehors des opérations de démarrage et d’arrêt et d’entretien de l’équipement, est 
considérée comme une modification substantielle si elle entraîne une augmentation des émissions de 
composés organiques volatils supérieure:
a) à 25% pour une installation qui exerce soit des activités relevant des seuils les plus bas du tableau de 

l’annexe VII, partie 2, rubriques 1, 3, 4, 5, 8, 10, 13, 16 ou 17 de la directive 2010/75/UE précitée, 
soit des activités relevant d’une des autres rubriques du tableau de l’annexe VII, partie 2 de la directive 
2010/75/UE précitée, et dont la consommation de solvants est inférieure à 10 tonnes par an;

b) à 10% pour toutes les autres installations.

(2) Dans les cas où une installation existante subit une modification substantielle ou entre pour la 
première fois dans le champ d’application de la présente loi à la suite d’une modification substantielle, 
la partie de l’installation qui subit cette modification substantielle est traitée soit comme une nouvelle 
installation, soit comme une installation existante si les émissions totales de l’ensemble de l’installation 
ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui a subi la modification substantielle avait 
été traitée comme une nouvelle installation.

(3) En cas de modification substantielle, l’Administration de l’environnement vérifie la conformité 
de l’installation aux exigences de la présente loi.

Art. 57. Accès à l’information
(1) La décision du ministre, ainsi qu’une copie au moins de l’autorisation et toutes les mises à jour 

ultérieures, sont mises à la disposition du public dans les meilleurs délais possibles.
Les prescriptions générales contraignantes applicables aux installations, ainsi que la liste des instal-

lations soumises à la procédure d’autorisation et d’enregistrement sont accessibles au public.

(2) Les résultats de la surveillance des émissions requis en vertu de l’article 55 et détenus par l’Admi-
nistration de l’environnement sont mis à la disposition du public.

(3) Les paragraphes (1) et (2) du présent article s’appliquent sous réserve des restrictions prévues à 
l’article 4, paragraphes 1 et 2, de la loi du 25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’infor-
mation en matière d’environnement.

Chapitre VI – Dispositions spéciales applicables aux installations 
produisant du dioxyde de titane

Art. 58. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations produisant du dioxyde de titane.

Art. 59. Interdiction d’élimination des déchets
L’élimination des déchets ci-après dans les masses d’eau est interdite:

a) les déchets solides;
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b) les eaux mères résultant de la phase de filtration après hydrolyse de la solution de sulfate de titanyle, 
provenant des installations utilisant le procédé au sulfate; y compris les déchets acides associés à 
ces eaux mères, qui contiennent globalement plus de 0,5% d’acide sulfurique libre et divers métaux 
lourds, et ces eaux mères qui ont été diluées afin que la proportion d’acide sulfurique libre ne dépasse 
pas 0,5%;

c) les déchets des installations utilisant le procédé au chlorure, qui contiennent plus de 0,5% d’acide 
chlorhydrique libre et divers métaux lourds, y compris les déchets qui ont été dilués afin que la 
proportion d’acide chlorhydrique libre ne dépasse pas 0,5%;

d) les sels de filtration, boues et déchets liquides qui proviennent du traitement (concentration ou 
neutralisation) des déchets mentionnés aux points b) et c) et qui contiennent différents métaux lourds, 
mais non les déchets neutralisés et filtrés ou décantés qui contiennent des métaux lourds seulement 
sous forme de traces et qui, avant toute dilution, ont une valeur de pH supérieure à 5,5.

Art. 60. Réduction des émissions dans l’eau
Les émissions des installations dans l’eau ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées 

dans l’annexe IV, partie 1.

Art. 61. Prévention et réduction des émissions dans l’air
(1) L’émission de vésicules acides en provenance des installations est évitée.

(2) Les émissions atmosphériques des installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission 
fixées dans l’annexe IV, partie 2.

Art. 62. Surveillance des émissions
(1) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’eau afin de 

vérifier le respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 60.

(2) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’air afin de 
vérifier le respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 61. Cette surveillance 
consiste au minimum en une surveillance des émissions conformément aux prescriptions figurant dans 
l’annexe IV, partie 3.

(3) La surveillance est réalisée en conformité avec les normes CEN ou, en l’absence de normes 
CEN, avec les normes ISO ou d’autres normes internationales qui garantissent l’obtention de données 
d’une qualité scientifique équivalente.

Chapitre VII – Dispositions diverses, transitoires, modificatives et finales

Art. 63. Mesures administratives
En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 66, le ministre peut prendre les mesures 

visées à l’article 27 de la loi précitée du 10 juin 1999.

Art. 64. Recherche et constatation des infractions
Les infractions à la présente loi et à ses règlements d’exécution sont constatées par les personnes 

visées à l’article 22 de la loi précitée du 10 juin 1999, et selon les conditions et modalités y visées.

Art. 65. Pouvoirs et prérogatives de contrôle
Les pouvoirs et prérogatives de contrôle sont ceux visés par les articles 23 et 24 de la loi précitée 

du 10 juin 1999.

Art. 66. Sanctions pénales
Est puni(e) d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros 

à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement:
– toute personne qui par infraction à l’article 5, paragraphe (1) exploite sans autorisation respective-

ment sans enregistrement une installation ou une installation de combustion, une installation d’inci-
nération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets;
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– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point a) n’informe pas immédiatement l’administration 
compétente;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point b) ne prend pas immédiatement des mesures 
pour limiter les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels autres incidents ou 
accidents;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point c) ne respecte pas les mesures complémentaires 
ordonnées par l’autorité compétente pour limiter les conséquences environnementales et prévenir 
d’éventuels autres incidents ou accidents;

– toute personne qui par infraction à l’article 9, paragraphe (1) ne respecte pas les conditions de 
l’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point a) n’informe pas immédiatement 
l’administration compétente en cas d’infraction aux conditions d’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point b) ne prend pas immédiatement 
les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais possibles la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point c) ne respecte pas les mesures 
complémentaires ordonnées par l’autorité compétente pour rétablir la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 12 n’exploite pas l’installation selon les principes y visés;
– tout exploitant qui par infraction à l’article 20, paragraphe (2) ne présente pas toutes les informations 

nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats 
de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement 
de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les 
„meilleures techniques disponibles“ applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (2) n’établit respectivement ne soumet 
pas à l’Administration de l’environnement le rapport de base dans les délais impartis et selon les 
modalités y visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 1 n’évalue pas le niveau de 
contamination du sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, 
produites ou rejetées par l’installation lors de la cessation définitive des activités;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 2 ne prend pas les mesures 
nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les substances dangereuses pertinentes, 
de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de 
lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel risque;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (4) ne prend pas les mesures nécessaires, 
lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les 
substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou 
de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque important 
pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination du sol et des eaux 
souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de l’installation constaté 
conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d);

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (1) ne procède pas au rejet des gaz rési-
duaires des installations de combustion d’une manière contrôlée, par l’intermédiaire d’une cheminée, 
contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée de manière à sauvegarder la santé 
humaine et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (4) ne respecte pas les valeurs limites 
d’émission y visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 31, paragraphe (2) ne respecte pas, en cas de panne, la 
demande de l’autorité compétente de réduire ou d’arrêter les opérations, si le retour à un fonction-
nement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation en utilisant des 
combustibles peu polluants;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (1) ne procède pas à la surveillance des 
émissions de substances polluantes dans l’air conformément à l’annexe V, partie 3 de la directive 
2010/75/UE précitée;
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– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (2), ne soumet pas au contrôle et aux 
essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée 
l’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (4) ne procède pas à l’enregistrement, 
au traitement et à la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre à l’Admi-
nistration de l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (1) ne procède pas au rejet de manière 
contrôlée des gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de 
coïncinération des déchets par une cheminée dont la hauteur est calculée de façon à préserver la 
santé des personnes et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (3) ne procède pas au rejet limité dans 
toute la mesure de ce qui est faisable en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration 
des gaz résiduaires respectivement dont les concentrations de substances polluantes dépassent les 
valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (5) n’exploite pas le site d’une installation 
d’incinération des déchets respectivement le site d’une installation de coïncinération des déchets, y 
compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, de manière à prévenir le rejet non 
autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux de surface et les eaux 
souterraines;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 1 continue, dans les installa-
tions y visées, à incinérer des déchets pendant plus de quatre heures sans interruption en cas de 
dépassement des valeurs limites d’émission;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 2 dépasse, sur une année, la 
durée cumulée de fonctionnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 40, ne réduit pas ou n’interrompt pas, en cas de panne, 
l’exploitation de l’installation dès que faisable, jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner 
normalement;

– toute personne qui par infraction à l’article 41, paragraphe (2) ne soumet pas l’installation et le 
fonctionnement des systèmes de mesure automatisé au contrôle et aux essais annuels de surveillance 
définis à l’annexe VI, partie 6, point 1 de la directive 2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 41, paragraphe (4) ne procède pas à l’enregistrement, le 
traitement et la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre au ministre de 
vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émission prescrites dans l’autori-
sation sont respectées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (1) n’exploite pas l’installation d’inciné-
ration des déchets de manière à atteindre un niveau d’incinération tel que la teneur en carbone 
organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 3% du poids sec de ces matériaux ou que 
leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (2) n’équipe pas, ne construit pas ou 
n’exploite pas l’installation d’incinération des déchets de manière à ce que, même dans les conditions 
les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération des déchets soient portés, après la dernière 
injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au 
minimum pendant au moins deux secondes, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (3) n’équipe pas l’installation d’inciné-
ration des déchets d’au moins un brûleur d’appoint, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (4) n’équipe pas l’installation d’inciné-
ration des déchets respectivement l’installation de coïncinération des déchets d’un système automa-
tique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations y visées, sauf dans l’hypothèse d’une 
dérogation dûment autorisée concernant la température;
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– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (5) ne valorise pas dans la mesure de ce 
qui est faisable la chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les instal-
lations de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (6) n’introduit pas directement les déchets 
hospitaliers infectieux dans le four, sans être mélangés au préalable à d’autres catégories de déchets 
et sans être manipulés directement;

– tout exploitant d’une installation d’incinération des déchets ou d’une installation de coïncinération 
des déchets qui par infraction à l’article 45, paragraphe (1) ne prend pas toutes les précautions 
nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets dans le but de prévenir ou de 
limiter dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du sol, des eaux de surface et des eaux 
souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, les odeurs et le bruit et les risques 
directs pour la santé humaine;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (2) ne détermine pas la masse de chaque 
type de déchets, si possible conformément à la liste européenne des déchets établie par la décision 
2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les déchets dans l’installation d’incinération des 
déchets ou dans l’installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (3) ne rassemble pas des informations 
sur les déchets dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, 
paragraphe (2) sont respectées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’inci-
nération des déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (4) n’effectue pas au minimum les pro-
cédures y visées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des 
déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (1) ne réduit pas au minimum la quantité 
et la nocivité des résidus;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (2) n’effectue pas le transport et le stoc-
kage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières de manière à éviter la dispersion de ces 
résidus dans l’environnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 48 n’informe pas l’Administration de l’environnement 
des installations d’incinération des déchets qu’il exploite;

– toute personne qui par infraction à l’article 51 ne remplace pas dans les meilleurs délais possibles, 
les substances ou mélanges y visés, dans toute la mesure du possible, par des substances ou des 
mélanges moins nocifs;

– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (4) ne respecte pas les exigences y visées;
– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (6) ne prend pas les précautions appro-

priées pour réduire au minimum les émissions de composés organiques volatils lors des opérations 
de démarrage et d’arrêt;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 55 ne fournit pas à l’Administration de l’environnement, 
sur demande, des données y visées;

– toute personne qui par infraction à l’article 61, paragraphe (1) n’évite pas l’émission de vésicules 
acides en provenance des installations;

– toute personne qui par infraction à l’article 63 ne respecte pas les mesures administratives prises 
par l’autorité compétente;

– toute personne qui par infraction à l’article 69 ne respecte pas les dispositions transitoires y visées.

Art. 67. Recours
Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours est ouvert devant le tribunal admi-

nistratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également ouvert aux associations et organi-
sations visées à l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999. Les prédites associations et organisations 
sont réputées avoir un intérêt personnel.

Art. 68. Mise en vigueur
A l’article 2, à l’article 3, points 2, 3 à 6, 8 à 13, 16 à 20, 24 à 27 et 30, à l’article 5, para- 

graphes (2) et (3), à l’article 8, aux articles 9 et 11, à l’article 12, points e) et h), à l’article 13, para-
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graphe (1), points e) et h), à l’article 14, à l’article 15, paragraphe (1), point c) ii), à l’article 15, 
paragraphe (1), points d), e), f) et h), à l’article 15, paragraphes (2) à (7), à l’article 16, para- 
graphes (2) à (5), aux articles 17 à 19, à l’article 20, paragraphes (2) à (5), aux articles 21 à 23, aux 
articles 24 à 26, à l’article 27, paragraphes (1) à (4), (7) et (8), aux articles 28 à 30, aux articles 32 et 
33, à l’article 34, paragraphes (2) et (3), aux articles 35 et 36, à l’article 38, paragraphe (1), à 
l’article 51, à l’article 52, paragraphe (5), à l’article 56, à l’article 57, paragraphe (3), aux articles 61 
et 62, ainsi que l’annexe I, premier alinéa et points 1.1, 1.4, 2.5 b), 3.1, 4, 5, 6.1 c), 6.4 b), 6.10 et 
6.11, l’annexe II, l’annexe III, point 12, l’annexe V, l’annexe VI, partie 1, point b), partie 4, 
points 2.2, 2.4, 3.1 et 3.2, partie 6, points 2.5 et 2.6, et partie 8, point 1.1 d), l’annexe VII, partie 4, 
point 2, partie 5, point 1, partie 7, point 3, et l’annexe VIII, partie 1, points 1 et 2 c), partie 2, 
points 2 et 3 et partie 3, sont applicables à partir du 7 janvier 2013.

Art. 69. Dispositions transitoires
(1) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 

activités d’une puissance thermique nominale totale supérieure à 50 MW, points 1.2 et 1.3, point 1.4 
a), points 2.1 à 2.6, points 3.1 à 3.5, points 4.1 à 4.6 pour les activités relatives à la production par 
transformation chimique, points 5.1 et 5.2 pour les activités couvertes par la directive 2008/1/CE, 
point 5.3 a) i) et ii), point 5.4, point 6.1 a) et b), points 6.2 et 6.3, point 6.4 a), point 6.4 b) pour les 
activités couvertes par la directive 2008/1/CE, point 6.4 c) et points 6.5 à 6.9 qui sont en service et 
détiennent une autorisation avant le 7 janvier 2013 ou dont les exploitants ont introduit une demande 
complète d’autorisation, à condition que ces installations soient mises en service au plus tard le 
7 janvier 2014, les dispositions visées à l’article 68 sont applicables à partir du 7 janvier 2014, à l’excep-
tion du chapitre III et de l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 
activités d’une puissance thermique nominale totale de 50 MW, point 1.4 b), points 4.1 à 4.6 pour les 
activités relatives à la production par transformation biologique, points 5.1 et 5.2 pour les activités non 
couvertes par la directive 2008/1/CE, point 5.3 a) iii) à v), point 5.3 b), points 5.5 et 5.6, point 6.1 c), 
point 6.4 b) pour les activités non couvertes par la directive 2008/1/CE et points 6.10 et 6.11 qui sont 
en service avant le 7 janvier 2013, les dispositions de la présente loi sont applicables à partir du 
7 juillet 2015, à l’exception des chapitres III et IV et des annexes V et VI de la directive 2010/75/UE 
précitée.

(3) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2), les dis-
positions visées à l’article 68 sont applicables à compter du 1er janvier 2016, pour se conformer au 
chapitre III et à l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée.

(4) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (3), les dis-
positions de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et 
du règlement pris en son application, transposant la directive 2001/80/CE ne sont plus applicables à 
partir du 7 janvier 2013.

(5) En ce qui concerne les installations de combustion qui coïncinèrent des déchets, l’annexe VI, 
partie 4, point 3.1 de la directive 2010/75/UE précitée s’applique jusqu’au 31 décembre 2015 pour les 
installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2).

(6) L’annexe VI, partie 4, point 3.2 de la directive 2010/75/UE précitée s’applique aux installations 
de combustion qui coïncinèrent des déchets à partir:
a) du 1er janvier 2016, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2);
b) du 7 janvier 2013, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (3).

(7) L’article 51 s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les substances ou mélanges 
auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées les mentions de danger H340, H350, 
H350i, H360D ou H360F, ou, les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 en raison de leur 
teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduc-
tion en vertu du règlement (CE) n° 1272/2008 précité sont remplacés, dans toute la mesure du possible 
et dans les meilleurs délais par des substances ou des mélanges moins nocifs.
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(8) L’article 52, paragraphe (5) s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les émissions, 
soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, 
les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, 
R60 ou R61, soit de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées ou sur lesquels 
doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, 
sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est techniquement et économique-
ment possible de le faire en vue de protéger la santé humaine et l’environnement, et ne dépassent pas 
les valeurs limites d’émission pertinentes fixées dans l’annexe VII, partie 4 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(9) L’annexe VII, partie 4, point 2 de la directive 2010/75/UE précitée, s’applique à partir du 
1er juin 2015. Jusqu’à cette date, pour les émissions de composés organiques volatils halogénés aux-
quels sont attribuées ou pour lesquels doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou 
les phrases de risque R40 ou R68, lorsque le débit massique de la somme des composés justifiant 
l’apposition de la mention H341 ou H351 ou l’étiquetage R40 ou R68 est supérieur ou égal à 100 g/h, 
une valeur limite d’émission de 20 mg/Nm3, est respectée. La valeur limite d’émission se rapporte à 
la masse totale des différents composés.

Art. 70. Dispositions modificatives
(1) La loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est modifiée comme suit:

 1. L’article 2, paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes:
„4. „substance“: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances suivantes:

a) les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/Euratom 
du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de 
la population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de la 
loi modifiée du 13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémination 
des organismes génétiquement modifiés;“

 2. L’article 2, paragraphe 7 est remplacé par le libellé suivant:
„7. „modification substantielle“ une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des 

administrations compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les intérêts 
protégés par l’article 1er de la présente loi; est également réputée substantielle toute modifi-
cation d’une exploitation qui répond en elle-même aux seuils fixés à l’annexe I de la loi du 
… relative aux émissions industrielles;“

 3. La deuxième phrase de l’alinéa 1er du paragraphe 8 de l’article 2 est formulée comme suit:
„Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour 

certains groupes, familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de la 
loi du … relative aux émissions industrielles.“

 4. Le dernier alinéa du paragraphe 9 de l’article 2 est formulé comme suit:
„Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre particuliè-

rement en considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du … relative aux émissions 
industrielles.“

 5. L’article 2 est complété par un paragraphe 14 formulé comme suit:
„14. „exploitant“: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en partie, 

un établissement ou toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonctionnement 
technique un pouvoir économique déterminant.“

 6. L’article 5 est remplacé comme suit:
„Art. 5. Classification des établissements composites et procédures d’autorisation échelonnées
Lorsque plusieurs établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de 

classes différentes, l’établissement présentant le risque le plus élevé, suivant sa classification, 
détermine le régime d’autorisation visé à l’article qui précède.

6541 - Dossier consolidé : 343



35

Par dérogation à l’alinéa 1er, lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande d’auto-
risation relèvent de deux ou plusieurs des classes 2, 3, 3A ou 3B, le régime d’autorisation relève 
de la classe 3.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux établissements relevant de la 
classe 4.

Sur demande expresse du demandeur, l’autorité compétente applique des procédures d’autori-
sation distinctes concernant, selon le cas,
– la démolition,
– l’excavation et les terrassements,
– la construction et l’exploitation de l’établissement.“

 7. Le point i) du paragraphe 7 de l’article 7 est supprimé.
 8. Le paragraphe 7 de l’article 7 est complété par un deuxième alinéa formulé comme suit:

„Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3B ne requièrent pas 
les informations reprises à l’alinéa 1er, point c). Les demandes d’autorisation pour un établissement 
relevant de la classe 3A ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1er, points d) et f).“

 9. Le deuxième alinéa du paragraphe 9 de l’article 7 est formulé comme suit:
„Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre 

de l’article 8, paragraphe 2, l’autorité compétente joint également au dossier de la demande d’auto-
risation les autres rapports et avis dont elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa prise de 
décision.“

10. La dernière phrase du point 2.1. du paragraphe 1 de l’article 9 est formulée comme suit:
„Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours pour 

les établissements soumis aux dispositions de la loi du … relative aux émissions industrielles ou 
de trente jours pour les autres établissements.“

11. Le paragraphe 2 de l’article 9 est formulé comme suit:
„L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception, 

dans les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement de la 
classe 1 est complet, le dossier aux fins d’enquête publique aux communes concernées. Pour les 
établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, 
paragraphe 2, le dossier de demande est précisé quant à la nature des décisions possibles et com-
plété d’un projet de décision lorsqu’il existe.“

12. L’article 10, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché dans la commune d’implan-

tation pendant quinze jours, de la façon usuelle, par les autorités communales.“
13. La loi est complétée par un article 12ter formulé comme suit:

„Art. 12ter E-commodo
Par dérogation aux dispositions de l’article 7.1, les demandes d’autorisation peuvent également 

être introduites auprès des administrations compétentes par voie informatique. Un règlement grand-
ducal fixe la mise en place, par les administrations compétentes, de procédures de saisie, d’infor-
mation et de participation du public relatives aux établissements classés moyennant plateforme 
informatique. Ces procédures doivent comporter pour les administrés des garanties au moins 
équivalentes à celles prévues par la présente loi.“

14. L’article 13bis est supprimé.
15. L’article 16, alinéa 1er est formulé comme suit:

„Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établissements 
soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, paragraphe 2, 
indiquent, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et 
considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concernant le proces-
sus de participation du public.“
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16. L’article 19, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours est 

ouvert devant le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également 
ouvert aux associations et organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant sur une 
décision concernant un établissement défini par règlement grand-ducal pris en vertu de l’article 8 
paragraphe 2, les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt personnel.“

17. L’article 29 est remplacé par le texte suivant:
„Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été publiés 

au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de l’envi-
ronnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans ses attri-
butions. Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de la personnalité 
morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de 
l’environnement.“

18. L’article 31, alinéa 8 est supprimé.
19. L’article 32 est supprimé. Les annexes I, II et III sont abrogées.

(2) Le point 1 de l’annexe III de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité envi-
ronnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux est 
modifié comme suit:

„1. L’exploitation d’installations soumises à la loi du … relative aux émissions industrielles, à 
l’exception des installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le développement 
et l’expérimentation de nouveaux produits et procédés.“

Art. 71. Intitulé abrégé
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 

„Loi du … relative aux émissions industrielles“. 

*
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ANNEXE I

Catégories d’activités visées à l’article 11

Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de production ou des 
rendements. Si plusieurs activités relevant de la même description d’activité contenant un seuil sont 
mises en oeuvre dans une même installation, les capacités de ces activités s’additionnent. Pour les 
activités de gestion des déchets, ce mode de calcul s’applique aux activités visées au point 5.1 et au 
point 5.3, sous a) et b).

La Commission établit des lignes directrices, concernant:
a) le rapport entre les activités de gestion des déchets décrites dans la présente annexe et celles décrites 

aux annexes I et II de la directive 2008/98/CE; et
b) l’interprétation des termes „en quantité industrielle“ à propos des activités de l’industrie chimique 

décrites dans la présente annexe.

1. Industries d’activités énergétiques
1.1. Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale 

égale ou supérieure à 50 MW.
1.2. Raffinage de pétrole et de gaz.
1.3. Production de coke.
1.4. Gazéification ou liquéfaction de:

a) charbon;
b) autres combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou 

supérieure à 20 MW.

2. Production et transformation des métaux
2.1. Grillage ou frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré.
2.2. Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y compris par coulée continue, 

avec une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure.
2.3. Transformation des métaux ferreux:

a) exploitation de laminoirs à chaud d’une capacité supérieure à 20 tonnes d’acier brut par heure;
b) opérations de forgeage à l’aide de marteaux dont l’énergie de frappe dépasse 50 kilojoules par 

marteau et pour lesquelles la puissance calorifique mise en oeuvre est supérieure à 20 MW;
c) application de couches de protection de métal en fusion avec une capacité de traitement supé-

rieure à 2 tonnes d’acier brut par heure.
2.4. Exploitation de fonderies de métaux ferreux d’une capacité de production supérieure à 20 tonnes 

par jour.
2.5. Transformation des métaux non ferreux:

a) production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés ou de matières 
premières secondaires par procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques;

b) fusion, y compris alliage, de métaux non ferreux incluant les produits de récupération et 
exploitation de fonderies de métaux non ferreux, avec une capacité de fusion supérieure à 
4 tonnes par jour pour le plomb et le cadmium ou à 20 tonnes par jour pour tous les autres 
métaux.

2.6. Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un procédé électrolytique ou 
chimique pour lequel le volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30 m3.

3. Industrie minérale
3.1. Production de ciment, de chaux et d’oxyde de magnésium:

a) production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capacité de production supé-
rieure à 500 tonnes par jour ou d’autres types de fours avec une capacité de production supé-
rieure à 50 tonnes par jour;
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b) production de chaux dans des fours avec une production supérieure à 50 tonnes par jour;
c) production d’oxyde de magnésium dans des fours avec une capacité supérieure à 50 tonnes 

par jour.
3.2. Production d’amiante ou fabrication de produits à base d’amiante.
3.3. Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de fusion supérieure à 

20 tonnes par jour.
3.4. Fusion de matières minérales, y compris production de fibres minérales, avec une capacité de 

fusion supérieure à 20 tonnes par jour.
3.5. Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de briques, de pierres 

réfractaires, de carrelages, de grès ou de porcelaines avec une capacité de production supérieure 
à 75 tonnes par jour, et/ou dans un four avec une capacité supérieure à 4 m3 et une densité 
d’enfournement de plus de 300 kg/m3 par four.

4. Industrie chimique
 Aux fins de la présente partie, la production, pour les catégories d’activités répertoriées dans cette 

partie, désigne la production en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique 
des substances ou groupes de substances énumérés aux points 4.1 à 4.6.

4.1. Production de produits chimiques organiques, tels que:
a) hydrocarbures simples (linéaires ou cycliques, saturés ou insaturés, aliphatiques ou 

aromatiques);
b) hydrocarbures oxygénés, notamment alcools, aldéhydes, cétones, acides carboxyliques, esters, 

et mélanges d’esters, acétates, éthers, peroxydes et résines époxydes;
c) hydrocarbures sulfurés;
d) hydrocarbures azotés, notamment amines, amides, composés nitreux, nitrés ou nitratés, nitriles, 

cyanates, isocyanates;
e) hydrocarbures phosphorés;
f) hydrocarbures halogénés;
g) dérivés organométalliques;
h) matières plastiques (polymères, fibres synthétiques, fibres à base de cellulose);
i) caoutchoucs synthétiques;
j) colorants et pigments;
k) tensioactifs et agents de surface.

4.2. Fabrication de produits chimiques inorganiques, tels que:
a) gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d’hydrogène, fluor ou fluorure d’hydrogène, 

oxydes de carbone, composés sulfuriques, oxydes d’azote, hydrogène, dioxyde de soufre, 
chlorure de carbonyle;

b) acides, tels que acide chromique, acide fluorhydrique, acide phosphorique, acide nitrique, acide 
chlorhydrique, acide sulfurique, oléum, acides sulfurés;

c) bases, telles que hydroxyde d’ammonium, hydroxyde de potassium, hydroxyde de sodium;
d) sels, tels que chlorure d’ammonium, chlorate de potassium, carbonate de potassium, carbonate 

de sodium, perborate, nitrate d’argent;
e) non-métaux, oxydes métalliques ou autres composés inorganiques, tels que carbure de calcium, 

silicium, carbure de silicium.
4.3. Fabrication d’engrais à base de phosphore, d’azote ou de potassium (engrais simples ou 

composés).
4.4. Fabrication de produits phytosanitaires ou de biocides.
4.5. Fabrication de produits pharmaceutiques, y compris d’intermédiaires.
4.6. Fabrication d’explosifs.
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5. Gestion des déchets
5.1. Elimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes par 

jour, supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes:
a) traitement biologique;
b) traitement physico-chimique;
c) mélange avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux points 5.1 

et 5.2;
d) reconditionnement avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux 

points 5.1 et 5.2;
e) récupération/régénération des solvants;
f) recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des composés 

métalliques;
g) régénération d’acides ou de bases;
h) valorisation des composés utilisés pour la réduction de la pollution;
i) valorisation des constituants des catalyseurs;
j) régénération et autres réutilisations des huiles;
k) lagunage.

5.2. Elimination ou valorisation de déchets dans des installations d’incinération des déchets ou des 
installations de coïncinération des déchets:
a) pour les déchets non dangereux avec une capacité supérieure à 3 tonnes par heure;
b) pour les déchets dangereux avec une capacité supérieure à 10 tonnes par jour.

5.3. a) Elimination des déchets non dangereux avec une capacité de plus de 50 tonnes par jour, sup-
posant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes, à l’exclusion des activités relevant 
de la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires:
i) traitement biologique;
ii) traitement physico-chimique;
iii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iv) traitement du laitier et des cendres;
v) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
 b) valorisation, ou un mélange de valorisation et d’élimination, de déchets non dangereux avec 

une capacité supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des activités sui-
vantes, à l’exclusion des activités relevant de la directive 91/271/CEE:
i) traitement biologique;
ii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iii) traitement du laitier et des cendres;
iv) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
 Lorsque la seule activité de traitement des déchets exercée est la digestion anaérobie, le seuil de 

capacité pour cette activité est fixé à 100 tonnes par jour.
5.4. Décharges, au sens de l’article 2, point g), de la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 

1999 concernant la mise en décharge des déchets recevant plus de 10 tonnes de déchets par jour 
ou d’une capacité totale supérieure à 25.000 tonnes, à l’exclusion des décharges de déchets 
inertes.

5.5. Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas du point 5.4, dans l’attente d’une des 
activités énumérées aux points 5.1, 5.2, 5.4 et 5.6 avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes, 
à l’exclusion du stockage temporaire sur le site où les déchets sont produits, dans l’attente de la 
collecte.

5.6. Stockage souterrain de déchets dangereux, avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes.
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6. Autres activités
6.1. Fabrication, dans des installations industrielles, de:

a) pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières fibreuses;
b) papier ou carton, avec une capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour;
c) un ou plusieurs des panneaux à base de bois suivants: panneaux de particules orientées, pan-

neaux d’aggloméré ou panneaux de fibres avec une capacité de production supérieure à 600 m3 
par jour.

6.2. Prétraitement (opérations de lavage, blanchiment, mercerisation) ou teinture de fibres textiles ou 
de textiles, avec une capacité de traitement supérieure à 10 tonnes par jour.

6.3. Tannage des peaux, avec une capacité de traitement supérieure à 12 tonnes de produits finis par 
jour.

6.4. a) Exploitation d’abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de carcasses 
par jour.

 b) Traitement et transformation, à l’exclusion du seul conditionnement des matières premières 
ci-après, qu’elles aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de 
produits alimentaires ou d’aliments pour animaux issus:
i) uniquement de matières premières animales (autre que le lait exclusivement), avec une 

capacité de production supérieure à 75 tonnes de produits finis par jour;
ii) uniquement de matières premières végétales, avec une capacité de production supérieure 

à 300 tonnes de produits finis par jour ou 600 tonnes par jour lorsque l’installation fonc-
tionne pendant une durée maximale de 90 jours consécutifs en un an;

iii) matières premières animales et végétales, aussi bien en produits combinés qu’en produits 
séparés, avec une capacité de production, exprimée en tonnes de produits finis par jour, 
supérieure à:
– 75 si A est égal ou supérieur à 10, ou
– [300 - (22,5 x A)] dans tous les autres cas

  où „A“ est la proportion de matière animale (en pourcentage de poids) dans la quantité entrant 
dans le calcul de la capacité de production de produits finis.

  L’emballage n’est pas compris dans le poids final du produit.
  Ce point ne s’applique pas si la matière première est seulement du lait.

 c) Traitement et transformation du lait exclusivement, la quantité de lait reçue étant supérieure 
à 200 tonnes par jour (valeur moyenne sur une base annuelle).
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6.5. Elimination ou recyclage de carcasses ou de déchets animaux, avec une capacité de traitement 
supérieure à 10 tonnes par jour.

6.6. Elevage intensif de volailles ou de porcs:
a) avec plus de 40.000 emplacements pour les volailles;
b) avec plus de 2.000 emplacements pour les porcs de production (de plus de 30 kg); ou
c) avec plus de 750 emplacements pour les truies.

6.7. Traitement de surface de matières, d’objets ou de produits à l’aide de solvants organiques, notam-
ment pour les opérations d’apprêt, d’impression, de couchage, de dégraissage, d’imperméabili-
sation, de collage, de peinture, de nettoyage ou d’imprégnation, avec une capacité de consommation 
de solvant organique supérieure à 150 kg par heure ou à 200 tonnes par an.

6.8. Fabrication de carbone (charbon dur) ou d’électrographite par combustion ou graphitisation.
6.9. Captage des flux de CO2 provenant d’installations relevant de la présente loi, en vue du stockage 

géologique conformément à la directive 2009/31/CE.
6.10. Préservation du bois et des produits dérivés du bois au moyen de produits chimiques, avec une 

capacité de production supérieure à 75 m3 par jour, autre que le seul traitement contre la 
coloration.

6.11. Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes ne relevant pas de la directive 
91/271/CEE, qui sont rejetées par une installation couverte par le chapitre II.

*

ANNEXE II

Liste des substances polluantes

Air

 1. Dioxyde de soufre et autres composés du soufre
 2. Oxydes d’azote et autres composés de l’azote
 3. Monoxyde de carbone
 4. Composés organiques volatils
 5. Métaux et leurs composés
 6. Poussières, y compris particules fines
 7. Amiante (particules en suspension, fibres)
 8. Chlore et ses composés
 9. Fluor et ses composés
10. Arsenic et ses composés
11. Cyanures
12. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles possèdent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction via l’air
13. Polychlorodibenzodioxines et polychlorodibenzofurannes

Eau

 1. Composés organohalogénés et substances susceptibles de former de tels composés en milieu 
aquatique

 2. Composés organophosphorés
 3. Composés organostanniques
 4. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles présentent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction dans le milieu aquatique ou par l’intermé-
diaire de celui-ci
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 5. Hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques persistantes et bioaccumulables
 6. Cyanures
 7. Métaux et leurs composés
 8. Arsenic et ses composés
 9. Biocides et produits phytosanitaires
10. Matières en suspension
11. Substances contribuant à l’eutrophisation (en particulier nitrates et phosphates)
12. Substances exerçant une influence défavorable sur le bilan d’oxygène (et mesurables par des para-

mètres, tels que DBO, DCO)
13. Substances figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE

*

ANNEXE III

Critères pour la détermination des meilleures techniques disponibles

 1. Utilisation de techniques produisant peu de déchets;
 2. utilisation de substances moins dangereuses;
 3. développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées 

dans le procédé et des déchets, le cas échéant;
 4. procédés, équipements ou modes d’exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès 

à une échelle industrielle;
 5. progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques;
 6. nature, effets et volume des émissions concernées;
 7. dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes;
 8. délai nécessaire à la mise en place de la meilleure technique disponible;
 9. consommation et nature des matières premières (y compris l’eau) utilisées dans le procédé et 

efficacité énergétique;
10. nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l’impact global des émissions sur l’environne-

ment et des risques qui en résultent pour ce dernier;
11. nécessité de prévenir les accidents et d’en réduire les conséquences sur l’environnement;
12. informations publiées par des organisations internationales publiques.

*

ANNEXE IV

Dispositions techniques applicables aux installations produisant du dioxyde de titane

Partie 1

Valeurs limites d’émission dans l’eau

1. Dans le cas des installations utilisant le procédé au sulfate (en moyenne annuelle):
550 kilogrammes de sulfate par tonne de dioxyde de titane produit.

2. Dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure (en moyenne annuelle):
a) 130 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile naturel;
b) 228 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile 

synthétique;
c) 330 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de mâchefer. Les 

installations rejetant dans les eaux de mer (estuariennes, côtières, pleine mer) peuvent être sou-
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mises à une valeur limite d’émission de 450 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit 
en cas d’utilisation de mâchefer.

3. Dans le cas des installations mettant en oeuvre le procédé au chlorure et utilisant plus d’un type de 
minerai, les valeurs limites d’émission indiquées au point 2 s’appliquent en proportion des quantités 
de chaque minerai utilisées.

Partie 2

Valeurs limites d’émission dans l’air

1. Les valeurs limites d’émission exprimées sous la forme de concentrations en masse par mètre cube 
(Nm3) sont calculées à une température de 273,15 K et à une pression de 101,3 kPa.

2. Pour les poussières: 50 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance des sources principales et 
150 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance de toute autre source.

3. Pour les rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calci-
nation, y compris les vésicules acides, calculés en équivalent SO2:
a) 6 kg par tonne de dioxyde de titane produit en moyenne annuelle;
b) 500 mg/Nm3 en moyenne horaire pour les installations de concentration d’acide usé.

4. Pour le chlorure, dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure:
a) 5 mg/Nm3 en moyenne journalière;
b) 40 mg/Nm3 à tout moment.

Partie 3

Surveillance des émissions

La surveillance des émissions dans l’air porte au minimum sur la surveillance en continu des 
émissions:
a) de rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calcination 

dans des installations de concentration d’acides usés qui utilisent le procédé au sulfate;
b) de chlore provenant de sources principales au sein d’installations qui utilisent le procédé au 

chlorure;
c) de poussières provenant des sources principales.
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(31.1.2014)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après une série d’amendements au projet de loi sous rubrique, 

amendements adoptés par la Commission de l’Environnement lors de sa réunion du 29 janvier 2014.
Je vous joins, à titre indicatif, un texte coordonné tenant compte de ces propositions d’amendements 

de la Chambre des Députés.

*

Amendement 1 portant sur l’article 4, paragraphe (1) 
La première phrase de l’article 4, paragraphe (1) se lira dorénavant comme suit:

Les annexes I à IV peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter à 
l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière.

Commentaire de l’amendement 1 
Pour des raisons notamment de transparence et de lisibilité du texte, la commission de l’Environ-

nement estime qu’il apparaît préférable de ne pas arrêter les annexes par règlement grand-ducal. En 
effet, une référence à un tel règlement dans de nombreux articles aurait comme conséquence de rendre 
malaisées la lecture et la compréhension des dispositions en question.

11.3.2014
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De l’avis de la commission parlementaire, l’option de la voie législative serait également à écarter 
pour les raisons suivantes:
– la législation sur les établissements classés prévoit en son article 32 que „Les annexes pourront être 

modifiées par un règlement grand-ducal en vue de les adapter à l’évolution de la législation de 
l’Union européenne en la matière“. Ces annexes constituent la transposition en droit national des 
annexes correspondantes de la directive 2008/1/CE, dite „IPPC“, qui est relayée par la directive 
2010/75/UE relative aux émissions industrielles;

– l’annexe I de la directive 2010/75/UE, qui porte sur les catégories d’activités, est déjà reprise dans 
le cadre de la nomenclature des établissements classés, telle qu’elle est arrêtée par règlement grand-
ducal pris sur base de la législation commodo. Il serait ainsi non judicieux de concevoir que l’annexe 
correspondante de la législation future puisse être adaptée par le biais d’une loi, alors que l’adapta-
tion de la nomenclature précitée se ferait par voie réglementaire.
Face à ces considérations, l’approche uniforme consistant à adopter la voie réglementaire pour 

l’adaptation de celles des annexes de la directive qui figureraient dans la loi même, constitue la voie 
médiane la plus appropriée.

Amendement 2 portant sur l’article 70, paragraphe (1), point 19
Le point 19. du paragraphe (1) de l’article 70 se lira dorénavant comme suit:
19. L’article 32 est supprimé. Les annexes I, II et III sont abrogées.

Commentaire de l’amendement 2
En ce qui concerne l’amendement sous rubrique, la commission parlementaire se borne à donner 

suite à une remarque du Conseil d’Etat, émise dans son avis complémentaire du 10 décembre 2013 
portant sur l’amendement 12 et relative au souci de spécifier les annexes à abroger.

*

Au nom de la Commission de l’Environnement et au regard de l’urgence que revêt l’évacuation du 
projet de loi sous rubrique, je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer l’avis du Conseil d’Etat sur 
les amendements exposés ci-dessus dans les meilleurs délais.

Copie de la présente est envoyée pour information au Premier Ministre, Ministre d’Etat, à la Ministre 
de l’Environnement et au Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Mars DI BARTOLOMEO

*
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TEXTE COORDONNE

(Le texte de base ayant servi à la rédaction du présent texte coordonné est le texte repris dans le 
document parlementaire 65415. Les suggestions du Conseil d’Etat que la Commission a faites siennes 
sont soulignées. Les amendements sont soulignés et en gras)

PROJET DE LOI
a) relative aux émissions industrielles
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis-

sements classés
c)  modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la res-

ponsabilité environnementale en ce qui concerne la préven-
tion et la réparation des dommages environnementaux

Chapitre I – Dispositions communes

Art. 1er. Objet
La présente loi énonce des règles concernant la prévention et la réduction intégrées de la pollution 

due aux activités industrielles.
Elle prévoit également des règles visant à éviter ou, lorsque cela s’avère impossible, à réduire les 

émissions dans l’air, l’eau et le sol, et à empêcher la production de déchets, afin d’atteindre un niveau 
élevé de protection de l’environnement considéré dans son ensemble.

Art. 2. Champ d’application
La présente loi s’applique aux activités industrielles polluantes visées aux chapitres II à VI.
Elle ne s’applique pas aux activités de recherche et développement ou à l’expérimentation de nou-

veaux produits et procédés.

Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par:

 1. „installation“: une unité technique fixe au sein de laquelle interviennent une ou plusieurs des 
activités figurant à l’annexe I de la présente loi ou dans la partie 1 de l’annexe VI de la directive 
rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle que modi-
fiée par la suite ainsi que toute autre activité s’y rapportant directement, exercée sur le même site, 
qui est liée techniquement aux activités énumérées dans ces annexes et qui est susceptible d’avoir 
des incidences sur les émissions et la pollution;

 Pour les besoins d’application de la présente loi, les installations relevant de la présente loi sont 
des établissements classés au sens de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 
classés;

 2. „règles générales contraignantes“: les valeurs limites d’émission ou autres conditions, tout au 
moins au niveau sectoriel, qui sont adoptées pour être utilisées directement en vue de déterminer 
les conditions d’autorisation;

 3. „document de référence meilleures techniques disponibles“: un document issu de l’échange d’in-
formations organisé en application de l’article 14, établi pour des activités définies et décrivant, 
notamment, les techniques mises en oeuvre, les émissions et les niveaux de consommation du 
moment, les techniques envisagées pour la définition des meilleures techniques disponibles, ainsi 
que les conclusions sur les meilleures techniques disponibles et toute technique émergente, en 
accordant une attention particulière aux critères énumérés à l’annexe III de la présente loi;

 4. „conclusions sur les meilleures techniques disponibles“: un document contenant les parties d’un 
document de référence meilleures techniques disponibles exposant les conclusions concernant „les 
meilleures techniques disponibles“, leur description, les informations nécessaires pour évaluer leur 
applicabilité, les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, les mesures 
de surveillance associées, les niveaux de consommation associés et, s’il y a lieu, les mesures per-
tinentes de remise en état du site;
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 5. „niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles“: la fourchette de niveaux 
d’émission obtenue dans des conditions d’exploitation normales en utilisant une des meilleures 
techniques disponibles ou une combinaison de meilleures techniques disponibles conformément 
aux indications figurant dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles, exprimée 
en moyenne sur une période donnée, dans des conditions de référence spécifiées;

 6. „technique émergente“: une technique nouvelle pour une activité industrielle, qui, si elle était 
développée à l’échelle commerciale, pourrait permettre soit d’atteindre un niveau général de pro-
tection de l’environnement plus élevé, soit d’atteindre au moins le même niveau de protection de 
l’environnement et de réaliser des économies plus importantes que les meilleures techniques dis-
ponibles recensées;

 7. „public“: une ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les associations, organisations 
ou groupes constitués par ces personnes;

 8. „substances dangereuses“: les substances ou les mélanges tels que définis à l’article 3 du règlement 
(CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classi-
fication, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges;

 9. „rapport de base“: des informations concernant le niveau de contamination du sol et des eaux 
souterraines par les substances dangereuses pertinentes;

10. „eaux souterraines“: les eaux souterraines telles que définies à l’article 2, point 18) de la loi modi-
fiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau;

11. „sol“: la couche superficielle de l’écorce terrestre située entre le substratum rocheux et la surface. 
Le sol est constitué de particules minérales, de matières organiques, d’eau, d’air et d’organismes 
vivants;

12. „inspection environnementale“: l’ensemble des actions, notamment visites des sites, surveillance 
des émissions et contrôle des rapports internes et documents de suivi, vérification des opérations 
d’autosurveillance, contrôle des techniques utilisées et de l’adéquation de la gestion environne-
mentale de l’installation, effectuées par l’Administration de l’environnement ou en son nom afin 
de contrôler et d’encourager la conformité des installations aux conditions d’autorisation et, au 
besoin, de surveiller leurs incidences sur l’environnement;

13. „volailles“: les poules, dindes, pintades, canards, oies, cailles, pigeons, faisans et perdrix, élevés 
ou détenus en captivité en vue de leur reproduction, de la production de viande ou d’oeufs de 
consommation ou de la fourniture de gibier de repeuplement;

14. „combustible“: toute matière combustible solide, liquide ou gazeuse;
15. „installation de combustion“: tout dispositif technique dans lequel des produits combustibles sont 

oxydés en vue d’utiliser la chaleur ainsi produite;
16. „cheminée“: une structure contenant une ou plusieurs conduites destinées à rejeter les gaz rési-

duaires dans l’atmosphère;
17. „heures d’exploitation“: période, exprimée en heures, pendant laquelle tout ou partie d’une instal-

lation de combustion est en exploitation et rejette des émissions dans l’atmosphère, à l’exception 
des phases de démarrage et d’arrêt;

18. „taux de désulfuration“: le rapport, au cours d’une période donnée, entre la quantité de soufre qui 
n’est pas émise dans l’atmosphère par une installation de combustion et la quantité de soufre 
contenue dans le combustible solide qui est introduit dans les dispositifs de l’installation de com-
bustion et utilisé dans l’installation au cours de la même période;

19. „combustible solide produit dans le pays“: un combustible solide présent à l’état naturel, brûlé 
dans une installation de combustion spécifiquement conçue pour ce combustible, extrait 
localement;

20. „combustible déterminant“: le combustible qui, parmi tous les combustibles utilisés dans une 
installation de combustion à foyer mixte utilisant les résidus de distillation et de conversion du 
raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles, pour sa consommation propre, a la 
valeur limite d’émission la plus élevée conformément à la partie 1 de l’annexe V de la directive 
2010/75/UE précitée ou, au cas où plusieurs combustibles ont la même valeur limite d’émission, 
le combustible qui fournit la puissance thermique la plus élevée de tous les combustibles 
utilisés;
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21. „biomasse“: les produits suivants:
a) les produits composés d’une matière végétale agricole ou forestière susceptible d’être employée 

comme combustible en vue d’utiliser son contenu énergétique;
b) les déchets ci-après:

i) déchets végétaux agricoles et forestiers;
ii) déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la 

chaleur produite est valorisée;
iii) déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier 

à partir de pâte, s’ils sont coïncinérés sur le lieu de production et si la chaleur produite est 
valorisée;

iv) déchets de liège;
v) déchets de bois, à l’exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des 

composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d’un traitement avec des 
conservateurs du bois ou du placement d’un revêtement, y compris notamment les déchets 
de bois de ce type provenant de déchets de construction ou de démolition;

22. „installation de combustion à foyer mixte“: toute installation de combustion pouvant être alimentée 
simultanément ou tour à tour par deux types de combustibles ou davantage;

23. „turbine à gaz“: tout appareil rotatif qui convertit de l’énergie thermique en travail mécanique et 
consiste principalement en un compresseur, un dispositif thermique permettant d’oxyder le com-
bustible de manière à chauffer le fluide de travail, et une turbine;

24. „moteur à gaz“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle Otto et utilisant un 
allumage par étincelle ou, dans le cas de moteurs à double combustible, un allumage par compres-
sion pour brûler le combustible;

25. „moteur diesel“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle diesel et utilisant un 
allumage par compression pour brûler le combustible;

26. „déchet“: toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obli-
gation de se défaire et qui tombent dans le champ d’application de la loi du 21 mars 2012 relative 
aux déchets;

27. „déchet dangereux“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 2 de la loi précitée du 21 mars 2012;
28. „déchets municipaux en mélange“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 9 de la loi précitée 

du 21 mars 2012;
29. „installation d’incinération des déchets“: tout équipement ou unité technique fixe ou mobile destiné 

spécifiquement au traitement thermique de déchets, avec ou sans récupération de la chaleur pro-
duite par la combustion, par incinération par oxydation des déchets ou par tout autre procédé de 
traitement thermique, tel que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, si les 
substances qui en résultent sont ensuite incinérées;

30. „installation de coïncinération des déchets“: une unité technique fixe ou mobile dont l’objectif 
essentiel est de produire de l’énergie ou des produits matériels, et qui utilise des déchets comme 
combustible habituel ou d’appoint, ou dans laquelle les déchets sont soumis à un traitement ther-
mique en vue de leur élimination par incinération par oxydation ou par d’autres procédés de 
traitement thermique, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, pour autant 
que les substances qui en résultent soient ensuite incinérées;

31. „capacité nominale“: la somme des capacités d’incinération des fours dont se compose une instal-
lation d’incinération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets, telle que spé-
cifiée par le constructeur et confirmée par l’exploitant, compte tenu de la valeur calorifique des 
déchets, exprimée sous la forme de la quantité de déchets incinérés en une heure;

32. „dioxines et furannes“: tous les dibenzo-p-dioxines et dibenzofurannes polychlorés énumérés dans 
l’annexe VI, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée;

33. „composé organique“: tout composé contenant au moins l’élément carbone et un ou plusieurs des 
éléments suivants: hydrogène, halogènes, oxygène, soufre, phosphore, silicium ou azote, à l’excep-
tion des oxydes de carbone et des carbonates et bicarbonates inorganiques;

34. „composé organique volatil“: tout composé organique ainsi que la fraction de créosote ayant une 
pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité 
correspondante dans les conditions d’utilisation particulières;
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35. „solvant organique“: tout composé organique volatil utilisé pour l’un des usages suivants:
a) seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre 

des matières premières, des produits ou des déchets;
b) comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures;
c) comme dissolvant;
d) comme dispersant;
e) comme correcteur de viscosité;
f) comme correcteur de tension superficielle;
g) comme plastifiant;
h) comme agent protecteur;

36. „revêtement“: toute préparation, y compris tous les solvants organiques ou préparations contenant 
des solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisée pour obtenir un film 
ayant un effet décoratif, un effet protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur une surface.

Art. 4. Annexes
(1) Les annexes I à IV peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter à 

l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière. Ces règlements pourront disposer 
que les directives concernées ne seront pas publiées au Mémorial et que leur publication au Journal 
Officiel de l’Union européenne en tiendra lieu. La référence de cette publication sera indiquée au 
Mémorial.

(2) Les modifications des annexes V, VI et VII de la directive 2010/75/UE du Parlement européen 
et du Conseil relative aux émissions industrielles s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée 
en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union européenne.

Le ministre ayant l’environnement dans ses attributions, dénommé ci-après „le ministre“ publie un 
avis au Mémorial, renseignant sur les modifications intervenues, en y ajoutant une référence à l’acte 
publié au Journal Officiel de l’Union européenne.

Art. 5. Obligation de détention d’une autorisation
(1) Aucune installation ou installation de combustion, installation d’incinération des déchets ou 

installation de coïncinération des déchets ne peut être exploitée sans autorisation.
Par dérogation au premier alinéa, une procédure pour la déclaration des installations qui relèvent 

uniquement du chapitre V peut être mise en place par voie de règlement grand-ducal. Cette déclaration 
comprend au minimum la communication à l’Administration de l’environnement par l’exploitant de 
son intention de mettre en service une installation. Des prescriptions d’exploitation afférentes peuvent 
être fixées dans le cadre d’un règlement grand-ducal visé à l’article 4, alinéa 5, de la loi précitée du 
10 juin 1999.

(2) Une autorisation peut être valable pour une ou plusieurs installations ou parties d’installations 
exploitées par le même exploitant sur le même site.

Lorsqu’une autorisation couvre deux installations ou plus, elle contient des conditions assurant que 
chacune des installations satisfait aux exigences de la présente loi.

(3) Une autorisation peut être valable pour plusieurs parties d’une installation exploitées par des 
exploitants différents. Dans ce cas, l’autorisation précise les responsabilités de chacun des 
exploitants.

Art. 6. Octroi d’une autorisation
(1) Les installations soumises à autorisation au titre de la présente loi suivent le régime d’autorisation 

instauré pour un établissement de la classe 1 par la loi précitée du 10 juin 1999. Il en est de même du 
régime des modifications apportées aux installations visées par la présente loi.

(2) Le ministre n’accorde une autorisation que si l’installation projetée répond aux exigences prévues 
par la présente loi.

6541 - Dossier consolidé : 360



7

(3) Les autorisations requises en vertu de la présente loi et celles délivrées par le ministre ayant dans 
ses attributions l’environnement pour des établissements classés connexes soumises à autorisation en 
vertu de la loi précitée du 10 juin 1999 sont combinées matériellement.

(4) Les procédures et les conditions d’autorisation sont coordonnées par le ministre lorsque d’autres 
autorités interviennent ou lorsque plusieurs autorisations sont requises en la matière, afin de garantir 
une approche intégrée effective entre toutes les autorités compétentes pour la procédure et la délivrance 
des autorisations requises.

Art. 7. Prescriptions générales contraignantes
Sans préjudice de l’obligation de détention d’une autorisation, des règlements grand-ducaux peuvent 

fixer des prescriptions générales contraignantes pour certaines catégories d’installations, d’installations 
de combustion, d’installations d’incinération des déchets ou d’installations de coïncinération des 
déchets.

En cas d’adoption de prescriptions générales contraignantes, l’autorisation peut simplement faire 
référence à ces prescriptions.

Art. 8. Incidents et accidents
Sans préjudice de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en 

ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, en cas d’incident ou 
d’accident affectant de façon significative l’environnement:
a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;
b) l’exploitant prend immédiatement des mesures pour limiter les conséquences environnementales et 

prévenir d’éventuels autres incidents ou accidents;
c) le ministre oblige l’exploitant à prendre dans les meilleurs délais possibles toute mesure complé-

mentaire appropriée qu’il juge nécessaire pour limiter les conséquences environnementales et pré-
venir d’éventuels autres incidents ou accidents.

Art. 9. Non-conformité aux conditions d’autorisation
(1) Les conditions de l’autorisation doivent être respectées.

(2) En cas de manquement aux conditions d’autorisation:
a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;
b) l’exploitant prend immédiatement les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais 

possibles la conformité;
c) le ministre oblige l’exploitant à prendre toute mesure complémentaire appropriée qu’il juge néces-

saire pour rétablir la conformité.
Lorsque le non-respect des conditions d’autorisation présente un danger direct pour la santé humaine 

ou risque de produire un important effet préjudiciable immédiat sur l’environnement, et jusqu’à ce que 
la conformité soit rétablie conformément au premier alinéa, points b) et c), l’exploitation de l’installa-
tion, de l’installation de combustion, de l’installation d’incinération des déchets, de l’installation de 
coïncinération des déchets ou de la partie concernée de ces installations est suspendue.

Art. 10. Emissions de gaz à effet de serre
(1) Lorsque les émissions d’un gaz à effet de serre provenant d’une installation sont spécifiées à 

l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas d’émis-
sion de gaz à effet de serre en relation avec une activité exercée dans cette installation, l’autorisation 
ne comporte pas de valeur limite d’émission pour les émissions directes de ce gaz, à moins que cela 
ne soit nécessaire pour éviter toute pollution locale significative.

(2) Pour les activités énumérées à l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 précitée, le 
ministre a la faculté de ne pas imposer d’exigence en matière d’efficacité énergétique en ce qui concerne 
les unités de combustion et les autres unités émettant du dioxyde de carbone sur le site.

(3) Au besoin, l’autorisation est modifiée en conséquence.
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Chapitre II – Dispositions applicables aux activités visées à l’Annexe I

Art. 11. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités visées à l’annexe I de la présente loi et qui, le cas 

échéant, atteignent les seuils de capacité y indiqués.

Art. 12. Principes généraux des obligations fondamentales de l’exploitant
Toute installation doit être exploitée conformément aux principes suivants:

a) toutes les mesures de prévention appropriées sont prises contre la pollution;
b) les meilleures techniques disponibles sont appliquées;
c) aucune pollution importante n’est causée;
d) conformément à la loi précitée du 21 mars 2012, la production de déchets est évitée;
e) si des déchets sont produits, ils sont, par ordre de priorité et conformément à la loi précitée du 

21 mars 2012, préparés en vue du réemploi, recyclés, valorisés ou, lorsque cela est impossible 
techniquement et économiquement, éliminés tout en veillant à éviter ou à limiter toute incidence sur 
l’environnement;

f) l’énergie est utilisée de manière efficace;
g) les mesures nécessaires sont prises afin de prévenir les accidents et de limiter leurs conséquences;
h) les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation définitive des activités afin d’éviter tout 

risque de pollution et afin de remettre le site d’exploitation dans l’état satisfaisant défini conformé-
ment à l’article 21.

Art. 13. Demandes d’autorisation
(1) Pour les besoins d’application de la présente loi, la demande en obtention de l’autorisation 

introduite au titre de la présente loi et de la loi précitée du 10 juin 1999 contient les éléments complé-
mentaires suivants:
a) l’énergie utilisée dans ou produite par l’installation;
b) les sources des émissions de l’installation;
c) le cas échéant, un rapport de base conformément à l’article 21, paragraphe (2);
d) la technologie prévue et les autres techniques visant à prévenir les émissions provenant de l’instal-

lation ou, si cela n’est pas possible, à les réduire;
e) les mesures concernant la prévention, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des déchets générés par l’installation;
f) les autres mesures prévues pour respecter les principes généraux des obligations fondamentales de 

l’exploitant énoncés à l’article 12;
g) les principales solutions de substitution, étudiées par l’auteur de la demande d’autorisation pour 

remplacer la technologie proposée, sous la forme d’un résumé.
La demande d’autorisation comprend également un résumé non technique des données visées 

ci-avant.

(2) Lorsque des données fournies conformément aux exigences prévues par les règlements grand-
ducaux visées à l’article 8 de la loi précitée du 10 juin 1999 ou d’autres informations fournies en 
application d’une quelconque autre législation applicable en la matière, permettent de répondre à l’une 
des exigences prévues au paragraphe 1, ces informations peuvent être reprises dans la demande d’auto-
risation ou être jointes à celle-ci.

Art. 14. Documents de référence meilleures techniques disponibles et échange d’informations
Dans l’attente d’une décision en application du paragraphe 5 de l’article 13 de la directive 2010/75/

UE précitée, les conclusions sur les meilleures techniques disponibles issues des documents de réfé-
rence meilleures techniques disponibles adoptés par la Commission avant le 6 janvier 2011 s’appliquent 
en tant que conclusions sur les meilleures techniques disponibles aux fins du présent chapitre, à l’excep-
tion de l’article 16, paragraphes (3) et (4).
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Art. 15. Conditions d’autorisation
(1) L’autorisation doit fixer toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de l’article 12 de 

la présente loi et de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999. Ces mesures 
comprennent au minimum:
a) des valeurs limites d’émission pour les substances polluantes figurant à l’annexe II et pour les autres 

substances polluantes, qui sont susceptibles d’être émises par l’installation concernée en quantités 
significatives, eu égard à leur nature et à leur potentiel de transferts de pollution d’un milieu à l’autre;

b) des prescriptions appropriées garantissant la protection du sol et des eaux souterraines, et des 
mesures concernant la surveillance et la gestion des déchets générés par l’installation;

c) des exigences appropriées en matière de surveillance des émissions, spécifiant:
i) la méthode de mesure, la fréquence des relevés et la procédure d’évaluation; et
ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), que les résultats de la surveillance 

des émissions sont disponibles pour les mêmes périodes et pour les mêmes conditions de référence 
que les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

d) une obligation de fournir à l’Administration de l’environnement régulièrement et au moins une fois 
par an:
i) des informations fondées sur les résultats de la surveillance des émissions visée au point c) et 

d’autres données requises permettant à l’Administration de l’environnement de contrôler le res-
pect des conditions d’autorisation; et

ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), un résumé des résultats de la sur-
veillance des émissions permettant la comparaison avec les niveaux d’émission associés aux 
meilleures techniques disponibles;

e) des exigences appropriées concernant l’entretien et la surveillance à intervalles réguliers des mesures 
prises afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines en application du 
point b) et des exigences appropriées concernant la surveillance périodique du sol et des eaux sou-
terraines portant sur les substances dangereuses pertinentes susceptibles de se trouver sur le site et 
eu égard à la possibilité de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de 
l’installation;

f) des mesures relatives à des conditions d’exploitation autres que les conditions d’exploitation nor-
males, telles que les opérations de démarrage et d’arrêt, les fuites, les dysfonctionnements, les arrêts 
momentanés et l’arrêt définitif de l’exploitation;

g) des dispositions visant à réduire au minimum la pollution à longue distance ou transfrontière;
h) des conditions permettant d’évaluer le respect des valeurs limites d’émission ou une référence aux 

exigences applicables stipulées ailleurs.

(2) Aux fins du paragraphe (1), point a), les valeurs limites peuvent être complétées ou remplacées 
par des paramètres ou des mesures techniques équivalents garantissant un niveau équivalent de pro-
tection de l’environnement.

(3) Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles servent de référence pour la fixation 
des conditions d’autorisation.

(4) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, des 
conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures 
techniques disponibles telles que décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles 
peuvent être fixées lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géographique 
ou des conditions locales de l’environnement le requièrent.

(5) Lorsque des conditions d’autorisation sont fixées sur la base d’une meilleure technique dispo-
nible qui n’est décrite dans aucune des conclusions pertinentes sur les meilleures techniques dispo-
nibles, il sera veillé à ce que:
a) ladite technique soit déterminée en accordant une attention particulière aux critères énumérés à 

l’annexe III; et
b) les exigences de l’article 16 soient remplies.
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Lorsque les conclusions sur les meilleures techniques disponibles visées au premier alinéa ne 
contiennent pas de niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, le ministre veille 
à ce que la technique visée au premier alinéa garantisse un niveau de protection de l’environnement 
équivalent à celui résultant des meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles.

(6) Lorsqu’une activité ou un type de procédé de production d’usage dans une installation n’est 
couvert par aucune des conclusions sur les meilleures techniques disponibles ou lorsque ces conclusions 
ne prennent pas en considération toutes les incidences possibles de l’activité ou du procédé sur l’envi-
ronnement, le ministre, après consultation préalable de l’exploitant, fixe les conditions d’autorisation 
sur la base des meilleures techniques disponibles déterminées pour les activités ou procédés concernés 
en accordant une attention particulière aux critères figurant à l’annexe III.

(7) Dans le cas des installations visées au point 6.6. de l’annexe I, les paragraphes (1) à (6) du 
présent article s’appliquent sans préjudice de la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la 
protection de la vie et le bien-être des animaux et à ses règlements d’exécution.

Art. 16. Valeurs limites d’émission, paramètres et mesures techniques équivalentes
(1) Les valeurs limites d’émission des substances polluantes sont applicables au point de rejet des 

émissions à la sortie de l’installation, et toute dilution intervenant avant ce point n’est pas prise en 
compte lors de la détermination de ces valeurs.

En ce qui concerne les rejets indirects de substances polluantes dans l’eau, l’effet d’une station 
d’épuration peut être pris en considération lors de la détermination des valeurs limites d’émission de 
l’installation, à condition qu’un niveau équivalent de protection de l’environnement dans son ensemble 
soit garanti et pour autant qu’il n’en résulte pas une augmentation des charges polluantes dans le milieu.

(2) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, les 
valeurs limites d’émission et les paramètres et mesures techniques équivalents visés à l’article 15, 
paragraphes (1) et (2), sont fondés sur les meilleures techniques disponibles, sans prescrire l’utilisation 
d’une technique ou d’une technologie spécifique.

(3) Le ministre fixe des valeurs limites d’émission garantissant que les émissions, dans des condi-
tions d’exploitation normales, n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux meilleures tech-
niques disponibles telles que décrites dans les décisions concernant les conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles visées à l’article 14,
a) soit en fixant des valeurs limites d’émission qui n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux 

meilleures techniques disponibles. Ces valeurs limites d’émission sont exprimées pour les mêmes 
périodes, ou pour des périodes plus courtes, et pour les mêmes conditions de référence que lesdits 
niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

b) soit en fixant des valeurs limites d’émission différentes de celles visées au point a) en termes de 
valeurs, de périodes et de conditions de référence.
En cas d’application du point b), l’Administration de l’environnement évalue, au moins une fois par 

an, les résultats de la surveillance des émissions afin de garantir que les émissions, dans des conditions 
d’exploitation normales, n’ont pas excédé les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles.

(4) Par dérogation au paragraphe (3) et sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la 
loi précitée du 10 juin 1999, le ministre peut, dans des cas particuliers, fixer des valeurs limites d’émis-
sion moins strictes. Une telle dérogation ne s’applique que si une évaluation montre que l’obtention 
des niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, conformément aux indications 
figurant dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles, entraînerait une hausse des 
coûts disproportionnée au regard des avantages pour l’environnement, en raison:
a) de l’implantation géographique de l’installation concernée ou des conditions locales de l’environ-

nement; ou
b) des caractéristiques techniques de l’installation concernée.
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Le ministre fournit, en annexe aux conditions d’autorisation, les raisons de l’application du premier 
alinéa, y compris le résultat de l’évaluation et la justification des conditions imposées.

Les valeurs limites d’émission établies en vertu du premier alinéa n’excèdent toutefois pas les 
valeurs limites d’émission fixées dans les annexes de la présente loi, suivant le cas.

En tout état de cause, le ministre veille à ce qu’aucune pollution importante ne soit provoquée et 
que soit atteint un niveau élevé de protection de l’environnement dans son ensemble.

Le ministre réévalue l’application du premier alinéa lors de chaque réexamen des conditions d’auto-
risation en application de l’article 20.

(5) Le ministre peut accorder des dérogations temporaires aux dispositions des paragraphes (2) et 
(3) du présent article et de l’article 12, points a) et b) en cas d’expérimentation et d’utilisation de 
techniques émergentes pour une durée totale ne dépassant pas neuf mois, à condition que, à l’issue de 
la période prévue, l’utilisation de ces techniques ait cessé ou que les émissions de l’activité respectent 
au minimum les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles.

Art. 17. Exigences de surveillance
(1) Les exigences de surveillance visées à l’article 15, paragraphe (1), point c), sont basées, le cas 

échéant, sur les conclusions de la surveillance décrite dans les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles.

(2) La fréquence de la surveillance périodique visée à l’article 15, paragraphe (1), point e), est 
déterminée dans l’autorisation délivrée à chaque installation ou dans des prescriptions générales 
contraignantes.

Sans préjudice du premier alinéa, cette surveillance périodique s’effectue au moins une fois tous les 
cinq ans pour les eaux souterraines et tous les dix ans pour le sol, à moins qu’elle ne soit fondée sur 
une évaluation systématique du risque de contamination.

Art. 18. Prescriptions générales contraignantes pour les activités dont la liste est établie à 
 l’annexe I

(1) Lorsque des prescriptions générales contraignantes sont adoptées par voie de règlement grand-
ducal, une approche intégrée et un niveau élevé de protection de l’environnement, équivalent à celui 
que permettent d’atteindre les conditions d’autorisation individuelles, doivent être garantis.

(2) Les prescriptions générales contraignantes s’appuient sur les meilleures techniques disponibles, 
mais ne recommandent l’utilisation d’aucune technique ou technologie spécifique afin de garantir la 
conformité aux articles 15 et 16.

(3) Les prescriptions générales contraignantes doivent être actualisées afin de tenir compte de l’évo-
lution des meilleures techniques disponibles et afin de garantir le respect de l’article 20.

Art. 19. Evolution des meilleures techniques disponibles
Pour rendre les informations sur les meilleures techniques disponibles accessibles au public concerné, 

l’Administration de l’environnement publie tout nouveau document de référence sur les meilleures 
techniques disponibles ou toute révision d’un de ces documents sur un site électronique spécialement 
aménagé à cet effet.

Art. 20. Réexamen et actualisation des conditions d’autorisation
(1) Le ministre fait réexaminer périodiquement par l’Administration de l’environnement toutes les 

conditions d’autorisation conformément aux paragraphes (2) à (5) et les actualise, si nécessaire.

(2) A la demande de l’Administration de l’environnement, l’exploitant présente toutes les informa-
tions nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats 
de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement 
de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les meil-
leures techniques disponibles applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles.
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Lors du réexamen des conditions d’autorisation, le ministre utilise toutes les informations résultant 
de la surveillance ou des inspections.

(3) Dans un délai de quatre ans à compter de la publication des décisions concernant les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles adoptées conformément à l’article 13, paragraphe 5 de la 
directive 2010/75/UE précitée, concernant l’activité principale d’une installation, le ministre veille à 
ce que:
a) toutes les conditions d’autorisation pour l’installation concernée soient réexaminées et, au besoin, 

actualisées pour assurer la conformité à la présente loi, notamment, l’article 16, paragraphes (3) 
et (4), le cas échéant;

b) l’installation respecte lesdites conditions d’autorisation.
Le réexamen tient compte de toutes les nouvelles conclusions sur les „meilleures techniques dispo-

nibles“ ou de toute mise à jour de celles-ci applicables à l’installation et adoptées conformément à 
l’article 13, paragraphe 5, de la directive 2010/75/UE précitée, depuis que l’autorisation a été délivrée 
ou réexaminée pour la dernière fois.

(4) Lorsqu’une installation ne fait l’objet d’aucune des conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles, les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées lorsque l’évo-
lution des meilleures techniques disponibles permet une réduction sensible des émissions.

(5) Les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées au minimum dans 
les cas suivants:
a) la pollution causée par l’installation est telle qu’il convient de réviser les valeurs limites d’émission 

indiquées dans l’autorisation ou d’inclure de nouvelles valeurs limites d’émission;
b) la sécurité d’exploitation requiert le recours à d’autres techniques;
c) lorsqu’il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée, 

conformément à l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999.

Art. 21. Fermeture du site
(1) Sans préjudice de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau et des règlements pris 

en son application, de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale 
en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux ainsi que, le cas 
échéant, de la législation applicable en matière de protection des sols, le ministre fixe des conditions 
d’autorisation pour assurer le respect des paragraphes (3) et (4) du présent article lors de la cessation 
définitive des activités.

(2) Lorsque l’activité implique l’utilisation, la production ou le rejet de substances dangereuses 
pertinentes, et étant donné le risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de 
l’exploitation, l’exploitant établit et soumet à l’Administration de l’environnement un rapport de base 
avant la mise en service de l’installation ou avant la première actualisation de l’autorisation délivrée 
à l’installation qui intervient après l’entrée en vigueur de la présente loi.

Le rapport de base contient les informations nécessaires pour déterminer le niveau de contamination 
du sol et des eaux souterraines, de manière à effectuer une comparaison quantitative avec l’état du site 
lors de la cessation définitive des activités, telle que prévue au paragraphe (3).

Le rapport de base contient au minimum les éléments suivants:
a) des informations concernant l’utilisation actuelle et, si elles existent, des informations sur les utili-

sations précédentes du site;
b) si elles existent, les informations disponibles sur les mesures du sol et des eaux souterraines reflétant 

l’état du site à l’époque de l’établissement du rapport ou, à défaut, de nouvelles mesures du sol et 
des eaux souterraines eu égard à l’éventualité d’une contamination de ceux-ci par les substances 
dangereuses devant être utilisées, produites ou rejetées par l’installation concernée.
Toute information produite en application d’autres dispositions et satisfaisant aux exigences du 

présent paragraphe peut être incluse dans le rapport de base présenté ou y être annexée.
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(3) Lors de la cessation définitive des activités, l’exploitant évalue le niveau de contamination du 
sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, produites ou rejetées 
par l’installation. Si l’installation est responsable d’une pollution significative du sol ou des eaux sou-
terraines par des substances dangereuses pertinentes par rapport à l’état constaté dans le rapport de 
base visé au paragraphe (2), l’exploitant prend les mesures nécessaires afin de remédier à cette pollu-
tion, de manière à remettre le site dans cet état. A cette fin, il peut être tenu compte de la faisabilité 
technique des mesures envisagées.

Sans préjudice du premier alinéa, lors de la cessation définitive des activités, si la contamination du 
sol et des eaux souterraines sur le site présente un risque important pour la santé humaine ou pour 
l’environnement, en raison des activités autorisées exercées par l’exploitant avant que l’autorisation 
relative à l’installation ait été mise à jour pour la première fois après l’entrée en vigueur de la présente 
loi, et compte tenu de l’état du site de l’installation constaté conformément à l’article 13, para-
graphe (1), point d), l’exploitant prend les mesures nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner 
ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation 
actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel 
risque.

(4) Lorsque l’exploitant n’est pas tenu d’établir le rapport de base visé au paragraphe (2), il prend 
les mesures nécessaires, lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner 
ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation 
actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque 
important pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination du sol et des 
eaux souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de l’installation 
constaté conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d).

Art. 22. Inspections environnementales
(1) L’Administration de l’environnement met en place un système d’inspection environnementale 

des installations portant sur l’examen de l’ensemble des effets environnementaux pertinents induits par 
les installations concernées. Les modalités y relatives peuvent être fixées par règlement grand-ducal.

Les exploitants doivent fournir à l’Administration de l’environnement toute l’assistance nécessaire 
pour lui permettre de mener à bien des visites des sites, de prélever des échantillons et de recueillir 
toute information nécessaire à l’accomplissement de sa tâche aux fins de la présente loi.

(2) Toutes les installations doivent être couvertes par un plan d’inspection environnementale au 
niveau national ou communal. Ce plan doit régulièrement être révisé et, le cas échéant, mis à jour.

(3) Chaque plan d’inspection environnementale comporte les éléments suivants:
a) une analyse générale des problèmes d’environnement à prendre en considération;
b) la zone géographique couverte par le plan d’inspection;
c) un registre des installations couvertes par le plan;
d) des procédures pour l’établissement de programmes d’inspections environnementales de routine en 

application du paragraphe (4);
e) des procédures pour les inspections environnementales non programmées en application du para-

graphe (5);
f) le cas échéant, des dispositions concernant la coopération entre différentes autorités d’inspection.

(4) Sur la base des plans d’inspection, l’Administration de l’environnement établit régulièrement 
des programmes d’inspections environnementales de routine, y compris la fréquence des visites des 
sites pour les différents types d’installations.

L’intervalle entre deux visites d’un site est basé sur une évaluation systématique des risques envi-
ronnementaux que présentent les installations concernées et n’excède pas un an pour les installations 
présentant les risques les plus élevés et trois ans pour les installations présentant les risques les moins 
élevés.

Si une inspection a identifié un cas grave de non-respect des conditions d’autorisation, une visite 
supplémentaire du site est effectuée dans les six mois de ladite inspection.
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L’évaluation systématique des risques environnementaux est fondée au moins sur les critères 
suivants:
a) les incidences potentielles et réelles des installations concernées sur la santé humaine et l’environ-

nement, compte tenu des niveaux et des types d’émissions, de la sensibilité de l’environnement local 
et des risques d’accident;

b) les résultats en matière de respect des conditions d’autorisation;
c) le cas échéant, la participation de l’exploitant au système de management environnemental et d’audit 

de l’Union (EMAS), conformément à la loi du 28 juillet 2011 portant certaines modalités d’appli-
cation et sanction du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système commu-
nautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE)  
n° 761/2001 et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE.

(5) Des inspections environnementales non programmées sont réalisées de manière à pouvoir exa-
miner, dans les meilleurs délais et, le cas échéant, avant la délivrance, le réexamen ou l’actualisation 
d’une autorisation, les plaintes sérieuses et les cas graves d’accident, d’incident et d’infraction en 
rapport avec l’environnement.

(6) Après chaque visite d’un site, l’Administration de l’environnement établit un rapport décrivant 
les constatations pertinentes faites en ce qui concerne la conformité de l’installation avec les conditions 
d’autorisation, et les conclusions concernant la suite à donner.

Le rapport est notifié à l’exploitant concerné dans un délai de deux mois après la visite du site. Il 
est rendu disponible au public par l’Administration de l’environnement, conformément à la loi du 
25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement dans les 
quatre mois suivant la visite du site.

Sans préjudice de l’article 9, paragraphe (2), l’Administration de l’environnement s’assure que 
l’exploitant prend toutes les mesures nécessaires indiquées dans le rapport dans un délai raisonnable.

Art. 23. Accès à l’information et participation du public à la procédure d’autorisation
(1) Sans préjudice des dispositions de la loi précitée du 10 juin 1999, sont également transmis aux 

communes concernées aux fins d’enquête publique:
– les dossiers portant sur la délivrance ou l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation 

pour laquelle il est proposé de faire application de l’article 16, paragraphe (4) de la présente loi;
– les dossiers portant sur l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation ou des conditions 

dont est assortie cette autorisation, conformément à l’article 20, paragraphe (5), point a) de la pré-
sente loi.
Les éléments complémentaires suivants font partie du dossier soumis à l’enquête publique:

– la demande d’autorisation ou, le cas échéant, la proposition d’actualisation d’une autorisation ou 
des conditions dont elle est assortie conformément à l’article 20, paragraphe (1), y compris la des-
cription des éléments visés à l’article 13, paragraphe (1);

– le cas échéant, le fait qu’une décision fait l’objet d’une évaluation nationale ou transfrontière des 
incidences sur l’environnement ou de consultations entre les Etats membres conformément à l’ar-
ticle 11 de la loi précitée du 10 juin 1999;

– les coordonnées des autorités pour prendre la décision, de celles auprès desquelles peuvent être 
obtenus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des observations ou questions peuvent 
être adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des observations ou des 
questions;

– la nature des décisions possibles ou, lorsqu’il existe, le projet de décision;
– le cas échéant, des précisions concernant une proposition d’actualisation d’une autorisation ou des 

conditions dont elle est assortie;
– l’indication de la date et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition du 

public et des moyens par lesquels ils le seront;
– les modalités précises de la participation et de la consultation du public.
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(2) L’Administration de l’environnement veille à ce que soient mis à la disposition du public, si 
possible, sur support informatique, avant que la décision ne soit prise, les principaux rapports et avis 
portés à sa connaissance au courant de l’enquête publique.

(3) Elle veille également à ce que conformément aux dispositions de la loi précitée du 25 novembre 
2005 les informations autres que celles contenues dans le dossier soumis à l’enquête publique et qui 
sont pertinentes pour la décision et qui ne deviennent disponibles qu’après la clôture de l’enquête 
publique soient mises à la disposition du public, si possible, sur support informatique.

(4) Lors de l’adoption d’une décision, le ministre tient dûment compte du résultat des consultations 
tenues.

(5) Lorsqu’une décision concernant l’octroi, le réexamen ou l’actualisation d’une autorisation a été 
prise, l’Administration de l’environnement met à la disposition du public, y compris au moyen de 
l’internet pour ce qui concerne les points a), b) et f), les informations suivantes:
a) la teneur de la décision, y compris une copie de l’autorisation et des éventuelles actualisations 

ultérieures;
b) les raisons sur lesquelles la décision est fondée;
c) les résultats des consultations menées avant que la décision ne soit prise, et une explication de la 

manière dont il en a été tenu compte dans la décision;
d) le titre des documents de référence meilleures techniques disponibles pertinents pour l’installation 

ou l’activité concernée;
e) la méthode utilisée pour déterminer les conditions d’autorisation visées à l’article 15, y compris les 

valeurs limites d’émission, au regard des meilleures techniques disponibles et des niveaux d’émis-
sion associés aux meilleures techniques disponibles;

f) si une dérogation a été accordée conformément à l’article 16, paragraphe (4), les raisons spécifiques 
pour lesquelles elle l’a été, sur la base des critères visés audit paragraphe, et les conditions dont elle 
s’assortit.

(6) L’Administration de l’environnement rend également publics, y compris au moyen de l’internet 
au moins pour ce qui concerne le point a):
a) les informations pertinentes sur les mesures prises par l’exploitant lors de la cessation définitive des 

activités conformément à l’article 21;
b) les résultats de la surveillance des émissions, requis conformément aux conditions de l’autorisation 

et détenus par l’Administration de l’environnement.

(7) Les paragraphes (1), (2) et (3) du présent article s’appliquent sans préjudice des restrictions 
prévues à l’article 4, paragraphes 1 et 2 de la loi précitée du 25 novembre 2005 concernant l’accès du 
public à l’information en matière d’environnement.

Art. 24. Techniques émergentes
L’Administration de l’environnement encourage la mise au point et l’application de techniques 

émergentes, notamment celles recensées dans les documents de référence meilleures techniques 
disponibles.

Chapitre III – Dispositions spéciales applicables aux installations de combustion

Art. 25. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations de combustion, dont la puissance thermique nomi-

nale totale est égale ou supérieure à 50 MW, quel que soit le type de combustible utilisé.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de combustion suivantes:

a) les installations dont les produits de combustion sont utilisés pour le réchauffement direct, le séchage 
ou tout autre traitement des objets ou matériaux;

b) les installations de postcombustion qui ont pour objet l’épuration des gaz résiduaires par combustion 
et qui ne sont pas exploitées en tant qu’installations de combustion autonomes;
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c) les dispositifs de régénération des catalyseurs de craquage catalytique;
d) les dispositifs de conversion de l’hydrogène sulfuré en soufre;
e) les réacteurs utilisés dans l’industrie chimique;
f) les fours à coke;
g) les cowpers des hauts fourneaux;
h) tout dispositif technique employé pour la propulsion d’un véhicule, navire ou aéronef;
i) les turbines à gaz et les moteurs à gaz utilisés sur les plates-formes offshore;
j) les installations qui utilisent comme combustible tout déchet solide ou liquide autre que les déchets 

visés à l’article 3, point 21) b).

Art. 26. Règles de cumul
(1) Lorsque les gaz résiduaires d’au moins deux installations de combustion distinctes sont rejetés 

par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule 
installation de combustion et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de la 
puissance thermique nominale totale.

(2) Si au moins deux installations de combustion distinctes autorisées pour la première fois le 
1er juillet 1987 ou après ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande complète d’auto-
risation à cette date ou après sont construites de telle manière que leurs gaz résiduaires pourraient, 
selon l’administration compétente et compte tenu des facteurs techniques et économiques, être rejetés 
par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule 
installation de combustion, et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de la 
puissance thermique nominale totale.

(3) Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale d’un ensemble d’installations de 
combustion visé aux paragraphes (1) et (2), les installations de combustion individuelles dont la puis-
sance thermique nominale est inférieure à 15 MW ne sont pas prises en compte.

Art. 27. Valeurs limites d’émission
(1) Le rejet des gaz résiduaires des installations de combustion est effectué d’une manière contrôlée, 

par l’intermédiaire d’une cheminée, contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée 
de manière à sauvegarder la santé humaine et l’environnement.

(2) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ont été 
autorisées avant l’entrée en vigueur de la présente loi, ou pour lesquelles les exploitants ont introduit 
une demande complète d’autorisation avant cette date, sous réserve que les installations soient mises 
en service au plus tard le 7 janvier 2014, sont assorties de conditions qui visent à garantir que les 
émissions de ces installations dans l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée.

Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion qui avaient 
obtenu une dérogation visée par la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution 
de l’atmosphère et le règlement pris en son application et qui sont exploitées après le 1er janvier 2016 
contiennent des conditions qui visent à garantir que les émissions de ces installations dans l’air ne 
dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ne 
relèvent pas des dispositions du paragraphe (2) sont assorties de conditions qui visent à garantir que 
les émissions dans l’air de ces installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE 
précitée, ainsi que les taux minimaux de désulfuration fixés à la partie 5 de ladite annexe, s’appliquent 
aux émissions de chaque cheminée commune en fonction de la puissance thermique nominale totale 
de l’ensemble de l’installation de combustion. Lorsque l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée 
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prévoit que des valeurs limites d’émission peuvent être appliquées pour une partie d’une installation 
de combustion ayant un nombre limité d’heures d’exploitation, ces valeurs limites s’appliquent aux 
émissions de ladite partie de l’installation, mais par rapport à la puissance thermique nominale totale 
de l’ensemble de l’installation de combustion.

(5) Le ministre peut accorder une dérogation, pour une durée maximale de six mois, dispensant de 
l’obligation de respecter les valeurs limites d’émission prévues aux paragraphes (2) et (3) pour le 
dioxyde de soufre dans une installation de combustion qui, à cette fin, utilise normalement un com-
bustible à faible teneur en soufre, lorsque l’exploitant n’est pas en mesure de respecter ces valeurs 
limites en raison d’une interruption de l’approvisionnement en combustible à faible teneur en soufre 
résultant d’une situation de pénurie grave.

(6) Le ministre peut accorder une dérogation dispensant de l’obligation de respecter les valeurs 
limites d’émission prévues aux paragraphes (2) et (3) dans le cas où une installation de combustion 
qui n’utilise que du combustible gazeux doit exceptionnellement avoir recours à d’autres combustibles 
en raison d’une interruption soudaine de l’approvisionnement en gaz et doit de ce fait être équipée 
d’un dispositif d’épuration des gaz résiduaires. Une telle dérogation est accordée pour une période ne 
dépassant pas dix jours, sauf s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement 
énergétique.

L’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement de chaque cas spécifique 
visé au premier alinéa.

(7) Lorsqu’une installation de combustion est agrandie, les valeurs limites d’émission spécifiées 
dans l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent à la partie agrandie de 
l’installation concernée par la modification, et sont déterminées en fonction de la puissance thermique 
nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. En cas de modification d’une installation 
de combustion pouvant entraîner des conséquences pour l’environnement et concernant une partie de 
l’installation dont la puissance thermique nominale est égale ou supérieure à 50 MW, les valeurs limites 
d’émission fixées à l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent à la partie 
de l’installation qui a été modifiée par rapport à la puissance thermique nominale totale de l’ensemble 
de l’installation de combustion.

(8) Les valeurs limites d’émissions fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE 
précitée ne s’appliquent pas aux installations de combustion suivantes:
a) moteurs diesel;
b) chaudières de récupération au sein d’installations de production de pâte à papier.

Art. 28. Taux de désulfuration
(1) Dans le cas des installations de combustion utilisant des combustibles solides produits dans le 

pays qui ne peuvent respecter les valeurs limites d’émission pour le dioxyde de soufre, visées à l’ar-
ticle 27, paragraphes (2) et (3) de la présente loi, en raison des caractéristiques desdits combustibles, 
le ministre peut appliquer en lieu et place les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, 
partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée, conformément aux règles en matière de respect de ces 
taux énoncées à la partie 6 de cette annexe et moyennant la validation préalable, par le ministre, du 
rapport technique visé à l’article 72, paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE précitée qui, à 
partir du 1er janvier 2016, inclut pour les installations de combustion, auxquelles s’applique le présent 
article, la teneur en soufre du combustible solide qui est utilisé et le taux de désulfuration atteint, 
exprimé en moyenne mensuelle. Lors de la première inclusion de ces données, il est aussi fait état de 
la justification technique de l’impossibilité de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’ar-
ticle 27, paragraphes (2) et (3) de la présente loi.

(2) Le ministre peut appliquer aux installations de combustion utilisant des combustibles solides 
produits dans le pays, avec coïncinération de déchets, qui ne peuvent pas respecter les valeurs limites 
d’émission de dioxyde de soufre (Cprocédé) visées à l’annexe V, partie 4, point 3.1) ou point 3.2) de 
la directive 2010/75/UE précitée, en raison des caractéristiques du combustible solide produit dans le 
pays, au lieu desdites valeurs, les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, partie 5 de la 
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directive 2010/75/UE précitée, conformément aux critères visés à l’annexe V, partie 6 de la directive 
2010/75/UE précitée. En cas d’application du présent alinéa, la valeur Cdéchets visée à l’annexe VI, 
partie 4, point 1) de la directive 2010/75/UE précitée est égale à 0 mg/Nm3.

Art. 29. Dérogation pour les installations à durée de vie limitée
Pendant la période allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2023, les installations de combustion 

peuvent ne pas être tenues de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 27, para-
graphe (2), et les taux de désulfuration visés à l’article 28, pour autant que les conditions ci-après soient 
remplies:
a) l’exploitant de l’installation de combustion s’engage, dans une déclaration écrite présentée au plus 

tard le 1er janvier 2014 au ministre, à ne pas exploiter l’installation pendant plus de 17.500 heures 
d’exploitation entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2023 au plus tard;

b) l’exploitant est tenu de présenter chaque année à l’Administration de l’environnement un relevé du 
nombre d’heures d’exploitation depuis le 1er janvier 2016;

c) les valeurs limites d’émission fixées pour le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote et les poussières 
dans l’autorisation de l’installation de combustion applicable au 31 décembre 2015, conformément 
aux exigences de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère 
et des règlements pris en son application, transposant les directives 2001/80/CE et 2008/1/CE, et

d) l’installation de combustion n’a pas obtenu une dérogation à la loi modifiée du 21 juin 1976 relative 
à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et au règlement pris en son application, transposant 
l’article 4, paragraphe 4 de la directive 2001/80/CE.

Art. 30. Stockage géologique du dioxyde de carbone
(1) Sans préjudice des dispositions de la loi du 27 août 2012 relative au stockage géologique du 

dioxyde de carbone, les exploitants de toutes les installations de combustion d’une puissance électrique 
nominale égale ou supérieure à 300 MW pour laquelle l’autorisation initiale de construction ou, à défaut 
d’une telle procédure, l’autorisation initiale d’exploitation a été accordée après le 25 juin 2009 peuvent 
être tenus par le ministre d’évaluer si les conditions suivantes sont réunies:
a) disponibilité de sites de stockage appropriés;
b) faisabilité technique et économique de réseaux de transport;
c) faisabilité technique et économique d’une adaptation ultérieure en vue du captage du dioxyde de 

carbone.

(2) Si les conditions énoncées au paragraphe 1 sont réunies, le ministre veille à ce que suffisamment 
d’espace soit prévu sur le site de l’installation pour l’équipement nécessaire au captage et à la com-
pression du dioxyde de carbone. Le ministre détermine si ces conditions sont réunies sur la base de 
l’évaluation visée au paragraphe (1) et des autres informations disponibles, en particulier en ce qui 
concerne la protection de l’environnement et de la santé humaine.

Art. 31. Dysfonctionnement ou panne du dispositif de réduction des émissions
(1) Les autorisations prévoient des procédures concernant le mauvais fonctionnement ou les pannes 

du dispositif de réduction des émissions.

(2) En cas de panne, le ministre demande à l’exploitant de réduire ou d’arrêter les opérations, si le 
retour à un fonctionnement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation 
en utilisant des combustibles peu polluants.

L’exploitant informe l’Administration de l’environnement dans les 48 heures suivant le dysfonc-
tionnement ou la panne du dispositif de réduction des émissions.

La durée cumulée de fonctionnement sans dispositif de réduction ne dépasse pas 120 heures par 
période de douze mois.

Le ministre peut accorder une dérogation aux limites horaires prévues aux premier et troisième 
alinéas dans l’un des cas suivants:
a) s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement énergétique;

6541 - Dossier consolidé : 372



19

b) si l’installation de combustion concernée par la panne risque d’être remplacée, pour une durée 
limitée, par une autre installation susceptible de causer une augmentation générale des émissions.

Art. 32. Surveillance des émissions dans l’air
(1) La surveillance des émissions de substances polluantes dans l’air doit être effectuée conformé-

ment à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) L’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé sont soumis au 
contrôle et aux essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou 
de mesure qui serviront à la surveillance des émissions.

(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’Administration de l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Art. 33. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air sont considérées comme respectées si les conditions énon-

cées dans l’annexe V, partie 4 de la directive 2010/75/UE précitée sont remplies.

Art. 34. Installations de combustion à foyer mixte
(1) Dans le cas d’une installation de combustion à foyer mixte impliquant l’utilisation simultanée 

de deux combustibles ou plus, le ministre fixe les valeurs limites d’émission en respectant les étapes 
suivantes:
a) prendre la valeur limite d’émission relative à chaque combustible et à chaque polluant, correspondant 

à la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion, telle qu’indi-
quée dans l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE précitée;

b) déterminer les valeurs limites d’émission pondérées par combustible; ces valeurs sont obtenues en 
multipliant les valeurs limites d’émission individuelles visées au point a) par la puissance thermique 
fournie par chaque combustible et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

c) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible.

(2) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), 
qui utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec 
d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites d’émission ci-après peuvent 
être appliquées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au paragraphe (1):
a) si, pendant le fonctionnement de l’installation de combustion, la proportion de chaleur fournie par 

le combustible déterminant par rapport à la somme des puissances thermiques fournies par tous les 
combustibles est égale ou supérieure à 50% à la valeur limite d’émission fixée à l’annexe V, partie 1 
de la directive 2010/75/UE précitée pour le combustible déterminant;

b) si la proportion de chaleur fournie par le combustible déterminant par rapport à la somme des puis-
sances thermiques fournies par tous les combustibles est inférieure à 50% à la valeur limite d’émis-
sion déterminée selon les étapes suivantes:
i) prendre les valeurs limites d’émission indiquées à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/

UE précitée pour chacun des combustibles utilisés, correspondant à la puissance thermique 
nominale totale de l’installation de combustion;

ii) calculer la valeur limite d’émission pour le combustible déterminant en multipliant par deux la 
valeur limite d’émission déterminée pour ce combustible conformément au point i) et en sous-
trayant du résultat la valeur limite d’émission relative au combustible utilisé ayant la valeur 
limite d’émission la moins élevée conformément à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/
UE précitée, correspondant à la puissance thermique nominale totale de l’installation de 
combustion;
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iii) déterminer la valeur limite d’émission pondérée pour chaque combustible utilisé en multipliant 
la valeur limite d’émission déterminée en application des points i) et ii) par la puissance ther-
mique du combustible concerné et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

iv) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible déterminées en application 
du point iii).

(3) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), 
qui utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec 
d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites moyennes d’émission de 
dioxyde de soufre, fixées à l’annexe V, partie 7 de la directive 2010/75/UE précitée peuvent être 
appliquées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au paragraphe (1) ou (2) du 
présent article.

Chapitre IV – Dispositions spéciales applicables aux installations d’incinération 
des déchets et aux installations de coïncinération des déchets

Art. 35. Champ d’application
(1) Le présent chapitre s’applique aux installations d’incinération des déchets et aux installations de 

coïncinération des déchets qui incinèrent ou coïncinèrent des déchets solides ou liquides.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de gazéification ou de pyrolyse, si les gaz 

issus de ce traitement thermique des déchets sont purifiés au point de n’être plus des déchets avant 
leur incinération et s’ils ne peuvent donner lieu à des émissions supérieures à celles résultant de l’uti-
lisation de gaz naturel.

Aux fins du présent chapitre, les installations d’incinération des déchets et les installations de coïn-
cinération des déchets comprennent toutes les lignes d’incinération ou de coïncinération, les installa-
tions de réception, de stockage et de prétraitement sur place des déchets, les systèmes d’alimentation 
en déchets, en combustible et en air; les chaudières, les installations de traitement des gaz résiduaires, 
les installations de traitement ou de stockage sur place des résidus et des eaux usées, la cheminée, les 
appareils et systèmes de commande des opérations d’incinération ou de coïncinération, d’enregistre-
ment et de surveillance des conditions d’incinération ou de coïncinération.

Si des procédés autres que l’oxydation, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plas-
matique, sont appliqués pour le traitement thermique des déchets, l’installation d’incinération des 
déchets ou l’installation de coïncinération des déchets inclut à la fois le procédé de traitement thermique 
et le procédé ultérieur d’incinération des déchets.

Si la coïncinération des déchets a lieu de telle manière que l’objectif essentiel de l’installation n’est 
pas de produire de l’énergie ou des produits matériels, mais plutôt d’appliquer aux déchets un traitement 
thermique, l’installation doit être considérée comme une installation d’incinération des déchets.

(2) Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations suivantes:
a) installations où sont traités exclusivement les déchets suivants:

i) déchets énumérés à l’article 3, point 21) b);
ii) déchets radioactifs;
iii) carcasses d’animaux relevant du règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du 

Conseil du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits ani-
maux non destinés à la consommation humaine;

iv) déchets résultant de la prospection et de l’exploitation des ressources en pétrole et en gaz pro-
venant d’installations offshore et incinérés à bord de celles-ci;

b) installations expérimentales de recherche, de développement et d’essais visant à améliorer le pro-
cessus d’incinération et traitant moins de 50 tonnes de déchets par an.

Art. 36. Définition de „résidu“
Aux fins du présent chapitre, on entend par „résidu“ tout déchet solide ou liquide produit par une 

installation d’incinération ou de coïncinération des déchets.
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Art. 37. Demandes d’autorisation
Les demandes d’autorisation pour une installation d’incinération des déchets ou de coïncinération 

des déchets sont introduites selon la procédure prévue à l’article 13 de la présente loi et comprennent 
également une description des mesures envisagées pour garantir le respect des exigences suivantes:
a) l’installation est conçue et équipée, et sera entretenue et exploitée de manière à ce que les exigences 

du présent chapitre soient respectées et en tenant compte des catégories de déchets à incinérer ou à 
coïncinérer;

b) la chaleur produite par l’incinération et la coïncinération est valorisée, lorsque cela est faisable, par 
la production de chaleur, de vapeur ou d’électricité;

c) les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés;
d) l’élimination des résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être 

recyclés sera effectuée dans le respect des dispositions applicables en la matière.

Art. 38. Conditions d’autorisation
(1) L’autorisation comprend également les éléments suivants:

a) la liste de tous les types de déchets pouvant être traités, reprenant, si possible, au moins les types 
de déchets figurant dans la liste européenne de déchets établie par la décision 2000/532/CE et 
contenant, le cas échéant, des informations sur la quantité de chaque type de déchets;

b) la capacité totale d’incinération ou de coïncinération de l’installation;
c) les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau;
d) les exigences requises concernant le pH, la température et le débit des rejets d’eaux résiduaires;
e) les procédures d’échantillonnage et de mesure, et les fréquences à utiliser pour respecter les condi-

tions définies pour la surveillance des émissions;
f) la durée maximale admissible des arrêts, dérèglements ou défaillances techniquement inévitables 

des systèmes d’épuration ou des systèmes de mesure, pendant lesquels les émissions dans l’air et 
les rejets d’eaux résiduaires peuvent dépasser les valeurs limites d’émission prescrites.

(2) En plus des exigences énoncées au paragraphe (1), l’autorisation délivrée à une installation 
d’incinération des déchets ou de coïncinération des déchets utilisant des déchets dangereux contient 
les éléments suivants:
a) la liste des quantités des différentes catégories de déchets dangereux pouvant être traitées;
b) le débit massique minimal et maximal de ces déchets dangereux, leur valeur calorifique minimale 

et maximale et leur teneur maximale en polychlorobiphényle, pentachlorophénol, chlore, fluor, 
soufre, métaux lourds et autres substances polluantes.

(3) Le ministre peut énumérer les catégories de déchets devant figurer dans l’autorisation, qui 
peuvent être coïncinérés dans certaines catégories d’installations de coïncinération des déchets.

(4) Le ministre réexamine périodiquement et actualise, si nécessaire, les conditions associées à 
l’autorisation.

Art. 39. Réduction des émissions
(1) Les gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de coïnciné-

ration des déchets sont rejetés de manière contrôlée, par une cheminée dont la hauteur est calculée de 
façon à préserver la santé des personnes et l’environnement.

(2) Les émissions atmosphériques des installations d’incinération des déchets et des installations de 
coïncinération des déchets ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, 
parties 3 et 4 de la directive 2010/75/UE précitée, ou déterminées conformément à la partie 4 de ladite 
annexe.

Si, dans une installation de coïncinération des déchets, plus de 40% du dégagement de chaleur 
produit provient de déchets dangereux, ou si l’installation coïncinère des déchets municipaux mixtes 
non traités, les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 3 de la directive 2010/75/UE 
précitée s’appliquent.
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(3) Le rejet en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration des gaz résiduaires est limité dans 
toute la mesure de ce qui est faisable, et les concentrations de substances polluantes ne dépassent pas les 
valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission sont applicables au point où les eaux usées provenant de l’épu-
ration des gaz résiduaires sont évacuées de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation 
de coïncinération des déchets.

Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration de gaz résiduaires sont traitées en dehors de l’ins-
tallation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets dans une station 
d’épuration exclusivement destinée à épurer ce type d’eaux usées, les valeurs limites d’émission fixées 
dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée sont appliquées au point où les eaux 
usées quittent la station d’épuration. Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires 
sont traitées conjointement avec d’autres sources d’eaux usées, que ce soit sur place ou en dehors du 
site, l’exploitant effectue les calculs de bilan massique appropriés en utilisant les résultats des mesures 
indiqués à l’annexe VI, partie 6, point 3 de la directive 2010/75/UE précitée, afin de déterminer quels 
sont les niveaux d’émission qui, au point de rejet final des eaux usées, peuvent être attribués aux eaux 
usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires.

La dilution d’eaux usées n’est en aucun cas pratiquée aux fins d’assurer le respect des valeurs limites 
d’émission indiquées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée.

(5) Les sites des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinération des 
déchets, y compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, sont conçus et exploités de 
manière à prévenir le rejet non autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux 
de surface et les eaux souterraines.

Un collecteur doit être prévu pour récupérer les eaux de pluie contaminées s’écoulant du site de 
l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets, ou l’eau 
contaminée résultant de débordements ou d’opérations de lutte contre l’incendie. La capacité de stoc-
kage de ce collecteur doit être suffisante pour que ces eaux puissent être, au besoin, analysées et traitées 
avant rejet.

(6) Sans préjudice de l’article 43, paragraphe (4), point c), l’installation d’incinération des déchets 
ou l’installation de coïncinération des déchets ou les différents fours faisant partie de l’installation 
d’incinération ou de coïncinération ne continuent en aucun cas d’incinérer des déchets pendant plus 
de quatre heures sans interruption en cas de dépassement des valeurs limites d’émission.

La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions ne dépasse pas soixante 
heures.

Les limites horaires définies au deuxième alinéa s’appliquent aux fours qui sont reliés à un seul 
système d’épuration des gaz résiduaires.

Art. 40. Pannes
En cas de panne, l’exploitant réduit ou interrompt l’exploitation de l’installation dès que faisable, 

jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner normalement.

Art. 41. Surveillance des émissions
(1) L’Administration de l’environnement veille à ce que la surveillance des émissions soit réalisée 

conformément aux prescriptions de l’annexe VI, parties 6 et 7 de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) L’installation et le fonctionnement des systèmes de mesure automatisés sont soumis au contrôle 
et aux essais annuels de surveillance définis à l’annexe VI, partie 6, point 1 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou 
de mesure qui serviront à la surveillance des émissions.

(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’administration compétente de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émis-
sion prescrites dans l’autorisation sont respectées.
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Art. 42. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe IV, partie 8, sont remplies.

Art. 43. Conditions d’exploitation
(1) Les installations d’incinération des déchets sont exploitées de manière à atteindre un niveau 

d’incinération tel que la teneur en carbone organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 
3% du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec. Des 
techniques de prétraitement des déchets sont utilisées, si nécessaire.

(2) Les installations d’incinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de 
manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération 
des déchets soient portés, après la dernière injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et 
homogène, à une température de 850 °C au minimum pendant au moins deux secondes.

Les installations de coïncinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de 
manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de la coïncinération 
des déchets soient portés, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au minimum 
pendant au moins deux secondes.

Si des déchets dangereux ayant une teneur en substances organiques halogénées, exprimée en chlore, 
supérieure à 1% sont incinérés ou coïncinérés, la température requise pour satisfaire aux premier et 
deuxième alinéas est d’au moins 1.100 °C.

Dans les installations d’incinération des déchets, les températures visées aux premier et troisième 
alinéas sont mesurées à proximité de la paroi interne de la chambre de combustion. L’Administration 
de l’environnement peut accepter que les mesures soient effectuées en un autre point représentatif de 
la chambre de combustion.

(3) Chaque chambre de combustion d’une installation d’incinération des déchets est équipée d’au 
moins un brûleur d’appoint, qui s’enclenche automatiquement lorsque la température des gaz de com-
bustion tombe en dessous des températures prescrites au paragraphe (2) après la dernière injection d’air 
de combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et de mise à l’arrêt afin 
de maintenir ces températures en permanence pendant lesdites phases et aussi longtemps que des 
déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion.

Les brûleurs auxiliaires ne peuvent pas être alimentés avec des combustibles pouvant provoquer des 
émissions plus importantes que celles qu’entraînerait la combustion de tout combustible liquide dérivé 
du pétrole classé sous le code NC 2710 00 67 ou 2710 00 68 ou de tout combustible liquide dérivé du 
pétrole appartenant, du fait de ses limites de distillation, à la catégorie des distillats de distillation, à 
la catégorie des distillats moyens destinés à être utilisés comme combustibles et dont au moins 85% 
en volume (pertes comprises) distillent à 350 °C selon la méthode ASTM D86. Les carburants diesels 
tels que définis par la réglementation concernant la qualité de l’essence et des carburants diesel sont 
exclus de la présente définition.

Les combustibles utilisés pour les engins mobiles non routiers et les tracteurs agricoles sont inclus 
dans la présente définition.

(4) Les installations d’incinération des déchets et les installations de coïncinération des déchets 
utilisent un système automatique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations 
suivantes:
a) pendant la phase de démarrage, jusqu’à ce que la température prescrite au paragraphe (2) du présent 

article, ou la température précisée conformément à l’article 46, paragraphe (1), ait été atteinte;
b) chaque fois que la température prescrite au paragraphe (2) du présent article, ou la température 

précisée conformément à l’article 46, paragraphe (1), n’est pas maintenue;
c) chaque fois que les mesures en continu montrent qu’une des valeurs limites d’émission est dépassée 

en raison de dérèglements ou de défaillances des systèmes d’épuration des gaz résiduaires.

(5) La chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les installations de 
coïncinération des déchets est valorisée dans la mesure de ce qui est faisable.
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(6) Les déchets hospitaliers infectieux sont introduits directement dans le four, sans être mélangés 
au préalable à d’autres catégories de déchets et sans être manipulés directement.

(7) L’Administration de l’environnement veille à ce que l’installation d’incinération des déchets ou 
l’installation de coïncinération des déchets soit exploitée et gérée par une personne physique ayant les 
compétences pour assumer cette gestion.

Art. 44. Autorisation de modification des conditions d’exploitation
(1) Le ministre peut autoriser des conditions différentes de celles fixées à l’article 44, paragraphes (1), 

(2) et (3) et, en ce qui concerne la température, au paragraphe (4) du même article, et spécifiées dans 
l’autorisation pour certaines catégories de déchets ou pour certains traitements thermiques, à condition 
que les autres exigences du présent chapitre soient respectées.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets, la modification des conditions d’exploitation 
ne se traduit pas par une production de résidus plus importante ou par une production de résidus plus 
riches en substances organiques polluantes par rapport aux résidus qui auraient été obtenus dans les 
conditions prévues à l’article 44, paragraphes (1), (2) et (3).

(3) Les émissions de carbone organique total et de monoxyde de carbone des installations de coïn-
cinération des déchets qui ont obtenu une autorisation de modification des conditions d’exploitation 
conformément au paragraphe 1 sont également conformes aux valeurs limites fixées dans l’annexe VI, 
partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

Art. 45. Livraison et réception des déchets
(1) L’exploitant de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des 

déchets prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des 
déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du 
sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, 
les odeurs et le bruit et les risques directs pour la santé humaine.

(2) L’exploitant détermine la masse de chaque type de déchets, si possible conformément à la liste 
européenne des déchets établie par la décision 2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les 
déchets dans l’installation d’incinération des déchets ou dans l’installation de coïncinération des 
déchets.

(3) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans 
une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant rassemble des informations sur les déchets, 
dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, paragraphe (2) sont 
respectées.

Ces informations comprennent:
a) toutes les informations administratives sur le processus de production contenues dans les documents 

visés au paragraphe (4), point a);
b) la composition physique et, dans la mesure de ce qui est faisable, chimique des déchets ainsi que 

toutes les autres informations permettant de juger s’ils sont aptes à subir le traitement d’incinération 
prévu;

c) les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquelles ils ne peuvent être mélangés et les 
précautions à prendre lors de leur manipulation.

(4) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans 
une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant effectue au minimum les procédures 
suivantes:
a) vérification des documents exigés aux termes de la loi du 21 mars 2012 et, le cas échéant, aux termes 

du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets, ainsi que de la législation relative au transport des marchandises 
dangereuses;
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b) sauf si cela n’est pas approprié, prélèvement d’échantillons représentatifs, dans la mesure du possible 
avant le déchargement, afin de vérifier, au moyen de contrôles, leur conformité avec les informations 
prévues au paragraphe (3) et afin de permettre à l’Administration de l’environnement de déterminer 
la nature des déchets traités.
Les échantillons visés au point b) sont conservés pendant au moins un mois après l’incinération ou 

la coïncinération des déchets concernés.

(5) Le ministre peut accorder des dérogations au paragraphe 2 aux installations d’incinération des 
déchets ou aux installations de coïncinération des déchets faisant partie d’une installation relevant du 
chapitre II et qui incinèrent ou coïncinèrent uniquement les déchets produits dans cette installation 
lorsqu’il est matériellement impossible de déterminer la masse de chaque type de déchet.

Art. 46. Résidus
(1) La quantité et la nocivité des résidus sont réduites au minimum. Les résidus sont recyclés direc-

tement dans l’installation ou à l’extérieur, selon le cas.

(2) Le transport et le stockage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières sont effectués de 
manière à éviter la dispersion de ces résidus dans l’environnement.

(3) Avant de définir les filières d’élimination ou de recyclage des résidus, des essais appropriés sont 
réalisés afin de déterminer les caractéristiques physiques et chimiques ainsi que le potentiel polluant 
des résidus. Ces essais portent sur la fraction soluble totale et sur la fraction soluble de métaux lourds.

Art. 47. Modification substantielle
Une modification dans l’exploitation d’une installation d’incinération des déchets ou d’une instal-

lation de coïncinération des déchets ne traitant que des déchets non dangereux au sein d’une installation 
relevant du chapitre II, qui implique l’incinération ou la coïncinération de déchets dangereux est 
considérée comme une modification substantielle.

Art. 48. Information du public concernant les installations d’incinération des déchets et les  
 installations de coïncinération des déchets

(1) L’Administration de l’environnement dresse la liste des installations d’incinération des déchets 
ou des installations de coïncinération des déchets dont la capacité nominale est inférieure à deux tonnes 
par heure et la rend accessible au public dans les meilleurs délais possibles. A cette fin, les exploitants 
sont tenus d’informer l’Administration de l’environnement des installations qu’ils exploitent.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets ou les installations de coïncinération des déchets 
dont la capacité nominale est égale ou supérieure à deux tonnes par heure le rapport visé à l’article 72, 
paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE précitée comprend des informations concernant le 
fonctionnement et la surveillance de l’installation et fait état du déroulement du processus d’incinéra-
tion ou de coïncinération, ainsi que des émissions dans l’air et dans l’eau, comparées aux valeurs limites 
d’émission. Ces informations sont mises à la disposition du public.

Chapitre V – Dispositions spéciales applicables aux installations et 
aux activités utilisant des solvants organiques

Art. 49. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités énumérées dans l’annexe VII, partie 1 de la directive 

2010/75/UE précitée, et qui atteignent, le cas échéant, les seuils de consommation fixés dans la partie 2 
de cette annexe.

Art. 50. Définitions
Aux fins du présent chapitre, on entend par:

 1. „installation existante“: une installation en service au 29 mars 1999 ou qui a obtenu une autorisation 
ou dont l’exploitant a présenté une demande complète d’autorisation avant le 1er avril 2001, pour 
autant que cette installation ait été mise en service le 1er avril 2002 au plus tard;

6541 - Dossier consolidé : 379



26

 2. „gaz résiduaires“: le rejet gazeux final contenant des composés organiques volatils ou d’autres 
polluants et rejeté dans l’air par une cheminée ou d’autres équipements de réduction;

 3. „émissions diffuses“: les émissions, non comprises dans les gaz résiduaires, de composés orga-
niques volatils dans l’air, le sol et l’eau ainsi que de solvants contenus dans des produits, sauf 
indication contraire mentionnée dans la partie 2 de l’annexe VII de la directive 2010/75/UE 
précitée;

 4. „émissions totales“: la somme des émissions diffuses et des émissions sous forme de gaz 
résiduaires;

 5. „mélange“: un mélange au sens de l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1907/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation 
et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH) et instituant une Agence européenne des substances chimiques;

 6. „colle“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé pour assurer l’adhérence entre diffé-
rentes parties d’un produit;

 7. „encre“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé dans une opération d’impression pour 
imprimer du texte ou des images sur une surface;

 8. „vernis“: un revêtement transparent;
 9. „consommation“: quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation par année de 

calendrier ou toute autre période de douze mois, moins les composés organiques volatils récupérés 
en vue de leur réutilisation;

10. „solvants organiques utilisés à l’entrée“: la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans 
des mélanges, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à l’inté-
rieur ou à l’extérieur de l’installation, et qui est comptée chaque fois que les solvants sont utilisés 
pour l’exercice de l’activité;

11. „réutilisation“: l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combus-
tible, de solvants organiques récupérés dans une installation; n’entrent pas dans cette définition les 
solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets;

12. „conditions maîtrisées“: les conditions dans lesquelles une installation est exploitée de sorte que 
les composés organiques volatils libérés par l’activité soient captés et rejetés de manière contrôlée, 
par l’intermédiaire d’une cheminée ou d’un équipement de réduction des émissions, et ne consti-
tuent donc pas des émissions totalement diffuses;

13. „opérations de démarrage et d’arrêt“: les opérations de mise en service, de mise hors service ou 
de mise au ralenti d’une installation, d’un équipement ou d’une cuve à l’exception des phases 
d’activité fluctuante survenant dans les conditions normales de fonctionnement.

Art. 51. Remplacement des substances dangereuses
Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 

mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F en raison de leur teneur en composés 
organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction en vertu du 
règlement (CE) n° 1272/2008 précité, sont remplacés, dans toute la mesure du possible, par des subs-
tances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles.

Art. 52. Réduction des émissions
(1) Le ministre veille à ce que chaque installation remplit l’une ou l’autre des conditions 

suivantes:
a) les émissions de composés organiques volatils des installations ne dépassent pas les valeurs limites 

d’émission dans les gaz résiduaires et les valeurs limites d’émission diffuse, ou les valeurs limites 
d’émission totale, et les autres exigences énoncées dans l’annexe VII parties 2 et 3 de la directive 
2010/75/UE précitée sont respectées;

b) les installations respectent les exigences du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, partie 5 
de la directive 2010/75/UE précitée à condition qu’il en résulte une réduction des émissions équi-
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valente à celle qu’aurait permis d’obtenir l’application des valeurs limites d’émission visées au 
point a).

(2) Par dérogation au paragraphe (1), point a), si l’exploitant démontre au ministre qu’une installation 
déterminée ne peut, d’un point de vue technique et économique, respecter la valeur limite d’émission 
diffuse, le ministre peut autoriser le dépassement de cette valeur limite d’émission, pour autant qu’il 
n’y ait pas lieu de craindre des risques importants pour la santé humaine ou pour l’environnement et 
que l’exploitant prouve au ministre qu’il est fait appel aux meilleures techniques disponibles.

(3) Par dérogation au paragraphe (1), pour les activités de revêtement relevant de la rubrique 8 du 
tableau figurant dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, qui ne peuvent être 
réalisées dans des conditions maîtrisées, le ministre peut accepter que les émissions des installations 
ne respectent pas les exigences du présent paragraphe si l’exploitant démontre au ministre que cela 
n’est pas techniquement ni économiquement réalisable et qu’il est fait appel aux meilleures techniques 
disponibles.

(4) Les émissions, soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels 
doivent être apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F, soit de composés 
organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les men-
tions de danger H341 ou H351 sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est 
techniquement et économiquement possible de le faire en vue de protéger la santé publique et l’envi-
ronnement, et ne dépassent pas les valeurs limites d’émission pertinentes fixées à l’annexe VII, partie 4 
de la directive 2010/75/UE précitée.

(5) Les installations dans lesquelles se déroulent au moins deux activités qui entraînent chacune un 
dépassement des seuils fixés dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, sont 
tenues:
a) en ce qui concerne les substances indiquées au paragraphe (5), de respecter les exigences de ce 

paragraphe pour chacune des activités;
b) en ce qui concerne toutes les autres substances:

i) de respecter les exigences du paragraphe (1) pour chaque activité individuellement; ou
ii) de faire en sorte que les émissions totales de composés organiques volatils ne dépassent pas le 

niveau qui aurait été atteint si le point i) avait été appliqué.

(6) Toutes les précautions appropriées sont prises pour réduire au minimum les émissions de com-
posés organiques volatils lors des opérations de démarrage et d’arrêt.

Art. 53. Surveillance des émissions
Le ministre s’assure, par des spécifications à cet effet dans les conditions de l’autorisation ou au 

moyen de prescriptions générales contraignantes, que les mesures des émissions sont réalisées confor-
mément aux indications de l’annexe VII, partie 6 de la directive 2010/75/UE précitée.

Art. 54. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe VII, partie 8 de la directive 2010/75/UE précitée sont remplies.

Art. 55. Rapport concernant le respect des conditions d’autorisation
L’exploitant fournit à l’Administration de l’environnement, sur demande et dans les meilleurs délais 

possibles, des données permettant à celle-ci de vérifier que sont respectées, selon le cas:
a) les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires, les valeurs limites d’émission diffuse et les 

valeurs limites d’émission totale;
b) les exigences relevant du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, partie 5 de la directive 

2010/75/UE précitée;
c) les dérogations accordées conformément à l’article 52, paragraphes (2) et (3).

Cela peut inclure un plan de gestion des solvants établi conformément à l’annexe VII, partie 7 de 
la directive 2010/75/UE précitée.
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Art. 56. Modification substantielle d’installations existantes
(1) Une modification de la masse maximale de solvants organiques utilisée, en moyenne journalière, 

par une installation existante lorsque cette dernière fonctionne dans des conditions normales, au ren-
dement prévu, en dehors des opérations de démarrage et d’arrêt et d’entretien de l’équipement, est 
considérée comme une modification substantielle si elle entraîne une augmentation des émissions de 
composés organiques volatils supérieure:
a) à 25% pour une installation qui exerce soit des activités relevant des seuils les plus bas du tableau 

de l’annexe VII, partie 2, rubriques 1, 3, 4, 5, 8, 10, 13, 16 ou 17 de la directive 2010/75/UE précitée, 
soit des activités relevant d’une des autres rubriques du tableau de l’annexe VII, partie 2 de la 
directive 2010/75/UE précitée, et dont la consommation de solvants est inférieure à 10 tonnes par 
an;

b) à 10% pour toutes les autres installations.

(2) Dans les cas où une installation existante subit une modification substantielle ou entre pour la 
première fois dans le champ d’application de la présente loi à la suite d’une modification substantielle, 
la partie de l’installation qui subit cette modification substantielle est traitée soit comme une nouvelle 
installation, soit comme une installation existante si les émissions totales de l’ensemble de l’installation 
ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui a subi la modification substantielle avait 
été traitée comme une nouvelle installation.

(3) En cas de modification substantielle, l’Administration de l’environnement vérifie la conformité 
de l’installation aux exigences de la présente loi.

Art. 57. Accès à l’information
(1) La décision du ministre, ainsi qu’une copie au moins de l’autorisation et toutes les mises à jour 

ultérieures, sont mises à la disposition du public dans les meilleurs délais possibles.
Les prescriptions générales contraignantes applicables aux installations, ainsi que la liste des instal-

lations soumises à la procédure d’autorisation et d’enregistrement sont accessibles au public.

(2) Les résultats de la surveillance des émissions requis en vertu de l’article 55 et détenus par l’Admi-
nistration de l’environnement sont mis à la disposition du public.

(3) Les paragraphes (1) et (2) du présent article s’appliquent sous réserve des restrictions prévues à 
l’article 4, paragraphes 1 et 2, de la loi précitée du 25 novembre 2005.

Chapitre VI – Dispositions spéciales applicables aux installations 
produisant du dioxyde de titane

Art. 58. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations produisant du dioxyde de titane.

Art. 59. Interdiction d’élimination des déchets
L’élimination des déchets ci-après dans les masses d’eau est interdite:

a) les déchets solides;
b) les eaux mères résultant de la phase de filtration après hydrolyse de la solution de sulfate de titanyle, 

provenant des installations utilisant le procédé au sulfate; y compris les déchets acides associés à 
ces eaux mères, qui contiennent globalement plus de 0,5% d’acide sulfurique libre et divers métaux 
lourds, et ces eaux mères qui ont été diluées afin que la proportion d’acide sulfurique libre ne dépasse 
pas 0,5%;

c) les déchets des installations utilisant le procédé au chlorure, qui contiennent plus de 0,5% d’acide 
chlorhydrique libre et divers métaux lourds, y compris les déchets qui ont été dilués afin que la 
proportion d’acide chlorhydrique libre ne dépasse pas 0,5%;

d) les sels de filtration, boues et déchets liquides qui proviennent du traitement (concentration ou 
neutralisation) des déchets mentionnés aux points b) et c) et qui contiennent différents métaux lourds, 
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mais non les déchets neutralisés et filtrés ou décantés qui contiennent des métaux lourds seulement 
sous forme de traces et qui, avant toute dilution, ont une valeur de pH supérieure à 5,5.

Art. 60. Réduction des émissions dans l’eau
Les émissions des installations dans l’eau ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées 

dans l’annexe IV, partie 1.

Art. 61. Prévention et réduction des émissions dans l’air
(1) L’émission de vésicules acides en provenance des installations est évitée.

(2) Les émissions atmosphériques des installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission 
fixées dans l’annexe IV, partie 2.

Art. 62. Surveillance des émissions
(1) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’eau afin de 

vérifier le respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 60.

(2) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’air afin de 
vérifier le respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 61. Cette surveillance 
consiste au minimum en une surveillance des émissions conformément aux prescriptions figurant dans 
l’annexe IV, partie 3.

(3) La surveillance est réalisée en conformité avec les normes CEN ou, en l’absence de normes 
CEN, avec les normes ISO ou d’autres normes internationales qui garantissent l’obtention de données 
d’une qualité scientifique équivalente.

Chapitre VII – Dispositions diverses, transitoires, modificatives et finales

Art. 63. Mesures administratives
En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 66, le ministre peut prendre les mesures 

visées à l’article 27 de la loi précitée du 10 juin 1999.

Art. 64. Recherche et constatation des infractions
Les infractions à la présente loi et à ses règlements d’exécution sont constatées par les personnes 

visées à l’article 22 de la loi précitée du 10 juin 1999, et selon les conditions et modalités y visées.

Art. 65. Pouvoirs et prérogatives de contrôle
Les pouvoirs et prérogatives de contrôle sont ceux visés par les articles 23 et 24 de la loi précitée 

du 10 juin 1999.

Art. 66. Sanctions pénales
Est puni(e) d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros 

à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement:
– toute personne qui par infraction à l’article 5, paragraphe (1) exploite sans autorisation respective-

ment sans enregistrement une installation ou une installation de combustion, une installation d’inci-
nération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point a) n’informe pas immédiatement l’Administration 
de l’environnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point b) ne prend pas immédiatement des mesures 
pour limiter les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels autres incidents ou 
accidents;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point c) ne respecte pas les mesures complémentaires 
ordonnées par le ministre pour limiter les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels 
autres incidents ou accidents;
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– toute personne qui par infraction à l’article 9, paragraphe (1) ne respecte pas les conditions de 
l’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point a) n’informe pas immédiatement 
l’Administration de l’environnement en cas d’infraction aux conditions d’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point b) ne prend pas immédiatement 
les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais possibles la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point c) ne respecte pas les mesures 
complémentaires ordonnées par le ministre pour rétablir la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 12 n’exploite pas l’installation selon les principes y visés;
– tout exploitant qui par infraction à l’article 20, paragraphe (2) ne présente pas toutes les informations 

nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats 
de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement 
de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (2) n’établit respectivement ne soumet 
pas à l’Administration de l’environnement le rapport de base dans les délais impartis et selon les 
modalités y visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 1 n’évalue pas le niveau de 
contamination du sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, 
produites ou rejetées par l’installation lors de la cessation définitive des activités;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 2 ne prend pas les mesures 
nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les substances dangereuses pertinentes, 
de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de 
lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel risque;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (4) ne prend pas les mesures nécessaires, 
lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les 
substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou 
de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque important 
pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination du sol et des eaux 
souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de l’installation constaté 
conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d);

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (1) ne procède pas au rejet des gaz rési-
duaires des installations de combustion d’une manière contrôlée, par l’intermédiaire d’une cheminée, 
contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée de manière à sauvegarder la santé 
humaine et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (4) ne respecte pas les valeurs limites 
d’émission y visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 31, paragraphe (2) ne respecte pas, en cas de panne, la 
demande de l’autorité compétente de réduire ou d’arrêter les opérations, si le retour à un fonction-
nement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation en utilisant des 
combustibles peu polluants;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (1) ne procède pas à la surveillance des 
émissions de substances polluantes dans l’air conformément à l’annexe V, partie 3 de la directive 
2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (2), ne soumet pas au contrôle et aux 
essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée 
l’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (4) ne procède pas à l’enregistrement, 
au traitement et à la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre à l’Admi-
nistration de l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (1) ne procède pas au rejet de manière 
contrôlée des gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de 
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coïncinération des déchets par une cheminée dont la hauteur est calculée de façon à préserver la 
santé des personnes et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (3) ne procède pas au rejet limité dans 
toute la mesure de ce qui est faisable en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration 
des gaz résiduaires respectivement dont les concentrations de substances polluantes dépassent les 
valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (5) n’exploite pas le site d’une installation 
d’incinération des déchets respectivement le site d’une installation de coïncinération des déchets, y 
compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, de manière à prévenir le rejet non 
autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux de surface et les eaux 
souterraines;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 1 continue, dans les installa-
tions y visées, à incinérer des déchets pendant plus de quatre heures sans interruption en cas de 
dépassement des valeurs limites d’émission;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 2 dépasse, sur une année, la 
durée cumulée de fonctionnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 40, ne réduit pas ou n’interrompt pas, en cas de panne, 
l’exploitation de l’installation dès que faisable, jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner 
normalement;

– toute personne qui par infraction à l’article 41, paragraphe (2) ne soumet pas l’installation et le 
fonctionnement des systèmes de mesure automatisé au contrôle et aux essais annuels de surveillance 
définis à l’annexe VI, partie 6, point 1 de la directive 2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 41 paragraphe (4) ne procède pas à l’enregistrement, le 
traitement et la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre au ministre de 
vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émission prescrites dans l’autori-
sation sont respectées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (1) n’exploite pas l’installation d’inciné-
ration des déchets de manière à atteindre un niveau d’incinération tel que la teneur en carbone 
organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 3% du poids sec de ces matériaux ou que 
leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (2) n’équipe pas, ne construit pas ou 
n’exploite pas l’installation d’incinération des déchets de manière à ce que, même dans les conditions 
les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération des déchets soient portés, après la dernière 
injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au 
minimum pendant au moins deux secondes, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (3) n’équipe pas l’installation d’inciné-
ration des déchets d’au moins un brûleur d’appoint, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (4) n’équipe pas l’installation d’inciné-
ration des déchets respectivement l’installation de coïncinération des déchets d’un système automa-
tique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations y visées, sauf dans l’hypothèse d’une 
dérogation dûment autorisée concernant la température;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (5) ne valorise pas dans la mesure de ce 
qui est faisable la chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les instal-
lations de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (6) n’introduit pas directement les déchets 
hospitaliers infectieux dans le four, sans être mélangés au préalable à d’autres catégories de déchets 
et sans être manipulés directement;

– tout exploitant d’une installation d’incinération des déchets ou d’une installation de coïncinération 
des déchets qui par infraction à l’article 45, paragraphe (1) ne prend pas toutes les précautions 
nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets dans le but de prévenir ou de 
limiter dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du sol, des eaux de surface et des eaux 
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souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, les odeurs et le bruit et les risques 
directs pour la santé humaine;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (2) ne détermine pas la masse de chaque 
type de déchets, si possible conformément à la liste européenne des déchets établie par la décision 
2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les déchets dans l’installation d’incinération des 
déchets ou dans l’installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (3) ne rassemble pas des informations 
sur les déchets dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, 
paragraphe (2) sont respectées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’inci-
nération des déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (4) n’effectue pas au minimum les pro-
cédures y visées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des 
déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (1) ne réduit pas au minimum la quantité 
et la nocivité des résidus;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (2) n’effectue pas le transport et le stoc-
kage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières de manière à éviter la dispersion de ces 
résidus dans l’environnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 48 n’informe pas l’Administration de l’environnement 
des installations d’incinération des déchets qu’il exploite;

– toute personne qui par infraction à l’article 51 ne remplace pas dans les meilleurs délais possibles, 
les substances ou mélanges y visés, dans toute la mesure du possible, par des substances ou des 
mélanges moins nocifs;

– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (4) ne respecte pas les exigences y visées;
– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (6) ne prend pas les précautions appro-

priées pour réduire au minimum les émissions de composés organiques volatils lors des opérations 
de démarrage et d’arrêt;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 55 ne fournit pas à l’Administration de l’environnement, 
sur demande, des données y visées;

– toute personne qui par infraction à l’article 61, paragraphe (1) n’évite pas l’émission de vésicules 
acides en provenance des installations;

– toute personne qui par infraction à l’article 63 ne respecte pas les mesures administratives prises 
par le ministre;

– toute personne qui par infraction à l’article 69 ne respecte pas les dispositions transitoires y visées.

Art. 67. Recours
Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours est ouvert devant le tribunal admi-

nistratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également ouvert aux associations et organi-
sations visées à l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999. Les prédites associations et organisations 
sont réputées avoir un intérêt personnel.

Art. 68. Mise en vigueur
A l’article 2, à l’article 3, points 2, 3 à 6, 8 à 13, 16 à 20, 24 à 27 et 30, à l’article 5, paragraphes (2) 

et (3), à l’article 8, aux articles 9 et 11, à l’article 12, points e) et h), à l’article 13, paragraphe (1), 
points e) et h), à l’article 14, à l’article 15, paragraphe (1), point c) ii), à l’article 15, paragraphe (1), 
points d), e), f) et h), à l’article 15, paragraphes (2) à (7), à l’article 16, paragraphes (2) à (5), aux 
articles 17 à 19, à l’article 20, paragraphes (2) à (5), aux articles 21 à 23, aux articles 24 à 26, à l’ar-
ticle 27, paragraphes (1) à (4), (7) et (8), aux articles 28 à 30, aux articles 32 et 33, à l’article 34, 
paragraphes (2) et (3), aux articles 35 et 36, à l’article 38, paragraphe (1), à l’article 51, à l’article 52, 
paragraphe (5), à l’article 56, à l’article 57, paragraphe (3), aux articles 61 et 62, ainsi que l’annexe I, 
premier alinéa et points 1.1, 1.4, 2.5 b), 3.1, 4, 5, 6.1 c), 6.4 b), 6.10 et 6.11, l’annexe II, l’annexe III, 
point 12, l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée, l’annexe VI, partie 1, point b), partie 4, 
points 2.2, 2.4, 3.1 et 3.2, partie 6, points 2.5 et 2.6, et partie 8, point 1.1 d) de la directive 2010/75/
UE précitée, l’annexe VII, partie 4, point 2, partie 5, point 1, partie 7, point 3 de la directive 2010/75/
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UE précitée, et l’annexe VIII, partie 1, points 1 et 2 c), partie 2, points 2 et 3 et partie 3 de la directive 
2010/75/UE précitée, sont applicables à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi.

Art. 69. Dispositions transitoires
(1) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 

activités d’une puissance thermique nominale totale supérieure à 50 MW, points 1.2 et 1.3, point 1.4 
a), points 2.1 à 2.6, points 3.1 à 3.5, points 4.1 à 4.6 pour les activités relatives à la production par 
transformation chimique, points 5.1 et 5.2 pour les activités couvertes par la directive 2008/1/CE, 
point 5.3 a) i) et ii), point 5.4, point 6.1 a) et b), points 6.2 et 6.3, point 6.4 a), point 6.4 b) pour les 
activités couvertes par la directive 2008/1/CE, point 6.4 c) et points 6.5 à 6.9 qui sont en service et 
détiennent une autorisation avant l’entrée en vigueur de la présente loi ou dont les exploitants ont 
introduit une demande complète d’autorisation, à condition que ces installations soient mises en service 
au plus tard le 7 janvier 2014, les dispositions visées à l’article 68 sont applicables à partir du 7 janvier 
2014, à l’exception du chapitre III et de l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 
activités d’une puissance thermique nominale totale de 50 MW, point 1.4 b), points 4.1 à 4.6 pour les 
activités relatives à la production par transformation biologique, points 5.1 et 5.2 pour les activités non 
couvertes par la directive 2008/1/CE, point 5.3 a) iii) à v), point 5.3 b), points 5.5 et 5.6, point 6.1 c), 
point 6.4 b) pour les activités non couvertes par la directive 2008/1/CE et points 6.10 et 6.11 qui sont 
en service avant le 7 janvier 2013, les dispositions de la présente loi sont applicables à partir du 7 juillet 
2015, à l’exception des chapitres III et IV et des annexes V et VI de la directive 2010/75/UE 
précitée.

(3) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2), les dis-
positions visées à l’article 68 sont applicables à compter du 1er janvier 2016, pour se conformer au 
chapitre III et à l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée.

(4) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (3), les dis-
positions de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et 
du règlement pris en son application, transposant la directive 2001/80/CE ne sont plus applicables à 
partir de l’entrée en vigueur de la présente loi.

(5) En ce qui concerne les installations de combustion qui coïncinèrent des déchets, l’annexe VI, 
partie 4, point 3.1 de la directive 2010/75/UE précitée s’applique jusqu’au 31 décembre 2015 pour les 
installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2).

(6) L’annexe VI, partie 4, point 3.2 de la directive 2010/75/UE précitée s’applique aux installations 
de combustion qui coïncinèrent des déchets à partir:
a) du 1er janvier 2016, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2),
b) de l’entrée en vigueur de la présente loi, pour les installations de combustion visées à l’article 27, 

paragraphe (3).

(7) L’article 51 s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les substances ou mélanges 
auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées les mentions de danger H340, H350, 
H350i, H360D ou H360F, ou, les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 en raison de leur 
teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduc-
tion en vertu du règlement (CE) n° 1272/2008 précité sont remplacés, dans toute la mesure du possible 
et dans les meilleurs délais par des substances ou des mélanges moins nocifs.

(8) L’article 52, paragraphe (5) s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les émissions, 
soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, 
les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, 
R60 ou R61, soit de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées ou sur lesquels 
doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, 
sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est techniquement et économique-
ment possible de le faire en vue de protéger la santé humaine et l’environnement, et ne dépassent pas 
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les valeurs limites d’émission pertinentes fixées dans l’annexe VII, partie 4 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(9) L’annexe VII, partie 4, point 2 de la directive 2010/75/UE précitée, s’applique à partir du 1er juin 
2015. Jusqu’à cette date, pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont 
attribuées ou pour lesquels doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases 
de risque R40 ou R68, lorsque le débit massique de la somme des composés justifiant l’apposition de 
la mention H341 ou H351 ou l’étiquetage R40 ou R68 est supérieur ou égal à 100 g/h, une valeur 
limite d’émission de 20 mg/Nm3, est respectée. La valeur limite d’émission se rapporte à la masse 
totale des différents composés.

Art. 70. Dispositions modificatives
(1) La loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est modifiée comme suit:

 1. L’article 2, paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes:
„4. „substance“: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances 

suivantes:
a) les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/Euratom du 

Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la popu-
lation et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de la loi 
modifiée du 13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémination des 
organismes génétiquement modifiés;“

 2. L’article 2, paragraphe 7 est remplacé par le libellé suivant:
„7. „modification substantielle“ une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des 

administrations compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les intérêts 
protégés par l’article 1er de la présente loi; est également réputée substantielle toute modification 
d’une exploitation qui répond en elle-même aux seuils fixés à l’annexe I de la loi du … relative 
aux émissions industrielles;“

 3. La deuxième phrase de l’alinéa 1er du paragraphe 8 de l’article 2 est formulée comme suit:
„Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour 

certains groupes, familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de la 
loi du … relative aux émissions industrielles.“

 4. Le dernier alinéa du paragraphe 9 de l’article 2 est formulé comme suit:
„Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre particuliè-

rement en considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du … relative aux émissions 
industrielles.“

 5. L’article 2 est complété par un paragraphe 14 formulé comme suit:
„14. „exploitant“: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en 

partie, un établissement ou toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonctionnement 
technique un pouvoir économique déterminant.“

 6. L’article 5 est remplacé comme suit:
„Art. 5. Classification des établissements composites et procédures d’autorisation échelonnées
Lorsque plusieurs établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de 

classes différentes, l’établissement présentant le risque le plus élevé, suivant sa classification, 
détermine le régime d’autorisation visé à l’article qui précède.

Par dérogation à l’alinéa 1er, lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande d’auto-
risation relèvent de deux ou plusieurs des classes 2, 3, 3A ou 3B, le régime d’autorisation relève 
de la classe 3.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux établissements relevant de la classe 4.
Sur demande expresse du demandeur, l’autorité compétente applique des procédures d’autori-

sation distinctes concernant, selon le cas,
– la démolition,
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– l’excavation et les terrassements,
– la construction et l’exploitation de l’établissement.“

 7. Le point i) du paragraphe 7 de l’article 7 est supprimé.
 8. Le paragraphe 7 de l’article 7 est complété par un deuxième alinéa formulé comme suit:

„Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3B ne requièrent pas 
les informations reprises à l’alinéa 1er, point c). Les demandes d’autorisation pour un établissement 
relevant de la classe 3A ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1er, points d) et f).“

 9. Le deuxième alinéa du paragraphe 9 de l’article 7 est formulé comme suit:
„Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre 

de l’article 8, paragraphe 2, l’autorité compétente joint également au dossier de la demande d’auto-
risation les autres rapports et avis dont elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa prise de 
décision.“

10. La dernière phrase du point 2.1. du paragraphe 1 de l’article 9 est formulée comme suit:
„Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours pour 

les établissements soumis aux dispositions de la loi du … relative aux émissions industrielles ou 
de trente jours pour les autres établissements.“

11. Le paragraphe 2 de l’article 9 est formulé comme suit:
„L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception, 

dans les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement de la 
classe 1 est complet, le dossier aux fins d’enquête publique aux communes concernées. Pour les 
établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, 
paragraphe 2, le dossier de demande est précisé quant à la nature des décisions possibles et com-
plété d’un projet de décision lorsqu’il existe.“

12. L’article 10, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché dans la commune d’implan-

tation pendant quinze jours, de la façon usuelle, par les autorités communales.“
13. La loi est complétée par un article 12ter formulé comme suit:

„Art. 12ter E-commodo
Par dérogation aux dispositions de l’article 7.1, les demandes d’autorisation peuvent également 

être introduites auprès des administrations compétentes par voie informatique. Un règlement grand-
ducal fixe la mise en place, par les administrations compétentes, de procédures de saisie, d’infor-
mation et de participation du public relatives aux établissements classés moyennant plateforme 
informatique. Ces procédures doivent comporter pour les administrés des garanties au moins 
équivalentes à celles prévues par la présente loi.“

14. L’article 13bis est supprimé.
15. L’article 16, alinéa 1er est formulé comme suit:

„Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établissements 
soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, paragraphe 2, 
indiquent, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et 
considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concernant le proces-
sus de participation du public.“

16. L’article 19, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours est 

ouvert devant le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également 
ouvert aux associations et organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant sur une 
décision concernant un établissement défini par règlement grand-ducal pris en vertu de l’article 8 
paragraphe 2, les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt personnel.“

17. L’article 29 est remplacé par le texte suivant:
„Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été publiés 

au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de l’envi-
ronnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans ses attri-
butions. Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de la personnalité 
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morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de 
l’environnement.“

18. L’article 31, alinéa 8 est supprimé.
19. L’article 32 est supprimé. Les annexes I, II et III sont abrogées.

(2) Le point 1 de l’annexe III de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité envi-
ronnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux est 
modifié comme suit:

„1. L’exploitation d’installations soumises à la loi du …  relative aux émissions industrielles, à 
l’exception des installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le développe-
ment et l’expérimentation de nouveaux produits et procédés.“

Art. 71. Intitulé abrégé
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 

„Loi du … relative aux émissions industrielles“.

*

ANNEXE I

Catégories d’activités visées à l’article 11

Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de production ou des 
rendements. Si plusieurs activités relevant de la même description d’activité contenant un seuil sont 
mises en oeuvre dans une même installation, les capacités de ces activités s’additionnent. Pour les 
activités de gestion des déchets, ce mode de calcul s’applique aux activités visées au point 5.1 et au 
point 5.3, sous a) et b).

La Commission établit des lignes directrices, concernant:
a) le rapport entre les activités de gestion des déchets décrites dans la présente annexe et celles décrites 

aux annexes I et II de la directive 2008/98/CE; et
b) l’interprétation des termes „en quantité industrielle“ à propos des activités de l’industrie chimique 

décrites dans la présente annexe.

1. Industries d’activités énergétiques
1.1. Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale 

égale ou supérieure à 50 MW.
1.2. Raffinage de pétrole et de gaz.
1.3. Production de coke.
1.4. Gazéification ou liquéfaction de:

a) charbon;
b) autres combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou 

supérieure à 20 MW.

2. Production et transformation des métaux
2.1. Grillage ou frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré.
2.2. Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y compris par coulée continue, 

avec une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure.
2.3. Transformation des métaux ferreux:

a) exploitation de laminoirs à chaud d’une capacité supérieure à 20 tonnes d’acier brut par heure;
b) opérations de forgeage à l’aide de marteaux dont l’énergie de frappe dépasse 50 kilojoules par 

marteau et pour lesquelles la puissance calorifique mise en oeuvre est supérieure à 20 MW;
c) application de couches de protection de métal en fusion avec une capacité de traitement supé-

rieure à 2 tonnes d’acier brut par heure.
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2.4. Exploitation de fonderies de métaux ferreux d’une capacité de production supérieure à 20 tonnes 
par jour.

2.5. Transformation des métaux non ferreux:
a) production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés ou de matières 

premières secondaires par procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques;
b) fusion, y compris alliage, de métaux non ferreux incluant les produits de récupération et 

exploitation de fonderies de métaux non ferreux, avec une capacité de fusion supérieure à 
4 tonnes par jour pour le plomb et le cadmium ou à 20 tonnes par jour pour tous les autres 
métaux.

2.6. Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un procédé électrolytique ou 
chimique pour lequel le volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30 m3.

3. Industrie minérale
3.1. Production de ciment, de chaux et d’oxyde de magnésium:

a) production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capacité de production supé-
rieure à 500 tonnes par jour ou d’autres types de fours avec une capacité de production supé-
rieure à 50 tonnes par jour;

b) production de chaux dans des fours avec une production supérieure à 50 tonnes par jour;
c) production d’oxyde de magnésium dans des fours avec une capacité supérieure à 50 tonnes 

par jour.
3.2. Production d’amiante ou fabrication de produits à base d’amiante.
3.3. Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de fusion supérieure à 

20 tonnes par jour.
3.4. Fusion de matières minérales, y compris production de fibres minérales, avec une capacité de 

fusion supérieure à 20 tonnes par jour.
3.5. Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de briques, de pierres 

réfractaires, de carrelages, de grès ou de porcelaines avec une capacité de production supérieure 
à 75 tonnes par jour, et/ou dans un four avec une capacité supérieure à 4 m3 et une densité 
d’enfournement de plus de 300 kg/m3 par four.

4. Industrie chimique
 Aux fins de la présente partie, la production, pour les catégories d’activités répertoriées dans cette 

partie, désigne la production en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique 
des substances ou groupes de substances énumérés aux points 4.1 à 4.6.

4.1. Production de produits chimiques organiques, tels que:
a) hydrocarbures simples (linéaires ou cycliques, saturés ou insaturés, aliphatiques ou 

aromatiques);
b) hydrocarbures oxygénés, notamment alcools, aldéhydes, cétones, acides carboxyliques, esters, 

et mélanges d’esters, acétates, éthers, peroxydes et résines époxydes;
c) hydrocarbures sulfurés;
d) hydrocarbures azotés, notamment amines, amides, composés nitreux, nitrés ou nitratés, nitriles, 

cyanates, isocyanates;
e) hydrocarbures phosphorés;
f) hydrocarbures halogénés;
g) dérivés organométalliques;
h) matières plastiques (polymères, fibres synthétiques, fibres à base de cellulose);
i) caoutchoucs synthétiques;
j) colorants et pigments;
k) tensioactifs et agents de surface.
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4.2. Fabrication de produits chimiques inorganiques, tels que:
a) gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d’hydrogène, fluor ou fluorure d’hydrogène, 

oxydes de carbone, composés sulfuriques, oxydes d’azote, hydrogène, dioxyde de soufre, 
chlorure de carbonyle;

b) acides, tels que acide chromique, acide fluorhydrique, acide phosphorique, acide nitrique, acide 
chlorhydrique, acide sulfurique, oléum, acides sulfurés;

c) bases, telles que hydroxyde d’ammonium, hydroxyde de potassium, hydroxyde de sodium;
d) sels, tels que chlorure d’ammonium, chlorate de potassium, carbonate de potassium, carbonate 

de sodium, perborate, nitrate d’argent;
e) non-métaux, oxydes métalliques ou autres composés inorganiques, tels que carbure de calcium, 

silicium, carbure de silicium.
4.3. Fabrication d’engrais à base de phosphore, d’azote ou de potassium (engrais simples ou 

composés).
4.4. Fabrication de produits phytosanitaires ou de biocides.
4.5. Fabrication de produits pharmaceutiques, y compris d’intermédiaires.
4.6. Fabrication d’explosifs.

5. Gestion des déchets
5.1. Elimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes par 

jour, supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes:
a) traitement biologique;
b) traitement physico-chimique;
c) mélange avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux points 5.1 

et 5.2;
d) reconditionnement avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux 

points 5.1 et 5.2;
e) récupération/régénération des solvants;
f) recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des composés 

métalliques;
g) régénération d’acides ou de bases;
h) valorisation des composés utilisés pour la réduction de la pollution;
i) valorisation des constituants des catalyseurs;
j) régénération et autres réutilisations des huiles;
k) lagunage.

5.2. Elimination ou valorisation de déchets dans des installations d’incinération des déchets ou des 
installations de coïncinération des déchets:
a) pour les déchets non dangereux avec une capacité supérieure à 3 tonnes par heure;
b) pour les déchets dangereux avec une capacité supérieure à 10 tonnes par jour.

5.3. a) Elimination des déchets non dangereux avec une capacité de plus de 50 tonnes par jour, sup-
posant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes, à l’exclusion des activités relevant 
de la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires:
i) traitement biologique;
ii) traitement physico-chimique;
iii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iv) traitement du laitier et des cendres;
v) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants;
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 b) valorisation, ou un mélange de valorisation et d’élimination, de déchets non dangereux avec 
une capacité supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des activités sui-
vantes, à l’exclusion des activités relevant de la directive 91/271/CEE:
i) traitement biologique;
ii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iii) traitement du laitier et des cendres;
iv) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
 Lorsque la seule activité de traitement des déchets exercée est la digestion anaérobie, le seuil de 

capacité pour cette activité est fixé à 100 tonnes par jour.
5.4. Décharges, au sens de l’article 2, point g), de la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 

1999 concernant la mise en décharge des déchets recevant plus de 10 tonnes de déchets par jour 
ou d’une capacité totale supérieure à 25.000 tonnes, à l’exclusion des décharges de déchets inertes.

5.5. Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas du point 5.4, dans l’attente d’une des 
activités énumérées aux points 5.1, 5.2, 5.4 et 5.6 avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes, 
à l’exclusion du stockage temporaire sur le site où les déchets sont produits, dans l’attente de la 
collecte.

5.6. Stockage souterrain de déchets dangereux, avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes.

6. Autres activités
6.1. Fabrication, dans des installations industrielles, de:

a) pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières fibreuses;
b) papier ou carton, avec une capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour;
c) un ou plusieurs des panneaux à base de bois suivants: panneaux de particules orientées, pan-

neaux d’aggloméré ou panneaux de fibres avec une capacité de production supérieure à 600 m3 
par jour.

6.2. Prétraitement (opérations de lavage, blanchiment, mercerisation) ou teinture de fibres textiles ou 
de textiles, avec une capacité de traitement supérieure à 10 tonnes par jour.

6.3. Tannage des peaux, avec une capacité de traitement supérieure à 12 tonnes de produits finis par 
jour.

6.4. a) Exploitation d’abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de carcasses 
par jour.

 b) Traitement et transformation, à l’exclusion du seul conditionnement des matières premières 
ci-après, qu’elles aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de 
produits alimentaires ou d’aliments pour animaux issus:
i) uniquement de matières premières animales (autre que le lait exclusivement), avec une 

capacité de production supérieure à 75 tonnes de produits finis par jour;
ii) uniquement de matières premières végétales, avec une capacité de production supérieure 

à 300 tonnes de produits finis par jour ou 600 tonnes par jour lorsque l’installation fonc-
tionne pendant une durée maximale de 90 jours consécutifs en un an;

iii) matières premières animales et végétales, aussi bien en produits combinés qu’en produits 
séparés, avec une capacité de production, exprimée en tonnes de produits finis par jour, 
supérieure à:
– 75 si A est égal ou supérieur à 10, ou
– [300 - (22,5 x A)] dans tous les autres cas

 où „A“ est la proportion de matière animale (en pourcentage de poids) dans la quantité 
entrant dans le calcul de la capacité de production de produits finis.

 L’emballage n’est pas compris dans le poids final du produit.
 Ce point ne s’applique pas si la matière première est seulement du lait.
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 c) Traitement et transformation du lait exclusivement, la quantité de lait reçue étant supérieure 
à 200 tonnes par jour (valeur moyenne sur une base annuelle).

6.5. Elimination ou recyclage de carcasses ou de déchets animaux, avec une capacité de traitement 
supérieure à 10 tonnes par jour.

6.6. Elevage intensif de volailles ou de porcs:
a) avec plus de 40.000 emplacements pour les volailles;
b) avec plus de 2.000 emplacements pour les porcs de production (de plus de 30 kg); ou
c) avec plus de 750 emplacements pour les truies.

6.7. Traitement de surface de matières, d’objets ou de produits à l’aide de solvants organiques, notam-
ment pour les opérations d’apprêt, d’impression, de couchage, de dégraissage, d’imperméabili-
sation, de collage, de peinture, de nettoyage ou d’imprégnation, avec une capacité de consommation 
de solvant organique supérieure à 150 kg par heure ou à 200 tonnes par an.

6.8. Fabrication de carbone (charbon dur) ou d’électrographite par combustion ou graphitisation.
6.9. Captage des flux de CO2 provenant d’installations relevant de la présente loi, en vue du stockage 

géologique conformément à la directive 2009/31/CE.
6.10. Préservation du bois et des produits dérivés du bois au moyen de produits chimiques, avec une 

capacité de production supérieure à 75 m3 par jour, autre que le seul traitement contre la 
coloration.

6.11. Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes ne relevant pas de la directive 
91/271/CEE, qui sont rejetées par une installation couverte par le chapitre II.

*
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ANNEXE II

Liste des substances polluantes

Air

 1. Dioxyde de soufre et autres composés du soufre
 2. Oxydes d’azote et autres composés de l’azote
 3. Monoxyde de carbone
 4. Composés organiques volatils
 5. Métaux et leurs composés
 6. Poussières, y compris particules fines
 7. Amiante (particules en suspension, fibres)
 8. Chlore et ses composés
 9. Fluor et ses composés
10. Arsenic et ses composés
11. Cyanures
12. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles possèdent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction via l’air
13. Polychlorodibenzodioxines et polychlorodibenzofurannes

Eau

 1. Composés organohalogénés et substances susceptibles de former de tels composés en milieu 
aquatique

 2. Composés organophosphorés
 3. Composés organostanniques
 4. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles présentent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction dans le milieu aquatique ou par l’intermé-
diaire de celui-ci

 5. Hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques persistantes et bioaccumulables
 6. Cyanures
 7. Métaux et leurs composés
 8. Arsenic et ses composés
 9. Biocides et produits phytosanitaires
10. Matières en suspension
11. Substances contribuant à l’eutrophisation (en particulier nitrates et phosphates)
12. Substances exerçant une influence défavorable sur le bilan d’oxygène (et mesurables par des para-

mètres, tels que DBO, DCO)
13. Substances figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE

*

ANNEXE III

Critères pour la détermination des meilleures techniques disponibles

 1. Utilisation de techniques produisant peu de déchets;
 2. utilisation de substances moins dangereuses;
 3. développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées 

dans le procédé et des déchets, le cas échéant;
 4. procédés, équipements ou modes d’exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès 

à une échelle industrielle;
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 5. progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques;
 6. nature, effets et volume des émissions concernées;
 7. dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes;
 8. délai nécessaire à la mise en place de la meilleure technique disponible;
 9. consommation et nature des matières premières (y compris l’eau) utilisées dans le procédé et 

efficacité énergétique;
10. nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l’impact global des émissions sur l’environne-

ment et des risques qui en résultent pour ce dernier;
11. nécessité de prévenir les accidents et d’en réduire les conséquences sur l’environnement;
12. informations publiées par des organisations internationales publiques.

*

ANNEXE IV

Dispositions techniques applicables aux installations produisant du dioxyde de titane

PARTIE 1

Valeurs limites d’émission dans l’eau

1. Dans le cas des installations utilisant le procédé au sulfate (en moyenne annuelle):
 550 kilogrammes de sulfate par tonne de dioxyde de titane produit.
2. Dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure (en moyenne annuelle):

a) 130 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile naturel;
b) 228 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile 

synthétique;
c) 330 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de mâchefer. Les 

installations rejetant dans les eaux de mer (estuariennes, côtières, pleine mer) peuvent être sou-
mises à une valeur limite d’émission de 450 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit 
en cas d’utilisation de mâchefer.

3. Dans le cas des installations mettant en oeuvre le procédé au chlorure et utilisant plus d’un type de 
minerai, les valeurs limites d’émission indiquées au point 2 s’appliquent en proportion des quantités 
de chaque minerai utilisées.

PARTIE 2

Valeurs limites d’émission dans l’air

1. Les valeurs limites d’émission exprimées sous la forme de concentrations en masse par mètre cube 
(Nm3) sont calculées à une température de 273,15 K et à une pression de 101,3 kPa.

2. Pour les poussières: 50 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance des sources principales et 
150 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance de toute autre source.

3. Pour les rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calci-
nation, y compris les vésicules acides, calculés en équivalent SO2:
a) 6 kg par tonne de dioxyde de titane produit en moyenne annuelle;
b) 500 mg/Nm3 en moyenne horaire pour les installations de concentration d’acide usé.

4. Pour le chlorure, dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure:
a) 5 mg/Nm3 en moyenne journalière;
b) 40 mg/Nm3 à tout moment.
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PARTIE 3

Surveillance des émissions

La surveillance des émissions dans l’air porte au minimum sur la surveillance en continu des 
émissions:
a) de rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calcination 

dans des installations de concentration d’acides usés qui utilisent le procédé au sulfate;
b) de chlore provenant de sources principales au sein d’installations qui utilisent le procédé au 

chlorure;
c) de poussières provenant des sources principales.
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No 654110

CHAMBRE DES DEPUTES
Session extraordinaire 2013-2014

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux émissions industrielles

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 
sements classés

c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la res- 
ponsabilité environnementale en ce qui concerne la préven- 
tion et la réparation des dommages environnementaux

* * *

DEUXIEME AVIS COMPLEMENTAIRE DU CONSEIL D’ETAT
(25.2.2014)

Par dépêche du 31 janvier 2014, le Président de la Chambre des députés a saisi le Conseil d’Etat 
d’amendements parlementaires au projet de loi sous objet, élaborés par la commission de 
l’Environnement.

Au texte proprement dit des amendements étaient joints un bref commentaire relatif à chaque amen-
dement ainsi qu’un texte coordonné, reprenant certaines des propositions du Conseil d’Etat émises dans 
son avis complémentaire du 10 décembre 2013 et intégrant les amendements sous avis.

*

EXAMEN DES AMENDEMENTS

Amendement 1 
Cet amendement vise l’article 4, paragraphe 1, ayant trait aux annexes. L’amendement consiste à 

réduire aux annexes I à IV la possibilité de modifier par voie de règlement grand-ducal les annexes 
faisant partie de la loi en projet, en vue de les adapter à l’évolution du droit européen en la matière. 
Dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat avait écrit: „Comme il ne s’agit pas d’une matière 
réservée à la loi formelle, il est concevable de modifier, voire d’abroger par voie de règlement grand-
ducal les annexes figurant dans la loi en projet“. Il a cependant suggéré, soit de faire figurer lesdites 
annexes dans la loi, soit de les arrêter par voie de règlement grand-ducal. Le Conseil d’Etat prend acte 
qu’il n’a pas été suivi sur ce point par la commission parlementaire de l’Environnement et ce, selon 
ladite commission, pour des raisons de lisibilité et de transparence du texte et au motif que la législation 
sur les établissements classés prévoit la même procédure. 

Amendement 2
Par cet amendement, les auteurs répondent à une observation du Conseil d’Etat faite dans son avis 

complémentaire du 10 décembre 2013. Ce nouveau texte ne donne pas lieu à observation.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 25 février 2014.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Victor GILLEN

13.3.2014
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No 654111

CHAMBRE DES DEPUTES
Session extraordinaire 2013-2014

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux émissions industrielles

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 
sements classés

c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la res- 
ponsabilité environnementale en ce qui concerne la préven- 
tion et la réparation des dommages environnementaux

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DE L’ENVIRONNEMENT
(13.3.2014)

La Commission se compose de: M. Henri KOX, Président-Rapporteur; MM. Fränk ARNDT, Gilles 
BAUM, Eugène BERGER, Max HAHN, Jean-Marie HALSDORF, Mmes Martine HANSEN, Cécile 
HEMMEN, MM. Ali KAES, Roger NEGRI, Marcel OBERWEIS, Marco SCHANK et Justin TURPEL,  
Membres.

*

I. ANTECEDENTS

Le projet de loi sous rubrique a été déposé le 5 février 2013 par Monsieur le Ministre délégué au 
Développement durable et aux Infrastructures. Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des 
motifs, un commentaire des articles, une fiche d’évaluation d’impact et une fiche financière, ainsi que 
le texte de la directive rectifiée 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 
(prévention et réduction intégrées de la pollution). Le 19 avril 2013, un tableau de concordance entre 
le projet de loi et la directive précitée a été communiqué.

Le Conseil d’Etat a rendu son avis le 18 juin 2013. A sa suite, une série d’amendements gouverne-
mentaux a été adoptée en date du 16 octobre 2013.

L’avis complémentaire du Conseil d’Etat date du 10 décembre 2013 et a donné lieu à une série 
d’amendements parlementaires datant du 31 janvier 2014. Le Conseil d’Etat a rendu son deuxième avis 
complémentaire le 25 février 2014.

L’avis de la Chambre des salariés date du 6 février 2013; son  avis complémentaire du 17 octobre 
2013.

L’avis de la Chambre de commerce date du 18 mars 2013; son  avis complémentaire du 5 décembre 
2013.

Lors de sa réunion du 20 février 2013, la Commission du Développement durable, qui était en charge 
du dossier au cours de la période législative 2009-2013 a désigné M. Marcel Oberweis comme rappor-
teur du projet; elle a entamé l’examen du projet de loi en date du 13 mars 2013.

Le 29 janvier 2014, la Commission de l’Environnement, à laquelle le projet de loi a été renvoyé en 
date du 12 décembre 2013 à la faveur de la redistribution des compétences au sein des différentes 
commissions parlementaires, a désigné M. Henri Kox comme nouveau rapporteur du projet de loi sous 
objet. Elle a en outre examiné le projet de loi ainsi que l’avis complémentaire du Conseil d’Etat et a 
adopté une série d’amendements parlementaires.

1.4.2014
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Le 13 mars 2014, les membres de la commission parlementaire ont examiné le deuxième avis com-
plémentaire du Conseil d’Etat et adopté le présent rapport.

*

II. OBJET ET POINTS SAILLANTS DU PROJET DE LOI

Le projet de loi sous avis transpose en droit national la directive 2010/75/UE relative aux émissions 
industrielles, dénommée „Industrial Emissions Directive“, ou encore „directive IED“. La directive IED 
remplace la directive 2008/1/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, 
connue sous le nom de „directive IPPC“. La directive IPPC avait été transposée en droit national dans 
le cadre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, ci-après la „loi commodo/
incommodo“ ou encore la „loi du 10 juin 1999“. Le projet de loi a donc pour double objectif de 
confectionner une loi à part entière relative aux émissions industrielles et de modifier en conséquence 
plusieurs articles de la loi commodo/incommodo.

Pour le Luxembourg, 36 installations différentes sont visées par la loi en projet: 5 appartiennent aux 
industries d’activités énergétiques, 9 à la production et la transformation des métaux, 3 à l’industrie 
minérale, 2 à l’industrie chimique, 6 à la gestion des déchets, 9 aux exploitations agricoles et 2 autres 
à diverses activités.

Afin de prévenir, réduire et, dans la mesure du possible, éliminer la pollution due aux activités 
industrielles, conformément au principe du „pollueur payeur“ et au principe de prévention de la pol-
lution, il est nécessaire de mettre en place un cadre général régissant les principales activités indus-
trielles, qui privilégie l’intervention à la source et la gestion prudente des ressources naturelles et tienne 
compte, le cas échéant, des circonstances économiques et des spécificités locales de l’endroit où se 
développe l’activité industrielle.

Plusieurs approches visant à réduire de manière séparée les émissions dans l’air, dans l’eau ou dans 
le sol sont susceptibles de favoriser des transferts de pollution d’un milieu de l’environnement à un 
autre, plutôt que de protéger l’environnement dans son ensemble. Il convient donc de prévoir une 
approche intégrée de la prévention et de la réduction des émissions dans l’air, l’eau et le sol, de la 
gestion des déchets, de l’efficacité énergétique et de la prévention des accidents. Une telle approche 
contribuera également à créer des conditions de concurrence homogènes dans l’Union à travers l’har-
monisation des exigences en matière de bilan écologique des installations industrielles.

Afin de garantir la prévention et la réduction de la pollution, il convient que chaque installation ne puisse 
être exploitée que si elle a obtenu une autorisation ou, dans le cas de certaines installations et activités uti-
lisant des solvants organiques, uniquement si elle a obtenu une autorisation ou est enregistrée.

Il convient que l’autorisation définisse toutes les mesures nécessaires pour garantir un niveau élevé 
de protection de l’environnement dans son ensemble et pour garantir que l’installation est exploitée 
conformément aux principes généraux des obligations fondamentales de l’exploitant. Il convient éga-
lement que l’autorisation fixe des valeurs limites d’émission de substances polluantes ou des paramètres 
ou mesures techniques équivalents, et prévoie des dispositions appropriées pour assurer la protection 
du sol et des eaux souterraines, ainsi que des dispositions en matière de surveillance. Il convient que 
les conditions d’autorisation soient définies sur la base des meilleures techniques disponibles.

Démarche communautaire dans l’UE: Afin de déterminer les meilleures techniques disponibles et 
de limiter les déséquilibres dans l’Union en ce qui concerne le niveau d’émission des activités indus-
trielles, des documents de référence sur les meilleures techniques disponibles (ci-après dénommés 
„documents de référence MTD“), devraient être élaborés, révisés et, le cas échéant, mis à jour par le 
biais d’un échange d’informations entre les parties concernées et les principaux éléments des documents 
de référence MTD (ci-après dénommés „conclusions sur les MTD“) devraient être adoptés par la pro-
cédure de comité. A cet égard, il convient que la Commission adopte, par la procédure de comité, des 
lignes directrices sur la collecte de données, sur l’élaboration des documents de référence MTD et sur 
leur assurance qualité. Les conclusions sur les MTD devraient servir de référence pour fixer les condi-
tions d’autorisation. Elles peuvent être complétées par d’autres sources. La Commission s’efforce de 
mettre à jour les documents de référence MTD, au plus tard huit ans après la publication de la version 
précédente.

Conformément à la Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au 
processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, la participation effective du 
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public à la prise de décisions est nécessaire pour permettre à ce dernier d’exprimer des avis et des 
préoccupations pouvant être utiles pour les décisions en question et au décideur de tenir compte de ces 
avis et préoccupations, ce qui renforce la responsabilisation des décideurs et accroît la transparence du 
processus décisionnel et contribue à sensibiliser le public aux problèmes d’environnement et à obtenir 
son adhésion aux décisions prises. Il convient que les membres du public concerné aient accès à la 
justice afin de pouvoir contribuer à la sauvegarde du droit de tout un chacun de vivre dans un envi-
ronnement propre à assurer sa santé et son bien-être.

*

III. AVIS DU CONSEIL D’ETAT

Dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat se penche en premier lieu sur le caractère dyna-
mique prévu dans la directive 2010/75/UE qui constitue une nouvelle approche et qui est sujette à 
réflexions juridiques lors de sa transposition en droit national. Tout en faisant la distinction entre celles 
des annexes de la directive susceptibles d’être modifiées par acte délégué et les autres annexes, le CE 
suggère l’approche suivante pour couvrir d’éventuelles modifications ultérieures de la directive par des 
actes délégués, sans l’obligation de changer à chaque fois l’acte de transposition concerné: la première 
catégorie d’annexes fait l’objet d’une transposition dynamique, alors que la deuxième catégorie fait 
l’objet d’une transposition „traditionnelle“. Dans le cas d’une transposition dynamique, la loi doit 
inclure une disposition qui renvoie aux actes délégués concernés ainsi qu’aux publications afférentes 
faites au Journal Officiel de l’UE; les annexes concernées ne sont pas à reproduire dans la loi, ce qui 
implique que dans le dispositif, il doit être fait référence aux annexes en question, la loi doit préciser 
l’entrée en vigueur des modifications ultérieures de la directive par des actes délégués et, dans un souci 
de transparence, prévoir la publication d’un avis afférent au Mémorial.

L’approche en question a été reprise.
Afin de tenir compte de l’évolution des meilleures techniques disponibles ou d’autres modifications 

apportées à une installation, il convient que les conditions d’autorisation soient régulièrement réexa-
minées et, le cas échéant, actualisées, en particulier lors de l’adoption de nouvelles conclusions sur les 
meilleures technologies disponibles (MTD) ou d’une mise à jour de ces conclusions. Etant donné que 
les objectifs de ladite directive, à savoir assurer un niveau élevé de protection de l’environnement et 
améliorer la qualité de l’environnement, ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les Etats 
membres et peuvent donc en raison du caractère transfrontière de la pollution due aux activités indus-
trielles être mieux réalisés au niveau de l’Union, l’Union peut prendre des mesures, conformément au 
principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne.

Les annexes de la deuxième catégorie peuvent être modifiées par règlement grand-ducal. Dans un 
souci de respect du principe du parallélisme des formes, le Conseil d’Etat était d’avis que, soit les 
annexes revêtent une importance telle qu’il importe de les faire figurer dans la loi même, alors leur 
modification et leur abrogation devraient se faire par le seul législateur, soit ces annexes relèvent de 
par leur nature du domaine de l’exécution de la loi, dans ce cas il se recommande d’en faire abstraction 
dans la loi et de les arrêter par voie réglementaire. Or, pour différentes raisons (transparence et lisibilité 
du texte, approche uniforme à la législation sur les établissements classés) le législateur n’a pas suivi 
cette recommandation.

Les autres observations du Conseil d’Etat ont été traitées lors de la rédaction des différents articles 
de la présente loi et sont reprises au commentaire des articles.

*

IV. AVIS DES CHAMBRES PROFESSIONNELLES

Les projets de loi et de règlement grand-ducal n’appellent pas de commentaire particulier de la 
Chambre des salariés, qui y marque son accord.

La Chambre de Commerce (avis du 18 mars 2013 et du 5 décembre 2013) ne peut approuver le 
projet de loi sous avis que sous réserve de la prise en compte de certaines remarques. En effet, l’impact 
de ce projet de loi sur la compétitivité des entreprises luxembourgeoises est jugé négatif. Or, cet impact 
négatif risque de l’emporter sur l’impact potentiellement bénéfique de la directive IED d’un point de 
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vue environnemental et, pour cette raison, l’impact sur le développement durable est également jugé 
négatif par la Chambre de Commerce. Elle appelait notamment à ce que toute référence à une possibilité 
de fixer des „conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation 
des meilleures techniques disponibles“ soit retirée du texte avisée et déplore que certaines possibilités 
de dérogation aux valeurs limites d’émission dans l’atmosphère, prévues dans certains cas par la direc-
tive IED, ne sont pas reprises en droit national.

En matière de simplification administrative, la Chambre de Commerce salue la future possibilité de 
soumettre des demandes d’autorisation de manière électronique, ainsi que l’extension de la procédure 
d’autorisation échelonnée à toutes les catégories de bâtiments. L’harmonisation des MTD au niveau 
européen constitue également une avancée de la part de la Commission européenne, qu’il ne faut pas 
compromettre au niveau national en prévoyant la possibilité d’y déroger pour des mesures plus sévères.

*

V. COMMENTAIRE DES ARTICLES

De manière préliminaire, il est à noter que, dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat a émis 
plusieurs observations concernant la forme du projet de loi. Ces observations ont toutes été suivies et 
le texte a été reformulé au regard des modifications proposées.

Il convient en outre de noter que le projet de loi est subdivisé en plusieurs chapitres:
– les articles 1er à 10 ont trait aux dispositions communes et forment le chapitre I;
– le chapitre II comporte les articles 11 à 24 concernant les dispositions applicables aux activités visées 

à l’annexe I;
– le chapitre III comporte les articles 25 à 34 et contient les dispositions spéciales applicables aux 

installations de combustion;
– les articles 35 à 48 composent le chapitre IV et concernent les dispositions spéciales applicables aux 

installations d’incinération des déchets et aux installations de coïncinération des déchets;
– le chapitre V est composé des articles 49 à 57 et concerne les dispositions spéciales applicables aux 

installations et aux activités utilisant des solvants organiques;
– le chapitre VI comporte les articles 58 à 62 et concerne les dispositions spéciales applicables aux 

installations produisant du dioxyde de titane;
– les articles 63 à 71 forment le chapitre VII relatif aux dispositions diverses, transitoires, modifica-

tives et finales.

Intitulé
Le libellé initial du projet de loi était le suivant:
Projet de loi
a) relative aux émissions industrielles
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés
Dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat avait suggéré d’écrire:

 Projet de loi sur les émissions industrielles et modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 
établissements classés
Cependant, dans ses amendements du 16 octobre 2013, le Gouvernement a modifié l’intitulé comme 

suit:
Projet de loi
a) relative aux émissions industrielles
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui 

concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux
Cette modification a été rendue nécessaire par l’amendement gouvernemental n° 12 qui prévoit de 

modifier la loi modifiée du 20 avril 2009 (voir ci-après le commentaire de l’article 70). Ce nouveau 
libellé ne donne pas lieu à observation par le Conseil d’Etat dans son avis complémentaire du 
10 décembre 2013.
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Article 1er
 L’article 1er du projet de loi se propose de transposer l’article 1er de la directive 2010/75/UE du 

24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles. Il précise l’objet de la loi et se lit comme suit:
Art. 1er. Objet
La présente loi énonce des règles concernant la prévention et la réduction intégrées de la pollution 

due aux activités industrielles.
Elle prévoit également des règles visant à éviter ou, lorsque cela s’avère impossible, à réduire 

les émissions dans l’air, l’eau et le sol, et à empêcher la production de déchets, afin d’atteindre un 
niveau élevé de protection de l’environnement considéré dans son ensemble.
Le Conseil d’Etat note que cet article ne comporte pas de dispositions à caractère normatif, mais 

étant donné qu’il reprend le libellé de l’article 1er de la directive à transposer, il ne s’oppose pas à son 
maintien.

Article 2
L’article 2 du projet transpose l’article 2 de la directive 2010/75/UE et précise son champ d’appli-

cation. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:
Art. 2. Champ d’application
1. La présente loi s’applique aux activités industrielles polluantes visées aux chapitres II à VI.

2. Elle ne s’applique pas aux activités de recherche et développement ou à l’expérimentation de 
nouveaux produits et procédés.
D’un point de vue purement formel et étant donné que le dispositif pour chaque paragraphe se 

résume en une seule phrase, le Conseil d’Etat suggère de subdiviser l’article, non pas en paragraphes, 
mais en alinéas. Cette remarque a été suivie et l’article 2 se lit comme suit:

Art. 2. Champ d’application
La présente loi s’applique aux activités industrielles polluantes visées aux chapitres II à VI.
Elle ne s’applique pas aux activités de recherche et développement ou à l’expérimentation de 

nouveaux produits et procédés.

Article 3
Cet article a trait aux définitions et se propose de transposer l’article 3 de la directive 2010/75/UE. 

Certaines définitions figurent déjà dans le texte de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis-
sements classés et ne sont donc pas reprises dans le texte du projet; certaines autres définitions sont 
modifiées dans le cadre de la loi du 10 juin 1999. Dans sa version initiale, l’article 3 se lit comme suit:

Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par:

 1. „installation“: une unité technique fixe au sein de laquelle interviennent une ou plusieurs des 
activités figurant à l’annexe I ou dans la partie 1 de l’annexe VI de la présente loi, ainsi que 
toute autre activité s’y rapportant directement, exercée sur le même site, qui est liée technique-
ment aux activités énumérées dans ces annexes et qui est susceptible d’avoir des incidences sur 
les émissions et la pollution;

 2. „règles générales contraignantes“: les valeurs limites d’émission ou autres conditions, tout au 
moins au niveau sectoriel, qui sont adoptées pour être utilisées directement en vue de déterminer 
les conditions d’autorisation;

 3. „document de référence MTD“: un document issu de l’échange d’informations organisé en 
application de l’article 14, établi pour des activités définies et décrivant, notamment, les tech-
niques mises en œuvre, les émissions et les niveaux de consommation du moment, les techniques 
envisagées pour la définition des meilleures techniques disponibles, ainsi que les conclusions 
sur les MTD et toute technique émergente, en accordant une attention particulière aux critères 
énumérés à l’annexe III de la présente loi;

 4. „conclusions sur les MTD“: un document contenant les parties d’un document de référence 
MTD exposant les conclusions concernant les meilleures techniques disponibles, leur descrip-
tion, les informations nécessaires pour évaluer leur applicabilité, les niveaux d’émission associés 
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aux meilleures techniques disponibles, les mesures de surveillance associées, les niveaux de 
consommation associés et, s’il y a lieu, les mesures pertinentes de remise en état du site;

 5. „niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles“: la fourchette de niveaux 
d’émission obtenue dans des conditions d’exploitation normales en utilisant une des meilleures 
techniques disponibles ou une combinaison de meilleures techniques disponibles conformément 
aux indications figurant dans les conclusions sur les MTD, exprimée en moyenne sur une période 
donnée, dans des conditions de référence spécifiées;

 6. „technique émergente“: une technique nouvelle pour une activité industrielle, qui, si elle était 
développée à l’échelle commerciale, pourrait permettre soit d’atteindre un niveau général de 
protection de l’environnement plus élevé, soit d’atteindre au moins le même niveau de protection 
de l’environnement et de réaliser des économies plus importantes que les meilleures techniques 
disponibles recensées;

 7. „public“: une ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les associations, organi-
sations ou groupes constitués par ces personnes;

 8. „substances dangereuses“: les substances ou les mélanges tels que définis à l’article 3 du règle-
ment (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à 
la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, dénommé ci-
après „règlement (CE) n° 1272/2008“;

 9. „rapport de base“: des informations concernant le niveau de contamination du sol et des eaux 
souterraines par les substances dangereuses pertinentes;

10. „eaux souterraines“: les eaux souterraines telles que définies à l’article 2, point 18) de la loi 
modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau;

11. „sol“: la couche superficielle de l’écorce terrestre située entre le substratum rocheux et la sur-
face. Le sol est constitué de particules minérales, de matières organiques, d’eau, d’air et d’orga-
nismes vivants;

12. „inspection environnementale“: l’ensemble des actions, notamment visites des sites, surveil-
lance des émissions et contrôle des rapports internes et documents de suivi, vérification des 
opérations d’autosurveillance, contrôle des techniques utilisées et de l’adéquation de la gestion 
environnementale de l’installation, effectuées par l’administration compétente ou en son nom 
afin de contrôler et d’encourager la conformité des installations aux conditions d’autorisation 
et, au besoin, de surveiller leurs incidences sur l’environnement;

13. „volailles“: les poules, dindes, pintades, canards, oies, cailles, pigeons, faisans et perdrix, élevés 
ou détenus en captivité en vue de leur reproduction, de la production de viande ou d’œufs de 
consommation ou de la fourniture de gibier de repeuplement;

14. „combustible“: toute matière combustible solide, liquide ou gazeuse;
15. „installation de combustion“: tout dispositif technique dans lequel des produits combustibles 

sont oxydés en vue d’utiliser la chaleur ainsi produite;
16. „cheminée“: une structure contenant une ou plusieurs conduites destinées à rejeter les gaz rési-

duaires dans l’atmosphère;
17. „heures d’exploitation“: période, exprimée en heures, pendant laquelle tout ou partie d’une 

installation de combustion est en exploitation et rejette des émissions dans l’atmosphère, à 
l’exception des phases de démarrage et d’arrêt;

18. „taux de désulfuration“: le rapport, au cours d’une période donnée, entre la quantité de soufre 
qui n’est pas émise dans l’atmosphère par une installation de combustion et la quantité de soufre 
contenue dans le combustible solide qui est introduit dans les dispositifs de l’installation de 
combustion et utilisé dans l’installation au cours de la même période;

19. „combustible solide produit dans le pays“: un combustible solide présent à l’état naturel, brûlé 
dans une installation de combustion spécifiquement conçue pour ce combustible, extrait 
localement;

20. „combustible déterminant“: le combustible qui, parmi tous les combustibles utilisés dans une 
installation de combustion à foyer mixte utilisant les résidus de distillation et de conversion du 
raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles, pour sa consommation propre, a 
la valeur limite d’émission la plus élevée conformément à la partie 1 de l’annexe V ou, au cas 
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où plusieurs combustibles ont la même valeur limite d’émission, le combustible qui fournit la 
puissance thermique la plus élevée de tous les combustibles utilisés;

21. „biomasse“: les produits suivants: a) les produits composés d’une matière végétale agricole ou 
forestière susceptible d’être employée comme combustible en vue d’utiliser son contenu éner-
gétique; b) les déchets ci-après: i) déchets végétaux agricoles et forestiers; ii) déchets végétaux 
provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la chaleur produite est valo-
risée; iii) déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de 
papier à partir de pâte, s’ils sont coïncinérés sur le lieu de production et si la chaleur produite 
est valorisée; iv) déchets de liège; v) déchets de bois, à l’exception des déchets de bois qui sont 
susceptibles de contenir des composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite 
d’un traitement avec des conservateurs du bois ou du placement d’un revêtement, y compris 
notamment les déchets de bois de ce type provenant de déchets de construction ou de 
démolition;

22. „installation de combustion à foyer mixte“: toute installation de combustion pouvant être ali-
mentée simultanément ou tour à tour par deux types de combustibles ou davantage;

23. „turbine à gaz“: tout appareil rotatif qui convertit de l’énergie thermique en travail mécanique 
et consiste principalement en un compresseur, un dispositif thermique permettant d’oxyder le 
combustible de manière à chauffer le fluide de travail, et une turbine;

24. „moteur à gaz“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle Otto et utilisant un 
allumage par étincelle ou, dans le cas de moteurs à double combustible, un allumage par com-
pression pour brûler le combustible;

25. „moteur diesel“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle diesel et utilisant 
un allumage par compression pour brûler le combustible;

26. „déchet“: toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou 
l’obligation de se défaire et qui tombent dans le champ d’application de la loi du 21 mars 2012 
relative aux déchets, dénommée ci-après „loi du 21 mars 2012“;

27. „déchet dangereux“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 2 de la loi du 21 mars 2012;
28. „déchets municipaux en mélange“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 9 de la loi du 

21 mars 2012;
29. „installation d’incinération des déchets“: tout équipement ou unité technique fixe ou mobile 

destiné spécifiquement au traitement thermique de déchets, avec ou sans récupération de la 
chaleur produite par la combustion, par incinération par oxydation des déchets ou par tout autre 
procédé de traitement thermique, tel que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasma-
tique, si les substances qui en résultent sont ensuite incinérées;

30. „installation de coïncinération des déchets“: une unité technique fixe ou mobile dont l’objectif 
essentiel est de produire de l’énergie ou des produits matériels, et qui utilise des déchets comme 
combustible habituel ou d’appoint, ou dans laquelle les déchets sont soumis à un traitement 
thermique en vue de leur élimination par incinération par oxydation ou par d’autres procédés 
de traitement thermique, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, pour 
autant que les substances qui en résultent soient ensuite incinérées;

31. „capacité nominale“: la somme des capacités d’incinération des fours dont se compose une 
installation d’incinération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets, telle 
que spécifiée par le constructeur et confirmée par l’exploitant, compte tenu de la valeur calori-
fique des déchets, exprimée sous la forme de la quantité de déchets incinérés en une heure;

32. „dioxines et furannes“: tous les dibenzo-p-dioxines et dibenzofurannes polychlorés énumérés 
dans l’annexe V, partie 2 de la présente loi;

33. „composé organique“: tout composé contenant au moins l’élément carbone et un ou plusieurs 
des éléments suivants: hydrogène, halogènes, oxygène, soufre, phosphore, silicium ou azote, à 
l’exception des oxydes de carbone et des carbonates et bicarbonates inorganiques;

34. „composé organique volatil“: tout composé organique ainsi que la fraction de créosote ayant 
une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une vola-
tilité correspondante dans les conditions d’utilisation particulières;

35. „solvant organique“: tout composé organique volatil utilisé pour l’un des usages suivants: a) seul 
ou en association avec d’autres agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre des 
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matières premières, des produits ou des déchets; b) comme agent de nettoyage pour dissoudre des 
salissures; c) comme dissolvant; d) comme dispersant; e) comme correcteur de viscosité; f) comme 
correcteur de tension superficielle; g) comme plastifiant; h) comme agent protecteur;

36. „revêtement“: toute préparation, y compris tous les solvants organiques ou préparations conte-
nant des solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisée pour obtenir un 
film ayant un effet décoratif, un effet protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur une 
surface;

37. „autorité compétente“: le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions;
38. „administration compétente“: l’Administration de l’environnement;
39. „Commission“: la Commission européenne;
40. „Union“: l’Union européenne;
41. „directive 2010/75/UE“: la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 

24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles.
Dans son avis du 18 juin 3013, la Haute Corporation émet les critiques suivantes:

–  au point 3, une abréviation „MTD“ est suggérée pour remplacer les termes „meilleures techniques 
disponibles“; le Conseil d’Etat estime que pour garantir une bonne compréhension du texte, il y a 
lieu d’omettre cet acronyme. Partant, il propose de remplacer dans tout le dispositif l’abréviation 
MTD par „meilleure technique disponible“;

– aux points 1, 20 et 32, les termes „annexe V“ et „annexe VI“ sont à compléter par l’ajout suivant: 
„de la directive rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 
relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle 
que modifiée par la suite“;

– aux points 8, 26 et 41, les auteurs recourent à des formules abrégées pour désigner certains actes. 
Or, il suffit de se référer auxdits actes, après une première mention de l’intitulé complet ou, le cas 
échéant, abrégé des actes en question, pour la suite du texte en projet comme „règlement (CE) 
n° 1272/2008 précité“, „directive 2010/75/UE précitée“, et „loi précitée du 21 mars 2012“. La fin 
de phrase aux points 8 et 26 „dénommé ci-après …“ est donc à supprimer, tandis que les points 39, 
40 et 41 sont superfétatoires;

– au point 32, conformément à la directive, il faut de se référer à l’annexe VI (dispositions techniques 
applicables aux installations d’incinération …) et non à l’annexe V;

– pour ce qui est des points 37 et 38, les auteurs du projet de loi sous revue définissent respectivement 
le ministre et l’Administration de l’environnement comme autorité et comme administration com-
pétente. Pour garantir une compréhension aisée du texte, le Conseil d’Etat suggère d’écrire à la 
première mention de l’autorité compétente, „le ministre ayant dans ses attributions l’Environnement, 
dénommé ci-après „le ministre“ “ et pour ce qui est de l’administration compétente, expression qui 
se retrouve 52 fois dans le texte, d’écrire „Administration de l’environnement“.
Toutes les remarques de la Haute Corporation ont été suivies, de telle sorte que l’article 3 se lit 

dorénavant comme suit:
Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par:

 1. „installation“: une unité technique fixe au sein de laquelle interviennent une ou plusieurs des 
activités figurant à l’annexe I de la présente loi ou dans la partie 1 de l’annexe VI de la directive 
rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle que modi-
fiée par la suite ainsi que toute autre activité s’y rapportant directement, exercée sur le même site, 
qui est liée techniquement aux activités énumérées dans ces annexes et qui est susceptible d’avoir 
des incidences sur les émissions et la pollution.

 Pour les besoins d’application de la présente loi, les installations relevant de la présente loi sont 
des établissements classés au sens de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 
classés;

 2. „règles générales contraignantes“: les valeurs limites d’émission ou autres conditions, tout au 
moins au niveau sectoriel, qui sont adoptées pour être utilisées directement en vue de déterminer 
les conditions d’autorisation;
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 3. „document de référence meilleures techniques disponibles“: un document issu de l’échange d’in-
formations organisé en application de l’article 14, établi pour des activités définies et décrivant, 
notamment, les techniques mises en œuvre, les émissions et les niveaux de consommation du 
moment, les techniques envisagées pour la définition des meilleures techniques disponibles, ainsi 
que les conclusions sur les meilleures techniques disponibles et toute technique émergente, en 
accordant une attention particulière aux critères énumérés à l’annexe III de la présente loi;

 4. „conclusions sur les meilleures techniques disponibles“: un document contenant les parties d’un 
document de référence meilleures techniques disponibles exposant les conclusions concernant „les 
meilleures techniques disponibles“, leur description, les informations nécessaires pour évaluer leur 
applicabilité, les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, les mesures 
de surveillance associées, les niveaux de consommation associés et, s’il y a lieu, les mesures per-
tinentes de remise en état du site;

 5. „niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles“: la fourchette de niveaux 
d’émission obtenue dans des conditions d’exploitation normales en utilisant une des meilleures 
techniques disponibles ou une combinaison de meilleures techniques disponibles conformément 
aux indications figurant dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles, exprimée 
en moyenne sur une période donnée, dans des conditions de référence spécifiées;

 6. „technique émergente“: une technique nouvelle pour une activité industrielle, qui, si elle était 
développée à l’échelle commerciale, pourrait permettre soit d’atteindre un niveau général de pro-
tection de l’environnement plus élevé, soit d’atteindre au moins le même niveau de protection de 
l’environnement et de réaliser des économies plus importantes que les meilleures techniques dis-
ponibles recensées;

 7. „public“: une ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les associations, organisations 
ou groupes constitués par ces personnes;

 8. „substances dangereuses“: les substances ou les mélanges tels que définis à l’article 3 du règlement 
(CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classi-
fication, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges;

 9. „rapport de base“: des informations concernant le niveau de contamination du sol et des eaux 
souterraines par les substances dangereuses pertinentes;

10. „eaux souterraines“: les eaux souterraines telles que définies à l’article 2, point 18) de la loi modi-
fiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau;

11. „sol“: la couche superficielle de l’écorce terrestre située entre le substratum rocheux et la surface. 
Le sol est constitué de particules minérales, de matières organiques, d’eau, d’air et d’organismes 
vivants;

12. „inspection environnementale“: l’ensemble des actions, notamment visites des sites, surveillance 
des émissions et contrôle des rapports internes et documents de suivi, vérification des opérations 
d’autosurveillance, contrôle des techniques utilisées et de l’adéquation de la gestion environne-
mentale de l’installation, effectuées par l’Administration de l’environnement ou en son nom afin 
de contrôler et d’encourager la conformité des installations aux conditions d’autorisation et, au 
besoin, de surveiller leurs incidences sur l’environnement;

13.  „volailles“: les poules, dindes, pintades, canards, oies, cailles, pigeons, faisans et perdrix, élevés 
ou détenus en captivité en vue de leur reproduction, de la production de viande ou d’œufs de 
consommation ou de la fourniture de gibier de repeuplement;

14. „combustible“: toute matière combustible solide, liquide ou gazeuse;
15. „installation de combustion“: tout dispositif technique dans lequel des produits combustibles sont 

oxydés en vue d’utiliser la chaleur ainsi produite;
16. „cheminée“: une structure contenant une ou plusieurs conduites destinées à rejeter les gaz rési-

duaires dans l’atmosphère;
17. „heures d’exploitation“: période, exprimée en heures, pendant laquelle tout ou partie d’une instal-

lation de combustion est en exploitation et rejette des émissions dans l’atmosphère, à l’exception 
des phases de démarrage et d’arrêt;

18. „taux de désulfuration“: le rapport, au cours d’une période donnée, entre la quantité de soufre qui 
n’est pas émise dans l’atmosphère par une installation de combustion et la quantité de soufre 
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contenue dans le combustible solide qui est introduit dans les dispositifs de l’installation de com-
bustion et utilisé dans l’installation au cours de la même période;

19. „combustible solide produit dans le pays“: un combustible solide présent à l’état naturel, brûlé 
dans une installation de combustion spécifiquement conçue pour ce combustible, extrait 
localement;

20. „combustible déterminant“: le combustible qui, parmi tous les combustibles utilisés dans une 
installation de combustion à foyer mixte utilisant les résidus de distillation et de conversion du 
raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles, pour sa consommation propre, a la 
valeur limite d’émission la plus élevée conformément à la partie 1 de l’annexe V de la directive 
2010/75/UE précitée ou, au cas où plusieurs combustibles ont la même valeur limite d’émission, 
le combustible qui fournit la puissance thermique la plus élevée de tous les combustibles 
utilisés;

21. „biomasse“: les produits suivants:
a) les produits composés d’une matière végétale agricole ou forestière susceptible d’être employée 

comme combustible en vue d’utiliser son contenu énergétique;
b) les déchets ci-après:

i) déchets végétaux agricoles et forestiers;
ii) déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la 

chaleur produite est valorisée;
iii) déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier 

à partir de pâte, s’ils sont coïncinérés sur le lieu de production et si la chaleur produite est 
valorisée;

iv) déchets de liège;
v) déchets de bois, à l’exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des 

composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d’un traitement avec des 
conservateurs du bois ou du placement d’un revêtement, y compris notamment les déchets 
de bois de ce type provenant de déchets de construction ou de démolition;

22. „installation de combustion à foyer mixte“: toute installation de combustion pouvant être alimentée 
simultanément ou tour à tour par deux types de combustibles ou davantage;

23. „turbine à gaz“: tout appareil rotatif qui convertit de l’énergie thermique en travail mécanique et 
consiste principalement en un compresseur, un dispositif thermique permettant d’oxyder le com-
bustible de manière à chauffer le fluide de travail, et une turbine;

24. „moteur à gaz“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle Otto et utilisant un 
allumage par étincelle ou, dans le cas de moteurs à double combustible, un allumage par compres-
sion pour brûler le combustible;

25. „moteur diesel“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle diesel et utilisant un 
allumage par compression pour brûler le combustible;

26. „déchet“: toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obli-
gation de se défaire et qui tombent dans le champ d’application de la loi du 21 mars 2012 relative 
aux déchets;

27. „déchet dangereux“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 2 de la loi précitée du 21 mars 2012;
28. „déchets municipaux en mélange“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 9 de la loi précitée 

du 21 mars 2012;
29. „installation d’incinération des déchets“: tout équipement ou unité technique fixe ou mobile destiné 

spécifiquement au traitement thermique de déchets, avec ou sans récupération de la chaleur pro-
duite par la combustion, par incinération par oxydation des déchets ou par tout autre procédé de 
traitement thermique, tel que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, si les 
substances qui en résultent sont ensuite incinérées;

30. „installation de coïncinération des déchets“: une unité technique fixe ou mobile dont l’objectif 
essentiel est de produire de l’énergie ou des produits matériels, et qui utilise des déchets comme 
combustible habituel ou d’appoint, ou dans laquelle les déchets sont soumis à un traitement ther-
mique en vue de leur élimination par incinération par oxydation ou par d’autres procédés de 
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traitement thermique, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, pour autant 
que les substances qui en résultent soient ensuite incinérées;

31. „capacité nominale“: la somme des capacités d’incinération des fours dont se compose une instal-
lation d’incinération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets, telle que spé-
cifiée par le constructeur et confirmée par l’exploitant, compte tenu de la valeur calorifique des 
déchets, exprimée sous la forme de la quantité de déchets incinérés en une heure;

32. „dioxines et furannes“: tous les dibenzo-p-dioxines et dibenzofurannes polychlorés énumérés dans 
l’annexe VI, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée;

33. „composé organique“: tout composé contenant au moins l’élément carbone et un ou plusieurs des 
éléments suivants: hydrogène, halogènes, oxygène, soufre, phosphore, silicium ou azote, à l’excep-
tion des oxydes de carbone et des carbonates et bicarbonates inorganiques;

34. „composé organique volatil“: tout composé organique ainsi que la fraction de créosote ayant une 
pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité 
correspondante dans les conditions d’utilisation particulières;

35. „solvant organique“: tout composé organique volatil utilisé pour l’un des usages suivants:
a) seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre 

des matières premières, des produits ou des déchets;
b) comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures;
c) comme dissolvant;
d) comme dispersant;
e) comme correcteur de viscosité;
f) comme correcteur de tension superficielle;
g) comme plastifiant;
h) comme agent protecteur;

36. „revêtement“: toute préparation, y compris tous les solvants organiques ou préparations contenant 
des solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisée pour obtenir un film 
ayant un effet décoratif, un effet protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur une surface.

Article 4
L’article 4 concerne les annexes et précise le cas dans lequel le pouvoir réglementaire peut les 

modifier. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:
Art. 4. Annexes
1. Font partie intégrante de la présente loi les annexes suivantes:

– Annexe I: Catégories d’activités visées à l’article 11,
– Annexe II: Liste des substances polluantes,
– Annexe III: Critères pour la détermination des meilleures techniques disponibles,
– Annexe IV: Participation du public au processus décisionnel,
– Annexe V: Dispositions techniques relatives aux installations de combustion,
– Annexe VI: Dispositions techniques applicables aux installations d’incinération des déchets et 

aux installations de coïncinération des déchets,
– Annexe VII: Dispositions techniques relatives aux installations et activités utilisant des solvants 

organiques,
– Annexe VIII: Dispositions techniques applicables aux installations produisant du dioxyde de 

titane.

2. Les annexes III, V, VI, VII et VIII peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue 
de les adapter à l’évolution de la législation de l’Union en la matière. Ces règlements pourront 
disposer que les directives concernées ne seront pas publiées au Mémorial et que leur publication 
au Journal Officiel de l’Union européenne en tiendra lieu. La référence de cette publication sera 
indiquée au Mémorial.
Dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat estime que le paragraphe 1er de l’article 4 est à 

supprimer, car il est superflu de prévoir dans le corps de l’acte la formule „Font partie intégrante de 
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la présente loi les annexes suivantes:“ ainsi qu’une énumération subséquente des annexes visées, étant 
donné que les annexes concernées font de par leur nature partie intégrante de l’acte auquel elles sont 
rattachées.

Quant au paragraphe 2, la première phrase prévoit que les annexes peuvent être modifiées par 
règlement grand-ducal. Comme il ne s’agit pas d’une matière réservée à la loi formelle, il est concevable 
de modifier, voire d’abroger par voie de règlement grand-ducal les annexes figurant dans la loi en 
projet. Cependant, dans un souci de respect du principe du parallélisme des formes, soit les annexes 
revêtent une importance telle qu’il importe de les faire figurer dans la loi même, alors leur modification 
et leur abrogation devraient se faire par le seul législateur, soit ces annexes relèvent de par leur nature 
du domaine de l’exécution de la loi, dans ce cas il se recommande d’en faire abstraction dans la loi et 
de les arrêter par voie réglementaire.

En outre, le Conseil d’Etat constate que les auteurs projettent de transposer l’annexe IV de la direc-
tive 2010/75/UE précitée par l’article 23 du projet de loi sous avis, ainsi que par les articles 10 à 12 
de la loi modifiée du 10 juin 1999 précitée. L’annexe IV devient donc superfétatoire.

Conformément à ces considérations, le Conseil d’Etat propose la rédaction suivante du 
paragraphe 2:

2. Les modifications des annexes V, VI et VII de la directive 2010/75/UE du Parlement européen 
et du Conseil relative aux émissions industrielles s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée 
en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union européenne.

Le ministre publie un avis au Mémorial, renseignant sur les modifications intervenues, en y 
ajoutant une référence à l’acte publié au Journal officiel de l’Union européenne.
Suite à cet avis, le texte de l’article 4 a été amendé par le Gouvernement afin de refléter les consi-

dérations développées par la Haute Corporation. Le Gouvernement a en effet estimé qu’il y aurait lieu 
de suivre le raisonnement du Conseil d’Etat concernant la référence aux annexes V, VI et VII et la 
procédure de modification de ces annexes ainsi que la suppression de l’annexe IV. Quant aux autres 
annexes, le Gouvernement a estimé il y aurait lieu de les maintenir, en faisant une distinction entre 
celles qui ne peuvent être modifiées que par la voie législative et celles qui peuvent être modifiées par 
règlement grand-ducal. L’annexe VIII deviendrait l’annexe IV. L’article 4 a donc été modifié comme 
suit:

Art. 4. Annexes
(1) Les annexes III et IV peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter 

à l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière. Ces règlements pourront disposer 
que les directives concernées ne seront pas publiées au Mémorial et que leur publication au Journal 
Officiel de l’Union européenne en tiendra lieu. La référence de cette publication sera indiquée au 
Mémorial.

(2) Les modifications des annexes V, VI et VII de la directive 2010/75/UE du Parlement européen 
et du Conseil relative aux émissions industrielles s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée 
en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union européenne.

Le ministre publie un avis au Mémorial, renseignant sur les modifications intervenues, en y 
ajoutant une référence à l’acte publié au Journal Officiel de l’Union européenne.
Dans son avis complémentaire du 10 décembre 2013, le Conseil d’Etat note que cet amendement 

ne reprend que partiellement ses propositions et que les auteurs des amendements n’ont pas tenu compte 
de son observation formulée dans son avis du 18 juin 2013 relative au respect du principe du parallé-
lisme des formes.

Par amendement du 31 janvier 2014, la Commission de l’Environnement a décidé d’amender la 
première phrase de l’article 4, paragraphe (1) et de rédiger comme suit l’article 4:

Art. 4. Annexes
(1) Les annexes I à IV peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter 

à l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière. Ces règlements pourront disposer 
que les directives concernées ne seront pas publiées au Mémorial et que leur publication au Journal 
Officiel de l’Union européenne en tiendra lieu. La référence de cette publication sera indiquée au 
Mémorial.
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(2) Les modifications des annexes V, VI et VII de la directive 2010/75/UE du Parlement européen 
et du Conseil relative aux émissions industrielles s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée 
en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union européenne.

Le ministre ayant l’environnement dans ses attributions, dénommé ci-après „le ministre“ publie 
un avis au Mémorial, renseignant sur les modifications intervenues, en y ajoutant une référence à 
l’acte publié au Journal Officiel de l’Union européenne.
En effet, pour des raisons notamment de transparence et de lisibilité du texte, la commission de 

l’Environnement estime qu’il apparaît préférable de ne pas arrêter les annexes par règlement grand-
ducal. En effet, une référence à un tel règlement dans de nombreux articles aurait comme conséquence 
de rendre malaisées la lecture et la compréhension des dispositions en question. De l’avis de la com-
mission parlementaire, l’option de la voie législative serait également à écarter, car l’annexe I de la 
directive 2010/75/UE, qui porte sur les catégories d’activités, est déjà reprise dans le cadre de la 
nomenclature des établissements classés, telle qu’elle est arrêtée par règlement grand-ducal pris sur 
base de la législation commodo. Il serait ainsi non judicieux de concevoir que l’annexe correspondante 
de la législation future puisse être adaptée par le biais d’une loi, alors que l’adaptation de la nomen-
clature précitée se ferait par voie réglementaire.

Face à ces considérations, l’approche uniforme consistant à adopter la voie réglementaire pour 
l’adaptation de celles des annexes de la directive qui figureraient dans la loi même, constitue la voie 
médiane la plus appropriée.

Dans son deuxième avis complémentaire du 25 février 2014, le Conseil d’Etat rappelle que, dans 
son avis du 18 juin 2013, il avait écrit: „Comme il ne s’agit pas d’une matière réservée à la loi formelle, 
il est concevable de modifier, voire d’abroger par voie de règlement grand-ducal les annexes figurant 
dans la loi en projet“. Il avait cependant suggéré, soit de faire figurer lesdites annexes dans la loi, soit 
de les arrêter par voie de règlement grand-ducal. Le Conseil d’Etat prend acte qu’il n’a pas été suivi 
sur ce point par la commission de l’Environnement.

Il ressort de ce qui précède que le projet de loi sous rubrique comporte 4 annexes libellées comme 
suit:

ANNEXE I

Catégories d’activités visées à l’article 11

Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de production ou 
des rendements. Si plusieurs activités relevant de la même description d’activité contenant un seuil 
sont mises en œuvre dans une même installation, les capacités de ces activités s’additionnent. Pour 
les activités de gestion des déchets, ce mode de calcul s’applique aux activités visées au point 5.1 
et au point 5.3, sous a) et b).

La Commission établit des lignes directrices, concernant:
a) le rapport entre les activités de gestion des déchets décrites dans la présente annexe et celles 

décrites aux annexes I et II de la directive 2008/98/CE; et
b) l’interprétation des termes „en quantité industrielle“ à propos des activités de l’industrie chimique 

décrites dans la présente annexe.

1. Industries d’activités énergétiques
1.1. Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale 

égale ou supérieure à 50 MW.
1.2. Raffinage de pétrole et de gaz.
1.3. Production de coke.
1.4. Gazéification ou liquéfaction de:

a) charbon;
b) autres combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale 

ou supérieure à 20 MW.

2. Production et transformation des métaux
2.1. Grillage ou frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré.
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2.2.  Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y compris par coulée continue, 
avec une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure.

2.3.  Transformation des métaux ferreux:
a) exploitation de laminoirs à chaud d’une capacité supérieure à 20 tonnes d’acier brut par 

heure;
b) opérations de forgeage à l’aide de marteaux dont l’énergie de frappe dépasse 50 kilojoules 

par marteau et pour lesquelles la puissance calorifique mise en œuvre est supérieure à 
20 MW;

c) application de couches de protection de métal en fusion avec une capacité de traitement 
supérieure à 2 tonnes d’acier brut par heure.

2.4.  Exploitation de fonderies de métaux ferreux d’une capacité de production supérieure à 
20 tonnes par jour.

2.5.  Transformation des métaux non ferreux:
a) production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés ou de matières 

premières secondaires par procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques;
b) fusion, y compris alliage, de métaux non ferreux incluant les produits de récupération et 

exploitation de fonderies de métaux non ferreux, avec une capacité de fusion supérieure à 
4 tonnes par jour pour le plomb et le cadmium ou à 20 tonnes par jour pour tous les autres 
métaux.

2.6.  Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un procédé électrolytique ou 
chimique pour lequel le volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30 m3.

3.  Industrie minérale
3.1. Production de ciment, de chaux et d’oxyde de magnésium:

a) production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capacité de production 
supérieure à 500 tonnes par jour ou d’autres types de fours avec une capacité de production 
supérieure à 50 tonnes par jour;

b) production de chaux dans des fours avec une production supérieure à 50 tonnes par jour;
c) production d’oxyde de magnésium dans des fours avec une capacité supérieure à 50 tonnes 

par jour.
3.2. Production d’amiante ou fabrication de produits à base d’amiante.
3.3. Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de fusion supérieure à 

20 tonnes par jour.
3.4. Fusion de matières minérales, y compris production de fibres minérales, avec une capacité de 

fusion supérieure à 20 tonnes par jour.
3.5. Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de briques, de pierres 

réfractaires, de carrelages, de grès ou de porcelaines avec une capacité de production supérieure 
à 75 tonnes par jour, et/ou dans un four avec une capacité supérieure à 4 m3 et une densité 
d’enfournement de plus de 300 kg/m3 par four.

4. Industrie chimique
 Aux fins de la présente partie, la production, pour les catégories d’activités répertoriées dans 

cette partie, désigne la production en quantité industrielle par transformation chimique ou 
biologique des substances ou groupes de substances énumérés aux points 4.1 à 4.6.

4.1. Production de produits chimiques organiques, tels que:
a) hydrocarbures simples (linéaires ou cycliques, saturés ou insaturés, aliphatiques ou 

aromatiques);
b) hydrocarbures oxygénés, notamment alcools, aldéhydes, cétones, acides carboxyliques, 

esters, et mélanges d’esters, acétates, éthers, peroxydes et résines époxydes;
c) hydrocarbures sulfurés;
d) hydrocarbures azotés, notamment amines, amides, composés nitreux, nitrés ou nitratés, 

nitriles, cyanates, isocyanates;
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e) hydrocarbures phosphorés;
f) hydrocarbures halogénés;
g) dérivés organométalliques;
h) matières plastiques (polymères, fibres synthétiques, fibres à base de cellulose);
i) caoutchoucs synthétiques;
j) colorants et pigments;
k) tensioactifs et agents de surface.

4.2. Fabrication de produits chimiques inorganiques, tels que:
a) gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d’hydrogène, fluor ou fluorure d’hydrogène, 

oxydes de carbone, composés sulfuriques, oxydes d’azote, hydrogène, dioxyde de soufre, 
chlorure de carbonyle;

b) acides, tels que acide chromique, acide fluorhydrique, acide phosphorique, acide nitrique, 
acide chlorhydrique, acide sulfurique, oléum, acides sulfurés;

c) bases, telles que hydroxyde d’ammonium, hydroxyde de potassium, hydroxyde de sodium;
d) sels, tels que chlorure d’ammonium, chlorate de potassium, carbonate de potassium, carbo-

nate de sodium, perborate, nitrate d’argent;
e) non-métaux, oxydes métalliques ou autres composés inorganiques, tels que carbure de 

calcium, silicium, carbure de silicium.
4.3. Fabrication d’engrais à base de phosphore, d’azote ou de potassium (engrais simples ou 

composés).
4.4. Fabrication de produits phytosanitaires ou de biocides.
4.5. Fabrication de produits pharmaceutiques, y compris d’intermédiaires.
4.6. Fabrication d’explosifs.

5. Gestion des déchets
5.1. Elimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes par 

jour, supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes:
a) traitement biologique;
b) traitement physico-chimique;
c) mélange avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux points 5.1 

et 5.2;
d) reconditionnement avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées 

aux points 5.1 et 5.2;
e) récupération/régénération des solvants;
f) recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des composés 

métalliques;
g) régénération d’acides ou de bases;
h) valorisation des composés utilisés pour la réduction de la pollution;
i) valorisation des constituants des catalyseurs;
j) régénération et autres réutilisations des huiles;
k) lagunage.

5.2. Elimination ou valorisation de déchets dans des installations d’incinération des déchets ou des 
installations de coïncinération des déchets:
a) pour les déchets non dangereux avec une capacité supérieure à 3 tonnes par heure;
b) pour les déchets dangereux avec une capacité supérieure à 10 tonnes par jour.

5.3. a) Elimination des déchets non dangereux avec une capacité de plus de 50 tonnes par jour, 
supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes, à l’exclusion des activités 
relevant de la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des 
eaux urbaines résiduaires:
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i) traitement biologique;
ii) traitement physico-chimique;
iii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iv) traitement du laitier et des cendres;
v) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants;
 b) valorisation, ou un mélange de valorisation et d’élimination, de déchets non dangereux avec 

une capacité supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des activités 
suivantes, à l’exclusion des activités relevant de la directive 91/271/CEE:
i) traitement biologique;
ii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iii) traitement du laitier et des cendres;
iv) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
 Lorsque la seule activité de traitement des déchets exercée est la digestion anaérobie, le seuil 

de capacité pour cette activité est fixé à 100 tonnes par jour.
5.4. Décharges, au sens de l’article 2, point g), de la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 

1999 concernant la mise en décharge des déchets recevant plus de 10 tonnes de déchets par 
jour ou d’une capacité totale supérieure à 25.000 tonnes, à l’exclusion des décharges de déchets 
inertes.

5.5. Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas du point 5.4, dans l’attente d’une 
des activités énumérées aux points 5.1, 5.2, 5.4 et 5.6 avec une capacité totale supérieure à 
50 tonnes, à l’exclusion du stockage temporaire sur le site où les déchets sont produits, dans 
l’attente de la collecte.

5.6. Stockage souterrain de déchets dangereux, avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes.

6. Autres activités
6.1. Fabrication, dans des installations industrielles, de:

a) pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières fibreuses;
b) papier ou carton, avec une capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour;
c) un ou plusieurs des panneaux à base de bois suivants: panneaux de particules orientées, 

panneaux d’aggloméré ou panneaux de fibres avec une capacité de production supérieure 
à 600 m3 par jour.

6.2. Prétraitement (opérations de lavage, blanchiment, mercerisation) ou teinture de fibres textiles 
ou de textiles, avec une capacité de traitement supérieure à 10 tonnes par jour.

6.3. Tannage des peaux, avec une capacité de traitement supérieure à 12 tonnes de produits finis 
par jour.

6.4. a) Exploitation d’abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de car-
casses par jour.

 b) Traitement et transformation, à l’exclusion du seul conditionnement des matières premières 
ci-après, qu’elles aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de 
produits alimentaires ou d’aliments pour animaux issus:
i) uniquement de matières premières animales (autre que le lait exclusivement), avec une 

capacité de production supérieure à 75 tonnes de produits finis par jour;
ii) uniquement de matières premières végétales, avec une capacité de production supé-

rieure à 300 tonnes de produits finis par jour ou 600 tonnes par jour lorsque l’installation 
fonctionne pendant une durée maximale de 90 jours consécutifs en un an;

iii) matières premières animales et végétales, aussi bien en produits combinés qu’en pro-
duits séparés, avec une capacité de production, exprimée en tonnes de produits finis 
par jour, supérieure à:
– 75 si A est égal ou supérieur à 10, ou 

6541 - Dossier consolidé : 418



17

– [300- (22,5 × A)] dans tous les autres cas
 où „A“ est la proportion de matière animale (en pourcentage de poids) dans la quantité 

entrant dans le calcul de la capacité de production de produits finis.
 L’emballage n’est pas compris dans le poids final du produit.
 Ce point ne s’applique pas si la matière première est seulement du lait.

 c) Traitement et transformation du lait exclusivement, la quantité de lait reçue étant supérieure 
à 200 tonnes par jour (valeur moyenne sur une base annuelle).

6.5. Elimination ou recyclage de carcasses ou de déchets animaux, avec une capacité de traitement 
supérieure à 10 tonnes par jour.

6.6. Elevage intensif de volailles ou de porcs:
a) avec plus de 40.000 emplacements pour les volailles;
b) avec plus de 2.000 emplacements pour les porcs de production (de plus de 30 kg); ou
c) avec plus de 750 emplacements pour les truies.

6.7. Traitement de surface de matières, d’objets ou de produits à l’aide de solvants organiques, 
notamment pour les opérations d’apprêt, d’impression, de couchage, de dégraissage, d’imper-
méabilisation, de collage, de peinture, de nettoyage ou d’imprégnation, avec une capacité de 
consommation de solvant organique supérieure à 150 kg par heure ou à 200 tonnes par an.

6.8. Fabrication de carbone (charbon dur) ou d’électrographite par combustion ou graphitisation.
6.9. Captage des flux de CO2 provenant d’installations relevant de la présente loi, en vue du stoc-

kage géologique conformément à la directive 2009/31/CE.
6.10. Préservation du bois et des produits dérivés du bois au moyen de produits chimiques, avec 

une capacité de production supérieure à 75 m3 par jour, autre que le seul traitement contre la 
coloration.

6.11. Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes ne relevant pas de la directive 
91/271/CEE, qui sont rejetées par une installation couverte par le chapitre II.

*
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ANNEXE II

Liste des substances polluantes

Air

 1.  Dioxyde de soufre et autres composés du soufre
 2. Oxydes d’azote et autres composés de l’azote
 3.  Monoxyde de carbone
 4.  Composés organiques volatils
 5.  Métaux et leurs composés
 6.  Poussières, y compris particules fines
 7.  Amiante (particules en suspension, fibres)
 8. Chlore et ses composés
 9.  Fluor et ses composés
10. Arsenic et ses composés
11. Cyanures
12. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles possèdent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction via l’air
13. Polychlorodibenzodioxines et polychlorodibenzofurannes

Eau

 1.  Composés organohalogénés et substances susceptibles de former de tels composés en milieu 
aquatique

 2.  Composés organophosphorés
 3.  Composés organostanniques
 4.  Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles présentent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction dans le milieu aquatique ou par l’intermé-
diaire de celui-ci

 5.  Hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques persistantes et bioaccumulables
 6. Cyanures
 7.  Métaux et leurs composés
 8.  Arsenic et ses composés
 9.  Biocides et produits phytosanitaires
10.  Matières en suspension
11.  Substances contribuant à l’eutrophisation (en particulier nitrates et phosphates)
12.  Substances exerçant une influence défavorable sur le bilan d’oxygène (et mesurables par des 

paramètres, tels que DBO, DCO)
13.  Substances figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE

*

ANNEXE III

Critères pour la détermination des meilleures techniques disponibles

 1.  Utilisation de techniques produisant peu de déchets;
 2.  utilisation de substances moins dangereuses;
 3.  développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées 

dans le procédé et des déchets, le cas échéant;
 4.  procédés, équipements ou modes d’exploitation comparables qui ont été expérimentés avec 

succès à une échelle industrielle;
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 5.  progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques;
 6.  nature, effets et volume des émissions concernées;
 7.  dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes;
 8.  délai nécessaire à la mise en place de la meilleure technique disponible;
 9.  consommation et nature des matières premières (y compris l’eau) utilisées dans le procédé et 

efficacité énergétique;
10.  nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l’impact global des émissions sur l’environ-

nement et des risques qui en résultent pour ce dernier;
11.  nécessité de prévenir les accidents et d’en réduire les conséquences sur l’environnement;
12.  informations publiées par des organisations internationales publiques.

*

ANNEXE IV

Dispositions techniques applicables aux installations produisant du dioxyde de titane

PARTIE 1

Valeurs limites d’émission dans l’eau

1. Dans le cas des installations utilisant le procédé au sulfate (en moyenne annuelle):
 550 kilogrammes de sulfate par tonne de dioxyde de titane produit.
2. Dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure (en moyenne annuelle):

a) 130 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile 
naturel;

b) 228 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile 
synthétique;

c) 330 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de mâchefer. 
Les installations rejetant dans les eaux de mer (estuariennes, côtières, pleine mer) peuvent être 
soumises à une valeur limite d’émission de 450 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane 
produit en cas d’utilisation de mâchefer.

3. Dans le cas des installations mettant en œuvre le procédé au chlorure et utilisant plus d’un type 
de minerai, les valeurs limites d’émission indiquées au point 2 s’appliquent en proportion des 
quantités de chaque minerai utilisées.

PARTIE 2

Valeurs limites d’émission dans l’air

1. Les valeurs limites d’émission exprimées sous la forme de concentrations en masse par mètre 
cube (Nm3) sont calculées à une température de 273,15 K et à une pression de 101,3 kPa.

2. Pour les poussières: 50 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance des sources principales et 
150 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance de toute autre source.

3. Pour les rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la 
calcination, y compris les vésicules acides, calculés en équivalent SO2:
a) 6 kg par tonne de dioxyde de titane produit en moyenne annuelle;
b) 500 mg/Nm3 en moyenne horaire pour les installations de concentration d’acide usé.

4. Pour le chlorure, dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure:
a) 5 mg/Nm3 en moyenne journalière;
b) 40 mg/Nm3 à tout moment.
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PARTIE 3

Surveillance des émissions

La surveillance des émissions dans l’air porte au minimum sur la surveillance en continu des 
émissions:
a) de rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calcination 

dans des installations de concentration d’acides usés qui utilisent le procédé au sulfate;
b) de chlore provenant de sources principales au sein d’installations qui utilisent le procédé au 

chlorure;
c) de poussières provenant des sources principales.

Article 5
L’article 5 du projet de loi transpose l’article 4 de la directive 2010/75/UE. Il fixe la règle générale 

selon laquelle les installations concernées ne peuvent être exploitées sans autorisation. Pour les instal-
lations utilisant des solvants organiques, une procédure d’enregistrement peut être mise en place via 
un règlement grand-ducal. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:

Art. 5. Obligation de détention d’une autorisation
1. Aucune installation ou installation de combustion, installation d’incinération des déchets ou 

installation de coïncinération des déchets ne peut être exploitée sans autorisation.
Par dérogation au premier alinéa, une procédure pour l’enregistrement des installations qui 

relèvent uniquement du chapitre V peut être mise en place par voie de règlement grand-ducal. Ce 
règlement comprend au minimum la notification à l’administration compétente par l’exploitant, de 
son intention de mettre en service une installation. Ces prescriptions peuvent être fixées dans le 
cadre d’un règlement grand-ducal visé à l’article 4, alinéa 5, de la loi modifiée du 10 juin 1999 
relative aux établissements classés, dénommée ci-après „loi modifiée du 10 juin 1999“.

2. Une autorisation peut être valable pour une ou plusieurs installations ou parties d’installations 
exploitées par le même exploitant sur le même site.

Lorsqu’une autorisation couvre deux installations ou plus, elle contient des conditions assurant 
que chacune des installations satisfait au moins aux exigences de la présente loi.

3. Une autorisation peut être valable pour plusieurs parties d’une installation exploitées par des 
exploitants différents. Dans ce cas, l’autorisation précise les responsabilités de chacun des 
exploitants.

Dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat propose de supprimer les mots dénommée ci-
après „loi modifiée du 10 juin 1999“ à la dernière phrase du paragraphe 1er, conformément aux 
observations faites à l’article 3.

Le Conseil d’Etat estime que la disposition du paragraphe 1er, alinéa 2 de l’article 5 „peut“ être 
transposée par les Etats membres et ne comporte pas de caractère obligatoire. Ainsi, les auteurs du 
texte ont prévu la possibilité de déroger à l’obligation de détention d’une autorisation en prévoyant 
une simple procédure d’enregistrement à fixer dans le cadre d’un règlement grand-ducal. Le Conseil 
d’Etat estime que cette disposition est à inclure dans la loi précitée sur les établissements classés. 
Le Conseil d’Etat rappelle que le propre du pouvoir réglementaire est d’exécuter la loi et non pas 
de rajouter, voire de déroger à celle-ci. Afin d’éviter toute ambiguïté, il demande, au cas où les 
auteurs veulent maintenir cette possibilité de dérogation, d’inscrire le principe de simple notification 
des installations visées et son application dans la loi.

A la deuxième phrase du paragraphe 2, les auteurs ajoutent que les installations devront satisfaire 
„au moins“ aux exigences de la présente loi. Or, l’article 4, paragraphe 2, alinéa 2 de la directive 
ne le prévoit pas. Le Conseil d’Etat s’oppose formellement au maintien de l’expression „au moins“ 
qui porte atteinte au principe de la sécurité juridique à laquelle peuvent légitiment prétendre les 
administrés à l’égard de l’action administrative. Le Conseil d’Etat demande à ce que les auteurs soit 
s’en tiennent au libellé de la directive et suppriment cet ajout, soit en précisent la portée.
L’article 5 a donc été amendé par le Gouvernement afin de préciser davantage les dispositions en 

question, le terme de „déclaration“ étant jugé plus approprié que celui de „notification“, ceci à la 
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lumière de la législation commodo. En outre, il s’agit de préciser que pour les installations en question, 
s’appliqueraient des prescriptions d’exploitation susceptibles d’être fixées dans le cadre d’un établis-
sement de la classe 4.

Dans son avis complémentaire du 10 décembre 2013, le Conseil d’Etat constate que les auteurs de 
l’amendement répondent à son observation du Conseil d’Etat formulée à l’endroit de l’article 5 dans 
son premier avis. L’amendement prévoit de remplacer la procédure de notification par une simple 
procédure de déclaration, identique à celle prévue par la loi précitée du 10 juin 1999. Le Conseil d’Etat 
note par ailleurs qu’à la deuxième phrase du paragraphe 2, les auteurs ont supprimé les deux mots „au 
moins“; les installations devront donc simplement satisfaire aux exigences de la présente loi. Le Conseil 
d’Etat peut dès lors lever son opposition formelle exprimée par rapport à des exigences imprécises. 
Ainsi, l’article 5 se lira comme suit:

Art. 5. Obligation de détention d’une autorisation
(1) Aucune installation ou installation de combustion, installation d’incinération des déchets ou 

installation de coïncinération des déchets ne peut être exploitée sans autorisation.
Par dérogation au premier alinéa, une procédure pour la déclaration des installations qui relèvent 

uniquement du chapitre V peut être mise en place par voie de règlement grand-ducal. Cette décla-
ration comprend au minimum la communication à l’Administration de l’environnement par l’exploi-
tant de son intention de mettre en service une installation. Des prescriptions d’exploitation afférentes 
peuvent être fixées dans le cadre d’un règlement grand-ducal visé à l’article 4, alinéa 5, de la loi 
précitée du 10 juin 1999.

(2) Une autorisation peut être valable pour une ou plusieurs installations ou parties d’installations 
exploitées par le même exploitant sur le même site.

Lorsqu’une autorisation couvre deux installations ou plus, elle contient des conditions assurant 
que chacune des installations satisfait aux exigences de la présente loi.

(3) Une autorisation peut être valable pour plusieurs parties d’une installation exploitées par des 
exploitants différents. Dans ce cas, l’autorisation précise les responsabilités de chacun des 
exploitants.

Article 6
L’article 6 transpose l’article 5 de la directive 2010/75/UE. Il précise que la procédure d’autorisation 

des installations IED est régie par la loi du 10 juin 1999, sauf les dérogations prévues par la future loi 
sur les émissions industrielles. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:

Art. 6. Octroi d’une autorisation
1. Sous réserve des prescriptions complémentaires fixées par la présente loi, les installations 

soumises à autorisation au titre de la présente loi suivent le régime d’autorisation instauré pour un 
établissement de la classe 1 par la loi modifiée du 10 juin 1999. Il en est de même du régime des 
modifications apportées aux installations visées par la présente loi. Pour les besoins d’application 
de la présente loi, les installations relevant de la présente loi sont des établissements au sens de la 
loi modifiée du 10 juin 1999.

2. L’autorité compétente n’accorde une autorisation que si l’installation projetée répond aux 
exigences prévues par la présente loi.

3. Les autorisations requises en vertu de la présente loi et celles délivrées par le ministre ayant 
dans ses attributions l’environnement pour des établissements classés connexes soumises à autori-
sation en vertu de la loi modifiée du 10 juin 1999 sont combinées matériellement.

4. Les procédures et les conditions d’autorisation sont coordonnées par l’autorité compétente 
lorsque d’autres autorités interviennent ou lorsque plusieurs autorisations sont requises en la matière, 
afin de garantir une approche intégrée effective entre toutes les autorités compétentes pour la pro-
cédure et la délivrance des autorisations requises.

5. Dans le cas d’une nouvelle installation ou d’une modification substantielle pour laquelle une 
évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement telle que visée à 
l’article 8, paragraphe 2, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est requise, toute information ou conclu-
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sion pertinente, obtenue dans le cadre de la procédure relative à l’évaluation des incidences sur 
l’environnement, est examinée et utilisée aux fins de l’octroi de l’autorisation.
Dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat émet les remarques suivantes:

– à la première phrase du paragraphe 1er, le début „sous réserve des prescriptions complémentaires 
fixées par la présente loi“ est superfétatoire, d’autant plus qu’au paragraphe 4, il est fait état d’une 
approche intégrée pour ce qui est des procédures et délivrances des autorisations requises;

– la deuxième phrase du paragraphe 1er définit les installations, comme étant celles visées par la loi 
modifiée du 10 juin 1999 précitée. Dans un souci de cohérence, le Conseil d’Etat suggère de faire 
figurer cette disposition plutôt sous un nouveau paragraphe à l’article 3 qui concerne les 
définitions;

– quant au paragraphe 3, les termes „établissements classés connexes“ et „autorisations combinées 
matériellement“ manquent de clarté ou sont impropres. Les termes „connexes“ se retrouvent à 
l’article 1er, paragraphe 2 et à l’article 24 de la loi précitée du 10 juin 1999, pour y désigner des 
activités connexes et non des établissements. Faute d’explication donnée au commentaire de l’article, 
le Conseil d’Etat n’est pas en mesure de proposer un nouveau libellé et demande aux auteurs de 
reprendre le paragraphe 3 sur le métier;

– il recommande d’insérer les dispositions de l’article sous revue à l’article 70 de la loi en projet. 
Toutefois, il convient d’abord de vérifier si les exigences de la directive ne sont pas déjà adéquate-
ment transposées dans le système juridique interne. Si, le cas échéant, la transposition n’était pas 
complète, celle-ci devrait se faire à travers une modification de la loi précitée du 10 juin 1999, en 
incluant utilement les dispositions du point 5 de l’article sous revue à l’article 8, paragraphe 2 de 
ladite loi.
De ces différentes remarques, il ressort que l’article 6 aura dorénavant la teneur suivante:

Art. 6. Octroi d’une autorisation
(1) Les installations soumises à autorisation au titre de la présente loi suivent le régime d’auto-

risation instauré pour un établissement de la classe 1 par la loi précitée du 10 juin 1999. Il en est 
de même du régime des modifications apportées aux installations visées par la présente loi.

(2) Le ministre n’accorde une autorisation que si l’installation projetée répond aux exigences 
prévues par la présente loi.

(3) Les autorisations requises en vertu de la présente loi et celles délivrées par le ministre ayant 
dans ses attributions l’environnement pour des établissements classés connexes soumises à autori-
sation en vertu de la loi précitée du 10 juin 1999 sont combinées matériellement.

(4) Les procédures et les conditions d’autorisation sont coordonnées par le ministre lorsque 
d’autres autorités interviennent ou lorsque plusieurs autorisations sont requises en la matière, afin 
de garantir une approche intégrée effective entre toutes les autorités compétentes pour la procédure 
et la délivrance des autorisations requises.

Article 7
L’article 7 transpose l’article 6 de la directive 2010/75/UE. Il prévoit que des prescriptions générales 

contraignantes peuvent être fixées par voie de règlements grand-ducaux. Dans ce cas, l’autorisation 
peut simplement faire référence à ces prescriptions. L’article 7 se lit comme suit:

Art. 7. Prescriptions générales contraignantes
Sans préjudice de l’obligation de détention d’une autorisation, des règlements grand-ducaux 

peuvent fixer des prescriptions générales contraignantes pour certaines catégories d’installations, 
d’installations de combustion, d’installations d’incinération des déchets ou d’installations de coïn-
cinération des déchets.

En cas d’adoption de prescriptions générales contraignantes, l’autorisation peut simplement faire 
référence à ces prescriptions.

Article 8
L’article 8 transpose l’article 7 de la directive 2010/75/UE. Il impose des obligations aux exploitants 

et à l’autorité compétente dans l’hypothèse d’incidents et d’accidents. L’article 8 précise que la loi 

6541 - Dossier consolidé : 424



23

modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention 
et la réparation des dommages environnementaux reste d’application en cas d’incidents et d’accidents. 
Le Conseil d’Etat se demande si l’article 7 de la directive n’est pas d’ores et déjà transposé par l’ar-
ticle 7 de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui 
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux. Si tel était le cas, l’article 
sous revue serait superfétatoire et à supprimer. L’article 8 est pourtant maintenu et se lit comme suit:

Art. 8. Incidents et accidents
Sans préjudice de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale 

en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, en cas d’incident 
ou d’accident affectant de façon significative l’environnement:
a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;
b) l’exploitant prend immédiatement des mesures pour limiter les conséquences environnementales 

et prévenir d’éventuels autres incidents ou accidents;
c) le ministre oblige l’exploitant à prendre dans les meilleurs délais possibles toute mesure complé-

mentaire appropriée qu’il juge nécessaire pour limiter les conséquences environnementales et 
prévenir d’éventuels autres incidents ou accidents.

Article 9
L’article 9 transpose l’article 8 de la directive 2010/75/UE. Il rappelle la règle selon laquelle les 

conditions d’exploitation imposées doivent être respectées. Il impose des obligations à charge des 
exploitants et de l’autorité compétente en cas de non-conformité de l’établissement avec les prescrip-
tions imposées. Cet article doit être lu ensemble avec celui des mesures administratives. Dans sa version 
initiale, il se lit comme suit:

Art. 9. Non-conformité
1. Les conditions de l’autorisation doivent être respectées.

2. En cas de non-respect des conditions d’autorisation:
a) l’exploitant informe immédiatement l’administration compétente;
b) l’exploitant prend immédiatement les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais 

possibles la conformité;
c) l’autorité compétente oblige l’exploitant à prendre toute mesure complémentaire appropriée 

qu’elle juge nécessaire pour rétablir la conformité.
Lorsque le non-respect des conditions d’autorisation présente un danger direct pour la santé 

humaine ou risque de produire un important effet préjudiciable immédiat sur l’environnement, et 
jusqu’à ce que la conformité soit rétablie conformément au premier alinéa, points b) et c), l’exploi-
tation de l’installation, de l’installation de combustion, de l’installation d’incinération des déchets, 
de l’installation de coïncinération des déchets ou de la partie concernée de ces installations est 
suspendue.
Dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat émet les remarques suivantes:

– il propose de compléter l’intitulé de l’article par les mots „non-conformité aux conditions 
d’autorisation“;

– concernant le paragraphe 2, „en cas de non-respect des conditions d’autorisation …“, il s’agit, selon 
la lecture du Conseil d’Etat, des situations où l’exploitant constate que les conditions d’autorisation 
requises sont dépassées; alors il est tenu d’en informer l’administration compétente. S’il manque à 
cette obligation, l’article 66 est applicable. Selon le Conseil d’Etat, le terme „non-respect“ est 
impropre pour ces situations et il propose de le remplacer par celui de „manquement“;

– quant au paragraphe 2, point c), il est d’ores et déjà prévu par l’article 27 de la loi précitée du 10 
juin 1999.
Suite à ces remarques, l’article sous rubrique se lira comme suit:

Art. 9. Non-conformité aux conditions d’autorisation
(1) Les conditions de l’autorisation doivent être respectées.

(2) En cas de manquement aux conditions d’autorisation:
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a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;
b) l’exploitant prend immédiatement les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais 

possibles la conformité;
c) le ministre oblige l’exploitant à prendre toute mesure complémentaire appropriée qu’il juge 

nécessaire pour rétablir la conformité.
Lorsque le non-respect des conditions d’autorisation présente un danger direct pour la santé 

humaine ou risque de produire un important effet préjudiciable immédiat sur l’environnement, et 
jusqu’à ce que la conformité soit rétablie conformément au premier alinéa, points b) et c), l’exploi-
tation de l’installation, de l’installation de combustion, de l’installation d’incinération des déchets, 
de l’installation de coïncinération des déchets ou de la partie concernée de ces installations est 
suspendue.

Article 10
L’article 10 transpose l’article 9 de la directive 2010/75/UE. Il précise que les autorisations d’exploi-

tation délivrées pour les installations IED qui sont également soumises à la loi modifiée du 23 décembre 
2004 établissant un système d’échange de quotas de gaz à effet de serre ne comportent pas de valeur 
limite d’émission pour les émissions directes de ce gaz, à moins que cela ne soit nécessaire pour éviter 
toute pollution locale significative. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:

Art. 10. Emissions de gaz à effet de serre
1. Lorsque les émissions d’un gaz à effet de serre provenant d’une installation sont spécifiées à 

l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre en relation avec une activité exercée dans cette installation, l’auto-
risation ne comporte pas de valeur limite d’émission pour les émissions directes de ce gaz, à moins 
que cela ne soit nécessaire pour éviter toute pollution locale significative.

2. Pour les activités énumérées à l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 précitée, 
l’autorité compétente a la faculté de ne pas imposer d’exigence en matière d’efficacité énergétique 
en ce qui concerne les unités de combustion et les autres unités émettant du dioxyde de carbone sur 
le site.

3. Au besoin, l’autorisation est modifiée en conséquence.
Le Conseil d’Etat tient à relever que le paragraphe 1er est superfétatoire, étant donné qu’il reprend 

des dispositions identiques à celles de l’article 13bis de la loi précitée du 10 juin 1999. Par contre, les 
dispositions du paragraphe 2 seraient, pour autant que ce soit nécessaire, à intégrer audit article 13bis 
de la loi précitée.

Afin de garantir la transposition de l’intégralité de l’article 9 de la directive, le Conseil d’Etat 
demande à ce que le paragraphe 4 soit ajouté, disposant que „les paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent pas 
aux installations qui sont exclues temporairement du système d’échange de quotas d’émission de gaz 
à effet de serre de l’Union conformément à l’article 27 de la directive 2003/87/CE“, même si le 
Luxembourg n’avait pas opté, lors de la transposition de cette directive par la loi du 23 décembre 2004 
sur l’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, pour la possibilité de faire usage de cet 
article, permettant aux Etats membres d’exclure temporairement certaines installations.

Ces propositions du Conseil d’Etat n’ont pas été suivies et l’article est maintenu dans sa version 
initiale, sauf à remplacer l’expression „l’autorité compétente“ par „le ministre“:

Art. 10. Emissions de gaz à effet de serre
(1) Lorsque les émissions d’un gaz à effet de serre provenant d’une installation sont spécifiées à 

l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre en relation avec une activité exercée dans cette installation, l’auto-
risation ne comporte pas de valeur limite d’émission pour les émissions directes de ce gaz, à moins 
que cela ne soit nécessaire pour éviter toute pollution locale significative.

(2) Pour les activités énumérées à l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 précitée, 
le ministre a la faculté de ne pas imposer d’exigence en matière d’efficacité énergétique en ce qui 
concerne les unités de combustion et les autres unités émettant du dioxyde de carbone sur le site.

(3) Au besoin, l’autorisation est modifiée en conséquence.
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Article 11
L’article 11 transpose l’article 10 de la directive 2010/75/UE. Il renvoie à l’annexe I pour déterminer 

les activités qui sont concernées par le chapitre II. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil 
d’Etat et se lit comme suit:

Art. 11. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités visées à l’annexe I de la présente loi et qui, le cas 

échéant, atteignent les seuils de capacité y indiqués.

Article 12
L’article 12 transpose l’article 11 de la directive 2010/75/UE. Il fixe les principes généraux des 

obligations fondamentales de l’exploitant. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:
Art. 12. Principes généraux des obligations fondamentales de l’exploitant
Toute installation doit être exploitée conformément aux principes suivants:

a) toutes les mesures de prévention appropriées sont prises contre la pollution;
b) les meilleures techniques disponibles sont appliquées;
c) aucune pollution importante n’est causée;
d) conformément à la loi du 21 mars 2012, la production de déchets est évitée;
e) si des déchets sont produits, ils sont, par ordre de priorité et conformément à la loi du 21 mars 

2012, préparés en vue du réemploi, recyclés, valorisés ou, lorsque cela est impossible technique-
ment et économiquement, éliminés tout en veillant à éviter ou à limiter toute incidence sur 
l’environnement;

f) l’énergie est utilisée de manière efficace;
g) les mesures nécessaires sont prises afin de prévenir les accidents et de limiter leurs 

conséquences;
h) les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation définitive des activités afin d’éviter tout 

risque de pollution et afin de remettre le site d’exploitation dans l’état satisfaisant défini confor-
mément à l’article 21.

Le Conseil d’Etat est d’avis qu’au point d), l’intitulé de la loi mentionnée est à citer dans son inté-
gralité: „loi du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets“ et qu’au point e), il y a lieu d’écrire 
„loi précitée du 21 mars 2012“. Etant donné qu’il existe déjà une mention à ladite loi à l’endroit de 
l’article 3, il est convenu de rédiger comme suit l’article sous rubrique:

Art. 12. Principes généraux des obligations fondamentales de l’exploitant
Toute installation doit être exploitée conformément aux principes suivants:

a) toutes les mesures de prévention appropriées sont prises contre la pollution;
b) les meilleures techniques disponibles sont appliquées;
c) aucune pollution importante n’est causée;
d) conformément à la loi précitée du 21 mars 2012, la production de déchets est évitée;
e) si des déchets sont produits, ils sont, par ordre de priorité et conformément à la loi précitée du 

21 mars 2012, préparés en vue du réemploi, recyclés, valorisés ou, lorsque cela est impossible 
techniquement et économiquement, éliminés tout en veillant à éviter ou à limiter toute incidence 
sur l’environnement;

f) l’énergie est utilisée de manière efficace;
g) les mesures nécessaires sont prises afin de prévenir les accidents et de limiter leurs 

conséquences;
h) les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation définitive des activités afin d’éviter tout 

risque de pollution et afin de remettre le site d’exploitation dans l’état satisfaisant défini confor-
mément à l’article 21.

Article 13
L’article 13 transpose l’article 12 de la directive 2010/75/UE. Il précise les informations spécifiques 

qu’un dossier de demande d’autorisation „commodo“ doit contenir pour les installations concernées. 
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Il est rappelé que ces informations sont complémentaires aux informations requises sur base de la loi 
du 10 juin 1999 et s’ajoutent donc à ces dernières. Dans sa version initiale, l’article 13 se lit comme 
suit:

Art. 13. Demandes d’autorisation
1. Pour les besoins d’application de la présente loi, la demande en obtention de l’autorisation 

introduite au titre de la présente loi et de la loi modifiée du 10 juin 1999 contient les éléments 
complémentaires suivants:
a) l’énergie utilisée dans ou produite par l’installation;
b) les sources des émissions de l’installation;
c) le cas échéant, un rapport de base conformément à l’article 21, paragraphe 2;
d) la technologie prévue et les autres techniques visant à prévenir les émissions provenant de l’ins-

tallation ou, si cela n’est pas possible, à les réduire;
e) les mesures concernant la prévention, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des déchets générés par l’installation;
f) les autres mesures prévues pour respecter les principes généraux des obligations fondamentales 

de l’exploitant énoncés à l’article 12;
g) les principales solutions de substitution, étudiées par l’auteur de la demande d’autorisation pour 

remplacer la technologie proposée, sous la forme d’un résumé.
La demande d’autorisation comprend également un résumé non technique des données visées 

ci-avant.

2. Lorsque des données fournies conformément aux exigences prévues par les règlements grand-
ducaux visées à l’article 8 de la loi modifiée du 10 juin 1999 ou d’autres informations fournies en 
application d’une quelconque autre législation applicable en la matière, permettent de répondre à 
l’une des exigences prévues au paragraphe 1, ces informations peuvent être reprises dans la demande 
d’autorisation ou être jointes à celle-ci.
Au paragraphe 1er, le Conseil d’Etat propose de supprimer la partie de phrase „au titre de la présente 

loi et de la loi modifiée du 10 juin 1999“, qui est superfétatoire. Au point a), le Conseil d’Etat demande 
à ce que tout le libellé de l’article 12, paragraphe 1er, sous b) soit repris alors qu’il précise que „les 
matières premières et auxiliaires, les autres substances et l’énergie utilisée dans ou produite par l’ins-
tallation“. Au paragraphe 2, la Haute Corporation rappelle que les éléments procéduraux y prévus 
devraient être plutôt inclus dans la loi précitée du 10 juin 1999. Ces propositions ne sont pas suivies 
et, sauf à remplacer „la loi modifiée du 10 juin 1999“ par „la loi précitée du 10 juin 1999“, le texte 
est maintenu dans sa version initiale:

Art. 13. Demandes d’autorisation
(1) Pour les besoins d’application de la présente loi, la demande en obtention de l’autorisation 

introduite au titre de la présente loi et de la loi précitée du 10 juin 1999 contient les éléments com-
plémentaires suivants:
a) l’énergie utilisée dans ou produite par l’installation;
b) les sources des émissions de l’installation;
c) le cas échéant, un rapport de base conformément à l’article 21, paragraphe (2);
d) la technologie prévue et les autres techniques visant à prévenir les émissions provenant de l’ins-

tallation ou, si cela n’est pas possible, à les réduire;
e) les mesures concernant la prévention, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des déchets générés par l’installation;
f) les autres mesures prévues pour respecter les principes généraux des obligations fondamentales 

de l’exploitant énoncés à l’article 12;
g) les principales solutions de substitution, étudiées par l’auteur de la demande d’autorisation pour 

remplacer la technologie proposée, sous la forme d’un résumé.
La demande d’autorisation comprend également un résumé non technique des données visées 

ci-avant.
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(2) Lorsque des données fournies conformément aux exigences prévues par les règlements grand-
ducaux visées à l’article 8 de la loi précitée du 10 juin 1999 ou d’autres informations fournies en 
application d’une quelconque autre législation applicable en la matière, permettent de répondre à 
l’une des exigences prévues au paragraphe 1, ces informations peuvent être reprises dans la demande 
d’autorisation ou être jointes à celle-ci.

Article 14
Cet article reprend les dispositions du paragraphe 7 de l’article 13 de la directive et prévoit les 

conclusions sur les meilleures techniques disponibles à appliquer, en cas d’attente d’une nouvelle 
décision de la Commission en matière des meilleures techniques disponibles.

Aux yeux du Conseil d’Etat, les dispositions en question s’adressent exclusivement à l’administra-
tion et n’ont dès lors pas leur place dans le texte de la loi. Par ailleurs, le Conseil d’Etat est d’avis 
qu’une légalisation ex post des règles relatives aux meilleures techniques disponibles n’est pas oppor-
tune, de même qu’une référence à ces dernières dans la loi en projet est contre-indiquée. Selon le 
Conseil d’Etat, l’article sous rubrique est partant superfétatoire et dès lors à omettre.

L’article 14 est pourtant maintenu et se lira comme suit:
Art. 14. Documents de référence meilleures techniques disponibles et échange  

 d’informations
Dans l’attente d’une décision en application du paragraphe 5 de l’article 13 de la directive 

2010/75/UE précitée, les conclusions sur les meilleures techniques disponibles issues des documents 
de référence meilleures techniques disponibles adoptés par la Commission avant le 6 janvier 2011 
s’appliquent en tant que conclusions sur les meilleures techniques disponibles aux fins du présent 
chapitre, à l’exception de l’article 16, paragraphes (3) et (4).

Article 15
L’article 15 transpose l’article 14 de la directive 2010/75/UE. Il précise le contenu détaillé des 

conditions d’exploitation. Dans ce contexte, il est à souligner qu’à condition qu’elles existent, les 
conclusions sur les MTD doivent servir de référence pour la fixation des conditions d’autorisation. De 
même, compte tenu des circonstances, des conditions d’exploitation plus sévères que celles pouvant 
être atteintes par l’utilisation des MTD décrites dans les conclusions sur les MTD peuvent être fixées. 
Dans sa version initiale, l’article 15 se lit comme suit:

Art. 15. Conditions d’autorisation
1. L’autorisation doit fixer toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de l’article 12 

de la présente loi et de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi modifiée du 10 juin 1999. Ces 
mesures comprennent au minimum:
a) des valeurs limites d’émission pour les substances polluantes figurant à l’annexe II et pour les 

autres substances polluantes, qui sont susceptibles d’être émises par l’installation concernée en 
quantités significatives, eu égard à leur nature et à leur potentiel de transferts de pollution d’un 
milieu à l’autre;

b) des prescriptions appropriées garantissant la protection du sol et des eaux souterraines, et des 
mesures concernant la surveillance et la gestion des déchets générés par l’installation;

c) des exigences appropriées en matière de surveillance des émissions, spécifiant:
i) la méthode de mesure, la fréquence des relevés et la procédure d’évaluation; et
ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe 3, point b), que les résultats de la surveillance 

des émissions sont disponibles pour les mêmes périodes et pour les mêmes conditions de 
référence que les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

d) une obligation de fournir à l’administration compétente régulièrement et au moins une fois par 
an:
i) des informations fondées sur les résultats de la surveillance des émissions visée au point c) et 

d’autres données requises permettant à l’administration compétente de contrôler le respect des 
conditions d’autorisation; et

ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe 3, point b), un résumé des résultats de la sur-
veillance des émissions permettant la comparaison avec les niveaux d’émission associés aux 
meilleures techniques disponibles;
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e) des exigences appropriées concernant l’entretien et la surveillance à intervalles réguliers des 
mesures prises afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines en appli-
cation du point b) et des exigences appropriées concernant la surveillance périodique du sol et 
des eaux souterraines portant sur les substances dangereuses pertinentes susceptibles de se trouver 
sur le site et eu égard à la possibilité de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site 
de l’installation;

f) des mesures relatives à des conditions d’exploitation autres que les conditions d’exploitation 
normales, telles que les opérations de démarrage et d’arrêt, les fuites, les dysfonctionnements, 
les arrêts momentanés et l’arrêt définitif de l’exploitation;

g) des dispositions visant à réduire au minimum la pollution à longue distance ou transfrontière;
h) des conditions permettant d’évaluer le respect des valeurs limites d’émission ou une référence 

aux exigences applicables stipulées ailleurs.

2. Aux fins du paragraphe 1, point a), les valeurs limites peuvent être complétées ou remplacées 
par des paramètres ou des mesures techniques équivalents garantissant un niveau équivalent de 
protection de l’environnement.

3. Les conclusions sur les MTD servent de référence pour la fixation des conditions 
d’autorisation.

4. Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi modifiée du 10 juin 1999, des 
conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures 
techniques disponibles telles que décrites dans les conclusions sur les MTD peuvent être fixées.

5. Lorsque des conditions d’autorisation sont fixées sur la base d’une meilleure technique dispo-
nible qui n’est décrite dans aucune des conclusions pertinentes sur les MTD, il sera veillé à ce que: 
a) ladite technique soit déterminée en accordant une attention particulière aux critères énumérés à 

l’annexe III; et
b) les exigences de l’article 16 soient remplies. Lorsque les conclusions sur les MTD visées au 

premier alinéa ne contiennent pas de niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles, l’autorité compétente veille à ce que la technique visée au premier alinéa garantisse 
un niveau de protection de l’environnement équivalent à celui résultant des meilleures techniques 
disponibles décrites dans les conclusions sur les MTD.

6. Lorsqu’une activité ou un type de procédé de production d’usage dans une installation n’est 
couvert par aucune des conclusions sur les MTD ou lorsque ces conclusions ne prennent pas en 
considération toutes les incidences possibles de l’activité ou du procédé sur l’environnement, l’auto-
rité compétente, après consultation préalable de l’exploitant, fixe les conditions d’autorisation sur 
la base des meilleures techniques disponibles déterminées pour les activités ou procédés concernés 
en accordant une attention particulière aux critères figurant à l’annexe III.

7. Dans le cas des installations visées au point 6.6. de l’annexe I, les paragraphes 1 à 6 du présent 
article s’appliquent sans préjudice de la législation en matière de bien-être animal.
Le Conseil d’Etat note que cet article prévoit au paragraphe 4 que des „conditions d’autorisation 

plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponibles“ 
peuvent être fixées, alors que le texte correspondant de la directive est le suivant: „4. Sans préjudice 
de l’article 18, l’autorité compétente peut fixer des conditions d’autorisation plus sévères que celles 
pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponibles telles que décrites dans les 
conclusions sur les MTD. Les Etats membres peuvent établir des règles en vertu desquelles l’autorité 
compétente peut fixer des conditions plus strictes“. Pour assurer une transposition correcte de la direc-
tive, le Conseil d’Etat estime que, si le législateur veut faire appliquer des règles plus strictes, celles-ci 
devront être fixées dans la loi. En l’absence de précision de ces règles, le Conseil Etat ne pourra pas 
accorder la dispense du second vote constitutionnel au texte du paragraphe 4.

Au paragraphe 7, le Conseil Etat propose de préciser la législation en matière de bien-être animal 
par une référence à la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la protection de la vie et le bien-
être des animaux et à ses règlements d’exécution.

Suite à l’opposition formelle relative au paragraphe (4) de l’article sous rubrique, le Gouvernement 
a introduit un amendement, dont l’objectif est de faire lever l’opposition formelle, les critères permet-
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tant de fixer des conditions d’autorisation plus sévères étant fixés. Le Gouvernement a donc proposé 
de remplacer comme suit le paragraphe (4) de l’article 15:

(4) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, des 
conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures 
techniques disponibles telles que décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques dispo-
nibles peuvent être fixées lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géo-
graphique ou des conditions locales de l’environnement l’exigent.
Dans son avis complémentaire du 10 décembre 2013, le Conseil d’Etat marque son accord avec les 

précisions apportées par les auteurs, sauf à demander de remplacer pour des raisons de forme et de 
style le terme „exigent“ par celui de „requièrent“, proposant dès lors la rédaction suivante:

(4) … lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géographique ou des 
conditions locales de l’environnement le requièrent.
Cette proposition est suivie et l’article 15 se lira donc comme suit:

Art. 15. Conditions d’autorisation
(1) L’autorisation doit fixer toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de l’article 12 

de la présente loi et de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999. Ces 
mesures comprennent au minimum:
a) des valeurs limites d’émission pour les substances polluantes figurant à l’annexe II et pour les 

autres substances polluantes, qui sont susceptibles d’être émises par l’installation concernée en 
quantités significatives, eu égard à leur nature et à leur potentiel de transferts de pollution d’un 
milieu à l’autre;

b) des prescriptions appropriées garantissant la protection du sol et des eaux souterraines, et des 
mesures concernant la surveillance et la gestion des déchets générés par l’installation;

c) des exigences appropriées en matière de surveillance des émissions, spécifiant:
i) la méthode de mesure, la fréquence des relevés et la procédure d’évaluation; et
ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), que les résultats de la surveillance 

des émissions sont disponibles pour les mêmes périodes et pour les mêmes conditions de 
référence que les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

d) une obligation de fournir à l’Administration de l’environnement régulièrement et au moins une 
fois par an:
i) des informations fondées sur les résultats de la surveillance des émissions visée au point c) et 

d’autres données requises permettant à l’Administration de l’environnement de contrôler le 
respect des conditions d’autorisation; et

ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), un résumé des résultats de la 
surveillance des émissions permettant la comparaison avec les niveaux d’émission associés 
aux meilleures techniques disponibles;

e) des exigences appropriées concernant l’entretien et la surveillance à intervalles réguliers des 
mesures prises afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines en appli-
cation du point b) et des exigences appropriées concernant la surveillance périodique du sol et 
des eaux souterraines portant sur les substances dangereuses pertinentes susceptibles de se trouver 
sur le site et eu égard à la possibilité de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site 
de l’installation;

f) des mesures relatives à des conditions d’exploitation autres que les conditions d’exploitation 
normales, telles que les opérations de démarrage et d’arrêt, les fuites, les dysfonctionnements, 
les arrêts momentanés et l’arrêt définitif de l’exploitation;

g) des dispositions visant à réduire au minimum la pollution à longue distance ou transfrontière;
h) des conditions permettant d’évaluer le respect des valeurs limites d’émission ou une référence 

aux exigences applicables stipulées ailleurs.

(2) Aux fins du paragraphe (1), point a), les valeurs limites peuvent être complétées ou remplacées 
par des paramètres ou des mesures techniques équivalents garantissant un niveau équivalent de 
protection de l’environnement.
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(3) Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles servent de référence pour la fixation 
des conditions d’autorisation.

(4) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, des 
conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures 
techniques disponibles telles que décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques dispo-
nibles peuvent être fixées lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géo-
graphique ou des conditions locales de l’environnement le requièrent.

(5) Lorsque des conditions d’autorisation sont fixées sur la base d’une meilleure technique dis-
ponible qui n’est décrite dans aucune des conclusions pertinentes sur les meilleures techniques 
disponibles, il sera veillé à ce que:
a) ladite technique soit déterminée en accordant une attention particulière aux critères énumérés à 

l’annexe III; et
b) les exigences de l’article 16 soient remplies.

Lorsque les conclusions sur les meilleures techniques disponibles visées au premier alinéa ne 
contiennent pas de niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, le ministre 
veille à ce que la technique visée au premier alinéa garantisse un niveau de protection de l’environ-
nement équivalent à celui résultant des meilleures techniques disponibles décrites dans les conclu-
sions sur les meilleures techniques disponibles.

(6) Lorsqu’une activité ou un type de procédé de production d’usage dans une installation n’est 
couvert par aucune des conclusions sur les meilleures techniques disponibles ou lorsque ces conclu-
sions ne prennent pas en considération toutes les incidences possibles de l’activité ou du procédé 
sur l’environnement, le ministre, après consultation préalable de l’exploitant, fixe les conditions 
d’autorisation sur la base des meilleures techniques disponibles déterminées pour les activités ou 
procédés concernés en accordant une attention particulière aux critères figurant à l’annexe III.

(7) Dans le cas des installations visées au point 6.6. de l’annexe I, les paragraphes (1) à (6) du 
présent article s’appliquent sans préjudice de la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la 
protection de la vie et le bien-être des animaux et à ses règlements d’exécution.

Article 16
L’article 16 transpose l’article 15 de la directive 2010/75/UE. Il comporte des dispositions techniques 

ayant trait aux „valeurs limite d’émission, paramètres et mesures techniques équivalentes“. Il précise 
les cas dans lesquels l’autorité compétente peut fixer des valeurs limites d’émission moins strictes par 
rapport aux niveaux d’émission associés aux MTD telles que décrites dans les conclusions sur les MTD. 
Il précise en outre les cas dans lesquels une dérogation peut être accordée par l’autorité compétente en 
cas d’expérimentation et d’utilisation de techniques émergentes. Cet article n’appelle pas d’observation 
de la part de la Haute Corporation et se lit comme suit:

Art. 16. Valeurs limites d’émission, paramètres et mesures techniques équivalentes
(1) Les valeurs limites d’émission des substances polluantes sont applicables au point de rejet 

des émissions à la sortie de l’installation, et toute dilution intervenant avant ce point n’est pas prise 
en compte lors de la détermination de ces valeurs.

En ce qui concerne les rejets indirects de substances polluantes dans l’eau, l’effet d’une station 
d’épuration peut être pris en considération lors de la détermination des valeurs limites d’émission 
de l’installation, à condition qu’un niveau équivalent de protection de l’environnement dans son 
ensemble soit garanti et pour autant qu’il n’en résulte pas une augmentation des charges polluantes 
dans le milieu.

(2) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, les 
valeurs limites d’émission et les paramètres et mesures techniques équivalents visés à l’article 15, 
paragraphes (1) et (2), sont fondés sur les meilleures techniques disponibles, sans prescrire l’utili-
sation d’une technique ou d’une technologie spécifique.

(3) Le ministre fixe des valeurs limites d’émission garantissant que les émissions, dans des 
conditions d’exploitation normales, n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux meilleures 
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techniques disponibles telles que décrites dans les décisions concernant les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles visées à l’article 14,
a) soit en fixant des valeurs limites d’émission qui n’excèdent pas les niveaux d’émission associés 

aux meilleures techniques disponibles. Ces valeurs limites d’émission sont exprimées pour les 
mêmes périodes, ou pour des périodes plus courtes, et pour les mêmes conditions de référence 
que lesdits niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

b) soit en fixant des valeurs limites d’émission différentes de celles visées au point a) en termes de 
valeurs, de périodes et de conditions de référence.
En cas d’application du point b), l’Administration de l’environnement évalue, au moins une fois 

par an, les résultats de la surveillance des émissions afin de garantir que les émissions, dans des 
conditions d’exploitation normales, n’ont pas excédé les niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles.

(4) Par dérogation au paragraphe (3) et sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de 
la loi précitée du 10 juin 1999, le ministre peut, dans des cas particuliers, fixer des valeurs limites 
d’émission moins strictes. Une telle dérogation ne s’applique que si une évaluation montre que 
l’obtention des niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, conformément 
aux indications figurant dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles, entraînerait 
une hausse des coûts disproportionnée au regard des avantages pour l’environnement, en raison:
a) de l’implantation géographique de l’installation concernée ou des conditions locales de l’envi-

ronnement; ou
b) des caractéristiques techniques de l’installation concernée.

Le ministre fournit, en annexe aux conditions d’autorisation, les raisons de l’application du pre-
mier alinéa, y compris le résultat de l’évaluation et la justification des conditions imposées.

Les valeurs limites d’émission établies en vertu du premier alinéa n’excèdent toutefois pas les 
valeurs limites d’émission fixées dans les annexes de la présente loi, suivant le cas.

En tout état de cause, le ministre veille à ce qu’aucune pollution importante ne soit provoquée et 
que soit atteint un niveau élevé de protection de l’environnement dans son ensemble.

Le ministre réévalue l’application du premier alinéa lors de chaque réexamen des conditions 
d’autorisation en application de l’article 20.

(5) Le ministre peut accorder des dérogations temporaires aux dispositions des paragraphes (2) 
et (3) du présent article et de l’article 12, points a) et b) en cas d’expérimentation et d’utilisation de 
techniques émergentes pour une durée totale ne dépassant pas neuf mois, à condition que, à l’issue 
de la période prévue, l’utilisation de ces techniques ait cessé ou que les émissions de l’activité 
respectent au minimum les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles.

Article 17
L’article 17 transpose l’article 16 de la directive 2010/75/UE. Il précise les exigences en matière de 

surveillance. Il n’appelle pas d’observations de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
Art. 17. Exigences de surveillance
(1) Les exigences de surveillance visées à l’article 15, paragraphe (1), point c), sont basées, le 

cas échéant, sur les conclusions de la surveillance décrite dans les conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles.

(2) La fréquence de la surveillance périodique visée à l’article 15, paragraphe (1), point e), est 
déterminée dans l’autorisation délivrée à chaque installation ou dans des prescriptions générales 
contraignantes.

Sans préjudice du premier alinéa, cette surveillance périodique s’effectue au moins une fois tous 
les cinq ans pour les eaux souterraines et tous les dix ans pour le sol, à moins qu’elle ne soit fondée 
sur une évaluation systématique du risque de contamination.

Article 18
L’article 18 transpose l’article 17 de la directive 2010/75/UE. Il précise les exigences des prescrip-

tions générales contraignantes qui peuvent être adoptées par voie de règlement grand-ducal. Selon le 
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Conseil d’Etat, il suffirait d’inclure le paragraphe 1er dans l’article 7 de la loi en projet. Quant aux 
paragraphes 2 et 3, ils s’adressent à l’administration et n’ont pas leur place au sein du texte sous revue. 
Partant, l’article est à supprimer. Il est pourtant décidé de maintenir cet article, dont le libellé est le 
suivant:

Art. 18. Prescriptions générales contraignantes pour les activités dont la liste est établie à  
 l’annexe I

(1) Lorsque des prescriptions générales contraignantes sont adoptées par voie de règlement grand-
ducal, une approche intégrée et un niveau élevé de protection de l’environnement, équivalent à celui 
que permettent d’atteindre les conditions d’autorisation individuelles, doivent être garantis.

(2) Les prescriptions générales contraignantes s’appuient sur les meilleures techniques dispo-
nibles, mais ne recommandent l’utilisation d’aucune technique ou technologie spécifique afin de 
garantir la conformité aux articles 15 et 16.

(3) Les prescriptions générales contraignantes doivent être actualisées afin de tenir compte de 
l’évolution des meilleures techniques disponibles et afin de garantir le respect de l’article 20.

Article 19
L’article 19 transpose l’article 19 de la directive 2010/75/UE. Il dispose que l’administration com-

pétente doit s’assurer de faire le suivi de l’évolution des MTD. Dans sa version initiale, il se lit comme 
suit:

Art. 19. Evolution des meilleures techniques disponibles
L’administration compétente veille à se tenir informée ou à être informée de l’évolution des 

meilleures techniques disponibles, ainsi que de la publication de tout nouveau document de référence 
MTD ou de toute révision d’un de ces documents, et rend ces informations accessibles au public 
dans les meilleurs délais possibles.
Selon le Conseil d’Etat, pour assurer la transposition de l’article 19 de la directive 2010/75/UE 

précitée, il suffit de prévoir sous cet article la disposition ayant trait à l’information du public. Partant, 
il propose un nouveau libellé de l’article sous rubrique, libellé retenu par le législateur et qui est le 
suivant:

Art. 19. Evolution des meilleures techniques disponibles
Pour rendre les informations sur les meilleures techniques disponibles accessibles au public 

concerné, l’Administration de l’environnement publie tout nouveau document de référence sur les 
meilleures techniques disponibles ou toute révision d’un de ces documents sur un site électronique 
spécialement aménagé à cet effet.

Article 20
L’article 20 transpose l’article 21 de la directive 2010/75/UE. Il établit le régime applicable en 

matière de réexamen et d’actualisation des conditions de l’autorisation. Dans sa version initiale, il se 
lit comme suit:

Art. 20. Réexamen et actualisation des conditions d’autorisation
1. L’autorité compétente fait réexaminer périodiquement par l’administration compétente toutes 

les conditions d’autorisation conformément aux paragraphes 2 à 5 et les actualise, si nécessaire, pour 
assurer la conformité à la présente loi.

2. A la demande de l’administration compétente, l’exploitant présente toutes les informations 
nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats 
de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement 
de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les MTD 
applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles.

Lors du réexamen des conditions d’autorisation, l’autorité compétente utilise toutes les informa-
tions résultant de la surveillance ou des inspections.

3. Dans un délai de quatre ans à compter de la publication des décisions concernant les conclu-
sions sur les MTD adoptées conformément à l’article 13, paragraphe 5 de la directive 2010/75/UE, 
concernant l’activité principale d’une installation, l’autorité compétente veille à ce que:
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a) toutes les conditions d’autorisation pour l’installation concernée soient réexaminées et, au besoin, 
actualisées pour assurer la conformité à la présente loi, notamment, l’article 16, paragraphes 3 
et 4, le cas échéant;

b) l’installation respecte lesdites conditions d’autorisation.
Le réexamen tient compte de toutes les nouvelles conclusions sur les MTD ou de toute mise à 

jour de celles-ci applicables à l’installation et adoptées conformément à l’article 13, paragraphe 5, 
de la directive 2010/75/UE, depuis que l’autorisation a été délivrée ou réexaminée pour la dernière 
fois.

4. Lorsqu’une installation ne fait l’objet d’aucune des conclusions sur les MTD, les conditions 
d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées lorsque l’évolution des meilleures 
techniques disponibles permet une réduction sensible des émissions.

5. Les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées au minimum dans 
les cas suivants:
a) la pollution causée par l’installation est telle qu’il convient de réviser les valeurs limites d’émis-

sion indiquées dans l’autorisation ou d’inclure de nouvelles valeurs limites d’émission;
b) la sécurité d’exploitation requiert le recours à d’autres techniques;
c) lorsqu’il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée, 

conformément à l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi modifiée du 10 juin 1999.
Le Conseil d’Etat est d’avis qu’au paragraphe 1er, il y a lieu d’omettre les termes „pour assurer la 

conformité à la présente loi“, car sans caractère normatif. Cette proposition est suivie. 
De l’avis de la haute Corporation, l’alinéa 2 du paragraphe 3 et le paragraphe 5 sont à inclure dans 

la loi précitée du 10 juin 1999. Ces dispositions sont maintenues dans le projet de loi et l’article sous 
rubrique se lira comme suit:

Art. 20. Réexamen et actualisation des conditions d’autorisation
(1) Le ministre fait réexaminer périodiquement par l’Administration de l’environnement toutes 

les conditions d’autorisation conformément aux paragraphes (2) à (5) et les actualise, si 
nécessaire.

(2) A la demande de l’Administration de l’environnement, l’exploitant présente toutes les infor-
mations nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les 
résultats de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonc-
tionnement de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles applicables et les niveaux d’émission associés aux meil-
leures techniques disponibles.

Lors du réexamen des conditions d’autorisation, le ministre utilise toutes les informations résul-
tant de la surveillance ou des inspections.

(3) Dans un délai de quatre ans à compter de la publication des décisions concernant les conclu-
sions sur les meilleures techniques disponibles adoptées conformément à l’article 13, paragraphe 5 
de la directive 2010/75/UE précitée, concernant l’activité principale d’une installation, le ministre 
veille à ce que:
a) toutes les conditions d’autorisation pour l’installation concernée soient réexaminées et, au besoin, 

actualisées pour assurer la conformité à la présente loi, notamment, l’article 16, paragraphes (3) 
et (4), le cas échéant;

b) l’installation respecte lesdites conditions d’autorisation.
Le réexamen tient compte de toutes les nouvelles conclusions sur les „meilleures techniques 

disponibles“ ou de toute mise à jour de celles-ci applicables à l’installation et adoptées conformé-
ment à l’article 13, paragraphe 5, de la directive 2010/75/UE précitée, depuis que l’autorisation a 
été délivrée ou réexaminée pour la dernière fois.

(4) Lorsqu’une installation ne fait l’objet d’aucune des conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles, les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées lorsque 
l’évolution des meilleures techniques disponibles permet une réduction sensible des émissions.
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(5) Les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées au minimum dans 
les cas suivants:
a) la pollution causée par l’installation est telle qu’il convient de réviser les valeurs limites d’émis-

sion indiquées dans l’autorisation ou d’inclure de nouvelles valeurs limites d’émission;
b) la sécurité d’exploitation requiert le recours à d’autres techniques;
c) lorsqu’il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée, 

conformément à l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999.

Article 21
L’article 21 transpose l’article 22 de la directive 2010/75/UE concernant la fermeture d’un site. Dans 

sa version initiale, il se lit comme suit:
Art. 21. Fermeture du site
1. Sans préjudice de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau, de la loi modifiée du 

20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la 
réparation des dommages environnementaux, du règlement grand-ducal du 8 juillet 2010 relatif à la 
protection des eaux souterraines contre la pollution et la détérioration ainsi que, le cas échéant, de 
la législation applicable en matière de protection des sols, l’autorité compétente fixe des conditions 
d’autorisation pour assurer le respect des paragraphes 3 et 4 du présent article lors de la cessation 
définitive des activités.

2. Lorsque l’activité implique l’utilisation, la production ou le rejet de substances dangereuses 
pertinentes, et étant donné le risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de 
l’exploitation, l’exploitant établit et soumet à l’administration compétente un rapport de base avant 
la mise en service de l’installation ou avant la première actualisation de l’autorisation délivrée à 
l’installation qui intervient après le 7 janvier 2013.

Le rapport de base contient les informations nécessaires pour déterminer le niveau de contami-
nation du sol et des eaux souterraines, de manière à effectuer une comparaison quantitative avec 
l’état du site lors de la cessation définitive des activités, telle que prévue au paragraphe 3.

Le rapport de base contient au minimum les éléments suivants:
a) des informations concernant l’utilisation actuelle et, si elles existent, des informations sur les 

utilisations précédentes du site;
b) si elles existent, les informations disponibles sur les mesures du sol et des eaux souterraines 

reflétant l’état du site à l’époque de l’établissement du rapport ou, à défaut, de nouvelles mesures 
du sol et des eaux souterraines eu égard à l’éventualité d’une contamination de ceux-ci par les 
substances dangereuses devant être utilisées, produites ou rejetées par l’installation concernée.
Toute information produite en application d’autres dispositions et satisfaisant aux exigences du 

présent paragraphe peut être incluse dans le rapport de base présenté ou y être annexée.

3. Lors de la cessation définitive des activités, l’exploitant évalue le niveau de contamination du 
sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, produites ou reje-
tées par l’installation. Si l’installation est responsable d’une pollution significative du sol ou des 
eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes par rapport à l’état constaté dans le 
rapport de base visé au paragraphe 2, l’exploitant prend les mesures nécessaires afin de remédier à 
cette pollution, de manière à remettre le site dans cet état. A cette fin, il peut être tenu compte de la 
faisabilité technique des mesures envisagées.

Sans préjudice du premier alinéa, lors de la cessation définitive des activités, si la contamination 
du sol et des eaux souterraines sur le site présente un risque important pour la santé humaine ou 
pour l’environnement, en raison des activités autorisées exercées par l’exploitant avant que l’auto-
risation relative à l’installation ait été mise à jour pour la première fois après le 7 janvier 2013, et 
compte tenu de l’état du site de l’installation constaté conformément à l’article 13, paragraphe 1, 
point d), l’exploitant prend les mesures nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire 
les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle 
ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel risque.

4. Lorsque l’exploitant n’est pas tenu d’établir le rapport de base visé au paragraphe 2, il prend 
les mesures nécessaires, lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, 
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confiner ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son 
utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter 
un risque important pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination 
du sol et des eaux souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de 
l’installation constaté conformément à l’article 13, paragraphe 1, point d).
Le Conseil d’Etat émet les remarques suivantes à l’endroit de cet article:

– au paragraphe 1er, il est question de la „législation applicable en matière de protection des sols“. 
Cette référence est à remplacer par les législations visées. Quant à la référence au règlement grand-
ducal du 8 juillet 2010 relatif à la protection des eaux souterraines, ayant transposé la directive 
2006/118/CE du 12 décembre 2006 sur la protection des eaux souterraines contre la pollution et la 
détérioration, dans un souci de parallélisme des formes, le Conseil d’Etat demande sous peine 
d’opposition formelle de la remplacer par la base légale, à savoir l’article 6 de la loi modifiée du 
19 décembre 2008 relative à l’eau. En effet, la hiérarchie des normes interdit de se référer dans un 
texte normatif à un texte ayant une valeur normative inférieure. Partant, le paragraphe 1er sera à 
faire débuter comme suit: „(1) Sans préjudice de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à 
l’eau et des règlements pris en son application …“;

– aux paragraphes 2 et 3, la date du 7 janvier 2013 est avancée comme date de référence pour la 
naissance de l’obligation de l’exploitant envers l’administration compétente et l’article 66 sur les 
sanctions pénales se réfère à ces obligations. Vu que la loi en projet entrera en vigueur à une date 
ultérieure à la date de référence, la prévisibilité de la loi n’est pas garantie en présence de règles 
rétroactives. Il en va de même au paragraphe 2, alinéa 1er de l’article 27 et aux paragraphes 1er, 2, 
4 et 6 de l’article 69 de la loi en projet où le principe de non-rétroactivité des normes est mis à mal. 
Les auteurs du texte enfreignent ainsi les prescriptions de l’article 14 de la Constitution qui exclut 
toute rétroactivité en matière pénale. Sous peine d’opposition formelle, le Conseil d’Etat exige que 
les termes „le 7 janvier 2013“ soient remplacés par ceux de „l’entrée en vigueur de la présente loi“ 
tant au niveau de l’article sous revue qu’aux articles 27 et 69;

– toujours aux paragraphes 2 et 3, il est question de „substances dangereuses pertinentes“ utilisées, 
produites ou rejetées par l’installation qui peuvent entraîner une „pollution significative“ du sol ou 
des eaux souterraines. Le Conseil d’Etat comprend qu’il s’agit dans le premier cas de figure de 
„substances dangereuses spécifiques“ à l’activité visée et estime que, dans le deuxième cas, une 
obligation de résultat est visée par la directive, exigence difficilement quantifiable dans le corps 
d’un texte de loi. Selon le Conseil d’Etat, l’interprétation de la notion de pollution significative 
reviendra, le cas échéant, au juge.
Suite à ces remarques, l’article sous rubrique sera libellé comme suit:

Art. 21. Fermeture du site
(1) Sans préjudice de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau et des règlements pris 

en son application, de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale 
en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux ainsi que, le cas 
échéant, de la législation applicable en matière de protection des sols, le ministre fixe des conditions 
d’autorisation pour assurer le respect des paragraphes (3) et (4) du présent article lors de la cessation 
définitive des activités.

(2) Lorsque l’activité implique l’utilisation, la production ou le rejet de substances dangereuses 
pertinentes, et étant donné le risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de 
l’exploitation, l’exploitant établit et soumet à l’Administration de l’environnement un rapport de 
base avant la mise en service de l’installation ou avant la première actualisation de l’autorisation 
délivrée à l’installation qui intervient après l’entrée en vigueur de la présente loi.

Le rapport de base contient les informations nécessaires pour déterminer le niveau de contami-
nation du sol et des eaux souterraines, de manière à effectuer une comparaison quantitative avec 
l’état du site lors de la cessation définitive des activités, telle que prévue au paragraphe (3).

Le rapport de base contient au minimum les éléments suivants:
a) des informations concernant l’utilisation actuelle et, si elles existent, des informations sur les 

utilisations précédentes du site;
b) si elles existent, les informations disponibles sur les mesures du sol et des eaux souterraines 

reflétant l’état du site à l’époque de l’établissement du rapport ou, à défaut, de nouvelles mesures 
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du sol et des eaux souterraines eu égard à l’éventualité d’une contamination de ceux-ci par les 
substances dangereuses devant être utilisées, produites ou rejetées par l’installation concernée.
Toute information produite en application d’autres dispositions et satisfaisant aux exigences du 

présent paragraphe peut être incluse dans le rapport de base présenté ou y être annexée.

(3) Lors de la cessation définitive des activités, l’exploitant évalue le niveau de contamination 
du sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, produites ou 
rejetées par l’installation. Si l’installation est responsable d’une pollution significative du sol ou des 
eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes par rapport à l’état constaté dans le 
rapport de base visé au paragraphe (2), l’exploitant prend les mesures nécessaires afin de remédier 
à cette pollution, de manière à remettre le site dans cet état. A cette fin, il peut être tenu compte de 
la faisabilité technique des mesures envisagées.

Sans préjudice du premier alinéa, lors de la cessation définitive des activités, si la contamination 
du sol et des eaux souterraines sur le site présente un risque important pour la santé humaine ou 
pour l’environnement, en raison des activités autorisées exercées par l’exploitant avant que l’auto-
risation relative à l’installation ait été mise à jour pour la première fois après l’entrée en vigueur de 
la présente loi, et compte tenu de l’état du site de l’installation constaté conformément à l’article 13, 
paragraphe (1), point d), l’exploitant prend les mesures nécessaires visant à éliminer, maîtriser, 
confiner ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son 
utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de représenter 
un tel risque.

(4) Lorsque l’exploitant n’est pas tenu d’établir le rapport de base visé au paragraphe (2), il prend 
les mesures nécessaires, lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, 
confiner ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son 
utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter 
un risque important pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination 
du sol et des eaux souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de 
l’installation constaté conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d).

Article 22
L’article 22 transpose l’article 23 de la directive 2010/75/UE. Il vise la mise en place d’un système 

d’inspection environnementale et, dans sa version initiale, se lit comme suit:
Art. 22. Inspections environnementales
1. L’administration compétente met en place un système d’inspection environnementale des 

installations portant sur l’examen de l’ensemble des effets environnementaux pertinents induits par 
les installations concernées. Les modalités y relatives peuvent être fixées par règlement 
grand-ducal.

Les exploitants doivent fournir à l’administration compétente toute l’assistance nécessaire pour 
lui permettre de mener à bien des visites des sites, de prélever des échantillons et de recueillir toute 
information nécessaire à l’accomplissement de sa tâche aux fins de la présente loi.

2. Toutes les installations doivent être couvertes par un plan d’inspection environnementale au 
niveau national ou communal. Ce plan doit régulièrement être révisé et, le cas échéant, mis à jour. 

3. Chaque plan d’inspection environnementale comporte les éléments suivants:
a) une analyse générale des problèmes d’environnement à prendre en considération;
b) la zone géographique couverte par le plan d’inspection;
c) un registre des installations couvertes par le plan;
d) des procédures pour l’établissement de programmes d’inspections environnementales de routine 

en application du paragraphe 4;
e) des procédures pour les inspections environnementales non programmées en application du para-

graphe 5;
f) le cas échéant, des dispositions concernant la coopération entre différentes autorités 

d’inspection.
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4. Sur la base des plans d’inspection, l’administration compétente établit régulièrement des pro-
grammes d’inspections environnementales de routine, y compris la fréquence des visites des sites 
pour les différents types d’installations.

L’intervalle entre deux visites d’un site est basé sur une évaluation systématique des risques 
environnementaux que présentent les installations concernées et n’excède pas un an pour les instal-
lations présentant les risques les plus élevés et trois ans pour les installations présentant les risques 
les moins élevés.

Si une inspection a identifié un cas grave de non-respect des conditions d’autorisation, une visite 
supplémentaire du site est effectuée dans les six mois de ladite inspection.

L’évaluation systématique des risques environnementaux est fondée au moins sur les critères 
suivants:
a) les incidences potentielles et réelles des installations concernées sur la santé humaine et l’envi-

ronnement, compte tenu des niveaux et des types d’émissions, de la sensibilité de l’environnement 
local et des risques d’accident;

b) les résultats en matière de respect des conditions d’autorisation;
c) la participation de l’exploitant au système de management environnemental et d’audit de l’Union 

(EMAS), conformément à la loi du 28 juillet 2011 portant certaines modalités d’application et 
sanction du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système communautaire de 
management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) n° 761/2001 et 
les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE.

5. Des inspections environnementales non programmées sont réalisées de manière à pouvoir 
examiner, dans les meilleurs délais et, le cas échéant, avant la délivrance, le réexamen ou l’actuali-
sation d’une autorisation, les plaintes sérieuses et les cas graves d’accident, d’incident et d’infraction 
en rapport avec l’environnement.

6. Après chaque visite d’un site, l’administration compétente établit un rapport décrivant les 
constatations pertinentes faites en ce qui concerne la conformité de l’installation avec les conditions 
d’autorisation, et les conclusions concernant la suite à donner.

Le rapport est notifié à l’exploitant concerné dans un délai de deux mois après la visite du site. 
Il est rendu disponible au public par l’administration compétente, conformément à la loi du 
25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement dans 
les quatre mois suivant la visite du site.

Sans préjudice de l’article 9, paragraphe 2, l’administration compétente s’assure que l’exploitant 
prend toutes les mesures nécessaires indiquées dans le rapport dans un délai raisonnable.
Le Conseil d’Etat remarque qu’au paragraphe 4, il est prévu que l’évaluation systématique des 

risques environnementaux soit fondée au moins sur une série de critères, dont la participation au sys-
tème dit EMAS, défini par le règlement (CE) n° 1221/2009 du 25 novembre 2009 concernant la par-
ticipation volontaire des organisations à un système communautaire de management environnemental 
et d’audit (EMAS). Le Conseil d’Etat a du mal à comprendre les auteurs de la directive, rendant 
obligatoire un système basé sur la participation volontaire. Suite à cette remarque, le Gouvernement a 
introduit un amendement à l’endroit du paragraphe (4), point c) de l’article 22, afin de donner suite 
aux observations pertinentes du Conseil d’Etat:

c) le cas échéant, la participation de l’exploitant au système de management environnemental et 
d’audit de l’Union européenne (EMAS), conformément à la loi du 28 juillet 2011 portant certaines 
modalités d’application et sanction du règlement (CE) n° 1221/2009 du 25 novembre 2009 
concernant la participation volontaire des organisations à un système communautaire de mana-
gement environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) n° 761/2001 et les 
décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE.

Dans son avis complémentaire du 12 décembre 2013, le Conseil d’Etat note que l’interrogation qu’il 
avait soulevée dans son avis du 18 juin 2013 visait non le libellé de la loi en projet, mais celui de 
l’article 23 de la directive 2010/75/UE. Il propose dès lors de faire abstraction du terme „le cas échéant“, 
que l’amendement tend à ajouter, afin de se conformer au texte de l’article précité. Dès lors l’article 22 
se lira comme suit:

6541 - Dossier consolidé : 439



38

Art. 22. Inspections environnementales
(1) L’Administration de l’environnement met en place un système d’inspection environnementale 

des installations portant sur l’examen de l’ensemble des effets environnementaux pertinents induits 
par les installations concernées. Les modalités y relatives peuvent être fixées par règlement 
grand-ducal.

Les exploitants doivent fournir à l’Administration de l’environnement toute l’assistance néces-
saire pour lui permettre de mener à bien des visites des sites, de prélever des échantillons et de 
recueillir toute information nécessaire à l’accomplissement de sa tâche aux fins de la présente loi.

(2) Toutes les installations doivent être couvertes par un plan d’inspection environnementale au 
niveau national ou communal. Ce plan doit régulièrement être révisé et, le cas échéant, mis à jour.

(3) Chaque plan d’inspection environnementale comporte les éléments suivants:
a) une analyse générale des problèmes d’environnement à prendre en considération;
b) la zone géographique couverte par le plan d’inspection;
c) un registre des installations couvertes par le plan;
d) des procédures pour l’établissement de programmes d’inspections environnementales de routine 

en application du paragraphe (4);
e) des procédures pour les inspections environnementales non programmées en application du para-

graphe (5);
f) le cas échéant, des dispositions concernant la coopération entre différentes autorités 

d’inspection.

(4) Sur la base des plans d’inspection, l’Administration de l’environnement établit régulièrement 
des programmes d’inspections environnementales de routine, y compris la fréquence des visites des 
sites pour les différents types d’installations.

L’intervalle entre deux visites d’un site est basé sur une évaluation systématique des risques 
environnementaux que présentent les installations concernées et n’excède pas un an pour les instal-
lations présentant les risques les plus élevés et trois ans pour les installations présentant les risques 
les moins élevés.

Si une inspection a identifié un cas grave de non-respect des conditions d’autorisation, une visite 
supplémentaire du site est effectuée dans les six mois de ladite inspection.

L’évaluation systématique des risques environnementaux est fondée au moins sur les critères 
suivants:
a) les incidences potentielles et réelles des installations concernées sur la santé humaine et l’envi-

ronnement, compte tenu des niveaux et des types d’émissions, de la sensibilité de l’environnement 
local et des risques d’accident;

b) les résultats en matière de respect des conditions d’autorisation;
c) le cas échéant, la participation de l’exploitant au système de management environnemental et 

d’audit de l’Union (EMAS), conformément à la loi du 28 juillet 2011 portant certaines modalités 
d’application et sanction du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil 
du 25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système 
communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement 
(CE) n° 761/2001 et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE.

(5) Des inspections environnementales non programmées sont réalisées de manière à pouvoir 
examiner, dans les meilleurs délais et, le cas échéant, avant la délivrance, le réexamen ou l’actuali-
sation d’une autorisation, les plaintes sérieuses et les cas graves d’accident, d’incident et d’infraction 
en rapport avec l’environnement.

(6) Après chaque visite d’un site, l’Administration de l’environnement établit un rapport décrivant 
les constatations pertinentes faites en ce qui concerne la conformité de l’installation avec les condi-
tions d’autorisation, et les conclusions concernant la suite à donner.

Le rapport est notifié à l’exploitant concerné dans un délai de deux mois après la visite du site. 
Il est rendu disponible au public par l’Administration de l’environnement, conformément à la loi du 
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25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement dans 
les quatre mois suivant la visite du site.

Sans préjudice de l’article 9, paragraphe (2), l’Administration de l’environnement s’assure que 
l’exploitant prend toutes les mesures nécessaires indiquées dans le rapport dans un délai 
raisonnable.

Article 23
L’article 23 transpose l’article 24 et l’annexe IV de la directive 2010/75/UE. Il concerne l’accès à 

l’information et la participation du public notamment à la procédure d’autorisation. Au regard des 
nuisances potentiellement plus élevées découlant de l’exploitation d’une installation IED et dans 
l’esprit de la convention d’Århus, une participation et une information accrues du public sont prévues. 
Les dispositions de droit commun inscrites dans la loi du 10 juin 1999 restent d’application. Dans sa 
version initiale, l’article 23 se lit comme suit:

Art. 23. Accès à l’information et participation du public à la procédure d’autorisation
1. Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 10 juin 1999, sont également transmis 

aux communes concernées aux fins d’enquête publique:
– les dossiers portant sur la délivrance ou l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installa-

tion pour laquelle il est proposé de faire application de l’article 16, paragraphe 4 de la présente 
loi;

– les dossiers portant sur l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation ou des condi-
tions dont est assortie cette autorisation, conformément à l’article 20, paragraphe 5, point a) de 
la présente loi.
Les éléments complémentaires suivants font partie du dossier soumis à l’enquête publique:

– la demande d’autorisation ou, le cas échéant, la proposition d’actualisation d’une autorisation ou 
des conditions dont elle est assortie conformément à l’article 20, paragraphe 1, y compris la 
description des éléments visés à l’article 13, paragraphe 1;

– le cas échéant, le fait qu’une décision fait l’objet d’une évaluation nationale ou transfrontière des 
incidences sur l’environnement ou de consultations entre les Etats membres conformément à 
l’article 11 de la loi modifiée du 10 juin 1999;

– les coordonnées des autorités pour prendre la décision, de celles auprès desquelles peuvent être 
obtenus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des observations ou questions peuvent 
être adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des observations ou des 
questions;

– la nature des décisions possibles ou, lorsqu’il existe, le projet de décision;
– le cas échéant, des précisions concernant une proposition d’actualisation d’une autorisation ou 

des conditions dont elle est assortie;
– l’indication de la date et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition du 

public et des moyens par lesquels ils le seront;
– les modalités précises de la participation et de la consultation du public.

2. L’administration compétente veille à ce que soient mis à la disposition du public, si possible, 
sur support informatique, avant que la décision ne soit prise, les principaux rapports et avis portés 
à sa connaissance au courant de l’enquête publique.

3. Elle veille également à ce que conformément aux dispositions de la loi du 25 novembre 2005 
concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement, les informations autres 
que celles contenues dans le dossier soumis à enquête publique et qui sont pertinentes pour la déci-
sion et qui ne deviennent disponibles qu’après la clôture de l’enquête publique soient mises à la 
disposition du public, si possible, sur support informatique.

4. Lors de l’adoption d’une décision, l’autorité compétente tient dûment compte du résultat des 
consultations tenues.

5. Lorsqu’une décision concernant l’octroi, le réexamen ou l’actualisation d’une autorisation a 
été prise, l’administration compétente met à la disposition du public, y compris au moyen de l’inter-
net pour ce qui concerne les points a), b) et f), les informations suivantes:
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a) la teneur de la décision, y compris une copie de l’autorisation et des éventuelles actualisations 
ultérieures;

b) les raisons sur lesquelles la décision est fondée;
c) les résultats des consultations menées avant que la décision ne soit prise, et une explication de 

la manière dont il en a été tenu compte dans la décision;
d) le titre des documents de référence MTD pertinents pour l’installation ou l’activité concernée;
e) la méthode utilisée pour déterminer les conditions d’autorisation visées à l’article 15, y compris 

les valeurs limites d’émission, au regard des meilleures techniques disponibles et des niveaux 
d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

f) si une dérogation a été accordée conformément à l’article 16, paragraphe 4, les raisons spécifiques 
pour lesquelles elle l’a été, sur la base des critères visés audit paragraphe, et les conditions dont 
elle s’assortit.

6. L’administration compétente rend également publics, y compris au moyen de l’internet au 
moins pour ce qui concerne le point a):
a) les informations pertinentes sur les mesures prises par l’exploitant lors de la cessation définitive 

des activités conformément à l’article 21;
b) les résultats de la surveillance des émissions, requis conformément aux conditions de l’autorisa-

tion et détenus par l’administration compétente.

7. Les paragraphes 1, 2 et 3 du présent article s’appliquent sans préjudice des restrictions prévues 
à l’article 4, paragraphes 1 et 2, de la loi du 25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’infor-
mation en matière d’environnement.
Le Conseil d’Etat remarque qu’aux paragraphes 3 et 7, il n’est pas nécessaire de citer l’intitulé 

complet de la loi visée, étant donné que les auteurs s’y sont référés précédemment dans le dispositif. 
Il suffirait dès lors d’écrire „loi précitée du 25 novembre 2005“. Par ailleurs, il y a lieu de rappeler que 
les dispositions relevant de la procédure d’autorisation sont à prévoir dans la loi précitée du 10 juin 
1999. La nouvelle version de l’article est donc la suivante:

Art. 23. Accès à l’information et participation du public à la procédure d’autorisation
(1) Sans préjudice des dispositions de la loi précitée du 10 juin 1999, sont également transmis 

aux communes concernées aux fins d’enquête publique:
– les dossiers portant sur la délivrance ou l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installa-

tion pour laquelle il est proposé de faire application de l’article 16, paragraphe (4) de la présente 
loi;

– les dossiers portant sur l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation ou des condi-
tions dont est assortie cette autorisation, conformément à l’article 20, paragraphe (5), point a) de 
la présente loi.
Les éléments complémentaires suivants font partie du dossier soumis à l’enquête publique:

– la demande d’autorisation ou, le cas échéant, la proposition d’actualisation d’une autorisation ou 
des conditions dont elle est assortie conformément à l’article 20, paragraphe (1), y compris la 
description des éléments visés à l’article 13, paragraphe (1);

– le cas échéant, le fait qu’une décision fait l’objet d’une évaluation nationale ou transfrontière des 
incidences sur l’environnement ou de consultations entre les Etats membres conformément à 
l’article 11 de la loi précitée du 10 juin 1999;

– les coordonnées des autorités pour prendre la décision, de celles auprès desquelles peuvent être 
obtenus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des observations ou questions peuvent 
être adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des observations ou des 
questions;

– la nature des décisions possibles ou, lorsqu’il existe, le projet de décision;
– le cas échéant, des précisions concernant une proposition d’actualisation d’une autorisation ou 

des conditions dont elle est assortie;
– l’indication de la date et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition du 

public et des moyens par lesquels ils le seront;
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– les modalités précises de la participation et de la consultation du public.

(2) L’Administration de l’environnement veille à ce que soient mis à la disposition du public, si 
possible, sur support informatique, avant que la décision ne soit prise, les principaux rapports et avis 
portés à sa connaissance au courant de l’enquête publique.

(3) Elle veille également à ce que conformément aux dispositions de la loi précitée du 25 novembre 
2005 les informations autres que celles contenues dans le dossier soumis à l’enquête publique et qui 
sont pertinentes pour la décision et qui ne deviennent disponibles qu’après la clôture de l’enquête 
publique soient mises à la disposition du public, si possible, sur support informatique.

(4) Lors de l’adoption d’une décision, le ministre tient dûment compte du résultat des consulta-
tions tenues.

(5) Lorsqu’une décision concernant l’octroi, le réexamen ou l’actualisation d’une autorisation a 
été prise, l’Administration de l’environnement met à la disposition du public, y compris au moyen 
de l’internet pour ce qui concerne les points a), b) et f), les informations suivantes:
a) la teneur de la décision, y compris une copie de l’autorisation et des éventuelles actualisations 

ultérieures;
b) les raisons sur lesquelles la décision est fondée;
c) les résultats des consultations menées avant que la décision ne soit prise, et une explication de 

la manière dont il en a été tenu compte dans la décision;
d) le titre des documents de référence meilleures techniques disponibles pertinents pour l’installation 

ou l’activité concernée;
e) la méthode utilisée pour déterminer les conditions d’autorisation visées à l’article 15, y compris 

les valeurs limites d’émission, au regard des meilleures techniques disponibles et des niveaux 
d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

f) si une dérogation a été accordée conformément à l’article 16, paragraphe (4), les raisons spéci-
fiques pour lesquelles elle l’a été, sur la base des critères visés audit paragraphe, et les conditions 
dont elle s’assortit.

(6) L’Administration de l’environnement rend également publics, y compris au moyen de l’inter-
net au moins pour ce qui concerne le point a):
a) les informations pertinentes sur les mesures prises par l’exploitant lors de la cessation définitive 

des activités conformément à l’article 21;
b) les résultats de la surveillance des émissions, requis conformément aux conditions de l’autorisa-

tion et détenus par l’Administration de l’environnement.

(7) Les paragraphes (1), (2) et (3) du présent article s’appliquent sans préjudice des restrictions 
prévues à l’article 4, paragraphes 1 et 2 de la loi précitée du 25 novembre 2005 concernant l’accès 
du public à l’information en matière d’environnement.

Article 24
L’article 24 transpose l’article 27 de la directive 2010/75/UE. Il encourage l’administration compé-

tente à mettre au point et à appliquer des techniques émergentes. Le Conseil d’Etat demande aux auteurs 
de la loi en projet de préciser par quelles mesures l’administration encourage la mise au point et l’appli-
cation de techniques émergentes. Sous sa forme actuelle, l’article est sans apport normatif. Cet article 
se lit comme suit:

Art. 24. Techniques émergentes
L’Administration de l’environnement encourage la mise au point et l’application de techniques 

émergentes, notamment celles recensées dans les documents de référence meilleures techniques 
disponibles.

Article 25
L’article 25 transpose l’article 28 de la directive 2010/75/UE. Il précise les installations de combus-

tion qui sont concernées. Le Conseil d’Etat n’émet aucune observation à l’endroit de cet article, qui 
se lit comme suit:
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Art. 25. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations de combustion, dont la puissance thermique 

nominale totale est égale ou supérieure à 50 MW, quel que soit le type de combustible utilisé.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de combustion suivantes:

a) les installations dont les produits de combustion sont utilisés pour le réchauffement direct, le 
séchage ou tout autre traitement des objets ou matériaux;

b) les installations de postcombustion qui ont pour objet l’épuration des gaz résiduaires par com-
bustion et qui ne sont pas exploitées en tant qu’installations de combustion autonomes;

c) les dispositifs de régénération des catalyseurs de craquage catalytique;
d) les dispositifs de conversion de l’hydrogène sulfuré en soufre;
e) les réacteurs utilisés dans l’industrie chimique;
f) les fours à coke;
g) les cowpers des hauts fourneaux;
h) tout dispositif technique employé pour la propulsion d’un véhicule, navire ou aéronef;
i) les turbines à gaz et les moteurs à gaz utilisés sur les plates-formes offshore;
j) les installations qui utilisent comme combustible tout déchet solide ou liquide autre que les 

déchets visés à l’article 3, point 21) b).

Article 26
L’article 26 transpose l’article 29 de la directive 2010/75/UE et concerne les règles de cumul qui 

sont à respecter notamment dans l’hypothèse du rejet par une cheminée commune de plusieurs instal-
lations de combustion. Cet article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit 
comme suit:

Art. 26. Règles de cumul
(1) Lorsque les gaz résiduaires d’au moins deux installations de combustion distinctes sont rejetés 

par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule 
installation de combustion et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de 
la puissance thermique nominale totale.

(2) Si au moins deux installations de combustion distinctes autorisées pour la première fois le 
1er juillet 1987 ou après ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande complète 
d’autorisation à cette date ou après sont construites de telle manière que leurs gaz résiduaires pour-
raient, selon l’administration compétente et compte tenu des facteurs techniques et économiques, 
être rejetés par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme 
une seule installation de combustion, et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du 
calcul de la puissance thermique nominale totale.

(3) Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale d’un ensemble d’installations 
de combustion visé aux paragraphes (1) et (2), les installations de combustion individuelles dont la 
puissance thermique nominale est inférieure à 15 MW ne sont pas prises en compte.

Article 27
L’article 27 se propose de transposer l’article 30 de la directive 2010/75/UE. Il détermine le régime 

des valeurs limites d’émission applicables. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:
Art. 27. Valeurs limites d’émission
1. Le rejet des gaz résiduaires des installations de combustion est effectué d’une manière contrô-

lée, par l’intermédiaire d’une cheminée, contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est 
calculée de manière à sauvegarder la santé humaine et l’environnement.

2. Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ont 
été autorisées avant le 7 janvier 2013, ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande 
complète d’autorisation avant cette date, sous réserve que les installations soient mises en service 
au plus tard le 7 janvier 2014, sont assorties de conditions qui visent à garantir que les émissions 
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de ces installations dans l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, 
partie 1.

Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion qui 
avaient obtenu une dérogation visée à l’article 6 du règlement grand-ducal du 9 mai 2003 portant 
application de la directive 2001/80/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2001 
relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l’atmosphère en provenance des 
grandes installations de combustion, dénommé ci après „règlement grand-ducal du 9 mai 2003“ et 
qui sont exploitées après le 1er janvier 2016 contiennent des conditions qui visent à garantir que les 
émissions de ces installations dans l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 2.

3. Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ne 
relèvent pas des dispositions du paragraphe 2 sont assorties de conditions qui visent à garantir que 
les émissions dans l’air de ces installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées 
dans l’annexe V, partie 2.

4. Les valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, parties 1 et 2, ainsi que les taux minimaux 
de désulfuration fixés à la partie 5 de ladite annexe, s’appliquent aux émissions de chaque cheminée 
commune en fonction de la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de 
combustion. Lorsque l’annexe V prévoit que des valeurs limites d’émission peuvent être appliquées 
pour une partie d’une installation de combustion ayant un nombre limité d’heures d’exploitation, 
ces valeurs limites s’appliquent aux émissions de ladite partie de l’installation, mais par rapport à 
la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion.

5. L’autorité compétente peut accorder une dérogation, pour une durée maximale de six mois, 
dispensant de l’obligation de respecter les valeurs limites d’émission prévues aux paragraphes 2 et 3 
pour le dioxyde de soufre dans une installation de combustion qui, à cette fin, utilise normalement 
un combustible à faible teneur en soufre, lorsque l’exploitant n’est pas en mesure de respecter ces 
valeurs limites en raison d’une interruption de l’approvisionnement en combustible à faible teneur 
en soufre résultant d’une situation de pénurie grave.

La Commission est immédiatement informée de toute dérogation accordée en vertu du premier 
alinéa.

6. L’autorité compétente peut accorder une dérogation dispensant de l’obligation de respecter les 
valeurs limites d’émission prévues aux paragraphes 2 et 3 dans le cas où une installation de com-
bustion qui n’utilise que du combustible gazeux doit exceptionnellement avoir recours à d’autres 
combustibles en raison d’une interruption soudaine de l’approvisionnement en gaz et doit de ce fait 
être équipée d’un dispositif d’épuration des gaz résiduaires. Une telle dérogation est accordée pour 
une période ne dépassant pas dix jours, sauf s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’appro-
visionnement énergétique.

L’exploitant informe immédiatement l’administration compétente de chaque cas spécifique visé 
au premier alinéa.

La Commission est immédiatement informée de toute dérogation accordée en vertu du premier 
alinéa.

7. Lorsqu’une installation de combustion est agrandie, les valeurs limites d’émission spécifiées 
dans l’annexe V, partie 2 s’appliquent à la partie agrandie de l’installation concernée par la modifi-
cation, et sont déterminées en fonction de la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de 
l’installation de combustion. En cas de modification d’une installation de combustion pouvant 
entraîner des conséquences pour l’environnement et concernant une partie de l’installation dont la 
puissance thermique nominale est égale ou supérieure à 50 MW, les valeurs limites d’émission fixées 
à l’annexe V, partie 2 s’appliquent à la partie de l’installation qui a été modifiée par rapport à la 
puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion.

8. Les valeurs limites d’émissions fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 ne s’appliquent pas aux 
installations de combustion suivantes:
a) moteurs diesel;
b) chaudières de récupération au sein d’installations de production de pâte à papier.
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Le Conseil d’Etat suggère ce qui suit à l’endroit de cet article:
– afin d’assurer le parallélisme des formes, au paragraphe 2, la référence au règlement grand-ducal 

du 9 mai 2003 portant transposition de la directive 2001/80/CE du 23 octobre 2001 relative à la 
limitation des émissions de certains polluants dans l’atmosphère en provenance des grandes instal-
lations de combustion est à remplacer par „la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre 
la pollution de l’atmosphère et le règlement pris en son application“;

– les termes „annexe V“ aux paragraphes 2, 3, 4, 7 et 8 sont complétés par l’ajout suivant: „de la 
directive rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative 
aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle que 
modifiée par la suite“;

– aux paragraphes 5 et 6, il n’y a pas lieu de reprendre la dernière phrase ayant trait aux relations 
entre les Etats membres et la Commission européenne.
L’article sous rubrique se lira donc comme suit:

Art. 27. Valeurs limites d’émission
(1) Le rejet des gaz résiduaires des installations de combustion est effectué d’une manière contrô-

lée, par l’intermédiaire d’une cheminée, contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est 
calculée de manière à sauvegarder la santé humaine et l’environnement.

(2) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ont 
été autorisées avant l’entrée en vigueur de la présente loi, ou pour lesquelles les exploitants ont 
introduit une demande complète d’autorisation avant cette date, sous réserve que les installations 
soient mises en service au plus tard le 7 janvier 2014, sont assorties de conditions qui visent à 
garantir que les émissions de ces installations dans l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émis-
sion fixées dans l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée.

Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion qui 
avaient obtenu une dérogation visée par la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la 
pollution de l’atmosphère et le règlement pris en son application et qui sont exploitées après le 
1er janvier 2016 contiennent des conditions qui visent à garantir que les émissions de ces installa-
tions dans l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, partie 2 de 
la directive 2010/75/UE précitée.

(3) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ne 
relèvent pas des dispositions du paragraphe (2) sont assorties de conditions qui visent à garantir que 
les émissions dans l’air de ces installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées 
dans l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE 
précitée, ainsi que les taux minimaux de désulfuration fixés à la partie 5 de ladite annexe, s’ap-
pliquent aux émissions de chaque cheminée commune en fonction de la puissance thermique nomi-
nale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. Lorsque l’annexe V de la directive 
2010/75/UE précitée prévoit que des valeurs limites d’émission peuvent être appliquées pour une 
partie d’une installation de combustion ayant un nombre limité d’heures d’exploitation, ces valeurs 
limites s’appliquent aux émissions de ladite partie de l’installation, mais par rapport à la puissance 
thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion.

(5) Le ministre peut accorder une dérogation, pour une durée maximale de six mois, dispensant 
de l’obligation de respecter les valeurs limites d’émission prévues aux paragraphes (2) et (3) pour 
le dioxyde de soufre dans une installation de combustion qui, à cette fin, utilise normalement un 
combustible à faible teneur en soufre, lorsque l’exploitant n’est pas en mesure de respecter ces 
valeurs limites en raison d’une interruption de l’approvisionnement en combustible à faible teneur 
en soufre résultant d’une situation de pénurie grave.

(6) Le ministre peut accorder une dérogation dispensant de l’obligation de respecter les valeurs 
limites d’émission prévues aux paragraphes (2) et (3) dans le cas où une installation de combustion 
qui n’utilise que du combustible gazeux doit exceptionnellement avoir recours à d’autres combus-
tibles en raison d’une interruption soudaine de l’approvisionnement en gaz et doit de ce fait être 
équipée d’un dispositif d’épuration des gaz résiduaires. Une telle dérogation est accordée pour une 
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période ne dépassant pas dix jours, sauf s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’appro-
visionnement énergétique.

L’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement de chaque cas spéci-
fique visé au premier alinéa.

(7) Lorsqu’une installation de combustion est agrandie, les valeurs limites d’émission spécifiées 
dans l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent à la partie agrandie de 
l’installation concernée par la modification, et sont déterminées en fonction de la puissance ther-
mique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. En cas de modification d’une 
installation de combustion pouvant entraîner des conséquences pour l’environnement et concernant 
une partie de l’installation dont la puissance thermique nominale est égale ou supérieure à 50 MW, 
les valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée 
s’appliquent à la partie de l’installation qui a été modifiée par rapport à la puissance thermique 
nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion.

(8) Les valeurs limites d’émissions fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE 
précitée ne s’appliquent pas aux installations de combustion suivantes:
a) moteurs diesel;
b) chaudières de récupération au sein d’installations de production de pâte à papier.

Article 28
L’article 28 transpose l’article 31 de la directive 2010/75/UE. Il comporte les exigences techniques 

concernant le taux de désulfuration. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:
Art. 28. Taux de désulfuration
1. Dans le cas des installations de combustion utilisant des combustibles solides produits dans le 

pays qui ne peuvent respecter les valeurs limites d’émission pour le dioxyde de soufre, visées à 
l’article 27, paragraphes 2 et 3, en raison des caractéristiques desdits combustibles, l’autorité com-
pétente peut appliquer en lieu et place les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, partie 5, 
conformément aux règles en matière de respect de ces taux énoncées à la partie 6 de cette annexe 
et moyennant la validation préalable, par l’autorité compétente, du rapport technique visé à l’ar-
ticle 72, paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE.

2. L’autorité compétente peut appliquer aux installations de combustion utilisant des combustibles 
solides produits dans le pays, avec coïncinération de déchets, qui ne peuvent pas respecter les valeurs 
limites d’émission de dioxyde de soufre (Cprocédé) visées à l’annexe V, partie 4, point 3.1) ou 
point 3.2), en raison des caractéristiques du combustible solide produit dans le pays, au lieu desdites 
valeurs, les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, partie 5, conformément aux critères 
visés à l’annexe V, partie 6. En cas d’application du présent alinéa, la valeur Cdéchets visée à 
l’annexe VI, partie 4, point 1) est égale à 0 mg/Nm3.
Le Conseil d’Etat suggère ce qui suit à l’endroit de cet article:

– le paragraphe 1er renvoie in fine au rapport technique visé à l’article 72, paragraphe 4, point a) de 
la directive 2010/75/UE. Cette disposition prévoit qu’à partir du 1er janvier 2016, les Etats membres 
communiquent chaque année à la Commission les données pour les installations de combustion 
auxquelles s’applique l’article 31, la teneur en soufre du combustible solide produit dans le pays 
qui est utilisé et le taux de désulfuration atteint, exprimé en moyenne mensuelle. La première année 
où l’article 31 s’applique, il est aussi fait état de la justification technique de l’impossibilité de 
respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 30, paragraphes 2 et 3. Afin d’en assurer 
la transposition, le Conseil d’Etat propose la rédaction suivante: „… du rapport technique, qui, à 
partir du 1er janvier 2016, inclut pour les installations de combustion, auxquelles s’applique le 
présent article, la teneur en soufre du combustible solide qui est utilisé et le taux de désulfuration 
atteint, exprimé en moyenne mensuelle. Lors de la première inclusion de ces données, il est aussi 
fait état de la justification technique de l’impossibilité de respecter les valeurs limites d’émission 
visées à l’article 27, paragraphes 2 et 3 de la présente loi.“

– aux deux paragraphes, les termes „annexe V“ et „annexe VI“ sont à compléter par l’ajout suivant: 
„de la directive rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 

6541 - Dossier consolidé : 447



46

relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle 
que modifiée par la suite“.
L’article 28 se lira donc comme suit:

Art. 28. Taux de désulfuration
(1) Dans le cas des installations de combustion utilisant des combustibles solides produits dans 

le pays qui ne peuvent respecter les valeurs limites d’émission pour le dioxyde de soufre, visées à 
l’article 27, paragraphes (2) et (3) de la présente loi, en raison des caractéristiques desdits combus-
tibles, le ministre peut appliquer en lieu et place les taux minimaux de désulfuration fixés à l’an-
nexe V, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée, conformément aux règles en matière de respect 
de ces taux énoncées à la partie 6 de cette annexe et moyennant la validation préalable, par le 
ministre, du rapport technique visé à l’article 72, paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE 
précitée qui, à partir du 1er janvier 2016, inclut pour les installations de combustion, auxquelles 
s’applique le présent article, la teneur en soufre du combustible solide qui est utilisé et le taux de 
désulfuration atteint, exprimé en moyenne mensuelle. Lors de la première inclusion de ces données, 
il est aussi fait état de la justification technique de l’impossibilité de respecter les valeurs limites 
d’émission visées à l’article 27, paragraphes (2) et (3) de la présente loi.

(2) Le ministre peut appliquer aux installations de combustion utilisant des combustibles solides 
produits dans le pays, avec coïncinération de déchets, qui ne peuvent pas respecter les valeurs limites 
d’émission de dioxyde de soufre (Cprocédé) visées à l’annexe V, partie 4, point 3.1) ou point 3.2) 
de la directive 2010/75/UE précitée, en raison des caractéristiques du combustible solide produit 
dans le pays, au lieu desdites valeurs, les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, partie 5 
de la directive 2010/75/UE précitée, conformément aux critères visés à l’annexe V, partie 6 de la 
directive 2010/75/UE précitée. En cas d’application du présent alinéa, la valeur Cdéchets visée à 
l’annexe VI, partie 4, point 1) de la directive 2010/75/UE précitée est égale à 0 mg/Nm3.

Article 29
L’article 29 transpose l’article 33 de la directive 2010/75/UE. Il vise un régime dérogatoire pour les 

installations à durée de vie limitée. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:
Art. 29. Dérogation pour les installations à durée de vie limitée
Pendant la période allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2023, les installations de combus-

tion peuvent ne pas être tenues de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 27, 
paragraphe 2, et les taux de désulfuration visés à l’article 28, pour autant que les conditions ci-après 
soient remplies:
a) l’exploitant de l’installation de combustion s’engage, dans une déclaration écrite présentée au 

plus tard le 1er janvier 2014 à l’autorité compétente, à ne pas exploiter l’installation pendant plus 
de 17.500 heures d’exploitation entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2023 au plus tard;

b) l’exploitant est tenu de présenter chaque année à l’administration compétente un relevé du nombre 
d’heures d’exploitation depuis le 1er janvier 2016;

c) les valeurs limites d’émission fixées pour le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote et les pous-
sières dans l’autorisation de l’installation de combustion applicable au 31 décembre 2015, confor-
mément notamment aux exigences du règlement grand-ducal du 9 mai 2003 et de la loi modifiée 
du 10 juin 1999, sont au moins maintenues pendant le restant de la vie opérationnelle de l’ins-
tallation de combustion, et

d) l’installation de combustion n’a pas obtenu une dérogation visée à l’article 6 du règlement grand-
ducal du 9 mai 2003.

Le Conseil d’Etat émet les remarques suivantes:
– le tableau de concordance mentionne que la dernière phrase du point c) du paragraphe 1er et les 

paragraphes 3 et 4 de l’article 33, ainsi que les articles 34 et 35 de la directive ne sont „pas appli-
cables“, car s’agissant des petits systèmes isolés, introduits pour répondre à la situation existante 
sur des petites îles grecques. Selon le Conseil d’Etat, ceci ne dispense pas d’une transposition inté-
grale en droit luxembourgeois et il demande aux auteurs du projet d’ajouter les dispositions du 
paragraphe 1er sous c) et les paragraphes 3 et 4 de l’article 33, ainsi que l’article 35 de la directive. 
Vu son caractère optionnel, l’article 34 de la directive ne doit par contre pas être transposé 
obligatoirement;
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– il demande sous peine d’opposition formelle à ce que la référence au règlement grand-ducal du 
9 mai 2003 aux points c) et d) soient supprimés et ceci conformément au principe de la hiérarchie 
des normes qui interdit le renvoi dans une loi à un texte d’intensité normative inférieure. Le règle-
ment grand-ducal du 9 mai 2003 portant application de la directive 2001/80/CE du 23 octobre 2001 
relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l’atmosphère en provenance des 
grandes installations de combustion a comme base habilitante la loi modifiée du 21 juin 1976 relative 
à la lutte contre la pollution de l’atmosphère;

– le bout de phrase „conformément notamment aux exigences du règlement grand-ducal du 9 mai 
2003 et de la loi modifiée du 10 juin 1999, sont au moins maintenues pendant le restant de la vie 
opérationnelle de l’installation de combustion“ au point c) est à supprimer. A titre subsidiaire, afin 
de permettre aux justiciables de retrouver les exigences et dérogations visées, le Conseil d’Etat 
suggère la formulation suivante au point c): „… conformément aux exigences de la loi modifiée du 
21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et des règlements pris en son 
application, transposant les directives 2001/80/CE et 2008/1/CE“;

– pour ce qui est du point d), il y aurait lieu d’écrire: „… dérogation à la loi modifiée du 21 juin 1976 
relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et au règlement pris en son application, trans-
posant l’article 4, paragraphe 4 de la directive 2001/80/CE“.
L’article sous rubrique se lira donc comme suit:

Art. 29. Dérogation pour les installations à durée de vie limitée
Pendant la période allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2023, les installations de combus-

tion peuvent ne pas être tenues de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 27, 
paragraphe (2), et les taux de désulfuration visés à l’article 28, pour autant que les conditions ci-après 
soient remplies:
a) l’exploitant de l’installation de combustion s’engage, dans une déclaration écrite présentée au 

plus tard le 1er janvier 2014 au ministre, à ne pas exploiter l’installation pendant plus de 
17.500 heures d’exploitation entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2023 au plus tard;

b) l’exploitant est tenu de présenter chaque année à l’Administration de l’environnement un relevé 
du nombre d’heures d’exploitation depuis le 1er janvier 2016;

c) les valeurs limites d’émission fixées pour le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote et les pous-
sières dans l’autorisation de l’installation de combustion applicable au 31 décembre 2015, confor-
mément aux exigences de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution 
de l’atmosphère et des règlements pris en son application, transposant les directives 2001/80/CE 
et 2008/1/CE, et

d) l’installation de combustion n’a pas obtenu une dérogation à la loi modifiée du 21 juin 1976 
relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et au règlement pris en son application, 
transposant l’article 4, paragraphe 4 de la directive 2001/80/CE.

Article 30
L’article 30 se propose de transposer l’article 36 de la directive 2010/75/UE concernant le stoc-

kage géologique du dioxyde de carbone. Dans ce contexte, il est à noter que la loi du 27 août  
2012 relative au stockage géologique du carbone interdit tout stockage géologique de carbone sur le 
territoire du Grand-Duché. L’article n’appelle pas de remarques de la part du Conseil d’Etat et se lit 
comme suit:

Art. 30. Stockage géologique du dioxyde de carbone
(1) Sans préjudice des dispositions de la loi du 27 août 2012 relative au stockage géologique du 

dioxyde de carbone, les exploitants de toutes les installations de combustion d’une puissance élec-
trique nominale égale ou supérieure à 300 MW pour laquelle l’autorisation initiale de construction 
ou, à défaut d’une telle procédure, l’autorisation initiale d’exploitation a été accordée après le 25 juin 
2009 peuvent être tenus par le ministre d’évaluer si les conditions suivantes sont réunies:
a) disponibilité de sites de stockage appropriés;
b) faisabilité technique et économique de réseaux de transport;
c) faisabilité technique et économique d’une adaptation ultérieure en vue du captage du dioxyde de 

carbone.
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(2) Si les conditions énoncées au paragraphe 1 sont réunies, le ministre veille à ce que suffisam-
ment d’espace soit prévu sur le site de l’installation pour l’équipement nécessaire au captage et à la 
compression du dioxyde de carbone. Le ministre détermine si ces conditions sont réunies sur la base 
de l’évaluation visée au paragraphe (1) et des autres informations disponibles, en particulier en ce 
qui concerne la protection de l’environnement et de la santé humaine.

Article 31
L’article 31 se propose de transposer l’article 37 de la directive 2010/75/UE concernant le mauvais 

fonctionnement ou les pannes du dispositif de réduction des émissions. L’article n’appelle pas de 
remarques de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:

Art. 31. Dysfonctionnement ou panne du dispositif de réduction des émissions
(1) Les autorisations prévoient des procédures concernant le mauvais fonctionnement ou les 

pannes du dispositif de réduction des émissions.

(2) En cas de panne, le ministre demande à l’exploitant de réduire ou d’arrêter les opérations, si 
le retour à un fonctionnement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’instal-
lation en utilisant des combustibles peu polluants.

L’exploitant informe l’Administration de l’environnement dans les 48 heures suivant le dysfonc-
tionnement ou la panne du dispositif de réduction des émissions.

La durée cumulée de fonctionnement sans dispositif de réduction ne dépasse pas 120 heures par 
période de douze mois.

Le ministre peut accorder une dérogation aux limites horaires prévues aux premier et troisième 
alinéas dans l’un des cas suivants:
a) s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement énergétique;
b) si l’installation de combustion concernée par la panne risque d’être remplacée, pour une durée 

limitée, par une autre installation susceptible de causer une augmentation générale des 
émissions.

Article 32
L’article 32 se propose de transposer l’article 38 de la directive 2010/75/UE. Il détermine le régime 

de la surveillance des émissions dans l’air. Sauf à compléter les termes „annexe V“ par l’ajout suivant: 
„de la directive 2010/75/UE précitée“, il n’appelle pas de remarques de la part du Conseil d’Etat et se 
lit comme suit:

Art. 32. Surveillance des émissions dans l’air
(1) La surveillance des émissions de substances polluantes dans l’air doit être effectuée confor-

mément à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) L’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé sont soumis 
au contrôle et aux essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage 
ou de mesure qui serviront à la surveillance des émissions.

(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’Administration de l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs 
limites d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Article 33
L’article 33 transpose l’article 39 de la directive 2010/75/UE concernant le respect des valeurs 

limites d’émission. Si les conditions énoncées dans l’annexe V, partie 4, sont remplies, les valeurs 
limites d’émission dans l’air sont considérées comme respectées. Sauf à compléter les termes „annexe V“ 
par l’ajout suivant: „de la directive 2010/75/UE précitée“, il n’appelle pas de remarques de la part du 
Conseil d’Etat et se lit comme suit:
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Art. 33. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air sont considérées comme respectées si les conditions 

énoncées dans l’annexe V, partie 4 de la directive 2010/75/UE précitée sont remplies.

Article 34
L’article 34 transpose l’article 40 de la directive 2010/75/UE. Il régit les installations de combustion 

à foyer mixte. Le chapitre IV comporte les articles 35 à 48 et contient les dispositions spéciales appli-
cables aux installations d’incinération des déchets et aux installations de coïncinération des déchets. 
Sauf à compléter les termes „annexe V“ par l’ajout suivant: „de la directive 2010/75/UE précitée“, il 
n’appelle pas de remarques de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:

Art. 34. Installations de combustion à foyer mixte
(1) Dans le cas d’une installation de combustion à foyer mixte impliquant l’utilisation simultanée 

de deux combustibles ou plus, le ministre fixe les valeurs limites d’émission en respectant les étapes 
suivantes:
a) prendre la valeur limite d’émission relative à chaque combustible et à chaque polluant, corres-

pondant à la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion, 
telle qu’indiquée dans l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE précitée;

b) déterminer les valeurs limites d’émission pondérées par combustible; ces valeurs sont obtenues 
en multipliant les valeurs limites d’émission individuelles visées au point a) par la puissance 
thermique fournie par chaque combustible et en divisant le résultat de la multiplication par la 
somme des puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

c) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible.

(2) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), 
qui utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec 
d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites d’émission ci-après 
peuvent être appliquées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au 
paragraphe (1):
a) si, pendant le fonctionnement de l’installation de combustion, la proportion de chaleur fournie 

par le combustible déterminant par rapport à la somme des puissances thermiques fournies par 
tous les combustibles est égale ou supérieure à 50% à la valeur limite d’émission fixée à l’an-
nexe V, partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée pour le combustible déterminant;

b) si la proportion de chaleur fournie par le combustible déterminant par rapport à la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles est inférieure à 50% à la valeur limite 
d’émission déterminée selon les étapes suivantes:
i) prendre les valeurs limites d’émission indiquées à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/

UE précitée pour chacun des combustibles utilisés, correspondant à la puissance thermique 
nominale totale de l’installation de combustion;

ii) calculer la valeur limite d’émission pour le combustible déterminant en multipliant par deux 
la valeur limite d’émission déterminée pour ce combustible conformément au point i) et en 
soustrayant du résultat la valeur limite d’émission relative au combustible utilisé ayant la 
valeur limite d’émission la moins élevée conformément à l’annexe V, partie 1 de la directive 
2010/75/UE précitée, correspondant à la puissance thermique nominale totale de l’installation 
de combustion;

iii) déterminer la valeur limite d’émission pondérée pour chaque combustible utilisé en multi-
pliant la valeur limite d’émission déterminée en application des points i) et ii) par la puissance 
thermique du combustible concerné et en divisant le résultat de la multiplication par la somme 
des puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

iv) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible déterminées en appli-
cation du point iii).

(3) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), 
qui utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec 
d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites moyennes d’émission de 
dioxyde de soufre, fixées à l’annexe V, partie 7 de la directive 2010/75/UE précitée peuvent être 
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appliquées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au paragraphe (1) ou (2) du 
présent article.

Article 35
L’article 35 se propose de transposer l’article 42 de la directive 2010/75/UE et précise les installa-

tions qui sont concernées. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme 
suit:

Art. 35. Champ d’application
(1) Le présent chapitre s’applique aux installations d’incinération des déchets et aux installations 

de coïncinération des déchets qui incinèrent ou coïncinèrent des déchets solides ou liquides.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de gazéification ou de pyrolyse, si les gaz 

issus de ce traitement thermique des déchets sont purifiés au point de n’être plus des déchets avant 
leur incinération et s’ils ne peuvent donner lieu à des émissions supérieures à celles résultant de 
l’utilisation de gaz naturel.

Aux fins du présent chapitre, les installations d’incinération des déchets et les installations de 
coïncinération des déchets comprennent toutes les lignes d’incinération ou de coïncinération, les 
installations de réception, de stockage et de prétraitement sur place des déchets, les systèmes d’ali-
mentation en déchets, en combustible et en air; les chaudières, les installations de traitement des 
gaz résiduaires, les installations de traitement ou de stockage sur place des résidus et des eaux usées, 
la cheminée, les appareils et systèmes de commande des opérations d’incinération ou de coïnciné-
ration, d’enregistrement et de surveillance des conditions d’incinération ou de coïncinération.

Si des procédés autres que l’oxydation, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement 
plasmatique, sont appliqués pour le traitement thermique des déchets, l’installation d’incinération 
des déchets ou l’installation de coïncinération des déchets inclut à la fois le procédé de traitement 
thermique et le procédé ultérieur d’incinération des déchets.

Si la coïncinération des déchets a lieu de telle manière que l’objectif essentiel de l’installation 
n’est pas de produire de l’énergie ou des produits matériels, mais plutôt d’appliquer aux déchets un 
traitement thermique, l’installation doit être considérée comme une installation d’incinération des 
déchets.

(2) Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations suivantes:
a) installations où sont traités exclusivement les déchets suivants:

i) déchets énumérés à l’article 3, point 21) b);
ii) déchets radioactifs;
iii) carcasses d’animaux relevant du règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du 

Conseil du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits 
animaux non destinés à la consommation humaine;

iv) déchets résultant de la prospection et de l’exploitation des ressources en pétrole et en gaz 
provenant d’installations offshore et incinérés à bord de celles-ci;

b) installations expérimentales de recherche, de développement et d’essais visant à améliorer le 
processus d’incinération et traitant moins de 50 tonnes de déchets par an.

Article 36
L’article 36 se propose de transposer l’article 43 de la directive 2010/75/UE en définissant le mot 

„résidu“. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
 Art. 36. Définition de „résidu“
Aux fins du présent chapitre, on entend par „résidu“ tout déchet solide ou liquide produit par une 

installation d’incinération ou de coïncinération des déchets.

Article 37
L’article 37 se propose de transposer l’article 44 de la directive 2010/75/UE concernant les demandes 

d’autorisation. Il précise que les demandes d’autorisation sont introduites selon la procédure prévue à 
l’article 13 de la loi du 10 juin 1999 et énumère les informations supplémentaires qui sont requises. 
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Le Conseil d’Etat recommande de préciser, au point d), les dispositions applicables en la matière et de 
se référer, le cas échéant, aux dispositions exactes de la loi du 21 mars 2012 relative à la gestion des 
déchets. Cette recommandation n’est pas suivie et l’article sous rubrique se lira comme suit:

Art. 37. Demandes d’autorisation
Les demandes d’autorisation pour une installation d’incinération des déchets ou de coïncinération 

des déchets sont introduites selon la procédure prévue à l’article 13 de la présente loi et comprennent 
également une description des mesures envisagées pour garantir le respect des exigences 
suivantes:
a) l’installation est conçue et équipée, et sera entretenue et exploitée de manière à ce que les exi-

gences du présent chapitre soient respectées et en tenant compte des catégories de déchets à 
incinérer ou à coïncinérer;

b) la chaleur produite par l’incinération et la coïncinération est valorisée, lorsque cela est faisable, 
par la production de chaleur, de vapeur ou d’électricité;

c) les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés;
d) l’élimination des résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être 

recyclés sera effectuée dans le respect des dispositions applicables en la matière.

Article 38
L’article 38 transpose l’article 45 de la directive 2010/75/UE concernant les conditions d’autorisa-

tion. Il précise les conditions qui doivent être fixées par l’autorité compétente pour l’autorisation 
délivrée sur base de la présente loi. Il est rappelé que sur base de la loi du 10 juin 1999, deux autori-
sations sont requises; la première de la part du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions et 
la deuxième du ministre ayant le Travail dans ses attributions. A quoi s’ajoutent, en l’espèce, en matière 
environnementale, l’autorisation à délivrer par le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions 
sur base de la loi du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets et, le cas échéant, l’autorisation à 
délivrer par le ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions sur base de la loi modifiée du 19 décembre 
2008 relative à l’eau. Toutefois, une seule procédure d’autorisation est à suivre. L’article n’appelle pas 
d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:

Art. 38. Conditions d’autorisation
(1) L’autorisation comprend également les éléments suivants:

a) la liste de tous les types de déchets pouvant être traités, reprenant, si possible, au moins les types 
de déchets figurant dans la liste européenne de déchets établie par la décision 2000/532/CE et 
contenant, le cas échéant, des informations sur la quantité de chaque type de déchets;

b) la capacité totale d’incinération ou de coïncinération de l’installation;
c) les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau;
d) les exigences requises concernant le pH, la température et le débit des rejets d’eaux 

résiduaires;
e) les procédures d’échantillonnage et de mesure, et les fréquences à utiliser pour respecter les 

conditions définies pour la surveillance des émissions;
f) la durée maximale admissible des arrêts, dérèglements ou défaillances techniquement inévitables 

des systèmes d’épuration ou des systèmes de mesure, pendant lesquels les émissions dans l’air 
et les rejets d’eaux résiduaires peuvent dépasser les valeurs limites d’émission prescrites.

(2) En plus des exigences énoncées au paragraphe (1), l’autorisation délivrée à une installation 
d’incinération des déchets ou de coïncinération des déchets utilisant des déchets dangereux contient 
les éléments suivants:
a) la liste des quantités des différentes catégories de déchets dangereux pouvant être traitées;
b) le débit massique minimal et maximal de ces déchets dangereux, leur valeur calorifique minimale 

et maximale et leur teneur maximale en polychlorobiphényle, pentachlorophénol, chlore, fluor, 
soufre, métaux lourds et autres substances polluantes.

(3) Le ministre peut énumérer les catégories de déchets devant figurer dans l’autorisation, qui 
peuvent être coïncinérés dans certaines catégories d’installations de coïncinération des déchets.
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(4) Le ministre réexamine périodiquement et actualise, si nécessaire, les conditions associées à 
l’autorisation.

Article 39
L’article 39 transpose l’article 46 de la directive 2010/75/UE. Il comporte les prescriptions tech-

niques concernant la réduction des émissions. Sauf à compléter les termes „annexe VI“ par l’ajout: „de 
la directive 2010/75/UE précitée“, il n’appelle pas de remarques de la part du Conseil d’Etat et se lit 
comme suit:

Art. 39. Réduction des émissions
(1) Les gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de coïnci-

nération des déchets sont rejetés de manière contrôlée, par une cheminée dont la hauteur est calculée 
de façon à préserver la santé des personnes et l’environnement.

(2) Les émissions atmosphériques des installations d’incinération des déchets et des installations 
de coïncinération des déchets ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’an-
nexe VI, parties 3 et 4 de la directive 2010/75/UE précitée, ou déterminées conformément à la 
partie 4 de ladite annexe.

Si, dans une installation de coïncinération des déchets, plus de 40% du dégagement de chaleur 
produit provient de déchets dangereux, ou si l’installation coïncinère des déchets municipaux mixtes 
non traités, les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 3 de la directive 2010/75/
UE précitée s’appliquent.

(3) Le rejet en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration des gaz résiduaires est 
limité dans toute la mesure de ce qui est faisable, et les concentrations de substances polluantes ne 
dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission sont applicables au point où les eaux usées provenant de 
l’épuration des gaz résiduaires sont évacuées de l’installation d’incinération des déchets ou de l’ins-
tallation de coïncinération des déchets.

Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration de gaz résiduaires sont traitées en dehors de 
l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets dans une 
station d’épuration exclusivement destinée à épurer ce type d’eaux usées, les valeurs limites d’émis-
sion fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée sont appliquées au point 
où les eaux usées quittent la station d’épuration. Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration 
des gaz résiduaires sont traitées conjointement avec d’autres sources d’eaux usées, que ce soit sur 
place ou en dehors du site, l’exploitant effectue les calculs de bilan massique appropriés en utilisant 
les résultats des mesures indiqués à l’annexe VI, partie 6, point 3 de la directive 2010/75/UE précitée, 
afin de déterminer quels sont les niveaux d’émission qui, au point de rejet final des eaux usées, 
peuvent être attribués aux eaux usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires.

La dilution d’eaux usées n’est en aucun cas pratiquée aux fins d’assurer le respect des valeurs 
limites d’émission indiquées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée.

(5) Les sites des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinération des 
déchets, y compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, sont conçus et exploités 
de manière à prévenir le rejet non autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les 
eaux de surface et les eaux souterraines.

Un collecteur doit être prévu pour récupérer les eaux de pluie contaminées s’écoulant du site de 
l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets, ou l’eau 
contaminée résultant de débordements ou d’opérations de lutte contre l’incendie. La capacité de 
stockage de ce collecteur doit être suffisante pour que ces eaux puissent être, au besoin, analysées 
et traitées avant rejet.

(6) Sans préjudice de l’article 43, paragraphe (4), point c), l’installation d’incinération des déchets 
ou l’installation de coïncinération des déchets ou les différents fours faisant partie de l’installation 
d’incinération ou de coïncinération ne continuent en aucun cas d’incinérer des déchets pendant plus 
de quatre heures sans interruption en cas de dépassement des valeurs limites d’émission.
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La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions ne dépasse pas 
soixante heures.

Les limites horaires définies au deuxième alinéa s’appliquent aux fours qui sont reliés à un seul 
système d’épuration des gaz résiduaires.

Article 40
L’article 40 se propose de transposer l’article 47 de la directive 2010/75/UE et précise qu’en cas 

d’une panne, l’exploitant doit réduire ou interrompre l’exploitation de l’installation dès que faisable, 
jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner normalement. Il n’appelle pas d’observation de la 
part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:

Art. 40. Pannes
En cas de panne, l’exploitant réduit ou interrompt l’exploitation de l’installation dès que faisable, 

jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner normalement.

Article 41
L’article 41 se propose de transposer l’article 48 de la directive 2010/75/UE. Il établit le régime 

applicable en matière de surveillance des émissions. Sauf à compléter les termes „annexe VI“ par 
l’ajout: „de la directive 2010/75/UE précitée“, il n’appelle pas de remarques de la part du Conseil 
d’Etat et se lit comme suit:

Art. 41. Surveillance des émissions
(1) L’Administration de l’environnement veille à ce que la surveillance des émissions soit réalisée 

conformément aux prescriptions de l’annexe VI, parties 6 et 7 de la directive 2010/75/UE 
précitée.

(2) L’installation et le fonctionnement des systèmes de mesure automatisés sont soumis au 
contrôle et aux essais annuels de surveillance définis à l’annexe VI, partie 6, point 1 de la directive 
2010/75/UE précitée.

(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage 
ou de mesure qui serviront à la surveillance des émissions.

(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’administration compétente de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Article 42
L’article 42 se propose de transposer l’article 49 de la directive 2010/75/UE concernant le respect 

des valeurs limites d’émission. Sauf à compléter les termes „annexe VI“ par l’ajout: „de la directive 
2010/75/UE précitée“, il n’appelle pas de remarques de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:

Art. 42. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe VI, partie 8 de la directive 2010/75/UE précitée, sont remplies.

Article 43
L’article 43 transpose l’article 50 de la directive 2010/75/UE concernant les conditions d’exploita-

tion. Il fixe les prescriptions techniques à respecter par les installations concernées.
Le Conseil d’Etat émet les remarques suivantes à l’endroit de cet article:

– au paragraphe 3 de cet article, il est fait mention des codes NC 2710 00 67 ou 2710 00 68 ainsi que 
de la méthode ASTM D68 et qui ont trait aux combustibles liquides; ces notions furent pour une 
première fois introduites par règlement grand-ducal du 21 février 2000 concernant la teneur en soufre 
de certains combustibles liquides et transposant la directive 1999/32/CE concernant la teneur en 
soufre de certains combustibles liquides. Même si les auteurs de la loi en projet ne font que reprendre 
le texte de la directive 1999/32/CE en ce qui concerne le renvoi aux normes NC, le Conseil d’Etat 
donne à considérer que l’article 112 de la Constitution prévoit qu’„aucune loi, aucun arrêté ou 
règlement d’administration générale ou communale n’est obligatoire qu’après avoir été publié dans 
la forme déterminée par la loi“;
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– au paragraphe 7, le Conseil d’Etat déplore que les auteurs du texte sous revue, bien que copiant 
fidèlement la disposition y relative de la directive, omettent de préciser par quels moyens l’admi-
nistration veillera à ce que les installations d’incinération des déchets soient gérées par des personnes 
physiques compétentes.
L’article 43 se lit comme suit:

Art. 43. Conditions d’exploitation
(1) Les installations d’incinération des déchets sont exploitées de manière à atteindre un niveau 

d’incinération tel que la teneur en carbone organique total des cendres et mâchefers soit inférieure 
à 3% du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec. 
Des techniques de prétraitement des déchets sont utilisées, si nécessaire.

(2) Les installations d’incinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées 
de manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de l’inciné-
ration des déchets soient portés, après la dernière injection d’air de combustion, d’une façon contrô-
lée et homogène, à une température de 850 °C au minimum pendant au moins deux secondes.

Les installations de coïncinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées 
de manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de la coïn-
cinération des déchets soient portés, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 
850 °C au minimum pendant au moins deux secondes.

Si des déchets dangereux ayant une teneur en substances organiques halogénées, exprimée en 
chlore, supérieure à 1% sont incinérés ou coïncinérés, la température requise pour satisfaire aux 
premier et deuxième alinéas est d’au moins 1.100 °C.

Dans les installations d’incinération des déchets, les températures visées aux premier et troisième 
alinéas sont mesurées à proximité de la paroi interne de la chambre de combustion. L’Administration 
de l’environnement peut accepter que les mesures soient effectuées en un autre point représentatif 
de la chambre de combustion.

(3) Chaque chambre de combustion d’une installation d’incinération des déchets est équipée d’au 
moins un brûleur d’appoint, qui s’enclenche automatiquement lorsque la température des gaz de 
combustion tombe en dessous des températures prescrites au paragraphe (2) après la dernière injec-
tion d’air de combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et de mise 
à l’arrêt afin de maintenir ces températures en permanence pendant lesdites phases et aussi longtemps 
que des déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion.

Les brûleurs auxiliaires ne peuvent pas être alimentés avec des combustibles pouvant provoquer 
des émissions plus importantes que celles qu’entraînerait la combustion de tout combustible liquide 
dérivé du pétrole classé sous le code NC 2710 00 67 ou 2710 00 68 ou de tout combustible liquide 
dérivé du pétrole appartenant, du fait de ses limites de distillation, à la catégorie des distillats de 
distillation, à la catégorie des distillats moyens destinés à être utilisés comme combustibles et dont 
au moins 85% en volume (pertes comprises) distillent à 350 °C selon la méthode ASTM D86. Les 
carburants diesels tels que définis par la réglementation concernant la qualité de l’essence et des 
carburants diesel sont exclus de la présente définition.

Les combustibles utilisés pour les engins mobiles non routiers et les tracteurs agricoles sont inclus 
dans la présente définition.

(4) Les installations d’incinération des déchets et les installations de coïncinération des déchets 
utilisent un système automatique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations 
suivantes:
a) pendant la phase de démarrage, jusqu’à ce que la température prescrite au paragraphe (2) du 

présent article, ou la température précisée conformément à l’article 46, paragraphe (1), ait été 
atteinte;

b) chaque fois que la température prescrite au paragraphe (2) du présent article, ou la température 
précisée conformément à l’article 46, paragraphe (1), n’est pas maintenue;

c) chaque fois que les mesures en continu montrent qu’une des valeurs limites d’émission est dépas-
sée en raison de dérèglements ou de défaillances des systèmes d’épuration des gaz résiduaires.

(5) La chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les installations de 
coïncinération des déchets est valorisée dans la mesure de ce qui est faisable.
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(6) Les déchets hospitaliers infectieux sont introduits directement dans le four, sans être mélangés 
au préalable à d’autres catégories de déchets et sans être manipulés directement.

(7) L’Administration de l’environnement veille à ce que l’installation d’incinération des déchets 
ou l’installation de coïncinération des déchets soit exploitée et gérée par une personne physique 
ayant les compétences pour assumer cette gestion.

Article 44
L’article 44 transpose l’article 51 de la directive 2010/75/UE concernant le régime applicable à 

l’autorisation de modification des conditions d’exploitation. Sauf à compléter les termes „annexe VI“ 
par l’ajout: „de la directive 2010/75/UE précitée“, il n’appelle pas de remarques de la part du Conseil 
d’Etat et se lit comme suit:

Art. 44. Autorisation de modification des conditions d’exploitation
(1) Le ministre peut autoriser des conditions différentes de celles fixées à l’article 44, para-

graphes (1), (2) et (3) et, en ce qui concerne la température, au paragraphe (4) du même article, et 
spécifiées dans l’autorisation pour certaines catégories de déchets ou pour certains traitements 
thermiques, à condition que les autres exigences du présent chapitre soient respectées.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets, la modification des conditions d’exploitation 
ne se traduit pas par une production de résidus plus importante ou par une production de résidus 
plus riches en substances organiques polluantes par rapport aux résidus qui auraient été obtenus dans 
les conditions prévues à l’article 44, paragraphes (1), (2) et (3).

(3) Les émissions de carbone organique total et de monoxyde de carbone des installations de 
coïncinération des déchets qui ont obtenu une autorisation de modification des conditions d’exploi-
tation conformément au paragraphe 1 sont également conformes aux valeurs limites fixées dans 
l’annexe VI, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

Article 45
L’article 45 se propose de transposer l’article 52 de la directive 2010/75/UE. Il fixe les règles à 

respecter en cas de livraison et de réception de déchets. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:
Art. 45. Livraison et réception des déchets
1. L’exploitant de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération 

des déchets prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception 
des déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible la pollution de 
l’air, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’envi-
ronnement, les odeurs et le bruit et les risques directs pour la santé humaine.

2. L’exploitant détermine la masse de chaque type de déchets, si possible conformément à la liste 
européenne des déchets établie par la décision 2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les 
déchets dans l’installation d’incinération des déchets ou dans l’installation de coïncinération des 
déchets.

3. Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou 
dans une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant rassemble des informations sur les 
déchets, dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, para-
graphe 2 sont respectées. Ces informations comprennent:
a) toutes les informations administratives sur le processus de production contenues dans les docu-

ments visés au paragraphe 4, point a);
b) la composition physique et, dans la mesure de ce qui est faisable, chimique des déchets ainsi que 

toutes les autres informations permettant de juger s’ils sont aptes à subir le traitement d’inciné-
ration prévu;

c) les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquelles ils ne peuvent être mélangés et 
les précautions à prendre lors de leur manipulation.

4. Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou 
dans une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant effectue au minimum les procédures 
suivantes:
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a) vérification des documents exigés aux termes de la loi du 21 mars 2012 et, le cas échéant, aux 
termes du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets, ainsi que de la législation relative au transport des marchan-
dises dangereuses;

b) sauf si cela n’est pas approprié, prélèvement d’échantillons représentatifs, dans la mesure du 
possible avant le déchargement, afin de vérifier, au moyen de contrôles, leur conformité avec les 
informations prévues au paragraphe 3 et afin de permettre à l’administration compétente de 
déterminer la nature des déchets traités.
Les échantillons visés au point b) sont conservés pendant au moins un mois après l’incinération 

ou la coïncinération des déchets concernés.

5. L’autorité compétente peut accorder des dérogations aux paragraphes 2, 3 et 4 aux installations 
d’incinération des déchets ou aux installations de coïncinération des déchets faisant partie d’une 
installation relevant du chapitre II et qui incinèrent ou coïncinèrent uniquement les déchets produits 
dans cette installation.
Le Conseil d’Etat note que le paragraphe 5 prévoit que l’autorité compétente peut accorder des 

dérogations sans que les conditions et les modalités pour l’octroi d’un tel régime bénéficiaire soient 
spécifiées par la loi en projet. Si les auteurs optent pour cette possibilité offerte par la directive, il 
importe que la loi formelle définisse l’étendue et les modalités de l’exercice du pouvoir d’appréciation 
des autorités publiques avec une netteté suffisante, pour prévenir tout risque de traitement arbitraire. 
Le paragraphe est donc soit à supprimer, soit à préciser.

Suite à l’avis du Conseil d’Etat, le Gouvernement a amendé le paragraphe (5) de l’article 45 afin 
de fixer les critères permettant de déroger à des dispositions, en les assouplissant, et l’a libellé comme 
suit:

„(5) Le ministre peut accorder des dérogations aux paragraphes 2, 3 et 4 aux installations d’inci-
nération des déchets ou aux installations de coïncinération des déchets faisant partie d’une installa-
tion relevant du chapitre II et qui incinèrent ou coïncinèrent uniquement les déchets produits dans 
cette installation lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géographique 
ou des conditions locales de l’environnement le permettent.“
Dans son avis complémentaire du 10 décembre 2013, la Haute Corporation note que la nouvelle 

disposition du paragraphe 5 n’est pas de nature à répondre à ses critiques. Le Conseil d’Etat avait 
demandé des précisions pour les cas où l’autorité compétente accorde des dérogations par rapport aux 
exigences inscrites aux paragraphes 2, 3 et 4. La réponse des auteurs est la suivante: „lorsque des 
exigences techniques de l’installation, son implantation géographique ou des conditions locales de 
l’environnement le permettent“ de telles dérogations pourraient être accordées. Or, au paragraphe 2, il 
est demandé à l’exploitant de déterminer la masse de chaque type de déchets, au paragraphe 3, on lui 
demande de rassembler certaines informations utiles avant d’accepter des déchets dangereux dans son 
installation d’incinération ou encore au paragraphe 4, toujours en ce qui concerne les déchets dange-
reux, il est requis de vérifier les documents exigés et, à défaut, de prélever des échantillons en vue de 
permettre à l’Administration de l’environnement de déterminer la nature des déchets traités. Au vu de 
ces dispositions, le Conseil d’Etat demande de limiter la dérogation au paragraphe 2, c’est-à-dire pour 
les cas où il est matériellement impossible de déterminer la masse de chaque type de déchets. Partant, 
il propose la rédaction suivante pour cet amendement: „(5) Le ministre peut accorder des dérogations 
au paragraphe 2 aux installations … lorsqu’il est matériellement impossible de déterminer la masse de 
chaque type de déchets.“

Cette proposition est suivie par la Commission de l’Environnement. De ce fait, l’article 45 se lira 
comme suit:

Art. 45. Livraison et réception des déchets
(1) L’exploitant de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération 

des déchets prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception 
des déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible la pollution de 
l’air, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’envi-
ronnement, les odeurs et le bruit et les risques directs pour la santé humaine.

(2) L’exploitant détermine la masse de chaque type de déchets, si possible conformément à la 
liste européenne des déchets établie par la décision 2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner 
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les déchets dans l’installation d’incinération des déchets ou dans l’installation de coïncinération des 
déchets.

(3) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou 
dans une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant rassemble des informations sur les 
déchets, dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, para-
graphe (2) sont respectées.

Ces informations comprennent:
a) toutes les informations administratives sur le processus de production contenues dans les docu-

ments visés au paragraphe (4), point a);
b) la composition physique et, dans la mesure de ce qui est faisable, chimique des déchets ainsi que 

toutes les autres informations permettant de juger s’ils sont aptes à subir le traitement d’inciné-
ration prévu;

c) les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquelles ils ne peuvent être mélangés et 
les précautions à prendre lors de leur manipulation.

(4) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou 
dans une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant effectue au minimum les procédures 
suivantes:
a) vérification des documents exigés aux termes de la loi du 21 mars 2012 et, le cas échéant, aux 

termes du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets, ainsi que de la législation relative au transport des marchan-
dises dangereuses;

b) sauf si cela n’est pas approprié, prélèvement d’échantillons représentatifs, dans la mesure du 
possible avant le déchargement, afin de vérifier, au moyen de contrôles, leur conformité avec les 
informations prévues au paragraphe (3) et afin de permettre à l’Administration de l’environne-
ment de déterminer la nature des déchets traités.
Les échantillons visés au point b) sont conservés pendant au moins un mois après l’incinération 

ou la coïncinération des déchets concernés.

(5) Le ministre peut accorder des dérogations au paragraphe (2) aux installations d’incinération 
des déchets ou aux installations de coïncinération des déchets faisant partie d’une installation 
 relevant du chapitre II et qui incinèrent ou coïncinèrent uniquement les déchets produits dans 
cette installation lorsqu’il est matériellement impossible de déterminer la masse de chaque type de 
déchet.

Article 46
L’article 46 transpose l’article 53 de la directive 2010/75/UE. Il détermine les règles applicables aux 

résidus. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
Art. 46. Résidus
(1) La quantité et la nocivité des résidus sont réduites au minimum. Les résidus sont recyclés 

directement dans l’installation ou à l’extérieur, selon le cas.

(2) Le transport et le stockage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières sont effectués 
de manière à éviter la dispersion de ces résidus dans l’environnement.

(3) Avant de définir les filières d’élimination ou de recyclage des résidus, des essais appropriés 
sont réalisés afin de déterminer les caractéristiques physiques et chimiques ainsi que le potentiel 
polluant des résidus. Ces essais portent sur la fraction soluble totale et sur la fraction soluble de 
métaux lourds.

Article 47
L’article 47 transpose l’article 54 de la directive 2010/75/UE. Est d’office considérée comme une 

modification substantielle, une modification d’une installation ne traitant que des déchets non dange-
reux et qui se propose d’admettre des déchets dangereux. L’article n’appelle pas d’observation de la 
part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
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Art. 47. Modification substantielle
Une modification dans l’exploitation d’une installation d’incinération des déchets ou d’une ins-

tallation de coïncinération des déchets ne traitant que des déchets non dangereux au sein d’une 
installation relevant du chapitre II, qui implique l’incinération ou la coïncinération de déchets dan-
gereux est considérée comme une modification substantielle.

Article 48
L’article 48 transpose les dispositions du paragraphe 3 de l’article 55 de la directive 2010/75/UE 

intitulé „rapports et informations du public concernant les installations d’incinération des déchets et 
les installations de coïncinération des déchets“. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:

Art. 48. Information du public concernant les installations d’incinération des déchets et les  
 installations de coïncinération des déchets

L’administration compétente dresse la liste des installations d’incinération des déchets ou des 
installations de coïncinération des déchets dont la capacité nominale est inférieure à deux tonnes 
par heure et la rend accessible au public dans les meilleurs délais possibles. A cette fin, les exploitants 
sont tenus d’informer l’administration compétente des installations qu’ils exploitent.
Dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat se demande ce qu’il en est des paragraphes 1er 

et 2 de l’article 55 de la directive 2010/75/UE qui précisent que „1. Les demandes de nouvelles auto-
risations pour des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinération des 
déchets sont rendues accessibles au public, dans un ou plusieurs lieux, suffisamment longtemps à 
l’avance pour que celui-ci puisse émettre des observations sur les demandes avant que l’autorité com-
pétente ne prenne une décision. Cette décision, accompagnée au moins d’un exemplaire de l’autorisa-
tion, et chaque mise à jour ultérieure, sont également mises à la disposition du public“ et que „2. Pour 
les installations d’incinération des déchets ou les installations de coïncinération des déchets dont la 
capacité nominale est égale ou supérieure à deux tonnes par heure le rapport visé à l’article 72 comprend 
des informations concernant le fonctionnement et la surveillance de l’installation et fait état du dérou-
lement du processus d’incinération ou de coïncinération, ainsi que des émissions dans l’air et dans 
l’eau, comparées aux valeurs limites d’émission. Ces informations sont mises à la disposition du 
public“. Le commentaire des articles ne renseigne pas sur les raisons qui ont conduit les auteurs du 
projet de loi à omettre ces dispositions. Le Conseil d’Etat demande des précisions à ce sujet.

Suite à cet avis, le Gouvernement a amendé l’article sous rubrique afin de donner suite à la sugges-
tion du Conseil d’Etat ayant trait à la transposition intégrale de l’article 55 de la directive 2010/75/UE. 
Cet amendement trouve l’accord de la Haute Corporation et l’article 48 se lira donc comme suit:

Art. 48. Information du public concernant les installations d’incinération des déchets et les  
 installations de coïncinération des déchets

(1) L’Administration de l’environnement dresse la liste des installations d’incinération des déchets 
ou des installations de coïncinération des déchets dont la capacité nominale est inférieure à deux tonnes 
par heure et la rend accessible au public dans les meilleurs délais possibles. A cette fin, les exploitants 
sont tenus d’informer l’Administration de l’environnement des installations qu’ils exploitent.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets ou les installations de coïncinération des 
déchets dont la capacité nominale est égale ou supérieure à deux tonnes par heure le rapport visé à 
l’article 72, paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE précitée comprend des informations 
concernant le fonctionnement et la surveillance de l’installation et fait état du déroulement du pro-
cessus d’incinération ou de coïncinération, ainsi que des émissions dans l’air et dans l’eau, compa-
rées aux valeurs limites d’émission. Ces informations sont mises à la disposition du public.

Article 49
L’article 49 se propose de transposer l’article 56 de la directive 2010/75/UE en précisant les activités 

concernées par le renvoi à l’annexe VII. Sauf à compléter les termes „annexe VII“ par l’ajout: „de la 
directive 2010/75/UE précitée“, il n’appelle pas de remarques de la part du Conseil d’Etat et se lit 
comme suit:

Art. 49. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités énumérées dans l’annexe VII, partie 1 de la directive 

2010/75/UE précitée, et qui atteignent, le cas échéant, les seuils de consommation fixés dans la 
partie 2 de cette annexe.

6541 - Dossier consolidé : 460



59

Article 50
L’article 50 transpose l’article 57 de la directive 2010/75/UE et comporte les définitions applicables 

en la matière. Sauf à compléter les termes „annexe VII“ par l’ajout: „de la directive 2010/75/UE pré-
citée“, il n’appelle pas de remarques de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:

Art. 50. Définitions
Aux fins du présent chapitre, on entend par:

 1. „installation existante“, une installation en service au 29 mars 1999 ou qui a obtenu une auto-
risation ou dont l’exploitant a présenté une demande complète d’autorisation avant le 1er avril 
2001, pour autant que cette installation ait été mise en service le 1er avril 2002 au plus tard;

 2. „gaz résiduaires“: le rejet gazeux final contenant des composés organiques volatils ou d’autres 
polluants et rejeté dans l’air par une cheminée ou d’autres équipements de réduction;

 3. „émissions diffuses“: les émissions, non comprises dans les gaz résiduaires, de composés orga-
niques volatils dans l’air, le sol et l’eau ainsi que de solvants contenus dans des produits, sauf 
indication contraire mentionnée dans la partie 2 de l’annexe VII de la directive 2010/75/UE 
précitée;

 4. „émissions totales“: la somme des émissions diffuses et des émissions sous forme de gaz 
résiduaires;

 5. „mélange“: un mélange au sens de l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1907/2006 
du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’éva-
luation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces 
substances (REACH) et instituant une Agence européenne des substances chimiques;

 6. „colle“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des sol-
vants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé pour assurer l’adhérence 
entre différentes parties d’un produit;

 7. „encre“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des sol-
vants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé dans une opération d’impres-
sion pour imprimer du texte ou des images sur une surface;

 8. „vernis“: un revêtement transparent;
 9. „consommation“: quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation par année 

de calendrier ou toute autre période de douze mois, moins les composés organiques volatils 
récupérés en vue de leur réutilisation;

10. „solvants organiques utilisés à l’entrée“: la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans 
des mélanges, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à 
l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, et qui est comptée chaque fois que les solvants sont 
utilisés pour l’exercice de l’activité;

11. „réutilisation“: l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que com-
bustible, de solvants organiques récupérés dans une installation; n’entrent pas dans cette défi-
nition les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets;

12. „conditions maîtrisées“: les conditions dans lesquelles une installation est exploitée de sorte que 
les composés organiques volatils libérés par l’activité soient captés et rejetés de manière contrô-
lée, par l’intermédiaire d’une cheminée ou d’un équipement de réduction des émissions, et ne 
constituent donc pas des émissions totalement diffuses;

13. „opérations de démarrage et d’arrêt“: les opérations de mise en service, de mise hors service ou 
de mise au ralenti d’une installation, d’un équipement ou d’une cuve à l’exception des phases 
d’activité fluctuante survenant dans les conditions normales de fonctionnement.

Article 51
L’article 51 transpose l’article 58 de la directive 2010/75/UE et concerne le remplacement de cer-

taines substances dangereuses. Il n’appelle pas de commentaire de la part du Conseil d’Etat et se lit 
comme suit:

Art. 51. Remplacement des substances dangereuses
Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 

mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F en raison de leur teneur en composés 

6541 - Dossier consolidé : 461



60

organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction en vertu du 
règlement (CE) n° 1272/2008 précité, sont remplacés, dans toute la mesure du possible, par des 
substances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles.

Article 52
L’article 52 transpose l’article 59 de la directive 2010/75/UE concernant la réduction des émissions. 

Il comporte des valeurs limites, détermine les exigences d’un schéma de réduction et fixe le cadre dans 
lequel certaines dérogations peuvent être autorisées. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:

Art. 52. Réduction des émissions
1. L’autorité compétente prend les mesures nécessaires pour faire en sorte que chaque installation 

remplit l’une ou l’autre des conditions suivantes:
a) les émissions de composés organiques volatils des installations ne dépassent pas les valeurs 

limites d’émission dans les gaz résiduaires et les valeurs limites d’émission diffuse, ou les valeurs 
limites d’émission totale, et les autres exigences énoncées dans l’annexe VII parties 2 et 3 sont 
respectées;

b) les installations respectent les exigences du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, 
partie 5 à condition qu’il en résulte une réduction des émissions équivalente à celle qu’aurait 
permis d’obtenir l’application des valeurs limites d’émission visées au point a).

2. Par dérogation au paragraphe 1, point a), si l’exploitant démontre à l’autorité compétente 
qu’une installation déterminée ne peut, d’un point de vue technique et économique, respecter la 
valeur limite d’émission diffuse, l’autorité compétente peut autoriser le dépassement de cette valeur 
limite d’émission, pour autant qu’il n’y ait pas lieu de craindre des risques importants pour la santé 
humaine ou pour l’environnement et que l’exploitant prouve à l’autorité compétente qu’il est fait 
appel aux meilleures techniques disponibles.

3. Par dérogation au paragraphe 1, pour les activités de revêtement relevant de la rubrique 8 du 
tableau figurant dans l’annexe VII, partie 2, qui ne peuvent être réalisées dans des conditions maî-
trisées, l’autorité compétente peut accepter que les émissions des installations ne respectent pas les 
exigences du présent paragraphe si l’exploitant démontre à l’autorité compétente que cela n’est pas 
techniquement ni économiquement réalisable et qu’il est fait appel aux meilleures techniques 
disponibles.

4. Les émissions, soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels 
doivent être apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F, soit de com-
posés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, 
les mentions de danger H341 ou H351 sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure 
où il est techniquement et économiquement possible de le faire en vue de protéger la santé publique 
et l’environnement, et ne dépassent pas les valeurs limites d’émission pertinentes fixées à l’an-
nexe VII, partie 4.

5. Les installations dans lesquelles se déroulent au moins deux activités qui entraînent chacune 
un dépassement des seuils fixés dans l’annexe VII, partie 2, sont tenues:
a) en ce qui concerne les substances indiquées au paragraphe 5, de respecter les exigences de ce 

paragraphe pour chacune des activités;
b) en ce qui concerne toutes les autres substances:

i) de respecter les exigences du paragraphe 1 pour chaque activité individuellement; ou
ii) de faire en sorte que les émissions totales de composés organiques volatils ne dépassent pas 

le niveau qui aurait été atteint si le point i) avait été appliqué.

6. Toutes les précautions appropriées sont prises pour réduire au minimum les émissions de 
composés organiques volatils lors des opérations de démarrage et d’arrêt.
Dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat note que les auteurs commencent le paragraphe 1er 

de cet article par „L’autorité compétente prend les mesures nécessaires pour faire en sorte que chaque 
installation remplit … les conditions …“. La Haute Corporation se demande de quelles mesures il s’agit 
et recommande de préciser celles-ci dans le texte, afin de donner une portée normative réelle à cette 
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disposition. En outre, aux paragraphes 1er, 3, 4 et 5 de l’article sous rubrique, les termes „annexe VII“ 
sont à compléter par l’ajout suivant: „de la directive 2010/75/UE précitée“.

Suite à cet avis, le Gouvernement a modifié comme suit la phrase introductive du paragraphe (1) 
de l’article 52:

„(1) Le ministre veille à ce que chaque installation remplit l’une ou l’autre des conditions sui-
vantes:“. En effet, afin de répondre au souci exprimé par le Conseil d’Etat, le recours à l’expression 
„veille“ – qui figure dans bon nombre de dispositions environnementales – semble approprié pour 
répondre à la lettre et à l’esprit des dispositions afférentes de la directive 2010/75/UE.
Dans son avis complémentaire du 10 décembre 2013, le Conseil d’Etat n’est toujours pas convaincu 

par l’argument donné par les auteurs de l’amendement. Les membres de la Commission parlementaire 
décident pourtant de maintenir inchangé le libellé de l’article 52, qui se lira donc comme suit:

Art. 52. Réduction des émissions
(1) Le ministre veille à ce que chaque installation remplit l’une ou l’autre des conditions 

suivantes:
a) les émissions de composés organiques volatils des installations ne dépassent pas les valeurs 

limites d’émission dans les gaz résiduaires et les valeurs limites d’émission diffuse, ou les valeurs 
limites d’émission totale, et les autres exigences énoncées dans l’annexe VII parties 2 et 3 de la 
directive 2010/75/UE précitée sont respectées;

b) les installations respectent les exigences du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, 
partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée à condition qu’il en résulte une réduction des émis-
sions équivalente à celle qu’aurait permis d’obtenir l’application des valeurs limites d’émission 
visées au point a).

(2) Par dérogation au paragraphe (1), point a), si l’exploitant démontre au ministre qu’une ins-
tallation déterminée ne peut, d’un point de vue technique et économique, respecter la valeur limite 
d’émission diffuse, le ministre peut autoriser le dépassement de cette valeur limite d’émission, pour 
autant qu’il n’y ait pas lieu de craindre des risques importants pour la santé humaine ou pour l’envi-
ronnement et que l’exploitant prouve au ministre qu’il est fait appel aux meilleures techniques 
disponibles.

(3) Par dérogation au paragraphe (1), pour les activités de revêtement relevant de la rubrique 8 
du tableau figurant dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, qui ne peuvent 
être réalisées dans des conditions maîtrisées, le ministre peut accepter que les émissions des instal-
lations ne respectent pas les exigences du présent paragraphe si l’exploitant démontre au ministre 
que cela n’est pas techniquement ni économiquement réalisable et qu’il est fait appel aux meilleures 
techniques disponibles.

(4) Les émissions, soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels 
doivent être apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F, soit de com-
posés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, 
les mentions de danger H341 ou H351 sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure 
où il est techniquement et économiquement possible de le faire en vue de protéger la santé publique 
et l’environnement, et ne dépassent pas les valeurs limites d’émission pertinentes fixées à l’an-
nexe VII, partie 4 de la directive 2010/75/UE précitée.

(5) Les installations dans lesquelles se déroulent au moins deux activités qui entraînent chacune 
un dépassement des seuils fixés dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, 
sont tenues:
a) en ce qui concerne les substances indiquées au paragraphe (5), de respecter les exigences de ce 

paragraphe pour chacune des activités;
b) en ce qui concerne toutes les autres substances:

i) de respecter les exigences du paragraphe (1) pour chaque activité individuellement; ou
ii) de faire en sorte que les émissions totales de composés organiques volatils ne dépassent pas 

le niveau qui aurait été atteint si le point i) avait été appliqué.

(6) Toutes les précautions appropriées sont prises pour réduire au minimum les émissions de 
composés organiques volatils lors des opérations de démarrage et d’arrêt.
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Article 53
L’article 53 transpose l’article 60 de la directive 2010/75/UE et concerne la surveillance des émis-

sions. Sauf à compléter les termes „annexe VII“ par l’ajout suivant: „de la directive 2010/75/UE 
précitée“, le Conseil d’Etat n’a pas de remarques à émettre à l’endroit de cet article qui se lit comme 
suit:

Art. 53. Surveillance des émissions
Le ministre s’assure, par des spécifications à cet effet dans les conditions de l’autorisation ou au 

moyen de prescriptions générales contraignantes, que les mesures des émissions sont réalisées 
conformément aux indications de l’annexe VII, partie 6 de la directive 2010/75/UE précitée.

Article 54
L’article 54 transpose l’article 61 de la directive 2010/75/UE et dispose que les valeurs limites sont 

respectées si les conditions énoncées dans l’annexe VII, partie 8, sont remplies. Le Conseil d’Etat n’a 
pas de remarques à émettre à l’endroit de cet article qui se lit comme suit:

Art. 54. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe VII, partie 8 de la directive 2010/75/UE précitée sont 
remplies.

Article 55
L’article 55 transpose l’article 62 de la directive 2010/75/UE. Il est intitulé „rapport concernant le 

respect des conditions d’autorisation“. Il oblige l’exploitant à fournir sur demande de l’administration 
compétente une série de données permettant la vérification des conditions d’autorisation. Le Conseil 
d’Etat n’a pas de remarques à émettre à l’endroit de cet article qui se lit comme suit:

Art. 55. Rapport concernant le respect des conditions d’autorisation
L’exploitant fournit à l’Administration de l’environnement, sur demande et dans les meilleurs 

délais possibles, des données permettant à celle-ci de vérifier que sont respectées, selon le cas:
a) les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires, les valeurs limites d’émission diffuse et 

les valeurs limites d’émission totale;
b) les exigences relevant du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, partie 5 de la directive 

2010/75/UE précitée;
c) les dérogations accordées conformément à l’article 52, paragraphes (2) et (3).

Cela peut inclure un plan de gestion des solvants établi conformément à l’annexe VII, partie 7 
de la directive 2010/75/UE précitée.

Article 56
L’article 56 transpose l’article 63 de la directive 2010/75/UE et comporte des précisions quant au 

régime applicable en cas de modification substantielle d’installations existantes. Sauf à compléter les 
termes „annexe VII“ par l’ajout suivant: „de la directive 2010/75/UE précitée“, le Conseil d’Etat n’a 
pas de remarques à émettre à l’endroit de cet article qui se lit comme suit:

Art. 56. Modification substantielle d’installations existantes
(1) Une modification de la masse maximale de solvants organiques utilisée, en moyenne journa-

lière, par une installation existante lorsque cette dernière fonctionne dans des conditions normales, 
au rendement prévu, en dehors des opérations de démarrage et d’arrêt et d’entretien de l’équipement, 
est considérée comme une modification substantielle si elle entraîne une augmentation des émissions 
de composés organiques volatils supérieure:
a) à 25% pour une installation qui exerce soit des activités relevant des seuils les plus bas du tableau 

de l’annexe VII, partie 2, rubriques 1, 3, 4, 5, 8, 10, 13, 16 ou 17 de la directive 2010/75/UE 
précitée, soit des activités relevant d’une des autres rubriques du tableau de l’annexe VII, partie 2 
de la directive 2010/75/UE précitée, et dont la consommation de solvants est inférieure à 10 tonnes 
par an;

b) à 10% pour toutes les autres installations.
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(2) Dans les cas où une installation existante subit une modification substantielle ou entre pour 
la première fois dans le champ d’application de la présente loi à la suite d’une modification subs-
tantielle, la partie de l’installation qui subit cette modification substantielle est traitée soit comme 
une nouvelle installation, soit comme une installation existante si les émissions totales de l’ensemble 
de l’installation ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui a subi la modification 
substantielle avait été traitée comme une nouvelle installation.

(3) En cas de modification substantielle, l’Administration de l’environnement vérifie la confor-
mité de l’installation aux exigences de la présente loi.

Article 57
L’article 57 transpose l’article 65 de la directive 2010/75/UE concernant l’accès à l’information. La 

loi modifiée du 25 novembre 2005 concernant l’accès à l’information en matière d’environnement reste 
d’application. Le Conseil d’Etat n’a pas de remarques à émettre à l’endroit de cet article qui se lit 
comme suit:

Art. 57. Accès à l’information
(1) La décision du ministre, ainsi qu’une copie au moins de l’autorisation et toutes les mises à 

jour ultérieures, sont mises à la disposition du public dans les meilleurs délais possibles.
Les prescriptions générales contraignantes applicables aux installations, ainsi que la liste des 

installations soumises à la procédure d’autorisation et d’enregistrement sont accessibles au public.

(2) Les résultats de la surveillance des émissions requis en vertu de l’article 55 et détenus par 
l’Administration de l’environnement sont mis à la disposition du public.

(3) Les paragraphes (1) et (2) du présent article s’appliquent sous réserve des restrictions prévues 
à l’article 4, paragraphes 1 et 2, de la loi précitée du 25 novembre 2005.

Articles 58 à 62
Ces articles comportent les dispositions spéciales applicables aux installations produisant du dioxyde 

de titane. Ils transposent les articles 66 à 70 de la directive 2010/75/UE. A noter qu’à l’heure actuelle, 
aucune installation produisant du dioxyde de titane n’est exploitée sur le territoire du Grand-Duché. 
Le Conseil d’Etat n’a pas de remarques à émettre à l’endroit de ces articles qui se lisent comme suit:

Art. 58. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations produisant du dioxyde de titane.

Art. 59. Interdiction d’élimination des déchets
L’élimination des déchets ci-après dans les masses d’eau est interdite:

a) les déchets solides;
b) les eaux mères résultant de la phase de filtration après hydrolyse de la solution de sulfate de 

titanyle, provenant des installations utilisant le procédé au sulfate; y compris les déchets acides 
associés à ces eaux mères, qui contiennent globalement plus de 0,5% d’acide sulfurique libre et 
divers métaux lourds, et ces eaux mères qui ont été diluées afin que la proportion d’acide sulfu-
rique libre ne dépasse pas 0,5%;

c) les déchets des installations utilisant le procédé au chlorure, qui contiennent plus de 0,5% d’acide 
chlorhydrique libre et divers métaux lourds, y compris les déchets qui ont été dilués afin que la 
proportion d’acide chlorhydrique libre ne dépasse pas 0,5%;

d) les sels de filtration, boues et déchets liquides qui proviennent du traitement (concentration ou 
neutralisation) des déchets mentionnés aux points b) et c) et qui contiennent différents métaux 
lourds, mais non les déchets neutralisés et filtrés ou décantés qui contiennent des métaux lourds 
seulement sous forme de traces et qui, avant toute dilution, ont une valeur de pH supérieure 
à 5,5.

Art. 60. Réduction des émissions dans l’eau
Les émissions des installations dans l’eau ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées 

dans l’annexe IV, partie 1.
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Art. 61. Prévention et réduction des émissions dans l’air
(1) L’émission de vésicules acides en provenance des installations est évitée.

(2) Les émissions atmosphériques des installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission 
fixées dans l’annexe IV, partie 2.

Art. 62. Surveillance des émissions
(1) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’eau afin de 

vérifier le respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 60.

(2) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’air afin de 
vérifier le respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 61. Cette surveillance 
consiste au minimum en une surveillance des émissions conformément aux prescriptions figurant 
dans l’annexe IV, partie 3.

(3) La surveillance est réalisée en conformité avec les normes CEN ou, en l’absence de normes 
CEN, avec les normes ISO ou d’autres normes internationales qui garantissent l’obtention de don-
nées d’une qualité scientifique équivalente.

Article 63
L’article 63 a trait aux mesures administratives que l’autorité compétente peut adopter notamment 

dans le cas où un exploitant ne se conforme pas à l’autorisation. L’article 63 renvoie à l’article 27 de 
la loi modifiée du 10 juin 1999. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit 
comme suit:

Art. 63. Mesures administratives
En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 66, le ministre peut prendre les mesures 

visées à l’article 27 de la loi précitée du 10 juin 1999.

Articles 64 et 65
Ces articles 64 et 65 concernent respectivement la recherche et constatation des infractions et les 

pouvoirs et prérogatives de contrôle. Ils renvoient aux articles 22, 23 et 24 de la loi modifiée du 10 juin 
1999, ceci notamment afin d’éviter un chevauchement de procédures de contrôle. Ils n’appellent pas 
d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lisent comme suit:

Art. 64. Recherche et constatation des infractions
Les infractions à la présente loi et à ses règlements d’exécution sont constatées par les personnes 

visées à l’article 22 de la loi précitée du 10 juin 1999, et selon les conditions et modalités y visées.

Art. 65. Pouvoirs et prérogatives de contrôle
Les pouvoirs et prérogatives de contrôle sont ceux visés par les articles 23 et 24 de la loi précitée 

du 10 juin 1999.

Article 66
L’article 66 s’inscrit dans le cadre de la transposition de l’article 79 de la directive 2010/75/UE. Il 

établit la liste exhaustive des infractions à la loi et fixe le régime des sanctions.
Dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat constate que les auteurs ont opté pour un mélange 

entre deux méthodes. La première méthode consiste à renvoyer tout simplement aux dispositions dont 
le non-respect est sanctionné. La deuxième méthode, plus légaliste, décrit les infractions; celle-ci 
comporte le risque de divergence entre le texte prévoyant l’obligation et le texte sanctionnant la vio-
lation. Etant donné que les renvois aux articles ou à une partie d’un article sont suffisamment précis 
pour ce qui est des violations visées, le Conseil d’Etat propose de ne pas mélanger les deux méthodes 
et de se limiter aux dispositions visées. Il n’est pas donné suite à cette remarque et l’article sous rubrique 
se lira comme suit:

Art. 66. Sanctions pénales
Est puni(e) d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros 

à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement:
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– toute personne qui par infraction à l’article 5, paragraphe (1) exploite sans autorisation respecti-
vement sans enregistrement une installation ou une installation de combustion, une installation 
d’incinération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point a) n’informe pas immédiatement l’Adminis-
tration de l’environnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point b) ne prend pas immédiatement des mesures 
pour limiter les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels autres incidents ou 
accidents;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point c) ne respecte pas les mesures complémen-
taires ordonnées par le ministre pour limiter les conséquences environnementales et prévenir 
d’éventuels autres incidents ou accidents;

– toute personne qui par infraction à l’article 9, paragraphe (1) ne respecte pas les conditions de 
l’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point a) n’informe pas immédiate-
ment l’Administration de l’environnement en cas d’infraction aux conditions d’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point b) ne prend pas immédiatement 
les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais possibles la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point c) ne respecte pas les mesures 
complémentaires ordonnées par le ministre pour rétablir la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 12 n’exploite pas l’installation selon les principes y 
visés;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 20, paragraphe (2) ne présente pas toutes les infor-
mations nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les 
résultats de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du 
fonctionnement de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles applicables et les niveaux d’émission asso-
ciés aux meilleures techniques disponibles;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (2) n’établit respectivement ne soumet 
pas à l’Administration de l’environnement le rapport de base dans les délais impartis et selon les 
modalités y visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 1 n’évalue pas le niveau de 
contamination du sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, 
produites ou rejetées par l’installation lors de la cessation définitive des activités;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 2 ne prend pas les mesures 
nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les substances dangereuses perti-
nentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été 
convenu de lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel risque;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (4) ne prend pas les mesures néces-
saires, lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire 
les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle 
ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque 
important pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination du sol 
et des eaux souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de 
l’installation constaté conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d);

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (1) ne procède pas au rejet des gaz 
résiduaires des installations de combustion d’une manière contrôlée, par l’intermédiaire d’une 
cheminée, contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée de manière à sau-
vegarder la santé humaine et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (4) ne respecte pas les valeurs limites 
d’émission y visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 31, paragraphe (2) ne respecte pas, en cas de panne, 
la demande de l’autorité compétente de réduire ou d’arrêter les opérations, si le retour à un fonc-
tionnement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation en utilisant 
des combustibles peu polluants;
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– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (1) ne procède pas à la surveillance 
des émissions de substances polluantes dans l’air conformément à l’annexe V, partie 3 de la 
directive 2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (2), ne soumet pas au contrôle et aux 
essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée 
l’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (4) ne procède pas à l’enregistrement, 
au traitement et à la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre à l’Admi-
nistration de l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (1) ne procède pas au rejet de manière 
contrôlée des gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de 
coïncinération des déchets par une cheminée dont la hauteur est calculée de façon à préserver la 
santé des personnes et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (3) ne procède pas au rejet limité dans 
toute la mesure de ce qui est faisable en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration 
des gaz résiduaires respectivement dont les concentrations de substances polluantes dépassent les 
valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (5) n’exploite pas le site d’une instal-
lation d’incinération des déchets respectivement le site d’une installation de coïncinération des 
déchets, y compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, de manière à prévenir 
le rejet non autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux de surface et 
les eaux souterraines;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 1 continue, dans les instal-
lations y visées, à incinérer des déchets pendant plus de quatre heures sans interruption en cas 
de dépassement des valeurs limites d’émission;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 2 dépasse, sur une année, 
la durée cumulée de fonctionnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 40, en réduit pas ou n’interrompt pas, en cas de panne, 
l’exploitation de l’installation dès que faisable, jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner 
normalement;

– toute personne qui par infraction à l’article 41, paragraphe (2) ne soumet pas l’installation et le 
fonctionnement des systèmes de mesure automatisé au contrôle et aux essais annuels de surveil-
lance définis à l’annexe VI, partie 6, point 1 de la directive 2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 41, paragraphe (4) ne procède pas à l’enregistrement, 
le traitement et la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre au ministre 
de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émission prescrites dans 
l’autorisation sont respectées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (1) n’exploite pas l’installation d’inci-
nération des déchets de manière à atteindre un niveau d’incinération tel que la teneur en carbone 
organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 3% du poids sec de ces matériaux ou 
que leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation 
dûment autorisée;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (2) n’équipe pas, ne construit pas ou 
n’exploite pas l’installation d’incinération des déchets de manière à ce que, même dans les condi-
tions les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération des déchets soient portés, après la 
dernière injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 
850 °C au minimum pendant au moins deux secondes, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation 
dûment autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (3) n’équipe pas l’installation d’inci-
nération des déchets d’au moins un brûleur d’appoint, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation 
dûment autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (4) n’équipe pas l’installation d’inci-
nération des déchets respectivement l’installation de coïncinération des déchets d’un système 
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automatique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations y visées, sauf dans l’hypo-
thèse d’une dérogation dûment autorisée concernant la température;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (5) ne valorise pas dans la mesure de 
ce qui est faisable la chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les 
installations de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (6) n’introduit pas directement les 
déchets hospitaliers infectieux dans le four, sans être mélangés au préalable à d’autres catégories 
de déchets et sans être manipulés directement;

– tout exploitant d’une installation d’incinération des déchets ou d’une installation de coïncinération 
des déchets qui par infraction à l’article 45, paragraphe (1) ne prend pas toutes les précautions 
nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets dans le but de prévenir ou 
de limiter dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du sol, des eaux de surface et 
des eaux souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, les odeurs et le bruit 
et les risques directs pour la santé humaine;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (2) ne détermine pas la masse de 
chaque type de déchets, si possible conformément à la liste européenne des déchets établie par 
la décision 2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les déchets dans l’installation d’inci-
nération des déchets ou dans l’installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (3) ne rassemble pas des informations 
sur les déchets dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, 
paragraphe (2) sont respectées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation 
d’incinération des déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (4) n’effectue pas au minimum les 
procédures y visées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération 
des déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (1) ne réduit pas au minimum la 
quantité et la nocivité des résidus;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (2) n’effectue pas le transport et le 
stockage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières de manière à éviter la dispersion de 
ces résidus dans l’environnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 48 n’informe pas l’Administration de l’environnement 
des installations d’incinération des déchets qu’il exploite;

– toute personne qui par infraction à l’article 51 ne remplace pas dans les meilleurs délais possibles, 
les substances ou mélanges y visés, dans toute la mesure du possible, par des substances ou des 
mélanges moins nocifs;

– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (4) ne respecte pas les exigences y 
visées;

– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (6) ne prend pas les précautions 
appropriées pour réduire au minimum les émissions de composés organiques volatils lors des 
opérations de démarrage et d’arrêt;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 55 ne fournit pas à l’Administration de l’environne-
ment, sur demande, des données y visées;

– toute personne qui par infraction à l’article 61, paragraphe (1) n’évite pas l’émission de vésicules 
acides en provenance des installations;

– toute personne qui par infraction à l’article 63 ne respecte pas les mesures administratives prises 
par le ministre;

– toute personne qui par infraction à l’article 69 ne respecte pas les dispositions transitoires y visées.

Article 67
L’article 67 instaure un recours en réformation et précise que les associations remplissant les condi-

tions y visées sont réputées avoir un intérêt personnel à agir.
Le Conseil d’Etat note que d’après la jurisprudence administrative, les associations de protection de 

l’environnement d’importance nationale et bénéficiant d’un agrément ministériel sont admises à exercer 
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un recours contentieux contre des décisions administratives individuelles. Dans son avis du 5 février 
2013 sur le projet de loi modifiant la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles, le Conseil d’Etat a recommandé „aux auteurs de ne pas changer 
une solution jurisprudentielle en solution légale; selon lui, il faut laisser au juge l’appréciation de l’inté-
rêt à agir des associations contre des décisions individuelles. Si le législateur voulait néanmoins aller 
dans ce sens, tel devrait se faire dans le cadre de la loi du 7 novembre 1996 portant organisation des 
juridictions de l’ordre administratif et ceci afin d’éviter toute question d’interprétation du texte sous 
examen quant au respect du principe constitutionnel de l’égalité devant la loi pour des recours com-
parables, prévus dans d’autres lois, au bénéfice des associations d’importance nationale agréées, envi-
ronnementales et autres“. Il n’est pas donné suite à cette remarque et l’article 67 se lira comme suit:

Art. 67. Recours
Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours est ouvert devant le tribunal 

administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également ouvert aux associations et 
organisations visées à l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999. Les prédites associations et 
organisations sont réputées avoir un intérêt personnel.

Article 68
L’article 68 transpose l’article 80 de la directive 2010/75/UE. Il dresse la liste des dispositions qui 

sont applicables à partir du 7 janvier 2013. Le Conseil d’Etat propose de changer l’intitulé initial de 
cet article „Transposition“ en „Mise en vigueur“ de la sorte, l’article 68 se lira comme suit:

Art. 68. Mise en vigueur
A l’article 2, à l’article 3, points 2, 3 à 6, 8 à 13, 16 à 20, 24 à 27 et 30, à l’article 5, paragraphes (2) 

et (3), à l’article 8, aux articles 9 et 11, à l’article 12, points e) et h), à l’article 13, paragraphe (1), 
points e) et h), à l’article 14, à l’article 15, paragraphe (1), point c) ii), à l’article 15, paragraphe (1), 
points d), e), f) et h), à l’article 15, paragraphes (2) à (7), à l’article 16, paragraphes (2) à (5), aux 
articles 17 à 19, à l’article 20, paragraphes (2) à (5), aux articles 21 à 23, aux articles 24 à 26, à 
l’article 27, paragraphes (1) à (4), (7) et (8), aux articles 28 à 30, aux articles 32 et 33, à l’article 34, 
paragraphes (2) et (3), aux articles 35 et 36, à l’article 38, paragraphe (1), à l’article 51, à l’article 52, 
paragraphe (5), à l’article 56, à l’article 57, paragraphe (3), aux articles 61 et 62, ainsi que l’annexe I, 
premier alinéa et points 1.1, 1.4, 2.5 b), 3.1, 4, 5, 6.1 c), 6.4 b), 6.10 et 6.11, l’annexe II, l’annexe III, 
point 12, l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée, l’annexe VI, partie 1, point b), partie 4, 
points 2.2, 2.4, 3.1 et 3.2, partie 6, points 2.5 et 2.6, et partie 8, point 1.1 d) de la directive 2010/75/
UE précitée, l’annexe VII, partie 4, point 2, partie 5, point 1, partie 7, point 3 de la directive 2010/75/
UE précitée, et l’annexe VIII, partie 1, points 1 et 2 c), partie 2, points 2 et 3 et partie 3 de la direc-
tive 2010/75/UE précitée, sont applicables à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi.

Article 69
L’article 69 transpose l’article 82 de la directive 2010/75/UE et comporte une série de dispositions 

transitoires. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:
Art. 69. Dispositions transitoires
1. En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 

activités d’une puissance thermique nominale totale supérieure à 50 MW, points 1.2 et 1.3, point 1.4 
a), points 2.1 à 2.6, points 3.1 à 3.5, points 4.1 à 4.6 pour les activités relatives à la production par 
transformation chimique, points 5.1 et 5.2 pour les activités couvertes par la directive 2008/1/CE, 
point 5.3 a) i) et ii), point 5.4, point 6.1 a) et b), points 6.2 et 6.3, point 6.4 a), point 6.4 b) pour les 
activités couvertes par la directive 2008/1/CE, point 6.4 c) et points 6.5 à 6.9 qui sont en service et 
détiennent une autorisation avant le 7 janvier 2013 ou dont les exploitants ont introduit une demande 
complète d’autorisation, à condition que ces installations soient mises en service au plus tard le 
7 janvier 2014, les dispositions visées à l’article 68 sont applicables à partir du 7 janvier 2014, à 
l’exception du chapitre III et de l’annexe V.

2. En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 
activités d’une puissance thermique nominale totale de 50 MW, point 1.4 b), points 4.1 à 4.6 pour 
les activités relatives à la production par transformation biologique, points 5.1 et 5.2 pour les activités 
non couvertes par la directive 2008/1/CE, point 5.3 a) iii) à v), point 5.3 b), points 5.5 et 5.6, point 6.1 
c), point 6.4 b) pour les activités non couvertes par la directive 2008/1/CE et points 6.10 et 6.11 qui 
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sont en service avant le 7 janvier 2013, les dispositions de la présente loi sont applicables à partir 
du 7 juillet 2015, à l’exception des chapitres III et IV et des annexes V et VI.

3. En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 2, les 
dispositions visées à l’article 68 sont applicables à compter du 1er janvier 2016, pour se conformer 
au chapitre III et à l’annexe V.

4. En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 3, les 
dispositions du règlement grand-ducal du 9 mai 2003 ne sont plus applicables à partir du 7 janvier 
2013.

5. En ce qui concerne les installations de combustion qui coïncinèrent des déchets, l’annexe VI, 
partie 4, point 3.1, s’applique:
a) jusqu’au 31 décembre 2015, pour les installations de combustion visées à l’article 27, 

paragraphe 2;
b) jusqu’au 6 janvier 2013, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 3.

6. L’annexe VI, partie 4, point 3.2, s’applique aux installations de combustion qui coïncinèrent 
des déchets à partir:
a) du 1er janvier 2016, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 2;
b) du 7 janvier 2013, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe 3.

7. L’article 51 s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les substances ou mélanges 
auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées les mentions de danger H340, H350, 
H350i, H360D ou H360F, ou, les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 en raison de leur 
teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la repro-
duction en vertu du règlement (CE) n° 1272/2008, sont remplacés, dans toute la mesure du possible 
et dans les meilleurs délais par des substances ou des mélanges moins nocifs.

8. L’article 52, paragraphe 5 s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les émissions, 
soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, 
les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, 
R49, R60 ou R61, soit de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées ou sur 
lesquels doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 
ou R68, sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est techniquement et 
économiquement possible de le faire en vue de protéger la santé humaine et l’environnement, et ne 
dépassent pas les valeurs limites d’émission pertinentes fixées dans l’annexe VII, partie 4.

9. L’annexe VII, partie 4, point 2, s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, pour 
les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées ou pour lesquels 
doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, 
lorsque le débit massique de la somme des composés justifiant l’apposition de la mention H341 ou 
H351 ou l’étiquetage R40 ou R68 est supérieur ou égal à 100 g/h, une valeur limite d’émission de 
20 mg/Nm3, est respectée. La valeur limite d’émission se rapporte à la masse totale des différents 
composés.
Le Conseil d’Etat demande à ce que la référence à la directive 2008/1/CE relative à la prévention 

et à la réduction intégrées de la pollution aux paragraphes 1er et 2 est à remplacer par les termes „la 
loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et au règlement pris 
en son application“. Le Gouvernement a donc modifié le paragraphe (4) de l’article 69 en 
conséquence.

Par ailleurs, par le biais d’un amendement gouvernemental, le point b) du paragraphe (5) de l’ar-
ticle 69 a été supprimé. En effet, le point en question n’a plus de raison d’être, alors que la date butoir 
est échue.

Il s’ensuit que l’article 69 se lira comme suit:
Art. 69. Dispositions transitoires
(1) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour 

les activités d’une puissance thermique nominale totale supérieure à 50 MW, points 1.2 et 1.3, 
point 1.4 a), points 2.1 à 2.6, points 3.1 à 3.5, points 4.1 à 4.6 pour les activités relatives à la pro-
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duction par transformation chimique, points 5.1 et 5.2 pour les activités couvertes par la directive 
2008/1/CE, point 5.3 a) i) et ii), point 5.4, point 6.1 a) et b), points 6.2 et 6.3, point 6.4 a), point 6.4 
b) pour les activités couvertes par la directive 2008/1/CE, point 6.4 c) et points 6.5 à 6.9 qui sont 
en service et détiennent une autorisation avant l’entrée en vigueur de la présente loi ou dont les 
exploitants ont introduit une demande complète d’autorisation, à condition que ces installations 
soient mises en service au plus tard le 7 janvier 2014, les dispositions visées à l’article 68 sont 
applicables à partir du 7 janvier 2014, à l’exception du chapitre III et de l’annexe V de la directive 
2010/75/UE précitée.

(2) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour 
les activités d’une puissance thermique nominale totale de 50 MW, point 1.4 b), points 4.1 à 4.6 
pour les activités relatives à la production par transformation biologique, points 5.1 et 5.2 pour les 
activités non couvertes par la directive 2008/1/CE, point 5.3 a) iii) à v), point 5.3 b), points 5.5 
et 5.6, point 6.1 c), point 6.4 b) pour les activités non couvertes par la directive 2008/1/CE et 
points 6.10 et 6.11 qui sont en service avant le 7 janvier 2013, les dispositions de la présente loi 
sont applicables à partir du 7 juillet 2015, à l’exception des chapitres III et IV et des annexes V 
et VI de la directive 2010/75/UE précitée.

(3) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2), les 
dispositions visées à l’article 68 sont applicables à compter du 1er janvier 2016, pour se conformer 
au chapitre III et à l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée.

(4) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (3), les 
dispositions de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère 
et du règlement pris en son application, transposant la directive 2001/80/CE ne sont plus applicables 
à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi.

(5) En ce qui concerne les installations de combustion qui coïncinèrent des déchets, l’annexe VI, 
partie 4, point 3.1 de la directive 2010/75/UE précitée s’applique jusqu’au 31 décembre 2015 pour 
les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2).

(6) L’annexe VI, partie 4, point 3.2 de la directive 2010/75/UE précitée s’applique aux installa-
tions de combustion qui coïncinèrent des déchets à partir:
a) du 1er janvier 2016, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2);
b) de l’entrée en vigueur de la présente loi, pour les installations de combustion visées à l’article 27, 

paragraphe (3).

(7) L’article 51 s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les substances ou mélanges 
auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées les mentions de danger H340, H350, 
H350i, H360D ou H360F, ou, les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 en raison de leur 
teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la repro-
duction en vertu du règlement (CE) n° 1272/2008 précité sont remplacés, dans toute la mesure du 
possible et dans les meilleurs délais par des substances ou des mélanges moins nocifs.

(8) L’article 52, paragraphe (5) s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les émis-
sions, soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être 
apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque 
R45, R46, R49, R60 ou R61, soit de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées 
ou sur lesquels doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque 
R40 ou R68, sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est techniquement 
et économiquement possible de le faire en vue de protéger la santé humaine et l’environnement, et 
ne dépassent pas les valeurs limites d’émission pertinentes fixées dans l’annexe VII, partie 4 de la 
directive 2010/75/UE précitée.

(9) L’annexe VII, partie 4, point 2 de la directive 2010/75/UE précitée, s’applique à partir du 
1er juin 2015. Jusqu’à cette date, pour les émissions de composés organiques volatils halogénés 
auxquels sont attribuées ou pour lesquels doivent être apposées les mentions de danger H341 ou 
H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, lorsque le débit massique de la somme des composés 
justifiant l’apposition de la mention H341 ou H351 ou l’étiquetage R40 ou R68 est supérieur ou 
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égal à 100 g/h, une valeur limite d’émission de 20 mg/Nm3, est respectée. La valeur limite d’émis-
sion se rapporte à la masse totale des différents composés.

Article 70
L’article 70 comporte des adaptations à la loi du 10 juin 1999 pour la rendre compatible avec les 

exigences de la future loi sur les émissions industrielles. Il est rappelé ici que la loi du 10 juin 1999 
reste la loi de droit commun pour les établissements classés. Dans sa version initiale, il se lit comme 
suit:

Art. 70. Dispositions modificatives
 1. A l’article 2 de la loi modifiée du 10 juin 1999, le point 4. est remplacé comme suit:

„4. „substance“: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances 
suivantes:
a) les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/

Euratom du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection 
sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements 
ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de 
la loi modifiée du 13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémi-
nation des organismes génétiquement modifiés“;

 2. L’article 2, paragraphe 7, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est remplacé par le texte suivant: 
„7. „modification substantielle“ une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des 

administrations compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les 
intérêts protégés par l’article 1er de la présente loi; est également réputée substantielle toute 
modification d’une exploitation qui répond en elle-même aux seuils fixés à l’annexe I de 
la loi du … relative aux émissions industrielles;“

 3. A l’article 2, paragraphe 8, de la loi modifiée du 10 juin 1999, la deuxième phrase de l’alinéa 1er 
est formulée comme suit:

„Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour 
certains groupes, familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de 
la loi du … relative aux émissions industrielles.“

 4. A l’article 2, paragraphe 9, de la loi modifiée du 10 juin 1999, le dernier alinéa est formulé 
comme suit:

„Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre parti-
culièrement en considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du … relative aux 
émissions industrielles.“

 5. L’article 2 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est complété par un paragraphe 14, formulé comme 
suit:
„14. „exploitant“: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en 

partie, un établissement ou toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonction-
nement technique un pouvoir économique déterminant.“

 6. L’article 5, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est remplacé comme suit:
„Art. 5. Classification des établissements composites et procédures d’autorisation  

 échelonnées
Lorsque plusieurs établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de 

classes différentes, l’établissement présentant le risque le plus élevé, suivant sa classification, 
détermine le régime d’autorisation visé à l’article qui précède.

Par dérogation à l’alinéa qui précède, lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande 
d’autorisation relèvent de deux ou plusieurs des classes 2, 3, 3A ou 3B, le régime d’autorisation 
relève de la classe 3.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux établissements relevant de la 
4e classe.

Sur demande expresse du demandeur, l’autorité compétente applique des procédures d’auto-
risation distinctes concernant, selon le cas,
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– la démolition,
– l’excavation et les terrassements,
– la construction et l’exploitation de l’établissement.“

 7. Le point i) de l’article 7, paragraphe 7, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est supprimé.
 8. L’article 7, paragraphe 7 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est complété par un deuxième alinéa 

formulé comme suit:
„Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3B ne requièrent 

pas les informations reprises à alinéa 1er, point c). Les demandes d’autorisation pour un éta-
blissement relevant de la classe 3A ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1er, 
points d) et f).“

 9. Le deuxième alinéa de l’article 7, paragraphe 9 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est formulé 
comme suit:

„Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre 
de l’article 8, paragraphe 2, l’autorité compétente joint également au dossier de la demande 
d’autorisation les autres rapports et avis dont elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa 
prise de décision.“

10. La dernière phrase de l’article 9, paragraphe 1, point 2.1. de la loi modifiée du 10 juin 1999 est 
formulée comme suit:

„Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours 
pour les établissements soumis aux dispositions de la loi du … relative aux émissions indus-
trielles ou de trente jours pour les autres établissements.“

11. L’article 9, paragraphe 2, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est formulé comme suit:
„L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception, 

dans les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement de 
la classe 1 est complet, le dossier aux fins d’enquête publique aux communes concernées. Pour 
les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de 
l’article 8, paragraphe 2, le dossier de demande est précisé quant à la nature des décisions pos-
sibles et complété d’un projet de décision lorsqu’il existe.“

12. L’article 10, alinéa 1er, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est formulé comme suit:
„Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché pendant 15 jours dans la 

commune d’implantation par les soins du collège des bourgmestre et échevins.“
13. La loi modifiée du 10 juin 1999 est complétée par un article 12ter formulé comme suit:

„Art. 12ter. E-commodo
Par dérogation aux dispositions de l’article 7.1, les demandes d’autorisation peuvent égale-

ment être introduites auprès des administrations compétentes par voie informatique. Un règle-
ment grand-ducal fixe la mise en place, par les administrations compétentes, de procédures de 
saisie, d’information et de participation du public relatives aux établissements classés moyen-
nant plateforme informatique. Ces procédures doivent comporter pour les administrés des 
garanties au moins équivalentes à celles prévues par la présente loi.“

14. L’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 est supprimé.
15. L’article 16, alinéa 1er, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est formulé comme suit:

„Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établisse-
ments soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, para-
graphe 2, indiquent, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les 
raisons et considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concer-
nant le processus de participation du public.“

16. L’article 19, alinéa 1er, de la loi modifiée du 10 juin 1999 est formulé comme suit:
„Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours 

est ouvert devant le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est éga-
lement ouvert aux associations et organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant sur 
une décision concernant un établissement défini par règlement grand-ducal pris en vertu de 
l’article 8 paragraphe 2, les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt 
personnel.“

6541 - Dossier consolidé : 474



73

17. L’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est remplacé par le texte suivant:
„Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été 

publiés au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection 
de l’environnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’environnement dans 
ses attributions. Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de 
la personnalité morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection 
de l’environnement.“

18. L’alinéa 8 de l’article 31 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est supprimé.
19. L’article 32 de la loi modifiée du 10 juin 1999 est supprimé.
Le paragraphe 1) se propose d’inscrire dans la loi du 10 juin 1999 la définition du mot „substance“ 

fournie par l’article 3, paragraphe 1, de la directive 2010/75/UE. Cette définition vaut alors pour tous 
les établissements classés et non seulement pour les établissements IED.

Dans le même ordre d’idée, le paragraphe 2) transpose l’article 3, paragraphe 9, de la directive 
2010/75/UE concernant la définition de la „modification substantielle“.

Il en est de même pour le paragraphe 3) concernant la transposition de la définition de la valeur 
limite d’émission figurant à l’article 3, paragraphe 5, de la directive 2010/75/UE.

Le paragraphe 4) se propose ainsi d’actualiser le renvoi concerné.
Le paragraphe 5) se propose d’ajouter la définition du mot „exploitant“ à la loi du 10 juin 1999.
Le paragraphe 6) se propose d’adapter les dispositions relatives au régime des établissements com-

posites et aux procédures d’autorisation échelonnées.
Le paragraphe 7) supprime le point i) de l’article 7, paragraphe 7, de la loi du 10 juin 1999. Il impose 

au demandeur d’une autorisation d’exploitation pour un établissement IPPC de fournir (e.a.) „les prin-
cipales solutions de substitution, s’il en existe, étudiées par le demandeur, sous la forme d’un résumé“. 
Cette exigence figurera dans la nouvelle loi sur les émissions industrielles (art. 13, paragraphe 1, d)). 
Le deuxième alinéa de l’article 7, paragraphe 9, de la loi du 10 juin 1999 est actuellement formulé 
comme suit: „Pour les établissements figurant à l’annexe III et les établissements de la classe 1 soumis 
à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, paragraphe 2, l’autorité 
compétente joint également au dossier de la demande d’autorisation les autres rapports et avis dont 
elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa prise de décision.“

Le paragraphe 8) ajoute un deuxième alinéa au paragraphe 7 de l’article 7, en précisant que certaines 
informations ne sont pas requises pour les demandes d’autorisation relevant de la classe 3A ou 3B.

Le paragraphe 9) supprime la référence faite aux établissements figurant à l’annexe III, i.e. les 
établissements IPPC. Les exigences y relatives figureront à l’article 13, paragraphe 2, de la loi du 
10 juin 1999.

Le paragraphe 10) se propose de remplacer la référence „à l’article 13bis“ dont question à l’article 9, 
paragraphe 1, point 2.1. de la loi du 10 juin 1999 par la référence à la nouvelle loi relative aux émis-
sions industrielles.

Le paragraphe 11) se propose de supprimer la référence aux „établissements visés à l’annexe III“ à 
l’article 9, paragraphe 2, de la loi du 10 juin 1999. Dans ce contexte, il est à noter que pour les éta-
blissements IPPC, une EIE doit généralement être accomplie dans le cadre de la procédure 
d’autorisation.

Le paragraphe 12) se propose de supprimer à l’article 10, alinéa 1er, la référence aux établissements 
figurant à l’annexe III.

Le paragraphe 13) se propose de compléter la loi du 10 juin 1999 par un article 12ter intitulé 
„E-commodo“. Il crée la base légale en vue de permettre au pouvoir réglementaire d’instaurer une 
procédure informatique d’introduction des demandes d’autorisation ainsi que des procédures d’infor-
mation du suivi d’un dossier et de participation du public au processus décisionnel. Il s’agira de per-
mettre au requérant de transmettre sa demande d’autorisation, dans la mesure du possible, à 
l’administration compétente. Ces façons de procéder ne devront pas seulement simplifier l’introduction 
et la saisie des dossiers de demande auprès des administrations compétentes, mais elles devront éga-
lement accélérer les voies procédurales. Cette dernière publierait sur internet les demandes considérées 
comme étant complètes par les administrations compétentes et permettrait ainsi au public de disposer 
d’une information sur ces dossiers sans devoir se déplacer vers la commune d’implantation du projet 

6541 - Dossier consolidé : 475



74

en question. Le règlement pourra prévoir par ailleurs des procédures distinctes permettant au requérant 
de suivre l’évolution procédurale de sa demande. L’article précise que ces procédures doivent compor-
ter pour les administrés des garanties au moins équivalentes à celles actuellement prévues par la loi. 
Parmi les administrés, il ne faut pas seulement comprendre le public, mais également les demandeurs 
d’une autorisation et les exploitants d’un établissement classé.

Le paragraphe 14) se propose de supprimer l’article 13bis de la loi du 10 juin 1999 intitulé 
„Modalités d’application particulières pour les établissements visés à l’annexe III“. Cette disposition 
n’a plus de raison d’être en raison de la future loi relative aux émissions industrielles qui régira la 
matière.

Les paragraphes 15) et 16) se proposent de supprimer les références faites aux établissements visés 
à l’annexe III respectivement aux articles 16, alinéa 1er et 19, alinéa 1er de la loi du 10 juin 1999.

Le paragraphe 17) modifie l’article 29 de la loi du 10 juin 1999 pour répondre à une critique émise 
par la Commission européenne à l’égard de l’actuelle formulation du texte. En premier lieu s’agit-il 
de supprimer la condition de la durée minimale de trois ans pour les ONG avant de pouvoir se faire 
agréer. En second lieu s’agit-il de conférer aux associations étrangères le droit de se faire agréer et 
partant de se constituer partie civile.

Les paragraphes 18) et 19) suppriment respectivement l’alinéa 8 de l’article 31 et l’article 32 et 
partant les annexes. Ces dispositions n’ont plus de raison d’être suite à l’adoption de la nouvelle loi 
sur les émissions industrielles.

Dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil d’Etat émet les remarques suivantes à l’endroit de cet 
article:
– l’intitulé complet ou, le cas échéant, abrégé de la loi à modifier doit obligatoirement être mentionné 

au dispositif lors de la première modification de cette loi, même si elle a déjà été citée dans l’intitulé 
ou auparavant dans le dispositif;

– vu que l’article a pour objet exclusif d’opérer des modifications à un acte normatif et que le nombre 
de ces modifications est important, il y a lieu d’indiquer qu’il s’agit de „la même loi“ et de spécifier 
toutes les modifications se rapportant à cet acte en les numérotant de la manière suivante: 1., 2., 
3., … Partant, l’article prendra la teneur suivante:

„Art. 70. Dispositions modificatives
La loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est modifiée comme suit:

1° L’article 2, paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes:
„…“

2° L’article 2, paragraphe 7 est remplacé par le libellé suivant:
„…“ 

– afin de respecter la nomenclature généralement utilisée en la matière, il y a lieu d’écrire au para-
graphe 6 „classe 4“ et non pas „4e classe“. Par ailleurs, la référence „alinéa qui précède“ est rem-
placée par celle de „alinéa 1er“. L’insertion d’une nouvelle disposition à l’occasion d’une modification 
ultérieure peut en effet avoir pour conséquence de rendre le renvoi inexact;

– au paragraphe 12, il faut écrire: „Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché 
dans la commune d’implantation pendant quinze jours, de la façon usuelle, par les autorités 
communales.“;

– quant au paragraphe 16, le Conseil d’Etat renvoie à ses observations formulées à l’endroit de 
l’article 67;

– au paragraphe 17, il est indiqué d’écrire „ministre ayant l’Environnement dans ses attributions“.
Le Gouvernement a, par la suite, amendé l’article 70. Les auteurs de l’amendement ont ajouté un 

paragraphe 2 à l’article 70 du projet de loi, afin de remplacer la référence faite à l’annexe III de la loi 
modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, qui est abrogée en vertu du point 19 de 
l’article 70 précité, par une référence à la loi en projet. L’article 70 a donc été modifié comme suit:

Art. 70. Dispositions modificatives
(1) La loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est modifiée comme suit: 

 1. L’article 2, paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes:
„4. „substance“: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances 

suivantes:
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a) les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/Euratom 
du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire 
de la population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements 
ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de 
la loi modifiée du 13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémi-
nation des organismes génétiquement modifiés;“

 2. L’article 2, paragraphe 7 est remplacé par le libellé suivant:
„7. „modification substantielle“ une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des 

administrations compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les 
intérêts protégés par l’article 1er de la présente loi; est également réputée substantielle toute 
modification d’une exploitation qui répond en elle-même aux seuils fixés à l’annexe I de 
la loi du … relative aux émissions industrielles;“

 3. La deuxième phrase de l’alinéa 1er du paragraphe 8 de l’article 2 est formulée comme suit:
„Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour 

certains groupes, familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de 
la loi du … relative aux émissions industrielles.“

 4. Le dernier alinéa du paragraphe 9 de l’article 2 est formulé comme suit:
„Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre parti-

culièrement en considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du … relative aux 
émissions industrielles.“

 5. L’article 2 est complété par un paragraphe 14 formulé comme suit:
„14. „exploitant“: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en 

partie, un établissement ou toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonction-
nement technique un pouvoir économique déterminant.“

 6. L’article 5 est remplacé comme suit:
„Art. 5. Classification des établissements composites et procédures d’autorisation  

 échelonnées
Lorsque plusieurs établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de 

classes différentes, l’établissement présentant le risque le plus élevé, suivant sa classification, 
détermine le régime d’autorisation visé à l’article qui précède.

Par dérogation à l’alinéa 1er, lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande d’auto-
risation relèvent de deux ou plusieurs des classes 2, 3, 3A ou 3B, le régime d’autorisation relève 
de la classe 3.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux établissements relevant de la 
classe 4.

Sur demande expresse du demandeur, l’autorité compétente applique des procédures d’auto-
risation distinctes concernant, selon le cas,
– la démolition,
– l’excavation et les terrassements,
– la construction et l’exploitation de l’établissement.“

 7. Le point i) du paragraphe 7 de l’article 7 est supprimé.
 8. Le paragraphe 7 de l’article 7 est complété par un deuxième alinéa formulé comme suit:

„Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3B ne requièrent 
pas les informations reprises à l’alinéa 1er, point c). Les demandes d’autorisation pour un éta-
blissement relevant de la classe 3A ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1er, 
points d) et f).“

 9. Le deuxième alinéa du paragraphe 9 de l’article 7 est formulé comme suit:
„Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre 

de l’article 8, paragraphe 2, l’autorité compétente joint également au dossier de la demande 
d’autorisation les autres rapports et avis dont elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa 
prise de décision.“
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10. La dernière phrase du point 2.1. du paragraphe 1 de l’article 9 est formulée comme suit:
„Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours 

pour les établissements soumis aux dispositions de la loi du … relative aux émissions indus-
trielles ou de trente jours pour les autres établissements.“

11. Le paragraphe 2 de l’article 9 est formulé comme suit:
„L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception, 

dans les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement de 
la classe 1 est complet, le dossier aux fins d’enquête publique aux communes concernées. Pour 
les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de 
l’article 8, paragraphe 2, le dossier de demande est précisé quant à la nature des décisions pos-
sibles et complété d’un projet de décision lorsqu’il existe.“

12. L’article 10, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché dans la commune d’im-

plantation pendant quinze jours, de la façon usuelle, par les autorités communales.“
13. La loi est complétée par un article 12ter formulé comme suit:

„Art. 12ter E-commodo
Par dérogation aux dispositions de l’article 7.1, les demandes d’autorisation peuvent égale-

ment être introduites auprès des administrations compétentes par voie informatique. Un règle-
ment grand-ducal fixe la mise en place, par les administrations compétentes, de procédures de 
saisie, d’information et de participation du public relatives aux établissements classés moyen-
nant plateforme informatique. Ces procédures doivent comporter pour les administrés des 
garanties au moins équivalentes à celles prévues par la présente loi.“

14. L’article 13bis est supprimé.
15. L’article 16, alinéa 1er est formulé comme suit:

„Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établisse-
ments soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, para-
graphe 2, indiquent, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les 
raisons et considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concer-
nant le processus de participation du public.“

16. L’article 19, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours 

est ouvert devant le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est 
également ouvert aux associations et organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant 
sur une décision concernant un établissement défini par règlement grand-ducal pris en vertu de 
l’article 8, paragraphe 2, les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt 
personnel.“

17. L’article 29 est remplacé par le texte suivant:
„Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été 

publiés au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection 
de l’environnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans 
ses attributions. Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de 
la personnalité morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection 
de l’environnement.“

18. L’article 31, alinéa 8 est supprimé.
19. L’article 32 est supprimé.

(2) Le point 1 de l’annexe III de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité 
environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux 
est modifié comme suit:
„1. L’exploitation d’installations soumises à la loi du … relative aux émissions industrielles, à 

l’exception des installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le développe-
ment et l’expérimentation de nouveaux produits et procédés.“
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A la lecture de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat, la commission parlementaire a décidé 
d’introduire un amendement au point 19. du paragraphe (1) de l’article 70 qui se lira dorénavant comme 
suit:

19. L’article 32 est supprimé. Les annexes I, II et III sont abrogées.
Cet amendement se borne à donner suite à une remarque du Conseil d’Etat, émise dans son avis 

complémentaire du 10 décembre 2013 et relative au souci de spécifier les annexes à abroger. Dans son 
deuxième avis complémentaire du 25 février 2014, le Conseil d’Etat n’a pas d’observation à émettre 
à l’endroit de cet amendement.

Il ressort de ce qui précède que l’article 70 se lira dorénavant comme suit:
Art. 70. Dispositions modificatives
(1) La loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est modifiée comme suit: 

 1. L’article 2, paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes:
„4. „substance“: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances 

suivantes:
a) les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/

Euratom du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection 
sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements 
ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de 
la loi modifiée du 13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémi-
nation des organismes génétiquement modifiés;“

 2. L’article 2, paragraphe 7 est remplacé par le libellé suivant:
„7.  „modification substantielle“ une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des 

administrations compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les 
intérêts protégés par l’article 1er de la présente loi; est également réputée substantielle toute 
modification d’une exploitation qui répond en elle-même aux seuils fixés à l’annexe I de 
la loi du … relative aux émissions industrielles;“

 3. La deuxième phrase de l’alinéa 1er du paragraphe 8 de l’article 2 est formulée comme suit:
„Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour 

certains groupes, familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de 
la loi du … relative aux émissions industrielles.“

 4. Le dernier alinéa du paragraphe 9 de l’article 2 est formulé comme suit:
„Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre parti-

culièrement en considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du … relative aux 
émissions industrielles.“

 5. L’article 2 est complété par un paragraphe 14 formulé comme suit:
„14. „exploitant“: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en 

partie, un établissement ou toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonction-
nement technique un pouvoir économique déterminant.“

 6. L’article 5 est remplacé comme suit:
„Art. 5. Classification des établissements composites et procédures d’autorisation  

 échelonnées
Lorsque plusieurs établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de 

classes différentes, l’établissement présentant le risque le plus élevé, suivant sa classification, 
détermine le régime d’autorisation visé à l’article qui précède.

Par dérogation à l’alinéa 1er, lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande d’auto-
risation relèvent de deux ou plusieurs des classes 2, 3, 3A ou 3B, le régime d’autorisation relève 
de la classe 3.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux établissements relevant de la 
classe 4.

Sur demande expresse du demandeur, l’autorité compétente applique des procédures d’auto-
risation distinctes concernant, selon le cas,
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– la démolition,
– l’excavation et les terrassements,
– la construction et l’exploitation de l’établissement.“

 7. Le point i) du paragraphe 7 de l’article 7 est supprimé.
 8. Le paragraphe 7 de l’article 7 est complété par un deuxième alinéa formulé comme suit:

„Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3B ne requièrent 
pas les informations reprises à l’alinéa 1er, point c). Les demandes d’autorisation pour un éta-
blissement relevant de la classe 3A ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1er, 
points d) et f).“

 9. Le deuxième alinéa du paragraphe 9 de l’article 7 est formulé comme suit:
„Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre 

de l’article 8, paragraphe 2, l’autorité compétente joint également au dossier de la demande 
d’autorisation les autres rapports et avis dont elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa 
prise de décision.“

10. La dernière phrase du point 2.1. du paragraphe 1 de l’article 9 est formulée comme suit:
„Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours 

pour les établissements soumis aux dispositions de la loi du … relative aux émissions indus-
trielles ou de trente jours pour les autres établissements.“

11. Le paragraphe 2 de l’article 9 est formulé comme suit:
„L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception, 

dans les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement de 
la classe 1 est complet, le dossier aux fins d’enquête publique aux communes concernées. Pour 
les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de 
l’article 8, paragraphe 2, le dossier de demande est précisé quant à la nature des décisions pos-
sibles et complété d’un projet de décision lorsqu’il existe.“

12. L’article 10, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché dans la commune d’im-

plantation pendant quinze jours, de la façon usuelle, par les autorités communales.“
13. La loi est complétée par un article 12ter formulé comme suit:

„Art. 12ter E-commodo
Par dérogation aux dispositions de l’article 7.1, les demandes d’autorisation peuvent égale-

ment être introduites auprès des administrations compétentes par voie informatique. Un règle-
ment grand-ducal fixe la mise en place, par les administrations compétentes, de procédures de 
saisie, d’information et de participation du public relatives aux établissements classés moyen-
nant plateforme informatique. Ces procédures doivent comporter pour les administrés des 
garanties au moins équivalentes à celles prévues par la présente loi.“

14. L’article 13bis est supprimé.
15. L’article 16, alinéa 1er est formulé comme suit:

„Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établisse-
ments soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, para-
graphe 2, indiquent, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les 
raisons et considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concer-
nant le processus de participation du public.“

16. L’article 19, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours 

est ouvert devant le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est 
également ouvert aux associations et organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant 
sur une décision concernant un établissement défini par règlement grand-ducal pris en vertu de 
l’article 8 paragraphe 2, les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt 
personnel.“

17. L’article 29 est remplacé par le texte suivant:
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„Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été 
publiés au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection 
de l’environnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans 
ses attributions. Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de 
la personnalité morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection 
de l’environnement.“

18. L’article 31, alinéa 8 est supprimé.
19. L’article 32 est supprimé. Les annexes I, II et III sont abrogées.

(2) Le point 1 de l’annexe III de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité 
environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux 
est modifié comme suit:

„1. L’exploitation d’installations soumises à la loi du … relative aux émissions industrielles, à 
l’exception des installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le dévelop-
pement et l’expérimentation de nouveaux produits et procédés.“

Article 71
L’article 71 comporte l’intitulé abrégé et se lit comme suit:

Art. 71. Intitulé abrégé
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 

„Loi du … relative aux émissions industrielles“.

*

VI. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

Compte tenu de ce qui précède, la Commission de l’Environnement recommande à la Chambre des 
Députés d’adopter le projet de loi sous rubrique dans la teneur qui suit:

*

TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI
a) relative aux émissions industrielles
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis-

sements classés
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la res-

ponsabilité environnementale en ce qui concerne la préven-
tion et la réparation des dommages environnementaux

Chapitre I – Dispositions communes

Art. 1er. Objet
La présente loi énonce des règles concernant la prévention et la réduction intégrées de la pollution 

due aux activités industrielles.
Elle prévoit également des règles visant à éviter ou, lorsque cela s’avère impossible, à réduire les 

émissions dans l’air, l’eau et le sol, et à empêcher la production de déchets, afin d’atteindre un niveau 
élevé de protection de l’environnement considéré dans son ensemble.

Art. 2. Champ d’application
La présente loi s’applique aux activités industrielles polluantes visées aux chapitres II à VI.
Elle ne s’applique pas aux activités de recherche et développement ou à l’expérimentation de nou-

veaux produits et procédés.
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Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par:

 1. „installation“: une unité technique fixe au sein de laquelle interviennent une ou plusieurs des 
activités figurant à l’annexe I de la présente loi ou dans la partie 1 de l’annexe VI de la directive 
rectifiée 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) telle que modi-
fiée par la suite ainsi que toute autre activité s’y rapportant directement, exercée sur le même site, 
qui est liée techniquement aux activités énumérées dans ces annexes et qui est susceptible d’avoir 
des incidences sur les émissions et la pollution;

 Pour les besoins d’application de la présente loi, les installations relevant de la présente loi sont 
des établissements classés au sens de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 
classés;

 2. „règles générales contraignantes“: les valeurs limites d’émission ou autres conditions, tout au 
moins au niveau sectoriel, qui sont adoptées pour être utilisées directement en vue de déterminer 
les conditions d’autorisation;

 3. „document de référence meilleures techniques disponibles“: un document issu de l’échange d’in-
formations organisé en application de l’article 14, établi pour des activités définies et décrivant, 
notamment, les techniques mises en œuvre, les émissions et les niveaux de consommation du 
moment, les techniques envisagées pour la définition des meilleures techniques disponibles, ainsi 
que les conclusions sur les meilleures techniques disponibles et toute technique émergente, en 
accordant une attention particulière aux critères énumérés à l’annexe III de la présente loi;

 4. „conclusions sur les meilleures techniques disponibles“: un document contenant les parties d’un 
document de référence meilleures techniques disponibles exposant les conclusions concernant „les 
meilleures techniques disponibles“, leur description, les informations nécessaires pour évaluer leur 
applicabilité, les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, les mesures 
de surveillance associées, les niveaux de consommation associés et, s’il y a lieu, les mesures per-
tinentes de remise en état du site;

 5. „niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles“: la fourchette de niveaux 
d’émission obtenue dans des conditions d’exploitation normales en utilisant une des meilleures 
techniques disponibles ou une combinaison de meilleures techniques disponibles conformément 
aux indications figurant dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles, exprimée 
en moyenne sur une période donnée, dans des conditions de référence spécifiées;

 6. „technique émergente“, une technique nouvelle pour une activité industrielle, qui, si elle était 
développée à l’échelle commerciale, pourrait permettre soit d’atteindre un niveau général de pro-
tection de l’environnement plus élevé, soit d’atteindre au moins le même niveau de protection de 
l’environnement et de réaliser des économies plus importantes que les meilleures techniques dis-
ponibles recensées;

 7. „public“: une ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les associations, organisations 
ou groupes constitués par ces personnes;

 8. „substances dangereuses“: les substances ou les mélanges tels que définis à l’article 3 du règlement 
(CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classi-
fication, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges;

 9. „rapport de base“: des informations concernant le niveau de contamination du sol et des eaux 
souterraines par les substances dangereuses pertinentes;

10. „eaux souterraines“: les eaux souterraines telles que définies à l’article 2, point 18) de la loi modi-
fiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau;

11. „sol“: la couche superficielle de l’écorce terrestre située entre le substratum rocheux et la surface. 
Le sol est constitué de particules minérales, de matières organiques, d’eau, d’air et d’organismes 
vivants;

12. „inspection environnementale“: l’ensemble des actions, notamment visites des sites, surveillance 
des émissions et contrôle des rapports internes et documents de suivi, vérification des opérations 
d’autosurveillance, contrôle des techniques utilisées et de l’adéquation de la gestion environne-
mentale de l’installation, effectuées par l’Administration de l’environnement ou en son nom afin 
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de contrôler et d’encourager la conformité des installations aux conditions d’autorisation et, au 
besoin, de surveiller leurs incidences sur l’environnement;

13. „volailles“: les poules, dindes, pintades, canards, oies, cailles, pigeons, faisans et perdrix, élevés 
ou détenus en captivité en vue de leur reproduction, de la production de viande ou d’œufs de 
consommation ou de la fourniture de gibier de repeuplement;

14. „combustible“: toute matière combustible solide, liquide ou gazeuse;
15. „installation de combustion“: tout dispositif technique dans lequel des produits combustibles sont 

oxydés en vue d’utiliser la chaleur ainsi produite;
16. „cheminée“: une structure contenant une ou plusieurs conduites destinées à rejeter les gaz rési-

duaires dans l’atmosphère;
17. „heures d’exploitation“: période, exprimée en heures, pendant laquelle tout ou partie d’une instal-

lation de combustion est en exploitation et rejette des émissions dans l’atmosphère, à l’exception 
des phases de démarrage et d’arrêt;

18. „taux de désulfuration“: le rapport, au cours d’une période donnée, entre la quantité de soufre qui 
n’est pas émise dans l’atmosphère par une installation de combustion et la quantité de soufre 
contenue dans le combustible solide qui est introduit dans les dispositifs de l’installation de com-
bustion et utilisé dans l’installation au cours de la même période;

19. „combustible solide produit dans le pays“: un combustible solide présent à l’état naturel, brûlé 
dans une installation de combustion spécifiquement conçue pour ce combustible, extrait 
localement;

20. „combustible déterminant“: le combustible qui, parmi tous les combustibles utilisés dans une 
installation de combustion à foyer mixte utilisant les résidus de distillation et de conversion du 
raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles, pour sa consommation propre, a la 
valeur limite d’émission la plus élevée conformément à la partie 1 de l’annexe V de la directive 
2010/75/UE précitée ou, au cas où plusieurs combustibles ont la même valeur limite d’émission, 
le combustible qui fournit la puissance thermique la plus élevée de tous les combustibles 
utilisés;

21. „biomasse“: les produits suivants:
a) les produits composés d’une matière végétale agricole ou forestière susceptible d’être employée 

comme combustible en vue d’utiliser son contenu énergétique;
b) les déchets ci-après:

i) déchets végétaux agricoles et forestiers;
ii) déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la 

chaleur produite est valorisée;
iii) déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier 

à partir de pâte, s’ils sont coïncinérés sur le lieu de production et si la chaleur produite est 
valorisée;

iv) déchets de liège;
v) déchets de bois, à l’exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des 

composés organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d’un traitement avec des 
conservateurs du bois ou du placement d’un revêtement, y compris notamment les déchets 
de bois de ce type provenant de déchets de construction ou de démolition;

22. „installation de combustion à foyer mixte“: toute installation de combustion pouvant être alimentée 
simultanément ou tour à tour par deux types de combustibles ou davantage;

23. „turbine à gaz“: tout appareil rotatif qui convertit de l’énergie thermique en travail mécanique et 
consiste principalement en un compresseur, un dispositif thermique permettant d’oxyder le com-
bustible de manière à chauffer le fluide de travail, et une turbine;

24. „moteur à gaz“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle Otto et utilisant un 
allumage par étincelle ou, dans le cas de moteurs à double combustible, un allumage par compres-
sion pour brûler le combustible;

25. „moteur diesel“: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle diesel et utilisant un 
allumage par compression pour brûler le combustible;
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26. „déchet“: toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obli-
gation de se défaire et qui tombent dans le champ d’application de la loi du 21 mars 2012 relative 
aux déchets;

27. „déchet dangereux“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 2 de la loi précitée du 21 mars 2012;
28. „déchets municipaux en mélange“: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 9 de la loi précitée 

du 21 mars 2012;
29. „installation d’incinération des déchets“: tout équipement ou unité technique fixe ou mobile destiné 

spécifiquement au traitement thermique de déchets, avec ou sans récupération de la chaleur pro-
duite par la combustion, par incinération par oxydation des déchets ou par tout autre procédé de 
traitement thermique, tel que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, si les 
substances qui en résultent sont ensuite incinérées;

30. „installation de coïncinération des déchets“: une unité technique fixe ou mobile dont l’objectif 
essentiel est de produire de l’énergie ou des produits matériels, et qui utilise des déchets comme 
combustible habituel ou d’appoint, ou dans laquelle les déchets sont soumis à un traitement ther-
mique en vue de leur élimination par incinération par oxydation ou par d’autres procédés de 
traitement thermique, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, pour autant 
que les substances qui en résultent soient ensuite incinérées;

31. „capacité nominale“: la somme des capacités d’incinération des fours dont se compose une instal-
lation d’incinération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets, telle que spé-
cifiée par le constructeur et confirmée par l’exploitant, compte tenu de la valeur calorifique des 
déchets, exprimée sous la forme de la quantité de déchets incinérés en une heure;

32. „dioxines et furannes“: tous les dibenzo-p-dioxines et dibenzofurannes polychlorés énumérés dans 
l’annexe VI, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée;

33. „composé organique“: tout composé contenant au moins l’élément carbone et un ou plusieurs des 
éléments suivants: hydrogène, halogènes, oxygène, soufre, phosphore, silicium ou azote, à l’excep-
tion des oxydes de carbone et des carbonates et bicarbonates inorganiques;

34. „composé organique volatil“: tout composé organique ainsi que la fraction de créosote ayant une 
pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité 
correspondante dans les conditions d’utilisation particulières;

35. „solvant organique“: tout composé organique volatil utilisé pour l’un des usages suivants:
a) seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre 

des matières premières, des produits ou des déchets;
b) comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures;
c) comme dissolvant;
d) comme dispersant;
e) comme correcteur de viscosité;
f) comme correcteur de tension superficielle;
g) comme plastifiant;
h) comme agent protecteur;

36. „revêtement“: toute préparation, y compris tous les solvants organiques ou préparations contenant 
des solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisée pour obtenir un film 
ayant un effet décoratif, un effet protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur une surface.

Art. 4. Annexes
(1) Les annexes I à IV peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter à 

l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière. Ces règlements pourront disposer 
que les directives concernées ne seront pas publiées au Mémorial et que leur publication au Journal 
Officiel de l’Union européenne en tiendra lieu. La référence de cette publication sera indiquée au 
Mémorial.

(2) Les modifications des annexes V, VI et VII de la directive 2010/75/UE du Parlement européen 
et du Conseil relative aux émissions industrielles s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée 
en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union européenne.
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Le ministre ayant l’environnement dans ses attributions, dénommé ci-après „le ministre“ publie un 
avis au Mémorial, renseignant sur les modifications intervenues, en y ajoutant une référence à l’acte 
publié au Journal officiel de l’Union européenne.

Art. 5. Obligation de détention d’une autorisation
(1) Aucune installation ou installation de combustion, installation d’incinération des déchets ou 

installation de coïncinération des déchets ne peut être exploitée sans autorisation.
Par dérogation au premier alinéa, une procédure pour la déclaration des installations qui relèvent 

uniquement du chapitre V peut être mise en place par voie de règlement grand-ducal. Cette déclaration 
comprend au minimum la communication à l’Administration de l’environnement par l’exploitant de 
son intention de mettre en service une installation. Des prescriptions d’exploitation afférentes peuvent 
être fixées dans le cadre d’un règlement grand-ducal visé à l’article 4, alinéa 5, de la loi précitée du 
10 juin 1999.

(2) Une autorisation peut être valable pour une ou plusieurs installations ou parties d’installations 
exploitées par le même exploitant sur le même site.

Lorsqu’une autorisation couvre deux installations ou plus, elle contient des conditions assurant que 
chacune des installations satisfait aux exigences de la présente loi.

(3) Une autorisation peut être valable pour plusieurs parties d’une installation exploitées par des 
exploitants différents. Dans ce cas, l’autorisation précise les responsabilités de chacun des 
exploitants.

Art. 6. Octroi d’une autorisation
(1) Les installations soumises à autorisation au titre de la présente loi suivent le régime d’autorisation 

instauré pour un établissement de la classe 1 par la loi précitée du 10 juin 1999. Il en est de même du 
régime des modifications apportées aux installations visées par la présente loi.

(2) Le ministre n’accorde une autorisation que si l’installation projetée répond aux exigences prévues 
par la présente loi.

(3) Les autorisations requises en vertu de la présente loi et celles délivrées par le ministre ayant dans 
ses attributions l’environnement pour des établissements classés connexes soumises à autorisation en 
vertu de la loi précitée du 10 juin 1999 sont combinées matériellement.

(4) Les procédures et les conditions d’autorisation sont coordonnées par le ministre lorsque d’autres 
autorités interviennent ou lorsque plusieurs autorisations sont requises en la matière, afin de garantir 
une approche intégrée effective entre toutes les autorités compétentes pour la procédure et la délivrance 
des autorisations requises.

Art. 7. Prescriptions générales contraignantes
Sans préjudice de l’obligation de détention d’une autorisation, des règlements grand-ducaux peuvent 

fixer des prescriptions générales contraignantes pour certaines catégories d’installations, d’installations 
de combustion, d’installations d’incinération des déchets ou d’installations de coïncinération des 
déchets.

En cas d’adoption de prescriptions générales contraignantes, l’autorisation peut simplement faire 
référence à ces prescriptions.

Art. 8. Incidents et accidents
Sans préjudice de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en 

ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux, en cas d’incident ou 
d’accident affectant de façon significative l’environnement:
a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;
b) l’exploitant prend immédiatement des mesures pour limiter les conséquences environnementales et 

prévenir d’éventuels autres incidents ou accidents;
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c) le ministre oblige l’exploitant à prendre dans les meilleurs délais possibles toute mesure complé-
mentaire appropriée qu’il juge nécessaire pour limiter les conséquences environnementales et pré-
venir d’éventuels autres incidents ou accidents.

Art. 9. Non-conformité aux conditions d’autorisation
(1) Les conditions de l’autorisation doivent être respectées.

(2) En cas de manquement aux conditions d’autorisation:
a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;
b) l’exploitant prend immédiatement les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais 

possibles la conformité;
c) le ministre oblige l’exploitant à prendre toute mesure complémentaire appropriée qu’il juge néces-

saire pour rétablir la conformité.
Lorsque le non-respect des conditions d’autorisation présente un danger direct pour la santé humaine 

ou risque de produire un important effet préjudiciable immédiat sur l’environnement, et jusqu’à ce que 
la conformité soit rétablie conformément au premier alinéa, points b) et c), l’exploitation de l’installa-
tion, de l’installation de combustion, de l’installation d’incinération des déchets, de l’installation de 
coïncinération des déchets ou de la partie concernée de ces installations est suspendue.

Art. 10. Emissions de gaz à effet de serre
(1) Lorsque les émissions d’un gaz à effet de serre provenant d’une installation sont spécifiées à 

l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas d’émis-
sion de gaz à effet de serre en relation avec une activité exercée dans cette installation, l’autorisation 
ne comporte pas de valeur limite d’émission pour les émissions directes de ce gaz, à moins que cela 
ne soit nécessaire pour éviter toute pollution locale significative.

(2) Pour les activités énumérées à l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 précitée, le 
ministre a la faculté de ne pas imposer d’exigence en matière d’efficacité énergétique en ce qui concerne 
les unités de combustion et les autres unités émettant du dioxyde de carbone sur le site.

(3) Au besoin, l’autorisation est modifiée en conséquence.

Chapitre II – Dispositions applicables aux activités visées à l’Annexe I

Art. 11. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités visées à l’annexe I de la présente loi et qui, le cas 

échéant, atteignent les seuils de capacité y indiqués.

Art. 12. Principes généraux des obligations fondamentales de l’exploitant
Toute installation doit être exploitée conformément aux principes suivants:

a) toutes les mesures de prévention appropriées sont prises contre la pollution;
b) les meilleures techniques disponibles sont appliquées;
c) aucune pollution importante n’est causée;
d) conformément à la loi précitée du 21 mars 2012, la production de déchets est évitée;
e) si des déchets sont produits, ils sont, par ordre de priorité et conformément à la loi précitée du 

21 mars 2012, préparés en vue du réemploi, recyclés, valorisés ou, lorsque cela est impossible 
techniquement et économiquement, éliminés tout en veillant à éviter ou à limiter toute incidence sur 
l’environnement;

f) l’énergie est utilisée de manière efficace;
g) les mesures nécessaires sont prises afin de prévenir les accidents et de limiter leurs conséquences;
h) les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation définitive des activités afin d’éviter tout 

risque de pollution et afin de remettre le site d’exploitation dans l’état satisfaisant défini conformé-
ment à l’article 21.
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Art. 13. Demandes d’autorisation
(1) Pour les besoins d’application de la présente loi, la demande en obtention de l’autorisation 

introduite au titre de la présente loi et de la loi précitée du 10 juin 1999 contient les éléments complé-
mentaires suivants:
a) l’énergie utilisée dans ou produite par l’installation;
b) les sources des émissions de l’installation;
c) le cas échéant, un rapport de base conformément à l’article 21, paragraphe (2);
d) la technologie prévue et les autres techniques visant à prévenir les émissions provenant de l’instal-

lation ou, si cela n’est pas possible, à les réduire;
e) les mesures concernant la prévention, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des déchets générés par l’installation;
f) les autres mesures prévues pour respecter les principes généraux des obligations fondamentales de 

l’exploitant énoncés à l’article 12;
g) les principales solutions de substitution, étudiées par l’auteur de la demande d’autorisation pour 

remplacer la technologie proposée, sous la forme d’un résumé.
La demande d’autorisation comprend également un résumé non technique des données visées 

ci-avant.

(2) Lorsque des données fournies conformément aux exigences prévues par les règlements grand-
ducaux visées à l’article 8 de la loi précitée du 10 juin 1999 ou d’autres informations fournies en 
application d’une quelconque autre législation applicable en la matière, permettent de répondre à l’une 
des exigences prévues au paragraphe 1, ces informations peuvent être reprises dans la demande d’auto-
risation ou être jointes à celle-ci.

Art. 14. Documents de référence meilleures techniques disponibles et échange d’informations
Dans l’attente d’une décision en application du paragraphe 5 de l’article 13 de la directive 2010/75/

UE précitée, les conclusions sur les meilleures techniques disponibles issues des documents de réfé-
rence meilleures techniques disponibles adoptés par la Commission avant le 6 janvier 2011 s’appliquent 
en tant que conclusions sur les meilleures techniques disponibles aux fins du présent chapitre, à l’excep-
tion de l’article 16, paragraphes (3) et (4).

Art. 15. Conditions d’autorisation
(1) L’autorisation doit fixer toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de l’article 12 de 

la présente loi et de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999. Ces mesures 
comprennent au minimum:
a) des valeurs limites d’émission pour les substances polluantes figurant à l’annexe II et pour les autres 

substances polluantes, qui sont susceptibles d’être émises par l’installation concernée en quantités 
significatives, eu égard à leur nature et à leur potentiel de transferts de pollution d’un milieu à l’autre;

b) des prescriptions appropriées garantissant la protection du sol et des eaux souterraines, et des 
mesures concernant la surveillance et la gestion des déchets générés par l’installation;

c) des exigences appropriées en matière de surveillance des émissions, spécifiant:
i) la méthode de mesure, la fréquence des relevés et la procédure d’évaluation; et
ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), que les résultats de la surveillance 

des émissions sont disponibles pour les mêmes périodes et pour les mêmes conditions de référence 
que les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

d) une obligation de fournir à l’Administration de l’environnement régulièrement et au moins une fois 
par an:
i) des informations fondées sur les résultats de la surveillance des émissions visée au point c) et 

d’autres données requises permettant à l’Administration de l’environnement de contrôler le res-
pect des conditions d’autorisation; et

ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), un résumé des résultats de la sur-
veillance des émissions permettant la comparaison avec les niveaux d’émission associés aux 
meilleures techniques disponibles;
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e) des exigences appropriées concernant l’entretien et la surveillance à intervalles réguliers des mesures 
prises afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines en application du 
point b) et des exigences appropriées concernant la surveillance périodique du sol et des eaux sou-
terraines portant sur les substances dangereuses pertinentes susceptibles de se trouver sur le site et 
eu égard à la possibilité de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de 
l’installation;

f) des mesures relatives à des conditions d’exploitation autres que les conditions d’exploitation nor-
males, telles que les opérations de démarrage et d’arrêt, les fuites, les dysfonctionnements, les arrêts 
momentanés et l’arrêt définitif de l’exploitation;

g) des dispositions visant à réduire au minimum la pollution à longue distance ou transfrontière;
h) des conditions permettant d’évaluer le respect des valeurs limites d’émission ou une référence aux 

exigences applicables stipulées ailleurs.

(2) Aux fins du paragraphe (1), point a), les valeurs limites peuvent être complétées ou remplacées 
par des paramètres ou des mesures techniques équivalents garantissant un niveau équivalent de pro-
tection de l’environnement.

(3) Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles servent de référence pour la fixation 
des conditions d’autorisation.

(4) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, des 
conditions d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures 
techniques disponibles telles que décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles 
peuvent être fixées lorsque des exigences techniques de l’installation, son implantation géographique 
ou des conditions locales de l’environnement le requièrent.

(5) Lorsque des conditions d’autorisation sont fixées sur la base d’une meilleure technique dispo-
nible qui n’est décrite dans aucune des conclusions pertinentes sur les meilleures techniques dispo-
nibles, il sera veillé à ce que:
a) ladite technique soit déterminée en accordant une attention particulière aux critères énumérés à 

l’annexe III; et
b) les exigences de l’article 16 soient remplies.

Lorsque les conclusions sur les meilleures techniques disponibles visées au premier alinéa ne 
contiennent pas de niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, le ministre veille 
à ce que la technique visée au premier alinéa garantisse un niveau de protection de l’environnement 
équivalent à celui résultant des meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles.

(6) Lorsqu’une activité ou un type de procédé de production d’usage dans une installation n’est 
couvert par aucune des conclusions sur les meilleures techniques disponibles ou lorsque ces conclusions 
ne prennent pas en considération toutes les incidences possibles de l’activité ou du procédé sur l’envi-
ronnement, le ministre, après consultation préalable de l’exploitant, fixe les conditions d’autorisation 
sur la base des meilleures techniques disponibles déterminées pour les activités ou procédés concernés 
en accordant une attention particulière aux critères figurant à l’annexe III.

(7) Dans le cas des installations visées au point 6.6. de l’annexe I, les paragraphes (1) à (6) du 
présent article s’appliquent sans préjudice de la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la 
protection de la vie et le bien-être des animaux et à ses règlements d’exécution.

Art. 16. Valeurs limites d’émission, paramètres et mesures techniques équivalentes
(1) Les valeurs limites d’émission des substances polluantes sont applicables au point de rejet des 

émissions à la sortie de l’installation, et toute dilution intervenant avant ce point n’est pas prise en 
compte lors de la détermination de ces valeurs.

En ce qui concerne les rejets indirects de substances polluantes dans l’eau, l’effet d’une station 
d’épuration peut être pris en considération lors de la détermination des valeurs limites d’émission de 
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l’installation, à condition qu’un niveau équivalent de protection de l’environnement dans son ensemble 
soit garanti et pour autant qu’il n’en résulte pas une augmentation des charges polluantes dans le milieu.

(2) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, les 
valeurs limites d’émission et les paramètres et mesures techniques équivalents visés à l’article 15, 
paragraphes (1) et (2), sont fondés sur les meilleures techniques disponibles, sans prescrire l’utilisation 
d’une technique ou d’une technologie spécifique.

(3) Le ministre fixe des valeurs limites d’émission garantissant que les émissions, dans des condi-
tions d’exploitation normales, n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux meilleures tech-
niques disponibles telles que décrites dans les décisions concernant les conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles visées à l’article 14,
a) soit en fixant des valeurs limites d’émission qui n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux 

meilleures techniques disponibles. Ces valeurs limites d’émission sont exprimées pour les mêmes 
périodes, ou pour des périodes plus courtes, et pour les mêmes conditions de référence que lesdits 
niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

b) soit en fixant des valeurs limites d’émission différentes de celles visées au point a) en termes de 
valeurs, de périodes et de conditions de référence.
En cas d’application du point b), l’Administration de l’environnement évalue, au moins une fois par 

an, les résultats de la surveillance des émissions afin de garantir que les émissions, dans des conditions 
d’exploitation normales, n’ont pas excédé les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles.

(4) Par dérogation au paragraphe (3) et sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la 
loi précitée du 10 juin 1999, le ministre peut, dans des cas particuliers, fixer des valeurs limites d’émis-
sion moins strictes. Une telle dérogation ne s’applique que si une évaluation montre que l’obtention 
des niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, conformément aux indications 
figurant dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles, entraînerait une hausse des 
coûts disproportionnée au regard des avantages pour l’environnement, en raison:
a) de l’implantation géographique de l’installation concernée ou des conditions locales de l’environ-

nement; ou
b) des caractéristiques techniques de l’installation concernée.

Le ministre fournit, en annexe aux conditions d’autorisation, les raisons de l’application du premier 
alinéa, y compris le résultat de l’évaluation et la justification des conditions imposées.

Les valeurs limites d’émission établies en vertu du premier alinéa n’excèdent toutefois pas les 
valeurs limites d’émission fixées dans les annexes de la présente loi, suivant le cas.

En tout état de cause, le ministre veille à ce qu’aucune pollution importante ne soit provoquée et 
que soit atteint un niveau élevé de protection de l’environnement dans son ensemble.

Le ministre réévalue l’application du premier alinéa lors de chaque réexamen des conditions d’auto-
risation en application de l’article 20.

(5) Le ministre peut accorder des dérogations temporaires aux dispositions des paragraphes (2) et 
(3) du présent article et de l’article 12, points a) et b) en cas d’expérimentation et d’utilisation de 
techniques émergentes pour une durée totale ne dépassant pas neuf mois, à condition que, à l’issue de 
la période prévue, l’utilisation de ces techniques ait cessé ou que les émissions de l’activité respectent 
au minimum les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles.

Art. 17. Exigences de surveillance
(1) Les exigences de surveillance visées à l’article 15, paragraphe (1), point c), sont basées, le cas 

échéant, sur les conclusions de la surveillance décrite dans les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles.

(2) La fréquence de la surveillance périodique visée à l’article 15, paragraphe (1), point e), est 
déterminée dans l’autorisation délivrée à chaque installation ou dans des prescriptions générales 
contraignantes.
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Sans préjudice du premier alinéa, cette surveillance périodique s’effectue au moins une fois tous les 
cinq ans pour les eaux souterraines et tous les dix ans pour le sol, à moins qu’elle ne soit fondée sur 
une évaluation systématique du risque de contamination.

Art. 18. Prescriptions générales contraignantes pour les activités dont la liste est établie à  
 l’annexe I

(1) Lorsque des prescriptions générales contraignantes sont adoptées par voie de règlement grand-
ducal, une approche intégrée et un niveau élevé de protection de l’environnement, équivalent à celui 
que permettent d’atteindre les conditions d’autorisation individuelles, doivent être garantis.

(2) Les prescriptions générales contraignantes s’appuient sur les meilleures techniques disponibles, 
mais ne recommandent l’utilisation d’aucune technique ou technologie spécifique afin de garantir la 
conformité aux articles 15 et 16.

(3) Les prescriptions générales contraignantes doivent être actualisées afin de tenir compte de l’évo-
lution des meilleures techniques disponibles et afin de garantir le respect de l’article 20.

Art. 19. Evolution des meilleures techniques disponibles
Pour rendre les informations sur les meilleures techniques disponibles accessibles au public concerné, 

l’Administration de l’environnement publie tout nouveau document de référence sur les meilleures 
techniques disponibles ou toute révision d’un de ces documents sur un site électronique spécialement 
aménagé à cet effet.

Art. 20. Réexamen et actualisation des conditions d’autorisation
(1) Le ministre fait réexaminer périodiquement par l’Administration de l’environnement toutes les 

conditions d’autorisation conformément aux paragraphes (2) à (5) et les actualise, si nécessaire.

(2) A la demande de l’Administration de l’environnement, l’exploitant présente toutes les informa-
tions nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats 
de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement 
de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les meil-
leures techniques disponibles applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles.

Lors du réexamen des conditions d’autorisation, le ministre utilise toutes les informations résultant 
de la surveillance ou des inspections.

(3) Dans un délai de quatre ans à compter de la publication des décisions concernant les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles adoptées conformément à l’article 13, paragraphe 5 de la 
directive 2010/75/UE précitée, concernant l’activité principale d’une installation, le ministre veille à 
ce que:
a) toutes les conditions d’autorisation pour l’installation concernée soient réexaminées et, au besoin, 

actualisées pour assurer la conformité à la présente loi, notamment, l’article 16, paragraphes (3) 
et (4), le cas échéant;

b) l’installation respecte lesdites conditions d’autorisation.
Le réexamen tient compte de toutes les nouvelles conclusions sur les „meilleures techniques dispo-

nibles“ ou de toute mise à jour de celles-ci applicables à l’installation et adoptées conformément à 
l’article 13, paragraphe 5, de la directive 2010/75/UE précitée, depuis que l’autorisation a été délivrée 
ou réexaminée pour la dernière fois.

(4) Lorsqu’une installation ne fait l’objet d’aucune des conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles, les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées lorsque l’évo-
lution des meilleures techniques disponibles permet une réduction sensible des émissions.

(5) Les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées au minimum dans 
les cas suivants:
a) la pollution causée par l’installation est telle qu’il convient de réviser les valeurs limites d’émission 

indiquées dans l’autorisation ou d’inclure de nouvelles valeurs limites d’émission;
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b) la sécurité d’exploitation requiert le recours à d’autres techniques;
c) lorsqu’il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée, 

conformément à l’article 13, paragraphe 1, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999.

Art. 21. Fermeture du site
(1) Sans préjudice de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau et des règlements pris 

en son application, de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale 
en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux ainsi que, le cas 
échéant, de la législation applicable en matière de protection des sols, le ministre fixe des conditions 
d’autorisation pour assurer le respect des paragraphes (3) et (4) du présent article lors de la cessation 
définitive des activités.

(2) Lorsque l’activité implique l’utilisation, la production ou le rejet de substances dangereuses 
pertinentes, et étant donné le risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de 
l’exploitation, l’exploitant établit et soumet à l’Administration de l’environnement un rapport de base 
avant la mise en service de l’installation ou avant la première actualisation de l’autorisation délivrée 
à l’installation qui intervient après l’entrée en vigueur de la présente loi.

Le rapport de base contient les informations nécessaires pour déterminer le niveau de contamination 
du sol et des eaux souterraines, de manière à effectuer une comparaison quantitative avec l’état du site 
lors de la cessation définitive des activités, telle que prévue au paragraphe (3).

Le rapport de base contient au minimum les éléments suivants:
a) des informations concernant l’utilisation actuelle et, si elles existent, des informations sur les utili-

sations précédentes du site;
b) si elles existent, les informations disponibles sur les mesures du sol et des eaux souterraines reflétant 

l’état du site à l’époque de l’établissement du rapport ou, à défaut, de nouvelles mesures du sol et 
des eaux souterraines eu égard à l’éventualité d’une contamination de ceux-ci par les substances 
dangereuses devant être utilisées, produites ou rejetées par l’installation concernée.
Toute information produite en application d’autres dispositions et satisfaisant aux exigences du 

présent paragraphe peut être incluse dans le rapport de base présenté ou y être annexée.

(3) Lors de la cessation définitive des activités, l’exploitant évalue le niveau de contamination du 
sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, produites ou rejetées 
par l’installation. Si l’installation est responsable d’une pollution significative du sol ou des eaux sou-
terraines par des substances dangereuses pertinentes par rapport à l’état constaté dans le rapport de 
base visé au paragraphe (2), l’exploitant prend les mesures nécessaires afin de remédier à cette pollu-
tion, de manière à remettre le site dans cet état. A cette fin, il peut être tenu compte de la faisabilité 
technique des mesures envisagées.

Sans préjudice du premier alinéa, lors de la cessation définitive des activités, si la contamination du 
sol et des eaux souterraines sur le site présente un risque important pour la santé humaine ou pour l’envi-
ronnement, en raison des activités autorisées exercées par l’exploitant avant que l’autorisation relative à 
l’installation ait été mise à jour pour la première fois après l’entrée en vigueur de la présente loi, et compte 
tenu de l’état du site de l’installation constaté conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d), 
l’exploitant prend les mesures nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les substances 
dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation 
qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel risque.

(4) Lorsque l’exploitant n’est pas tenu d’établir le rapport de base visé au paragraphe (2), il prend 
les mesures nécessaires, lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner 
ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation 
actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque 
important pour la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination du sol et des 
eaux souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de l’installation 
constaté conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d).

Art. 22. Inspections environnementales
(1) L’Administration de l’environnement met en place un système d’inspection environnementale 

des installations portant sur l’examen de l’ensemble des effets environnementaux pertinents induits 
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par les installations concernées. Les modalités y relatives peuvent être fixées par règlement 
grand-ducal.

Les exploitants doivent fournir à l’Administration de l’environnement toute l’assistance nécessaire 
pour lui permettre de mener à bien des visites des sites, de prélever des échantillons et de recueillir 
toute information nécessaire à l’accomplissement de sa tâche aux fins de la présente loi.

(2) Toutes les installations doivent être couvertes par un plan d’inspection environnementale au 
niveau national ou communal. Ce plan doit régulièrement être révisé et, le cas échéant, mis à jour.

(3) Chaque plan d’inspection environnementale comporte les éléments suivants:
a) une analyse générale des problèmes d’environnement à prendre en considération;
b) la zone géographique couverte par le plan d’inspection;
c) un registre des installations couvertes par le plan;
d) des procédures pour l’établissement de programmes d’inspections environnementales de routine en 

application du paragraphe (4);
e) des procédures pour les inspections environnementales non programmées en application du 

 paragraphe (5);
f) le cas échéant, des dispositions concernant la coopération entre différentes autorités d’inspection.

(4) Sur la base des plans d’inspection, l’Administration de l’environnement établit régulièrement 
des programmes d’inspections environnementales de routine, y compris la fréquence des visites des 
sites pour les différents types d’installations.

L’intervalle entre deux visites d’un site est basé sur une évaluation systématique des risques envi-
ronnementaux que présentent les installations concernées et n’excède pas un an pour les installations 
présentant les risques les plus élevés et trois ans pour les installations présentant les risques les moins 
élevés.

Si une inspection a identifié un cas grave de non-respect des conditions d’autorisation, une visite 
supplémentaire du site est effectuée dans les six mois de ladite inspection.

L’évaluation systématique des risques environnementaux est fondée au moins sur les critères 
suivants:
a) les incidences potentielles et réelles des installations concernées sur la santé humaine et l’environ-

nement, compte tenu des niveaux et des types d’émissions, de la sensibilité de l’environnement local 
et des risques d’accident;

b) les résultats en matière de respect des conditions d’autorisation;
c) la participation de l’exploitant au système de management environnemental et d’audit de l’Union 

(EMAS), conformément à la loi du 28 juillet 2011 portant certaines modalités d’application et 
sanction du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système communautaire de mana-
gement environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) n° 761/2001 et les déci-
sions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE.

(5) Des inspections environnementales non programmées sont réalisées de manière à pouvoir exa-
miner, dans les meilleurs délais et, le cas échéant, avant la délivrance, le réexamen ou l’actualisation 
d’une autorisation, les plaintes sérieuses et les cas graves d’accident, d’incident et d’infraction en 
rapport avec l’environnement.

(6) Après chaque visite d’un site, l’Administration de l’environnement établit un rapport décrivant 
les constatations pertinentes faites en ce qui concerne la conformité de l’installation avec les conditions 
d’autorisation, et les conclusions concernant la suite à donner.

Le rapport est notifié à l’exploitant concerné dans un délai de deux mois après la visite du site. Il 
est rendu disponible au public par l’Administration de l’environnement, conformément à la loi du 
25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’information en matière d’environnement dans les 
quatre mois suivant la visite du site.

Sans préjudice de l’article 9, paragraphe (2), l’Administration de l’environnement s’assure que 
l’exploitant prend toutes les mesures nécessaires indiquées dans le rapport dans un délai raisonnable.
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Art. 23. Accès à l’information et participation du public à la procédure d’autorisation
(1) Sans préjudice des dispositions de la loi précitée du 10 juin 1999, sont également transmis aux 

communes concernées aux fins d’enquête publique:
– les dossiers portant sur la délivrance ou l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation 

pour laquelle il est proposé de faire application de l’article 16, paragraphe (4) de la présente loi;
– les dossiers portant sur l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation ou des conditions 

dont est assortie cette autorisation, conformément à l’article 20, paragraphe (5), point a) de la pré-
sente loi.
Les éléments complémentaires suivants font partie du dossier soumis à l’enquête publique:

– la demande d’autorisation ou, le cas échéant, la proposition d’actualisation d’une autorisation ou 
des conditions dont elle est assortie conformément à l’article 20, paragraphe (1), y compris la des-
cription des éléments visés à l’article 13, paragraphe (1);

– le cas échéant, le fait qu’une décision fait l’objet d’une évaluation nationale ou transfrontière des 
incidences sur l’environnement ou de consultations entre les Etats membres conformément à l’ar-
ticle 11 de la loi précitée du 10 juin 1999;

– les coordonnées des autorités pour prendre la décision, de celles auprès desquelles peuvent être 
obtenus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des observations ou questions peuvent 
être adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des observations ou des 
questions;

– la nature des décisions possibles ou, lorsqu’il existe, le projet de décision;
– le cas échéant, des précisions concernant une proposition d’actualisation d’une autorisation ou des 

conditions dont elle est assortie;
– l’indication de la date et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition du 

public et des moyens par lesquels ils le seront;
– les modalités précises de la participation et de la consultation du public.

(2) L’Administration de l’environnement veille à ce que soient mis à la disposition du public, si 
possible, sur support informatique, avant que la décision ne soit prise, les principaux rapports et avis 
portés à sa connaissance au courant de l’enquête publique.

(3) Elle veille également à ce que conformément aux dispositions de la loi précitée du 25 novembre 
2005 les informations autres que celles contenues dans le dossier soumis à l’enquête publique et qui 
sont pertinentes pour la décision et qui ne deviennent disponibles qu’après la clôture de l’enquête 
publique soient mises à la disposition du public, si possible, sur support informatique.

(4) Lors de l’adoption d’une décision, le ministre tient dûment compte du résultat des consultations 
tenues.

(5) Lorsqu’une décision concernant l’octroi, le réexamen ou l’actualisation d’une autorisation a été 
prise, l’Administration de l’environnement met à la disposition du public, y compris au moyen de 
l’internet pour ce qui concerne les points a), b) et f), les informations suivantes:
a) la teneur de la décision, y compris une copie de l’autorisation et des éventuelles actualisations 

ultérieures;
b) les raisons sur lesquelles la décision est fondée;
c) les résultats des consultations menées avant que la décision ne soit prise, et une explication de la 

manière dont il en a été tenu compte dans la décision;
d) le titre des documents de référence meilleures techniques disponibles pertinents pour l’installation 

ou l’activité concernée;
e) la méthode utilisée pour déterminer les conditions d’autorisation visées à l’article 15, y compris les 

valeurs limites d’émission, au regard des meilleures techniques disponibles et des niveaux d’émis-
sion associés aux meilleures techniques disponibles;

f) si une dérogation a été accordée conformément à l’article 16, paragraphe (4), les raisons spécifiques 
pour lesquelles elle l’a été, sur la base des critères visés audit paragraphe, et les conditions dont elle 
s’assortit.
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(6) L’Administration de l’environnement rend également publics, y compris au moyen de l’internet 
au moins pour ce qui concerne le point a):
a) les informations pertinentes sur les mesures prises par l’exploitant lors de la cessation définitive des 

activités conformément à l’article 21;
b) les résultats de la surveillance des émissions, requis conformément aux conditions de l’autorisation 

et détenus par l’Administration de l’environnement.

(7) Les paragraphes (1), (2) et (3) du présent article s’appliquent sans préjudice des restrictions 
prévues à l’article 4, paragraphes 1 et 2 de la loi précitée du 25 novembre 2005 concernant l’accès du 
public à l’information en matière d’environnement.

Art. 24. Techniques émergentes
L’Administration de l’environnement encourage la mise au point et l’application de techniques 

émergentes, notamment celles recensées dans les documents de référence meilleures techniques 
disponibles.

Chapitre III – Dispositions spéciales applicables aux installations de combustion

Art. 25. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations de combustion, dont la puissance thermique nomi-

nale totale est égale ou supérieure à 50 MW, quel que soit le type de combustible utilisé.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de combustion suivantes:

a) les installations dont les produits de combustion sont utilisés pour le réchauffement direct, le séchage 
ou tout autre traitement des objets ou matériaux;

b) les installations de postcombustion qui ont pour objet l’épuration des gaz résiduaires par combustion 
et qui ne sont pas exploitées en tant qu’installations de combustion autonomes;

c) les dispositifs de régénération des catalyseurs de craquage catalytique;
d) les dispositifs de conversion de l’hydrogène sulfuré en soufre;
e) les réacteurs utilisés dans l’industrie chimique;
f) les fours à coke;
g) les cowpers des hauts fourneaux;
h) tout dispositif technique employé pour la propulsion d’un véhicule, navire ou aéronef;
i) les turbines à gaz et les moteurs à gaz utilisés sur les plates-formes offshore;
j) les installations qui utilisent comme combustible tout déchet solide ou liquide autre que les déchets 

visés à l’article 3, point 21) b).

Art. 26. Règles de cumul
(1) Lorsque les gaz résiduaires d’au moins deux installations de combustion distinctes sont rejetés 

par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule 
installation de combustion et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de la 
puissance thermique nominale totale.

(2) Si au moins deux installations de combustion distinctes autorisées pour la première fois le 
1er juillet 1987 ou après ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande complète d’auto-
risation à cette date ou après sont construites de telle manière que leurs gaz résiduaires pourraient, 
selon l’administration compétente et compte tenu des facteurs techniques et économiques, être rejetés 
par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule 
installation de combustion, et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de la 
puissance thermique nominale totale.

(3) Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale d’un ensemble d’installations de 
combustion visé aux paragraphes (1) et (2), les installations de combustion individuelles dont la puis-
sance thermique nominale est inférieure à 15 MW ne sont pas prises en compte.
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Art. 27. Valeurs limites d’émission
(1) Le rejet des gaz résiduaires des installations de combustion est effectué d’une manière contrôlée, 

par l’intermédiaire d’une cheminée, contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée 
de manière à sauvegarder la santé humaine et l’environnement.

(2) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ont été 
autorisées avant l’entrée en vigueur de la présente loi, ou pour lesquelles les exploitants ont introduit 
une demande complète d’autorisation avant cette date, sous réserve que les installations soient mises 
en service au plus tard le 7 janvier 2014, sont assorties de conditions qui visent à garantir que les 
émissions de ces installations dans l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée.

Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion qui avaient 
obtenu une dérogation visée par la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution 
de l’atmosphère et le règlement pris en son application et qui sont exploitées après le 1er janvier 2016 
contiennent des conditions qui visent à garantir que les émissions de ces installations dans l’air ne 
dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ne 
relèvent pas des dispositions du paragraphe (2) sont assorties de conditions qui visent à garantir que 
les émissions dans l’air de ces installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans 
l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE 
précitée, ainsi que les taux minimaux de désulfuration fixés à la partie 5 de ladite annexe, s’appliquent 
aux émissions de chaque cheminée commune en fonction de la puissance thermique nominale totale 
de l’ensemble de l’installation de combustion. Lorsque l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée 
prévoit que des valeurs limites d’émission peuvent être appliquées pour une partie d’une installation 
de combustion ayant un nombre limité d’heures d’exploitation, ces valeurs limites s’appliquent aux 
émissions de ladite partie de l’installation, mais par rapport à la puissance thermique nominale totale 
de l’ensemble de l’installation de combustion.

(5) Le ministre peut accorder une dérogation, pour une durée maximale de six mois, dispensant de 
l’obligation de respecter les valeurs limites d’émission prévues aux paragraphes (2) et (3) pour le 
dioxyde de soufre dans une installation de combustion qui, à cette fin, utilise normalement un com-
bustible à faible teneur en soufre, lorsque l’exploitant n’est pas en mesure de respecter ces valeurs 
limites en raison d’une interruption de l’approvisionnement en combustible à faible teneur en soufre 
résultant d’une situation de pénurie grave.

(6) Le ministre peut accorder une dérogation dispensant de l’obligation de respecter les valeurs 
limites d’émission prévues aux paragraphes (2) et (3) dans le cas où une installation de combustion 
qui n’utilise que du combustible gazeux doit exceptionnellement avoir recours à d’autres combustibles 
en raison d’une interruption soudaine de l’approvisionnement en gaz et doit de ce fait être équipée 
d’un dispositif d’épuration des gaz résiduaires. Une telle dérogation est accordée pour une période ne 
dépassant pas dix jours, sauf s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement 
énergétique.

L’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement de chaque cas spécifique 
visé au premier alinéa.

(7) Lorsqu’une installation de combustion est agrandie, les valeurs limites d’émission spécifiées 
dans l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent à la partie agrandie de 
l’installation concernée par la modification, et sont déterminées en fonction de la puissance thermique 
nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. En cas de modification d’une installation 
de combustion pouvant entraîner des conséquences pour l’environnement et concernant une partie de 
l’installation dont la puissance thermique nominale est égale ou supérieure à 50 MW, les valeurs limites 
d’émission fixées à l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent à la partie de 
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l’installation qui a été modifiée par rapport à la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de 
l’installation de combustion.

(8) Les valeurs limites d’émissions fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE 
précitée ne s’appliquent pas aux installations de combustion suivantes:
a) moteurs diesel;
b) chaudières de récupération au sein d’installations de production de pâte à papier.

Art. 28. Taux de désulfuration
(1) Dans le cas des installations de combustion utilisant des combustibles solides produits dans le 

pays qui ne peuvent respecter les valeurs limites d’émission pour le dioxyde de soufre, visées à l’ar-
ticle 27, paragraphes (2) et (3) de la présente loi, en raison des caractéristiques desdits combustibles, 
le ministre peut appliquer en lieu et place les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, partie 5 
de la directive 2010/75/UE précitée, conformément aux règles en matière de respect de ces taux énon-
cées à la partie 6 de cette annexe et moyennant la validation préalable, par le ministre, du rapport 
technique visé à l’article 72, paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE précitée qui, à partir 
du 1er janvier 2016, inclut pour les installations de combustion, auxquelles s’applique le présent article, 
la teneur en soufre du combustible solide qui est utilisé et le taux de désulfuration atteint, exprimé en 
moyenne mensuelle. Lors de la première inclusion de ces données, il est aussi fait état de la justification 
technique de l’impossibilité de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 27, para-
graphes (2) et (3) de la présente loi.

(2) Le ministre peut appliquer aux installations de combustion utilisant des combustibles solides 
produits dans le pays, avec coïncinération de déchets, qui ne peuvent pas respecter les valeurs limites 
d’émission de dioxyde de soufre (Cprocédé) visées à l’annexe V, partie 4, point 3.1) ou point 3.2) de 
la directive 2010/75/UE précitée, en raison des caractéristiques du combustible solide produit dans le 
pays, au lieu desdites valeurs, les taux minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, partie 5 de la 
directive 2010/75/UE précitée, conformément aux critères visés à l’annexe V, partie 6 de la directive 
2010/75/UE précitée. En cas d’application du présent alinéa, la valeur Cdéchets visée à l’annexe VI, 
partie 4, point 1) de la directive 2010/75/UE précitée est égale à 0 mg/Nm3.

Art. 29. Dérogation pour les installations à durée de vie limitée
Pendant la période allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2023, les installations de combustion 

peuvent ne pas être tenues de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 27, para-
graphe (2), et les taux de désulfuration visés à l’article 28, pour autant que les conditions ci-après soient 
remplies:
a) l’exploitant de l’installation de combustion s’engage, dans une déclaration écrite présentée au plus 

tard le 1er janvier 2014 au ministre, à ne pas exploiter l’installation pendant plus de 17.500 heures 
d’exploitation entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2023 au plus tard;

b) l’exploitant est tenu de présenter chaque année à l’Administration de l’environnement un relevé du 
nombre d’heures d’exploitation depuis le 1er janvier 2016;

c) les valeurs limites d’émission fixées pour le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote et les poussières 
dans l’autorisation de l’installation de combustion applicable au 31 décembre 2015, conformément 
aux exigences de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère 
et des règlements pris en son application, transposant les directives 2001/80/CE et 2008/1/CE, et 

d) l’installation de combustion n’a pas obtenu une dérogation à la loi modifiée du 21 juin 1976 relative 
à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et au règlement pris en son application, transposant 
l’article 4, paragraphe 4 de la directive 2001/80/CE.

Art. 30. Stockage géologique du dioxyde de carbone
(1) Sans préjudice des dispositions de la loi du 27 août 2012 relative au stockage géologique du 

dioxyde de carbone, les exploitants de toutes les installations de combustion d’une puissance électrique 
nominale égale ou supérieure à 300 MW pour laquelle l’autorisation initiale de construction ou, à défaut 
d’une telle procédure, l’autorisation initiale d’exploitation a été accordée après le 25 juin 2009 peuvent 
être tenus par le ministre d’évaluer si les conditions suivantes sont réunies:
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a) disponibilité de sites de stockage appropriés;
b) faisabilité technique et économique de réseaux de transport;
c) faisabilité technique et économique d’une adaptation ultérieure en vue du captage du dioxyde de 

carbone.

(2) Si les conditions énoncées au paragraphe (1) sont réunies, le ministre veille à ce que suffisamment 
d’espace soit prévu sur le site de l’installation pour l’équipement nécessaire au captage et à la com-
pression du dioxyde de carbone. Le ministre détermine si ces conditions sont réunies sur la base de 
l’évaluation visée au paragraphe (1) et des autres informations disponibles, en particulier en ce qui 
concerne la protection de l’environnement et de la santé humaine.

Art. 31. Dysfonctionnement ou panne du dispositif de réduction des émissions
(1) Les autorisations prévoient des procédures concernant le mauvais fonctionnement ou les pannes 

du dispositif de réduction des émissions.

(2) En cas de panne, le ministre demande à l’exploitant de réduire ou d’arrêter les opérations, si le 
retour à un fonctionnement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation 
en utilisant des combustibles peu polluants.

L’exploitant informe l’Administration de l’environnement dans les 48 heures suivant le dysfonc-
tionnement ou la panne du dispositif de réduction des émissions.

La durée cumulée de fonctionnement sans dispositif de réduction ne dépasse pas 120 heures par 
période de douze mois.

Le ministre peut accorder une dérogation aux limites horaires prévues aux premier et troisième 
alinéas dans l’un des cas suivants:
a) s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement énergétique;
b) si l’installation de combustion concernée par la panne risque d’être remplacée, pour une durée 

limitée, par une autre installation susceptible de causer une augmentation générale des émissions.

Art. 32. Surveillance des émissions dans l’air
(1) La surveillance des émissions de substances polluantes dans l’air doit être effectuée conformé-

ment à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) L’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé sont soumis au 
contrôle et aux essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE 
précitée.

(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou 
de mesure qui serviront à la surveillance des émissions.

(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’Administration de l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Art. 33. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air sont considérées comme respectées si les conditions énon-

cées dans l’annexe V, partie 4 de la directive 2010/75/UE précitée sont remplies.

Art. 34. Installations de combustion à foyer mixte
(1) Dans le cas d’une installation de combustion à foyer mixte impliquant l’utilisation simultanée 

de deux combustibles ou plus, le ministre fixe les valeurs limites d’émission en respectant les étapes 
suivantes:
a) prendre la valeur limite d’émission relative à chaque combustible et à chaque polluant, correspondant 

à la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion, telle qu’indi-
quée dans l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE précitée;
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b) déterminer les valeurs limites d’émission pondérées par combustible; ces valeurs sont obtenues en 
multipliant les valeurs limites d’émission individuelles visées au point a) par la puissance thermique 
fournie par chaque combustible et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

c) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible.

(2) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), 
qui utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec 
d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites d’émission ci-après peuvent 
être appliquées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au paragraphe (1):
a) si, pendant le fonctionnement de l’installation de combustion, la proportion de chaleur fournie par 

le combustible déterminant par rapport à la somme des puissances thermiques fournies par tous les 
combustibles est égale ou supérieure à 50% à la valeur limite d’émission fixée à l’annexe V, partie 1 
de la directive 2010/75/UE précitée pour le combustible déterminant;

b) si la proportion de chaleur fournie par le combustible déterminant par rapport à la somme des puis-
sances thermiques fournies par tous les combustibles est inférieure à 50% à la valeur limite d’émis-
sion déterminée selon les étapes suivantes:
i) prendre les valeurs limites d’émission indiquées à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/

UE précitée pour chacun des combustibles utilisés, correspondant à la puissance thermique 
nominale totale de l’installation de combustion;

ii) calculer la valeur limite d’émission pour le combustible déterminant en multipliant par deux la 
valeur limite d’émission déterminée pour ce combustible conformément au point i) et en sous-
trayant du résultat la valeur limite d’émission relative au combustible utilisé ayant la valeur 
limite d’émission la moins élevée conformément à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/
UE précitée, correspondant à la puissance thermique nominale totale de l’installation de 
combustion;

iii) déterminer la valeur limite d’émission pondérée pour chaque combustible utilisé en multipliant 
la valeur limite d’émission déterminée en application des points i) et ii) par la puissance ther-
mique du combustible concerné et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des 
puissances thermiques fournies par tous les combustibles;

iv) additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible déterminées en application 
du point iii).

(3) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), 
qui utilisent les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec 
d’autres combustibles, pour leur consommation propre, les valeurs limites moyennes d’émission de 
dioxyde de soufre, fixées à l’annexe V, partie 7 de la directive 2010/75/UE précitée peuvent être appli-
quées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au paragraphe (1) ou (2) du présent 
article.

Chapitre IV – Dispositions spéciales applicables aux installations 
d’incinération des déchets et aux installations de coïncinération des déchets

Art. 35. Champ d’application
(1) Le présent chapitre s’applique aux installations d’incinération des déchets et aux installations de 

coïncinération des déchets qui incinèrent ou coïncinèrent des déchets solides ou liquides.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de gazéification ou de pyrolyse, si les gaz 

issus de ce traitement thermique des déchets sont purifiés au point de n’être plus des déchets avant 
leur incinération et s’ils ne peuvent donner lieu à des émissions supérieures à celles résultant de l’uti-
lisation de gaz naturel.

Aux fins du présent chapitre, les installations d’incinération des déchets et les installations de coïn-
cinération des déchets comprennent toutes les lignes d’incinération ou de coïncinération, les installa-
tions de réception, de stockage et de prétraitement sur place des déchets, les systèmes d’alimentation 
en déchets, en combustible et en air; les chaudières, les installations de traitement des gaz résiduaires, 
les installations de traitement ou de stockage sur place des résidus et des eaux usées, la cheminée, les 
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appareils et systèmes de commande des opérations d’incinération ou de coïncinération, d’enregistre-
ment et de surveillance des conditions d’incinération ou de coïncinération.

Si des procédés autres que l’oxydation, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plas-
matique, sont appliqués pour le traitement thermique des déchets, l’installation d’incinération des 
déchets ou l’installation de coïncinération des déchets inclut à la fois le procédé de traitement thermique 
et le procédé ultérieur d’incinération des déchets.

Si la coïncinération des déchets a lieu de telle manière que l’objectif essentiel de l’installation n’est 
pas de produire de l’énergie ou des produits matériels, mais plutôt d’appliquer aux déchets un traitement 
thermique, l’installation doit être considérée comme une installation d’incinération des déchets.

(2) Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations suivantes:
a) installations où sont traités exclusivement les déchets suivants:

i) déchets énumérés à l’article 3, point 21) b);
ii) déchets radioactifs;
iii) carcasses d’animaux relevant du règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du 

Conseil du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits ani-
maux non destinés à la consommation humaine;

iv) déchets résultant de la prospection et de l’exploitation des ressources en pétrole et en gaz pro-
venant d’installations offshore et incinérés à bord de celles-ci;

b) installations expérimentales de recherche, de développement et d’essais visant à améliorer le pro-
cessus d’incinération et traitant moins de 50 tonnes de déchets par an.

Art. 36. Définition de „résidu“
Aux fins du présent chapitre, on entend par „résidu“ tout déchet solide ou liquide produit par une 

installation d’incinération ou de coïncinération des déchets.

Art. 37. Demandes d’autorisation
Les demandes d’autorisation pour une installation d’incinération des déchets ou de coïncinération 

des déchets sont introduites selon la procédure prévue à l’article 13 de la présente loi et comprennent 
également une description des mesures envisagées pour garantir le respect des exigences suivantes:
a) l’installation est conçue et équipée, et sera entretenue et exploitée de manière à ce que les exigences 

du présent chapitre soient respectées et en tenant compte des catégories de déchets à incinérer ou à 
coïncinérer;

b) la chaleur produite par l’incinération et la coïncinération est valorisée, lorsque cela est faisable, par 
la production de chaleur, de vapeur ou d’électricité;

c) les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés;
d) l’élimination des résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être 

recyclés sera effectuée dans le respect des dispositions applicables en la matière.

Art. 38. Conditions d’autorisation
(1) L’autorisation comprend également les éléments suivants:

a) la liste de tous les types de déchets pouvant être traités, reprenant, si possible, au moins les types 
de déchets figurant dans la liste européenne de déchets établie par la décision 2000/532/CE et 
contenant, le cas échéant, des informations sur la quantité de chaque type de déchets;

b) la capacité totale d’incinération ou de coïncinération de l’installation;
c) les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau;
d) les exigences requises concernant le pH, la température et le débit des rejets d’eaux résiduaires;
e) les procédures d’échantillonnage et de mesure, et les fréquences à utiliser pour respecter les condi-

tions définies pour la surveillance des émissions;
f) la durée maximale admissible des arrêts, dérèglements ou défaillances techniquement inévitables 

des systèmes d’épuration ou des systèmes de mesure, pendant lesquels les émissions dans l’air et 
les rejets d’eaux résiduaires peuvent dépasser les valeurs limites d’émission prescrites.
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(2) En plus des exigences énoncées au paragraphe (1), l’autorisation délivrée à une installation 
d’incinération des déchets ou de coïncinération des déchets utilisant des déchets dangereux contient 
les éléments suivants:
a) la liste des quantités des différentes catégories de déchets dangereux pouvant être traitées;
b) le débit massique minimal et maximal de ces déchets dangereux, leur valeur calorifique minimale 

et maximale et leur teneur maximale en polychlorobiphényle, pentachlorophénol, chlore, fluor, 
soufre, métaux lourds et autres substances polluantes.

(3) Le ministre peut énumérer les catégories de déchets devant figurer dans l’autorisation, qui 
peuvent être coïncinérés dans certaines catégories d’installations de coïncinération des déchets.

(4) Le ministre réexamine périodiquement et actualise, si nécessaire, les conditions associées à 
l’autorisation.

Art. 39. Réduction des émissions
(1) Les gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de coïnciné-

ration des déchets sont rejetés de manière contrôlée, par une cheminée dont la hauteur est calculée de 
façon à préserver la santé des personnes et l’environnement.

(2) Les émissions atmosphériques des installations d’incinération des déchets et des installations de 
coïncinération des déchets ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, 
parties 3 et 4 de la directive 2010/75/UE précitée, ou déterminées conformément à la partie 4 de ladite 
annexe.

Si, dans une installation de coïncinération des déchets, plus de 40% du dégagement de chaleur 
produit provient de déchets dangereux, ou si l’installation coïncinère des déchets municipaux mixtes 
non traités, les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 3 de la directive 2010/75/UE 
précitée s’appliquent.

(3) Le rejet en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration des gaz résiduaires est limité 
dans toute la mesure de ce qui est faisable, et les concentrations de substances polluantes ne dépassent 
pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE 
précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission sont applicables au point où les eaux usées provenant de l’épu-
ration des gaz résiduaires sont évacuées de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation 
de coïncinération des déchets.

Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration de gaz résiduaires sont traitées en dehors de l’ins-
tallation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets dans une station 
d’épuration exclusivement destinée à épurer ce type d’eaux usées, les valeurs limites d’émission fixées 
dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée sont appliquées au point où les eaux 
usées quittent la station d’épuration. Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires 
sont traitées conjointement avec d’autres sources d’eaux usées, que ce soit sur place ou en dehors du 
site, l’exploitant effectue les calculs de bilan massique appropriés en utilisant les résultats des mesures 
indiqués à l’annexe VI, partie 6, point 3 de la directive 2010/75/UE précitée, afin de déterminer quels 
sont les niveaux d’émission qui, au point de rejet final des eaux usées, peuvent être attribués aux eaux 
usées provenant de l’épuration des gaz résiduaires.

La dilution d’eaux usées n’est en aucun cas pratiquée aux fins d’assurer le respect des valeurs limites 
d’émission indiquées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée.

(5) Les sites des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinération des 
déchets, y compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, sont conçus et exploités de 
manière à prévenir le rejet non autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux 
de surface et les eaux souterraines.

Un collecteur doit être prévu pour récupérer les eaux de pluie contaminées s’écoulant du site de 
l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets, ou l’eau 
contaminée résultant de débordements ou d’opérations de lutte contre l’incendie. La capacité de stoc-
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kage de ce collecteur doit être suffisante pour que ces eaux puissent être, au besoin, analysées et traitées 
avant rejet.

(6) Sans préjudice de l’article 43, paragraphe (4), point c), l’installation d’incinération des déchets 
ou l’installation de coïncinération des déchets ou les différents fours faisant partie de l’installation 
d’incinération ou de coïncinération ne continuent en aucun cas d’incinérer des déchets pendant plus 
de quatre heures sans interruption en cas de dépassement des valeurs limites d’émission.

La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions ne dépasse pas soixante 
heures.

Les limites horaires définies au deuxième alinéa s’appliquent aux fours qui sont reliés à un seul 
système d’épuration des gaz résiduaires.

Art. 40. Pannes
En cas de panne, l’exploitant réduit ou interrompt l’exploitation de l’installation dès que faisable, 

jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner normalement.

Art. 41. Surveillance des émissions
(1) L’Administration de l’environnement veille à ce que la surveillance des émissions soit réalisée 

conformément aux prescriptions de l’annexe VI, parties 6 et 7 de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) L’installation et le fonctionnement des systèmes de mesure automatisés sont soumis au contrôle 
et aux essais annuels de surveillance définis à l’annexe VI, partie 6, point 1 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou 
de mesure qui serviront à la surveillance des émissions.

(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre 
à l’administration compétente de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émis-
sion prescrites dans l’autorisation sont respectées.

Art. 42. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe VI, partie 8 de la directive 2010/75/UE précitée, sont remplies.

Art. 43. Conditions d’exploitation
(1) Les installations d’incinération des déchets sont exploitées de manière à atteindre un niveau 

d’incinération tel que la teneur en carbone organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 
3% du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec. Des 
techniques de prétraitement des déchets sont utilisées, si nécessaire.

(2) Les installations d’incinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de 
manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération 
des déchets soient portés, après la dernière injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et 
homogène, à une température de 850 °C au minimum pendant au moins deux secondes.

Les installations de coïncinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de 
manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de la coïncinération 
des déchets soient portés, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au minimum 
pendant au moins deux secondes.

Si des déchets dangereux ayant une teneur en substances organiques halogénées, exprimée en chlore, 
supérieure à 1% sont incinérés ou coïncinérés, la température requise pour satisfaire aux premier et 
deuxième alinéas est d’au moins 1100 °C.

Dans les installations d’incinération des déchets, les températures visées aux premier et troisième 
alinéas sont mesurées à proximité de la paroi interne de la chambre de combustion. L’Administration 
de l’environnement peut accepter que les mesures soient effectuées en un autre point représentatif de 
la chambre de combustion.
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(3) Chaque chambre de combustion d’une installation d’incinération des déchets est équipée d’au 
moins un brûleur d’appoint, qui s’enclenche automatiquement lorsque la température des gaz de com-
bustion tombe en dessous des températures prescrites au paragraphe (2) après la dernière injection d’air 
de combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et de mise à l’arrêt afin 
de maintenir ces températures en permanence pendant lesdites phases et aussi longtemps que des 
déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion.

Les brûleurs auxiliaires ne peuvent pas être alimentés avec des combustibles pouvant provoquer des 
émissions plus importantes que celles qu’entraînerait la combustion de tout combustible liquide dérivé 
du pétrole classé sous le code NC 2710 00 67 ou 2710 00 68 ou de tout combustible liquide dérivé du 
pétrole appartenant, du fait de ses limites de distillation, à la catégorie des distillats de distillation, à 
la catégorie des distillats moyens destinés à être utilisés comme combustibles et dont au moins 85% 
en volume (pertes comprises) distillent à 350 °C selon la méthode ASTM D86. Les carburants diesels 
tels que définis par la réglementation concernant la qualité de l’essence et des carburants diesel sont 
exclus de la présente définition.

Les combustibles utilisés pour les engins mobiles non routiers et les tracteurs agricoles sont inclus 
dans la présente définition.

(4) Les installations d’incinération des déchets et les installations de coïncinération des déchets 
utilisent un système automatique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations 
suivantes:
a) pendant la phase de démarrage, jusqu’à ce que la température prescrite au paragraphe (2) du présent 

article, ou la température précisée conformément à l’article 46, paragraphe (1), ait été atteinte;
b) chaque fois que la température prescrite au paragraphe (2) du présent article, ou la température 

précisée conformément à l’article 46, paragraphe (1), n’est pas maintenue;
c) chaque fois que les mesures en continu montrent qu’une des valeurs limites d’émission est dépassée 

en raison de dérèglements ou de défaillances des systèmes d’épuration des gaz résiduaires.

(5) La chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les installations de 
coïncinération des déchets est valorisée dans la mesure de ce qui est faisable.

(6) Les déchets hospitaliers infectieux sont introduits directement dans le four, sans être mélangés 
au préalable à d’autres catégories de déchets et sans être manipulés directement.

(7) L’Administration de l’environnement veille à ce que l’installation d’incinération des déchets ou 
l’installation de coïncinération des déchets soit exploitée et gérée par une personne physique ayant les 
compétences pour assumer cette gestion.

Art. 44. Autorisation de modification des conditions d’exploitation
(1) Le ministre peut autoriser des conditions différentes de celles fixées à l’article 44, paragraphes (1), 

(2) et (3) et, en ce qui concerne la température, au paragraphe (4) du même article, et spécifiées dans 
l’autorisation pour certaines catégories de déchets ou pour certains traitements thermiques, à condition 
que les autres exigences du présent chapitre soient respectées.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets, la modification des conditions d’exploitation 
ne se traduit pas par une production de résidus plus importante ou par une production de résidus plus 
riches en substances organiques polluantes par rapport aux résidus qui auraient été obtenus dans les 
conditions prévues à l’article 44, paragraphes (1), (2) et (3).

(3) Les émissions de carbone organique total et de monoxyde de carbone des installations de coïn-
cinération des déchets qui ont obtenu une autorisation de modification des conditions d’exploitation 
conformément au paragraphe 1 sont également conformes aux valeurs limites fixées dans l’annexe VI, 
partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

Art. 45. Livraison et réception des déchets
(1) L’exploitant de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des 

déchets prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des 
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déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du 
sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, 
les odeurs et le bruit et les risques directs pour la santé humaine.

(2) L’exploitant détermine la masse de chaque type de déchets, si possible conformément à la liste 
européenne des déchets établie par la décision 2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les 
déchets dans l’installation d’incinération des déchets ou dans l’installation de coïncinération des 
déchets.

(3) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans 
une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant rassemble des informations sur les déchets, 
dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, paragraphe (2) sont 
respectées.

Ces informations comprennent:
a) toutes les informations administratives sur le processus de production contenues dans les documents 

visés au paragraphe (4), point a);
b) la composition physique et, dans la mesure de ce qui est faisable, chimique des déchets ainsi que 

toutes les autres informations permettant de juger s’ils sont aptes à subir le traitement d’incinération 
prévu;

c) les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquelles ils ne peuvent être mélangés et les 
précautions à prendre lors de leur manipulation.

(4) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans 
une installation de coïncinération des déchets, l’exploitant effectue au minimum les procédures 
suivantes:
a) vérification des documents exigés aux termes de la loi du 21 mars 2012 et, le cas échéant, aux termes 

du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets, ainsi que de la législation relative au transport des marchandises 
dangereuses;

b) sauf si cela n’est pas approprié, prélèvement d’échantillons représentatifs, dans la mesure du possible 
avant le déchargement, afin de vérifier, au moyen de contrôles, leur conformité avec les informations 
prévues au paragraphe (3) et afin de permettre à l’Administration de l’environnement de déterminer 
la nature des déchets traités.
Les échantillons visés au point b) sont conservés pendant au moins un mois après l’incinération ou 

la coïncinération des déchets concernés.

(5) Le ministre peut accorder des dérogations au paragraphe (2) aux installations d’incinération des 
déchets ou aux installations de coïncinération des déchets faisant partie d’une installation relevant du 
chapitre II et qui incinèrent ou coïncinèrent uniquement les déchets produits dans cette installation 
lorsqu’il est matériellement impossible de déterminer la masse de chaque type de déchet.

Art. 46. Résidus
(1) La quantité et la nocivité des résidus sont réduites au minimum. Les résidus sont recyclés direc-

tement dans l’installation ou à l’extérieur, selon le cas.

(2) Le transport et le stockage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières sont effectués de 
manière à éviter la dispersion de ces résidus dans l’environnement.

(3) Avant de définir les filières d’élimination ou de recyclage des résidus, des essais appropriés sont 
réalisés afin de déterminer les caractéristiques physiques et chimiques ainsi que le potentiel polluant 
des résidus. Ces essais portent sur la fraction soluble totale et sur la fraction soluble de métaux lourds.

Art. 47. Modification substantielle
Une modification dans l’exploitation d’une installation d’incinération des déchets ou d’une instal-

lation de coïncinération des déchets ne traitant que des déchets non dangereux au sein d’une installation 
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relevant du chapitre II, qui implique l’incinération ou la coïncinération de déchets dangereux est 
considérée comme une modification substantielle.

Art. 48. Information du public concernant les installations d’incinération des déchets et les 
 installations de coïncinération des déchets

(1) L’Administration de l’environnement dresse la liste des installations d’incinération des déchets 
ou des installations de coïncinération des déchets dont la capacité nominale est inférieure à deux tonnes 
par heure et la rend accessible au public dans les meilleurs délais possibles. A cette fin, les exploitants 
sont tenus d’informer l’Administration de l’environnement des installations qu’ils exploitent.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets ou les installations de coïncinération des déchets 
dont la capacité nominale est égale ou supérieure à deux tonnes par heure le rapport visé à l’article 72, 
paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE précitée comprend des informations concernant le 
fonctionnement et la surveillance de l’installation et fait état du déroulement du processus d’incinéra-
tion ou de coïncinération, ainsi que des émissions dans l’air et dans l’eau, comparées aux valeurs limites 
d’émission. Ces informations sont mises à la disposition du public.

Chapitre V – Dispositions spéciales applicables aux installations et 
aux activités utilisant des solvants organiques

Art. 49. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités énumérées dans l’annexe VII, partie 1 de la direc-

tive 2010/75/UE précitée, et qui atteignent, le cas échéant, les seuils de consommation fixés dans la 
partie 2 de cette annexe.

Art. 50. Définitions
Aux fins du présent chapitre, on entend par: 

 1. „installation existante“, une installation en service au 29 mars 1999 ou qui a obtenu une autorisation 
ou dont l’exploitant a présenté une demande complète d’autorisation avant le 1er avril 2001, pour 
autant que cette installation ait été mise en service le 1er avril 2002 au plus tard; 

 2. „gaz résiduaires“: le rejet gazeux final contenant des composés organiques volatils ou d’autres 
polluants et rejeté dans l’air par une cheminée ou d’autres équipements de réduction; 

 3. „émissions diffuses“: les émissions, non comprises dans les gaz résiduaires, de composés orga-
niques volatils dans l’air, le sol et l’eau ainsi que de solvants contenus dans des produits, sauf 
indication contraire mentionnée dans la partie 2 de l’annexe VII de la directive 2010/75/UE 
précitée; 

 4. „émissions totales“: la somme des émissions diffuses et des émissions sous forme de gaz 
résiduaires; 

 5. „mélange“: un mélange au sens de l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1907/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation 
et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH) et instituant une Agence européenne des substances chimiques; 

 6. „colle“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé pour assurer l’adhérence entre diffé-
rentes parties d’un produit; 

 7. „encre“: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants 
organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisé dans une opération d’impression pour 
imprimer du texte ou des images sur une surface; 

 8. „vernis“: un revêtement transparent; 
 9. „consommation“: quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation par année de 

calendrier ou toute autre période de douze mois, moins les composés organiques volatils récupérés 
en vue de leur réutilisation;

10. „solvants organiques utilisés à l’entrée“: la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans 
des mélanges, qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à l’inté-
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rieur ou à l’extérieur de l’installation, et qui est comptée chaque fois que les solvants sont utilisés 
pour l’exercice de l’activité;

11. „réutilisation“: l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combus-
tible, de solvants organiques récupérés dans une installation; n’entrent pas dans cette définition les 
solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets;

12. „conditions maîtrisées“: les conditions dans lesquelles une installation est exploitée de sorte que 
les composés organiques volatils libérés par l’activité soient captés et rejetés de manière contrôlée, 
par l’intermédiaire d’une cheminée ou d’un équipement de réduction des émissions, et ne consti-
tuent donc pas des émissions totalement diffuses;

13. „opérations de démarrage et d’arrêt“: les opérations de mise en service, de mise hors service ou 
de mise au ralenti d’une installation, d’un équipement ou d’une cuve à l’exception des phases 
d’activité fluctuante survenant dans les conditions normales de fonctionnement.

Art. 51. Remplacement des substances dangereuses
Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 

mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F en raison de leur teneur en composés 
organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction en vertu du 
règlement (CE) n° 1272/2008 précité, sont remplacés, dans toute la mesure du possible, par des subs-
tances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles.

Art. 52. Réduction des émissions
(1) Le ministre veille à ce que chaque installation remplit l’une ou l’autre des conditions 

suivantes:
a) les émissions de composés organiques volatils des installations ne dépassent pas les valeurs limites 

d’émission dans les gaz résiduaires et les valeurs limites d’émission diffuse, ou les valeurs limites 
d’émission totale, et les autres exigences énoncées dans l’annexe VII parties 2 et 3 de la direc-
tive 2010/75/UE précitée sont respectées;

b) les installations respectent les exigences du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, partie 5 
de la directive 2010/75/UE précitée à condition qu’il en résulte une réduction des émissions équi-
valente à celle qu’aurait permis d’obtenir l’application des valeurs limites d’émission visées au 
point a).

(2) Par dérogation au paragraphe (1), point a), si l’exploitant démontre au ministre qu’une installation 
déterminée ne peut, d’un point de vue technique et économique, respecter la valeur limite d’émission 
diffuse, le ministre peut autoriser le dépassement de cette valeur limite d’émission, pour autant qu’il 
n’y ait pas lieu de craindre des risques importants pour la santé humaine ou pour l’environnement et 
que l’exploitant prouve au ministre qu’il est fait appel aux meilleures techniques disponibles.

(3) Par dérogation au paragraphe (1), pour les activités de revêtement relevant de la rubrique 8 du 
tableau figurant dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, qui ne peuvent être 
réalisées dans des conditions maîtrisées, le ministre peut accepter que les émissions des installations 
ne respectent pas les exigences du présent paragraphe si l’exploitant démontre au ministre que cela 
n’est pas techniquement ni économiquement réalisable et qu’il est fait appel aux meilleures techniques 
disponibles.

(4) Les émissions, soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels 
doivent être apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F, soit de composés 
organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les men-
tions de danger H341 ou H351 sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est 
techniquement et économiquement possible de le faire en vue de protéger la santé publique et l’envi-
ronnement, et ne dépassent pas les valeurs limites d’émission pertinentes fixées à l’annexe VII, partie 4 
de la directive 2010/75/UE précitée.

(5) Les installations dans lesquelles se déroulent au moins deux activités qui entraînent chacune un 
dépassement des seuils fixés dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, sont 
tenues:
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a) en ce qui concerne les substances indiquées au paragraphe (5), de respecter les exigences de ce 
paragraphe pour chacune des activités;

b) en ce qui concerne toutes les autres substances:
i) de respecter les exigences du paragraphe (1) pour chaque activité individuellement; ou
ii) de faire en sorte que les émissions totales de composés organiques volatils ne dépassent pas le 

niveau qui aurait été atteint si le point i) avait été appliqué.

(6) Toutes les précautions appropriées sont prises pour réduire au minimum les émissions de com-
posés organiques volatils lors des opérations de démarrage et d’arrêt.

Art. 53. Surveillance des émissions
Le ministre s’assure, par des spécifications à cet effet dans les conditions de l’autorisation ou au 

moyen de prescriptions générales contraignantes, que les mesures des émissions sont réalisées confor-
mément aux indications de l’annexe VII, partie 6 de la directive 2010/75/UE précitée.

Art. 54. Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires sont considérées comme respectées si les 

conditions énoncées dans l’annexe VII, partie 8 de la directive 2010/75/UE précitée sont remplies.

Art. 55. Rapport concernant le respect des conditions d’autorisation
L’exploitant fournit à l’Administration de l’environnement, sur demande et dans les meilleurs délais 

possibles, des données permettant à celle-ci de vérifier que sont respectées, selon le cas:
a) les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires, les valeurs limites d’émission diffuse et les 

valeurs limites d’émission totale;
b) les exigences relevant du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, partie 5 de la directive 

2010/75/UE précitée;
c) les dérogations accordées conformément à l’article 52, paragraphes (2) et (3).

Cela peut inclure un plan de gestion des solvants établi conformément à l’annexe VII, partie 7 de 
la directive 2010/75/UE précitée.

Art. 56. Modification substantielle d’installations existantes
(1) Une modification de la masse maximale de solvants organiques utilisée, en moyenne journalière, 

par une installation existante lorsque cette dernière fonctionne dans des conditions normales, au ren-
dement prévu, en dehors des opérations de démarrage et d’arrêt et d’entretien de l’équipement, est 
considérée comme une modification substantielle si elle entraîne une augmentation des émissions de 
composés organiques volatils supérieure:
a) à 25% pour une installation qui exerce soit des activités relevant des seuils les plus bas du 

tableau de l’annexe VII, partie 2, rubriques 1, 3, 4, 5, 8, 10, 13, 16 ou 17 de la directive 2010/75/
UE précitée, soit des activités relevant d’une des autres rubriques du tableau de l’annexe VII, partie 2 
de la directive 2010/75/UE précitée, et dont la consommation de solvants est inférieure à 10 tonnes 
par an;

b) à 10% pour toutes les autres installations.

(2) Dans les cas où une installation existante subit une modification substantielle ou entre pour la 
première fois dans le champ d’application de la présente loi à la suite d’une modification substantielle, 
la partie de l’installation qui subit cette modification substantielle est traitée soit comme une nouvelle 
installation, soit comme une installation existante si les émissions totales de l’ensemble de l’installation 
ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui a subi la modification substantielle avait 
été traitée comme une nouvelle installation.

(3) En cas de modification substantielle, l’Administration de l’environnement vérifie la conformité 
de l’installation aux exigences de la présente loi.

Art. 57. Accès à l’information
(1) La décision du ministre, ainsi qu’une copie au moins de l’autorisation et toutes les mises à jour 

ultérieures, sont mises à la disposition du public dans les meilleurs délais possibles.
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Les prescriptions générales contraignantes applicables aux installations, ainsi que la liste des instal-
lations soumises à la procédure d’autorisation et d’enregistrement sont accessibles au public.

(2) Les résultats de la surveillance des émissions requis en vertu de l’article 55 et détenus par l’Admi-
nistration de l’environnement sont mis à la disposition du public.

(3) Les paragraphes (1) et (2) du présent article s’appliquent sous réserve des restrictions prévues à 
l’article 4, paragraphes 1 et 2, de la loi précitée du 25 novembre 2005.

Chapitre VI – Dispositions spéciales applicables aux installations 
produisant du dioxyde de titane

Art. 58. Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux installations produisant du dioxyde de titane.

Art. 59. Interdiction d’élimination des déchets
L’élimination des déchets ci-après dans les masses d’eau est interdite:

a) les déchets solides;
b) les eaux mères résultant de la phase de filtration après hydrolyse de la solution de sulfate de titanyle, 

provenant des installations utilisant le procédé au sulfate; y compris les déchets acides associés à 
ces eaux mères, qui contiennent globalement plus de 0,5% d’acide sulfurique libre et divers métaux 
lourds, et ces eaux mères qui ont été diluées afin que la proportion d’acide sulfurique libre ne dépasse 
pas 0,5%;

c) les déchets des installations utilisant le procédé au chlorure, qui contiennent plus de 0,5% d’acide 
chlorhydrique libre et divers métaux lourds, y compris les déchets qui ont été dilués afin que la 
proportion d’acide chlorhydrique libre ne dépasse pas 0,5%;

d) les sels de filtration, boues et déchets liquides qui proviennent du traitement (concentration ou 
neutralisation) des déchets mentionnés aux points b) et c) et qui contiennent différents métaux lourds, 
mais non les déchets neutralisés et filtrés ou décantés qui contiennent des métaux lourds seulement 
sous forme de traces et qui, avant toute dilution, ont une valeur de pH supérieure à 5,5.

Art. 60. Réduction des émissions dans l’eau
Les émissions des installations dans l’eau ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées 

dans l’annexe IV, partie 1.

Art. 61. Prévention et réduction des émissions dans l’air
(1) L’émission de vésicules acides en provenance des installations est évitée.

(2) Les émissions atmosphériques des installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission 
fixées dans l’annexe IV, partie 2.

Art. 62. Surveillance des émissions
(1) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’eau afin de 

vérifier le respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 60.

(2) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’air afin de 
vérifier le respect des conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 61. Cette surveillance 
consiste au minimum en une surveillance des émissions conformément aux prescriptions figurant dans 
l’annexe IV, partie 3.

(3) La surveillance est réalisée en conformité avec les normes CEN ou, en l’absence de normes 
CEN, avec les normes ISO ou d’autres normes internationales qui garantissent l’obtention de données 
d’une qualité scientifique équivalente.
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Chapitre VII – Dispositions diverses, transitoires, modificatives et finales

Art. 63. Mesures administratives
En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 66, le ministre peut prendre les mesures 

visées à l’article 27 de la loi précitée du 10 juin 1999.

Art. 64. Recherche et constatation des infractions
Les infractions à la présente loi et à ses règlements d’exécution sont constatées par les personnes 

visées à l’article 22 de la loi précitée du 10 juin 1999, et selon les conditions et modalités y visées.

Art. 65. Pouvoirs et prérogatives de contrôle
Les pouvoirs et prérogatives de contrôle sont ceux visés par les articles 23 et 24 de la loi précitée 

du 10 juin 1999.

Art. 66. Sanctions pénales
Est puni(e) d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros 

à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement:
– toute personne qui par infraction à l’article 5, paragraphe (1) exploite sans autorisation respective-

ment sans enregistrement une installation ou une installation de combustion, une installation d’inci-
nération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point a) n’informe pas immédiatement l’Administration 
de l’environnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point b) ne prend pas immédiatement des mesures 
pour limiter les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels autres incidents ou 
accidents;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point c) ne respecte pas les mesures complémentaires 
ordonnées par le ministre pour limiter les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels 
autres incidents ou accidents;

– toute personne qui par infraction à l’article 9, paragraphe (1) ne respecte pas les conditions de 
l’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point a) n’informe pas immédiatement 
l’Administration de l’environnement en cas d’infraction aux conditions d’autorisation;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point b) ne prend pas immédiatement 
les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais possibles la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point c) ne respecte pas les mesures 
complémentaires ordonnées par le ministre pour rétablir la conformité;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 12 n’exploite pas l’installation selon les principes y visés;
– tout exploitant qui par infraction à l’article 20, paragraphe (2) ne présente pas toutes les informations 

nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats 
de la surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement 
de l’installation avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (2) n’établit respectivement ne soumet 
pas à l’Administration de l’environnement le rapport de base dans les délais impartis et selon les 
modalités y visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 1 n’évalue pas le niveau de 
contamination du sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, 
produites ou rejetées par l’installation lors de la cessation définitive des activités;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 2 ne prend pas les mesures 
nécessaires visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les substances dangereuses pertinentes, 
de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de 
lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel risque;
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– tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (4) ne prend pas les mesures nécessaires, 
lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les subs-
tances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de 
l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque important pour 
la santé humaine ou pour l’environnement en raison de la contamination du sol et des eaux souter-
raines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état du site de l’installation constaté 
conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d);

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (1) ne procède pas au rejet des gaz rési-
duaires des installations de combustion d’une manière contrôlée, par l’intermédiaire d’une cheminée, 
contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée de manière à sauvegarder la santé 
humaine et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (4) ne respecte pas les valeurs limites 
d’émission y visées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 31, paragraphe (2) ne respecte pas, en cas de panne, la 
demande de l’autorité compétente de réduire ou d’arrêter les opérations, si le retour à un fonction-
nement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation en utilisant des 
combustibles peu polluants;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (1) ne procède pas à la surveillance des 
émissions de substances polluantes dans l’air conformément à l’annexe V, partie 3 de la directive 
2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (2), ne soumet pas au contrôle et aux 
essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée 
l’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé;

– toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (4) ne procède pas à l’enregistrement, 
au traitement et à la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre à l’Admi-
nistration de l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites 
d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (1) ne procède pas au rejet de manière 
contrôlée des gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de 
coïncinération des déchets par une cheminée dont la hauteur est calculée de façon à préserver la 
santé des personnes et l’environnement;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (3) ne procède pas au rejet limité dans 
toute la mesure de ce qui est faisable en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration 
des gaz résiduaires respectivement dont les concentrations de substances polluantes dépassent les 
valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (5) n’exploite pas le site d’une installation 
d’incinération des déchets respectivement le site d’une installation de coïncinération des déchets, y 
compris les zones de stockage des déchets qui y sont associées, de manière à prévenir le rejet non 
autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux de surface et les eaux 
souterraines;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 1 continue, dans les installa-
tions y visées, à incinérer des déchets pendant plus de quatre heures sans interruption en cas de 
dépassement des valeurs limites d’émission;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 2 dépasse, sur une année, la 
durée cumulée de fonctionnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 40, en réduit pas ou n’interrompt pas, en cas de panne, 
l’exploitation de l’installation dès que faisable, jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner 
normalement;

– toute personne qui par infraction à l’article 41, paragraphe (2) ne soumet pas l’installation et le 
fonctionnement des systèmes de mesure automatisé au contrôle et aux essais annuels de surveillance 
définis à l’annexe VI, partie 6, point 1 de la directive 2010/75/UE précitée;

– toute personne qui par infraction à l’article 41 paragraphe (4) ne procède pas à l’enregistrement, le 
traitement et la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre au ministre de 
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vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émission prescrites dans l’autori-
sation sont respectées;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (1) n’exploite pas l’installation d’inciné-
ration des déchets de manière à atteindre un niveau d’incinération tel que la teneur en carbone 
organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 3% du poids sec de ces matériaux ou que 
leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (2) n’équipe pas, ne construit pas ou 
n’exploite pas l’installation d’incinération des déchets de manière à ce que, même dans les conditions 
les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération des déchets soient portés, après la dernière 
injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au 
minimum pendant au moins deux secondes, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (3) n’équipe pas l’installation d’inciné-
ration des déchets d’au moins un brûleur d’appoint, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment 
autorisée;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (4) n’équipe pas l’installation d’inciné-
ration des déchets respectivement l’installation de coïncinération des déchets d’un système automa-
tique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations y visées, sauf dans l’hypothèse d’une 
dérogation dûment autorisée concernant la température;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (5) ne valorise pas dans la mesure de ce 
qui est faisable la chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les instal-
lations de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (6) n’introduit pas directement les déchets 
hospitaliers infectieux dans le four, sans être mélangés au préalable à d’autres catégories de déchets 
et sans être manipulés directement;

– tout exploitant d’une installation d’incinération des déchets ou d’une installation de coïncinération 
des déchets qui par infraction à l’article 45, paragraphe (1) ne prend pas toutes les précautions 
nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets dans le but de prévenir ou de 
limiter dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du sol, des eaux de surface et des eaux 
souterraines, ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, les odeurs et le bruit et les risques 
directs pour la santé humaine;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (2) ne détermine pas la masse de chaque 
type de déchets, si possible conformément à la liste européenne des déchets établie par la décision 
2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les déchets dans l’installation d’incinération des 
déchets ou dans l’installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (3) ne rassemble pas des informations 
sur les déchets dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, 
paragraphe (2) sont respectées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’inci-
nération des déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (4) n’effectue pas au minimum les pro-
cédures y visées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des 
déchets ou dans une installation de coïncinération des déchets;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (1) ne réduit pas au minimum la quantité 
et la nocivité des résidus;

– toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (2) n’effectue pas le transport et le stoc-
kage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières de manière à éviter la dispersion de ces 
résidus dans l’environnement;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 48 n’informe pas l’Administration de l’environnement 
des installations d’incinération des déchets qu’il exploite;

– toute personne qui par infraction à l’article 51 ne remplace pas dans les meilleurs délais possibles, 
les substances ou mélanges y visés, dans toute la mesure du possible, par des substances ou des 
mélanges moins nocifs;

– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (4) ne respecte pas les exigences y visées;
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– toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (6) ne prend pas les précautions appro-
priées pour réduire au minimum les émissions de composés organiques volatils lors des opérations 
de démarrage et d’arrêt;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 55 ne fournit pas à l’Administration de l’environnement, 
sur demande, des données y visées;

– toute personne qui par infraction à l’article 61, paragraphe (1) n’évite pas l’émission de vésicules 
acides en provenance des installations;

– toute personne qui par infraction à l’article 63 ne respecte pas les mesures administratives prises 
par le ministre;

– toute personne qui par infraction à l’article 69 ne respecte pas les dispositions transitoires y visées.

Art. 67. Recours
Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours est ouvert devant le tribunal admi-

nistratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également ouvert aux associations et organi-
sations visées à l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999. Les prédites associations et organisations 
sont réputées avoir un intérêt personnel.

Art. 68. Mise en vigueur
A l’article 2, à l’article 3, points 2, 3 à 6, 8 à 13, 16 à 20, 24 à 27 et 30, à l’article 5, paragraphes (2) 

et (3), à l’article 8, aux articles 9 et 11, à l’article 12, points e) et h), à l’article 13, paragraphe (1), 
points e) et h), à l’article 14, à l’article 15, paragraphe (1), point c) ii), à l’article 15, paragraphe (1), 
points d), e), f) et h), à l’article 15, paragraphes (2) à (7), à l’article 16, paragraphes (2) à (5), aux 
articles 17 à 19, à l’article 20, paragraphes (2) à (5), aux articles 21 à 23, aux articles 24 à 26, à l’ar-
ticle 27, paragraphes (1) à (4), (7) et (8), aux articles 28 à 30, aux articles 32 et 33, à l’article 34, 
paragraphes (2) et (3), aux articles 35 et 36, à l’article 38, paragraphe (1), à l’article 51, à l’article 52, 
paragraphe (5), à l’article 56, à l’article 57, paragraphe (3), aux articles 61 et 62, ainsi que l’annexe I, 
premier alinéa et points 1.1, 1.4, 2.5 b), 3.1, 4, 5, 6.1 c), 6.4 b), 6.10 et 6.11, l’annexe II, l’annexe III, 
point 12, l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée, l’annexe VI, partie 1, point b), partie 4, 
points 2.2, 2.4, 3.1 et 3.2, partie 6, points 2.5 et 2.6, et partie 8, point 1.1 d) de la directive 2010/75/
UE précitée, l’annexe VII, partie 4, point 2, partie 5, point 1, partie 7, point 3 de la directive 2010/75/
UE précitée, et l’annexe VIII, partie 1, points 1 et 2 c), partie 2, points 2 et 3 et partie 3 de la directive 
2010/75/UE précitée, sont applicables à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi.

Art. 69. Dispositions transitoires
(1) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 

activités d’une puissance thermique nominale totale supérieure à 50 MW, points 1.2 et 1.3, point 1.4 
a), points 2.1 à 2.6, points 3.1 à 3.5, points 4.1 à 4.6 pour les activités relatives à la production par 
transformation chimique, points 5.1 et 5.2 pour les activités couvertes par la directive 2008/1/CE, 
point 5.3 a) i) et ii), point 5.4, point 6.1 a) et b), points 6.2 et 6.3, point 6.4 a), point 6.4 b) pour les 
activités couvertes par la directive 2008/1/CE, point 6.4 c) et points 6.5 à 6.9 qui sont en service et 
détiennent une autorisation avant l’entrée en vigueur de la présente loi ou dont les exploitants ont 
introduit une demande complète d’autorisation, à condition que ces installations soient mises en service 
au plus tard le 7 janvier 2014, les dispositions visées à l’article 68 sont applicables à partir du 7 janvier 
2014, à l’exception du chapitre III et de l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les 
activités d’une puissance thermique nominale totale de 50 MW, point 1.4 b), points 4.1 à 4.6 pour les 
activités relatives à la production par transformation biologique, points 5.1 et 5.2 pour les activités non 
couvertes par la directive 2008/1/CE, point 5.3 a) iii) à v), point 5.3 b), points 5.5 et 5.6, point 6.1 c), 
point 6.4 b) pour les activités non couvertes par la directive 2008/1/CE et points 6.10 et 6.11 qui sont 
en service avant le 7 janvier 2013, les dispositions de la présente loi sont applicables à partir du 7 juillet 
2015, à l’exception des chapitres III et IV et des annexes V et VI de la directive 2010/75/UE 
précitée.

(3) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2), les dis-
positions visées à l’article 68 sont applicables à compter du 1er janvier 2016, pour se conformer au 
chapitre III et à l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée.
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(4) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (3), les dis-
positions de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et 
du règlement pris en son application, transposant la directive 2001/80/CE ne sont plus applicables à 
partir de l’entrée en vigueur de la présente loi.

(5) En ce qui concerne les installations de combustion qui coïncinèrent des déchets, l’annexe VI, 
partie 4, point 3.1 de la directive 2010/75/UE précitée s’applique jusqu’au 31 décembre 2015 pour les 
installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2).

(6) L’annexe VI, partie 4, point 3.2 de la directive 2010/75/UE précitée s’applique aux installations 
de combustion qui coïncinèrent des déchets à partir:
a) du 1er janvier 2016, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2);
b) de l’entrée en vigueur de la présente loi, pour les installations de combustion visées à l’article 27, 

paragraphe (3).

(7) L’article 51 s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les substances ou mélanges 
auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées les mentions de danger H340, H350, 
H350i, H360D ou H360F, ou, les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 en raison de leur 
teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduc-
tion en vertu du règlement (CE) n° 1272/2008 précité sont remplacés, dans toute la mesure du possible 
et dans les meilleurs délais par des substances ou des mélanges moins nocifs.

(8) L’article 52, paragraphe (5) s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les émissions, 
soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, 
les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, 
R60 ou R61, soit de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées ou sur lesquels 
doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, 
sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est techniquement et économique-
ment possible de le faire en vue de protéger la santé humaine et l’environnement, et ne dépassent pas 
les valeurs limites d’émission pertinentes fixées dans l’annexe VII, partie 4 de la directive 2010/75/
UE précitée.

(9) L’annexe VII, partie 4, point 2 de la directive 2010/75/UE précitée, s’applique à partir du 1er juin 
2015. Jusqu’à cette date, pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont 
attribuées ou pour lesquels doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases 
de risque R40 ou R68, lorsque le débit massique de la somme des composés justifiant l’apposition de 
la mention H341 ou H351 ou l’étiquetage R40 ou R68 est supérieur ou égal à 100 g/h, une valeur 
limite d’émission de 20 mg/Nm3, est respectée. La valeur limite d’émission se rapporte à la masse 
totale des différents composés.

Art. 70. Dispositions modificatives
(1) La loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est modifiée comme suit: 

 1. L’article 2, paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes:
„4. „substance“: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances suivantes:

a) les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/Euratom 
du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de 
la population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de la 
loi modifiée du 13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémination 
des organismes génétiquement modifiés;“ 

 2. L’article 2, paragraphe 7 est remplacé par le libellé suivant:
„7. „modification substantielle“ une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des 

administrations compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les intérêts 
protégés par l’article 1er de la présente loi; est également réputée substantielle toute modifi-
cation d’une exploitation qui répond en elle-même aux seuils fixés à l’annexe I de la loi du 
… relative aux émissions industrielles;“ 
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 3. La deuxième phrase de l’alinéa 1er du paragraphe 8 de l’article 2 est formulée comme suit:
„Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour 

certains groupes, familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de la 
loi du … relative aux émissions industrielles.“ 

 4. Le dernier alinéa du paragraphe 9 de l’article 2 est formulé comme suit:
„Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre particuliè-

rement en considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du … relative aux émissions 
industrielles.“ 

 5. L’article 2 est complété par un paragraphe 14 formulé comme suit:
„14. „exploitant“: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en partie, 

un établissement ou toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonctionnement 
technique un pouvoir économique déterminant.“ 

 6. L’article 5 est remplacé comme suit:
„Art. 5. Classification des établissements composites et procédures d’autorisation  

 échelonnées
Lorsque plusieurs établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de 

classes différentes, l’établissement présentant le risque le plus élevé, suivant sa classification, 
détermine le régime d’autorisation visé à l’article qui précède.

Par dérogation à l’alinéa 1er, lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande d’auto-
risation relèvent de deux ou plusieurs des classes 2, 3, 3A ou 3B, le régime d’autorisation relève 
de la classe 3.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux établissements relevant de la classe 4.
Sur demande expresse du demandeur, l’autorité compétente applique des procédures d’autori-

sation distinctes concernant, selon le cas,
– la démolition,
– l’excavation et les terrassements,
– la construction et l’exploitation de l’établissement.“ 

 7. Le point i) du paragraphe 7 de l’article 7 est supprimé. 
 8. Le paragraphe 7 de l’article 7 est complété par un deuxième alinéa formulé comme suit:

„Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3B ne requièrent pas 
les informations reprises à l’alinéa 1er, point c). Les demandes d’autorisation pour un établissement 
relevant de la classe 3A ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1er, points d) et f).“ 

 9. Le deuxième alinéa du paragraphe 9 de l’article 7 est formulé comme suit:
„Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre 

de l’article 8, paragraphe 2, l’autorité compétente joint également au dossier de la demande d’auto-
risation les autres rapports et avis dont elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa prise de 
décision.“

10. La dernière phrase du point 2.1. du paragraphe 1 de l’article 9 est formulée comme suit:
„Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours pour 

les établissements soumis aux dispositions de la loi du … relative aux émissions industrielles ou 
de trente jours pour les autres établissements.“

11. Le paragraphe 2 de l’article 9 est formulé comme suit:
„L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception, 

dans les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement de la 
classe 1 est complet, le dossier aux fins d’enquête publique aux communes concernées. Pour les 
établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, 
paragraphe 2, le dossier de demande est précisé quant à la nature des décisions possibles et com-
plété d’un projet de décision lorsqu’il existe.“

12. L’article 10, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché dans la commune d’implan-

tation pendant quinze jours, de la façon usuelle, par les autorités communales.“
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13. La loi est complétée par un article 12ter formulé comme suit:
„Art. 12ter E-commodo
Par dérogation aux dispositions de l’article 7.1, les demandes d’autorisation peuvent également 

être introduites auprès des administrations compétentes par voie informatique. Un règlement grand-
ducal fixe la mise en place, par les administrations compétentes, de procédures de saisie, d’infor-
mation et de participation du public relatives aux établissements classés moyennant plateforme 
informatique. Ces procédures doivent comporter pour les administrés des garanties au moins 
équivalentes à celles prévues par la présente loi.“

14. L’article 13bis est supprimé.
15. L’article 16, alinéa 1er est formulé comme suit:

„Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établissements 
soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, paragraphe 2, 
indiquent, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et 
considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concernant le proces-
sus de participation du public.“

16. L’article 19, alinéa 1er est formulé comme suit:
„Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours est 

ouvert devant le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également 
ouvert aux associations et organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant sur une 
décision concernant un établissement défini par règlement grand-ducal pris en vertu de l’article 8 
paragraphe 2, les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt personnel.“

17. L’article 29 est remplacé par le texte suivant:
„Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été publiés 

au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de l’envi-
ronnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans ses attri-
butions. Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de la personnalité 
morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de 
l’environnement.“

18. L’article 31, alinéa 8 est supprimé.
19. L’article 32 est supprimé. Les annexes I, II et III sont abrogées. 

(2) Le point 1 de l’annexe III de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité envi-
ronnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux est 
modifié comme suit:

„1. L’exploitation d’installations soumises à la loi du … relative aux émissions industrielles, à 
l’exception des installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le développe-
ment et l’expérimentation de nouveaux produits et procédés.“

Art. 71. Intitulé abrégé
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 

„Loi du … relative aux émissions industrielles“.

*

6541 - Dossier consolidé : 514



113

ANNEXE I

Catégories d’activités visées à l’article 11

Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de production ou des 
rendements. Si plusieurs activités relevant de la même description d’activité contenant un seuil sont 
mises en œuvre dans une même installation, les capacités de ces activités s’additionnent. Pour les 
activités de gestion des déchets, ce mode de calcul s’applique aux activités visées au point 5.1 et au 
point 5.3, sous a) et b).

La Commission établit des lignes directrices, concernant:
a) le rapport entre les activités de gestion des déchets décrites dans la présente annexe et celles décrites 

aux annexes I et II de la directive 2008/98/CE; et 
b) l’interprétation des termes „en quantité industrielle“ à propos des activités de l’industrie chimique 

décrites dans la présente annexe.

1.  Industries d’activités énergétiques
1.1.  Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale 

égale ou supérieure à 50 MW
1.2.  Raffinage de pétrole et de gaz.
1.3.  Production de coke.
1.4.  Gazéification ou liquéfaction de:

a) charbon;
b) autres combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou 

supérieure à 20 MW.

2.  Production et transformation des métaux
2.1.  Grillage ou frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré.
2.2.  Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y compris par coulée continue, 

avec une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure.
2.3.  Transformation des métaux ferreux:

a) exploitation de laminoirs à chaud d’une capacité supérieure à 20 tonnes d’acier brut par heure;
b) opérations de forgeage à l’aide de marteaux dont l’énergie de frappe dépasse 50 kilojoules par 

marteau et pour lesquelles la puissance calorifique mise en œuvre est supérieure à 20 MW;
c) application de couches de protection de métal en fusion avec une capacité de traitement supé-

rieure à 2 tonnes d’acier brut par heure.
2.4.  Exploitation de fonderies de métaux ferreux d’une capacité de production supérieure à 20 tonnes 

par jour.
2.5.  Transformation des métaux non ferreux:

a) production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés ou de matières 
premières secondaires par procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques;

b) fusion, y compris alliage, de métaux non ferreux incluant les produits de récupération et 
exploitation de fonderies de métaux non ferreux, avec une capacité de fusion supérieure à 
4 tonnes par jour pour le plomb et le cadmium ou à 20 tonnes par jour pour tous les autres 
métaux.

2.6.  Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un procédé électrolytique ou 
chimique pour lequel le volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30 m3.

3.  Industrie minérale
3.1. Production de ciment, de chaux et d’oxyde de magnésium:

a) production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capacité de production supé-
rieure à 500 tonnes par jour ou d’autres types de fours avec une capacité de production supé-
rieure à 50 tonnes par jour;
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b) production de chaux dans des fours avec une production supérieure à 50 tonnes par jour;
c) production d’oxyde de magnésium dans des fours avec une capacité supérieure à 50 tonnes 

par jour.
3.2. Production d’amiante ou fabrication de produits à base d’amiante
3.3. Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de fusion supérieure à 

20 tonnes par jour.
3.4. Fusion de matières minérales, y compris production de fibres minérales, avec une capacité de 

fusion supérieure à 20 tonnes par jour.
3.5. Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de briques, de pierres 

réfractaires, de carrelages, de grès ou de porcelaines avec une capacité de production supérieure 
à 75 tonnes par jour, et/ou dans un four avec une capacité supérieure à 4 m3 et une densité 
d’enfournement de plus de 300 kg/m3 par four.

4. Industrie chimique
 Aux fins de la présente partie, la production, pour les catégories d’activités répertoriées dans cette 

partie, désigne la production en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique 
des substances ou groupes de substances énumérés aux points 4.1 à 4.6.

4.1. Production de produits chimiques organiques, tels que:
a) hydrocarbures simples (linéaires ou cycliques, saturés ou insaturés, aliphatiques ou 

aromatiques);
b) hydrocarbures oxygénés, notamment alcools, aldéhydes, cétones, acides carboxyliques, esters, 

et mélanges d’esters, acétates, éthers, peroxydes et résines époxydes;
c) hydrocarbures sulfurés;
d) hydrocarbures azotés, notamment amines, amides, composés nitreux, nitrés ou nitratés, nitriles, 

cyanates, isocyanates;
e) hydrocarbures phosphorés;
f) hydrocarbures halogénés;
g) dérivés organométalliques;
h) matières plastiques (polymères, fibres synthétiques, fibres à base de cellulose);
i) caoutchoucs synthétiques;
j) colorants et pigments;
k) tensioactifs et agents de surface.

4.2. Fabrication de produits chimiques inorganiques, tels que:
a) gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d’hydrogène, fluor ou fluorure d’hydrogène, 

oxydes de carbone, composés sulfuriques, oxydes d’azote, hydrogène, dioxyde de soufre, 
chlorure de carbonyle;

b) acides, tels que acide chromique, acide fluorhydrique, acide phosphorique, acide nitrique, acide 
chlorhydrique, acide sulfurique, oléum, acides sulfurés;

c) bases, telles que hydroxyde d’ammonium, hydroxyde de potassium, hydroxyde de sodium;
d) sels, tels que chlorure d’ammonium, chlorate de potassium, carbonate de potassium, carbonate 

de sodium, perborate, nitrate d’argent;
e) non-métaux, oxydes métalliques ou autres composés inorganiques, tels que carbure de calcium, 

silicium, carbure de silicium.
4.3. Fabrication d’engrais à base de phosphore, d’azote ou de potassium (engrais simples ou 

composés)
4.4. Fabrication de produits phytosanitaires ou de biocides.
4.5. Fabrication de produits pharmaceutiques, y compris d’intermédiaires.
4.6. Fabrication d’explosifs.
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5. Gestion des déchets
5.1. Elimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes par 

jour, supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes:
a) traitement biologique;
b) traitement physico-chimique;
c) mélange avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux points 5.1 

et 5.2;
d) reconditionnement avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux 

points 5.1 et 5.2;
e) récupération/régénération des solvants;
f) recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des composés 

métalliques;
g) régénération d’acides ou de bases;
h) valorisation des composés utilisés pour la réduction de la pollution;
i) valorisation des constituants des catalyseurs;
j) régénération et autres réutilisations des huiles;
k) lagunage.

5.2. Elimination ou valorisation de déchets dans des installations d’incinération des déchets ou des 
installations de coïncinération des déchets:
a) pour les déchets non dangereux avec une capacité supérieure à 3 tonnes par heure;
b) pour les déchets dangereux avec une capacité supérieure à 10 tonnes par jour.

5.3. a) Elimination des déchets non dangereux avec une capacité de plus de 50 tonnes par jour, sup-
posant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes, à l’exclusion des activités relevant 
de la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires:
i) traitement biologique;
ii) traitement physico-chimique;
iii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iv) traitement du laitier et des cendres;
v) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
 b) valorisation, ou un mélange de valorisation et d’élimination, de déchets non dangereux avec 

une capacité supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des activités sui-
vantes, à l’exclusion des activités relevant de la directive 91/271/CEE:
i) traitement biologique;
ii) prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iii) traitement du laitier et des cendres;
iv) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements élec-

triques et électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
 Lorsque la seule activité de traitement des déchets exercée est la digestion anaérobie, le seuil de 

capacité pour cette activité est fixé à 100 tonnes par jour.
5.4. Décharges, au sens de l’article 2, point g), de la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 

concernant la mise en décharge des déchets recevant plus de 10 tonnes de déchets par jour ou d’une 
capacité totale supérieure à 25.000 tonnes, à l’exclusion des décharges de déchets inertes.

5.5. Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas du point 5.4, dans l’attente d’une des 
activités énumérées aux points 5.1, 5.2, 5.4 et 5.6 avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes, 
à l’exclusion du stockage temporaire sur le site où les déchets sont produits, dans l’attente de la 
collecte.

5.6. Stockage souterrain de déchets dangereux, avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes.
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6. Autres activités
6.1. Fabrication, dans des installations industrielles, de:

a) pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières fibreuses;
b) papier ou carton, avec une capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour;
c) un ou plusieurs des panneaux à base de bois suivants: panneaux de particules orientées, pan-

neaux d’aggloméré ou panneaux de fibres avec une capacité de production supérieure à 600 m3 
par jour.

6.2. Prétraitement (opérations de lavage, blanchiment, mercerisation) ou teinture de fibres textiles ou 
de textiles, avec une capacité de traitement supérieure à 10 tonnes par jour.

6.3. Tannage des peaux, avec une capacité de traitement supérieure à 12 tonnes de produits finis par 
jour.

6.4. a) Exploitation d’abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de carcasses 
par jour.

 b) Traitement et transformation, à l’exclusion du seul conditionnement des matières premières 
ci-après, qu’elles aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de 
produits alimentaires ou d’aliments pour animaux issus:
i) uniquement de matières premières animales (autre que le lait exclusivement), avec une 

capacité de production supérieure à 75 tonnes de produits finis par jour;
ii) uniquement de matières premières végétales, avec une capacité de production supérieure 

à 300 tonnes de produits finis par jour ou 600 tonnes par jour lorsque l’installation fonc-
tionne pendant une durée maximale de 90 jours consécutifs en un an;

iii) matières premières animales et végétales, aussi bien en produits combinés qu’en produits 
séparés, avec une capacité de production, exprimée en tonnes de produits finis par jour, 
supérieure à:
– 75 si A est égal ou supérieur à 10, ou 
–  [300- (22,5 × A)] dans tous les autres cas

 où „A“ est la proportion de matière animale (en pourcentage de poids) dans la quantité 
entrant dans le calcul de la capacité de production de produits finis.

 L’emballage n’est pas compris dans le poids final du produit.
 Ce point ne s’applique pas si la matière première est seulement du lait.
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 c) Traitement et transformation du lait exclusivement, la quantité de lait reçue étant supérieure à 
200 tonnes par jour (valeur moyenne sur une base annuelle).

6.5. Elimination ou recyclage de carcasses ou de déchets animaux, avec une capacité de traitement 
supérieure à 10 tonnes par jour.

6.6. Elevage intensif de volailles ou de porcs:
a) avec plus de 40.000 emplacements pour les volailles;
b) avec plus de 2.000 emplacements pour les porcs de production (de plus de 30 kg); ou
c) avec plus de 750 emplacements pour les truies.

6.7. Traitement de surface de matières, d’objets ou de produits à l’aide de solvants organiques, notam-
ment pour les opérations d’apprêt, d’impression, de couchage, de dégraissage, d’imperméabili-
sation, de collage, de peinture, de nettoyage ou d’imprégnation, avec une capacité de consommation 
de solvant organique supérieure à 150 kg par heure ou à 200 tonnes par an.

6.8. Fabrication de carbone (charbon dur) ou d’électrographite par combustion ou graphitisation.
6.9. Captage des flux de CO2 provenant d’installations relevant de la présente loi, en vue du stockage 

géologique conformément à la directive 2009/31/CE.
6.10. Préservation du bois et des produits dérivés du bois au moyen de produits chimiques, avec une 

capacité de production supérieure à 75 m3 par jour, autre que le seul traitement contre la 
coloration.

6.11. Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes ne relevant pas de la directive 
91/271/CEE, qui sont rejetées par une installation couverte par le chapitre II.

*

ANNEXE II

Liste des substances polluantes

Air

 1.  Dioxyde de soufre et autres composés du soufre
 2. Oxydes d’azote et autres composés de l’azote
 3.  Monoxyde de carbone
 4.  Composés organiques volatils
 5.  Métaux et leurs composés
 6.  Poussières, y compris particules fines
 7.  Amiante (particules en suspension, fibres)
 8. Chlore et ses composés
 9.  Fluor et ses composés
10. Arsenic et ses composés
11. Cyanures
12. Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles possèdent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction via l’air
13. Polychlorodibenzodioxines et polychlorodibenzofurannes

Eau

 1.  Composés organohalogénés et substances susceptibles de former de tels composés en milieu 
aquatique

 2.  Composés organophosphorés
 3.  Composés organostanniques
 4.  Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles présentent des propriétés cancérogènes, 

mutagènes ou susceptibles d’affecter la reproduction dans le milieu aquatique ou par l’intermé-
diaire de celui-ci
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 5.  Hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques persistantes et bioaccumulables
 6. Cyanures
 7.  Métaux et leurs composés
 8.  Arsenic et ses composés
 9.  Biocides et produits phytosanitaires
10.  Matières en suspension
11.  Substances contribuant à l’eutrophisation (en particulier nitrates et phosphates)
12.  Substances exerçant une influence défavorable sur le bilan d’oxygène (et mesurables par des para-

mètres, tels que DBO, DCO)
13.  Substances figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE

*

ANNEXE III

Critères pour la détermination des meilleures techniques disponibles

 1.  Utilisation de techniques produisant peu de déchets;
 2.  utilisation de substances moins dangereuses;
 3.  développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées 

dans le procédé et des déchets, le cas échéant;
 4.  procédés, équipements ou modes d’exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès 

à une échelle industrielle;
 5.  progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques;
 6.  nature, effets et volume des émissions concernées;
 7.  dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes;
 8.  délai nécessaire à la mise en place de la meilleure technique disponible;
 9.  consommation et nature des matières premières (y compris l’eau) utilisées dans le procédé et 

efficacité énergétique;
10.  nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l’impact global des émissions sur l’environne-

ment et des risques qui en résultent pour ce dernier;
11.  nécessité de prévenir les accidents et d’en réduire les conséquences sur l’environnement;
12.  informations publiées par des organisations internationales publiques.

*

ANNEXE IV

Dispositions techniques applicables aux installations produisant du dioxyde de titane

PARTIE 1

Valeurs limites d’émission dans l’eau

1. Dans le cas des installations utilisant le procédé au sulfate (en moyenne annuelle):
 550 kilogrammes de sulfate par tonne de dioxyde de titane produit.
2. Dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure (en moyenne annuelle):

a) 130 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile naturel;
b) 228 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile 

synthétique;
c) 330 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de mâchefer. Les 

installations rejetant dans les eaux de mer (estuariennes, côtières, pleine mer) peuvent être sou-
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mises à une valeur limite d’émission de 450 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit 
en cas d’utilisation de mâchefer.

3. Dans le cas des installations mettant en œuvre le procédé au chlorure et utilisant plus d’un type de 
minerai, les valeurs limites d’émission indiquées au point 2 s’appliquent en proportion des quantités 
de chaque minerai utilisées.

PARTIE 2

Valeurs limites d’émission dans l’air

1. Les valeurs limites d’émission exprimées sous la forme de concentrations en masse par mètre cube 
(Nm3) sont calculées à une température de 273,15 K et à une pression de 101,3 kPa.

2. Pour les poussières: 50 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance des sources principales et 
150 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance de toute autre source.

3. Pour les rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calci-
nation, y compris les vésicules acides, calculés en équivalent SO2:
a) 6 kg par tonne de dioxyde de titane produit en moyenne annuelle;
b) 500 mg/Nm3 en moyenne horaire pour les installations de concentration d’acide usé.

4. Pour le chlorure, dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure:
a) 5 mg/Nm3 en moyenne journalière;
b) 40 mg/Nm3 à tout moment.

PARTIE 3

Surveillance des émissions

La surveillance des émissions dans l’air porte au minimum sur la surveillance en continu des 
émissions:
a) de rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calcination 

dans des installations de concentration d’acides usés qui utilisent le procédé au sulfate;
b) de chlore provenant de sources principales au sein d’installations qui utilisent le procédé au 

chlorure;
c) de poussières provenant des sources principales.

Luxembourg, le 13 mars 2014

 Le Président-Rapporteur, 
 Henri KOX
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No 654112

CHAMBRE DES DEPUTES
Session extraordinaire 2013-2014

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux émissions industrielles

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 
sements classés

c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la res- 
ponsabilité environnementale en ce qui concerne la préven- 
tion et la réparation des dommages environnementaux

* * *

DEUXIEME AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA 
CHAMBRE DE COMMERCE

(24.2.2014)

Le projet de loi n° 6541 transpose en droit national la directive 2010/75/UE relative aux émissions 
industrielles, dénommée „Industrial Emissions Directive“, ou encore „directive IED“. La directive IED 
remplace la directive 2008/1/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, 
connue sous le nom de „directive IPPC“. La directive IPPC avait été transposée en droit national dans 
le cadre de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, ci-après la „loi commodo/
incommodo“.

La Chambre de Commerce a émis un avis exhaustif au sujet du projet de loi n° 6541 en date du 
18 mars 20131 ainsi qu’un avis complémentaire en date du 5 décembre 20132 portant sur les proposi-
tions d’amendements adoptés par le Conseil de gouvernement en date du 20 septembre 2013. Les 
présents amendements apportés au projet de loi consistent à adapter les annexes et à introduire des 
modifications quant à la forme des amendements sur base des observations formulées par le Conseil 
d’Etat dans son avis complémentaire du 10 décembre 2013.

La Chambre de Commerce n’a pas d’observations particulières à formuler quant aux présents amen-
dements et s’en tient aux commentaires y afférents.

La Chambre de Commerce déplore cependant qu’une série de considérations, exposées dans leur 
intégralité dans son avis du 18 mars 2013 précité et réitérées le 5 décembre 2013, n’ont toujours pas 
été incorporées dans les présents amendements.

Ainsi, elle appelait à ce que toute référence à une possibilité de fixer des „conditions d’autorisation 
plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponibles“ 
soit retirée du texte avisé. Le fait que le législateur laisse la porte ouverte à une possibilité de fixer des 
conditions d’autorisation plus sévères peut mener à des distorsions de concurrence importantes. D’où, 
il importe d’enlever cette incertitude afin de rester en ligne avec les normes appliquées dans la plupart 
des autres Etats membres et de mettre tout exploitant d’installations industrielles à pied d’égalité avec 
leurs concurrents européens.

1 L’avis peut être téléchargé sur le site Internet de la Chambre de Commerce sous:
 http://www.cc.lu/uploads/tx_userccavis/4083WMR_MST_PL_Emissions_industrielles.pdf.
2 L’avis complémentaire peut être téléchargé sur le site Internet de la Chambre de Commerce sous:
 http://www.cc.lu/uploads/tx_userccavis/4083bis_MJE_WMR_Amendements_emissions_industrielles_25_11_13-Copy.pdf.
 Les deux avis afférents font par ailleurs partie intégrante du dossier parlementaire n° 6541 consultable sur le site Internet de 

la Chambre des Députés.

15.4.2014
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La Chambre de Commerce félicite cependant les auteurs des amendements au projet de loi d’avoir 
introduit les modifications nécessaires quant à l’article 45, paragraphe (5), portant sur la livraison et 
la réception de déchets3. Le fait que ce paragraphe ne se réfère plus qu’au paragraphe 2 de l’article en 
question permet, grâce à une meilleure lisibilité, de mieux évaluer le champ d’application de la déro-
gation visée.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce ne peut approuver les amende-
ments gouvernementaux sous avis que sous réserve de la prise en compte de ses remarques.

3 Un „déchet“ est toute substance ou tout objet dont l’exploitant d’installation de combustion se défait ou dont il a l’intention 
ou l’obligation de se défaire et qui tombent dans le champ d’application de la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets. 
(Article 3 du projet de loi 6541).
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 1/2 

Date: 01/04/2014 16:19:56 
Scrutin; 1 Président: M. Di_Bartolomeo Mars 

Vote: PL 6541 Emissions industrielles Secrétaire A: M. Frieseisen Claude 
Description: Projet de loi 6541 Secrétaire B: Mme Barra Isabelle 

Oui Abst Non Total 
Présents: 55 5 0 60 

Procuration: 0 0 0 0 
Total: 55 5 0 60 

Nom du député Vote (Procuration) 
déi gréng 

Nom du député Vote (Procuration) 

M. Adam Claude Oui 
Mme Lorsché Josée Oui 
M. Traversini Roberto Oui 

M. Kox Henri Oui 
Mme Loschetter Viviane Oui 
Mme Wickler Christiane Oui 

CSV 
Mme Adehm Diane Oui 
Mme Arendt Nancy Oui 
M. Eischen Félix Oui 
M. Gloden Léon Oui 
Mme Hansen_ Martine Oui 
M. Juncker Jean-Claude Oui 
M. Lies Marc Oui 
Mme Modert Octavie Oui 
M. Oberweis Marcel Oui 
M. Schank Marco Oui 
M. Wilmes Serge Oui 
M. Wolter Michel Oui 

Mme Andrich-Duval Sylv Oui 
M. Eicher Emile Oui 
M. Frieden Luc Oui 
M. Halsdorf Jean-Marie Oui 
Mme Hetto-Gaasch Franç Oui 
M. Kaes Aly Oui 
M. Meyers Paul-Henri Oui 
M. Mosar Laurent Oui 
M. Roth Gilles Oui 
M. Spautz Marc Oui 
M. Wiseler Claude Oui 

LSAP 
M. Angel Marc Oui 
M. Bodry Alex Oui 
Mme Burton Tess Oui 
Mme Dall'Agnol Claudia Oui 
M. Engel Georges Oui 
M. Haagen Claude Oui 
M. Negri Roger Oui 

M. Amdt Frank Oui 
Mme Bofferding Taina Oui 
M. Cruchten Yves Oui 
M. Di BartoIomeo Mars Oui 
M. Fayot Franz Oui 
Mme Hemmen Cécile Oui 

DP 
M. Arendt Guy Oui 
M. Baum Gilles Oui 
M. Berger Eugène Oui 
M. Délies Lex Oui 
M. Graas Gusty Oui 
M. Krieps Alexânder Oui 
Mme Polfer Lydie Oui 

M. Bauler André Oui 
Mme Beissel Simone Oui 
Mme Brasseur Anne Oui 
Mme Elvinger Joëlle Oui 
M. Hahn Max Oui 
M. Mertens Edy Oui 

ADR 
M. Gibéryen Gast ' Abst 
M. Reding Roy Abst 

M. Kartheiser Femand Abst 

déi Lénk 
M. Turpel Justin Abst | M. Urbany Serge Abst 

Le Président Le Secrétaire général: 
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 2/2 

Date: 01/04/2014 16:19:56 
Scmtin: 1 Président: M. Di BartoIomeo Mars 

Vote: PL 6541 Emissions industrielles Secrétaire A: M. Frieseisen Claude 
Description: Projet de loi 6541 Secrétaire B: Mme Barra Isabelle 

n'ont pas participé au vote: 

Nom du député 

Le Président; 

Oui Abst Non Total 
Présents: 55 5 0 60 

Procuration: 0 0 0 0 
Total: 55 5 0 60 

Nom du député 

Le Secrétaire général: 
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No 654113

CHAMBRE DES DEPUTES
Session extraordinaire 2013-2014

P R O J E T  D E  L O I
a) relative aux émissions industrielles

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 
sements classés

c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la res- 
ponsabilité environnementale en ce qui concerne la préven- 
tion et la réparation des dommages environnementaux

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(4.4.2014)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 3 avril 2014 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
a) relative aux émissions industrielles
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établis- 

sements classés
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la res- 

ponsabilité environnementale en ce qui concerne la préven- 
tion et la réparation des dommages environnementaux

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 1er avril 2014 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’Etat en ses séances des 18 juin 2013 et 
10 décembre 2013 et 25 février 2014;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 4 avril 2014.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Victor GILLEN

22.4.2014
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Session extraordinaire 2013-2014 

 
RM/pk  P.V. ECO 09

P.V. ENV 07
 
 

Commission de l'Economie 
 

et 
 

Commission de l'Environnement 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 13 mars 2014 
 

Ordre du jour : 
 

1.  COM (2014) 15 : COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 
EUROPÉEN, AU CONSEIL, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN ET AU COMITÉ DES RÉGIONS - Un cadre d'action en matière de 
climat et d'énergie pour la période comprise entre 2020 et 2030 
- Echange de vues avec des représentants gouvernementaux au sujet du 

document européen, suite au Conseil "Environnement" du 3 mars 2014 et 
au Conseil "Transports, Télécommunications et Energie" du 4 mars 2014 

 
2.  Débat d'orientation en relation avec le rapport spécial de la Cour des comptes 

concernant la mise en application du Protocole de Kyoto 
 

3.  Uniquement pour les membres de la Commission de l'Environnement 
 

 6541 Projet de loi  
a) relative aux émissions industrielles 
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés 
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité 
environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des 
dommages environnementaux 
- Rapporteur : Henri Kox 
- Examen du 2e avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Frank Arndt, Mme Simone Beissel, Mme Tess Burton, M. Emile Eicher, M. 
Félix Eischen, Mme Joëlle Elvinger, M. Franz Fayot, Mme Françoise Hetto-
Gaasch, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding, Mme Christiane Wickler, 
membres de la Commission de l'Economie 
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M. Claude Adam, M. Frank Arndt, M. Gilles Baum, M. Eugène Berger, M. Max 
Hahn, M. Jean-Marie Halsdorf, Mme Martine Hansen, Mme Cécile Hemmen, 
M. Aly Kaes, M. Roger Negri, M. Marco Schank, M. Justin Turpel, membres de 
la Commission de l'Environnement 
 
Mme Diane Adehm, remplaçant M. Marcel Oberweis 
 
Mme Sylvie Andrich-Duval, remplaçant M. Claude Wiseler 
 
M. Marc Hansen, remplaçant M. Guy Arendt 
 
Mme Carole Dieschbourg, Ministre de l'Environnement 
 
M. Georges Reding, M. Tom Eischen, du Ministère de l’Economie 
 
M. Joé Ducomble, M. Henri Haine, M. Tom Schram, du Ministère du 
Développement durable et des Infrastructures 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
Excusé : M. Henri Kox 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Franz Fayot, Président de la Commission de l'Economie 
M. Max Hahn, Vice-président de la Commission de l'Environnement 

 
* 

 
1.  COM (2014) 15 : COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 

EUROPÉEN, AU CONSEIL, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN ET AU COMITÉ DES RÉGIONS - Un cadre d'action en matière 
de climat et d'énergie pour la période comprise entre 2020 et 2030 
 

 
Le document sous rubrique est une communication de la Commission européenne, dans 
laquelle sont proposés, pour la période comprise entre 2020 et 2030, des objectifs en 
matière de climat et d’énergie. Cette communication se fonde sur les objectifs pour 2020 du 
paquet « climat et énergie » ainsi que sur la feuille de route de la Commission pour l'énergie 
à l'horizon 2050 et sur sa feuille de route vers une économie compétitive à faible intensité de 
carbone à l'horizon 2050. Elle fait suite au livre vert de la Commission de mars 2013, qui a 
lancé une vaste consultation publique pour déterminer la gamme d'objectifs la plus 
appropriée en matière de climat et d'énergie pour 2030.  
 
Un rapport sur les prix et les coûts de l’énergie en Europe, publié en même temps que cette 
communication, indique que la hausse des prix de l’énergie peut être partiellement atténuée 
en mettant en œuvre des politiques énergétiques et climatiques efficaces sur le plan des 
coûts, en créant des marchés de l’énergie compétitifs et en améliorant l'efficacité 
énergétique. 
 
Les principaux éléments du cadre stratégique pour 2030 présenté par la Commission 
européenne sont, d’une part, un objectif contraignant de réduction de 40% des émissions de 
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gaz à effet de serre par rapport au niveau de 1990 et, d’autre part, un objectif contraignant 
pour l'ensemble de l'UE fixant à au moins 27% la part des énergies renouvelables en 2030. 
 

*  
 
Cette communication a été débattue à la fois au Conseil « Environnement » du 3 mars 2014, 
en présence de Madame la Ministre Carole Dieschbourg et au Conseil « Transports, 
télécommunications et énergie » du 4 mars 2014, en présence de Monsieur le Ministre 
Etienne Schneider. Le Conseil européen l’examinera également lors de sa réunion de 
printemps des 20 et 21 mars prochain. 
 
Lors du Conseil « Environnement », Madame Carole Dieschbourg a regretté que la 
Commission européenne n'ait pas proposé des objectifs plus ambitieux en matière 
d'énergies renouvelables, d'efficacité énergétique et de réduction des émissions. Elle a 
souligné que l'objectif contraignant de réduction des émissions d'au moins 40% est l'élément 
central du paquet climat énergie, mais qu'il faudra aussi des objectifs contraignants au 
niveau national. En ce qui concerne le volet des énergies renouvelables, Madame la Ministre 
s’est exprimée en faveur d’au moins 30% d’énergies renouvelables dans la consommation 
finale et a déploré le faible niveau d'ambition des propositions de la Commission, de même 
que l'absence d'objectifs et d'initiatives nouvelles en matière d'efficacité énergétique. 
Madame la Ministre de l'Environnement est d'avis qu'une politique ambitieuse dans les 
secteurs des renouvelables et de l'efficacité énergétique réduirait la dépendance énergétique 
de l’UE, engendrerait des créations d’emplois et contribuerait à renforcer la compétitivité de 
l’économie européenne. 
 
Les ministres de l’Energie ont également discuté des propositions de cadre pour le climat et 
l’énergie pour 2030. Ils ont notamment mis en avant l’équilibre à trouver un objectif ambitieux 
dans le domaine environnemental, la compétitivité de l’industrie et la sécurité de 
l'approvisionnement. A l’occasion de ce débat, Monsieur le Ministre de l’Economie, Etienne 
Schneider, a mis l’accent sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables, en ne 
perdant pas de vue la nécessité de garantir la compétitivité de l’industrie européenne. Il a 
rappelé que l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables doivent constituer des 
priorités pour un continent en déficit de ressources énergétiques fossiles propres. Il a plaidé 
en faveur d’un objectif ambitieux en matière d’énergies renouvelables afin de lancer un 
signal positif à un secteur en plein essor et dans lequel l’Union européenne détient encore 
une avance technologique. Il a enfin insisté sur le fait que la réalisation des objectifs dans 
ces deux secteurs doit se faire en respectant une approche coûts-efficacité et être en ligne 
avec les règles des marchés libéralisés de l’électricité et du gaz.  
 

* 
 
Il faut également savoir que Monsieur le Ministre de l’Economie et Madame la Ministre de 
l'Environnement ont envoyé, en date du 20 janvier 2014, un courrier aux commissaires 
européens Connie Hedegaard et Günther Oettinger, respectivement en charge de 
l’Environnement et de l’Energie. Dans cette lettre, ils soutiennent l’initiative de leurs 
homologues allemand, français, autrichien, belge, néerlandais, italien, portugais et irlandais 
relative au paquet Energie-Climat 2030 qui appelle la Commission européenne à proposer 
un objectif ambitieux en matière d’énergies renouvelables à l'horizon 2030. Après avoir 
rappelé que l’objectif de 20% fixé pour 2020 a été le moteur du développement actuel des 
capacités d'énergie renouvelable dans l'UE, ils ont insisté à ce que le déploiement des 
énergies renouvelables se fasse de manière encore plus efficace par le biais de systèmes de 
soutien plus harmonisés au sein de l'UE. Ils ont également soutenu le principe selon lequel 
l’objectif 2030 en matière d’énergies renouvelables doit faire partie d’un ensemble global et 
cohérent d’objectifs ambitieux en matière d’émissions de gaz à effet de serre et d’efficacité 
énergétique.  
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* 

 
Dans ce contexte, l’objet de la présente réunion est d’élaborer un projet de motion, qui sera 
débattu puis soumis au vote de la Chambre des Députés réunie en séance plénière au cours 
de la semaine prochaine. La démarche de cette motion est d’apporter un soutien anticipé à 
Monsieur le Premier Ministre et de lui donner un mandat précis pour négocier au Conseil 
européen des 20 et 21 mars prochain. Une version papier d’une ébauche de projet de 
motion, dont une copie est reprise en annexe du présent procès-verbal, est distribuée aux 
membres des deux commissions parlementaires. De l’échange de vues afférent, il y a lieu de 
retenir les points suivants : 
 
- si plusieurs intervenants se déclarent totalement d’accord avec l’approche de donner un 

aval au Gouvernement de la part de la Chambre des Députés en vue des négociations à 
l’échelle européenne, d’aucuns regrettent que le projet de motion n’ait pas été mis à 
disposition préalablement à la présente réunion ;  

 
- après avoir rappelé que les ONG environnementales européennes se sont indignées de 

la proposition de la Commission européenne qu’elles considèrent bien trop modeste, le 
représentant de la sensibilité politique déi Lénk donne à considérer qu’il est important 
que les Parlements et les Chefs d’Etat des pays membres de l’UE expriment un signal 
plus ambitieux que celui qui vient d’être émis par la Commission européenne. De ce fait, 
il est d’avis que le projet de motion devrait être reformulé en y inscrivant un double 
message contenant non seulement les propositions de la Chambre des Députés mais 
également celles des ONG environnementales, à savoir un objectif contraignant de 
réduction de 55% (au lieu de 40%) des émissions de gaz à effet de serre et un objectif 
contraignant portant à au moins 45% (au lieu de 27%) la part des énergies renouvelables 
en 2030 ;  

 
- le porte-parole du groupe politique DP est d’avis que les objectifs inscrits dans le projet 

de motion sont d’ores et déjà ambitieux et qu’il ne serait pas opportun de les remettre en 
cause ; 

 
- si le représentant du groupe politique déi gréng salue l’ambition luxembourgeoise d’aller 

au-delà des objectifs proposés au niveau de l’Union, plusieurs membres du groupe 
parlementaire CSV s’interrogent sur la plausibilité d’une telle ambition. Après avoir 
constaté que l’objectif de la Commission européenne est de porter à 27% la part des 
énergies renouvelables dans la consommation totale d’énergie et que le Grand-Duché 
propose de porter cette part à 30% alors qu’à l’heure actuelle la production d’énergies 
renouvelables au niveau national n’atteint que 3,1%, ils se demandent si ce chiffre est 
réaliste et de quelle manière le Gouvernement entend honorer ses ambitions. Ils 
souhaiteraient en outre savoir si le chiffre de 30% a été établi sur la base d’une étude de 
faisabilité et suite à des discussions avec les acteurs économiques sur le terrain ; 

 
- face à ces différentes remarques, Madame la Ministre rappelle que la présente 

discussion se situe dans une démarche européenne, et non pas nationale, alors que le 
projet de motion évoque des objectifs communautaires : cela signifie qu’un objectif 
communautaire de 30% en matière d’énergies renouvelables n’équivaudrait pas à mettre 
en place le même objectif de 30% au niveau national. Afin que tous les membres de la 
commission parlementaire disposent des mêmes informations en la matière, Madame la 
Ministre propose de leur fournir une documentation détaillée comprenant toutes les 
études réalisées au niveau communautaire, et notamment une étude d’impact de la 
Commission européenne qui conclut que 27% d’énergies renouvelables ne sont guère 
plus que du « business as usual ». Si elle se rend compte que les chiffres proposés sont 
ambitieux, elle les étaye et se dit persuadée que la mise en place d’une politique 
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européenne concrète et ciblée pourrait être couronnée de succès. Sur le plan national, le 
Gouvernement est d’avis que des mesures renforcées et des efforts circonscrits, de 
même qu’une collaboration étroite avec les pays voisins et notamment dans le cadre de 
la Grande Région pourrait porter ses fruits et engendrer, par là-même, la création de 
nombreux emplois ; 

 
- le groupe CSV donne également à considérer que la complexité de la problématique du 

changement climatique signifie qu’un vaste réseau de compétences doit être impliqué et 
rappelle que le Gouvernement précédent a mis en place le Partenariat pour la protection 
de l'environnement et du climat, réunissant ONG, syndicats, patrons, communes, ainsi 
que différents représentants ministériels. Madame la Ministre confirme que le 
Gouvernement actuel travaille également de concert avec tous les acteurs concernés et 
que la collaboration interministérielle fonctionne parfaitement ; 

 
- suite à une question afférente, il est précisé que la loi du 13 septembre 2012 portant 

création d’un pacte climat avec les communes prévoit l’allocation de subventions aux 
communes par le biais du fonds pour la protection de l’environnement. Il s’agit plus 
particulièrement d’une subvention forfaitaire annuelle pour frais de fonctionnement d’un 
programme de réduction des émissions de gaz à effet de serre, d’une subvention 
variable annuelle, ainsi que du remboursement des frais des conseillers climat dans le 
cadre d’un tel programme. Les responsables du Ministère donnent à considérer que 
l’instauration éventuelle de nouveaux critères est à l’étude, conjointement avec les 
acteurs concernés et avec MyEnergy. Par ailleurs, l’amélioration des moyens dont 
disposent le fonds pour la protection de l’environnement et le fonds climat et énergie est 
envisagée. 

 
 
2.  Débat d'orientation en relation avec le rapport spécial de la Cour des 

comptes concernant la mise en application du Protocole de Kyoto 
 

 
Le débat d’orientation sous rubrique sera organisé dans les prochaines semaines. Au cours 
d’un bref échange de vues, il est convenu ce qui suit : 
 
- bien que le débat ait logiquement été renvoyé pour compétence à la Commission de 

l’Environnement, la matière qui sera débattue dépasse largement la seule matière 
environnementale. C’est pourquoi plusieurs autres commissions parlementaires seront 
impliquées dans les débats, 
 

- une audition publique de tous les acteurs de la société civile concernés par le sujet sera 
planifiée.  

 
 
3. 6541 Projet de loi  

a) relative aux émissions industrielles 
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés 
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité 

environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation 
des dommages environnementaux 

 
 
Les membres de la Commission de l’Environnement procèdent à l’examen du deuxième avis 
complémentaire du Conseil d’Etat du 25 février 2014. 
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La Haute Corporation constate que l’amendement 1 vise l’article 4, paragraphe (1) du projet 
de loi, ayant trait aux annexes. L’amendement consiste à réduire aux annexes I à IV la 
possibilité de modifier par voie de règlement grand-ducal les annexes faisant partie de la loi 
en projet, en vue de les adapter à l’évolution du droit européen en la matière. Le Conseil d’Etat 
rappelle que, dans son avis du 18 juin 2013, il avait écrit: « Comme il ne s’agit pas d’une 
matière réservée à la loi formelle, il est concevable de modifier, voire d’abroger par voie de 
règlement grand-ducal les annexes figurant dans la loi en projet ». Il avait cependant 
suggéré, soit de faire figurer lesdites annexes dans la loi, soit de les arrêter par voie de 
règlement grand-ducal. Le Conseil d’Etat prend acte qu’il n’a pas été suivi sur ce point par la 
Commission de l’Environnement.  
 
Par l’amendement 2, les auteurs répondent à une observation du Conseil d’Etat faite dans 
son avis complémentaire du 10 décembre 2013. Ce nouveau texte ne donne pas lieu à 
observation. 
 

* 
 
Monsieur Claude Adam présente ensuite succinctement le projet de rapport de Monsieur le 
Rapporteur Henri Kox, empêché pour raisons médicales. Pour les détails de ce projet de 
rapport, il est prié de se référer au document parlementaire 654111. Cette présentation ne 
soulève pas de questions de la part de la Commission et le projet de rapport est adopté à la 
majorité des membres présents, la sensibilité politique déi Lénk s’abstenant. 
 
La Commission propose le modèle de base pour les débats en séance plénière. 
 
 
4.  Divers 

 
Le groupe parlementaire CSV avait demandé la tenue d’une réunion jointe entre la 
Commission de l'Environnement, la Commission de la Santé, de l'Egalité des chances et des 
Sports et la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la 
Coopération et de l'Immigration, afin de discuter du dossier des centrales nucléaires et de la 
position du Gouvernement à ce propos au regard du sommet de la Grande Région du 17 
mars prochain. Cette réunion jointe, initialement fixée au vendredi 14 mars 2014, a dû être 
annulée pour des raisons organisationnelles. Plusieurs intervenants déplorent vivement 
l’annulation de cette réunion. Madame la Ministre informe que la position du Gouvernement 
est en continuité avec la position du Gouvernement précédent. Elle donne à considérer que 
l’engagement du Luxembourg pour l’approche non nucléaire demeure entier dans les 
enceintes internationales et européennes et que le Grand-Duché poursuivra les démarches 
auprès des autorités françaises et belges dans le but de la fermeture des centrales de 
Cattenom et de Tihange. 
 
La conférence internationale de l'UNFCCC (United Nations Framework Convention Climate 
Change) sur la lutte contre le changement climatique se tiendra en décembre 2014 à Lima 
au Pérou. La Commission de l’Environnement a été autorisée à y déléguer deux membres, 
dont un représentant de la majorité et un représentant de l’opposition. Messieurs Henri Kox 
et Marco Schank y assisteront.  
  
 
 

Luxembourg, le 18 mars 2014 
 
 
 
La secrétaire, Le Président de la Commission de 
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Rachel Moris 
 

l'Economie,
Franz Fayot

Le Vice-président de la Commission de 
l'Environnement,

Max Hahn
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ANNEXE 
 
 

Luxembourg, le 13 mars 2014 
Dépôt 
Henri Kox,  
Président de la Commission de l’Environnement 
 
Franz Fayot 
Président de la Commission de l’Economie 
 
 
 
 

Motion 
 

Proposée par la Commission de l’Environnement et la Commission de l’Economie en relation 
avec le document 
 
COM (2014) 15 : COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT EUROPÉEN, 
AU CONSEIL, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL EUROPÉEN ET AU COMITÉ DES 
RÉGIONS - Un cadre d'action en matière de climat et d'énergie pour la période 
comprise entre 2020 et 2030 

 
 
La Chambre des Député-e-s 
 

• en relation avec la définition d’un cadre d’action en matière de climat et d’énergie de 
l’Union européenne pour la période comprise entre 2020 et 2030 ; 

• considérant que l'Union européenne a beaucoup progressé depuis l'adoption de son 
premier paquet de mesures concernant le climat et l’énergie en 2008 ; 

• saluant que les pays de l’UE sont désormais en bonne voie pour atteindre les 
objectifs fixés pour 2020 en matière de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (-20% par rapport à 1990) et d'énergies renouvelables (20% de la 
consommation), et des progrès notables ont été accomplis en ce qui concerne 
l'efficacité énergétique (+20%) grâce à des bâtiments, des produits, des procédés 
industriels et des véhicules plus performants ; 

• sachant que ces objectifs dans les trois domaines ont joué un rôle clé en tant que 
moteur de ces progrès, garantissant la pérennité de plus de 4,2 millions d'emplois 
dans diverses éco-industries et le maintien de la croissance pendant la crise ; 

• sachant que l’UE assure son alimentation en énergie par des importations à hauteur 
de 3 % du PIB européen soit une dépense d’environ 450 Mrd. d’euros par an, dont 
150 Mrd. d’euros d’importations de pétrole, gaz et charbon de la seule Russie ; 

• saluant l’initiative dans ce contexte des Ministres Etienne Schneider (Economie) et 
Carole Dieschbourg (Environnement) d’avoir envoyé le 20 janvier 2014 une lettre 
commune à Madame Connie Hedegaard et Monsieur Günther Oettinger, 
responsables au niveau de la Commission européenne dans les domaines climat et 
énergie dans laquelle les Ministres luxembourgeois se rallient aux Ministres 
d’Allemange, de France, d’Autriche, de Belgique, des Pays-Bas, d’Italie, du Portugal 
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et d’Irlande pour souligner que « comme nos collègues, nous défendons le principe 
d’un objectif ambitieux pour les énergies renouvelables à l’horizon 2030. Cet objectif 
créera un environnement économique sûr, préalable indispensable aux 
investissements. Au niveau mondial, dans les décennies à venir, plus de 60% des 
investissements dans les nouveaux moyens de production énergétiques seront 
dédiés aux énergies renouvelables. L’Europe doit rester le leader dans ce secteur y 
compris dans le domaine de l’innovation et de la recherche » ; 

• considérant que le 5 février 2014 le Parlement européen a fixé les objectifs pour 2030 
en matière de l’efficacité énergétique (40%), des énergies renouvelables (au moins 
30% de la consommation finale) et de la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (au moins 40% comparé à l’année 1990) ; 

• considérant que les Ministres Etienne Schneider (Economie) et Carole Dieschbourg 
(Environnement) ont plaidé dans leurs respectifs Conseils des ministres de l’Energie 
et de l’Environnement pour des objectifs ambitieux en matière d’efficacité 
énergétique, des énergies renouvelables et du climat ; 

• estimant que ces objectifs sont en accord avec le programme gouvernemental 2013-
2018 et notamment le passage suivant : « Le Gouvernement s’engagera résolument 
au niveau de l’Union européenne en faveur d’objectifs ambitieux et contraignants que 
ce soit dans le domaine de l’efficacité énergétique, des énergies renouvelables ou de 
la protection climatique et en fera une priorité diplomatique lors de la Présidence en 
2015 » ; 
 

 
invite le Gouvernement 
 

 
• à poursuivre tous les efforts nécessaires pour atteindre les objectifs fixés pour 2020 

en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre (-20% par rapport à 
1990) en matière de la promotion d'énergies renouvelables (20% de la 
consommation) et de l'efficacité énergétique (+20%); 

• à plaider pour des objectifs communautaires ambitieux et contraignants pour 2030, à 
savoir : en matière d’efficacité énergétiques, de 30% en matière d’énergies 
renouvelables et d’une réduction de 40% en matière des émissions de gaz à effet de 
serre, tout en précisant que l’objectif pour les énergies renouvelables au niveau 
national sera fixé début 2016 suite à une évaluation dans ce domaine ; 
 

• à défendre ces objectifs contraignants lors des futures réunions au niveau 
communautaire, notamment au sommet des chefs d’Etat les 20 et 21 mars 2014 ; 

• à préserver la compétitivité de l’industrie et de l’économie européenne à court terme 
en prenant des mesures concrètes pour réduire le coût de l’énergie pour les 
entreprises et industries concernées, également en utilisant les potentiels en matière 
d'efficacité énergétique ; 
 

• à tenir informée la Chambre des Député-e-s en relation avec les évolutions dans ces 
dossiers au niveau communautaire. 
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Session extraordinaire 2013-2014 

 
RM/pk  P.V. ECO 09

P.V. ENV 07
 
 

Commission de l'Economie 
 

et 
 

Commission de l'Environnement 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 13 mars 2014 
 

Ordre du jour : 
 

1.  COM (2014) 15 : COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 
EUROPÉEN, AU CONSEIL, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN ET AU COMITÉ DES RÉGIONS - Un cadre d'action en matière de 
climat et d'énergie pour la période comprise entre 2020 et 2030 
- Echange de vues avec des représentants gouvernementaux au sujet du 

document européen, suite au Conseil "Environnement" du 3 mars 2014 et 
au Conseil "Transports, Télécommunications et Energie" du 4 mars 2014 

 
2.  Débat d'orientation en relation avec le rapport spécial de la Cour des comptes 

concernant la mise en application du Protocole de Kyoto 
 

3.  Uniquement pour les membres de la Commission de l'Environnement 
 

 6541 Projet de loi  
a) relative aux émissions industrielles 
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés 
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité 
environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des 
dommages environnementaux 
- Rapporteur : Henri Kox 
- Examen du 2e avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Frank Arndt, Mme Simone Beissel, Mme Tess Burton, M. Emile Eicher, M. 
Félix Eischen, Mme Joëlle Elvinger, M. Franz Fayot, Mme Françoise Hetto-
Gaasch, M. Laurent Mosar, M. Roy Reding, Mme Christiane Wickler, 
membres de la Commission de l'Economie 
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M. Claude Adam, M. Frank Arndt, M. Gilles Baum, M. Eugène Berger, M. Max 
Hahn, M. Jean-Marie Halsdorf, Mme Martine Hansen, Mme Cécile Hemmen, 
M. Aly Kaes, M. Roger Negri, M. Marco Schank, M. Justin Turpel, membres de 
la Commission de l'Environnement 
 
Mme Diane Adehm, remplaçant M. Marcel Oberweis 
 
Mme Sylvie Andrich-Duval, remplaçant M. Claude Wiseler 
 
M. Marc Hansen, remplaçant M. Guy Arendt 
 
Mme Carole Dieschbourg, Ministre de l'Environnement 
 
M. Georges Reding, M. Tom Eischen, du Ministère de l’Economie 
 
M. Joé Ducomble, M. Henri Haine, M. Tom Schram, du Ministère du 
Développement durable et des Infrastructures 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
Excusé : M. Henri Kox 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Franz Fayot, Président de la Commission de l'Economie 
M. Max Hahn, Vice-président de la Commission de l'Environnement 

 
* 

 
1.  COM (2014) 15 : COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 

EUROPÉEN, AU CONSEIL, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN ET AU COMITÉ DES RÉGIONS - Un cadre d'action en matière 
de climat et d'énergie pour la période comprise entre 2020 et 2030 
 

 
Le document sous rubrique est une communication de la Commission européenne, dans 
laquelle sont proposés, pour la période comprise entre 2020 et 2030, des objectifs en 
matière de climat et d’énergie. Cette communication se fonde sur les objectifs pour 2020 du 
paquet « climat et énergie » ainsi que sur la feuille de route de la Commission pour l'énergie 
à l'horizon 2050 et sur sa feuille de route vers une économie compétitive à faible intensité de 
carbone à l'horizon 2050. Elle fait suite au livre vert de la Commission de mars 2013, qui a 
lancé une vaste consultation publique pour déterminer la gamme d'objectifs la plus 
appropriée en matière de climat et d'énergie pour 2030.  
 
Un rapport sur les prix et les coûts de l’énergie en Europe, publié en même temps que cette 
communication, indique que la hausse des prix de l’énergie peut être partiellement atténuée 
en mettant en œuvre des politiques énergétiques et climatiques efficaces sur le plan des 
coûts, en créant des marchés de l’énergie compétitifs et en améliorant l'efficacité 
énergétique. 
 
Les principaux éléments du cadre stratégique pour 2030 présenté par la Commission 
européenne sont, d’une part, un objectif contraignant de réduction de 40% des émissions de 
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gaz à effet de serre par rapport au niveau de 1990 et, d’autre part, un objectif contraignant 
pour l'ensemble de l'UE fixant à au moins 27% la part des énergies renouvelables en 2030. 
 

*  
 
Cette communication a été débattue à la fois au Conseil « Environnement » du 3 mars 2014, 
en présence de Madame la Ministre Carole Dieschbourg et au Conseil « Transports, 
télécommunications et énergie » du 4 mars 2014, en présence de Monsieur le Ministre 
Etienne Schneider. Le Conseil européen l’examinera également lors de sa réunion de 
printemps des 20 et 21 mars prochain. 
 
Lors du Conseil « Environnement », Madame Carole Dieschbourg a regretté que la 
Commission européenne n'ait pas proposé des objectifs plus ambitieux en matière 
d'énergies renouvelables, d'efficacité énergétique et de réduction des émissions. Elle a 
souligné que l'objectif contraignant de réduction des émissions d'au moins 40% est l'élément 
central du paquet climat énergie, mais qu'il faudra aussi des objectifs contraignants au 
niveau national. En ce qui concerne le volet des énergies renouvelables, Madame la Ministre 
s’est exprimée en faveur d’au moins 30% d’énergies renouvelables dans la consommation 
finale et a déploré le faible niveau d'ambition des propositions de la Commission, de même 
que l'absence d'objectifs et d'initiatives nouvelles en matière d'efficacité énergétique. 
Madame la Ministre de l'Environnement est d'avis qu'une politique ambitieuse dans les 
secteurs des renouvelables et de l'efficacité énergétique réduirait la dépendance énergétique 
de l’UE, engendrerait des créations d’emplois et contribuerait à renforcer la compétitivité de 
l’économie européenne. 
 
Les ministres de l’Energie ont également discuté des propositions de cadre pour le climat et 
l’énergie pour 2030. Ils ont notamment mis en avant l’équilibre à trouver un objectif ambitieux 
dans le domaine environnemental, la compétitivité de l’industrie et la sécurité de 
l'approvisionnement. A l’occasion de ce débat, Monsieur le Ministre de l’Economie, Etienne 
Schneider, a mis l’accent sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables, en ne 
perdant pas de vue la nécessité de garantir la compétitivité de l’industrie européenne. Il a 
rappelé que l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables doivent constituer des 
priorités pour un continent en déficit de ressources énergétiques fossiles propres. Il a plaidé 
en faveur d’un objectif ambitieux en matière d’énergies renouvelables afin de lancer un 
signal positif à un secteur en plein essor et dans lequel l’Union européenne détient encore 
une avance technologique. Il a enfin insisté sur le fait que la réalisation des objectifs dans 
ces deux secteurs doit se faire en respectant une approche coûts-efficacité et être en ligne 
avec les règles des marchés libéralisés de l’électricité et du gaz.  
 

* 
 
Il faut également savoir que Monsieur le Ministre de l’Economie et Madame la Ministre de 
l'Environnement ont envoyé, en date du 20 janvier 2014, un courrier aux commissaires 
européens Connie Hedegaard et Günther Oettinger, respectivement en charge de 
l’Environnement et de l’Energie. Dans cette lettre, ils soutiennent l’initiative de leurs 
homologues allemand, français, autrichien, belge, néerlandais, italien, portugais et irlandais 
relative au paquet Energie-Climat 2030 qui appelle la Commission européenne à proposer 
un objectif ambitieux en matière d’énergies renouvelables à l'horizon 2030. Après avoir 
rappelé que l’objectif de 20% fixé pour 2020 a été le moteur du développement actuel des 
capacités d'énergie renouvelable dans l'UE, ils ont insisté à ce que le déploiement des 
énergies renouvelables se fasse de manière encore plus efficace par le biais de systèmes de 
soutien plus harmonisés au sein de l'UE. Ils ont également soutenu le principe selon lequel 
l’objectif 2030 en matière d’énergies renouvelables doit faire partie d’un ensemble global et 
cohérent d’objectifs ambitieux en matière d’émissions de gaz à effet de serre et d’efficacité 
énergétique.  
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* 

 
Dans ce contexte, l’objet de la présente réunion est d’élaborer un projet de motion, qui sera 
débattu puis soumis au vote de la Chambre des Députés réunie en séance plénière au cours 
de la semaine prochaine. La démarche de cette motion est d’apporter un soutien anticipé à 
Monsieur le Premier Ministre et de lui donner un mandat précis pour négocier au Conseil 
européen des 20 et 21 mars prochain. Une version papier d’une ébauche de projet de 
motion, dont une copie est reprise en annexe du présent procès-verbal, est distribuée aux 
membres des deux commissions parlementaires. De l’échange de vues afférent, il y a lieu de 
retenir les points suivants : 
 
- si plusieurs intervenants se déclarent totalement d’accord avec l’approche de donner un 

aval au Gouvernement de la part de la Chambre des Députés en vue des négociations à 
l’échelle européenne, d’aucuns regrettent que le projet de motion n’ait pas été mis à 
disposition préalablement à la présente réunion ;  

 
- après avoir rappelé que les ONG environnementales européennes se sont indignées de 

la proposition de la Commission européenne qu’elles considèrent bien trop modeste, le 
représentant de la sensibilité politique déi Lénk donne à considérer qu’il est important 
que les Parlements et les Chefs d’Etat des pays membres de l’UE expriment un signal 
plus ambitieux que celui qui vient d’être émis par la Commission européenne. De ce fait, 
il est d’avis que le projet de motion devrait être reformulé en y inscrivant un double 
message contenant non seulement les propositions de la Chambre des Députés mais 
également celles des ONG environnementales, à savoir un objectif contraignant de 
réduction de 55% (au lieu de 40%) des émissions de gaz à effet de serre et un objectif 
contraignant portant à au moins 45% (au lieu de 27%) la part des énergies renouvelables 
en 2030 ;  

 
- le porte-parole du groupe politique DP est d’avis que les objectifs inscrits dans le projet 

de motion sont d’ores et déjà ambitieux et qu’il ne serait pas opportun de les remettre en 
cause ; 

 
- si le représentant du groupe politique déi gréng salue l’ambition luxembourgeoise d’aller 

au-delà des objectifs proposés au niveau de l’Union, plusieurs membres du groupe 
parlementaire CSV s’interrogent sur la plausibilité d’une telle ambition. Après avoir 
constaté que l’objectif de la Commission européenne est de porter à 27% la part des 
énergies renouvelables dans la consommation totale d’énergie et que le Grand-Duché 
propose de porter cette part à 30% alors qu’à l’heure actuelle la production d’énergies 
renouvelables au niveau national n’atteint que 3,1%, ils se demandent si ce chiffre est 
réaliste et de quelle manière le Gouvernement entend honorer ses ambitions. Ils 
souhaiteraient en outre savoir si le chiffre de 30% a été établi sur la base d’une étude de 
faisabilité et suite à des discussions avec les acteurs économiques sur le terrain ; 

 
- face à ces différentes remarques, Madame la Ministre rappelle que la présente 

discussion se situe dans une démarche européenne, et non pas nationale, alors que le 
projet de motion évoque des objectifs communautaires : cela signifie qu’un objectif 
communautaire de 30% en matière d’énergies renouvelables n’équivaudrait pas à mettre 
en place le même objectif de 30% au niveau national. Afin que tous les membres de la 
commission parlementaire disposent des mêmes informations en la matière, Madame la 
Ministre propose de leur fournir une documentation détaillée comprenant toutes les 
études réalisées au niveau communautaire, et notamment une étude d’impact de la 
Commission européenne qui conclut que 27% d’énergies renouvelables ne sont guère 
plus que du « business as usual ». Si elle se rend compte que les chiffres proposés sont 
ambitieux, elle les étaye et se dit persuadée que la mise en place d’une politique 
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européenne concrète et ciblée pourrait être couronnée de succès. Sur le plan national, le 
Gouvernement est d’avis que des mesures renforcées et des efforts circonscrits, de 
même qu’une collaboration étroite avec les pays voisins et notamment dans le cadre de 
la Grande Région pourrait porter ses fruits et engendrer, par là-même, la création de 
nombreux emplois ; 

 
- le groupe CSV donne également à considérer que la complexité de la problématique du 

changement climatique signifie qu’un vaste réseau de compétences doit être impliqué et 
rappelle que le Gouvernement précédent a mis en place le Partenariat pour la protection 
de l'environnement et du climat, réunissant ONG, syndicats, patrons, communes, ainsi 
que différents représentants ministériels. Madame la Ministre confirme que le 
Gouvernement actuel travaille également de concert avec tous les acteurs concernés et 
que la collaboration interministérielle fonctionne parfaitement ; 

 
- suite à une question afférente, il est précisé que la loi du 13 septembre 2012 portant 

création d’un pacte climat avec les communes prévoit l’allocation de subventions aux 
communes par le biais du fonds pour la protection de l’environnement. Il s’agit plus 
particulièrement d’une subvention forfaitaire annuelle pour frais de fonctionnement d’un 
programme de réduction des émissions de gaz à effet de serre, d’une subvention 
variable annuelle, ainsi que du remboursement des frais des conseillers climat dans le 
cadre d’un tel programme. Les responsables du Ministère donnent à considérer que 
l’instauration éventuelle de nouveaux critères est à l’étude, conjointement avec les 
acteurs concernés et avec MyEnergy. Par ailleurs, l’amélioration des moyens dont 
disposent le fonds pour la protection de l’environnement et le fonds climat et énergie est 
envisagée. 

 
 
2.  Débat d'orientation en relation avec le rapport spécial de la Cour des 

comptes concernant la mise en application du Protocole de Kyoto 
 

 
Le débat d’orientation sous rubrique sera organisé dans les prochaines semaines. Au cours 
d’un bref échange de vues, il est convenu ce qui suit : 
 
- bien que le débat ait logiquement été renvoyé pour compétence à la Commission de 

l’Environnement, la matière qui sera débattue dépasse largement la seule matière 
environnementale. C’est pourquoi plusieurs autres commissions parlementaires seront 
impliquées dans les débats, 
 

- une audition publique de tous les acteurs de la société civile concernés par le sujet sera 
planifiée.  

 
 
3. 6541 Projet de loi  

a) relative aux émissions industrielles 
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés 
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité 

environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation 
des dommages environnementaux 

 
 
Les membres de la Commission de l’Environnement procèdent à l’examen du deuxième avis 
complémentaire du Conseil d’Etat du 25 février 2014. 
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La Haute Corporation constate que l’amendement 1 vise l’article 4, paragraphe (1) du projet 
de loi, ayant trait aux annexes. L’amendement consiste à réduire aux annexes I à IV la 
possibilité de modifier par voie de règlement grand-ducal les annexes faisant partie de la loi 
en projet, en vue de les adapter à l’évolution du droit européen en la matière. Le Conseil d’Etat 
rappelle que, dans son avis du 18 juin 2013, il avait écrit: « Comme il ne s’agit pas d’une 
matière réservée à la loi formelle, il est concevable de modifier, voire d’abroger par voie de 
règlement grand-ducal les annexes figurant dans la loi en projet ». Il avait cependant 
suggéré, soit de faire figurer lesdites annexes dans la loi, soit de les arrêter par voie de 
règlement grand-ducal. Le Conseil d’Etat prend acte qu’il n’a pas été suivi sur ce point par la 
Commission de l’Environnement.  
 
Par l’amendement 2, les auteurs répondent à une observation du Conseil d’Etat faite dans 
son avis complémentaire du 10 décembre 2013. Ce nouveau texte ne donne pas lieu à 
observation. 
 

* 
 
Monsieur Claude Adam présente ensuite succinctement le projet de rapport de Monsieur le 
Rapporteur Henri Kox, empêché pour raisons médicales. Pour les détails de ce projet de 
rapport, il est prié de se référer au document parlementaire 654111. Cette présentation ne 
soulève pas de questions de la part de la Commission et le projet de rapport est adopté à la 
majorité des membres présents, la sensibilité politique déi Lénk s’abstenant. 
 
La Commission propose le modèle de base pour les débats en séance plénière. 
 
 
4.  Divers 

 
Le groupe parlementaire CSV avait demandé la tenue d’une réunion jointe entre la 
Commission de l'Environnement, la Commission de la Santé, de l'Egalité des chances et des 
Sports et la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la 
Coopération et de l'Immigration, afin de discuter du dossier des centrales nucléaires et de la 
position du Gouvernement à ce propos au regard du sommet de la Grande Région du 17 
mars prochain. Cette réunion jointe, initialement fixée au vendredi 14 mars 2014, a dû être 
annulée pour des raisons organisationnelles. Plusieurs intervenants déplorent vivement 
l’annulation de cette réunion. Madame la Ministre informe que la position du Gouvernement 
est en continuité avec la position du Gouvernement précédent. Elle donne à considérer que 
l’engagement du Luxembourg pour l’approche non nucléaire demeure entier dans les 
enceintes internationales et européennes et que le Grand-Duché poursuivra les démarches 
auprès des autorités françaises et belges dans le but de la fermeture des centrales de 
Cattenom et de Tihange. 
 
La conférence internationale de l'UNFCCC (United Nations Framework Convention Climate 
Change) sur la lutte contre le changement climatique se tiendra en décembre 2014 à Lima 
au Pérou. La Commission de l’Environnement a été autorisée à y déléguer deux membres, 
dont un représentant de la majorité et un représentant de l’opposition. Messieurs Henri Kox 
et Marco Schank y assisteront.  
  
 
 

Luxembourg, le 18 mars 2014 
 
 
 
La secrétaire, Le Président de la Commission de 
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Rachel Moris 
 

l'Economie,
Franz Fayot

Le Vice-président de la Commission de 
l'Environnement,

Max Hahn
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ANNEXE 
 
 

Luxembourg, le 13 mars 2014 
Dépôt 
Henri Kox,  
Président de la Commission de l’Environnement 
 
Franz Fayot 
Président de la Commission de l’Economie 
 
 
 
 

Motion 
 

Proposée par la Commission de l’Environnement et la Commission de l’Economie en relation 
avec le document 
 
COM (2014) 15 : COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT EUROPÉEN, 
AU CONSEIL, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL EUROPÉEN ET AU COMITÉ DES 
RÉGIONS - Un cadre d'action en matière de climat et d'énergie pour la période 
comprise entre 2020 et 2030 

 
 
La Chambre des Député-e-s 
 

• en relation avec la définition d’un cadre d’action en matière de climat et d’énergie de 
l’Union européenne pour la période comprise entre 2020 et 2030 ; 

• considérant que l'Union européenne a beaucoup progressé depuis l'adoption de son 
premier paquet de mesures concernant le climat et l’énergie en 2008 ; 

• saluant que les pays de l’UE sont désormais en bonne voie pour atteindre les 
objectifs fixés pour 2020 en matière de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (-20% par rapport à 1990) et d'énergies renouvelables (20% de la 
consommation), et des progrès notables ont été accomplis en ce qui concerne 
l'efficacité énergétique (+20%) grâce à des bâtiments, des produits, des procédés 
industriels et des véhicules plus performants ; 

• sachant que ces objectifs dans les trois domaines ont joué un rôle clé en tant que 
moteur de ces progrès, garantissant la pérennité de plus de 4,2 millions d'emplois 
dans diverses éco-industries et le maintien de la croissance pendant la crise ; 

• sachant que l’UE assure son alimentation en énergie par des importations à hauteur 
de 3 % du PIB européen soit une dépense d’environ 450 Mrd. d’euros par an, dont 
150 Mrd. d’euros d’importations de pétrole, gaz et charbon de la seule Russie ; 

• saluant l’initiative dans ce contexte des Ministres Etienne Schneider (Economie) et 
Carole Dieschbourg (Environnement) d’avoir envoyé le 20 janvier 2014 une lettre 
commune à Madame Connie Hedegaard et Monsieur Günther Oettinger, 
responsables au niveau de la Commission européenne dans les domaines climat et 
énergie dans laquelle les Ministres luxembourgeois se rallient aux Ministres 
d’Allemange, de France, d’Autriche, de Belgique, des Pays-Bas, d’Italie, du Portugal 
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et d’Irlande pour souligner que « comme nos collègues, nous défendons le principe 
d’un objectif ambitieux pour les énergies renouvelables à l’horizon 2030. Cet objectif 
créera un environnement économique sûr, préalable indispensable aux 
investissements. Au niveau mondial, dans les décennies à venir, plus de 60% des 
investissements dans les nouveaux moyens de production énergétiques seront 
dédiés aux énergies renouvelables. L’Europe doit rester le leader dans ce secteur y 
compris dans le domaine de l’innovation et de la recherche » ; 

• considérant que le 5 février 2014 le Parlement européen a fixé les objectifs pour 2030 
en matière de l’efficacité énergétique (40%), des énergies renouvelables (au moins 
30% de la consommation finale) et de la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (au moins 40% comparé à l’année 1990) ; 

• considérant que les Ministres Etienne Schneider (Economie) et Carole Dieschbourg 
(Environnement) ont plaidé dans leurs respectifs Conseils des ministres de l’Energie 
et de l’Environnement pour des objectifs ambitieux en matière d’efficacité 
énergétique, des énergies renouvelables et du climat ; 

• estimant que ces objectifs sont en accord avec le programme gouvernemental 2013-
2018 et notamment le passage suivant : « Le Gouvernement s’engagera résolument 
au niveau de l’Union européenne en faveur d’objectifs ambitieux et contraignants que 
ce soit dans le domaine de l’efficacité énergétique, des énergies renouvelables ou de 
la protection climatique et en fera une priorité diplomatique lors de la Présidence en 
2015 » ; 
 

 
invite le Gouvernement 
 

 
• à poursuivre tous les efforts nécessaires pour atteindre les objectifs fixés pour 2020 

en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre (-20% par rapport à 
1990) en matière de la promotion d'énergies renouvelables (20% de la 
consommation) et de l'efficacité énergétique (+20%); 

• à plaider pour des objectifs communautaires ambitieux et contraignants pour 2030, à 
savoir : en matière d’efficacité énergétiques, de 30% en matière d’énergies 
renouvelables et d’une réduction de 40% en matière des émissions de gaz à effet de 
serre, tout en précisant que l’objectif pour les énergies renouvelables au niveau 
national sera fixé début 2016 suite à une évaluation dans ce domaine ; 
 

• à défendre ces objectifs contraignants lors des futures réunions au niveau 
communautaire, notamment au sommet des chefs d’Etat les 20 et 21 mars 2014 ; 

• à préserver la compétitivité de l’industrie et de l’économie européenne à court terme 
en prenant des mesures concrètes pour réduire le coût de l’énergie pour les 
entreprises et industries concernées, également en utilisant les potentiels en matière 
d'efficacité énergétique ; 
 

• à tenir informée la Chambre des Député-e-s en relation avec les évolutions dans ces 
dossiers au niveau communautaire. 
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Session extraordinaire 2013-2014 

 
RM/pk  P.V. ENV 04 

 
 

Commission de l'Environnement 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 29 janvier 2014 
 

Ordre du jour : 
 

1. 6609 Projet de loi modifiant l'ordonnance royale grand-ducale modifiée du 1er juin 
1840 concernant l'organisation de la partie forestière 
- Rapporteur: Monsieur Max Hahn 
- Continuation de l'examen du projet de loi 
 

2. 6541 Projet de loi  
a) relative aux émissions industrielles 
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés 
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité 

environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des 
dommages environnementaux 

- Rapporteur: Monsieur Marcel Oberweis 
- Désignation d'un nouveau rapporteur 
- Examen du projet de loi et de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 

3.  Examen des documents européens en suspens 
 

4.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

Mme Diane Adehm (remplaçant M. Marcel Oberweis), M. Frank Arndt, M. 
Gilles Baum, M. Eugène Berger, M. Max Hahn, M. Jean-Marie Halsdorf, Mme 
Martine Hansen, Mme Cécile Hemmen, M. Aly Kaes, M. Henri Kox, M. Marco 
Schank, M. Justin Turpel 
 
Mme Carole Dieschbourg, Ministre de l'Environnement 
 
M. Joe Ducomble, M. Claude Franck, du Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 
 
M. Gaston Schmit, de l’Administration de l'Environnement 
 
M. Frank Wolter, de l’Administration de la nature et des forêts 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 
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* 
 

Présidence : M. Henri Kox, Président de la Commission 

 
* 

 

1. 6609 Projet de loi modifiant l'ordonnance royale grand-ducale modifiée du 1er 

juin 1840 concernant l'organisation de la partie forestière 

 
 
Monsieur le Rapporteur présente le projet de loi sous rubrique, pour les détails duquel il est 
prié de consulter le document parlementaire afférent. 
 
En bref, le projet de loi a pour objet de modifier l’ordonnance royale grand-ducale modifiée 
du 1

er
 juin 1840 concernant l’organisation de la partie forestière, afin d’assurer la conformité 

de la législation nationale au règlement (UE) n°995/2010 du 20 octobre 2010 établissant les 
obligations des opérateurs qui mettent du bois et des produits dérivés sur le marché. 
 
En effet, suite à l’entrée en vigueur de ce nouveau règlement et afin de garantir l’application 
d’une gestion durable des forêts, il est impératif d’actualiser certaines dispositions en 
matière de planification de la gestion forestière dans les forêts publiques. Les dispositions 
actuelles ne sont plus en adéquation avec une gestion multifonctionnelle telle que définie par 
le processus international Forest Europe. La prise en compte des multiples fonctions de la 
forêt implique des techniques de planification plus complexes et plus élaborées. Ces 
nouvelles modalités de planification requièrent plus de flexibilité dans l’élaboration des plans 
d’aménagement. Or, les dispositions actuelles trop rigides engendrent des non-conformités 
avec le règlement (UE) précité, impliquant une paralysie du secteur de la filière forêt-bois et 
du secteur de la transformation du bois, ainsi que des conséquences négatives sur l’emploi 
et l’activité dans ces secteurs. 
 
L’ordonnance royale grand-ducale précitée prévoit que les forêts publiques (appartenant aux 
communes, à l’Etat ou à des établissements publics) ne peuvent être gérées que si elles 
disposent d’un plan d’aménagement récent de moins de 10 ans. Ces mesures de gestion 
concernent les travaux d’exploitation des bois, le maintien ou l’amélioration de la diversité 
biologique, ainsi que la protection de la nature et des ressources naturelles. 
 
Or, cette ordonnance royale grand-ducale ne tient pas compte du fait que les propriétés 
forestières peuvent être de taille très réduite (surface inférieure à 20 ha) et que, pour ces 
petites propriétés, l’établissement d’un document de planification n’a pas de sens, car les 
opérations forestières sont trop espacées dans le temps. Pour les propriétés de taille 
moyenne (surface située entre 20 et 150 ha), l’établissement d’un plan d’aménagement 
fixant une possibilité en volume n’est guère réaliste, puisque la gestion de ces superficies 
est soumise à des fluctuations importantes d’une année à l’autre et qu’il n’est donc guère 
possible d’y prévoir des prélèvements réguliers en bois. Pour cette raison, le projet de loi 
prévoit pour ces propriétés un régime simplifié de plan d’aménagement.  
 
Une autre disposition du projet de loi sous rubrique prévoit que, lorsqu’un plan 
d’aménagement récent fait défaut pour une propriété forestière pour laquelle il est imposé, le 
volume de bois exploitable sur cette propriété est limité aux trois quarts de l’accroissement 
courant moyen. En effet, eu égard à l’absence de plan, les gestionnaires de terrain ne 
disposent plus d’indications fiables pour orienter leur gestion sylvicole, notamment en termes 
de volumes de bois à prélever. Il y a dès lors un risque de surexploitation qui va à l’encontre 
du principe de la gestion durable des forêts. Afin de garantir une gestion durable et un 
rendement soutenu pour les propriétés pour lesquelles la confection d’un plan 
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d’aménagement n’a pas été possible, cette disposition permettra plus de flexibilité tout en 
appliquant le principe de précaution en s’assurant que le volume de bois prélevé est inférieur 
au volume de l’accroissement naturel.  
 
Suite à l’exposé de Monsieur le Rapporteur, il est procédé à un bref échange de vues dont il 
y a lieu de retenir les points suivants : 
 
- la disposition prévue dans le projet de loi sous rubrique reprend le dispositif de l’article 

50 du projet de loi n°6477 modifiant entre autres la loi modifiée du 19 janvier 2004 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles. En raison de 
l’urgence de l’évacuation du projet de loi n°6609 et étant donné que le projet de loi 
n°6477 ne pourra quant à lui pas être évacué rapidement, il a été décidé de déposer un 
projet de loi ad hoc pouvant être voté dans les meilleurs délais et permettant ainsi au 
Luxembourg de se conformer au plus vite au règlement européen afférent ; 

 
- l’évacuation du projet de loi revêt un caractère d’urgence étant donné qu’à l’heure 

actuelle, aucun bois ne peut être vendu sauf à s’exposer aux sanctions prévues par la loi 
du 21 juillet 2012 concernant certaines modalités d’application et la sanction du 
règlement (UE) n°995/2010 établissant les obligations des opérateurs qui mettent du 
bois et des produits dérivés sur le marché. Or, une paralysie du secteur de la filière forêt-
bois et du secteur de la transformation du bois entraînerait des conséquences sur 
quelque 180 emplois, ainsi qu’une perte nette d’environ 1,5 millions d’euros pour l’Etat 
luxembourgeois ; 

 
- la quasi-totalité des plans d’aménagement des forêts appartenant aux communes et aux 

établissements publics sont achevés, tandis que les plans d’aménagement des forêts 
appartenant à l’Etat seront achevés d’ici la fin de l’année ; 

 
- étant donné que la Commission du Développement durable, en charge du dossier sous 

rubrique au cours de la législature précédente, avait de manière unanime donné son 
accord de principe au projet de loi n°6609, les préparatifs pour la vente du bois ont été 
poursuivis, de telle sorte que les ventes pourront reprendre dès l’entrée en vigueur de la 
future loi. 

 
Suite à cet échange de vues, la Commission de l’Environnement charge Monsieur le 
Rapporteur de rédiger son projet de rapport, en vue de son adoption au cours de la 
prochaine réunion. 
 
 

2. 6541 Projet de loi  

a) relative aux émissions industrielles 

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés 

c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité 

environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des 

dommages environnementaux 

 
 
Monsieur Henri Kox est nommé Rapporteur du projet de loi sous rubrique, en remplacement 
de Monsieur Marcel Oberweis. Après avoir informé les membres de la Commission de 
l’urgence de l’évacuation du projet de loi eu égard au fait que certaines dispositions de la 
directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles auraient dû 
être transposées en droit national pour le 7 janvier 2013, Monsieur le Président-Rapporteur 
rappelle que le projet a été déposé à la Chambre des Députés en date du 5 février 2013. Il a 
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été avisé par le Conseil d’Etat le 18 juin 2013 puis amendé par le Gouvernement le 16 
octobre 2013. L’avis complémentaire du Conseil d’Etat date du 10 décembre 2013. 
 
Un responsable du Ministère présente ensuite le projet de loi n°6541, pour les détails duquel 
il est prié de se référer au document parlementaire afférent. 
 
En bref, le projet de loi a pour objet de transposer en droit national la directive 2010/75/UE 
sur les émissions industrielles (« directive IED »). Cette directive remplace la directive 
2008/1/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution (« directive 
IPPC ») et, dans un souci de clarté et de rationalisation, assemble cette directive IPPC et six 
autres directives en une seule directive sur les émissions industrielles. 
 
Pour rappel, la directive IPPC soumet à autorisation les activités industrielles et agricoles 
ayant un fort potentiel de pollution. Une autorisation d’exploitation ne peut être accordée que 
lorsque de nombreuses conditions environnementales sont respectées. Les entreprises 
doivent elles-mêmes prendre en charge la prévention et la réduction de la pollution qu’elles 
sont susceptibles de causer. La directive IPPC est transposée au Luxembourg par la loi 
modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés. 
 
La directive IPPC est dorénavant remplacée par la directive IED, qui en conserve les 
principes directeurs tout en les renforçant et en encadrant plus étroitement la mise en œuvre 
afin d’éviter les distorsions d’application entre Etats membres. La directive IED met en place 
un cadre général régissant les principales activités industrielles, privilégiant l’intervention à la 
source et la gestion prudente des ressources naturelles tout en tenant compte, le cas 
échéant, des circonstances économiques et des spécificités locales de l’endroit où se 
développe l’activité industrielle. Elle prévoit une approche intégrée de la prévention et de la 
réduction des émissions dans l’air, l’eau et le sol, de la gestion des déchets, de l’efficacité 
énergétique et de la prévention des accidents. 
 
Les spécificités de la directive IED par rapport à la législation existante touchent à la fois le 
recours aux meilleures techniques disponibles (« MTD »), le réexamen périodique des 
autorisations, la remise en état du site en fin d’activité et la participation du public. En outre, 
la directive IED renforce et précise le rôle des documents sectoriels de référence dits 
« BREF » (documents européens sur les techniques de réduction des émissions en 
polluants). 
 
La directive IED contient des dispositions spéciales pour les installations suivantes : 
- les installations de combustion ; 
- les installations d’incinération ou de coïncinération des déchets ; 
- les installations et activités utilisant des solvants organiques ; 
- les installations produisant du dioxyde de titane. 

 
En vue de la transposition de la directive IED en droit luxembourgeois, il a été décidé 
d’élaborer une loi ad hoc pour les émissions industrielles et, parallèlement, de modifier la loi 
du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, loi qui constitue le droit commun en 
matière d’émissions industrielles en provenance d’établissements classés. Ainsi, sauf 
disposition spécifique, la procédure d’autorisation commodo s’appliquera aux établissements 
IED, qui sont des établissements de la classe I, et les dispositions particulières concernant 
les établissements IED figureront dans la future loi sur les émissions industrielles. La loi du 
10 juin 1999 sera adaptée en vue notamment d’assurer l’interopérabilité avec les 
dispositions spécifiques de la future loi sur les émissions industrielles et d’éviter tout risque 
de contradictions et de chevauchements. En outre, le projet de loi se propose de créer la 
base légale en vue de permettre au pouvoir réglementaire d’instaurer une procédure 
informatique d’introduction des demandes d’autorisation ainsi que des procédures 
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d’information du suivi d’un dossier et de participation du public au processus décisionnel 
(procédure E-commodo). 
 

* 
 
Les membres de la commission parlementaire examinent l’avis complémentaire du Conseil 
d’Etat et conviennent de ce qui suit : 
 
- en ce qui concerne les amendements gouvernementaux n°1, 4, 8, 10 et 11, la Haute 

Corporation n’a pas d’observation à émettre à leur endroit. Le texte, tel que repris dans 
le document parlementaire n°6541

5
 est donc maintenu ; 

 
- pour ce qui est des amendements gouvernementaux n°2, 3 et 13, le Conseil d’Etat 

constate qu’ils ne reprennent que partiellement ses propositions. En effet, les auteurs 
des amendements n’ont pas tenu compte de l’observation suivante formulée dans son 
avis du 18 juin 2013 à l’endroit de l’article 4 du projet : « … dans un souci de respect du 
principe du parallélisme des formes, soit les annexes revêtent une importance telle qu’il 
importe de les faire figurer dans la loi même, alors leur modification et leur abrogation 
devraient se faire par le seul législateur, soit ces annexes relèvent de par leur nature du 
domaine de l’exécution de la loi, dans ce cas il se recommande d’en faire abstraction 
dans la loi et de les arrêter par voie réglementaire ». Dans l’intérêt d’une distinction nette 
entre les normes à caractère légal et celles à caractère réglementaire, le Conseil d’Etat 
maintient donc son point de vue. Suite à un bref échange de vues, les membres de la 
Commission de l’Environnement décident d’introduire un amendement consistant à 

libeller la première phrase de l’article 4, paragraphe (1) comme suit : « Les annexes I à 

IV peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter à l’évolution 
de la législation de l’Union européenne en la matière ». Pour des raisons notamment de 
transparence et de lisibilité du texte, la Commission de l’Environnement estime qu’il 
apparaît préférable de ne pas arrêter les annexes par règlement grand-ducal. En effet, 
une référence à un tel règlement dans de nombreux articles aurait comme conséquence 
de rendre malaisées la lecture et la compréhension des dispositions en question. De 
l’avis de la commission parlementaire, l’option de la voie législative serait également à 
écarter pour les raisons suivantes : 
o la législation sur les établissements classés prévoit en son article 32 que « les 

annexes pourront être modifiées par un règlement grand-ducal en vue de les adapter 
à l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière ». Ces annexes 
constituent la transposition en droit national des annexes correspondantes de la 
directive 2008/1/CE, dite « IPPC », qui est relayée par la directive 2010/75/UE 
relative aux émissions industrielles ; 

o l’annexe I de la directive 2010/75/UE, qui porte sur les catégories d’activités, est déjà 
reprise dans le cadre de la nomenclature des établissements classés, telle qu’elle est 
arrêtée par règlement grand-ducal pris sur base de la législation commodo. Il serait 
ainsi non judicieux de concevoir que l’annexe correspondante de la législation future 
puisse être adaptée par le biais d’une loi, alors que l’adaptation de la nomenclature 
précitée se ferait par voie réglementaire. 

Face à ces considérations, l’approche uniforme consistant à adopter la voie 
réglementaire pour l’adaptation de celles des annexes de la directive qui figureraient 
dans la loi même, constitue la voie médiane la plus appropriée ; 

 
- l’amendement gouvernemental n°5 trouve l’accord de la Haute Corporation quant au 

fond. Quant à la forme, elle propose la rédaction suivante : « (4) … lorsque des 
exigences techniques de l’installation, son implantation géographique ou des conditions 
locales de l’environnement le requièrent ». La commission parlementaire décide de faire 
sienne la proposition du Conseil d’Etat ; 
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- au vu des remarques du Conseil d’Etat, l’amendement gouvernemental n°6 devient sans 
objet ; 

 
- les membres de la Commission décident de reprendre la proposition rédactionnelle du 

Conseil d’Etat à l’endroit de l’amendement gouvernemental n°7 ; 
 
- pour ce qui est de l’amendement n°9, il est décidé de le maintenir, et ce malgré les 

critiques de la Haute Corporation. Pour rappel, dans son avis du 18 juin 2013, le Conseil 
d’Etat avait estimé que le paragraphe 1

er
 de l’article 52 manquait de précision et qu’il 

fallait clarifier cette disposition, afin de lui donner une portée normative réelle. Le 
Gouvernement avait donc introduit un amendement en remplaçant le bout de phrase 
« L’autorité compétente prend les mesures nécessaires pour faire en sorte que chaque 
installation remplit (…) les conditions » par la formulation « Le ministre veille à ce que 
chaque installation remplit l’une ou l’autre des conditions suivantes : ». Dans son avis 
complémentaire du 10 décembre 2013, le Conseil d’Etat n’est toujours pas convaincu 
par l’argument donné par les auteurs de l’amendement. Les membres de la Commission 
parlementaire décident pourtant de maintenir inchangé le libellé de l’article 52, car ils 
estiment que l’expression « veille », qui figure dans bon nombre de dispositions 
environnementales, est appropriée pour répondre à la lettre et à l’esprit des dispositions 
afférentes de la directive 2010/75/UE ; 
 

- en ce qui concerne la remarque du Conseil d’Etat portant sur l’amendement n°12 et 
relative au souci de spécifier les annexes à abroger, la Commission est d’avis qu’il y a 
lieu d’y donner suite et d’introduire un amendement consistant à ajouter une deuxième 
phrase au point 19. du paragraphe (1) de l’article 70 qui se lira dorénavant comme suit : 

« 19. L’article 32 est supprimé. Les annexes I, II et III sont abrogées. »  
 
Ce nouveau train d’amendements sera envoyé au Conseil d’Etat dans les plus brefs délais. 
 

* 
 
Les membres de la Commission procèdent encore à un bref échange de vues relatif à la 
problématique des annexes et, dans ce contexte, ils se réfèrent à l’avis du Conseil d’Etat du 
18 juin 2013, dans lequel il était stipulé que : « Pour couvrir d’éventuelles modifications 
ultérieures de la directive 2010/75/UE précitée par des actes délégués sans obligation de 
changer à chaque fois l’acte de transposition concerné, la manière de procéder devrait être 
la suivante : 
- Les annexes que la directive 2010/75/UE permet à la Commission européenne de 

modifier par acte délégué doivent faire l’objet d’une transposition dynamique: dans ce 
cas, la loi doit inclure une disposition qui renvoie aux publications faites au Journal 
officiel de l’Union européenne. Si une partie seulement d’une annexe est susceptible de 
modification par acte délégué, l’ensemble de l’annexe est à prendre en compte. Une 
référence aux actes de la Commission européenne pris en conformité de l’article 76 de la 
directive 2010/75/UE devra figurer dans la loi en projet. Dans cette logique, les annexes 
concernées ne sont pas à reproduire dans la loi en projet, ce qui implique que dans le 
dispositif il doit être fait référence aux annexes en question de la directive. De même, la 
loi en projet devra préciser l’entrée en vigueur de ces modifications et, dans un souci de 
transparence, prévoir la publication d’un avis afférent au Mémorial. De l’avis du Conseil 
d’Etat, une entrée en vigueur concomitante de la loi avec celle de l’acte délégué est 
souhaitable. 

- Les annexes qui ne peuvent pas être modifiées par „acte délégué“ peuvent être incluses 
dans la loi de transposition. Cependant, la loi peut prévoir que les annexes soient 
reprises dans un règlement grand-ducal, dans la mesure où un tel procédé est conforme 
avec l’article 11, paragraphe 6 en combinaison avec l’article 32, paragraphe 3 de la 
Constitution » 
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D’une façon générale, les membres de la Commission sont d’avis, d’une part, qu’il est 
important de garder une flexibilité en la matière, flexibilité permettant de modifier certaines 
annexes, purement techniques, par règlement grand-ducal, quand bien même ces annexes 
feraient partie intégrante de la loi. D’autre part, il est retenu qu’il serait essentiel de se fixer 
une ligne de conduite uniforme pour ce qui est du traitement des annexes d’un acte 
législatif. 
 
Suite à plusieurs questions afférentes, il est précisé que : 
 
- la future loi, à l’instar de la directive 2010/75/UE, est totalement conforme à la 

Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au processus 
décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement. Elle règle les questions de 
la participation du public pour renforcer la responsabilité des décideurs et accroître la 
transparence du processus décisionnel ; 
 

- en ce qui concerne la mise en vigueur de certaines dispositions de la future loi au 1
er
 

janvier 2013, il est précisé que ce type de rétroactivité n’est, en l’occurrence, pas interdit. 
Les auteurs du projet de loi donnent à considérer qu’ils ont souhaité respecter les délais 
mis en place par la directive afin de rester dans le cadre de sa philosophie ; 

 
- le Gouvernement devra se fixer une ligne de conduite claire et précise sur la façon dont il 

entend procéder à la transposition des actes européens et le communiquer sans 
équivoque à la Chambre des Députés. 

 
 

3.  Examen des documents européens en suspens 

 
 
Après un bref échange de vues, les membres de la Commission décident de ne pas 
procéder à l’examen détaillé des documents européens en suspens, mais de convoquer une 
prochaine réunion qui sera exclusivement consacrée à cet examen. D’une manière 
générale, il est convenu que les différents documents européens seront examinés sans délai 
après leur renvoi en Commission et que les responsables du Ministère viendront les 
présenter et expliquer aux membres de la Commission leurs éventuelles implications pour le 
Luxembourg. Monsieur le Président donne à considérer que tout membre de la Commission 
qui, particulièrement intéressé par un dossier et souhaitant en rédiger un rapport et le 
présenter devant la Commission est, bien évidemment, le bienvenu. 
 
 

4.  Divers 

 
 
La prochaine réunion aura lieu le 12 février 2014 à 14h00. D’une manière générale, la 
Commission se réunira les mercredis à 14h00. 
 
 
 

Luxembourg, le 11 février 2014 
 
 
 
La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
Henri Kox 
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Session ordinaire 2012-2013 

 
RM/pk  P.V. DEVDU 30

 
 

Commission du Développement durable 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 13 mars 2013 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal de la réunion jointe du 21 février 2013 
et de la réunion du 6 mars 2013 
 

2. 6516 Projet de loi relatif à la construction d'une nouvelle Bibliothèque nationale à 
Luxembourg-Kirchberg 
- Rapporteur: Monsieur Fernand Boden 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3. 6541 Projet de loi  
a) relative aux émissions industrielles 
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés 
- Rapporteur: Monsieur Marcel Oberweis 
- Présentation du projet de loi 
 

4.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Eugène Berger, M. Fernand Boden, Mme Anne Brasseur, M. Lucien 
Clement, M. Ben Fayot, Mme Marie-Josée Frank, M. Camille Gira, M. Ali 
Kaes, M. Roger Negri, M. Marcel Oberweis, M. Ben Scheuer 
 
M. Joe Ducomble, M. Ricky Wohl, du Ministère du Développement durable et 
des Infrastructures 
 
M. Claude Geimer, de l’Administration de l’environnement 
 
M. Jean Leyder, de l’Administration des bâtiments publics, 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Fernand Etgen, Mme Lydia Mutsch 
 
M. Claude Wiseler, Ministre du Développement durable et des Infrastructures 
 
M. Marco Schank, Ministre délégué au Développement durable et aux 
Infrastructures 
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* 
 

Présidence : M. Fernand Boden, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Approbation des projets de procès-verbal de la réunion jointe du 21 

février 2013 et de la réunion du 6 mars 2013 
 

 
Les projets de procès-verbal sous rubrique sont adoptés. 
 
 
2. 6516 Projet de loi relatif à la construction d'une nouvelle Bibliothèque nationale 

à Luxembourg-Kirchberg 
 

 
Monsieur le Président-Rapporteur présente son projet de rapport, pour les détails duquel il 
est prié de se référer au document parlementaire afférent. 
 
Le groupe parlementaire DP fait savoir qu’il votera pour ce projet de rapport, et ce au regard 
de la nécessité de la construction d'une nouvelle Bibliothèque nationale à Luxembourg. Il 
émet pourtant deux critiques en rapport avec ce projet : d’une part, son prix, qu’il juge trop 
élevé et, d’autre part, le site finalement retenu pour la construction, qu’il juge non attractif car 
trop éloigné du centre historique de la Ville de Luxembourg. A ces critiques, Monsieur le 
Président-rapporteur répond que : 
 
- le coût global du premier projet de construction d'une nouvelle Bibliothèque nationale 

envisageant la transformation du bâtiment Schuman s’élevait à quelque 150 millions 
d'euros. Le projet actuel est donc sensiblement moins cher, d’autant plus qu’il faut 
prendre en considération le coût de l’inflation ; 

 
- les responsables politiques ont essayé de trouver un site dans le centre historique de la 

capitale mais sont rapidement parvenus à la conclusion qu’il était exclu de trouver un 
emplacement optimal à cet endroit. Le site du Bricherhaff comprend de nombreux 
avantages : il sera facilement accessible par les transports en commun ; il se trouve à 
proximité immédiate des lieux très fréquentés (complexe scolaire, centre commercial, 
centres de loisirs, centre professionnel) et peut donc se prévaloir d’une grande mixité 
sociale. 

 
Le projet de rapport est ensuite adopté à l’unanimité des membres présents. La commission 
parlementaire propose le modèle de discussion n°1 pour les débats en séance publique. 
 
 
3. 6541 Projet de loi a) relative aux émissions industrielles 

b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 
classés 
 

 
Un responsable du Ministère présente le projet de loi sous rubrique, pour les détails duquel il 
est prié de se référer au document parlementaire afférent. 
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En bref, le projet de loi a pour objet de transposer en droit national la directive 2010/75/UE 
sur les émissions industrielles (« directive IED »). Cette directive remplace la directive 
2008/1/CE relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution (« directive 
IPPC ») et, dans un souci de clarté et de rationalisation, assemble cette directive IPPC et six 
autres directives en une seule directive sur les émissions industrielles.  
 
Pour rappel, la directive IPPC soumet à autorisation les activités industrielles et agricoles 
ayant un fort potentiel de pollution. Une autorisation d’exploitation ne peut être accordée que 
lorsque de nombreuses conditions environnementales sont respectées. Les entreprises 
doivent elles-mêmes prendre en charge la prévention et la réduction de la pollution qu’elles 
sont susceptibles de causer. La directive IPPC est transposée au Luxembourg par la loi 
modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.  
 
La directive IPPC est dorénavant remplacée par la directive IED, qui en conserve les 
principes directeurs tout en les renforçant et en encadrant plus étroitement la mise en œuvre 
afin d’éviter les distorsions d’application entre Etats membres. La directive IED met en place 
un cadre général régissant les principales activités industrielles, privilégiant l’intervention à la 
source et la gestion prudente des ressources naturelles tout en tenant compte, le cas 
échéant, des circonstances économiques et des spécificités locales de l’endroit où se 
développe l’activité industrielle. Elle prévoit une approche intégrée de la prévention et de la 
réduction des émissions dans l’air, l’eau et le sol, de la gestion des déchets, de l’efficacité 
énergétique et de la prévention des accidents.  
 
Les spécificités de la directive IED par rapport à la législation existante touchent à la fois le 
recours aux meilleures techniques disponibles (« MTD »), le réexamen périodique des 
autorisations, la remise en état du site en fin d’activité et la participation du public. En outre, 
la directive IED renforce et précise le rôle des documents sectoriels de référence dits 
« BREF » (documents européens sur les techniques de réduction des émissions en 
polluants).  
 
La directive IED contient des dispositions spéciales pour les installations suivantes : 
- les installations de combustion ; 
- les installations d’incinération ou de coïncinération des déchets ; 
- les installations et activités utilisant des solvants organiques ; 
- les installations produisant du dioxyde de titane. 
 
En vue de la transposition de la directive IED en droit luxembourgeois, il a été décidé 
d’élaborer une loi ad hoc pour les émissions industrielles et, parallèlement, de modifier la loi 
du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, loi qui constitue le droit commun en 
matière d’émissions industrielles en provenance d’établissements classés. Ainsi, sauf 
disposition spécifique, la procédure d’autorisation commodo s’appliquera aux établissements 
IED, qui sont des établissements de la classe I, et les dispositions particulières concernant 
les établissements IED figureront dans la future loi sur les émissions industrielles. La loi du 
10 juin 1999 sera adaptée en vue notamment d’assurer l’interopérabilité avec les 
dispositions spécifiques de la future loi sur les émissions industrielles et d’éviter tout risque 
de contradictions et de chevauchements. En outre, le projet de loi se propose de créer la 
base légale en vue de permettre au pouvoir réglementaire d’instaurer une procédure 
informatique d’introduction des demandes d’autorisation ainsi que des procédures 
d’information du suivi d’un dossier et de participation du public au processus décisionnel 
(procédure E-commodo). 
 
Suite à la présentation du projet de loi, il est procédé à un échange de vues dont il y a lieu de 
retenir ce qui suit : 
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- les MTD sont mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le 
contexte du secteur industriel concerné, dans des conditions économiquement et 
techniquement viables. Elles sont répertoriées dans des documents de référence sur les 
MTD appelés BREF (« Best available techniques REFerence document »). Ces 
documents sont établis pour des activités définies et décrivent les techniques mises en 
œuvre, les émissions et les niveaux de consommation du moment, les techniques 
envisagées pour la définition des MTD, ainsi que les conclusions sur les MTD et toute 
technique émergente. Les BREF sont élaborés, révisés et, le cas échéant, mis à jour au 
niveau européen par le biais d’un échange d’informations entre les parties concernées 
(Etats Membres, industries et organisations non gouvernementales de protection de 
l’environnement). Par la suite, la Commission européenne adopte, par la procédure de 
comité, ces documents de référence sur les MTD ; 

 
- plusieurs membres de la commission parlementaire estiment que les nouvelles 

contraintes contenues dans le projet de loi risquent de nuire à la compétitivité des 
entreprises luxembourgeoises. Ils craignent notamment l’alourdissement des formalités 
commodo/incommodo. Selon eux, le projet de loi va à l’encontre de la simplification 
administrative, en imposant notamment aux entreprises de se réorganiser tous les quatre 
ans en réadaptant leurs procédures. Ils sont d’avis que le vote d’un projet de loi aussi 
astreignant précipitera le déclin de l’activité industrielle luxembourgeoise en provoquant 
des délocalisations et, partant, grossira les rangs des chômeurs ; 

 
- à ces critiques, les auteurs du projet de loi répondent tout d’abord que les dispositions de 

la directive IED et du projet de loi 6541 ne concernent directement qu’une vingtaine 
d’entreprises au Luxembourg. Ces entreprises sont des entreprises d’une certaine taille, 
et certainement pas des PME. Elles bénéficient en outre d’un niveau d’information élevé 
sur les MTD, dont elles sont tenues au courant en aval par le biais de leur participation 
aux réunions relatives à l’élaboration et à la révision des BREF ; 

 
- les responsables gouvernementaux expliquent, d’autre part, que les procédures ne 

doivent pas être systématiquement modifiées tous les quatre ans. En effet, la nouvelle 
directive et le projet de loi sous rubrique prévoient que l’autorité compétente veille à ce 
que les conditions d’autorisation soient réexaminées et, si nécessaire, actualisées dans 
un délai de quatre ans à compter de la publication de nouvelles conclusions sur les MTD. 
Ainsi, afin de tenir compte de l’évolution des MTD ou d’autres modifications apportées à 
une installation, la directive IED impose aux Etats membres de réexaminer et, le cas 
échéant, d’actualiser les conditions d’autorisation des installations tombant sous le 
champ d’application de la directive 2010/75/UE. Cette disposition est prévue à l’article 20 
du projet de loi. A noter cependant que cet article prévoit une certaine flexibilité en ce 
sens que le réexamen des conditions d’autorisation doit seulement être réalisé 
périodiquement (sans que l’intervalle ne soit précisé). En outre, l’article 20 dispose que 
l’actualisation des conditions d’autorisation ne doit être réalisée que si elle jugée 
nécessaire ; 

 
- d’autres membres de la commission parlementaire sont quant à eux d’avis que le Grand-

Duché, et plus particulièrement le sud du pays, doit faire face à d’importants problèmes 
de pollution qui détériorent la qualité de vie des habitants. Selon eux, il s’agirait donc en 
premier lieu de trouver un équilibre entre charges administratives et protection de 
l’environnement. En faisant référence aux entreprises industrielles allemandes, qui sont 
parmi les plus compétitives d’Europe alors qu’elles doivent respecter des normes 
environnementales strictes, certains intervenants font valoir que l’abandon, par certaines 
sociétés, de leur site luxembourgeois serait motivé par des considérations salariales plus 
que par des considérations environnementales ; 

 

6541 - Dossier consolidé : 564



 5 / 6

- par rapport à la directive IPPC, la directive IED est plus contraignante en ce qui concerne 
le recours aux MTD. En effet, les Etats membres devront imposer de manière plus 
autoritaire le recours aux MTD aux entreprises tombant sous le champ d’application de la 
nouvelle directive. Le responsable de l’Administration de l’environnement explique 
cependant que l’autorité compétente bénéficiera d’une souplesse suffisante dans la 
fixation des valeurs d’émission si tant est que, dans des conditions d’exploitation 
normales, les émissions ne dépassent pas les niveaux d’émission associés aux MTD et 
fixés par la directive 2010/75/UE. Ainsi, afin de tenir compte de certaines circonstances 
particulières, lorsque les coûts de l’application de niveaux d’émission associés aux MTD 
seraient disproportionnés par rapport aux avantages pour l’environnement, les autorités 
compétentes pourront fixer des valeurs limites d’émission s’écartant de ces niveaux. Il 
est par ailleurs précisé que les valeurs limites d’émission sont fondées sur les MTD, mais 
ne prescrivent pas l’utilisation d’une technique ou d’une technologie spécifique. 

 
* 
 

Si les membres de la Commission décident de ne pas entamer l’examen des articles du 
projet de loi avant que l’avis du Conseil d’Etat ne soit disponible, il est cependant procédé à 
un bref échange de vues quant au libellé et à la portée de certains d’entre eux : 
 
- Monsieur le Rapporteur regrette que l’article 1er qui définit l’objet de la loi se borne à 

évoquer que cette dernière a pour but d’aboutir à un niveau élevé de protection de 
« l’environnement considéré dans son ensemble ». Il est d’avis que, pour plus de 
précision, il faudrait parler de « l’environnement humain et naturel ». Les auteurs du 
projet de loi font savoir que le libellé retenu est celui de l’article 1er de la directive 
2010/75/UE qu’ils ont souhaité transposer le plus fidèlement possible. En outre, la loi 
modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés qui, rappelons-le, constitue 
le droit commun en matière d’émissions industrielles en provenance d’établissements 
classés évoque, quant à elle, dans son article 1er la protection de « l’environnement 
humain et naturel » ; 

 
- suite à question afférente, il est précisé que les dispositions relatives aux incidents et 

accidents sont fixées dans les dispositions communes du projet de loi. Pour plus de 
précisions, il est renvoyé à l’article 8 ; 

 
- suite à une question concernant l’article 29 du projet de loi, article relatif aux dérogations 

que peuvent obtenir les installations de combustion à durée de vie limitée, il est précisé 
que cet article concerne uniquement des cas très spécifiques. En tout état de cause, 
lesdites installations de combustion, même si elles ne sont pas tenues de respecter les 
valeurs limites d’émission visées à l’article 27, doivent respecter les conditions fixées par 
la loi commodo-incommodo et, le cas échéant, par la loi modifiée du 23 décembre 2004 
établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre. Afin 
d’éviter une duplication de la réglementation, l’autorisation délivrée à une installation qui 
relève de la loi de 2004 ne doit pas comporter de valeur limite d’émission pour les 
émissions directes de gaz à effet de serre à moins que cela ne soit nécessaire pour 
éviter toute pollution locale significative ou à moins qu’une installation ne soit exclue du 
système ; 

 
- quant à l’article 30 du projet de loi, un membre de la Commission s’interroge sur une 

éventuelle incompatibilité avec les dispositions de la loi du 27 août 2012 relative au 
stockage géologique du dioxyde de carbone qui prévoit que le stockage géologique de 
CO2 est interdit sur le territoire luxembourgeois. Les responsables du Ministère 
expliquent qu’aux fins de transposition fidèle de la directive IED, qui prévoit une analyse 
de faisabilité du stockage de CO2 étant donné que cette activité génère des émissions 
industrielles, l’article 30 du projet de loi retranscrit l’article 36 de la directive. Ceci étant 
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dit, au Grand-Duché, l’analyse de faisabilité ne devra pas être menée à bien étant donné 
que le stockage de CO2 n’est pas autorisé dans le pays ; 

 
- en ce qui concerne l’article 46 relatif aux résidus des installations d’incinération et de 

coïncinération des déchets, Monsieur le Rapporteur plaide pour une plus grande 
précision de son libellé car, à son avis, l’exigence de réduire la quantité et la nocivité des 
résidus « au minimum »  n’est pas assez concrète et donc pas assez contraignante. 

 
* 

 
Les membres de la Commission demandent encore aux responsables du Ministère de leur 
fournir, en vue d’une prochaine réunion, des informations supplémentaires concernant les 
établissements situés au Luxembourg et tombant sous le champ d’application de la directive 
2010/75/UE, dont la liste est reprise à la page 91 du document parlementaire 6541. 
 

* 
 

Il est constaté que la certification EMAS (« Eco Management and Audit Scheme ») ne 
rencontre que très peu de succès au Luxembourg, de même qu’ailleurs dans l’Union 
européenne, et cela malgré plusieurs campagnes d’information et de publicité réalisées au fil 
des années. En effet, seule la Commission européenne, qui a décidé l'enregistrement au 
système EMAS de tous ses services et bâtiments, a requis et obtenu la certification dans 
notre pays. Il semblerait, de l’avis des représentants gouvernementaux, que ce demi-échec 
soit dû au fait que cette certification ne corresponde tout simplement pas aux attentes de la 
clientèle et que, par voie de conséquence, les entreprises ne voient que peu d’intérêt à 
l’obtenir.  
 

 
 

Luxembourg, le 20 mars 2013 
 
 
 
La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président,
Fernand Boden
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Session ordinaire 2012-2013 

 
RM/pk  P.V. DEVDU 26

 
 

Commission du Développement durable 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 20 février 2013 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 30 janvier 2013 et du 
7 février 2013 
 

2. 6530 Projet de loi concernant la gestion du domaine public fluvial et portant 
a) modification 
- de la loi du 28 juillet 1973 portant création d'un Service de la navigation, 
- de la loi modifiée du 31 mars 2000 concernant l'administration l'exploitation 

du port de Mertert, 
- de la loi du 19 décembre 2008 relative à l'eau, 
- de la loi modifiée du 14 juillet 1966 sur l'immatriculation des bateaux de 

navigation intérieure et l'hypothèque fluviale, et 
b) abrogation de certaines autres dispositions en matière de navigation fluviale 
- Désignation d'un rapporteur 
 

3. 6532 Projet de loi sur la participation de l'Etat luxembourgeois au financement des 
travaux d'infrastructure réalisés sur territoire allemand entre Igel et Igel-West 
- Désignation d'un rapporteur 
 

4. 6541 Projet de loi  
a) relative aux émissions industrielles 
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés 
- Désignation d'un rapporteur 
 

5. 6529 Débat d'orientation sur le rapport d'activité de la Médiateure (2011-2012) 
- Elaboration d'une prise de position 
 

6.  Examen du document européen COM (2013) 6 : RAPPORT DE LA 
COMMISSION AU PARLEMENT EUROPÉEN, AU CONSEIL, AU COMITE 
ECONOMIQUE ET SOCIAL EUROPÉEN ET AU COMITÉ DES RÉGIONS 
concernant la mise en œuvre de la législation de l'Union européenne en matière 
de déchets, notamment la directive 2006/12/CE relative aux déchets, la 
directive 91/689/CEE relative aux déchets dangereux, la directive 75/439/CEE 
concernant les huiles usagées, la directive 86/278/CEE relative aux boues 
d'épuration, la directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets 
d'emballages, la directive 1999/31/CE concernant la mise en décharge des 
déchets et la directive 2002/96/CE relative aux déchets d'équipements 
électriques et électroniques, pour la période 2007-2009 
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7.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Eugène Berger, M. Fernand Boden, M. Lucien Clement, M. Fernand Etgen, 
Mme Marie-Josée Frank, M. Ali Kaes, Mme Josée Lorsché, M. Roger Negri, 
M. Marcel Oberweis, M. Ben Scheuer 
 
M. Claude Wiseler, Ministre du Développement durable et des Infrastructures 
 
M. Marco Schank, Ministre délégué au Développement durable et aux 
Infrastructures 
 
M. Robert Schmit, de l’Administration de l’environnement 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
Excusée : Mme Lydia Mutsch 

 
* 
 

Présidence : M. Fernand Boden, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 30 janvier 2013 

et du 7 février 2013 
 

 
Les projets de procès-verbal sous rubrique sont adoptés. 
 
 
2. 6530 Projet de loi concernant la gestion du domaine public fluvial et portant 

a) modification 
- de la loi du 28 juillet 1973 portant création d'un Service de la 

navigation, 
- de la loi modifiée du 31 mars 2000 concernant l'administration 

l'exploitation du port de Mertert, 
- de la loi du 19 décembre 2008 relative à l'eau, 
- de la loi modifiée du 14 juillet 1966 sur l'immatriculation des bateaux 

de navigation intérieure et l'hypothèque fluviale, et 
b) abrogation de certaines autres dispositions en matière de navigation 
fluviale 
 

 
Monsieur Lucien Clement est nommé Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
 
3. 6532 Projet de loi sur la participation de l'Etat luxembourgeois au financement 

des travaux d'infrastructure réalisés sur territoire allemand entre Igel et 
Igel-West 
 

 
Monsieur Fernand Boden est nommé Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
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4. 6541 Projet de loi a) relative aux émissions industrielles b) modifiant la loi 

modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés 
 

 
Monsieur Marcel Oberweis est nommé Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
 
5. 6529 Débat d'orientation sur le rapport d'activité de la Médiateure (2011-2012) 

 
 
Comme désormais chaque année, la Commission a été priée d’élaborer une prise de 
position au sujet du rapport d'activité de la Médiateure et des recommandations éventuelles 
la concernant. Il lui a en outre été demandé d’examiner et d’aviser l’avant-propos du rapport 
d’activité. 
 
La Commission aborde les points concernant les départements de l’environnement et des 
transports, en se déclarant d’emblée incompétente pour ce qui est de l’avant-propos du 
rapport d’activité. 
 
Environnement - Aides financières 
 
Comme dans les rapports précédents, la Médiateure informe avoir été saisie d’un nombre 
important de plaintes concernant les lenteurs excessives dans la durée de traitement des 
dossiers ainsi que l’absence d’informations claires et compréhensibles de la part de 
l’Administration. A cette critique, Monsieur le Ministre délégué répond d’emblée que la 
situation s’est sensiblement améliorée et que les retards ont été partiellement comblés au 
courant de l’année 2012. En effet, alors que 14.000 nouveaux dossiers sont parvenus à 
l’Administration de l’environnement entre le 1er janvier et le 31 décembre 2012, 18.600 
dossiers au total ont pu être traités au cours de la même période. Il en résulte que, dans la 
plupart des domaines, les dossiers sont à jour ou quasiment à jour. Ainsi, en date du 4 
février 2013, la situation était la suivante : 
 
- pour les primes CAR-e et CAR-e plus, le personnel de l’Administration traitait les 

dossiers lui parvenus en date du 1er février 2013 ; 
- pour les primes d'encouragement écologique, le personnel traitait les demandes entrées 

le 10 janvier 2013 ; 
- pour les primes concernant les installations techniques, les demandes entrées le 31 

décembre 2012 étaient traitées ; 
- pour les subsides en relation avec la construction de maisons neuves à performance 

énergétique élevée, le personnel de l’Administration traitait les dossiers lui parvenus en 
date du 9 octobre 2012 ; 

- pour ce qui est des subventions concernant l’assainissement énergétique des maisons 
existantes, l’Administration de l’environnement continue à accuser un retard important 
alors qu’elle traite actuellement les dossiers lui parvenus au mois de mai 2012. Ce retard 
s’explique notamment par la grande complexité de ces dossiers. 

 
Monsieur le Ministre délégué explique que les retards dans le traitement des dossiers sont 
principalement dus à un manque de personnel. S’il a été paré de manière ponctuelle à ce 
manque par l’engagement de personnel sur base de contrats de travail à durée déterminée, 
de contrats d’appui-emploi (CAE) ou de contrats d'auxiliaire temporaire (CAT), ces solutions 
sont, de l’avis de Monsieur le Ministre délégué, insatisfaisantes, car non définitives. Afin de 
trouver une solution à long terme à cette problématique et de pouvoir combler définitivement 
le retard dans l’octroi des subsides en relation avec l’assainissement des maisons 
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existantes, Monsieur le Ministre délégué exprime donc le besoin de recruter un personnel 
stable, engagé sur base de contrats à durée indéterminée et muni des formations adéquates 
(carrière de l’ingénieur-technicien). Dans ce contexte, il requiert la collaboration des 
membres de la Chambre des Députés afin de pouvoir être autorisé à engager ce personnel 
supplémentaire. 
 
Par ailleurs, la Médiateure regrette que, parfois pendant plusieurs mois, les requérants 
restent sans nouvelle quant aux suites réservées à leurs demandes pour ultérieurement être 
contactés par l’Administration les informant de l’incomplétude de leurs dossiers. Si les 
membres de la Commission du Développement durable saluent le fait qu’un accusé de 
réception soit systématiquement envoyé à chaque requérant, ils sont également d’avis que 
les demandeurs devraient immédiatement être informés si leur dossier est complet ou s’ils 
doivent fournir des pièces supplémentaires. A ces remarques, Monsieur le Ministre délégué 
répond que le problème ne se pose plus dorénavant que pour les demandes relatives à 
l’assainissement des bâtiments existants. Il est vrai qu’au regard de la complexité de cette 
matière, il est très courant que les dossiers soient incomplets. Le fait de devoir recontacter 
les requérants afin de leur demander les pièces manquantes engendre bien entendu une 
perte de temps non négligeable. Il apparaît cependant que, justement à cause de la 
complexité des dossiers, il est impossible pour le personnel de l’Administration de se rendre 
compte d’emblée de l’absence d’une pièce justificative et donc d’en informer les requérants 
sans que le dossier ait été examiné en profondeur. 
 
En outre, la Médiateure déplore que les gestionnaires en charge des dossiers n’aient pas 
une approche plus proactive en faveur des demandeurs d’aides financières. A cette critique, 
Monsieur le Ministre délégué répond qu’une personne a récemment été affectée à l’accueil 
téléphonique. Cet accueil téléphonique permet non seulement de répondre instantanément à 
toute question émanant des demandeurs, mais également d’alléger le personnel 
responsable du traitement des dossiers qui, étant ainsi déchargé, peut se concentrer 
exclusivement et de manière ininterrompue au traitement des dossiers. Monsieur le Ministre 
délégué informe en outre que, sur demande des requérants, des entrevues peuvent être 
organisées avec un représentant de l’Administration de l’environnement.  
 
La Médiateure estime encore que le règlement grand-ducal du 20 avril 2009 instituant un 
régime d’aides pour la promotion de l’utilisation rationnelle de l’énergie et la mise en valeur 
des énergies renouvelables devrait être modifié afin d’y inclure les pompes à chaleur à 
évaporation directe. En effet, plusieurs plaintes lui ont été adressées, car les demandes en 
obtention d’une aide financière pour une telle pompe à chaleur sont tenues en suspens. 
Monsieur le Ministre informe que ladite réglementation a dorénavant été modifiée afin, entre 
autres, d’inclure ce type de pompes à chaleur dans le règlement grand-ducal du 12 
décembre 2012 instituant un régime d’aides pour la promotion de l’utilisation rationnelle de 
l’énergie et la mise en valeur des énergies renouvelables dans le domaine du logement. Il 
confirme en outre que l’Administration a tenu les demandes afférentes en suspens jusqu’à 
ce que le règlement grand-ducal soit modifié. Ainsi, au lieu de respecter strictement le 
règlement et de refuser l’octroi du subside aux requérants ayant introduit une demande alors 
non éligible, il a été choisi de faire patienter ces demandeurs jusqu’à l’entrée en vigueur de 
la nouvelle réglementation. Les demandes seront dorénavant traitées dans les plus brefs 
délais. 
 
Suite à une question afférente, il est précisé qu’en général, dans le cas de la construction 
d’un immeuble d’habitation par un promoteur privé, c’est ce dernier qui effectue la demande 
en obtention d’un subside pour une installation éligible aux termes de la réglementation en 
vigueur. Etant donné qu’il n’est en aucune manière possible de contrôler si les promoteurs 
répercutent les aides octroyées en baissant d’autant les prix d’achat des biens immobiliers, 
les membres de la commission parlementaire plaident afin que seuls les propriétaires privés 
puissent se voir accorder des aides financières. Cette disposition contribuerait, d’une part, à 
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plus d’équité et, d’autre part, à une simplification administrative. Monsieur le Ministre délégué 
informe qu’un projet de loi portant modification de la loi modifiée du 25 février 1979 
concernant l’aide au logement sera prochainement déposé à la Chambre et comportera une 
disposition allant dans cette direction. En outre et également pour des raisons de 
simplification administrative, il est prévu que toutes les aides socio-économiques et 
environnementales seront octroyées par le service « aides au logement » sous tutelle du 
Ministre ayant le Logement dans ses attributions.  
 
Par ailleurs et pour finir, un membre de la Commission évoque l’importance de combiner les 
subsides alloués dans le cadre de l’amélioration de l’efficience énergétique des habitations 
existantes à des contraintes de sécurité sanitaire, par exemple par la mise en œuvre d’une 
installation de ventilation contrôlée. 
 
Transports 
 
Dans son rapport d’activité, la Médiateure informe avoir été saisie de réclamations de la part 
de personnes se plaignant de ne pas avoir été mises au courant qu’elles ne pouvaient pas 
voyager sur une ligne de bus transfrontalière avec leur carte JUMBO. Après avoir pris 
connaissance de ces réclamations, les membres de la Commission du Développement 
durable constatent que des plaintes similaires avaient été introduites l’an dernier et 
souhaitent recevoir des informations de la part de Monsieur le Ministre sur les mesures qu’il 
a prises ou qu’il entend prendre pour améliorer l’information des usagers.  
 
Monsieur le Ministre se dit conscient du fait que de nombreuses personnes sont encore 
aujourd’hui mal informées des restrictions concernant l’utilisation des lignes transfrontalières 
avec certains titres de transport. Afin de remédier à ces problèmes, il envisage de modifier la 
réglementation en vigueur afin qu’à l’avenir les détenteurs d’une carte JUMBO puissent 
librement circuler sur les lignes de bus transfrontalières pour la partie du trajet effectuée sur 
le territoire luxembourgeois. Il informe également que, d’ici à ce que la réglementation soit 
officiellement modifiée, des instructions ont été données aux contrôleurs afin qu’ils 
considèrent que les personnes possédant une carte JUMBO peuvent emprunter librement 
les lignes transfrontalières. 
 
En sus de ce point, et bien que la Médiateure ne revienne pas sur cette problématique dans 
son rapport annuel, les membres de la commission parlementaire demandent à Monsieur le 
Ministre de les tenir informés de la problématique soulevée l’an dernier concernant des 
personnes effectuant des trajets transfrontaliers et étant montées dans un bus à un endroit 
où ce bus s’est arrêté uniquement pour faire descendre des passagers et non pour en 
embarquer de nouveaux. Monsieur le Ministre signale qu’il a autorisé les chauffeurs de ces 
bus à accepter de nouveaux passagers lors de leurs arrêts.   
 
Il est en outre procédé à un bref échange de vues concernant les conventions tarifaires dans 
les transports en commun entre le Luxembourg et les pays limitrophes. Monsieur le Ministre 
informe être prêt à faire des concessions en vue du rééquilibrage des tarifs, mais constate 
cependant qu’il est très difficile de se mettre d’accord sur des tarifications communes, 
notamment avec la SNCB et avec la SNCF qui, très logiquement, appliquent leur tarification 
nationale sur leur territoire. En ce qui concerne les lignes de bus, la convention EUREGIO, 
offrant des tarifs très attractifs aux usagers, a pu être signée avec les autorités françaises et 
allemandes.  
 
 
6.  Examen du document européen COM (2013) 6  
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Le document COM (2013) 6 est un rapport de la Commission européenne concernant la 
mise en œuvre de la législation de l'Union en matière de déchets pour la période 2007-2009. 
Il a été établi à partir des informations communiquées par les Etats membres et concerne 
notamment la directive 2006/12/CE relative aux déchets, la directive 91/689/CEE relative aux 
déchets dangereux, la directive 75/439/CEE concernant les huiles usagées, la directive 
86/278/CEE relative aux boues d'épuration, la directive 94/62/CE relative aux emballages et 
aux déchets d'emballages, la directive 1999/31/CE concernant la mise en décharge des 
déchets et la directive 2002/96/CE relative aux déchets d'équipements électriques et 
électroniques : 
 
- la directive 2006/12/CE est désormais abrogée et remplacée par la directive 2008/98/CE 

relative aux déchets. Elle établissait les exigences, les définitions et les principes de 
base applicables à la gestion des déchets dans l’UE. Tous les Etats membres ayant 
présenté un rapport ont déclaré avoir transposé la directive dans leur droit national et 
s’être conformés à ses exigences de base. En outre, tous les Etats membres ont déclaré 
respecter les dispositions de la directive-cadre de 2006 concernant les exigences en 
matière d’autorisations et de tenue de registres. Toutefois, une carence notable a pu être 
observée dans l’application de la législation de l’UE en matière de déchets en ce qui 
concerne les modes de traitement des déchets retenus. Les statistiques montrent que de 
nombreux Etats membres pratiquaient encore très largement à la mise en décharge des 
déchets ménagers, ce qui est contraire au principe de hiérarchie des déchets. En 2009, 
les méthodes de traitement des déchets municipaux différaient considérablement d’un 
Etat membre à l’autre, certains s’en remettant très largement à la mise en décharge, 
alors que d’autres affichaient des taux de mise en décharge inférieurs à 5%. Ces 
grandes disparités résultent dans une certaine mesure de la mise en œuvre tardive de la 
législation relative aux déchets dans les Etats membres ayant adhéré à l’UE après 2004. 
En ce qui concerne la gestion des déchets municipaux, certains progrès ont pu être 
constatés par rapport à la période de référence précédente, ce qui s’explique 
probablement par la meilleure infrastructure de gestion des déchets mise en place ces 
dernières années. La mise en œuvre des directives de l’UE sur les flux spécifiques de 
déchets ainsi que les mesures prises pour atteindre les objectifs fixés par celles-ci ont 
également joué un rôle car l’infrastructure, les systèmes de collecte et les campagnes 
d’information mis en place pour se conformer à ces actes législatifs ont contribué à une 
amélioration générale de la gestion des déchets. Pour autant, les chiffres globaux 
concernant la gestion des déchets en général, et la gestion des déchets municipaux en 
particulier, restent peu satisfaisants si l’on se réfère à l’objectif de société européenne du 
recyclage auquel aspire l’UE et qui est désormais consacré par la directive 2008/98/CE. 
Un énorme potentiel de recyclage reste encore inexploité, de sorte que plus de la moitié 
des ressources existantes présentes dans les déchets sont inutilisées, et des mesures 
doivent être prises sans délai pour accélérer la mise en place de systèmes de gestion 
des déchets modernes, permettant une utilisation efficace des ressources ; 

 
- la directive 91/689/CEE relative aux déchets dangereux, désormais abrogée et dont les 

principales dispositions ont été intégrées dans la directive 2008/98/CE relative aux 
déchets, a instauré une définition uniforme des déchets dangereux et des dispositions 
visant à garantir une gestion écologiquement rationnelle de ce flux de déchets. Plusieurs 
contrôles ont été imposés en rapport avec la gestion des déchets dangereux, notamment 
l’interdiction de mélanger les déchets dangereux, des exigences de traçabilité et 
l’obligation de notifier à la Commission les déchets qui présentent des propriétés 
dangereuses mais ne sont pas répertoriés comme tels. Tous les Etats membres ont 
transposé les dispositions de la directive sur les déchets dangereux dans leur droit 
national. Toutefois, les informations communiquées par les Etats membres n’étaient pas 
toujours précises. Les zones d’ombre sur le plan de l’application pratique concernent 
l’interdiction de mélanger les substances et les dérogations y afférentes définies par la 
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directive et, sous un angle plus général, l’interprétation des inspections périodiques et 
des établissements visés par les inspections dans certains Etats membres ; 

 
- la directive 75/439/CEE concernant l’élimination des huiles usagées ayant également été 

abrogée, les huiles usagées relèvent désormais de la directive 2008/98/CE relative aux 
déchets. Tous les Etats membres ont transposé la directive concernant les huiles 
usagées dans leur droit national. Il ressort des rapports des Etats membres que des 
mécanismes d’autorisation et de contrôle adéquats ont été mis en place pour prévenir les 
effets négatifs sur l’environnement et sur la santé de la gestion des huiles usagées. En 
2008 et 2009, les Etats membres ont appliqué diverses méthodes de traitement. Sept 
d’entre eux ont privilégié la régénération des huiles usagées, quatre se sont axés sur la 
combustion et un a choisi la mise en décharge comme méthode de gestion. Deux Etats 
membres, dont le Grand-Duché, ont exporté une part considérable de leurs huiles 
usagées. Dans huit Etats membres, la situation n’a pas pu être analysée en détail, faute 
de données suffisantes. Les cinq autres Etats membres ont opté pour une combinaison 
des trois méthodes de traitement. Plusieurs Etats membres ont signalé des difficultés qui 
ont fait obstacle à la régénération ou à la combustion des huiles usagées. Le problème le 
plus couramment cité était celui des faibles quantités d’huiles produites et collectées et, 
par conséquent, du manque de capacités de transformation. Ces pays n’ont pas jugé 
raisonnable, d’un point de vue économique, d’investir dans des infrastructures de 
traitement des huiles usagées ; 
 

- la directive 86/278/CEE relative aux boues d’épuration a pour but d’encourager 
l’utilisation des boues d’épuration dans l’agriculture tout en évitant leurs effets nocifs sur 
les sols, la végétation, les animaux et la santé humaine. Elle contient un certain nombre 
d’exigences concernant la qualité des boues destinées à l’agriculture, la qualité des sols 
sur lesquels les boues sont censées être appliquées ou les restrictions d’épandage à 
certaines fins et à certaines périodes. Ces exigences visent principalement à limiter les 
concentrations de métaux lourds dans les sols. À cet effet, des valeurs limites ont été 
définies pour la teneur en métaux lourds des sols sur lesquels les boues sont appliquées, 
ainsi que pour l’apport annuel de ces métaux lourds dans le sol par l’utilisation de boues 
d’épuration dans l’agriculture. La transposition et la mise en œuvre de cette directive ne 
posent aucun problème. Il est intéressant de noter que les valeurs limites nationales 
fixées pour les métaux lourds diffèrent assez largement suivant les Etats membres : 
certains ont adopté les seuils fixés par la directive, tandis que d’autres ont adopté des 
valeurs limites beaucoup plus rigoureuses. Suite à une question afférente, il est précisé 
que la cimenterie Cimalux de Rumelange utilise des boues d’épuration séchées comme 
combustible ; 

 
- la directive 94/62/CE relative aux emballages vise à harmoniser les mesures nationales 

de manière à prévenir ou à réduire les incidences des emballages et des déchets 
d’emballages sur l’environnement. Elle fixe des objectifs de recyclage et de valorisation, 
oblige les Etats membres à mettre en place des systèmes de collecte des déchets 
d’emballages et établit des exigences minimales auxquelles tous les emballages doivent 
répondre pour pouvoir être mis sur le marché de l’UE. Plusieurs Etats membres se sont 
vu accorder des périodes de transition pour atteindre les objectifs de valorisation et de 
recyclage. D’une manière générale, tous les Etats membres ayant présenté un rapport 
ont correctement transposé les dispositions de la directive dans leur droit national. Entre 
2007 et 2009, la quantité et la composition des déchets d’emballages produits sont 
restées relativement stables. En 2009, la quantité de déchets d’emballages produite a 
considérablement diminué pour revenir à un niveau inférieur à celui de 2005, bien qu’il 
ne soit pas possible de savoir précisément quelles sont les raisons de cette évolution. 
Les taux de valorisation et de recyclage totaux ont augmenté sensiblement par rapport à 
l’exercice précédent, essentiellement en raison de la mise en place de systèmes de 
collecte et de traitement des déchets d’emballages dans les nouveaux Etats membres. 
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La grande majorité des Etats membres a atteint les objectifs de valorisation et de 
recyclage globaux, ainsi que les objectifs de recyclage par matière, à quelques 
exceptions près. La majorité des Etats membres a pris des mesures pour éviter la 
création de déchets d’emballages. Tous les Etats membres ayant remis un rapport ont 
fait état de la mise en place de systèmes de collecte séparée des déchets d’emballages. 
Ces systèmes diffèrent quant à leur degré d’efficacité et à leur accessibilité pour la 
population, ainsi qu’à leur coût pour le citoyen. Les Etats membres ont pris diverses 
initiatives pour sensibiliser les consommateurs et les entreprises aux principes d’une 
gestion écologiquement rationnelle des déchets d’emballages, y compris la collecte 
séparée. Lorsque de tels systèmes ont été mis en place, la performance en matière de 
collecte séparée s’est nettement améliorée ; 

 
- la directive 1999/31/CE concernant la mise en décharge vise à prévenir ou à réduire les 

effets négatifs de la mise en décharge des déchets sur l’environnement et la santé 
humaine. De nombreux Etats membres ont pris des mesures pour supprimer totalement 
la mise en décharge et y sont fort bien parvenus (les taux de mise en décharge des 
déchets municipaux y sont tombés au-dessous de 5%). Toutefois, dans beaucoup de 
pays, la mise en décharge reste la principale, voire la seule solution de gestion des 
déchets municipaux. Des efforts considérables devront donc être consentis par ces pays 
pour remédier à la situation et réduire radicalement la mise en décharge. Les Etats 
membres ont déclaré avoir transposé la plupart des exigences de la directive dans leur 
droit national. Tous les Etats membres ont indiqué qu’ils avaient pris des mesures, y 
compris des programmes de prévention, pour réduire la mise en décharge des déchets 
municipaux, et qu’ils avaient adopté des mesures et des stratégies nationales pour 
réduire la quantité de déchets biodégradables mis en décharge. Les données 
communiquées concernant la quantité de déchets biodégradables mis en décharge 
montrent que cette quantité est en constante diminution. Tous les Etats membres ont 
défini des critères d’acceptation des déchets pour les différentes catégories de 
décharges. Les exigences techniques de la directive ont été généralement bien 
transposées dans le droit national. Toutefois, des données exhaustives concernant le 
contrôle de l’application pratique de ces dispositions par les exploitants des décharges 
ne sont pas toujours disponibles. D’après les données disponibles, un très grand nombre 
de décharges non conformes étaient toujours en exploitation à la fin de la période 2007-
2009, bien que ce nombre ait diminué par rapport au rapport précédent. La majorité des 
Etats membres a fait savoir que toutes les décharges en exploitation, y compris les 
décharges de déchets inertes, satisfaisaient aux exigences de la directive. Quatre Etats 
membres n’ont fait état que d’une faible proportion de décharges conformes, les autres 
devant faire l’objet de travaux de mise à niveau et de modernisation ; 
 

- la directive 2002/96/CE relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE) vise à encourager et à optimiser la collecte, la réutilisation, le recyclage et la 
valorisation des déchets d’équipements électriques et électroniques tout en garantissant 
un niveau élevé de protection de l’environnement et de la santé. En 2008, la Commission 
a entrepris une refonte de la directive relative aux DEEE afin d’adapter les objectifs de 
collecte, de renforcer les dispositions destinées à lutter contre les transferts illégaux et de 
réduire les contraintes administratives. La nouvelle directive relative aux DEEE a été 
adoptée le 4 juillet 2012. Tous les Etats membres ont transposé les dispositions 
pertinentes de la directive relative aux DEEE dans leur droit national. Sur la base des 
rapports nationaux, il semble que le niveau de conformité à la directive soit en général 
satisfaisant. En 2007, seuls les pays de l’UE-15 devaient se conformer aux objectifs 
définis dans la directive. En 2008, ces exigences s’appliquaient également à la Slovénie. 
Parmi les pays qui devaient se conformer à la directive en 2008, seuls l’Italie et la 
Slovénie se situaient au-dessous de l’objectif de collecte de 4 kg par an et par habitant. 
Tous les Etats membres qui ont remis un rapport ont déclaré avoir mis en place des 
systèmes de collecte des DEEE. La collecte municipale est la principale formule retenue 
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et ne coexiste que dans de rares cas avec des systèmes privés, tels qu’Ecotrel au 
Luxembourg, qui est une initiative émanant du Groupement des grossistes en matériel 
électrique et de la Confédération luxembourgeoise du commerce en collaboration avec la 
Chambre de commerce, la Chambre des métiers et la Fédération des artisans. Une 
quantité croissante de DEEE a été collectée, réutilisée/recyclée et valorisée durant la 
période de référence dans tous les Etats membres pour lesquels des données étaient 
disponibles. Dans leur grande majorité, les Etats membres sont parvenus à respecter les 
objectifs de réutilisation/recyclage et valorisation par catégorie.  
 

* 
 
Suite à une question relative aux travaux dans l'ancienne décharge industrielle située entre 
Beggen et Dommeldange, il est précisé que cette décharge, qui contient des scories de 
l'ancienne aciérie de Dommeldange et des boues en provenance de l'exploitation CASA, a 
nécessité un assainissement afin de sécuriser le site et de réduire ses impacts négatifs sur 
l'environnement. Le concept d'assainissement prévoyait un reprofilage de la décharge en 
vue de créer des pentes de talus garantissant la stabilité d'un système d'étanchement 
superficiel et la mise en place de ce système d'étanchement. Ce recouvrement avait comme 
objectif d'éviter la pénétration des eaux de percolation dans la décharge et de ce fait la 
lixiviation des substances dangereuses qui y sont contenues. En cas d’infiltration des 
précipitations dans le corps de la décharge et afin d'éviter un impact de ces eaux sur le 
milieu naturel, des drainages ont été installés au pied de la décharge. Les eaux ainsi 
recueillies sont transférées vers le site de l'ancienne usine CASA où une installation de 
traitement spécifique à ces eaux est opérationnelle.  
 
 
 

Luxembourg, le 26 février 2013 
 
 
 
La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président,
Fernand Boden
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Loi du 9 mai 2014
a) relative aux émissions industrielles
b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés
c) modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui 

concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 1er avril 2014 et celle du Conseil d’Etat du 4 avril 2014 portant qu’il 

n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Chapitre Ier – Dispositions communes

Art  1er  Objet
La présente loi énonce des règles concernant la prévention et la réduction intégrées de la pollution due aux activités 

industrielles.
Elle prévoit également des règles visant à éviter ou, lorsque cela s’avère impossible, à réduire les émissions dans l’air, 

l’eau et le sol, et à empêcher la production de déchets, afin d’atteindre un niveau élevé de protection de l’environnement 
considéré dans son ensemble.

Art  2  Champ d’application
La présente loi s’applique aux activités industrielles polluantes visées aux chapitres II à VI.
Elle ne s’applique pas aux activités de recherche et développement ou à l’expérimentation de nouveaux produits et 

procédés.

Art  3  Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par: 
1. «installation»: une unité technique fixe au sein de laquelle interviennent une ou plusieurs des activités figurant 

à l’annexe I de la présente loi ou dans la partie 1 de l’annexe VI de la directive rectifiée 2010/75/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées 
de la pollution) (refonte) telle que modifiée par la suite ainsi que toute autre activité s’y rapportant directement, 
exercée sur le même site, qui est liée techniquement aux activités énumérées dans ces annexes et qui est 
susceptible d’avoir des incidences sur les émissions et la pollution; 

 Pour les besoins d’application de la présente loi, les installations relevant de la présente loi sont des établissements 
classés au sens de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés; 

2.  «règles générales contraignantes»: les valeurs limites d’émission ou autres conditions, tout au moins au niveau 
sectoriel, qui sont adoptées pour être utilisées directement en vue de déterminer les conditions d’autorisation; 

3.  «document de référence meilleures techniques disponibles»: un document issu de l’échange d’informations 
organisé en application de l’article 14, établi pour des activités définies et décrivant, notamment, les techniques 
mises en œuvre, les émissions et les niveaux de consommation du moment, les techniques envisagées pour la 
définition des meilleures techniques disponibles, ainsi que les conclusions sur les meilleures techniques disponibles 
et toute technique émergente, en accordant une attention particulière aux critères énumérés à l’annexe III de 
la présente loi; 

4.  «conclusions sur les meilleures techniques disponibles»: un document contenant les parties d’un document de 
référence meilleures techniques disponibles exposant les conclusions concernant «les meilleures techniques 
disponibles», leur description, les informations nécessaires pour évaluer leur applicabilité, les niveaux 
d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, les mesures de surveillance associées, les niveaux 
de consommation associés et, s’il y a lieu, les mesures pertinentes de remise en état du site; 

5.  «niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles»: la fourchette de niveaux d’émission 
obtenue dans des conditions d’exploitation normales en utilisant une des meilleures techniques disponibles 
ou une combinaison de meilleures techniques disponibles conformément aux indications figurant dans les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles, exprimée en moyenne sur une période donnée, dans des 
conditions de référence spécifiées; 

6.  «technique émergente»: une technique nouvelle pour une activité industrielle, qui, si elle était développée à 
l’échelle commerciale, pourrait permettre soit d’atteindre un niveau général de protection de l’environnement 
plus élevé, soit d’atteindre au moins le même niveau de protection de l’environnement et de réaliser des 
économies plus importantes que les meilleures techniques disponibles recensées; 

7.  «public»: une ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les associations, organisations ou groupes 
constitués par ces personnes; 
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8.  «substances dangereuses»: les substances ou les mélanges tels que définis à l’article 3 du règlement  
(CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à 
l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges; 

9.  «rapport de base»: des informations concernant le niveau de contamination du sol et des eaux souterraines 
par les substances dangereuses pertinentes;

10.  «eaux souterraines»: les eaux souterraines telles que définies à l’article 2, point 18) de la loi modifiée du  
19 décembre 2008 relative à l’eau;

11.  «sol»: la couche superficielle de l’écorce terrestre située entre le substratum rocheux et la surface. Le sol est 
constitué de particules minérales, de matières organiques, d’eau, d’air et d’organismes vivants;

12.  «inspection environnementale»: l’ensemble des actions, notamment visites des sites, surveillance des émissions 
et contrôle des rapports internes et documents de suivi, vérification des opérations d’autosurveillance, 
contrôle des techniques utilisées et de l’adéquation de la gestion environnementale de l’installation, effectuées 
par l’Administration de l’environnement ou en son nom afin de contrôler et d’encourager la conformité des 
installations aux conditions d’autorisation et, au besoin, de surveiller leurs incidences sur l’environnement;

13.  «volailles»: les poules, dindes, pintades, canards, oies, cailles, pigeons, faisans et perdrix, élevés ou détenus 
en captivité en vue de leur reproduction, de la production de viande ou d’œufs de consommation ou de la 
fourniture de gibier de repeuplement;

14.  «combustible»: toute matière combustible solide, liquide ou gazeuse;

15.  «installation de combustion»: tout dispositif technique dans lequel des produits combustibles sont oxydés en 
vue d’utiliser la chaleur ainsi produite;

16.  «cheminée»: une structure contenant une ou plusieurs conduites destinées à rejeter les gaz résiduaires dans 
l’atmosphère;

17.  «heures d’exploitation»: période, exprimée en heures, pendant laquelle tout ou partie d’une installation 
de combustion est en exploitation et rejette des émissions dans l’atmosphère, à l’exception des phases de 
démarrage et d’arrêt;

18.  «taux de désulfuration»: le rapport, au cours d’une période donnée, entre la quantité de soufre qui n’est 
pas émise dans l’atmosphère par une installation de combustion et la quantité de soufre contenue dans 
le combustible solide qui est introduit dans les dispositifs de l’installation de combustion et utilisé dans 
l’installation au cours de la même période;

19.  «combustible solide produit dans le pays»: un combustible solide présent à l’état naturel, brûlé dans une 
installation de combustion spécifiquement conçue pour ce combustible, extrait localement;

20.  «combustible déterminant»: le combustible qui, parmi tous les combustibles utilisés dans une installation de 
combustion à foyer mixte utilisant les résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, 
seuls ou avec d’autres combustibles, pour sa consommation propre, a la valeur limite d’émission la plus 
élevée conformément à la partie 1 de l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée ou, au cas où plusieurs 
combustibles ont la même valeur limite d’émission, le combustible qui fournit la puissance thermique la plus 
élevée de tous les combustibles utilisés;

21.  «biomasse»: les produits suivants:

a) les produits composés d’une matière végétale agricole ou forestière susceptible d’être employée comme 
combustible en vue d’utiliser son contenu énergétique;

b) les déchets ci-après:

i)  déchets végétaux agricoles et forestiers;

ii)  déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la chaleur 
produite est valorisée;

iii) déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier à partir 
de pâte, s’ils sont coïncinérés sur le lieu de production et si la chaleur produite est valorisée;

iv)  déchets de liège;

v)  déchets de bois, à l’exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des composés 
organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d’un traitement avec des conservateurs du bois 
ou du placement d’un revêtement, y compris notamment les déchets de bois de ce type provenant de 
déchets de construction ou de démolition;

22. «installation de combustion à foyer mixte»: toute installation de combustion pouvant être alimentée 
simultanément ou tour à tour par deux types de combustibles ou davantage;

23. «turbine à gaz»: tout appareil rotatif qui convertit de l’énergie thermique en travail mécanique et consiste 
principalement en un compresseur, un dispositif thermique permettant d’oxyder le combustible de manière à 
chauffer le fluide de travail, et une turbine;

24. «moteur à gaz»: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle Otto et utilisant un allumage 
par étincelle ou, dans le cas de moteurs à double combustible, un allumage par compression pour brûler le 
combustible;
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25.  «moteur diesel»: un moteur à combustion interne fonctionnant selon le cycle diesel et utilisant un allumage par 
compression pour brûler le combustible;

26.  «déchet»: toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de 
se défaire et qui tombent dans le champ d’application de la loi du 21 mars 2012 relative aux déchets;

27.  «déchets dangereux»: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 2 de la loi précitée du 21 mars 2012;
28.  «déchets municipaux en mélange»: les déchets visés à l’article 4, paragraphe 9 de la loi précitée du 21 mars 

2012;
29. «installation d’incinération des déchets»: tout équipement ou unité technique fixe ou mobile destiné 

spécifiquement au traitement thermique de déchets, avec ou sans récupération de la chaleur produite par la 
combustion, par incinération par oxydation des déchets ou par tout autre procédé de traitement thermique, 
tel que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, si les substances qui en résultent sont ensuite 
incinérées;

30. «installation de coïncinération des déchets»: une unité technique fixe ou mobile dont l’objectif essentiel est 
de produire de l’énergie ou des produits matériels, et qui utilise des déchets comme combustible habituel 
ou d’appoint, ou dans laquelle les déchets sont soumis à un traitement thermique en vue de leur élimination 
par incinération par oxydation ou par d’autres procédés de traitement thermique, tels que la pyrolyse, la 
gazéification ou le traitement plasmatique, pour autant que les substances qui en résultent soient ensuite 
incinérées;

31. «capacité nominale»: la somme des capacités d’incinération des fours dont se compose une installation 
d’incinération des déchets ou une installation de coïncinération des déchets, telle que spécifiée par le 
constructeur et confirmée par l’exploitant, compte tenu de la valeur calorifique des déchets, exprimée sous la 
forme de la quantité de déchets incinérés en une heure;

32.  «dioxines et furannes»: tous les dibenzo-p-dioxines et dibenzofurannes polychlorés énumérés dans l’annexe VI, 
partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée;

33.  «composé organique»: tout composé contenant au moins l’élément carbone et un ou plusieurs des éléments 
suivants: hydrogène, halogènes, oxygène, soufre, phosphore, silicium ou azote, à l’exception des oxydes de 
carbone et des carbonates et bicarbonates inorganiques;

34.  «composé organique volatil»: tout composé organique ainsi que la fraction de créosote ayant une pression de 
vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité correspondante dans les 
conditions d’utilisation particulières;

35. «solvant organique»: tout composé organique volatil utilisé pour l’un des usages suivants:
a) seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre des 

matières premières, des produits ou des déchets;
b) comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures;
c) comme dissolvant;
d) comme dispersant;
e) comme correcteur de viscosité;
f) comme correcteur de tension superficielle;
g) comme plastifiant;
h) comme agent protecteur;

36. «revêtement»: toute préparation, y compris tous les solvants organiques ou préparations contenant des 
solvants organiques nécessaires pour une application adéquate, utilisée pour obtenir un film ayant un effet 
décoratif, un effet protecteur ou tout autre effet fonctionnel sur une surface.

Art  4  Annexes
(1) Les annexes I à IV peuvent être modifiées par règlement grand-ducal en vue de les adapter à l’évolution de la 

législation de l’Union européenne en la matière. Ces règlements pourront disposer que les directives concernées ne 
seront pas publiées au Mémorial et que leur publication au Journal Officiel de l’Union européenne en tiendra lieu. La 
référence de cette publication sera indiquée au Mémorial.

(2) Les modifications des annexes V, VI et VII de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil 
relative aux émissions industrielles s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée en vigueur des actes modificatifs 
afférents de l’Union européenne.

Le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions, dénommé ci-après «le ministre» publie un avis au Mémorial, 
renseignant sur les modifications intervenues, en y ajoutant une référence à l’acte publié au Journal officiel de l’Union 
européenne.

Art  5  Obligation de détention d’une autorisation
(1) Aucune installation ou installation de combustion, installation d’incinération des déchets ou installation de 

coïncinération des déchets ne peut être exploitée sans autorisation.
Par dérogation au premier alinéa, une procédure pour la déclaration des installations qui relèvent uniquement 

du chapitre V peut être mise en place par voie de règlement grand-ducal. Cette déclaration comprend au minimum 
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la communication à l’Administration de l’environnement par l’exploitant de son intention de mettre en service une 
installation. Des prescriptions d’exploitation afférentes peuvent être fixées dans le cadre d’un règlement grand-ducal 
visé à l’article 4, alinéa 5, de la loi précitée du 10 juin 1999.

(2) Une autorisation peut être valable pour une ou plusieurs installations ou parties d’installations exploitées par le 
même exploitant sur le même site.

Lorsqu’une autorisation couvre deux installations ou plus, elle contient des conditions assurant que chacune des 
installations satisfait aux exigences de la présente loi.

(3) Une autorisation peut être valable pour plusieurs parties d’une installation exploitées par des exploitants 
différents. Dans ce cas, l’autorisation précise les responsabilités de chacun des exploitants.

Art  6  Octroi d’une autorisation

(1) Les installations soumises à autorisation au titre de la présente loi suivent le régime d’autorisation instauré pour 
un établissement de la classe 1 par la loi précitée du 10 juin 1999. Il en est de même du régime des modifications 
apportées aux installations visées par la présente loi.

(2) Le ministre n’accorde une autorisation que si l’installation projetée répond aux exigences prévues par la présente 
loi.

(3) Les autorisations requises en vertu de la présente loi et celles délivrées par le ministre ayant dans ses attributions 
l’Environnement pour des établissements classés connexes soumises à autorisation en vertu de la loi précitée du 10 juin 
1999 sont combinées matériellement.

(4) Les procédures et les conditions d’autorisation sont coordonnées par le ministre lorsque d’autres autorités 
interviennent ou lorsque plusieurs autorisations sont requises en la matière, afin de garantir une approche intégrée 
effective entre toutes les autorités compétentes pour la procédure et la délivrance des autorisations requises.

Art  7  Prescriptions générales contraignantes

Sans préjudice de l’obligation de détention d’une autorisation, des règlements grand-ducaux peuvent fixer des 
prescriptions générales contraignantes pour certaines catégories d’installations, d’installations de combustion, 
d’installations d’incinération des déchets ou d’installations de coïncinération des déchets.

En cas d’adoption de prescriptions générales contraignantes, l’autorisation peut simplement faire référence à ces 
prescriptions.

Art  8  Incidents et accidents

Sans préjudice de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui concerne 
la prévention et la réparation des dommages environnementaux, en cas d’incident ou d’accident affectant de façon 
significative l’environnement:

a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;

b) l’exploitant prend immédiatement des mesures pour limiter les conséquences environnementales et prévenir 
d’éventuels autres incidents ou accidents;

c) le ministre oblige l’exploitant à prendre dans les meilleurs délais possibles toute mesure complémentaire 
appropriée qu’il juge nécessaire pour limiter les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels 
autres incidents ou accidents.

Art  9  Non-conformité aux conditions d’autorisation

(1) Les conditions de l’autorisation doivent être respectées.

(2) En cas de manquement aux conditions d’autorisation:

a) l’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement;

b) l’exploitant prend immédiatement les mesures nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais possibles la 
conformité;

c) le ministre oblige l’exploitant à prendre toute mesure complémentaire appropriée qu’il juge nécessaire pour 
rétablir la conformité.

Lorsque le non-respect des conditions d’autorisation présente un danger direct pour la santé humaine ou risque de 
produire un important effet préjudiciable immédiat sur l’environnement, et jusqu’à ce que la conformité soit rétablie 
conformément au premier alinéa, points b) et c), l’exploitation de l’installation, de l’installation de combustion, de 
l’installation d’incinération des déchets, de l’installation de coïncinération des déchets ou de la partie concernée de ces 
installations est suspendue.

Art  10  Emissions de gaz à effet de serre

(1) Lorsque les émissions d’un gaz à effet de serre provenant d’une installation sont spécifiées à l’annexe I de la loi 
modifiée du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre en relation 
avec une activité exercée dans cette installation, l’autorisation ne comporte pas de valeur limite d’émission pour les 
émissions directes de ce gaz, à moins que cela ne soit nécessaire pour éviter toute pollution locale significative.
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(2) Pour les activités énumérées à l’annexe I de la loi modifiée du 23 décembre 2004 précitée, le ministre a la faculté 
de ne pas imposer d’exigence en matière d’efficacité énergétique en ce qui concerne les unités de combustion et les 
autres unités émettant du dioxyde de carbone sur le site.

(3) Au besoin, l’autorisation est modifiée en conséquence.

Chapitre II – Dispositions applicables aux activités visées à l’Annexe I

Art  11  Champ d’application

Le présent chapitre s’applique aux activités visées à l’annexe I de la présente loi et qui, le cas échéant, atteignent les 
seuils de capacité y indiqués.

Art  12  Principes généraux des obligations fondamentales de l’exploitant

Toute installation doit être exploitée conformément aux principes suivants:

a) toutes les mesures de prévention appropriées sont prises contre la pollution;

b) les meilleures techniques disponibles sont appliquées;

c) aucune pollution importante n’est causée;

d) conformément à la loi précitée du 21 mars 2012, la production de déchets est évitée;

e) si des déchets sont produits, ils sont, par ordre de priorité et conformément à la loi précitée du 21 mars 
2012, préparés en vue du réemploi, recyclés, valorisés ou, lorsque cela est impossible techniquement et 
économiquement, éliminés tout en veillant à éviter ou à limiter toute incidence sur l’environnement;

f) l’énergie est utilisée de manière efficace;

g) les mesures nécessaires sont prises afin de prévenir les accidents et de limiter leurs conséquences;

h) les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation définitive des activités afin d’éviter tout risque de 
pollution et afin de remettre le site d’exploitation dans l’état satisfaisant défini conformément à l’article 21.

Art  13  Demandes d’autorisation

(1) Pour les besoins d’application de la présente loi, la demande en obtention de l’autorisation introduite au titre de 
la présente loi et de la loi précitée du 10 juin 1999 contient les éléments complémentaires suivants:

a) l’énergie utilisée dans ou produite par l’installation;

b) les sources des émissions de l’installation;

c) le cas échéant, un rapport de base conformément à l’article 21, paragraphe (2);

d) la technologie prévue et les autres techniques visant à prévenir les émissions provenant de l’installation ou, si 
cela n’est pas possible, à les réduire;

e) les mesures concernant la prévention, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage et la valorisation 
des déchets générés par l’installation;

f) les autres mesures prévues pour respecter les principes généraux des obligations fondamentales de l’exploitant 
énoncés à l’article 12;

g) les principales solutions de substitution, étudiées par l’auteur de la demande d’autorisation pour remplacer la 
technologie proposée, sous la forme d’un résumé.

La demande d’autorisation comprend également un résumé non technique des données visées ci-avant.

(2) Lorsque des données fournies conformément aux exigences prévues par les règlements grand-ducaux visées 
à l’article 8 de la loi précitée du 10 juin 1999 ou d’autres informations fournies en application d’une quelconque 
autre législation applicable en la matière, permettent de répondre à l’une des exigences prévues au paragraphe 1, ces 
informations peuvent être reprises dans la demande d’autorisation ou être jointes à celle-ci.

Art  14  Documents de référence meilleures techniques disponibles et échange d’informations

Dans l’attente d’une décision en application du paragraphe 5 de l’article 13 de la directive 2010/75/UE précitée, 
les conclusions sur les meilleures techniques disponibles issues des documents de référence meilleures techniques 
disponibles adoptés par la Commission avant le 6 janvier 2011 s’appliquent en tant que conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles aux fins du présent chapitre, à l’exception de l’article 16, paragraphes (3) et (4).

Art  15  Conditions d’autorisation

(1) L’autorisation doit fixer toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de l’article 12 de la présente loi 
et de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999. Ces mesures comprennent au minimum:

a) des valeurs limites d’émission pour les substances polluantes figurant à l’annexe II et pour les autres substances 
polluantes, qui sont susceptibles d’être émises par l’installation concernée en quantités significatives, eu égard 
à leur nature et à leur potentiel de transferts de pollution d’un milieu à l’autre;

b) des prescriptions appropriées garantissant la protection du sol et des eaux souterraines, et des mesures 
concernant la surveillance et la gestion des déchets générés par l’installation;
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c) des exigences appropriées en matière de surveillance des émissions, spécifiant:
i) la méthode de mesure, la fréquence des relevés et la procédure d’évaluation; et
ii)  en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), que les résultats de la surveillance des 

émissions sont disponibles pour les mêmes périodes et pour les mêmes conditions de référence que les 
niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

d) une obligation de fournir à l’Administration de l’environnement régulièrement et au moins une fois par an:
i)  des informations fondées sur les résultats de la surveillance des émissions visée au point c) et d’autres 

données requises permettant à l’Administration de l’environnement de contrôler le respect des conditions 
d’autorisation; et

ii) en cas d’application de l’article 16, paragraphe (3), point b), un résumé des résultats de la surveillance 
des émissions permettant la comparaison avec les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques 
disponibles;

e) des exigences appropriées concernant l’entretien et la surveillance à intervalles réguliers des mesures prises afin 
de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines en application du point b) et des exigences 
appropriées concernant la surveillance périodique du sol et des eaux souterraines portant sur les substances 
dangereuses pertinentes susceptibles de se trouver sur le site et eu égard à la possibilité de contamination du 
sol et des eaux souterraines sur le site de l’installation;

f)  des mesures relatives à des conditions d’exploitation autres que les conditions d’exploitation normales, telles 
que les opérations de démarrage et d’arrêt, les fuites, les dysfonctionnements, les arrêts momentanés et l’arrêt 
définitif de l’exploitation;

g)  des dispositions visant à réduire au minimum la pollution à longue distance ou transfrontière;
h)  des conditions permettant d’évaluer le respect des valeurs limites d’émission ou une référence aux exigences 

applicables stipulées ailleurs.
(2) Aux fins du paragraphe (1), point a), les valeurs limites peuvent être complétées ou remplacées par des 

paramètres ou des mesures techniques équivalents garantissant un niveau équivalent de protection de l’environnement.
(3) Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles servent de référence pour la fixation des conditions 

d’autorisation.
(4) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, des conditions 

d’autorisation plus sévères que celles pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponibles telles 
que décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles peuvent être fixées lorsque des exigences 
techniques de l’installation, son implantation géographique ou des conditions locales de l’environnement le requièrent.

(5) Lorsque des conditions d’autorisation sont fixées sur la base d’une meilleure technique disponible qui n’est 
décrite dans aucune des conclusions pertinentes sur les meilleures techniques disponibles, il sera veillé à ce que:

a) ladite technique soit déterminée en accordant une attention particulière aux critères énumérés à l’annexe III; 
et

b) les exigences de l’article 16 soient remplies.
Lorsque les conclusions sur les meilleures techniques disponibles visées au premier alinéa ne contiennent pas 

de niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles, le ministre veille à ce que la technique visée 
au premier alinéa garantisse un niveau de protection de l’environnement équivalent à celui résultant des meilleures 
techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles.

(6) Lorsqu’une activité ou un type de procédé de production d’usage dans une installation n’est couvert par aucune 
des conclusions sur les meilleures techniques disponibles ou lorsque ces conclusions ne prennent pas en considération 
toutes les incidences possibles de l’activité ou du procédé sur l’environnement, le ministre, après consultation préalable 
de l’exploitant, fixe les conditions d’autorisation sur la base des meilleures techniques disponibles déterminées pour les 
activités ou procédés concernés en accordant une attention particulière aux critères figurant à l’annexe III.

(7) Dans le cas des installations visées au point 6.6. de l’annexe I, les paragraphes (1) à (6) du présent article 
s’appliquent sans préjudice de la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la protection de la vie et le bien-être 
des animaux et à ses règlements d’exécution.

Art  16  Valeurs limites d’émission, paramètres et mesures techniques équivalentes
(1) Les valeurs limites d’émission des substances polluantes sont applicables au point de rejet des émissions à la 

sortie de l’installation, et toute dilution intervenant avant ce point n’est pas prise en compte lors de la détermination 
de ces valeurs.

En ce qui concerne les rejets indirects de substances polluantes dans l’eau, l’effet d’une station d’épuration peut être 
pris en considération lors de la détermination des valeurs limites d’émission de l’installation, à condition qu’un niveau 
équivalent de protection de l’environnement dans son ensemble soit garanti et pour autant qu’il n’en résulte pas une 
augmentation des charges polluantes dans le milieu.

(2) Sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999, les valeurs limites 
d’émission et les paramètres et mesures techniques équivalents visés à l’article 15, paragraphes (1) et (2), sont fondés 
sur les meilleures techniques disponibles, sans prescrire l’utilisation d’une technique ou d’une technologie spécifique.
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(3) Le ministre fixe des valeurs limites d’émission garantissant que les émissions, dans des conditions d’exploitation 

normales, n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles telles que décrites dans 
les décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles visées à l’article 14,

a) soit en fixant des valeurs limites d’émission qui n’excèdent pas les niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles. Ces valeurs limites d’émission sont exprimées pour les mêmes périodes, ou pour des 
périodes plus courtes, et pour les mêmes conditions de référence que lesdits niveaux d’émission associés aux 
meilleures techniques disponibles;

b) soit en fixant des valeurs limites d’émission différentes de celles visées au point a) en termes de valeurs, de 
périodes et de conditions de référence.

En cas d’application du point b), l’Administration de l’environnement évalue, au moins une fois par an, les résultats 
de la surveillance des émissions afin de garantir que les émissions, dans des conditions d’exploitation normales, n’ont 
pas excédé les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles.

(4) Par dérogation au paragraphe (3) et sans préjudice de l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 
10 juin 1999, le ministre peut, dans des cas particuliers, fixer des valeurs limites d’émission moins strictes. Une telle 
dérogation ne s’applique que si une évaluation montre que l’obtention des niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles, conformément aux indications figurant dans les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles, entraînerait une hausse des coûts disproportionnée au regard des avantages pour l’environnement, en 
raison:

a) de l’implantation géographique de l’installation concernée ou des conditions locales de l’environnement; ou
b) des caractéristiques techniques de l’installation concernée.
Le ministre fournit, en annexe aux conditions d’autorisation, les raisons de l’application du premier alinéa, y compris 

le résultat de l’évaluation et la justification des conditions imposées.
Les valeurs limites d’émission établies en vertu du premier alinéa n’excèdent toutefois pas les valeurs limites 

d’émission fixées dans les annexes de la présente loi, suivant le cas.
En tout état de cause, le ministre veille à ce qu’aucune pollution importante ne soit provoquée et que soit atteint un 

niveau élevé de protection de l’environnement dans son ensemble.
Le ministre réévalue l’application du premier alinéa lors de chaque réexamen des conditions d’autorisation en 

application de l’article 20.
(5) Le ministre peut accorder des dérogations temporaires aux dispositions des paragraphes (2) et (3) du présent 

article et de l’article 12, points a) et b) en cas d’expérimentation et d’utilisation de techniques émergentes pour une 
durée totale ne dépassant pas neuf mois, à condition que, à l’issue de la période prévue, l’utilisation de ces techniques 
ait cessé ou que les émissions de l’activité respectent au minimum les niveaux d’émission associés aux meilleures 
techniques disponibles.

Art  17  Exigences de surveillance
(1) Les exigences de surveillance visées à l’article 15, paragraphe (1), point c), sont basées, le cas échéant, sur les 

conclusions de la surveillance décrite dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles.
(2) La fréquence de la surveillance périodique visée à l’article 15, paragraphe (1), point e), est déterminée dans 

l’autorisation délivrée à chaque installation ou dans des prescriptions générales contraignantes.
Sans préjudice du premier alinéa, cette surveillance périodique s’effectue au moins une fois tous les cinq ans pour 

les eaux souterraines et tous les dix ans pour le sol, à moins qu’elle ne soit fondée sur une évaluation systématique du 
risque de contamination.

Art  18  Prescriptions générales contraignantes pour les activités dont la liste est établie à l’annexe I
(1) Lorsque des prescriptions générales contraignantes sont adoptées par voie de règlement grand-ducal, une 

approche intégrée et un niveau élevé de protection de l’environnement, équivalent à celui que permettent d’atteindre 
les conditions d’autorisation individuelles, doivent être garantis.

(2) Les prescriptions générales contraignantes s’appuient sur les meilleures techniques disponibles, mais ne 
recommandent l’utilisation d’aucune technique ou technologie spécifique afin de garantir la conformité aux articles 15 
et 16.

(3) Les prescriptions générales contraignantes doivent être actualisées afin de tenir compte de l’évolution des 
meilleures techniques disponibles et afin de garantir le respect de l’article 20.

Art  19  Evolution des meilleures techniques disponibles
Pour rendre les informations sur les meilleures techniques disponibles accessibles au public concerné, l’Administration 

de l’environnement publie tout nouveau document de référence sur les meilleures techniques disponibles ou toute 
révision d’un de ces documents sur un site électronique spécialement aménagé à cet effet.

Art  20  Réexamen et actualisation des conditions d’autorisation
(1) Le ministre fait réexaminer périodiquement par l’Administration de l’environnement toutes les conditions 

d’autorisation conformément aux paragraphes (2) à (5) et les actualise, si nécessaire.
(2) A la demande de l’Administration de l’environnement, l’exploitant présente toutes les informations nécessaires 

aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats de la surveillance des émissions 
et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement de l’installation avec les meilleures techniques 
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disponibles décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles applicables et les niveaux d’émission 
associés aux meilleures techniques disponibles.

Lors du réexamen des conditions d’autorisation, le ministre utilise toutes les informations résultant de la surveillance 
ou des inspections.

(3) Dans un délai de quatre ans à compter de la publication des décisions concernant les conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles adoptées conformément à l’article 13, paragraphe 5 de la directive 2010/75/UE 
précitée, concernant l’activité principale d’une installation, le ministre veille à ce que:

a) toutes les conditions d’autorisation pour l’installation concernée soient réexaminées et, au besoin, actualisées 
pour assurer la conformité à la présente loi, notamment l’article 16, paragraphes (3) et (4), le cas échéant;

b) l’installation respecte lesdites conditions d’autorisation.
Le réexamen tient compte de toutes les nouvelles conclusions sur les «meilleures techniques disponibles» ou de 

toute mise à jour de celles-ci applicables à l’installation et adoptées conformément à l’article 13, paragraphe 5, de la 
directive 2010/75/UE précitée, depuis que l’autorisation a été délivrée ou réexaminée pour la dernière fois.

(4) Lorsqu’une installation ne fait l’objet d’aucune des conclusions sur les meilleures techniques disponibles, les 
conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées lorsque l’évolution des meilleures techniques 
disponibles permet une réduction sensible des émissions.

(5) Les conditions d’autorisation sont réexaminées et, si nécessaire, actualisées au minimum dans les cas suivants:
a) la pollution causée par l’installation est telle qu’il convient de réviser les valeurs limites d’émission indiquées 

dans l’autorisation ou d’inclure de nouvelles valeurs limites d’émission;
b) la sécurité d’exploitation requiert le recours à d’autres techniques;
c) lorsqu’il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée, 

conformément à l’article 13, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi précitée du 10 juin 1999.

Art  21  Fermeture du site
(1) Sans préjudice de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau et des règlements pris en son application, 

de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et 
la réparation des dommages environnementaux ainsi que, le cas échéant, de la législation applicable en matière de 
protection des sols, le ministre fixe des conditions d’autorisation pour assurer le respect des paragraphes (3) et (4) du 
présent article lors de la cessation définitive des activités.

(2) Lorsque l’activité implique l’utilisation, la production ou le rejet de substances dangereuses pertinentes, et étant 
donné le risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de l’exploitation, l’exploitant établit et 
soumet à l’Administration de l’environnement un rapport de base avant la mise en service de l’installation ou avant la 
première actualisation de l’autorisation délivrée à l’installation qui intervient après l’entrée en vigueur de la présente loi.

Le rapport de base contient les informations nécessaires pour déterminer le niveau de contamination du sol et des 
eaux souterraines, de manière à effectuer une comparaison quantitative avec l’état du site lors de la cessation définitive 
des activités, telle que prévue au paragraphe (3).

Le rapport de base contient au minimum les éléments suivants:
a) des informations concernant l’utilisation actuelle et, si elles existent, des informations sur les utilisations 

précédentes du site;
b) si elles existent, les informations disponibles sur les mesures du sol et des eaux souterraines reflétant l’état du 

site à l’époque de l’établissement du rapport ou, à défaut, de nouvelles mesures du sol et des eaux souterraines 
eu égard à l’éventualité d’une contamination de ceux-ci par les substances dangereuses devant être utilisées, 
produites ou rejetées par l’installation concernée.

Toute information produite en application d’autres dispositions et satisfaisant aux exigences du présent paragraphe 
peut être incluse dans le rapport de base présenté ou y être annexée.

(3) Lors de la cessation définitive des activités, l’exploitant évalue le niveau de contamination du sol et des eaux 
souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, produites ou rejetées par l’installation. Si l’installation 
est responsable d’une pollution significative du sol ou des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes 
par rapport à l’état constaté dans le rapport de base visé au paragraphe (2), l’exploitant prend les mesures nécessaires 
afin de remédier à cette pollution, de manière à remettre le site dans cet état. A cette fin, il peut être tenu compte de 
la faisabilité technique des mesures envisagées.

Sans préjudice du premier alinéa, lors de la cessation définitive des activités, si la contamination du sol et des eaux 
souterraines sur le site présente un risque important pour la santé humaine ou pour l’environnement, en raison des 
activités autorisées exercées par l’exploitant avant que l’autorisation relative à l’installation ait été mise à jour pour 
la première fois après l’entrée en vigueur de la présente loi, et compte tenu de l’état du site de l’installation constaté 
conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d), l’exploitant prend les mesures nécessaires visant à éliminer, 
maîtriser, confiner ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son 
utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de représenter un tel risque.

(4) Lorsque l’exploitant n’est pas tenu d’établir le rapport de base visé au paragraphe (2), il prend les mesures 
nécessaires, lors de la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les substances 
dangereuses pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été 
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convenu de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque important pour la santé humaine ou pour l’environnement 
en raison de la contamination du sol et des eaux souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu de l’état 
du site de l’installation constaté conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d).

Art  22  Inspections environnementales

(1) L’Administration de l’environnement met en place un système d’inspection environnementale des installations 
portant sur l’examen de l’ensemble des effets environnementaux pertinents induits par les installations concernées. Les 
modalités y relatives peuvent être fixées par règlement grand-ducal.

Les exploitants doivent fournir à l’Administration de l’environnement toute l’assistance nécessaire pour lui permettre 
de mener à bien des visites des sites, de prélever des échantillons et de recueillir toute information nécessaire à 
l’accomplissement de sa tâche aux fins de la présente loi.

(2) Toutes les installations doivent être couvertes par un plan d’inspection environnementale au niveau national ou 
communal. Ce plan doit régulièrement être révisé et, le cas échéant, mis à jour.

(3) Chaque plan d’inspection environnementale comporte les éléments suivants:

a) une analyse générale des problèmes d’environnement à prendre en considération;

b) la zone géographique couverte par le plan d’inspection;

c) un registre des installations couvertes par le plan;

d) des procédures pour l’établissement de programmes d’inspections environnementales de routine en application 
du paragraphe (4);

e) des procédures pour les inspections environnementales non programmées en application du paragraphe (5);

f) le cas échéant, des dispositions concernant la coopération entre différentes autorités d’inspection.

(4) Sur la base des plans d’inspection, l’Administration de l’environnement établit régulièrement des programmes 
d’inspections environnementales de routine, y compris la fréquence des visites des sites pour les différents types 
d’installations.

L’intervalle entre deux visites d’un site est basé sur une évaluation systématique des risques environnementaux que 
présentent les installations concernées et n’excède pas un an pour les installations présentant les risques les plus élevés 
et trois ans pour les installations présentant les risques les moins élevés.

Si une inspection a identifié un cas grave de non-respect des conditions d’autorisation, une visite supplémentaire du 
site est effectuée dans les six mois de ladite inspection.

L’évaluation systématique des risques environnementaux est fondée au moins sur les critères suivants:

a) les incidences potentielles et réelles des installations concernées sur la santé humaine et l’environnement, 
compte tenu des niveaux et des types d’émissions, de la sensibilité de l’environnement local et des risques 
d’accident;

b) les résultats en matière de respect des conditions d’autorisation;

c) la participation de l’exploitant au système de management environnemental et d’audit de l’Union (EMAS), 
conformément à la loi du 28 juillet 2011 portant certaines modalités d’application et sanction du règlement 
(CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation 
volontaire des organisations à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), 
abrogeant le règlement (CE) n° 761/2001 et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE.

(5) Des inspections environnementales non programmées sont réalisées de manière à pouvoir examiner, dans les 
meilleurs délais et, le cas échéant, avant la délivrance, le réexamen ou l’actualisation d’une autorisation, les plaintes 
sérieuses et les cas graves d’accident, d’incident et d’infraction en rapport avec l’environnement.

(6) Après chaque visite d’un site, l’Administration de l’environnement établit un rapport décrivant les constatations 
pertinentes faites en ce qui concerne la conformité de l’installation avec les conditions d’autorisation, et les conclusions 
concernant la suite à donner.

Le rapport est notifié à l’exploitant concerné dans un délai de deux mois après la visite du site. Il est rendu disponible 
au public par l’Administration de l’environnement, conformément à la loi du 25 novembre 2005 concernant l’accès du 
public à l’information en matière d’environnement dans les quatre mois suivant la visite du site.

Sans préjudice de l’article 9, paragraphe (2), l’Administration de l’environnement s’assure que l’exploitant prend 
toutes les mesures nécessaires indiquées dans le rapport dans un délai raisonnable.

Art  23  Accès à l’information et participation du public à la procédure d’autorisation

(1) Sans préjudice des dispositions de la loi précitée du 10 juin 1999, sont également transmis aux communes 
concernées aux fins d’enquête publique:

– les dossiers portant sur la délivrance ou l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation pour 
laquelle il est proposé de faire application de l’article 16, paragraphe (4) de la présente loi;

– les dossiers portant sur l’actualisation d’une autorisation délivrée à une installation ou des conditions dont est 
assortie cette autorisation, conformément à l’article 20, paragraphe (5), point a) de la présente loi.
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Les éléments complémentaires suivants font partie du dossier soumis à l’enquête publique:

– la demande d’autorisation ou, le cas échéant, la proposition d’actualisation d’une autorisation ou des conditions 
dont elle est assortie conformément à l’article 20, paragraphe (1), y compris la description des éléments visés 
à l’article 13, paragraphe (1);

– le cas échéant, le fait qu’une décision fait l’objet d’une évaluation nationale ou transfrontière des incidences sur 
l’environnement ou de consultations entre les Etats membres conformément à l’article 11 de la loi précitée du 
10 juin 1999;

– les coordonnées des autorités pour prendre la décision, de celles auprès desquelles peuvent être obtenus des 
renseignements pertinents, de celles auxquelles des observations ou questions peuvent être adressées ainsi 
que des précisions sur les délais de transmission des observations ou des questions;

–  la nature des décisions possibles ou, lorsqu’il existe, le projet de décision;

–  le cas échéant, des précisions concernant une proposition d’actualisation d’une autorisation ou des conditions 
dont elle est assortie;

–  l’indication de la date et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition du public et des 
moyens par lesquels ils le seront;

–  les modalités précises de la participation et de la consultation du public.

(2) L’Administration de l’environnement veille à ce que soient mis à la disposition du public, si possible, sur support 
informatique, avant que la décision ne soit prise, les principaux rapports et avis portés à sa connaissance au courant 
de l’enquête publique.

(3) Elle veille également à ce que conformément aux dispositions de la loi précitée du 25 novembre 2005 les 
informations autres que celles contenues dans le dossier soumis à l’enquête publique et qui sont pertinentes pour la 
décision et qui ne deviennent disponibles qu’après la clôture de l’enquête publique soient mises à la disposition du 
public, si possible, sur support informatique.

(4) Lors de l’adoption d’une décision, le ministre tient dûment compte du résultat des consultations tenues.

(5) Lorsqu’une décision concernant l’octroi, le réexamen ou l’actualisation d’une autorisation a été prise, 
l’Administration de l’environnement met à la disposition du public, y compris au moyen de l’internet pour ce qui 
concerne les points a), b) et f), les informations suivantes:

a)  la teneur de la décision, y compris une copie de l’autorisation et des éventuelles actualisations ultérieures;

b)  les raisons sur lesquelles la décision est fondée;

c)  les résultats des consultations menées avant que la décision ne soit prise, et une explication de la manière dont 
il en a été tenu compte dans la décision;

d)  le titre des documents de référence meilleures techniques disponibles pertinents pour l’installation ou l’activité 
concernée;

e)  la méthode utilisée pour déterminer les conditions d’autorisation visées à l’article 15, y compris les valeurs 
limites d’émission, au regard des meilleures techniques disponibles et des niveaux d’émission associés aux 
meilleures techniques disponibles;

f)  si une dérogation a été accordée conformément à l’article 16, paragraphe (4), les raisons spécifiques pour 
lesquelles elle l’a été, sur la base des critères visés audit paragraphe, et les conditions dont elle s’assortit.

(6) L’Administration de l’environnement rend également publics, y compris au moyen de l’internet au moins pour 
ce qui concerne le point a):

a)  les informations pertinentes sur les mesures prises par l’exploitant lors de la cessation définitive des activités 
conformément à l’article 21;

b)  les résultats de la surveillance des émissions, requis conformément aux conditions de l’autorisation et détenus 
par l’Administration de l’environnement.

(7) Les paragraphes (1), (2) et (3) du présent article s’appliquent sans préjudice des restrictions prévues à l’article 
4, paragraphes 1er et 2 de la loi précitée du 25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l’information en matière 
d’environnement.

Art  24  Techniques émergentes

L’Administration de l’environnement encourage la mise au point et l’application de techniques émergentes, 
notamment celles recensées dans les documents de référence meilleures techniques disponibles.

Chapitre III – Dispositions spéciales applicables aux installations de combustion

Art  25  Champ d’application

Le présent chapitre s’applique aux installations de combustion, dont la puissance thermique nominale totale est égale 
ou supérieure à 50 MW, quel que soit le type de combustible utilisé.

Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de combustion suivantes:

a)  les installations dont les produits de combustion sont utilisés pour le réchauffement direct, le séchage ou tout 
autre traitement des objets ou matériaux;
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b)  les installations de postcombustion qui ont pour objet l’épuration des gaz résiduaires par combustion et qui ne 
sont pas exploitées en tant qu’installations de combustion autonomes;

c)  les dispositifs de régénération des catalyseurs de craquage catalytique;
d)  les dispositifs de conversion de l’hydrogène sulfuré en soufre;
e)  les réacteurs utilisés dans l’industrie chimique;
f)  les fours à coke;
g)  les cowpers des hauts fourneaux;
h) tout dispositif technique employé pour la propulsion d’un véhicule, navire ou aéronef;
i)  les turbines à gaz et les moteurs à gaz utilisés sur les plates-formes offshore;
j)  les installations qui utilisent comme combustible tout déchet solide ou liquide autre que les déchets visés à 

l’article 3, point 21) b).

Art  26  Règles de cumul
(1) Lorsque les gaz résiduaires d’au moins deux installations de combustion distinctes sont rejetés par une cheminée 

commune, l’ensemble formé par ces installations est considéré comme une seule installation de combustion et les 
capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale.

(2) Si au moins deux installations de combustion distinctes autorisées pour la première fois le 1er juillet 1987 ou 
après ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande complète d’autorisation à cette date ou après sont 
construites de telle manière que leurs gaz résiduaires pourraient, selon l’administration compétente et compte tenu des 
facteurs techniques et économiques, être rejetés par une cheminée commune, l’ensemble formé par ces installations 
est considéré comme une seule installation de combustion, et les capacités de chacune d’elles s’additionnent aux fins 
du calcul de la puissance thermique nominale totale.

(3) Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale d’un ensemble d’installations de combustion visé aux 
paragraphes (1) et (2), les installations de combustion individuelles dont la puissance thermique nominale est inférieure 
à 15 MW ne sont pas prises en compte.

Art  27  Valeurs limites d’émission
(1) Le rejet des gaz résiduaires des installations de combustion est effectué d’une manière contrôlée, par 

l’intermédiaire d’une cheminée, contenant une ou plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée de manière à 
sauvegarder la santé humaine et l’environnement.

(2) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ont été autorisées 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi, ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande complète 
d’autorisation avant cette date, sous réserve que les installations soient mises en service au plus tard le 7 janvier 2014, 
sont assorties de conditions qui visent à garantir que les émissions de ces installations dans l’air ne dépassent pas les 
valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée.

Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion qui avaient obtenu une 
dérogation visée par la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et le règlement 
pris en son application et qui sont exploitées après le 1er janvier 2016 contiennent des conditions qui visent à garantir 
que les émissions de ces installations dans l’air ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, 
partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée.

(3) Toutes les autorisations délivrées à des installations dont les installations de combustion ne relèvent pas des 
dispositions du paragraphe (2) sont assorties de conditions qui visent à garantir que les émissions dans l’air de ces 
installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE 
précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE précitée, ainsi que 
les taux minimaux de désulfuration fixés à la partie 5 de ladite annexe, s’appliquent aux émissions de chaque cheminée 
commune en fonction de la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. Lorsque 
l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée prévoit que des valeurs limites d’émission peuvent être appliquées 
pour une partie d’une installation de combustion ayant un nombre limité d’heures d’exploitation, ces valeurs limites 
s’appliquent aux émissions de ladite partie de l’installation, mais par rapport à la puissance thermique nominale totale 
de l’ensemble de l’installation de combustion.

(5) Le ministre peut accorder une dérogation, pour une durée maximale de six mois, dispensant de l’obligation 
de respecter les valeurs limites d’émission prévues aux paragraphes (2) et (3) pour le dioxyde de soufre dans une 
installation de combustion qui, à cette fin, utilise normalement un combustible à faible teneur en soufre, lorsque 
l’exploitant n’est pas en mesure de respecter ces valeurs limites en raison d’une interruption de l’approvisionnement 
en combustible à faible teneur en soufre résultant d’une situation de pénurie grave.

(6) Le ministre peut accorder une dérogation dispensant de l’obligation de respecter les valeurs limites d’émission 
prévues aux paragraphes (2) et (3) dans le cas où une installation de combustion qui n’utilise que du combustible 
gazeux doit exceptionnellement avoir recours à d’autres combustibles en raison d’une interruption soudaine de 
l’approvisionnement en gaz et doit de ce fait être équipée d’un dispositif d’épuration des gaz résiduaires. Une telle 
dérogation est accordée pour une période ne dépassant pas dix jours, sauf s’il existe une nécessité impérieuse de 
maintenir l’approvisionnement énergétique.
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L’exploitant informe immédiatement l’Administration de l’environnement de chaque cas spécifique visé au premier 
alinéa.

(7) Lorsqu’une installation de combustion est agrandie, les valeurs limites d’émission spécifiées dans l’annexe V, partie 
2 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent à la partie agrandie de l’installation concernée par la modification, et 
sont déterminées en fonction de la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion. 
En cas de modification d’une installation de combustion pouvant entraîner des conséquences pour l’environnement 
et concernant une partie de l’installation dont la puissance thermique nominale est égale ou supérieure à 50 MW, les 
valeurs limites d’émission fixées à l’annexe V, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent à la partie de 
l’installation qui a été modifiée par rapport à la puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de 
combustion.

(8) Les valeurs limites d’émissions fixées à l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE précitée ne 
s’appliquent pas aux installations de combustion suivantes:

a) moteurs diesel;

b)  chaudières de récupération au sein d’installations de production de pâte à papier.

Art  28  Taux de désulfuration

(1) Dans le cas des installations de combustion utilisant des combustibles solides produits dans le pays qui ne peuvent 
respecter les valeurs limites d’émission pour le dioxyde de soufre, visées à l’article 27, paragraphes (2) et (3) de la 
présente loi, en raison des caractéristiques desdits combustibles, le ministre peut appliquer en lieu et place les taux 
minimaux de désulfuration fixés à l’annexe V, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée, conformément aux règles 
en matière de respect de ces taux énoncées à la partie 6 de cette annexe et moyennant la validation préalable, par le 
ministre, du rapport technique visé à l’article 72, paragraphe 4, point a) de la directive 2010/75/UE précitée qui, à partir 
du 1er janvier 2016, inclut pour les installations de combustion, auxquelles s’applique le présent article, la teneur en 
soufre du combustible solide qui est utilisé et le taux de désulfuration atteint, exprimé en moyenne mensuelle. Lors de 
la première inclusion de ces données, il est aussi fait état de la justification technique de l’impossibilité de respecter les 
valeurs limites d’émission visées à l’article 27, paragraphes (2) et (3) de la présente loi.

(2) Le ministre peut appliquer aux installations de combustion utilisant des combustibles solides produits dans le 
pays, avec coïncinération de déchets, qui ne peuvent pas respecter les valeurs limites d’émission de dioxyde de soufre 
(Cprocédé) visées à l’annexe V, partie 4, point 3.1) ou point 3.2) de la directive 2010/75/UE précitée, en raison des 
caractéristiques du combustible solide produit dans le pays, au lieu desdites valeurs, les taux minimaux de désulfuration 
fixés à l’annexe V, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée, conformément aux critères visés à l’annexe V, partie 6 
de la directive 2010/75/UE précitée. En cas d’application du présent alinéa, la valeur Cdéchets visée à l’annexe VI, partie 
4, point 1) de la directive 2010/75/UE précitée est égale à 0 mg/Nm3.

Art  29  Dérogation pour les installations à durée de vie limitée

Pendant la période allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2023, les installations de combustion peuvent ne pas 
être tenues de respecter les valeurs limites d’émission visées à l’article 27, paragraphe (2), et les taux de désulfuration 
visés à l’article 28, pour autant que les conditions ci-après soient remplies:

a) l’exploitant de l’installation de combustion s’engage, dans une déclaration écrite présentée au plus tard le  
1er janvier 2014 au ministre, à ne pas exploiter l’installation pendant plus de 17.500 heures d’exploitation entre 
le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2023 au plus tard;

b)  l’exploitant est tenu de présenter chaque année à l’Administration de l’environnement un relevé du nombre 
d’heures d’exploitation depuis le 1er janvier 2016;

c)  les valeurs limites d’émission fixées pour le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote et les poussières dans 
l’autorisation de l’installation de combustion applicable au 31 décembre 2015, conformément aux exigences de 
la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et des règlements pris en 
son application, transposant les directives 2001/80/CE et 2008/1/CE, et 

d)  l’installation de combustion n’a pas obtenu une dérogation à la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte 
contre la pollution de l’atmosphère et au règlement pris en son application, transposant l’article 4, paragraphe 
4 de la directive 2001/80/CE.

Art  30  Stockage géologique du dioxyde de carbone

(1) Sans préjudice des dispositions de la loi du 27 août 2012 relative au stockage géologique du dioxyde de carbone, 
les exploitants de toutes les installations de combustion d’une puissance électrique nominale égale ou supérieure à 
300 MW pour laquelle l’autorisation initiale de construction ou, à défaut d’une telle procédure, l’autorisation initiale 
d’exploitation a été accordée après le 25 juin 2009 peuvent être tenus par le ministre d’évaluer si les conditions 
suivantes sont réunies:

a)  disponibilité de sites de stockage appropriés;

b)  faisabilité technique et économique de réseaux de transport;

c)  faisabilité technique et économique d’une adaptation ultérieure en vue du captage du dioxyde de carbone.
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(2) Si les conditions énoncées au paragraphe (1) sont réunies, le ministre veille à ce que suffisamment d’espace soit 
prévu sur le site de l’installation pour l’équipement nécessaire au captage et à la compression du dioxyde de carbone. 
Le ministre détermine si ces conditions sont réunies sur la base de l’évaluation visée au paragraphe (1) et des autres 
informations disponibles, en particulier en ce qui concerne la protection de l’environnement et de la santé humaine.

Art  31  Dysfonctionnement ou panne du dispositif de réduction des émissions

(1) Les autorisations prévoient des procédures concernant le mauvais fonctionnement ou les pannes du dispositif 
de réduction des émissions.

(2) En cas de panne, le ministre demande à l’exploitant de réduire ou d’arrêter les opérations, si le retour à un 
fonctionnement normal n’est pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation en utilisant des combustibles 
peu polluants.

L’exploitant informe l’Administration de l’environnement dans les 48 heures suivant le dysfonctionnement ou la 
panne du dispositif de réduction des émissions.

La durée cumulée de fonctionnement sans dispositif de réduction ne dépasse pas 120 heures par période de douze 
mois.

Le ministre peut accorder une dérogation aux limites horaires prévues aux premier et troisième alinéas dans l’un 
des cas suivants:

a) s’il existe une nécessité impérieuse de maintenir l’approvisionnement énergétique;

b)  si l’installation de combustion concernée par la panne risque d’être remplacée, pour une durée limitée, par une 
autre installation susceptible de causer une augmentation générale des émissions.

Art  32  Surveillance des émissions dans l’air

(1) La surveillance des émissions de substances polluantes dans l’air doit être effectuée conformément à l’annexe V, 
partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

(2) L’installation et le fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé sont soumis au contrôle et aux 
essais de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou de mesure qui 
serviront à la surveillance des émissions.

(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre à l’Administration 
de l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émission prescrites dans 
l’autorisation sont respectées.

Art  33  Respect des valeurs limites d’émission

Les valeurs limites d’émission dans l’air sont considérées comme respectées si les conditions énoncées dans l’annexe 
V, partie 4 de la directive 2010/75/UE précitée sont remplies.

Art  34  Installations de combustion à foyer mixte

(1) Dans le cas d’une installation de combustion à foyer mixte impliquant l’utilisation simultanée de deux combustibles 
ou plus, le ministre fixe les valeurs limites d’émission en respectant les étapes suivantes:

a)  prendre la valeur limite d’émission relative à chaque combustible et à chaque polluant, correspondant à la 
puissance thermique nominale totale de l’ensemble de l’installation de combustion, telle qu’indiquée dans 
l’annexe V, parties 1 et 2 de la directive 2010/75/UE précitée;

b)  déterminer les valeurs limites d’émission pondérées par combustible; ces valeurs sont obtenues en multipliant 
les valeurs limites d’émission individuelles visées au point a) par la puissance thermique fournie par chaque 
combustible et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des puissances thermiques fournies par 
tous les combustibles;

c)  additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible.

(2) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), qui utilisent les 
résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles, pour leur 
consommation propre, les valeurs limites d’émission ci-après peuvent être appliquées au lieu des valeurs limites 
d’émission fixées conformément au paragraphe (1):

a)  si, pendant le fonctionnement de l’installation de combustion, la proportion de chaleur fournie par le 
combustible déterminant par rapport à la somme des puissances thermiques fournies par tous les combustibles 
est égale ou supérieure à 50% à la valeur limite d’émission fixée à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/UE 
précitée pour le combustible déterminant;

b)  si la proportion de chaleur fournie par le combustible déterminant par rapport à la somme des puissances 
thermiques fournies par tous les combustibles est inférieure à 50% à la valeur limite d’émission déterminée 
selon les étapes suivantes:

i)  prendre les valeurs limites d’émission indiquées à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée 
pour chacun des combustibles utilisés, correspondant à la puissance thermique nominale totale de 
l’installation de combustion;
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ii)  calculer la valeur limite d’émission pour le combustible déterminant en multipliant par deux la valeur limite 
d’émission déterminée pour ce combustible conformément au point i) et en soustrayant du résultat la 
valeur limite d’émission relative au combustible utilisé ayant la valeur limite d’émission la moins élevée 
conformément à l’annexe V, partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée, correspondant à la puissance 
thermique nominale totale de l’installation de combustion;

iii)  déterminer la valeur limite d’émission pondérée pour chaque combustible utilisé en multipliant la valeur 
limite d’émission déterminée en application des points i) et ii) par la puissance thermique du combustible 
concerné et en divisant le résultat de la multiplication par la somme des puissances thermiques fournies 
par tous les combustibles;

iv)  additionner les valeurs limites d’émission pondérées par combustible déterminées en application 
du point iii).

(3) Dans le cas des installations de combustion à foyer mixte visées à l’article 27, paragraphe (2), qui utilisent les 
résidus de distillation et de conversion du raffinage du pétrole brut, seuls ou avec d’autres combustibles, pour leur 
consommation propre, les valeurs limites moyennes d’émission de dioxyde de soufre, fixées à l’annexe V, partie 7 de 
la directive 2010/75/UE précitée peuvent être appliquées au lieu des valeurs limites d’émission fixées conformément au 
paragraphe (1) ou (2) du présent article.

Chapitre IV – Dispositions spéciales applicables aux installations d’incinération des déchets et  
aux installations de coïncinération des déchets

Art  35  Champ d’application
(1) Le présent chapitre s’applique aux installations d’incinération des déchets et aux installations de coïncinération 

des déchets qui incinèrent ou coïncinèrent des déchets solides ou liquides.
Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations de gazéification ou de pyrolyse, si les gaz issus de ce traitement 

thermique des déchets sont purifiés au point de n’être plus des déchets avant leur incinération et s’ils ne peuvent 
donner lieu à des émissions supérieures à celles résultant de l’utilisation de gaz naturel.

Aux fins du présent chapitre, les installations d’incinération des déchets et les installations de coïncinération des 
déchets comprennent toutes les lignes d’incinération ou de coïncinération, les installations de réception, de stockage et 
de prétraitement sur place des déchets, les systèmes d’alimentation en déchets, en combustible et en air; les chaudières, 
les installations de traitement des gaz résiduaires, les installations de traitement ou de stockage sur place des résidus et 
des eaux usées, la cheminée, les appareils et systèmes de commande des opérations d’incinération ou de coïncinération, 
d’enregistrement et de surveillance des conditions d’incinération ou de coïncinération.

Si des procédés autres que l’oxydation, tels que la pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique, sont 
appliqués pour le traitement thermique des déchets, l’installation d’incinération des déchets ou l’installation de 
coïncinération des déchets inclut à la fois le procédé de traitement thermique et le procédé ultérieur d’incinération 
des déchets.

Si la coïncinération des déchets a lieu de telle manière que l’objectif essentiel de l’installation n’est pas de produire 
de l’énergie ou des produits matériels, mais plutôt d’appliquer aux déchets un traitement thermique, l’installation doit 
être considérée comme une installation d’incinération des déchets.

(2) Le présent chapitre ne s’applique pas aux installations suivantes:
a)  installations où sont traités exclusivement les déchets suivants:

i)  déchets énumérés à l’article 3, point 21) b);
ii)  déchets radioactifs;
iii)  carcasses d’animaux relevant du règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil du 

3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la 
consommation humaine;

iv)  déchets résultant de la prospection et de l’exploitation des ressources en pétrole et en gaz provenant 
d’installations offshore et incinérés à bord de celles-ci;

b)  installations expérimentales de recherche, de développement et d’essais visant à améliorer le processus 
d’incinération et traitant moins de 50 tonnes de déchets par an.

Art  36  Définition de «résidu»
Aux fins du présent chapitre, on entend par «résidu» tout déchet solide ou liquide produit par une installation 

d’incinération ou de coïncinération des déchets.

Art  37  Demandes d’autorisation
Les demandes d’autorisation pour une installation d’incinération des déchets ou de coïncinération des déchets sont 

introduites selon la procédure prévue à l’article 13 de la présente loi et comprennent également une description des 
mesures envisagées pour garantir le respect des exigences suivantes:

a)  l’installation est conçue et équipée, et sera entretenue et exploitée de manière à ce que les exigences du 
présent chapitre soient respectées et en tenant compte des catégories de déchets à incinérer ou à coïncinérer;

b)  la chaleur produite par l’incinération et la coïncinération est valorisée, lorsque cela est faisable, par la 
production de chaleur, de vapeur ou d’électricité;
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c)  les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés;

d)  l’élimination des résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être recyclés sera 
effectuée dans le respect des dispositions applicables en la matière.

Art  38  Conditions d’autorisation

(1) L’autorisation comprend également les éléments suivants:

a)  la liste de tous les types de déchets pouvant être traités, reprenant, si possible, au moins les types de déchets 
figurant dans la liste européenne de déchets établie par la décision 2000/532/CE et contenant, le cas échéant, 
des informations sur la quantité de chaque type de déchets;

b)  la capacité totale d’incinération ou de coïncinération de l’installation;

c)  les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau;

d)  les exigences requises concernant le pH, la température et le débit des rejets d’eaux résiduaires;

e)  les procédures d’échantillonnage et de mesure, et les fréquences à utiliser pour respecter les conditions 
définies pour la surveillance des émissions;

f)  la durée maximale admissible des arrêts, dérèglements ou défaillances techniquement inévitables des systèmes 
d’épuration ou des systèmes de mesure, pendant lesquels les émissions dans l’air et les rejets d’eaux résiduaires 
peuvent dépasser les valeurs limites d’émission prescrites.

(2) En plus des exigences énoncées au paragraphe (1), l’autorisation délivrée à une installation d’incinération des 
déchets ou de coïncinération des déchets utilisant des déchets dangereux contient les éléments suivants:

a)  la liste des quantités des différentes catégories de déchets dangereux pouvant être traitées;

b)  le débit massique minimal et maximal de ces déchets dangereux, leur valeur calorifique minimale et maximale 
et leur teneur maximale en polychlorobiphényle, pentachlorophénol, chlore, fluor, soufre, métaux lourds et 
autres substances polluantes.

(3) Le ministre peut énumérer les catégories de déchets devant figurer dans l’autorisation, qui peuvent être 
coïncinérés dans certaines catégories d’installations de coïncinération des déchets.

(4) Le ministre réexamine périodiquement et actualise, si nécessaire, les conditions associées à l’autorisation.

Art  39  Réduction des émissions

(1) Les gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinération des déchets 
sont rejetés de manière contrôlée, par une cheminée dont la hauteur est calculée de façon à préserver la santé des 
personnes et l’environnement.

(2) Les émissions atmosphériques des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinération 
des déchets ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, parties 3 et 4 de la directive 2010/75/UE 
précitée, ou déterminées conformément à la partie 4 de ladite annexe.

Si, dans une installation de coïncinération des déchets, plus de 40% du dégagement de chaleur produit provient 
de déchets dangereux, ou si l’installation coïncinère des déchets municipaux mixtes non traités, les valeurs limites 
d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée s’appliquent.

(3) Le rejet en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration des gaz résiduaires est limité dans toute 
la mesure de ce qui est faisable, et les concentrations de substances polluantes ne dépassent pas les valeurs limites 
d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée.

(4) Les valeurs limites d’émission sont applicables au point où les eaux usées provenant de l’épuration des gaz 
résiduaires sont évacuées de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets.

Lorsque les eaux usées provenant de l’épuration de gaz résiduaires sont traitées en dehors de l’installation 
d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets dans une station d’épuration exclusivement 
destinée à épurer ce type d’eaux usées, les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 
2010/75/UE précitée sont appliquées au point où les eaux usées quittent la station d’épuration. Lorsque les eaux usées 
provenant de l’épuration des gaz résiduaires sont traitées conjointement avec d’autres sources d’eaux usées, que ce 
soit sur place ou en dehors du site, l’exploitant effectue les calculs de bilan massique appropriés en utilisant les résultats 
des mesures indiqués à l’annexe VI, partie 6, point 3 de la directive 2010/75/UE précitée, afin de déterminer quels sont 
les niveaux d’émission qui, au point de rejet final des eaux usées, peuvent être attribués aux eaux usées provenant de 
l’épuration des gaz résiduaires.

La dilution d’eaux usées n’est en aucun cas pratiquée aux fins d’assurer le respect des valeurs limites d’émission 
indiquées dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée.

(5) Les sites des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinération des déchets, y compris 
les zones de stockage des déchets qui y sont associées, sont conçus et exploités de manière à prévenir le rejet non 
autorisé et accidentel de toute substance polluante dans le sol, les eaux de surface et les eaux souterraines.

Un collecteur doit être prévu pour récupérer les eaux de pluie contaminées s’écoulant du site de l’installation 
d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets, ou l’eau contaminée résultant de 
débordements ou d’opérations de lutte contre l’incendie. La capacité de stockage de ce collecteur doit être suffisante 
pour que ces eaux puissent être, au besoin, analysées et traitées avant rejet.
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(6) Sans préjudice de l’article 43, paragraphe (4), point c), l’installation d’incinération des déchets ou l’installation de 
coïncinération des déchets ou les différents fours faisant partie de l’installation d’incinération ou de coïncinération ne 
continuent en aucun cas d’incinérer des déchets pendant plus de quatre heures sans interruption en cas de dépassement 
des valeurs limites d’émission.

La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions ne dépasse pas soixante heures.
Les limites horaires définies au deuxième alinéa s’appliquent aux fours qui sont reliés à un seul système d’épuration 

des gaz résiduaires.

Art  40  Pannes
En cas de panne, l’exploitant réduit ou interrompt l’exploitation de l’installation dès que faisable, jusqu’à ce qu’elle 

puisse se remettre à fonctionner normalement.

Art  41  Surveillance des émissions
(1) L’Administration de l’environnement veille à ce que la surveillance des émissions soit réalisée conformément aux 

prescriptions de l’annexe VI, parties 6 et 7 de la directive 2010/75/UE précitée.
(2) L’installation et le fonctionnement des systèmes de mesure automatisés sont soumis au contrôle et aux essais 

annuels de surveillance définis à l’annexe VI, partie 6, point 1 de la directive 2010/75/UE précitée.
(3) L’Administration de l’environnement détermine l’emplacement des points d’échantillonnage ou de mesure qui 

serviront à la surveillance des émissions.
(4) Tous les résultats de la surveillance sont enregistrés, traités et présentés de manière à permettre à l’administration 

compétente de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émission prescrites dans l’autorisation 
sont respectées.

Art  42  Respect des valeurs limites d’émission
Les valeurs limites d’émission dans l’air et dans l’eau sont considérées comme respectées si les conditions énoncées 

dans l’annexe VI, partie 8 de la directive 2010/75/UE précitée, sont remplies.

Art  43  Conditions d’exploitation
(1) Les installations d’incinération des déchets sont exploitées de manière à atteindre un niveau d’incinération tel que 

la teneur en carbone organique total des cendres et mâchefers soit inférieure à 3% du poids sec de ces matériaux ou 
que leur perte au feu soit inférieure à 5% de ce poids sec. Des techniques de prétraitement des déchets sont utilisées, 
si nécessaire.

(2) Les installations d’incinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que, 
même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de l’incinération des déchets soient portés, après la 
dernière injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au minimum 
pendant au moins deux secondes.

Les installations de coïncinération des déchets sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que, 
même dans les conditions les plus défavorables, les gaz résultant de la coïncinération des déchets soient portés, d’une 
façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au minimum pendant au moins deux secondes.

Si des déchets dangereux ayant une teneur en substances organiques halogénées, exprimée en chlore, supérieure 
à 1% sont incinérés ou coïncinérés, la température requise pour satisfaire aux premier et deuxième alinéas est d’au 
moins 1100 °C.

Dans les installations d’incinération des déchets, les températures visées aux premier et troisième alinéas sont 
mesurées à proximité de la paroi interne de la chambre de combustion. L’Administration de l’environnement peut 
accepter que les mesures soient effectuées en un autre point représentatif de la chambre de combustion.

(3) Chaque chambre de combustion d’une installation d’incinération des déchets est équipée d’au moins un brûleur 
d’appoint, qui s’enclenche automatiquement lorsque la température des gaz de combustion tombe en dessous des 
températures prescrites au paragraphe (2) après la dernière injection d’air de combustion. Ces brûleurs sont aussi 
utilisés dans les phases de démarrage et de mise à l’arrêt afin de maintenir ces températures en permanence pendant 
lesdites phases et aussi longtemps que des déchets non brûlés se trouvent dans la chambre de combustion.

Les brûleurs auxiliaires ne peuvent pas être alimentés avec des combustibles pouvant provoquer des émissions plus 
importantes que celles qu’entraînerait la combustion de tout combustible liquide dérivé du pétrole classé sous le code 
NC 2710 00 67 ou 2710 00 68 ou de tout combustible liquide dérivé du pétrole appartenant, du fait de ses limites de 
distillation, à la catégorie des distillats de distillation, à la catégorie des distillats moyens destinés à être utilisés comme 
combustibles et dont au moins 85% en volume (pertes comprises) distillent à 350 °C selon la méthode ASTM D86. 
Les carburants diesels tels que définis par la réglementation concernant la qualité de l’essence et des carburants diesel 
sont exclus de la présente définition.

Les combustibles utilisés pour les engins mobiles non routiers et les tracteurs agricoles sont inclus dans la présente 
définition.

(4) Les installations d’incinération des déchets et les installations de coïncinération des déchets utilisent un système 
automatique qui empêche l’alimentation en déchets dans les situations suivantes:

a) pendant la phase de démarrage, jusqu’à ce que la température prescrite au paragraphe (2) du présent article, ou 
la température précisée conformément à l’article 46, paragraphe (1), ait été atteinte;
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b) chaque fois que la température prescrite au paragraphe (2) du présent article, ou la température précisée 
conformément à l’article 46, paragraphe (1), n’est pas maintenue;

c) chaque fois que les mesures en continu montrent qu’une des valeurs limites d’émission est dépassée en raison de 
dérèglements ou de défaillances des systèmes d’épuration des gaz résiduaires.

(5) La chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les installations de coïncinération des 
déchets est valorisée dans la mesure de ce qui est faisable.

(6) Les déchets hospitaliers infectieux sont introduits directement dans le four, sans être mélangés au préalable à 
d’autres catégories de déchets et sans être manipulés directement.

(7) L’Administration de l’environnement veille à ce que l’installation d’incinération des déchets ou l’installation de 
coïncinération des déchets soit exploitée et gérée par une personne physique ayant les compétences pour assumer 
cette gestion.

Art  44  Autorisation de modification des conditions d’exploitation
(1) Le ministre peut autoriser des conditions différentes de celles fixées à l’article 44, paragraphes (1), (2) et (3) et, 

en ce qui concerne la température, au paragraphe (4) du même article, et spécifiées dans l’autorisation pour certaines 
catégories de déchets ou pour certains traitements thermiques, à condition que les autres exigences du présent 
chapitre soient respectées.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets, la modification des conditions d’exploitation ne se traduit pas 
par une production de résidus plus importante ou par une production de résidus plus riches en substances organiques 
polluantes par rapport aux résidus qui auraient été obtenus dans les conditions prévues à l’article 44, paragraphes (1), 
(2) et (3).

(3) Les émissions de carbone organique total et de monoxyde de carbone des installations de coïncinération des 
déchets qui ont obtenu une autorisation de modification des conditions d’exploitation conformément au paragraphe 1er  
sont également conformes aux valeurs limites fixées dans l’annexe VI, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée.

Art  45  Livraison et réception des déchets
(1) L’exploitant de l’installation d’incinération des déchets ou de l’installation de coïncinération des déchets prend 

toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets dans le but de prévenir 
ou de limiter dans toute la mesure du possible la pollution de l’air, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, 
ainsi que d’autres effets négatifs sur l’environnement, les odeurs et le bruit et les risques directs pour la santé humaine.

(2) L’exploitant détermine la masse de chaque type de déchets, si possible conformément à la liste européenne 
des déchets établie par la décision 2000/532/CE, avant d’accepter de réceptionner les déchets dans l’installation 
d’incinération des déchets ou dans l’installation de coïncinération des déchets.

(3) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans une installation 
de coïncinération des déchets, l’exploitant rassemble des informations sur les déchets, dans le but de vérifier que les 
conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, paragraphe (2) sont respectées.

Ces informations comprennent:
a) toutes les informations administratives sur le processus de production contenues dans les documents visés au 

paragraphe (4), point a);
b) la composition physique et, dans la mesure de ce qui est faisable, chimique des déchets ainsi que toutes les 

autres informations permettant de juger s’ils sont aptes à subir le traitement d’incinération prévu;
c) les risques inhérents aux déchets, les substances avec lesquelles ils ne peuvent être mélangés et les précautions 

à prendre lors de leur manipulation.
(4) Avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans une installation 

de coïncinération des déchets, l’exploitant effectue au minimum les procédures suivantes:
a) vérification des documents exigés aux termes de la loi du 21 mars 2012 et, le cas échéant, aux termes du 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts 
de déchets, ainsi que de la législation relative au transport des marchandises dangereuses;

b)  sauf si cela n’est pas approprié, prélèvement d’échantillons représentatifs, dans la mesure du possible avant 
le déchargement, afin de vérifier, au moyen de contrôles, leur conformité avec les informations prévues au 
paragraphe (3) et afin de permettre à l’Administration de l’environnement de déterminer la nature des déchets 
traités.

Les échantillons visés au point b) sont conservés pendant au moins un mois après l’incinération ou la coïncinération 
des déchets concernés.

(5) Le ministre peut accorder des dérogations au paragraphe (2) aux installations d’incinération des déchets ou 
aux installations de coïncinération des déchets faisant partie d’une installation relevant du chapitre II et qui incinèrent 
ou coïncinèrent uniquement les déchets produits dans cette installation lorsqu’il est matériellement impossible de 
déterminer la masse de chaque type de déchet.

Art  46  Résidus
(1) La quantité et la nocivité des résidus sont réduites au minimum. Les résidus sont recyclés directement dans 

l’installation ou à l’extérieur, selon le cas.
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(2) Le transport et le stockage intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières sont effectués de manière à éviter 
la dispersion de ces résidus dans l’environnement.

(3) Avant de définir les filières d’élimination ou de recyclage des résidus, des essais appropriés sont réalisés afin de 
déterminer les caractéristiques physiques et chimiques ainsi que le potentiel polluant des résidus. Ces essais portent 
sur la fraction soluble totale et sur la fraction soluble de métaux lourds.

Art  47  Modification substantielle
Une modification dans l’exploitation d’une installation d’incinération des déchets ou d’une installation de coïncinération 

des déchets ne traitant que des déchets non dangereux au sein d’une installation relevant du chapitre II, qui implique 
l’incinération ou la coïncinération de déchets dangereux est considérée comme une modification substantielle.

Art  48  Information du public concernant les installations d’incinération des déchets et les installations de 
coïncinération des déchets

(1) L’Administration de l’environnement dresse la liste des installations d’incinération des déchets ou des installations 
de coïncinération des déchets dont la capacité nominale est inférieure à deux tonnes par heure et la rend accessible 
au public dans les meilleurs délais possibles. A cette fin, les exploitants sont tenus d’informer l’Administration de 
l’environnement des installations qu’ils exploitent.

(2) Pour les installations d’incinération des déchets ou les installations de coïncinération des déchets dont la 
capacité nominale est égale ou supérieure à deux tonnes par heure le rapport visé à l’article 72, paragraphe 4, point 
a) de la directive 2010/75/UE précitée comprend des informations concernant le fonctionnement et la surveillance de 
l’installation et fait état du déroulement du processus d’incinération ou de coïncinération, ainsi que des émissions dans 
l’air et dans l’eau, comparées aux valeurs limites d’émission. Ces informations sont mises à la disposition du public.

Chapitre V – Dispositions spéciales applicables aux installations et aux activités utilisant  
des solvants organiques

Art  49  Champ d’application
Le présent chapitre s’applique aux activités énumérées dans l’annexe VII, partie 1 de la directive 2010/75/UE précitée, 

et qui atteignent, le cas échéant, les seuils de consommation fixés dans la partie 2 de cette annexe.

Art  50  Définitions
Aux fins du présent chapitre, on entend par: 
1. «installation existante»: une installation en service au 29 mars 1999 ou qui a obtenu une autorisation ou dont 

l’exploitant a présenté une demande complète d’autorisation avant le 1er avril 2001, pour autant que cette 
installation ait été mise en service le 1er avril 2002 au plus tard; 

2.  «gaz résiduaires»: le rejet gazeux final contenant des composés organiques volatils ou d’autres polluants et 
rejeté dans l’air par une cheminée ou d’autres équipements de réduction; 

3.  «émissions diffuses»: les émissions, non comprises dans les gaz résiduaires, de composés organiques volatils 
dans l’air, le sol et l’eau ainsi que de solvants contenus dans des produits, sauf indication contraire mentionnée 
dans la partie 2 de l’annexe VII de la directive 2010/75/UE précitée; 

4.  «émissions totales»: la somme des émissions diffuses et des émissions sous forme de gaz résiduaires; 
5.  «mélange»: un mélange au sens de l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des 
substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH) et instituant une Agence 
européenne des substances chimiques; 

6.  «colle»: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants organiques 
nécessaires pour une application adéquate, utilisé pour assurer l’adhérence entre différentes parties d’un 
produit; 

7.  «encre»: tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants organiques 
nécessaires pour une application adéquate, utilisé dans une opération d’impression pour imprimer du texte ou 
des images sur une surface; 

8.  «vernis»: un revêtement transparent; 
9.  «consommation»: quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation par année de calendrier 

ou toute autre période de douze mois, moins les composés organiques volatils récupérés en vue de leur 
réutilisation;

10.  «solvants organiques utilisés à l’entrée»: la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans des mélanges, 
qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à l’intérieur ou à l’extérieur de 
l’installation, et qui est comptée chaque fois que les solvants sont utilisés pour l’exercice de l’activité;

11.  «réutilisation»: l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de 
solvants organiques récupérés dans une installation, n’entrent pas dans cette définition les solvants organiques 
récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets;

12.  «conditions maîtrisées»: les conditions dans lesquelles une installation est exploitée de sorte que les composés 
organiques volatils libérés par l’activité soient captés et rejetés de manière contrôlée, par l’intermédiaire 
d’une cheminée ou d’un équipement de réduction des émissions, et ne constituent donc pas des émissions 
totalement diffuses;
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13.  «opérations de démarrage et d’arrêt»: les opérations de mise en service, de mise hors service ou de mise au 
ralenti d’une installation, d’un équipement ou d’une cuve à l’exception des phases d’activité fluctuante survenant 
dans les conditions normales de fonctionnement.

Art  51  Remplacement des substances dangereuses

Les substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les mentions de danger 
H340, H350, H350i, H360D ou H360F en raison de leur teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, 
mutagènes ou toxiques pour la reproduction en vertu du règlement (CE) n° 1272/2008 précité, sont remplacés, dans 
toute la mesure du possible, par des substances ou des mélanges moins nocifs, et ce dans les meilleurs délais possibles.

Art  52  Réduction des émissions

(1) Le ministre veille à ce que chaque installation remplit l’une ou l’autre des conditions suivantes:

a) les émissions de composés organiques volatils des installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission 
dans les gaz résiduaires et les valeurs limites d’émission diffuse, ou les valeurs limites d’émission totale, et les 
autres exigences énoncées dans l’annexe VII parties 2 et 3 de la directive 2010/75/UE précitée sont respectées;

b)  les installations respectent les exigences du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, partie 5 de la 
directive 2010/75/UE précitée à condition qu’il en résulte une réduction des émissions équivalente à celle 
qu’aurait permis d’obtenir l’application des valeurs limites d’émission visées au point a).

(2) Par dérogation au paragraphe (1), point a), si l’exploitant démontre au ministre qu’une installation déterminée ne 
peut, d’un point de vue technique et économique, respecter la valeur limite d’émission diffuse, le ministre peut autoriser 
le dépassement de cette valeur limite d’émission, pour autant qu’il n’y ait pas lieu de craindre des risques importants 
pour la santé humaine ou pour l’environnement et que l’exploitant prouve au ministre qu’il est fait appel aux meilleures 
techniques disponibles.

(3) Par dérogation au paragraphe (1), pour les activités de revêtement relevant de la rubrique 8 du tableau figurant 
dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, qui ne peuvent être réalisées dans des conditions 
maîtrisées, le ministre peut accepter que les émissions des installations ne respectent pas les exigences du présent 
paragraphe si l’exploitant démontre au ministre que cela n’est pas techniquement ni économiquement réalisable et qu’il 
est fait appel aux meilleures techniques disponibles.

(4) Les émissions, soit de composés organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être 
apposées, les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F, soit de composés organiques volatils 
halogénés auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les mentions de danger H341 ou H351 
sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est techniquement et économiquement possible 
de le faire en vue de protéger la santé publique et l’environnement, et ne dépassent pas les valeurs limites d’émission 
pertinentes fixées à l’annexe VII, partie 4 de la directive 2010/75/UE précitée.

(5) Les installations dans lesquelles se déroulent au moins deux activités qui entraînent chacune un dépassement des 
seuils fixés dans l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, sont tenues:

a)  en ce qui concerne les substances indiquées au paragraphe (5), de respecter les exigences de ce paragraphe 
pour chacune des activités;

b)  en ce qui concerne toutes les autres substances:

i)  de respecter les exigences du paragraphe (1) pour chaque activité individuellement; ou

ii)  de faire en sorte que les émissions totales de composés organiques volatils ne dépassent pas le niveau qui 
aurait été atteint si le point i) avait été appliqué.

(6) Toutes les précautions appropriées sont prises pour réduire au minimum les émissions de composés organiques 
volatils lors des opérations de démarrage et d’arrêt.

Art  53  Surveillance des émissions

Le ministre s’assure, par des spécifications à cet effet dans les conditions de l’autorisation ou au moyen de 
prescriptions générales contraignantes, que les mesures des émissions sont réalisées conformément aux indications de 
l’annexe VII, partie 6 de la directive 2010/75/UE précitée.

Art  54  Respect des valeurs limites d’émission

Les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires sont considérées comme respectées si les conditions énoncées 
dans l’annexe VII, partie 8 de la directive 2010/75/UE précitée sont remplies.

Art  55  Rapport concernant le respect des conditions d’autorisation

L’exploitant fournit à l’Administration de l’environnement, sur demande et dans les meilleurs délais possibles, des 
données permettant à celle-ci de vérifier que sont respectées, selon le cas:

a)  les valeurs limites d’émission dans les gaz résiduaires, les valeurs limites d’émission diffuse et les valeurs limites 
d’émission totale;

b)  les exigences relevant du schéma de réduction figurant dans l’annexe VII, partie 5 de la directive 2010/75/UE 
précitée;

c)  les dérogations accordées conformément à l’article 52, paragraphes (2) et (3).

6541 - Dossier consolidé : 597



1335

Cela peut inclure un plan de gestion des solvants établi conformément à l’annexe VII, partie 7 de la directive 2010/75/UE 
 précitée.

Art  56  Modification substantielle d’installations existantes

(1) Une modification de la masse maximale de solvants organiques utilisée, en moyenne journalière, par une 
installation existante lorsque cette dernière fonctionne dans des conditions normales, au rendement prévu, en dehors 
des opérations de démarrage et d’arrêt et d’entretien de l’équipement, est considérée comme une modification 
substantielle si elle entraîne une augmentation des émissions de composés organiques volatils supérieure:

a)  à 25% pour une installation qui exerce soit des activités relevant des seuils les plus bas du tableau de l’annexe 
VII, partie 2, rubriques 1, 3, 4, 5, 8, 10, 13, 16 ou 17 de la directive 2010/75/UE précitée, soit des activités 
relevant d’une des autres rubriques du tableau de l’annexe VII, partie 2 de la directive 2010/75/UE précitée, et 
dont la consommation de solvants est inférieure à 10 tonnes par an;

b)  à 10% pour toutes les autres installations.

(2) Dans les cas où une installation existante subit une modification substantielle ou entre pour la première fois dans 
le champ d’application de la présente loi à la suite d’une modification substantielle, la partie de l’installation qui subit 
cette modification substantielle est traitée soit comme une nouvelle installation, soit comme une installation existante 
si les émissions totales de l’ensemble de l’installation ne dépassent pas le niveau qui aurait été atteint si la partie qui a 
subi la modification substantielle avait été traitée comme une nouvelle installation.

(3) En cas de modification substantielle, l’Administration de l’environnement vérifie la conformité de l’installation aux 
exigences de la présente loi.

Art  57  Accès à l’information

(1) La décision du ministre, ainsi qu’une copie au moins de l’autorisation et toutes les mises à jour ultérieures, sont 
mises à la disposition du public dans les meilleurs délais possibles.

Les prescriptions générales contraignantes applicables aux installations, ainsi que la liste des installations soumises à 
la procédure d’autorisation et d’enregistrement sont accessibles au public.

(2) Les résultats de la surveillance des émissions requis en vertu de l’article 55 et détenus par l’Administration de 
l’environnement sont mis à la disposition du public.

(3) Les paragraphes (1) et (2) du présent article s’appliquent sous réserve des restrictions prévues à l’article 4, 
paragraphes 1er et 2, de la loi précitée du 25 novembre 2005.

Chapitre VI – Dispositions spéciales applicables aux installations produisant du dioxyde de titane

Art  58  Champ d’application

Le présent chapitre s’applique aux installations produisant du dioxyde de titane.

Art  59  Interdiction d’élimination des déchets

L’élimination des déchets ci-après dans les masses d’eau est interdite:

a) les déchets solides;

b)  les eaux mères résultant de la phase de filtration après hydrolyse de la solution de sulfate de titanyle, provenant 
des installations utilisant le procédé au sulfate; y compris les déchets acides associés à ces eaux mères, qui 
contiennent globalement plus de 0,5% d’acide sulfurique libre et divers métaux lourds, et ces eaux mères qui 
ont été diluées afin que la proportion d’acide sulfurique libre ne dépasse pas 0,5%;

c) les déchets des installations utilisant le procédé au chlorure, qui contiennent plus de 0,5% d’acide chlorhydrique 
libre et divers métaux lourds, y compris les déchets qui ont été dilués afin que la proportion d’acide 
chlorhydrique libre ne dépasse pas 0,5%;

d)  les sels de filtration, boues et déchets liquides qui proviennent du traitement (concentration ou neutralisation) 
des déchets mentionnés aux points b) et c) et qui contiennent différents métaux lourds, mais non les déchets 
neutralisés et filtrés ou décantés qui contiennent des métaux lourds seulement sous forme de traces et qui, 
avant toute dilution, ont une valeur de pH supérieure à 5,5.

Art  60  Réduction des émissions dans l’eau

Les émissions des installations dans l’eau ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe IV, 
partie 1.

Art  61  Prévention et réduction des émissions dans l’air

(1) L’émission de vésicules acides en provenance des installations est évitée.

(2) Les émissions atmosphériques des installations ne dépassent pas les valeurs limites d’émission fixées dans l’annexe 
IV, partie 2.

Art  62  Surveillance des émissions

(1) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’eau afin de vérifier le respect des 
conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 60.
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(2) L’Administration de l’environnement assure la surveillance des émissions dans l’air afin de vérifier le respect des 
conditions d’autorisation et des dispositions de l’article 61. Cette surveillance consiste au minimum en une surveillance 
des émissions conformément aux prescriptions figurant dans l’annexe IV, partie 3.

(3) La surveillance est réalisée en conformité avec les normes CEN ou, en l’absence de normes CEN, avec les normes 
ISO ou d’autres normes internationales qui garantissent l’obtention de données d’une qualité scientifique équivalente.

Chapitre VII – Dispositions diverses, transitoires, modificatives et finales

Art  63  Mesures administratives
En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 66, le ministre peut prendre les mesures visées à l’article 27 

de la loi précitée du 10 juin 1999.

Art  64  Recherche et constatation des infractions
Les infractions à la présente loi et à ses règlements d’exécution sont constatées par les personnes visées à l’article 

22 de la loi précitée du 10 juin 1999, et selon les conditions et modalités y visées.

Art  65  Pouvoirs et prérogatives de contrôle
Les pouvoirs et prérogatives de contrôle sont ceux visés par les articles 23 et 24 de la loi précitée du 10 juin 1999.

Art  66  Sanctions pénales
Est puni(e) d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros à 125.000 euros 

ou d’une de ces peines seulement:
–  toute personne qui par infraction à l’article 5, paragraphe (1) exploite sans autorisation respectivement sans 

enregistrement une installation ou une installation de combustion, une installation d’incinération des déchets 
ou une installation de coïncinération des déchets;

– tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point a) n’informe pas immédiatement l’Administration de 
l’environnement;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point b) ne prend pas immédiatement des mesures pour limiter 
les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels autres incidents ou accidents;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 8, point c) ne respecte pas les mesures complémentaires ordonnées 
par le ministre pour limiter les conséquences environnementales et prévenir d’éventuels autres incidents ou 
accidents;

–  toute personne qui par infraction à l’article 9, paragraphe (1) ne respecte pas les conditions de l’autorisation;
–  tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point a) n’informe pas immédiatement 

l’Administration de l’environnement en cas d’infraction aux conditions d’autorisation;
–  tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point b) ne prend pas immédiatement les mesures 

nécessaires pour rétablir dans les plus brefs délais possibles la conformité;
– tout exploitant qui par infraction à l’article 9, paragraphe (2), point c) ne respecte pas les mesures 

complémentaires ordonnées par le ministre pour rétablir la conformité;
–  tout exploitant qui par infraction à l’article 12 n’exploite pas l’installation selon les principes y visés;
–  tout exploitant qui par infraction à l’article 20, paragraphe (2) ne présente pas toutes les informations 

nécessaires aux fins du réexamen des conditions d’autorisation y compris notamment les résultats de la 
surveillance des émissions et d’autres données permettant une comparaison du fonctionnement de l’installation 
avec les meilleures techniques disponibles décrites dans les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles applicables et les niveaux d’émission associés aux meilleures techniques disponibles;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (2) n’établit respectivement ne soumet pas à 
l’Administration de l’environnement le rapport de base dans les délais impartis et selon les modalités y visées;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 1 n’évalue pas le niveau de contamination 
du sol et des eaux souterraines par des substances dangereuses pertinentes utilisées, produites ou rejetées par 
l’installation lors de la cessation définitive des activités;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (3), alinéa 2 ne prend pas les mesures nécessaires 
visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les substances dangereuses pertinentes, de sorte que le site, 
compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu de lui donner à l’avenir, cesse de 
représenter un tel risque;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 21, paragraphe (4) ne prend pas les mesures nécessaires, lors de 
la cessation définitive des activités, visant à éliminer, maîtriser, confiner ou réduire les substances dangereuses 
pertinentes, de sorte que le site, compte tenu de son utilisation actuelle ou de l’utilisation qu’il a été convenu 
de lui donner à l’avenir, cesse de présenter un risque important pour la santé humaine ou pour l’environnement 
en raison de la contamination du sol et des eaux souterraines résultant des activités autorisées et compte tenu 
de l’état du site de l’installation constaté conformément à l’article 13, paragraphe (1), point d);

–  toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (1) ne procède pas au rejet des gaz résiduaires des 
installations de combustion d’une manière contrôlée, par l’intermédiaire d’une cheminée, contenant une ou 
plusieurs conduites, dont la hauteur est calculée de manière à sauvegarder la santé humaine et l’environnement;
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–  toute personne qui par infraction à l’article 27, paragraphe (4) ne respecte pas les valeurs limites d’émission y 
visées;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 31, paragraphe (2) ne respecte pas, en cas de panne, la demande 
de l’autorité compétente de réduire ou d’arrêter les opérations, si le retour à un fonctionnement normal n’est 
pas possible dans les 24 heures, ou d’exploiter l’installation en utilisant des combustibles peu polluants;

–  toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (1) ne procède pas à la surveillance des émissions 
de substances polluantes dans l’air conformément à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée;

–  toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (2), ne soumet pas au contrôle et aux essais 
de surveillance annuels définis à l’annexe V, partie 3 de la directive 2010/75/UE précitée l’installation et le 
fonctionnement de l’équipement de surveillance automatisé;

–  toute personne qui par infraction à l’article 32, paragraphe (4) ne procède pas à la l’enregistrement, au 
traitement et à la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre à l’Administration de 
l’environnement de vérifier que les conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émission prescrites dans 
l’autorisation sont respectées;

–  toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (1) ne procède pas au rejet de manière contrôlée 
des gaz résiduaires des installations d’incinération des déchets et des installations de coïncinération des déchets 
par une cheminée dont la hauteur est calculée de façon à préserver la santé des personnes et l’environnement;

–  toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (3) ne procède pas au rejet limité dans toute la 
mesure de ce qui est faisable en milieu aquatique des eaux usées résultant de l’épuration des gaz résiduaires 
respectivement dont les concentrations de substances polluantes dépassent les valeurs limites d’émission fixées 
dans l’annexe VI, partie 5 de la directive 2010/75/UE précitée;

–  toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (5) n’exploite pas le site d’une installation 
d’incinération des déchets respectivement le site d’une installation de coïncinération des déchets, y compris les 
zones de stockage des déchets qui y sont associées, de manière à prévenir le rejet non autorisé et accidentel 
de toute substance polluante dans le sol, les eaux de surface et les eaux souterraines;

– toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 1 continue, dans les installations y visées, 
à incinérer des déchets pendant plus de quatre heures sans interruption en cas de dépassement des valeurs 
limites d’émission;

–  toute personne qui par infraction à l’article 39, paragraphe (6), alinéa 2 dépasse, sur une année, la durée 
cumulée de fonctionnement;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 40, en réduit pas ou n’interrompt pas, en cas de panne, l’exploitation 
de l’installation dès que faisable, jusqu’à ce qu’elle puisse se remettre à fonctionner normalement;

–  toute personne qui par infraction à l’article 41, paragraphe (2) ne soumet pas l’installation et le fonctionnement 
des systèmes de mesure automatisé au contrôle et aux essais annuels de surveillance définis à l’annexe VI, 
partie 6, point 1 de la directive 2010/75/UE précitée;

–  toute personne qui par infraction à l’article 41 paragraphe (4) ne procède pas à l’enregistrement, le traitement 
et la présentation des résultats de la surveillance de manière à permettre au ministre de vérifier que les 
conditions d’exploitation et les valeurs limites d’émission prescrites dans l’autorisation sont respectées;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (1) n’exploite pas l’installation d’incinération des 
déchets de manière à atteindre un niveau d’incinération tel que la teneur en carbone organique total des 
cendres et mâchefers soit inférieure à 3% du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure 
à 5% de ce poids sec, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment autorisée;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 43, paragraphe (2) n’équipe pas, ne construit pas ou n’exploite pas 
l’installation d’incinération des déchets de manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables, les 
gaz résultant de l’incinération des déchets soient portés, après la dernière injection d’air de combustion, d’une 
façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C au minimum pendant au moins deux secondes, 
sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment autorisée;

–  toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (3) n’équipe pas l’installation d’incinération des 
déchets d’au moins un brûleur d’appoint, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment autorisée;

–  toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (4) n’équipe pas l’installation d’incinération des 
déchets respectivement l’installation de coïncinération des déchets d’un système automatique qui empêche 
l’alimentation en déchets dans les situations y visées, sauf dans l’hypothèse d’une dérogation dûment autorisée 
concernant la température;

–  toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (5) ne valorise pas dans la mesure de ce qui 
est faisable la chaleur produite par les installations d’incinération des déchets ou par les installations de 
coïncinération des déchets;

–  toute personne qui par infraction à l’article 43, paragraphe (6) n’introduit pas directement les déchets 
hospitaliers infectieux dans le four, sans être mélangés au préalable à d’autres catégories de déchets et sans 
être manipulés directement;

–  tout exploitant d’une installation d’incinération des déchets ou d’une installation de coïncinération des déchets 
qui par infraction à l’article 45, paragraphe (1) ne prend pas toutes les précautions nécessaires en ce qui 
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concerne la livraison et la réception des déchets dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure 
du possible la pollution de l’air, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que d’autres effets 
négatifs sur l’environnement, les odeurs et le bruit et les risques directs pour la santé humaine;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (2) ne détermine pas la masse de chaque type de 
déchets, si possible conformément à la liste européenne des déchets établie par la décision 2000/532/CE, avant 
d’accepter de réceptionner les déchets dans l’installation d’incinération des déchets ou dans l’installation de 
coïncinération des déchets;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (3) ne rassemble pas des informations sur les déchets 
dans le but de vérifier que les conditions d’autorisation spécifiées à l’article 38, paragraphe (2) sont respectées 
avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans une installation 
de coïncinération des déchets;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 45, paragraphe (4) n’effectue pas au minimum les procédures y 
visées avant d’accepter des déchets dangereux dans une installation d’incinération des déchets ou dans une 
installation de coïncinération des déchets;

–  toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (1) ne réduit pas au minimum la quantité et la 
nocivité des résidus;

–  toute personne qui par infraction à l’article 46, paragraphe (2) n’effectue pas le transport et le stockage 
intermédiaire des résidus secs à l’état de poussières de manière à éviter la dispersion de ces résidus dans 
l’environnement;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 48 n’informe pas l’Administration de l’environnement des 
installations d’incinération des déchets qu’il exploite;

–  toute personne qui par infraction à l’article 51 ne remplace pas dans les meilleurs délais possibles, les substances 
ou mélanges y visés, dans toute la mesure du possible, par des substances ou des mélanges moins nocifs;

–  toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (4) ne respecte pas les exigences y visées;
–  toute personne qui par infraction à l’article 52, paragraphe (6) ne prend pas les précautions appropriées pour 

réduire au minimum les émissions de composés organiques volatils lors des opérations de démarrage et 
d’arrêt;

–  tout exploitant qui par infraction à l’article 55 ne fournit pas à l’Administration de l’environnement, sur 
demande, des données y visées;

–  toute personne qui par infraction à l’article 61, paragraphe (1) n’évite pas l’émission de vésicules acides en 
provenance des installations;

–  toute personne qui par infraction à l’article 63 ne respecte pas les mesures administratives prises par le 
ministre;

–  toute personne qui par infraction à l’article 69 ne respecte pas les dispositions transitoires y visées.

Art  67  Recours
Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours est ouvert devant le tribunal administratif qui 

statuera comme juge du fond. Le recours est également ouvert aux associations et organisations visées à l’article 29 
de la loi modifiée du 10 juin 1999. Les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt personnel.

Art  68  Mise en vigueur
A l’article 2, à l’article 3, points 2, 3 à 6, 8 à 13, 16 à 20, 24 à 27 et 30, à l’article 5, paragraphes (2) et (3), à l’article 

8, aux articles 9 et 11, à l’article 12, points e) et h), à l’article 13, paragraphe (1), points e) et h), à l’article 14, à l’article 
15, paragraphe (1), point c) ii), à l’article 15, paragraphe (1), points d), e), f) et h), à l’article 15, paragraphes (2) à (7), 
à l’article 16, paragraphes (2) à (5), aux articles 17 à 19, à l’article 20, paragraphes (2) à (5), aux articles 21 à 23, aux 
articles 24 à 26, à l’article 27, paragraphes (1) à (4), (7) et (8), aux articles 28 à 30, aux articles 32 et 33, à l’article 34, 
paragraphes (2) et (3), aux articles 35 et 36, à l’article 38, paragraphe (1), à l’article 51, à l’article 52, paragraphe (5), à 
l’article 56, à l’article 57, paragraphe (3), aux articles 61 et 62, ainsi que l’annexe I, premier alinéa et points 1.1, 1.4, 2.5 
b), 3.1, 4, 5, 6.1 c), 6.4 b), 6.10 et 6.11, l’annexe II, l’annexe III, point 12, l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée, 
l’annexe VI, partie 1, point b), partie 4, points 2.2, 2.4, 3.1 et 3.2, partie 6, points 2.5 et 2.6, et partie 8, point 1.1 d) de la 
directive 2010/75/UE précitée, l’annexe VII, partie 4, point 2, partie 5, point 1, partie 7, point 3 de la directive 2010/75/
UE précitée, et l’annexe VIII, partie 1, points 1 et 2 c), partie 2, points 2 et 3 et partie 3 de la directive 2010/75/UE 
précitée, sont applicables à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi.

Art  69. Dispositions transitoires
(1) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les activités d’une 

puissance thermique nominale totale supérieure à 50 MW, points 1.2 et 1.3, point 1.4 a), points 2.1 à 2.6, points 3.1 à 
3.5, points 4.1 à 4.6 pour les activités relatives à la production par transformation chimique, points 5.1 et 5.2 pour les 
activités couvertes par la directive 2008/1/CE, point 5.3 a) i) et ii), point 5.4, point 6.1 a) et b), points 6.2 et 6.3, point 
6.4 a), point 6.4 b) pour les activités couvertes par la directive 2008/1/CE, point 6.4 c) et points 6.5 à 6.9 qui sont en 
service et détiennent une autorisation avant l’entrée en vigueur de la présente loi ou dont les exploitants ont introduit 
une demande complète d’autorisation, à condition que ces installations soient mises en service au plus tard le 7 janvier 
2014, les dispositions visées à l’article 68 sont applicables à partir du 7 janvier 2014, à l’exception du chapitre III et de 
l’annexe V de la directive 2010/75/UE précitée.
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(2) En ce qui concerne les installations opérant des activités visées à l’annexe I, point 1.1 pour les activités d’une 
puissance thermique nominale totale de 50 MW, point 1.4 b), points 4.1 à 4.6 pour les activités relatives à la production 
par transformation biologique, points 5.1 et 5.2 pour les activités non couvertes par la directive 2008/1/CE, point 5.3 a) 
iii) à v), point 5.3 b), points 5.5 et 5.6, point 6.1 c), point 6.4 b) pour les activités non couvertes par la directive 2008/1/
CE et points 6.10 et 6.11 qui sont en service avant le 7 janvier 2013, les dispositions de la présente loi sont applicables 
à partir du 7 juillet 2015, à l’exception des chapitres III et IV et des annexes V et VI de la directive 2010/75/UE précitée.

(3) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2), les dispositions visées 
à l’article 68 sont applicables à compter du 1er janvier 2016, pour se conformer au chapitre III et à l’annexe V de la 
directive 2010/75/UE précitée.

(4) En ce qui concerne les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (3), les dispositions de la loi 
modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère et du règlement pris en son application, 
transposant la directive 2001/80/CE ne sont plus applicables à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi.

(5) En ce qui concerne les installations de combustion qui coïncinèrent des déchets, l’annexe VI, partie 4, point 3.1 
de la directive 2010/75/UE précitée s’applique jusqu’au 31 décembre 2015 pour les installations de combustion visées 
à l’article 27, paragraphe (2).

(6) L’annexe VI, partie 4, point 3.2 de la directive 2010/75/UE précitée s’applique aux installations de combustion 
qui coïncinèrent des déchets à partir:

a) du 1er janvier 2016, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (2);
b) de l’entrée en vigueur de la présente loi, pour les installations de combustion visées à l’article 27, paragraphe (3).
(7) L’article 51 s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les substances ou mélanges auxquels sont 

attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F, ou, 
les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 en raison de leur teneur en composés organiques volatils classés 
cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction en vertu du règlement (CE) n° 1272/2008 précité sont 
remplacés, dans toute la mesure du possible et dans les meilleurs délais par des substances ou des mélanges moins 
nocifs.

(8) L’article 52, paragraphe (5) s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à cette date, les émissions, soit de composés 
organiques volatils auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les mentions de danger H340, H350, 
H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61, soit de composés organiques volatils 
halogénés auxquels sont attribuées ou sur lesquels doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les 
phrases de risque R40 ou R68, sont contrôlées dans des conditions maîtrisées, dans la mesure où il est techniquement 
et économiquement possible de le faire en vue de protéger la santé humaine et l’environnement, et ne dépassent pas 
les valeurs limites d’émission pertinentes fixées dans l’annexe VII, partie 4 de la directive 2010/75/UE précitée.

(9) L’annexe VII, partie 4, point 2 de la directive 2010/75/UE précitée, s’applique à partir du 1er juin 2015. Jusqu’à 
cette date, pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées ou pour lesquels 
doivent être apposées les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, lorsque le débit 
massique de la somme des composés justifiant l’apposition de la mention H341 ou H351 ou l’étiquetage R40 ou R68 
est supérieur ou égal à 100 g/h, une valeur limite d’émission de 20 mg/Nm3, est respectée. La valeur limite d’émission 
se rapporte à la masse totale des différents composés.

Art  70  Dispositions modificatives
(1) La loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est modifiée comme suit: 
1.  L’article 2, paragraphe 4 est remplacé par les dispositions suivantes:
 «4. «substance»: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances suivantes:

a) les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/Euratom du Conseil du  
13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la population et des travailleurs 
contre les dangers résultant des rayonnements ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de la loi modifiée du 
13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémination des organismes génétiquement 
modifiés;».

2. L’article 2, paragraphe 7 est remplacé par le libellé suivant:
 «7. «modification substantielle»: une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des administrations 

compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les intérêts protégés par l’article 1er de la 
présente loi; est également réputée substantielle toute modification d’une exploitation qui répond en elle-
même aux seuils fixés à l’annexe I de la loi du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles;».

3.  La deuxième phrase de l’alinéa 1 du paragraphe 8 de l’article 2 est formulée comme suit:
 «Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour certains groupes, 

familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de la loi du 9 mai 2014 relative aux 
émissions industrielles.» 

4.  Le dernier alinéa du paragraphe 9 de l’article 2 est formulé comme suit:
 «Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre particulièrement en 

considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles.» 
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5.  L’article 2 est complété par un paragraphe 14 formulé comme suit:
 «14. «exploitant»: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en partie, un 

établissement ou toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonctionnement technique un pouvoir 
économique déterminant.» 

6.  L’article 5 est remplacé comme suit:
 «Art. 5. Classification des établissements composites et procédures d’autorisation échelonnées
 Lorsque plusieurs établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de classes différentes, 

l’établissement présentant le risque le plus élevé, suivant sa classification, détermine le régime d’autorisation 
visé à l’article qui précède.

 Par dérogation à l’alinéa 1, lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de 
deux ou plusieurs des classes 2, 3, 3A ou 3B, le régime d’autorisation relève de la classe 3.

 Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux établissements relevant de la classe 4.
 Sur demande expresse du demandeur, l’autorité compétente applique des procédures d’autorisation distinctes 

concernant, selon le cas,
–  la démolition,
–  l’excavation et les terrassements,
–  la construction et l’exploitation de l’établissement.» 

7.  Le point i) du paragraphe 7 de l’article 7 est supprimé. 
8.  Le paragraphe 7 de l’article 7 est complété par un deuxième alinéa formulé comme suit:
 «Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3B ne requièrent pas les informations 

reprises à l’alinéa 1, point c). Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3A ne 
requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1, points d) et f).» 

9. Le deuxième alinéa du paragraphe 9 de l’article 7 est formulé comme suit:
 «Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 

8, paragraphe 2, l’autorité compétente joint également au dossier de la demande d’autorisation les autres 
rapports et avis dont elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa prise de décision.»

10. La dernière phrase du point 2.1. du paragraphe 1er de l’article 9 est formulée comme suit:
 «Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours pour les 

établissements soumis aux dispositions de la loi du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles ou de trente 
jours pour les autres établissements.»

11.  Le paragraphe 2 de l’article 9 est formulé comme suit:
 «L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception, dans les huit 

jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement de la classe 1 est complet, 
le dossier aux fins d’enquête publique aux communes concernées. Pour les établissements soumis à une 
évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, paragraphe 2, le dossier de demande est 
précisé quant à la nature des décisions possibles et complété d’un projet de décision lorsqu’il existe.»

12.  L’article 10, alinéa 1 est formulé comme suit:
 «Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché dans la commune d’implantation pendant 

quinze jours, de la façon usuelle, par les autorités communales.»
13.  La loi est complétée par un article 12ter formulé comme suit:
 «Art. 12ter E-commodo
 Par dérogation aux dispositions de l’article 7.1, les demandes d’autorisation peuvent également être introduites 

auprès des administrations compétentes par voie informatique. Un règlement grand-ducal fixe la mise en 
place, par les administrations compétentes, de procédures de saisie, d’information et de participation du public 
relatives aux établissements classés moyennant plate-forme informatique. Ces procédures doivent comporter 
pour les administrés des garanties au moins équivalentes à celles prévues par la présente loi.»

14. L’article 13bis est supprimé.
15.  L’article 16, alinéa 1 est formulé comme suit:
 «Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établissements soumis à une 

évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, paragraphe 2, indiquent, après examen des 
préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et considérations sur lesquelles la décision est 
fondée, y compris l’information concernant le processus de participation du public.»

16. L’article 19, alinéa 1 est formulé comme suit:
 «Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours est ouvert devant 

le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également ouvert aux associations et 
organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant sur une décision concernant un établissement défini 
par règlement grand-ducal pris en vertu de l’article 8 paragraphe 2, les prédites associations et organisations 
sont réputées avoir un intérêt personnel.»
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17. L’article 29 est remplacé par le texte suivant:
 «Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été publiés au Mémorial 

et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de l’environnement peuvent 
faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions. Il en est de même des 
associations et organisations de droit étranger dotées de la personnalité morale qui exercent leurs activités 
statutaires dans le domaine de la protection de l’environnement.»

18.  L’article 31, alinéa 8 est supprimé.
19.  L’article 32 est supprimé. Les annexes I, II et III sont abrogées. 
(2) Le point 1 de l’annexe III de la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce 

qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux est modifié comme suit:
 «1. L’exploitation d’installations soumises à la loi du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles, à l’exception 

des installations ou parties d’installations utilisées pour la recherche, le développement et l’expérimentation de 
nouveaux produits et procédés.»

Art  71  Intitulé abrégé
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: «Loi du 9 mai 

2014 relative aux émissions industrielles».
Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 

que la chose concerne.

 La Ministre de l’Environnement, Château de Berg, le 9 mai 2014.
 Carole Dieschbourg Henri

 Le Ministre de la Justice,
 Félix Braz

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi
 et de l’Economie sociale et solidaire,
 Nicolas Schmit

Doc. parl. 6541; sess. ord. 2012-2013; sess. extraord 2013 et sess. extraord. 2013-2014; Dir. 2010/75/UE.

Annexe I

Catégories d’activités visées à l’article 11

Les valeurs seuils citées ci-dessous se rapportent généralement à des capacités de production ou des rendements. Si 
plusieurs activités relevant de la même description d’activité contenant un seuil sont mises en œuvre dans une même 
installation, les capacités de ces activités s’additionnent. Pour les activités de gestion des déchets, ce mode de calcul 
s’applique aux activités visées au point 5.1 et au point 5.3, sous a) et b).

La Commission établit des lignes directrices, concernant:
a) le rapport entre les activités de gestion des déchets décrites dans la présente annexe et celles décrites aux 

annexes I et II de la directive 2008/98/CE; et 
b)  l’interprétation des termes «en quantité industrielle» à propos des activités de l’industrie chimique décrites 

dans la présente annexe.
1   Industries d’activités énergétiques

1.1. Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou 
supérieure à 50 MW.

1.2.  Raffinage de pétrole et de gaz.
1.3.  Production de coke.
1.4.  Gazéification ou liquéfaction de:

a) charbon;
b) autres combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou 

supérieure à 20 MW.
2   Production et transformation des métaux

2.1.  Grillage ou frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré.
2.2.  Production de fonte ou d’acier (fusion primaire ou secondaire), y compris par coulée continue, avec une 

capacité de plus de 2,5 tonnes par heure.
2.3.  Transformation des métaux ferreux:

a)  exploitation de laminoirs à chaud d’une capacité supérieure à 20 tonnes d’acier brut par heure;
b) opérations de forgeage à l’aide de marteaux dont l’énergie de frappe dépasse 50 kilojoules par 

marteau et pour lesquelles la puissance calorifique mise en œuvre est supérieure à 20 MW;
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c)  application de couches de protection de métal en fusion avec une capacité de traitement supérieure 
à 2 tonnes d’acier brut par heure.

2.4.  Exploitation de fonderies de métaux ferreux d’une capacité de production supérieure à 20 tonnes par 
jour.

2.5.  Transformation des métaux non ferreux:
a)  production de métaux bruts non ferreux à partir de minerais, de concentrés ou de matières 

premières secondaires par procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques;
b)  fusion, y compris alliage, de métaux non ferreux incluant les produits de récupération et exploitation 

de fonderies de métaux non ferreux, avec une capacité de fusion supérieure à 4 tonnes par jour pour 
le plomb et le cadmium ou à 20 tonnes par jour pour tous les autres métaux.

2.6.  Traitement de surface de métaux ou de matières plastiques par un procédé électrolytique ou chimique 
pour lequel le volume des cuves affectées au traitement est supérieur à 30 m3.

3   Industrie minérale
3.1. Production de ciment, de chaux et d’oxyde de magnésium:

a) production de clinker (ciment) dans des fours rotatifs avec une capacité de production supérieure 
à 500 tonnes par jour ou d’autres types de fours avec une capacité de production supérieure à 50 
tonnes par jour;

b)  production de chaux dans des fours avec une production supérieure à 50 tonnes par jour;
c)  production d’oxyde de magnésium dans des fours avec une capacité supérieure à 50 tonnes par jour.

3.2.  Production d’amiante ou fabrication de produits à base d’amiante.
3.3.  Fabrication du verre, y compris de fibres de verre, avec une capacité de fusion supérieure à 20 tonnes 

par jour.
3.4.  Fusion de matières minérales, y compris production de fibres minérales, avec une capacité de fusion 

supérieure à 20 tonnes par jour.
3.5.  Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de briques, de pierres réfractaires, 

de carrelages, de grès ou de porcelaines avec une capacité de production supérieure à 75 tonnes par 
jour, et/ou dans un four avec une capacité supérieure à 4 m3 et une densité d’enfournement de plus de 
300 kg/m3 par four.

4  Industrie chimique
Aux fins de la présente partie, la production, pour les catégories d’activités répertoriées dans cette partie, désigne la 

production en quantité industrielle par transformation chimique ou biologique des substances ou groupes de substances 
énumérés aux points 4.1 à 4.6.

4.1.  Production de produits chimiques organiques, tels que:
a)  hydrocarbures simples (linéaires ou cycliques, saturés ou insaturés, aliphatiques ou aromatiques);
b)  hydrocarbures oxygénés, notamment alcools, aldéhydes, cétones, acides carboxyliques, esters, et 

mélanges d’esters, acétates, éthers, peroxydes et résines époxydes;
c)  hydrocarbures sulfurés;
d)  hydrocarbures azotés, notamment amines, amides, composés nitreux, nitrés ou nitratés, nitriles, 

cyanates, isocyanates;
e)  hydrocarbures phosphorés;
f)  hydrocarbures halogénés;
g)  dérivés organométalliques;
h)  matières plastiques (polymères, fibres synthétiques, fibres à base de cellulose);
i)  caoutchoucs synthétiques;
j)  colorants et pigments;
k)  tensioactifs et agents de surface.

4.2.  Fabrication de produits chimiques inorganiques, tels que:
a)  gaz, tels que ammoniac, chlore ou chlorure d’hydrogène, fluor ou fluorure d’hydrogène, oxydes de 

carbone, composés sulfuriques, oxydes d’azote, hydrogène, dioxyde de soufre, chlorure de carbonyle;
b)  acides, tels que acide chromique, acide fluorhydrique, acide phosphorique, acide nitrique, acide 

chlorhydrique, acide sulfurique, oléum, acides sulfurés;
c)  bases, telles que hydroxyde d’ammonium, hydroxyde de potassium, hydroxyde de sodium;
d)  sels, tels que chlorure d’ammonium, chlorate de potassium, carbonate de potassium, carbonate de 

sodium, perborate, nitrate d’argent;
e)  non-métaux, oxydes métalliques ou autres composés inorganiques, tels que carbure de calcium, 

silicium, carbure de silicium.
4.3.  Fabrication d’engrais à base de phosphore, d’azote ou de potassium (engrais simples ou composés).
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4.4.  Fabrication de produits phytosanitaires ou de biocides.
4.5.  Fabrication de produits pharmaceutiques, y compris d’intermédiaires.
4.6.  Fabrication d’explosifs.

5   Gestion des déchets
5.1.  Elimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes par jour, 

supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes:
a)  traitement biologique;
b)  traitement physico-chimique;
c)  mélange avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux points 5.1 et 5.2;
d)  reconditionnement avant de soumettre les déchets à l’une des autres activités énumérées aux points 

5.1 et 5.2;
e)  récupération/régénération des solvants;
f)  recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des composés métalliques;
g)  régénération d’acides ou de bases;
h)  valorisation des composés utilisés pour la réduction de la pollution;
i)  valorisation des constituants des catalyseurs;
j)  régénération et autres réutilisations des huiles;
k)  lagunage.

5.2.  Elimination ou valorisation de déchets dans des installations d’incinération des déchets ou des installations 
de coïncinération des déchets:
a)  pour les déchets non dangereux avec une capacité supérieure à 3 tonnes par heure;
b)  pour les déchets dangereux avec une capacité supérieure à 10 tonnes par jour.

5.3.  a)  Elimination des déchets non dangereux avec une capacité de plus de 50 tonnes par jour, supposant le 
recours à une ou plusieurs des activités suivantes, à l’exclusion des activités relevant de la directive 
91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires:
i)  traitement biologique;
ii)  traitement physico-chimique;
iii)  prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iv)  traitement du laitier et des cendres;
v) traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements électriques et 

électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants;
b)  valorisation, ou un mélange de valorisation et d’élimination, de déchets non dangereux avec une 

capacité supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des activités suivantes, à 
l’exclusion des activités relevant de la directive 91/271/CEE:
i) traitement biologique;
ii)  prétraitement des déchets destinés à l’incinération ou à la coïncinération;
iii)  traitement du laitier et des cendres;
iv)  traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d’équipements électriques et 

électroniques et véhicules hors d’usage ainsi que leurs composants.
 Lorsque la seule activité de traitement des déchets exercée est la digestion anaérobie, le seuil de capacité pour 

cette activité est fixé à 100 tonnes par jour.
5.4. Décharges, au sens de l’article 2, point g), de la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 

concernant la mise en décharge des déchets recevant plus de 10 tonnes de déchets par jour ou d’une 
capacité totale supérieure à 25.000 tonnes, à l’exclusion des décharges de déchets inertes.

5.5. Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas du point 5.4, dans l’attente d’une des activités 
énumérées aux points 5.1, 5.2, 5.4 et 5.6 avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes, à l’exclusion 
du stockage temporaire sur le site où les déchets sont produits, dans l’attente de la collecte.

5.6. Stockage souterrain de déchets dangereux, avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes.
6   Autres activités

6.1. Fabrication, dans des installations industrielles, de:
a)  pâte à papier à partir du bois ou d’autres matières fibreuses;
b)  papier ou carton, avec une capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour;
c)  un ou plusieurs des panneaux à base de bois suivants: panneaux de particules orientées, panneaux 

d’aggloméré ou panneaux de fibres avec une capacité de production supérieure à 600 m3 par jour.
6.2.  Prétraitement (opérations de lavage, blanchiment, mercerisation) ou teinture de fibres textiles ou de 

textiles, avec une capacité de traitement supérieure à 10 tonnes par jour.
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6.3.  Tannage des peaux, avec une capacité de traitement supérieure à 12 tonnes de produits finis par jour.

6.4.  a) Exploitation d’abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de carcasses par 
jour.

 b)  Traitement et transformation, à l’exclusion du seul conditionnement des matières premières 
ci-après, qu’elles aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de produits 
alimentaires ou d’aliments pour animaux issus:

i) uniquement de matières premières animales (autre que le lait exclusivement), avec une capacité 
de production supérieure à 75 tonnes de produits finis par jour;

ii)  uniquement de matières premières végétales, avec une capacité de production supérieure à 300 
tonnes de produits finis par jour ou 600 tonnes par jour lorsque l’installation fonctionne pendant 
une durée maximale de 90 jours consécutifs en un an;

iii)  matières premières animales et végétales, aussi bien en produits combinés qu’en produits 
séparés, avec une capacité de production, exprimée en tonnes de produits finis par jour, 
supérieure à:

– 75 si A est égal ou supérieur à 10, ou 

– [300- (22,5 × A)] dans tous les autres cas

 où «A» est la proportion de matière animale (en pourcentage de poids) dans la quantité entrant 
dans le calcul de la capacité de production de produits finis.

L’emballage n’est pas compris dans le poids final du produit.

Ce point ne s’applique pas si la matière première est seulement du lait.

 

 

 c) Traitement et transformation du lait exclusivement, la quantité de lait reçue étant supérieure à 200 
tonnes par jour (valeur moyenne sur une base annuelle).

6.5. Elimination ou recyclage de carcasses ou de déchets animaux, avec une capacité de traitement supérieure 
à 10 tonnes par jour.

6.6.  Elevage intensif de volailles ou de porcs:

 a)  avec plus de 40.000 emplacements pour les volailles;

 b)  avec plus de 2.000 emplacements pour les porcs de production (de plus de 30 kg); ou

 c)  avec plus de 750 emplacements pour les truies.

6.7.  Traitement de surface de matières, d’objets ou de produits à l’aide de solvants organiques, notamment 
pour les opérations d’apprêt, d’impression, de couchage, de dégraissage, d’imperméabilisation, de collage, 
de peinture, de nettoyage ou d’imprégnation, avec une capacité de consommation de solvant organique 
supérieure à 150 kg par heure ou à 200 tonnes par an.

6.8.  Fabrication de carbone (charbon dur) ou d’électrographite par combustion ou graphitisation.

6541 - Dossier consolidé : 607



1345

6.9.  Captage des flux de CO
2
 provenant d’installations relevant de la présente loi, en vue du stockage 

géologique conformément à la directive 2009/31/CE.
6.10.  Préservation du bois et des produits dérivés du bois au moyen de produits chimiques, avec une capacité 

de production supérieure à 75 m3 par jour, autre que le seul traitement contre la coloration.
6.11.  Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes ne relevant pas de la directive 91/271/CEE,  

qui sont rejetées par une installation couverte par le chapitre II.

Annexe II

Liste des substances polluantes

AIR

1.  Dioxyde de soufre et autres composés du soufre
2. Oxydes d’azote et autres composés de l’azote
3.  Monoxyde de carbone
4.  Composés organiques volatils
5.  Métaux et leurs composés
6.  Poussières, y compris particules fines
7.  Amiante (particules en suspension, fibres)
8. Chlore et ses composés
9.  Fluor et ses composés
10.   Arsenic et ses composés
11.  Cyanures
12.  Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles possèdent des propriétés cancérogènes, mutagènes ou 

susceptibles d’affecter la reproduction via l’air
13.  Polychlorodibenzodioxines et polychlorodibenzofurannes

EAU

1.  Composés organohalogénés et substances susceptibles de former de tels composés en milieu aquatique
2.  Composés organophosphorés
3.  Composés organostanniques
4.  Substances et préparations dont il est prouvé qu’elles présentent des propriétés cancérogènes, mutagènes ou 

susceptibles d’affecter la reproduction dans le milieu aquatique ou par l’intermédiaire de celui-ci
5.  Hydrocarbures persistants et substances organiques toxiques persistantes et bioaccumulables
6. Cyanures
7.  Métaux et leurs composés
8.  Arsenic et ses composés
9.  Biocides et produits phytosanitaires
10.  Matières en suspension
11.  Substances contribuant à l’eutrophisation (en particulier nitrates et phosphates)
12.  Substances exerçant une influence défavorable sur le bilan d’oxygène (et mesurables par des paramètres, tels 

que DBO, DCO)
13.  Substances figurant à l’annexe X de la directive 2000/60/CE

Annexe III

Critères pour la détermination des meilleures techniques disponibles

1.  Utilisation de techniques produisant peu de déchets;
2.  utilisation de substances moins dangereuses;
3.  développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans le 

procédé et des déchets, le cas échéant;
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4.  procédés, équipements ou modes d’exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à une 
échelle industrielle;

5.  progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques;
6.  nature, effets et volume des émissions concernées;
7.  dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes;
8.  délai nécessaire à la mise en place de la meilleure technique disponible;
9.  consommation et nature des matières premières (y compris l’eau) utilisées dans le procédé et efficacité 

énergétique;
10.  nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l’impact global des émissions sur l’environnement et des 

risques qui en résultent pour ce dernier;
11.  nécessité de prévenir les accidents et d’en réduire les conséquences sur l’environnement;
12.  informations publiées par des organisations internationales publiques.

Annexe IV

Dispositions techniques applicables aux installations produisant du dioxyde de titane

Partie 1

Valeurs limites d’émission dans l’eau

1.  Dans le cas des installations utilisant le procédé au sulfate (en moyenne annuelle):
 550 kilogrammes de sulfate par tonne de dioxyde de titane produit.
2.  Dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure (en moyenne annuelle):

a)  130 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile naturel;
b)  228 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de rutile synthétique;
c)  330 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de mâchefer. Les installations 

rejetant dans les eaux de mer (estuariennes, côtières, pleine mer) peuvent être soumises à une valeur 
limite d’émission de 450 kg de chlorure par tonne de dioxyde de titane produit en cas d’utilisation de 
mâchefer.

3. Dans le cas des installations mettant en œuvre le procédé au chlorure et utilisant plus d’un type de minerai, 
les valeurs limites d’émission indiquées au point 2 s’appliquent en proportion des quantités de chaque minerai 
utilisées.

Partie 2

Valeurs limites d’émission dans l’air

1.  Les valeurs limites d’émission exprimées sous la forme de concentrations en masse par mètre cube (Nm3) sont 
calculées à une température de 273,15 K et à une pression de 101,3 kPa.

2.  Pour les poussières: 50 mg/Nm3 en moyenne horaire en provenance des sources principales et 150 mg/Nm3 
en moyenne horaire en provenance de toute autre source.

3.  Pour les rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calcination, y 
compris les vésicules acides, calculés en équivalent SO

2
;

a)  6 kg par tonne de dioxyde de titane produit en moyenne annuelle;
b)  500 mg/Nm3 en moyenne horaire pour les installations de concentration d’acide usé.

4.  Pour le chlorure, dans le cas des installations utilisant le procédé au chlorure:
a)  5 mg/Nm3 en moyenne journalière;
b)  40 mg/Nm3 à tout moment.

Partie 3

Surveillance des émissions

La surveillance des émissions dans l’air porte au minimum sur la surveillance en continu des émissions:
a)  de rejets gazeux de dioxyde et de trioxyde de soufre provenant de la digestion et de la calcination dans des 

installations de concentration d’acides usés qui utilisent le procédé au sulfate;
b)  de chlore provenant de sources principales au sein d’installations qui utilisent le procédé au chlorure;
c)  de poussières provenant des sources principales.
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Loi du 10 juin 1999 relative aux établissements classés,

(Mém. A - 100 du 28 juillet 1999 p. 1904; doc. parl. 3837A)

modifiée par:

Loi du 19 novembre 2003

 (Mém. A - 169 du 26 novembre 2003, p. 3322; doc. parl. 4863A)

Loi du 28 mai 2004

 (Mém. A - 92 du 18 juin 2004, p. 1548; doc. parl. 4998)

Loi du 23 décembre 2004

 (Mém. A - 210 du 30 décembre 2004, p. 3792; doc. parl. 5327)

Loi du 21 décembre 2007

 (Mém. A - 238 du 28 décembre 2007, p. 4390; doc. parl. 5453; dir. 1996/61/CE et 2003/35/CE)

Règlement grand-ducal du 2 avril 2008

 (Mém. A - 47 du 14 avril 2008, p. 717)

Règlement grand-ducal du 26 novembre 2008

 (Mém. A - 174 du 2 décembre 2008, p. 2412; dir. 2006/21/CE)

Loi du 19 décembre 2008

 (Mém. A - 217 du 30 décembre 2008, p. 3206; doc. parl. 5695; dir. 2000/60/CE, 2003/35/CE et 2007/60/CE)

Loi du 13 mars 2009

 (Mém. A - 53 du 23 mars 2009, p. 700; doc. parl. 5903) 

Loi du 13 septembre 2011

 (Mém. A - 205 du 3 octobre 2011, p. 3650; doc. parl. 6171; dir. 2006/123)

Loi du 9 mai 2014.

 (Mém. A - 81 du 14 mai 2014, p. 1316; doc. parl. 6541)

Texte coordonné au 14 mai 2014

Version applicable à partir du 18 mai 2014

Art  1er  Objet et champ d’application

1. La présente loi a pour objet de:

– réaliser la prévention et la réduction intégrées des pollutions en provenance des établissements;

– protéger la sécurité, la salubrité ou la commodité par rapport au public, au voisinage ou au personnel des 
établissements, la santé et la sécurité des travailleurs au travail ainsi que l’environnement humain et naturel;

– promouvoir un développement durable.

2. Sont soumis aux dispositions de la présente loi tout établissement industriel, commercial ou artisanal, public ou 
privé, toute installation, toute activité ou activité connexe et tout procédé, dénommés ci-après «établissement(s)», dont 
l’existence, l’exploitation ou la mise en œuvre peuvent présenter des causes de danger ou des inconvénients à l’égard 
des intérêts dont question au point 1.

Art  2  Définitions

Au sens de la présente loi, on entend par:

1. «développement durable»: la politique qui vise à assurer la continuité dans le temps du développement 
économique et social, dans le respect - de l’environnement et sans compromettre les ressources naturelles 
indispensables à l’activité humaine; - de la santé et de la sécurité des travailleurs au travail;

2. «autorisation»: la partie ou la totalité d’une ou de plusieurs décisions écrites accordant le droit d’exploiter tout 
ou partie d’un établissement sous certaines conditions, permettant d’assurer que l’établissement satisfait aux 
exigences de la présente loi. Une autorisation peut être valable pour un ou plusieurs établissements, ou parties 
d’établissement situées sur le même site et exploitées par le même exploitant;

3. «pollution»: l’introduction directe ou indirecte, par l’activité humaine, de substances, de vibrations, de chaleur 
ou de bruit dans l’air, l’eau ou le sol, susceptibles de porter atteinte à la santé humaine ou à la qualité de 
l’environnement, d’entraîner des détériorations aux biens matériels, une détérioration ou une entrave à 
l’agrément de l’environnement ou à d’autres utilisations légitimes de ce dernier;
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(Loi du 9 mai 2014)
«4.  «substance»: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances suivantes:

a)  les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/Euratom du Conseil du  
13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la population et des travailleurs 
contre les dangers résultant des rayonnements ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de la loi modifiée du 
13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémination des organismes génétiquement 
modifiés;»

5.  «émission»: le rejet direct ou indirect, à partir de sources ponctuelles ou diffuses de l’établissement, de 
substances, de vibrations, de chaleur ou de bruit dans l’air, l’eau ou le sol;

6.  «modification de l’exploitation»: une modification des caractéristiques ou du fonctionnement ou une extension de 
l’établissement pouvant entraîner des conséquences pour les intérêts protégés par l’article 1er de la présente 
loi;

(Loi du 9 mai 2014)
«7.  «modification substantielle» une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des administrations 

compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les intérêts protégés par l’article 1er de la 
présente loi; est également réputée substantielle toute modification d’une exploitation qui répond en elle-
même aux seuils fixés à l’annexe I de la loi du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles;»

8.  «valeur limite d’émission»: la masse, exprimée en fonction de certains paramètres spécifiques, la concentration 
et/ou le niveau d’une émission déterminée, à ne pas dépasser au cours d’une ou de plusieurs périodes données. 
(Loi du 9 mai 2014) «Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour 
certains groupes, familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de la loi du 9 mai 
2014 relative aux émissions industrielles.»

 Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour certains groupes, 
familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II de la loi du 9 mai 2014 relative aux 
émissions industrielles..

 En ce qui concerne les rejets indirects à l’eau, l’effet d’une station d’épuration peut être pris en considération 
lors de la détermination des valeurs limites d’émission de l’établissement, à condition de garantir un niveau 
équivalent de la protection de l’environnement dans son ensemble et de ne pas conduire à des charges 
polluantes plus élevées dans le milieu, sans préjudice du respect des dispositions de la réglementation relative 
aux rejets de substances polluantes dans les eaux;

9.  (Loi du 21 décembre 2007) «meilleures techniques disponibles en matières d’environnement»: le stade de 
développement le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes d’exploitation, démontrant l’aptitude 
pratique de techniques particulières à constituer en principe la base des valeurs limites d’émission visant à éviter 
et, lorsque cela s’avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l’impact sur l’environnement 
dans son ensemble. 

 Par «techniques» on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l’établissement est conçu, 
construit, entretenu, exploité et mis à l’arrêt.

 Par «disponibles» on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le 
contexte du secteur industriel concerné, dans des conditions économiquement et techniquement viables, en 
prenant en considération les coûts et les avantages; que ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur 
le territoire luxembourgeois, pour autant que l’exploitant concerné puisse y avoir accès dans des conditions 
raisonnables. 

 Par «meilleures» on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de protection 
de l’environnement dans son ensemble.

(Loi du 9 mai 2014)
 «Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre particulièrement en 

considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles.»
 (Loi du 21 décembre 2007)
«10. «meilleures techniques disponibles en matière de protection des personnes»: dans le respect des meilleures techniques 

disponibles en matière d’environnement, le stade de développement le plus efficace et avancé des activités 
et de leurs modes d’exploitation, démontrant l’aptitude pratique de techniques particulières à constituer en 
principe la base pour éviter et, lorsque cela s’avère impossible, pour réduire de manière générale les risques 
pour la sécurité du public et du voisinage en général ainsi que pour la sécurité, l’hygiène et la santé sur le lieu 
de travail, pour la salubrité et l’ergonomie.

 Par «techniques», on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l’établissement est conçu, 
construit, entretenu, exploité et mis à l’arrêt.

 Par «disponibles», on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans 
le contexte du secteur concerné, dans des conditions économiquement et techniquement viables, en prenant 
en considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur le 
territoire luxembourgeois, pour autant que l’exploitant concerné puisse y avoir accès dans des conditions 
raisonnables. 
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 Par «meilleures», on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de protection 
des personnes.»

«11»1 «norme de qualité environnementale»: série d’exigences devant être satisfaites à un moment donné pour un 
environnement donné ou une partie spécifique de celui-ci;

(Loi du 19 novembre 2003)
««12»1  «administration compétente»: l’Administration de l’environnement, l’Inspection du travail et des mines et la (les) 

administration(s) communale(s) de la ou des communes concernées par l’implantation ou la modification 
substantielle de l’établissement en cause, chacune en ce qui la concerne;

«13.»1  «autorité compétente»: l’autorité investie du pouvoir d’autorisation, d’actualisation, de refus ou de retrait, en 
l’occurrence les ministres ayant respectivement le Travail et l’Environnement dans leurs attributions ou le 
bourgmestre selon la classification de l’établissement.»

(Loi du 9 mai 2014)
«14.  «exploitant»: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en partie, un établissement 

ou toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonctionnement technique un pouvoir économique 
déterminant.»

Art  3  Nomenclature des établissements classés
Les établissements sont divisés en quatre classes et deux sous-classes.
Leur nomenclature et leur classification sont établies par règlement grand-ducal.

Art  4  Compétences en matière d’autorisation
Les établissements de la classe 1 sont autorisés, dans le cadre de leurs compétences respectives, par le ministre 

ayant dans ses attributions le travail et le ministre ayant dans ses attributions l’environnement, désignés ci-après «les 
ministres». 

Les établissements de la classe 2 sont autorisés par le bourgmestre.
(Loi du 13 septembre 2011)
«Les établissements des classes 3, 3A et 3B sont soumis à autorisation des ministres, sans qu’il y ait lieu de recourir à 

la procédure de commodo et incommodo telle que prévue aux articles 10 et 12 ou à l’article 12bis, les établissements de 
la classe 3A n’étant autorisés toutefois que par le seul ministre ayant dans ses attributions le travail, les établissements 
de la classe 3B n’étant autorisés que par le seul ministre ayant dans ses attributions l’environnement.»

Les établissements des classes 3, 3A et 3 B sont soumis à des prescriptions générales édictées par règlement grand-
ducal dans l’intérêt de l’environnement et de la sécurité, de la salubrité ou de la commodité par rapport au public, au 
voisinage ou au personnel de l’établissement, à l’exception de celles visant la santé des travailleurs.

Les établissements de la classe 4 sont soumis aux prescriptions fixées par règlement grand-ducal pour la protection 
des intérêts mentionnés à l’article 1er de la présente loi, à l’exception de celles visant la santé des travailleurs. Ce 
règlement détermine en outre l’autorité compétente en la matière et précise le contenu des documents à soumettre 
à ladite autorité.

(Loi du 9 mai 2014)

«Art  5  Classification des établissements composites et procédures d’autorisation échelonnées
Lorsque plusieurs établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de classes différentes, 

l’établissement présentant le risque le plus élevé, suivant sa classification, détermine le régime d’autorisation visé à 
l’article qui précède.

Par dérogation à l’alinéa 1, lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de deux 
ou plusieurs des classes 2, 3, 3A ou 3B, le régime d’autorisation relève de la classe 3.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux établissements relevant de la classe 4.
Sur demande expresse du demandeur, l’autorité compétente applique des procédures d’autorisation distinctes 

concernant, selon le cas,
–  la démolition,
–  l’excavation et les terrassements,
–  la construction et l’exploitation de l’établissement.»

Art  6  Modification, modification substantielle et transfert de l’établissement
(Loi du 19 novembre 2003)
«L’exploitant d’un établissement est tenu de communiquer à l’administration compétente, par lettre recommandée 

avec avis de réception, toute modification projetée de l’exploitation d’un établissement des classes 1, 2, 3, 3A ou 3B.»
(Loi du 13 septembre 2011)
«L’administration compétente doit dans les vingt-cinq jours suivant la date de réception informer l’exploitant si la 

modification projetée constitue une modification substantielle ou non.»

1 Renuméroté par la loi du 21 décembre 2007.
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Lorsque la modification projetée de l’établissement constitue une modification substantielle, le requérant est invité 
à présenter une demande d’autorisation conformément à l’article 7 de la présente loi.

(Loi du 13 septembre 2011) «Lorsque la modification projetée de l’établissement ne constitue pas une modification 
substantielle, l’autorité compétente actualise l’autorisation ou les conditions d’aménagement ou d’exploitation se 
rapportant à la modification dans les trente jours du constat de la modification non substantielle par les autorités 
compétentes.» (Loi du 19 novembre 2003) «Dans ce cas, la communication de l’exploitant est transmise aux fins 
d’affichage au bourgmestre de la commune où l’établissement est situé.»

L’instruction de la demande d’autorisation et la prise de décision se feront conformément aux prescriptions de 
l’article 9 de la présente loi.

(Loi du 13 septembre 2011)

«La décision de l’autorité compétente doit porter sur les parties d’établissement et les données énumérées à l’article 
7 susceptibles d’être concernées par les modifications, à l’exception du paragraphe 8. d) dudit article.»

Toute modification substantielle d’un dossier de demande qui intervient au cours de l’enquête publique ou après 
celle-ci, et avant que l’autorité compétente n’ait statué sur la demande, est soumise à une nouvelle enquête publique.

Tout transfert d’un établissement des classes 1, 2, 3, 3A ou 3B à un autre endroit est soumis à une nouvelle 
autorisation. Une nouvelle enquête publique commodo/incommodo est requise pour les seuls établissements relevant 
des classes 1 et 2.

Art  7  Dossier de demande d’autorisation
1. Les demandes d’autorisation des établissements de la classe 1 sont adressées, par lettre recommandée avec avis de 

réception, en trois exemplaires à l’Administration de l’environnement qui transmet d’office un exemplaire à l’Inspection 
du travail et des mines.

Le requérant est tenu de présenter un exemplaire supplémentaire pour chaque commune limitrophe sur le territoire 
de laquelle s’étend le rayon tracé sur le plan cadastral prévu au point 8. b) du présent article. 

(Loi du 19 décembre 2008)

«Lorsqu’un établissement de la classe 1 nécessite une autorisation au titre de la législation concernant la prévention 
et la gestion des déchets, le requérant est en outre tenu de fournir à l’Administration de l’environnement un exemplaire 
supplémentaire.

Lorsqu’un établissement nécessite une autorisation au titre de la législation relative à l’eau, le requérant est en outre 
tenu de fournir à l’Administration de l’environnement deux exemplaires supplémentaires.»

2. Les demandes d’autorisation des établissements de la classe 2 sont adressées, par lettre recommandée avec avis 
de réception, en double exemplaire au bourgmestre de la commune où l’établissement est projeté.

Le requérant est tenu de présenter un exemplaire supplémentaire pour chaque commune limitrophe sur le territoire 
de laquelle s’étend le rayon tracé sur le plan cadastral prévu au point 8. b) du présent article.

3. Les demandes d’autorisation des établissements de la classe 3 sont adressées, par lettre recommandée avec 
avis de réception, en triple exemplaire à l’Administration de l’environnement qui transmet d’office un exemplaire à 
l’Inspection du travail et des mines et un exemplaire «pour information et affichage»1 au bourgmestre de la commune 
où l’établissement est projeté.

4. Les demandes d’autorisation des établissements de la classe 3A sont adressées, par lettre recommandée avec 
avis de réception, en triple exemplaire à l’Inspection du travail et des mines qui transmet d’office un exemplaire «pour 
information et affichage»1 au bourgmestre de la commune où l’établissement est projeté.

5. Les demandes d’autorisation des établissements de la classe 3B sont adressées, par lettre recommandée avec avis 
de réception, en triple exemplaire à l’Administration de l’environnement qui transmet d’office un exemplaire «pour 
information et affichage»1 au bourgmestre de la commune où l’établissement est projeté.

6. L’Administration de l’environnement, l’Inspection du travail et des mines et les administrations communales 
mettent à la disposition des demandeurs d’autorisation des formulaires de demande type, adaptés à la nature et à 
l’envergure de l’établissement projeté.

7. Les demandes d’autorisation indiquent:

(Loi du 19 novembre 2003)

«a) les nom, prénoms, qualité et domicile du demandeur et de l’exploitant. Pour les entreprises occupant du 
personnel salarié, le numéro d’identité national est à indiquer;

b) la nature et l’emplacement de l’établissement, l’état du site d’implantation de l’établissement, l’objet de 
l’exploitation, les installations et procédés à mettre en œuvre ainsi que la nature et l’ampleur des activités, les 
quantités approximatives de substances et matières premières et auxiliaires à utiliser et de produits à fabriquer 
ou à emmagasiner;»

c) le nombre approximatif de salariés à employer et une évaluation des risques pour leur sécurité et leur santé 
compte tenu des substances et procédés utilisés avec les mesures projetées en matière de sécurité, d’hygiène 
du travail, de salubrité et d’ergonomie;

1 Modifiée par la loi du 19 novembre 2003.
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d) les prélèvements d’eau, les rejets dans l’eau, dans l’air et dans le sol, les émissions de bruit, de vibrations et de 
radiation à la sortie des établissements, la production et la gestion des déchets et autres résidus d’exploitation, 
la production ainsi que la consommation et l’utilisation des différentes formes d’énergie par l’établissement 
ainsi qu’une notice des incidences sur l’environnement. (Loi du 19 novembre 2003) «Cette notice contient les 
données nécessaires pour identifier et évaluer les effets principaux des émissions sur l’environnement»;

e) d’une façon générale les mesures projetées en vue de prévenir ou d’atténuer les inconvénients et les risques 
auxquels l’établissement pourrait donner lieu, tant pour les personnes attachées à l’exploitation que pour les 
voisins, le public et l’environnement, et tout particulièrement la technologie prévue et les autres techniques 
visant à prévenir les émissions provenant de l’établissement ou, si cela n’est pas possible, à les réduire, ainsi 
que, en tant que de besoin, les mesures concernant la prévention et la valorisation des déchets générés par 
l’établissement;

f) les mesures prévues pour la surveillance des émissions dans l’environnement;

g) l’évaluation des incidences sur l’environnement ainsi que l’étude des risques et le rapport de sécurité pour les 
établissements de la classe 1 arrêtés par règlement grand-ducal conformément à l’article 8 de la présente loi;

(Loi du 19 novembre 2003)

«h)  un résumé non technique des données dont question aux points a) à g) du présent article». 

   i)  (…) (abrogé par la loi du 9 mai 2014)

(Loi du 9 mai 2014)

«Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3B ne requièrent pas les informations 
reprises à l’alinéa 1, point c). Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la classe 3A ne requièrent 
pas les informations reprises à l’alinéa 1, points d) et f).»

8. Les demandes d’autorisation doivent être accompagnées des pièces suivantes:

a) un plan de l’établissement à l’échelle de 1:200 ou plus précis, sauf indication contraire des administrations 
concernées, indiquant notamment la disposition des locaux et l’emplacement des installations;

b) un extrait récent du plan cadastral comprenant les parcelles ou parties de parcelles situées dans un rayon de 
200 mètres des limites de l’établissement;

(Loi du 13 septembre 2011)

«c) un extrait d’une carte topographique à l’échelle 1:20.000 ou plus précis permettant d’identifier l’emplacement 
projeté de l’établissement;

d)  les documents administratifs dont il résulte que l’établissement projeté est situé dans une zone prévue à ces fins 
en conformité avec la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 
urbain et, le cas échéant, de la loi modifiée du 21 mai 1999 concernant l’aménagement du territoire et la loi 
modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles.

 Les documents administratifs mentionnés sous d) de l’alinéa qui précède peuvent être remplacés à l’initiative 
du requérant par un certificat du bourgmestre de la ou des communes territorialement concernées attestant 
que l’établissement projeté est situé dans une zone prévue à ces fins en conformité avec les dispositions de 
la loi précitée du 19 juillet 2004 et, le cas échéant, des lois précitées du 21 mai 1999 et du 19 janvier 2004. 
Le certificat doit mentionner l’emplacement de l’établissement projeté et comporter un extrait des parties 
graphique et écrite relative aux parcelles cadastrales concernées.

 Ni les documents administratifs prévus sous d) ni le certificat du bourgmestre prévu à l’alinéa qui précède ne 
doivent figurer dans les dossiers introduits en application de la procédure de l’article 12bis.»

9. Les demandes d’autorisation pour un établissement de la classe 1 sont transmises, s’il y a lieu, pour avis à d’autres 
administrations que celles visées au présent article. Les avis de ces administrations sont joints au dossier de demande 
d’autorisation avant l’expiration du délai d’instruction prévu à l’article 9 de la présente loi. (Loi du 19 novembre 2003) 
«Faute d’avoir été transmis à l’administration compétente dans le prédit délai, il y est passé outre.»

(Loi du 9 mai 2014)

«Pour les établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, 
paragraphe 2, l’autorité compétente joint également au dossier de la demande d’autorisation les autres rapports et avis 
dont elle dispose et qu’elle juge indispensables à sa prise de décision.»

10. (Loi du 13 septembre 2011) «A la requête du demandeur, l’administration compétente peut disjoindre du dossier 
soumis à la procédure de l’enquête publique prévue aux articles 10 et 12 ou à l’article 12bis les éléments de nature à 
entraîner la divulgation de secrets de fabrication.» En cas de refus de l’autorité compétente, celle-ci doit motiver ce 
refus.

Ces éléments sont à communiquer à l’autorité compétente sous pli séparé.

Ne peuvent être considérées comme secret de fabrication, ni les émissions résultant du processus de production et 
d’exploitation, ni toute information relative à la santé et à la sécurité du personnel de l’établissement ou à la protection 
de l’environnement.»
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(Loi du 13 septembre 2011)
«11. Un règlement grand-ducal peut préciser les indications et pièces requises en vertu des articles 7 et 8.»

Art  8  Evaluation des incidences sur l’environnement, études des risques et rapports de sécurité
1. Un règlement grand-ducal détermine les établissements de la classe 1 pour lesquels le ministre ayant le travail dans 

ses attributions est habilité à prescrire au demandeur d’autorisation une étude des risques et un rapport de sécurité 
de l’établissement quant aux travailleurs, au lieu de travail et à la sécurité du public en cas de fonctionnement anormal 
de l’établissement en raison de leur nature, de leurs caractéristiques ou de leur localisation. Le règlement grand-ducal 
précise la nature des informations à fournir par le requérant dans le cadre d’une étude ainsi que toutes les modalités 
y relatives.

Ces études et rapports identifient, décrivent et évaluent de manière appropriée, en fonction de chaque cas 
particulier, les effets directs et indirects de l’établissement concerné sur le voisinage, son personnel et le public se 
trouvant dans l’enceinte de l’établissement.

2. Un règlement grand-ducal détermine les établissements de la classe 1 pour lesquels le ministre ayant 
l’environnement dans ses attributions est habilité à prescrire au demandeur d’autorisation une évaluation des incidences 
de l’établissement sur l’homme et l’environnement en raison de leur nature, de leurs caractéristiques ou de leur 
localisation. Le règlement grand-ducal précise la nature des informations à fournir par le maître d’ouvrage dans le cadre 
de cette évaluation ainsi que toutes les modalités y relatives.

Cette évaluation identifie, décrit et évalue de manière appropriée, en fonction de chaque cas particulier, les effets 
directs et indirects de l’établissement concerné sur l’environnement.

Art  9  Procédure d’instruction des demandes d’autorisation et délai de prise de décision
(Loi du 13 septembre 2011)
«1. En ce qui concerne les demandes d’autorisation portant sur un établissement de la classe 1, 3 ou 3B ou 

un établissement composite à autoriser suivant le régime de la classe 1 ou de la classe 3, l’Administration de 
l’environnement doit décider de la recevabilité de la demande dans les quinze jours de la date de réception de celle-ci. 
L’Inspection du travail et des mines est tenue par la même obligation en ce qui concerne les demandes d’autorisation 
portant sur un établissement de la classe 3A. Il en est encore de même pour le bourgmestre en ce qui concerne les 
demandes d’autorisation portant sur un établissement de la classe 2.

Une demande est déclarée irrecevable par l’administration compétente lorsque
a) les indications suivantes font défaut:

–  les noms du demandeur et de l’exploitant;
–  l’emplacement de l’établissement;
–  l’état du site d’implantation;
–  l’objet de l’exploitation;
–  un résumé non technique des données dont question aux points h) de l’article 7, paragraphe 7;

b)  les pièces visées aux points a) à d) de l’article 7, paragraphe 8 font défaut;
c)  le dossier comporte des indications ou pièces qui se contredisent.
Une demande déclarée irrecevable par une décision motivée de l’administration compétente est immédiatement 

retournée par les soins de celle-ci au demandeur, ensemble avec le dossier qui était joint.
Le silence de l’administration au-delà du délai prévu à l’alinéa premier vaut recevabilité de la demande d’autorisation.
Les contestations relatives à la décision d’irrecevabilité d’une demande sont instruites selon la procédure prévue aux 

points 1.3. à 1.5. du présent paragraphe.
L’administration compétente doit, chacune en ce qui la concerne, dans les quatre-vingt-dix jours pour les 

établissements de la classe 1 visés par règlement grand-ducal pris en vertu de l’article 8 et de quarante-cinq jours 
pour les autres établissements de la classe 1 ainsi que pour les établissements des classes 2, 3, 3A et 3B suivant l’avis 
de réception relatif à la demande d’autorisation, informer le requérant que le dossier de demande d’autorisation est 
complet et prêt, selon les cas, pour enquête publique prévue aux articles 10 et 12 ou à l’article 12bis.

1.1. L’administration compétente, lorsque le dossier de demande d’autorisation n’est pas complet, invite le requérant 
une seule fois dans le délai précité à compléter le dossier.»

Cette demande écrite est adressée au requérant et mentionne de façon précise tous les éléments qui font défaut. 
1.2.1. (Loi du 13 septembre 2011) «Le requérant envoie en une seule fois les renseignements demandés avec 

la précision requise et selon les règles de l’art par lettre recommandée avec avis de réception, à l’administration 
compétente dans un délai de cent vingt jours.»

Pour le cas où les renseignements demandés ne sont pas transmis à l’autorité compétente dans le délai précité, la 
demande d’autorisation est considérée comme nulle et non avenue.

(Loi du 9 mai 2014)
«Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours pour les établissements 

soumis aux dispositions de la loi du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles ou de trente jours pour les autres 
établissements.»
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(Loi du 13 septembre 2011)

«1.2.2. Pour le cas où les renseignements demandés sont transmis dans le délai précité, l’autorité compétente doit 
informer le requérant:

a)  dans les quarante jours pour les établissements de la classe 1 visés par règlement grand-ducal pris en vertu de 
l’article 8, et

b)  dans les vingt-cinq jours pour les autres établissements de la classe 1 ainsi que pour les établissements des 
classes 2, 3, 3A et 3B suivant la date de l’avis de réception relatif à l’envoi des renseignements demandés que 
le dossier est complet.»

1.3. (Loi du 19 novembre 2003) «Lorsqu’à l’expiration des délais indiqués sous 1.2.2, l’administration compétente 
estime que le dossier de demande d’autorisation reste incomplet, le requérant doit être entendu en ses explications 
dans les sept jours suivant les délais précités. Un constat de l’état du dossier est dressé par l’administration compétente 
à la suite de cette audition et notifié au plus tard quinze jours à compter de l’audition, par lettre recommandée avec 
avis de réception, au requérant». Ce dernier peut en saisir par voie de référé le président du tribunal administratif dans 
les trente jours suivant la date de l’avis de réception relatif à la notification du constat de l’état du dossier de demande 
d’autorisation.

Le président du tribunal administratif peut prendre toutes mesures ayant pour but d’arrêter l’état définitif du dossier 
de demande d’autorisation.

1.4. La requête en référé contient les noms et domicile des parties, l’exposé sommaire des faits et des moyens, les 
conclusions et l’énonciation des pièces dont on entend se servir et qui y sont jointes.

La requête, en autant d’exemplaires que de parties en cause, et en général toutes les productions des parties sont 
déposées au greffe du tribunal administratif au plus tard avant l’audience fixée par le président du tribunal administratif 
ou par celui qui le remplace.

1.5. Les décisions sont rendues sous forme d’ordonnances. Elles sont notifiées au requérant et à l’autorité 
compétente par le greffe du tribunal administratif, par lettre recommandée avec avis de réception.

Les décisions peuvent être frappées d’appel devant la Cour administrative.

2. (Loi du 9 mai 2014) «L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception, 
dans les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement de la classe 1 est complet, 
le dossier aux fins d’enquête publique aux communes concernées. Pour les établissements soumis à une évaluation des 
incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, paragraphe 2, le dossier de demande est précisé quant à la nature 
des décisions possibles et complété d’un projet de décision lorsqu’il existe.»

(Loi du 19 novembre 2003)

«3. Le demandeur a le droit de s’enquérir auprès de l’administration compétente de l’état d’instruction du dossier 
et de solliciter un entretien à cet égard pendant la procédure d’instruction et de prise de décision, à l’exception de la 
période d’enquête publique.»

(Loi du 21 décembre 2007)

«4. L’autorité compétente doit prendre une décision sur les demandes d’autorisation:

a) dans les quarante-cinq jours à compter respectivement

–  de la transmission de l’avis de la commune concernée à l’administration compétente pour les établissements 
de la classe 1,

b) dans les trente jours à compter respectivement

–  de l’expiration du délai d’affichage pour les établissements de la classe 2,

–  de la date à partir de laquelle le dossier de demande est considéré complet pour les établissements des 
classes 3, 3A ou 3B.

Dans les délais prévus ci-dessus, la décision prise par l’autorité compétente doit également être notifiée 
conformément aux dispositions de l’article 16.»

5. A défaut d’une réponse dans les délais ci-dessus, les parties intéressées peuvent considérer leur demande comme 
rejetée et se pourvoir devant le tribunal administratif.

Art  10  Affichage et publication de la demande d’autorisation
(Loi du 9 mai 2014)

«Un avis indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché dans la commune d’implantation pendant quinze 
jours, de la façon usuelle, par les autorités communales.»

Cet avis est affiché pendant le même délai dans les communes limitrophes sur le territoire desquelles s’étend le rayon 
tracé au plan cadastral prévu à l’article 7 de la présente loi.

Pour les établissements de la classe 1, l’affichage doit avoir lieu au plus tard dix jours après la réception du dossier 
par la ou les communes concernées.

Pour les établissements de la classe 2, l’affichage doit avoir lieu au plus tard dix jours après que le dossier est réputé 
complet et régulier.
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L’affichage doit avoir lieu simultanément à la maison communale et, de manière bien apparente, à l’emplacement où 
l’établissement est projeté. A dater du jour de l’affichage, le dossier complet est déposé à la maison communale de la 
commune où l’établissement est projeté et pourra y être consulté pendant ce délai par tous les intéressés.

(Loi du 21 décembre 2007) «En outre, dans les localités de plus de 5.000 habitants, les demandes d’autorisation pour 
les établissements des classes 1 et 2 et les propositions de révision des valeurs limites autorisées sont portées à la 
connaissance du public simultanément avec l’affichage ci-dessus par voie de publication par extrait dans au moins quatre 
journaux quotidiens imprimés et publiés au Grand-Duché.» Il en est de même pour les établissements de la classe 1 
dans les autres localités. Les frais de cette publication sont à charge des requérants.

Art  11  Coopération transfrontière

(Loi du 13 septembre 2011)

«1. Lorsqu’un projet d’établissement relevant de la classe 1 est susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’homme ou l’environnement d’un autre Etat ou lorsqu’un Etat susceptible d’en être notablement affecté le demande, 
le dossier de demande, comprenant l’évaluation des incidences ou l’étude des risques ainsi que le rapport de sécurité 
est transmis à cet Etat, le plus rapidement possible, et au plus tard au moment de l’affichage et de la publication de la 
demande dont question à l’article 10 ou à l’article 12bis.»

2. Dans le cadre des relations bilatérales des deux Etats, il sera veillé à ce que

– les autorités et le public concerné de l’Etat en question aient la possibilité de communiquer leur avis si possible 
au cours de l’enquête publique et avant que l’autorité compétente au titre de la présente loi n’arrête sa 
décision,

– la décision prise sur la demande d’autorisation soit communiquée à l’Etat en question.

Art  12  Procès-verbal de l’enquête publique et avis de la commune

A l’expiration du délai d’affichage prévu à l’article 10 de la présente loi, le bourgmestre ou son délégué recueille 
les observations écrites et procède dans la commune du siège de l’établissement à une enquête de commodo et 
incommodo, dans laquelle sont entendus tous les intéressés qui se présentent. Il est dressé procès-verbal de cette 
enquête.

(Loi du 13 septembre 2011)

«Pour les établissements de la classe 1, le dossier, avec les pièces attestant la publication, le procès-verbal de 
l’enquête et l’avis du collège des bourgmestre et échevins de la ou des commune(s) concernée(s), est retourné au plus 
tard vingt jours après l’expiration du délai d’affichage en double exemplaire à l’Administration de l’environnement qui 
communiquera sans délai un exemplaire à l’Inspection du travail et des mines.»

Pour les établissements de la classe 2, l’enquête publique doit être clôturée au plus tard un mois après l’expiration 
du délai d’affichage prévu à l’article 10 alinéa 1 de la présente loi.

La violation des délais de procédure préindiqués constitue une faute ou négligence grave au sens de l’article 63 de 
la loi communale.

(Loi du 13 septembre 2011)

«Art. 12bis. Procédure particulière à suivre pour certains établissements 

Un règlement grand-ducal arrête la procédure de l’enquête publique, dérogatoire aux articles 10 et 12, à suivre en 
vue de l’autorisation des établissements qu’il détermine.

La procédure en question doit comporter pour les administrés des garanties au moins équivalentes à celles prévues 
par la présente loi.

Le demandeur de l’autorisation a le choix entre cette procédure et celle prévue aux articles 10 et 12. Il doit préciser 
dans sa demande la procédure dont il souhaite l’application.»

(Loi du 9 mai 2014)

«Art. 12ter. E-commodo

Par dérogation aux dispositions de l’article 7.1, les demandes d’autorisation peuvent également être introduites 
auprès des administrations compétentes par voie informatique. Un règlement grand-ducal fixe la mise en place, par 
les administrations compétentes, de procédures de saisie, d’information et de participation du public relatives aux 
établissements classés moyennant plate-forme informatique. Ces procédures doivent comporter pour les administrés 
des garanties au moins équivalentes à celles prévues par la présente loi.»

Art  13  Autorisations, conditions d’aménagement et d’exploitation

1. (Loi du 21 décembre 2007) «Les autorisations fixent les conditions d’aménagement et d’exploitation qui sont jugées 
nécessaires pour la protection des intérêts visés à l’article 1er de la présente loi, en tenant compte des meilleures 
techniques disponibles respectivement en matière d’environnement et en matière de protection des personnes.»

(...) (abrogé par la loi du 21 décembre 2007)

Ces autorisations peuvent être limitées dans le temps et peuvent fixer le délai dans lequel l’établissement devra être 
mis en exploitation.
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(Loi du 19 novembre 2003)

«Si une norme de qualité environnementale nécessite des conditions plus sévères que celles pouvant être 
atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponibles, des conditions supplémentaires sont notamment 
requises par l’autorisation, sans préjudice d’autres mesures pouvant être prises pour respecter les normes de qualité 
environnementale.»

2. (Loi du 13 septembre 2011) «Dans les cas où l’établissement n’est pas appelé à fonctionner pendant plus de deux 
ans, une autorisation peut être délivrée pour la durée d’un an, renouvelable une fois, sans qu’il y ait lieu de recourir à la 
procédure de commodo et incommodo telle que prévue aux articles 10 et 12 ou à l’article 12bis.» (Loi du 19 novembre 
2003) «Un exemplaire de la demande est transmis pour information au bourgmestre de la commune où l’établissement 
est projeté.»

(Loi du 13 septembre 2011)

«3. La décision relative à la prolongation d’une autorisation venant à expiration doit être prise dans les trente jours 
à compter de la réception de la demande afférente par l’autorité compétente. La prolongation est accordée sans qu’il 
y ait lieu de procéder à une nouvelle procédure de commodo et incommodo conforme aux articles 10 et 12 ou à 
l’article 12bis.»

«4.»1 L’autorisation du ministre ayant dans ses attributions l’environnement détermine les conditions d’aménagement 
et d’exploitation visant l’environnement humain et naturel, telles que la protection de l’air, de l’eau, du sol, de la faune 
et de la flore, la lutte contre le bruit et les vibrations, l’utilisation rationnelle de l’énergie, la prévention et la gestion 
des déchets.

L’autorisation délivrée peut être modifiée ou complétée en cas de nécessité dûment motivée.

«5.»1 L’autorisation du ministre ayant dans ses attributions le travail, détermine les conditions d’aménagement et 
d’exploitation relatives à la sécurité du public et du voisinage en général ainsi qu’à la sécurité, l’hygiène et la santé sur 
le lieu de travail, la salubrité et l’ergonomie.

L’autorisation délivrée peut être modifiée ou complétée en cas de nécessité dûment motivée.

Le ministre peut, le cas échéant, prescrire l’établissement d’un plan d’urgence interne et d’un plan d’urgence externe.

«6.»1 Les autorisations peuvent prescrire des réceptions des établissements avant leur mise en service et leur contrôle 
périodique qui peuvent être effectués, en tout ou en partie et en cas de besoin, par des sociétés ou organismes agréés à 
cet effet par le ministre ayant dans ses attributions le travail ou le ministre ayant dans ses attributions l’environnement. 
Le rapport concernant ces réceptions et contrôles devra être communiqué à l’autorité qui a délivré l’autorisation.

Les autorisations peuvent prescrire une distance à respecter entre l’établissement concerné et notamment d’autres 
établissements, maisons d’habitation et cours d’eau. En cas de contradiction entre les dispositions contenues dans 
l’autorisation et celles du plan d’aménagement communal, ce sont les dispositions les plus sévères qui sont applicables.

Les autorisations peuvent prévoir l’obligation pour l’exploitant de désigner une ou plusieurs personnes chargées des 
questions de sécurité ou d’environnement. Un règlement grand-ducal peut préciser le statut et les missions de cette 
ou de ces personnes.

«7.»1 Les autorisations peuvent prévoir que les entreprises qui suivant la nature de leur activité présentent un risque 
quant aux intérêts protégés par l’article 1er de la présente loi devront contracter une assurance contre la responsabilité 
civile et constituer une garantie pour la remise en état du site en cas d’incident ou d’accident liés à l’exploitation et en 
cas de cessation des activités.

Un règlement grand-ducal peut déterminer les conditions d’application de cet alinéa. 

(Loi du 19 novembre 2003)

««8.»1 Avant la cessation d’activité définitive d’un établissement, l’exploitant doit déclarer cette cessation d’activité 
par lettre recommandée avec avis de réception, en quatre exemplaires, à l’autorité destinataire en matière de demande 
d’autorisation suivant la classification de l’établissement. Le cas échéant, une copie de cette déclaration est transmise, 
pour information et affichage, au bourgmestre de la commune d’implantation de l’établissement.

(Loi du 13 septembre 2011)

«Dans les soixante jours à compter de la réception de la déclaration de cessation d’activités, les ministres et le 
bourgmestre, suivant leurs compétences respectives en matière d’autorisation, fixent les conditions en vue de la 
sauvegarde et de la restauration du site, y compris la décontamination, l’assainissement et, le cas échéant, la remise en 
état et toutes autres mesures jugées nécessaires pour la protection des intérêts visés à l’article 1er.»

Les mêmes dispositions s’appliquent lorsque la cessation d’activité n’est pas déclarée alors qu’elle est constatée par 
l’autorité compétente.

(Loi du 13 septembre 2011)

«Un règlement grand-ducal peut déterminer les indications et pièces qui sont requises dans une déclaration de 
cessation d’activité.»

1 Renuméroté par la loi du 13 septembre 2011.
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Art. 13bis. 
(…) (Abrogé par la loi du 9 mai 2014)

Art  14  Comité d’accompagnement
Il est institué un comité d’accompagnement, qui a pour mission:
– de discuter et de se prononcer, sur demande respectivement du ministre ayant dans ses attributions l’environ- 

nement et du ministre ayant dans ses attributions le travail ou de sa propre initiative, sur les problèmes 
généraux pouvant se présenter dans le contexte de l’exécution de la présente loi;

– de donner son avis sur toutes les questions et les projets que le ministre ayant dans ses attributions 
l’environnement jugera utiles de lui soumettre, ou qu’il entend invoquer de sa propre initiative, y compris, en 
collaboration avec le centre de ressources des technologies pour l’environnement, sur la détermination des 
meilleures techniques disponibles.

(Loi du 13 septembre 2011)
«–  de donner régulièrement son avis sur toutes les questions relatives à la simplification administrative dans le 

cadre de l’article 1er et de formuler des recommandations y relatives.»
Le comité comprend des représentants
– des ministères et administrations concernés;
– des chambres professionnelles patronales;
– des chambres professionnelles des salariés;
– des associations écologiques agréées;
– du Syvicol.
(Loi du 21 décembre 2007)
«Les membres du comité sont nommés par le Gouvernement en Conseil pour un terme de trois ans.»
Il est adjoint à chaque membre un membre suppléant qui le remplacera en cas d’empêchement; les membres 

suppléants sont nommés dans les mêmes formes que les membres effectifs.
La composition, le fonctionnement et les indemnités du comité sont déterminés par règlement grand-ducal. 

Art  15  Centre de ressources des technologies pour l’environnement
Il est créé un centre de ressources des technologies pour l’environnement qui a pour mission de conseiller les 

entreprises en matière de technologies environnementales surtout en vue de l’application des meilleures techniques 
disponibles.

(Loi du 19 novembre 2003)
«Les administrations compétentes se tiennent informées de l’évolution des meilleures techniques disponibles.» (...) 

(supprimé par la loi du 13 mars 2009)

Art  16  Notification des décisions
(Loi du 9 mai 2014)
«Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établissements soumis à une 

évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8, paragraphe 2, indiquent, après examen des 
préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et considérations sur lesquelles la décision est fondée, y 
compris l’information concernant le processus de participation du public.»

(Loi du 19 novembre 2003)
«Les décisions portant autorisation, actualisation, refus ou retrait d’autorisation pour les établissements des classes 

1,3, 3A et 3B sont notifiées par l’Administration de l’environnement et l’Inspection du travail et des mines, chacune en 
ce qui la concerne, aux demandeurs en autorisation ou aux exploitants et, pour affichage, aux autorités communales 
sur le territoire desquelles est situé l’établissement et le cas échéant, pour affichage aux autorités communales dont le 
territoire se trouve dans un rayon inférieur à 200 mètres des limites de l’établissement.»

Toute décision du bourgmestre contenant autorisation, refus ou retrait d’autorisation pour un établissement 
de la deuxième classe, est notifiée au demandeur ou exploitant et est transmise en copie à l’Administration de 
l’environnement et à l’Inspection du travail et des mines.

(Loi du 13 septembre 2011)
«Les personnes ayant présenté des observations au cours de l’enquête publique prévue à l’article 10 ou 12bis de la 

présente loi sont informées par lettre recommandée de la part de la commune concernée qu’une décision d’autorisation 
ou de refus est intervenue et qu’il sera procédé à la publicité de cette décision conformément à l’alinéa 4. L’information 
individuelle peut être remplacée par l’insertion d’un avis dans au moins 4 journaux quotidiens imprimés et publiés au 
Grand-Duché. Les frais de cette publication sont à charge du requérant.»

En outre, dans les communes visées à l’alinéa premier, le public sera informé des décisions en matière d’établissements 
classés par affichage de ces décisions à la maison communale pendant 40 jours.

Pendant toute la durée de l’exploitation d’un établissement, une copie des autorisations délivrées en vertu de la 
présente loi est conservée à la commune et peut y être consultée librement.
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Art  17  Permis de construire et aménagement du territoire
(Loi du 19 novembre 2003)
«1. Sans préjudice d’autres autorisations requises, la construction d’établissements classés ne peut être entamée 

qu’après la délivrance des autorisations requises par la présente loi.»
(Loi du 13 septembre 2011)
«2. Sous réserve de droits acquis en matière d’établissements classés, les établissements ne pourront être exploités 

que lorsqu’ils sont situés dans une zone prévue à ces fins en conformité avec les dispositions de la loi précitée du  
19 juillet 2004 et, le cas échéant, des lois précitées du 21 mai 1999 et du 19 janvier 2004.»

3. Les projets de construction d’établissements nouveaux à l’intérieur d’une zone industrielle à caractère national 
pourront faire l’objet d’une autorisation de principe par le Gouvernement en Conseil, de l’accord prévisible des 
instances compétentes en raison de la nature de l’établissement projeté et sans préjudice des procédures d’autorisation 
requises.

A cet effet, le requérant est tenu d’introduire une demande spécifique reprenant les informations dont question à 
l’article 7.

Art  18  Retrait d’autorisation
L’autorité qui a délivré l’autorisation peut s’assurer en tout temps de l’accomplissement des conditions d’aménagement 

et d’exploitation qu’elle a imposées.
L’autorisation d’exploitation peut être retirée par décision motivée de l’autorité qui l’a délivrée, si l’exploitant 

n’observe pas ces conditions ou s’il refuse de se soumettre aux conditions d’aménagement et d’exploitation nouvelles 
que l’autorité compétente peut lui imposer.

Art  19  Recours
(Loi du 9 mai 2014)
«Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours est ouvert devant 

le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est également ouvert aux associations et 
organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant sur une décision concernant un établissement défini par 
règlement grand-ducal pris en vertu de l’article 8 paragraphe 2, les prédites associations et organisations sont réputées 
avoir un intérêt personnel.»

Ce recours doit être interjeté sous peine de déchéance dans le délai de 40 jours. (Loi du 13 septembre 2011) 
«Ce délai commence à courir à l’égard du demandeur de l’autorisation et des communes concernées à dater de la 
notification de la décision et vis-à-vis des autres intéressés à dater du jour de l’affichage de la décision.» Les ministres 
peuvent également interjeter appel d’une décision du bourgmestre prise en vertu des articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 
27, soit qu’elle accorde, ou qu’elle refuse, ou qu’elle retire l’autorisation concernant un établissement de la classe 2; 
dans ce cas, le délai du recours commence à courir à dater du jour où la décision a été portée à la connaissance des 
administrations conformément à l’article 16 de la présente loi.

Le recours est immédiatement notifié aux intéressés dans la forme prescrite par le règlement de procédure en 
matière contentieuse.

Art  20  Caducité de l’autorisation
Une nouvelle autorisation est nécessaire
1. lorsque l’établissement n’a pas été mis en activité dans le délai fixé par l’arrêté d’autorisation;
2. (Loi du 13 septembre 2011) «lorsqu’il a chômé pendant trois années consécutives;»
3. lorsqu’il a été détruit ou mis hors d’usage en tout ou en partie par un accident quelconque. Si une partie 

seulement de l’établissement a été détruite ou mise hors d’usage, la nouvelle demande d’autorisation est limitée 
à la partie en question. 

(Loi du 13 septembre 2011)
«Pour les établissements des classes 1 et 2, les autorités ayant délivré l’autorisation décideront, cas par cas, si une 

nouvelle procédure de commodo et incommodo conformément aux articles 10 et 12 ou à l’article 12bis est requise.»

Art  21  Frais
Sont à charge de l’exploitant
– les frais des expertises rendues nécessaires pour l’instruction de la demande et le contrôle des établissements;
– les frais de réception et de révision des établissements;
– les frais d’assainissement et de mise en sécurité des établissements, y compris les frais d’expertise et d’analyse 

en relation avec un accident ou un incident liés à l’exploitation.

Art  22  Constatation des infractions
(Loi du 28 mai 2004)
«Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la police grand-ducale, les agents des douanes et accises à partir 

du grade de brigadier principal, le personnel de la carrière supérieure et les ingénieurs techniciens de l’Administration 
de l’environnement, le personnel de la carrière supérieure et les ingénieurs techniciens de l’Administration de la gestion 
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de l’eau ainsi que le personnel supérieur d’inspection et les ingénieurs techniciens de l’Inspection du travail et des mines 
sont chargés de rechercher et de constater les infractions réprimées par la présente loi et ses règlements d’exécution.

Dans l’accomplissement de leurs fonctions relatives à la présente loi, les fonctionnaires de l’Administration des 
douanes et accises à partir du grade de brigadier principal, les fonctionnaires de l’Inspection du travail et des mines, 
de l’Administration de l’Environnement et de l’Administration de la gestion de l’eau précités ont la qualité d’officiers 
de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Leur 
compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché.»

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile siégeant en matière civile 
le serment suivant:

«Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité». 

L’article 458 du code pénal leur est applicable.

Art  23  Pouvoirs de contrôle
Les personnes visées à l’article 22 alinéa 1 peuvent visiter pendant le jour et même pendant la nuit et sans notification 

préalable, les installations, locaux, terrains, aménagements et moyens de transport assujettis à la présente loi et aux 
règlements à prendre en vue de son application.

Cette disposition n’est pas applicable aux locaux d’habitation. Toutefois, et sans préjudice des dispositions de l’article 
33 (1) du code d’instruction criminelle, s’il existe des indices graves faisant présumer que l’origine d’une infraction à 
la loi et aux règlements pris pour son exécution se trouve dans les locaux destinés à l’habitation, il peut être procédé 
à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par deux de ces agents agissant en vertu d’un mandat 
du juge d’instruction.

Ces personnes signalent leur présence à l’exploitant ou au détenteur de l’installation, des locaux, terrains, 
aménagements ou moyens de transport, ou, le cas échéant, à son remplaçant ou au propriétaire ou occupant d’une 
habitation privée. Ces derniers peuvent les accompagner lors de la visite.

Art  24  Prérogatives de contrôle
Les personnes visées à l’alinéa 1 de l’article 22 peuvent exiger la production de documents concernant l’établissement, 

l’activité connexe et le procédé de fabrication pour autant que de tels documents sont pertinents pour les besoins visés 
à l’article 1er de la présente loi.

Elles peuvent en outre prélever aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons, des produits, matières, substances 
ou des objets en relation avec les établissements concernés.

Les échantillons et/ou objets sont pris contre délivrance d’un accusé de réception. Une partie de l’échantillon, 
cachetée ou scellée, est remise à l’exploitant de l’établissement ou détenteur pour le compte de celui-ci à moins que 
celui-ci n’y renonce expressément.

Elles peuvent également saisir et au besoin mettre sous séquestre ces substances et/ou objets en relation avec les 
activités et procédés mis en œuvre par les établissements concernés ainsi que les écritures et documents les concernant.

Les exploitants responsables d’un établissement, d’une installation, d’appareils ou de dispositifs ainsi que leurs 
préposés, les propriétaires ou détenteurs de matières, substances ou produits, les propriétaires et locataires d’une 
habitation privée, les propriétaires et locataires de moyens de transports, ainsi que toute personne responsable d’une 
activité généralement quelconque, susceptibles de tomber sous les prévisions de la présente loi ou de ses règlements 
d’exécution sont tenus, à la réquisition des agents de contrôle, de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci procèdent 
en vertu de la présente loi.

En cas de condamnation, les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont mis à charge 
du prévenu.

Dans tous les autres cas, ces frais sont supportés par l’Etat. 

Art  25  Sanctions pénales
1. Toute infraction aux dispositions des articles 1, 4, 6, 13, 17, 18 et 23 de la présente loi, des règlements et des 

arrêtés pris en son exécution est punie d’un emprisonnement de 8 jours à 6 mois et d’une amende de «251 à 125.000 
euros»1 ou d’une de ces peines seulement.

Les mêmes sanctions s’appliquent en cas d’entrave apportée au contrôle des établissements mentionnés à l’article 1er 
de la présente loi respectivement par le personnel compétent de l’Inspection du travail et des mines, de l’Administration 
de l’environnement et par le bourgmestre ou son délégué.

2. En cas d’exploitation non autorisée d’un établissement, en cas de transformation ou d’extension illégales d’un 
établissement ainsi qu’en cas d’exploitation non conforme aux conditions d’autorisation, toute personne intéressée 
ayant constitué partie civile peut demander à la juridiction de jugement de prononcer la fermeture de l’établissement.

3. En cas d’exploitation non autorisée d’un établissement, la juridiction de jugement prononce la fermeture de 
l’établissement jusqu’à la délivrance de l’autorisation. En cas de modification illégale d’un établissement, la juridiction 
prononce uniquement la fermeture de la partie concernée de l’établissement en cause, jusqu’à délivrance de 
l’autorisation ou jusqu’à actualisation de l’autorisation ou des conditions d’autorisation.

1 Modifié implicitement par la loi du 1er août 2001 relative au basculement en euro (Mém. A - 117 du 18 septembre 2001, p. 2440; doc. parl. 4722).

6541 - Dossier consolidé : 621



1359

En cas d’exploitation non conforme aux conditions d’autorisation, la juridiction peut soit impartir un délai endéans 
lequel l’exploitant doit s’y conformer, soit ordonner la fermeture de l’établissement concerné. Au cas où un délai aura 
été fixé, elle reste compétente pour statuer sur les difficultés d’exécution éventuelles. A l’expiration du délai imparti, 
qui ne peut être supérieur à deux ans, elle ordonne la fermeture de l’établissement concerné à la demande du ministère 
public ou de la partie civile.

4. La décision de fermeture d’un établissement non autorisé ou d’une partie non autorisée d’un établissement 
ainsi que la fermeture prononcée à la suite d’une exploitation non conforme aux conditions d’autorisation peuvent 
être assorties d’une astreinte. Il en est de même lorsque dans l’hypothèse visée au point 3, l’exploitant ne s’est pas 
conformé, dans le délai qui lui a été imparti, aux conditions d’exploitation. La décision fixe la durée maximum et le taux 
de l’astreinte. Lorsque le bénéficiaire de l’astreinte n’est pas la partie civile, le montant de l’astreinte est recouvré par 
l’Administration de l’enregistrement et des domaines.

5. La confiscation spéciale est facultative.

6. La fermeture d’établissement prononcée par une décision judiciaire ayant acquis force de chose jugée produit ses 
effets à partir du jour à fixer par le Procureur Général d’Etat. L’exécution de toute décision ordonnant la fermeture d’un 
établissement doit être commencée dans l’année à partir du jour où la décision judiciaire a acquis force de chose jugée.

Art  26  Manquement à la fermeture de l’établissement
Tout manquement à une décision de fermeture d’établissement prononcée par la juridiction de jugement est puni 

des peines prévues à l’article 25 de la présente loi.

Art  27  Mesures et sanctions administratives
1. En cas d’infraction aux dispositions des articles 4, 6, 13, 17, 18 et 20 de la présente loi, les ministres ou leurs 

délégués mandatés à cet effet pour les établissements des classes 1, 3, 3A, 3B et 4 et le bourgmestre de la commune 
concernée pour les établissements de la classe 2, peuvent selon le cas

– impartir à l’exploitant d’un établissement un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à ces dispositions, 
délai qui ne peut être supérieur à deux ans;

– faire suspendre, après une mise en demeure, en tout ou en partie l’exploitation ou les travaux de chantier par 
mesure provisoire ou faire fermer l’établissement ou le chantier en tout ou en partie et apposer des scellés.

2. Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au point 1

3. Les décisions prises par les ministres ou les bourgmestres à la suite d’une demande de suspension d’une 
exploitation ou de travaux de chantier ou à la suite d’une demande de fermeture d’une exploitation ou d’un chantier 
sont susceptibles d’un recours devant le Tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit être 
introduit sous peine de déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision intervenue.

4. Les mesures énumérées au point 1 peuvent être levées lorsque l’infraction constatée aura cessé.

Art  28  Droits des tiers
Les autorisations accordées en vertu de la présente loi ne préjudicient pas aux droits des tiers. 

Art  29  Droit de recours des associations écologiques
(Loi du 9 mai 2014)

«Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été publiés au Mémorial et 
qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de l’environnement peuvent faire l’objet d’un 
agrément du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions. Il en est de même des associations et organisations 
de droit étranger dotées de la personnalité morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la 
protection de l’environnement.»

Art  30  Entrée en vigueur et dispositions abrogatoires
La présente loi entre en vigueur le 1er juillet 1999 ou, si elle est publiée à une date ultérieure, le premier jour du mois 

suivant la date de sa publication au Mémorial, à l’exception des dispositions du point 6. de l’article 7 et des dispositions 
de l’article 9 dont la mise en vigueur est reportée au 1er janvier 2000.

A la date d’entrée en vigueur de la présente loi sont abrogés:

– la loi du 9 mai 1990 relative aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes, telle qu’elle a été 
modifiée par la suite. Toutefois les règlements d’exécution pris en vertu de cette loi restent en vigueur jusqu’à 
leur abrogation par des règlements grand-ducaux pris en exécution de la présente loi;

– le règlement grand-ducal du 18 mai 1990 portant désignation des experts et agents chargés de rechercher et 
de constater les infractions aux dispositions légales et réglementaires en matière d’établissements classés;

– le règlement grand-ducal du 18 mai 1990 fixant les taxes en matière d’autorisation d’établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes;

– le règlement grand-ducal du 4 mars 1994 concernant l’évaluation des incidences sur l’environnement de 
certains projets publics et privés;

– et d’une manière générale, toutes les dispositions légales applicables aux établissements soumis à la présente 
loi et qui lui sont contraires.
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La référence à la présente loi est substituée à la référence à la loi modifiée du 9 mai 1990 dans tous les textes 
contenant une telle disposition. La loi modifiée de 1990 reste cependant applicable aux infractions commises avant la 
date visée à l’alinéa 1er.

Art  31  Dispositions transitoires
Les autorisations délivrées avant l’entrée en vigueur de la présente loi sur la base de la législation relative aux 

établissements dangereux, insalubres ou incommodes restent valables pour le terme fixé par l’autorisation, sans 
préjudice des dispositions de l’alinéa 5 du présent article.

Les demandes d’autorisation introduites avant l’entrée en vigueur de la présente loi sont instruites conformément à 
cette loi si l’affichage visé à l’article 7 de la loi modifiée du 9 mai 1990 relative aux établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes n’a pas encore été effectué.

Toute demande introduite avant l’entrée en vigueur de la présente loi et dont l’affichage a été effectué, est traitée 
suivant les modalités de la loi modifiée du 9 mai 1990.

(Loi du 19 novembre 2003)
«Les établissements autorisés qui changent de classe dans la nomenclature sont soumis au contrôle des autorités 

compétentes d’après les dispositions de la présente loi.»
Les établissements de la classe 2 qui sont transférés dans les classes 1, 3, 3 A ou 3 B ainsi que les établissements 

exploités sans autorisation à une époque où cette formalité n’était pas requise, peuvent être maintenus à charge pour 
leur exploitant de transmettre à l’autorité compétente les informations visées à l’article 7 de la présente loi dans un 
délai de 6 mois à compter de l’entrée en vigueur du règlement portant changement de classe ou insertion dans la 
nomenclature des établissements classés.

Ces documents, après due constatation de leur exactitude, seront visés par les autorités compétentes et tiendront 
lieu d’acte d’autorisation. Il n’y a pas lieu de tenir une enquête publique.

Toutefois les autorités compétentes peuvent prescrire les mesures propres à sauvegarder les intérêts mentionnés à 
l’article 1er de la présente loi. Ces mesures ne peuvent entraîner de modifications importantes touchant le gros œuvre 
de l’établissement ou des changements considérables dans son mode d’exploitation.

(…) (Abrogé par la loi du 9 mai 2014)

«Art  32  
(…) (Abrogé par la loi du 9 mai 2014)

ANNEXE I

(…) (Abrogé par la loi du 9 mai 2014)

ANNEXE II

(…) (Abrogé par la loi du 9 mai 2014)

ANNEXE III

(…) (Abrogé par la loi du 9 mai 2014)
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Règlement grand-ducal du 9 mai 2014 abrogeant:
1   le règlement grand-ducal modifié du 9 mai 2003 portant application de la directive 2001/80/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2001 relative à la limitation des émissions de 
certains polluants dans l’atmosphère en provenance des grandes installations de combustion;

2   le règlement grand-ducal modifié du 4 juin 2001 portant 
– application de la directive 1999/13/CE du Conseil du 11 mars 1999 relative à la réduction des 

émissions de composés organiques volatils dues à l’utilisation de solvants organiques dans 
certaines activités et installations

– modification du règlement grand-ducal modifié du 16 juillet 1999 portant nomenclature et 
classification des établissements classés;

3   le règlement grand-ducal du 19 décembre 1989 relatif aux déchets provenant de l’industrie du 
dioxyde de titane;

4   le règlement grand-ducal modifié du 19 décembre 2002 concernant l’incinération des déchets 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la pollution de l’atmosphère;
Vu les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des salariés;
Les avis de la Chambre des métiers et de la Chambre de l’agriculture ayant été demandés;
Notre Conseil d’Etat entendu; 
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Environnement, de Notre Ministre de la Justice, de Notre Ministre du 

Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire et de Notre Ministre de la Santé et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art  1er  Le règlement grand-ducal modifié du 9 mai 2003 portant application de la directive 2001/80/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2001 relative à la limitation des émissions de certains polluants dans 
l’atmosphère en provenance des grandes installations de combustion sera abrogé à partir du 1er janvier 2016.

Art  2  Sont abrogés:
1. le règlement grand-ducal modifié du 4 juin 2001 portant 
– application de la directive 1999/13/CE du Conseil du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de 

composés organiques volatils dues à l’utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations
–  modification du règlement grand-ducal modifié du 16 juillet 1999 portant nomenclature et classification des 

établissements classés;
2. le règlement grand-ducal du 19 décembre 1989 relatif aux déchets provenant de l’industrie du dioxyde de titane;
3. le règlement grand-ducal modifié du 19 décembre 2002 concernant l’incinération des déchets.

Art  3  Notre Ministre de l’Environnement, Notre Ministre de la Justice, Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de 
l’Economie sociale et solidaire et Notre Ministre de la Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

 La Ministre de l’Environnement, Château de Berg, le 9 mai 2014.
 Carole Dieschbourg Henri

 Le Ministre de la Justice,
 Félix Braz

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi
 et de l’Economie sociale et solidaire,
 Nicolas Schmit

 La Ministre de la Santé;
 Lydia Mutsch

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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